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1 INTRODUCTION  

1.1 Contexte du projet 
Le dédoublement de 372 km prioritaires de routes nationales retenu entre Kasserine, Sidi Bouzid et Gafsa 
et les ports de Sfax et de Gabès a fait l’objet d’un financement par la Banque Européenne d’investissement 
(BEI) qui a conclu un accord de coopération avec la Direction Générale des Ponts et Chaussées du Ministère 
tunisien de l’Equipement, de l’Habitat et de l’Aménagement du Territoire (MEHAT), relatif au financement 
des études préliminaires et d’APS de ce projet permettant de relier les trois chefs-lieux de gouvernorats 
intérieurs avec deux ports du littoral tunisien. 

Le présent projet consiste en la modernisation du réseau national par le doublement des voiries existantes, 
la proposition de déviations des villes de façon à avoir un corridor économique transversal Est-Ouest, à 
caractère express reliant Sfax, Sidi Bouzid, Kasserine et la frontière algérienne à Bou chebka.  

Etant donné que les axes RN17 entre Kasserine et Talabet ainsi que la RN15 entre Talabet et Bou chebka 
ont fait l’objet des études d’APD/DAO lancés par le Ministère de l’équipement, de l’Habitat et de 
l’Aménagement du Territoire, l’axe qui fera objet de l’étude d’APD/DAO financé à l’aide d’un don accordé 
par la Banque Mondiale et la BEI est la RN13 entre Sfax et Kasserine d’une longueur totale de 178 km. 

Le développement des études se fera sous la coordination du Promoteur qui est la Direction Générale des 
Ponts et Chaussées (DGPC) du Ministère de l’Equipement, de l’Habitat et de l’Aménagement du Territoire.  

Ainsi, le présent document constitue le rapport de l’Etude d’Impact Environnemental et Social relative au 
dédoublement de la RN13, tel que prévu aux termes de référence du contrat. 

1.2 Les objectifs de dédoublement de la route transversale RN13 reliant 
Kasserine à Sfax 

Cette étude s’inscrit dans la politique du développement du secteur du transport national et consiste à 
améliorer l’activité économique des régions désenclavées, qui est basée essentiellement sur l’activité 
agricole, de promouvoir le réseau routier du pays, sans oublier le rôle social qui consiste à faciliter 
l’intégration entre régions côtières et régions intérieures. 

 

Confronté à une rapide évolution des volumes de trafic inter-régional à l'image de l'essor social et 
économique que connait le pays ces dernières années, le Ministère de l'Equipement, de l’Habitat et de 
l’Aménagement du Territoire a adopté un vaste programme routier. Son objectif est de doter la Tunisie 
d'un réseau de voies rapides de liaison doublant les routes nationales de premier ordre qui se trouvent 
déjà, ou qui seront dans un proche avenir, saturées. 

Il est en effet notoire que l’existence d’un réseau développé d’infrastructures de transport modernes a un 
impact considérable sur l’économie et constitue un indicateur du niveau de développement atteint par un 
pays. Pour cette raison, l’Etat tunisien accorde au secteur des infrastructures un intérêt important, et 
considère l’extension des réseaux autoroutier et routier express tunisiens comme une priorité pour les 
futurs Plans de développement économique et social (PDES) du pays. 
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1.2.1 LE PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT DU RESEAU AUTOROUTIER TUNISIEN 

Le réseau autoroutier tunisien, entamé dans les années 70 par le tronçon Tunis-Turki long de 30 km ouvert 
à la circulation en 1981, représente aujourd’hui un linéaire de 365 km. Il devrait finalement couvrir à 
l’horizon 2025 l’ensemble de la Tunisie d’Est en Ouest et du Nord au Sud, pour atteindre un linéaire total 
de l’ordre de 2.000 km, comme le montre la Carte 1 suivante. 

 
Carte 1 : Réseau autoroutier tunisien à l’horizon 2030 

1.2.2 LES OBJECTIFS DEDOUBLEMENT DE LA ROUTE TRANSVERSALE RN13 RELIANT KASSERINE A SFAX 

En complément à ce développement du réseau autoroutier nord-sud, le dédoublement des routes 
nationales transversales est-ouest et en l’occurrence la route RN13 reliant Kasserine à Sfax permettra 
d’améliorer le réseau de transport actuel en évitant la congestion de cette axe routier ainsi que la 
dégradation de son niveau de service. Ainsi, les principaux bénéfices obtenus par la mise en service de la 
route RN13 dédoublée sur environ 178 ml sont les suivantes : 

 augmenter les niveaux de sécurité /diminuer les accidents ; 

 réduire les temps de parcours et des coûts d’exploitation des véhicules ; 
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 contribuer à un aménagement équilibré et rationnel du territoire ; 

 créer un nouvel espace socio-économique attractif pour l'investissement par le développement des 
zones traversées ; 

 favoriser les conditions pour un véritable développement régional dans les gouvernorats intérieurs 
desservis. 

 

La mise en œuvre de ce dédoublement de 178 km de la route transversale RN13 desservant les 
gouvernorats de Kasserine, Sidi Bouzid et Sfax se justifie par la volonté de l’Etat tunisien de parvenir à un 
rééquilibrage du développement en faveur des régions intérieures du pays. En effet, la diminution des 
temps de parcours entre le port de Sfax et les régions du Centre Ouest va y favoriser l’implantation de 
nouvelles activités économiques. 

La Carte 2 suivante détaille l’ensemble des 1.120 km de routes nationales transversales Est-Ouest sur 
lequel s’est porté le choix des 178 km de la RN13 à dédoubler en priorité entre Kasserine, Sidi Bouzid et 
Sfax. 

  
Carte 2 : Ensemble des routes  pouvant être dédoublées entre Kasserine, Sidi Bouzid et Gafsa et Sfax et Gabès 

 

Comme le montre la Carte 3 suivante, les principaux bénéfices attendus du dédoublement de la route 
nationale RN13 sont : 

 l’amélioration de la liaison des gouvernorats intérieurs de Kasserine et Sidi Bouzidau réseau autoroutier 
nord-sud existant, et 

 l’amélioration du réseau de transport actuel des régions Centre-ouest et Centre-Est en renforçant les 
routes existantes. 
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Carte 3 : Complémentarité de ce réseau routier avec les réseaux routiers en cours de mise en place 

Le présent document traite de l’ÉIES de l’axe routier RN13 à dédoubler reliant le Gouvernorat de Kasserine 
à Sfax en passant par Sidi Bouzid. 

1.2.2.1 Le trafic actuel sur les principales routes de la région 

1.2.2.1.1 Les niveaux de trafics recensés en 2007 sur la route RN13 

Les résultats du recensement général de la circulation effectué par le Ministère de l’Equipement, de 
l’Aménagement du Territoire et du Développement Durable en 2007, qui sont présentés dans la Carte 4 
suivante, ont permis d’analyser en étude d’APS le trafic sur les principales routes nationales situées dans 
la zone d’influence de la future desserte autoroutière de la région Centre-ouest du pays et du bassin minier 
de Gafsa à partir de l’agglomération tunisoise et en l’occurrence le niveau du traffic de la route nationale 
RN13 objet de la présente EIES. 
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Carte 4 : TJMs enregistrés lors du recensement général de la circulation du ME de 2007 

1.2.2.1.2 Les résultats de l’enquête de trafic réalisée en 2015 durant l’étude préliminaire 

Une enquête de trafic a été effectuée par SCET-Tunisie dans la zone de l’étude au démarrage de la phase 
d’étude préliminaire du projet des 300 km de dédoublement prioritaire retenus entre Kasserine, Sidi Bouzid 
et Gafsa et Sfax et Gabès et, entre autres, la route nationale RN13, objet de la présente EIES, entre le 25 
avril et le 6 juin 2015. Elle a concerné au total 22 postes d’enquête. 

1.2.2.1.2.1 La localisation des postes d’enquête de trafic 
Le choix d'emplacement des postes d'enquête est fait pour permettre d'intercepter tous les trafics ayant 
une influence directe ou indirecte sur l’analyse des corridors Est-Ouest. 05 de ces 13 postes sont distribués 
sur sur la route RN13 à savoir les postes 2, 3, 4, 5 et 11 ; 

La localisation et l'emplacement des différents postes sont donnés dans le tableau et le graphique présentés 
dans les pages suivantes.Les emplacements de ces 05 postes d’enquête sont indiqués dans le Tableau 1 
suivant. 

Tableau 1 : Postes d’enquête sur le réseau routier concerné par la liaison directe entre Tunis et Kairouan 
N° poste Route Tronçon concerné Emplacement du poste d’enquête 

2 RN13 Sbeitla – Kasserine Emb R71 à Emb R182 vers le PK 187 

3 RN13 Sidi Bouzid - Ouled Askar Emb. RR125 à Emb. N3 vers le PK 126 

4 RN13 RN2 - Sidi Bouzid Haffouz à Emb. RR73 vers le PK 100 

5 RN13 Sortie Sfax Emb R119 à Lte gouvernorat vers le PK 48 

11 RN13 RN3 - RN3E Emb N3à Lte gouvernorat vers le PK 150 
 

La localisation des postes d’enquête est visualisée dans la Carte 5 suivante. 
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Carte 5 : Localisation des postes d’enquête du traffic 

 

Cette enquête a comporté : 

 un comptage manuel exhaustif du trafic sur l’ensemble des postes, de 07h00 à 18h00, détaillé par 
catégorie de véhicule, qui a été effectué pendant trois jours consécutifs pour chaque poste, en 
évitant les journées du dimanche. Le comptage est recensé par tranche d’une heure et pour chaque 
sens de la circulation ; 

 une enquête O-D par interviews touchant un échantillon d’usagers (conducteurs ou passagers) 
rencontré sur le poste, qui s’est déroulée pour chaque poste pendant trois jours, et simultanément 
avec le comptage manuel. Elle a porté sur 9 postes seulement, car les enquêtes O/D n’ont pas été 
effectuées dans les postes 1, 2, 10 et 11 situés dans le gouvernorat de Kasserine en raison des 
conditions difficiles de sécurité lors de la réalisation de la campagne d’enquête. Elle a concerné 
l'origine et la destination du déplacement, le motif du déplacement, le nombre d'occupant du 
véhicule et les types de véhicule suivants : 

- Voiture particulière, 

- Camionnette, 

- Louage ou taxi, 

- Bus ou minibus, 

- Camion léger, et 

- Camion lourd et camion articulé. 
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 un comptage automatique des véhicules, qui s’est déroulé à la même période que les comptages 
manuels et les enquêtes O-D : cette opération consiste à recenser le flux de trafic au moyen de 
compteurs automatiques dans les différents postes de comptage, pendant au moins une semaine. 
Ce comptage est enregistré par tranche d’une (01) heure. L’opération est organisée de sorte à ce 
que les trois jours de comptage manuel coïncident pour chaque poste avec la semaine de comptage 
automatique, afin de pouvoir redresser les comptages journaliers manuels pour tenir compte du 
trafic de nuit et du redressement par rapport à la moyenne journalière de la semaine (prise en 
compte de la baisse du trafic le dimanche). 

1.2.2.1.2.2 La répartition du trafic enquêté par catégorie de véhicules 
Le Tableau 2 suivant fournit les résultats des comptages manuels sur les sept postes d’enquête routiers 

P1 à P7 installés par SCET-Tunisie dans les quatre gouvernorats traversés, et sur le poste d’enquête 
autoroutier P17 installé au péage de Hergla y compris les résultats des comptages inhérents à la route 
RN13 (surlignés en bleu). 

Tableau 2 : Résultats des comptages manuels sur les 8 postes d’enquête 
Poste Trafic VL 

(*) 
Trafic PL 

(**) 
Trafic total 

VL+PL 
Trafic Autre 

(***) 
Trafic total 
motorisé Deux roues 

P2 5 805 316 6 121 4 6 125 148 
P3 2 769 259 3 028 5 3 033 31 
P4 4 148 660 4 808 75 4 883 62 
P5 4 065 827 4 892 31 4 923 48 
P6 4 030 200 4 230 101 4 331 117 
P7 2 372 122 2 494 21 2 515 156 
P8 2 386 343 2 729 25 2 754 182 
P9 3 090 421 3 511 86 3 597 372 
P10 3 520 322 3 842 38 3 880 63 
P11 3 902 746 4 648 76 4 724 191 
P12 1 267 256 1 523 30 1 553 129 
P13 2 657 317 2 974 -  2 974 458 

(*) Trafic VL : constitué par le trafic des véhicules particuliers, des camionnettes, des taxis-louages et es camions légers ; 
(**) Trafic PL : constitué par le trafic des autocars, des bus, des camions lourds et des ensembles articulés ; 
(***) Autre : constitué par le trafic des tracteurs agricoles et le trafic des engins spéciaux. 

 

A partir de ces résultats de l’enquête de trafic effectuée par SCET-Tunisie, on a pu établir la répartition 
des trafics redressés par section routière, que présente la Carte 6 suivante. 
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Carte 6 : TJMAs redressés par l’enquête de trafic effectuée par SCET-Tunisie en 2015 

1.2.2.1.2.3 Répartition du trafic enquêté par catégorie de véhicules 
La structure du trafic est analysée pour les catégories suivantes, représentatives des véhicules circulant 
dans la zone : 1 - Véhicule particulier, 2 - Camionnette ; 3 - Minibus et louage ; 4 - Bus et autocar ; 5 - 
Camion léger (camion à deux essieux) ; 6 - Camion lourd (camion à 3 essieux et plus) et ensemble articulé 
(EA). 

Tableau 3 : Structure du trafic total par catégorie de véhicules et par poste(*) 

 
(*) En encadré rouge les postes d’enquête afférents à la route RN13 
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1.2.2.1.2.4 Répartition du trafic enquêté entre transport de voyageurs et transport de marchandises 
Le transport de voyageurs est assuré par les voitures particulières, les louages et les taxis, les bus et les 
autocars, et les camionnettes. 

Le transport de marchandises est par contre assuré par les camions légers, les camions lourds, les camions 
articulés, et par les camionnettes. 

Tableau 4 : Répartition entre les véhicules de transport voyageurs et le transport marchandises (en veh/j) (*) 

 
(*) En encadré rouge les postes d’enquête afférents à la route RN13 

  



 

Etude d’impact Environnemental et Social  
 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 
Sfax et la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 

 

10 

2 LE CONTEXTE LEGISLATIF, REGLEMENTAIRE ET INSTITUTIONNEL DU PROJET 

2.1 Législation nationale 
La Tunisie dispose d'un arsenal législatif et réglementaire varié allant des codes relatifs à la protection des 
ressources naturelles, aux multiples mesures coercitives à l'encontre des établissements pollueurs en 
passant par l'obligation des études d’impact environnemental et social (EIES) en tant qu'outil de prévention. 
Dans ce qui suit, on s’attèlera à la présentation des principaux textes juridiques régissant la protection de 
l'environnement en Tunisie et qui sont susceptibles de s'appliquer au présent projet : 

2.1.1 LES ETUDES ENVIRONNEMENTALES 

La Loi 88-91 du 2 Août 1988 portant création de l'Agence Nationale de Protection de L’Environnement 
(ANPE) telle que modifiée par la Loi No 92-115 du 30 novembre 1992, a introduit pour la première fois en 
Tunisie l'obligation de réaliser une étude d’impact sur l’environnement (EIE) avant l'implantation de toute 
unité industrielle, agricole ou commerciale dont l'activité présente de part sa nature ou en raison des 
moyens de production ou de transformation utilisés ou mis en œuvre, des risques de pollution ou de 
dégradation de l'environnement.  

Le Décret d'application de cette loi (Décret n° 2005 - 1991 du 11 juillet 2005 modifiant le décret de 
1991) définit l'EIE comme étant un outil permettant d'apprécier, évaluer et de mesurer les effets directs et 
indirects à court, moyen et long terme des projets sur l'environnement et conditionne la réalisation des 
projets au non objection de l'ANPE. Il spécifie les dispositions relatives à l'élaboration, l'approbation et le 
suivi des EIE, les acteurs clés du processus d'évaluation environnementale ainsi que les projets soumis à 
ces procédures (Annexes I et II du décret). Parmi ces procédures, il convient de noter l'obligation à l'ANPE 
de demander l'avis du Conservateur d'un Parc Naturel lorsqu'un projet assujetti à l'EIE risque de générer 
des impacts négatifs sur ledit Parc. L'ANPE est tenue de préparer les TDRs sectoriels des EIEs et les mettre 
à la disposition des pétitionnaires. Ces derniers doivent faire recours à des bureaux d'études spécialisés 
pour préparer l'étude d'impact de leurs projets sur l'environnement. 

S'agissant des catégories des projets, le décret les définit comme suit :  

 Annexe 1 :  
- Catégorie A : projets de petite et moyenne taille qui nécessite une EIE (y compris un PGE). Pour 

cette catégorie, l'ANPE dispose d'un délai de 21 jours ouvrables pour communiquer son avis.  
- Catégorie B : Projets de grande taille et générant des impacts importants sur l'environnement et 

nécessitant une EIE complète et détaillée (y compris un PGE). Dans ce cas, l'ANPE doit donner son 
avis dans un délai de 3 mois (en jours ouvrables).  

 Annexe 2 : Projets à faibles impacts environnementaux qui ne nécessitent pas d'EIE. Le décret les 
soumet à des cahiers de charges (Définis par arrêté du ministre de l'environnement) que le 
promoteur doit signer préalablement à l'autorisation et respecter lors de la mise de son projet.  

L’arrêté du Ministre de l’Environnement et du Développement Durable du 8 mars 2006, portant 
approbation des cahiers des charges relatifs aux procédures environnementales que le maître de l’ouvrage 
ou le pétitionnaire doit respecter pour les catégories d’unités soumises aux cahiers des charges et spécifiées 
dans l’Annexe II du décret n° 2005-1991. 

Un rapport d’EIE présenté à l’évaluation de l’ANPE, selon l’article 6 de ce décret, doit comprendre 
obligatoirement et au minimum les paragraphes suivants :  

 une description détaillée du projet, 
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 une description de l’état initial du site et de son environnement susceptible d'être affecté par la 
réalisation du projet ; 

 une analyse des impacts potentiels, positifs ou négatifs, directs et indirects du projet sur 
l’environnement et ses composantes,  

 les mesures d'atténuation des impacts négatifs du projet visant à éliminer, à réduire, ou dans le 
cas échéant, à compenser les conséquences dommageables du projet sur l’environnement 
accompagné de l’estimation des coûts, 

 un plan détaillé de gestion environnemental du projet qui couvre aussi bien la phase travaux que 
la phase exploitation du projet. 

Eu égard à la nature et les dimensions des projets énumérés dans les deux annexes du décret, 
la catégorie B de l'annexe 1, comprend les projets de construction de routes expresses. Les 
composantes du présent projet rentrent dans cette catégorie et doivent faire l'objet d'une EIE, 
soumise à l'avis de l'ANPE. 

La présente étude doit également respecter les politiques de sauvegarde environnementales 
et sociales  de la Banque Mondiale. Selon la classification de la Banque Mondiale, le projet de 
dédoublement de la route nationale RN13 est classé en catégorie A (Cf. Cadre 
environnemental et social de la Banque Mondiale). 

2.1.2 L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  

Le Code d'aménagement du territoire et de l'urbanisme (Loi n°94-122) : L’Article 11 stipule , que 
les projets d'aménagement, d'équipement et d'implantation d'ouvrages pouvant affecter l'environnement 
naturel par leur taille ou leurs impacts, sont soumis à une étude préalable d'impact sur l'environnement et 
que l’accord définitif concernant les projets ne sera donné par les administrations concernées qu’après 
approbation de l’ étude d'impact par le Ministère chargée de l’environnement. Selon l’Article 16 de la Loi 
94-122, les projets impliquant des modifications des plans d’urbanisme requièrent une large consultation 
de toutes les agences et des collectivités locales affectées, et l’information devrait être publiquement 
diffusée pendant une période de deux mois, durant laquelle les personnes affectées et le public en général 
peuvent faire des commentaires (Loi relative au Code d’Urbanisation. Nº 94-122. 28 novembre 1994). 

La loi n° 86-17 du 7 mars 1986, portant refonte de la législation, relative au domaine public routier de 
l'Etat. 

Le décret n° 87-654 du 20 Avril 1987 du ministère de l'équipement et de l'habitat déterminant les formes 
et conditions de concession d'occupation du domaine public routier de l'Etat. 

2.1.3 LA PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

 Le Code des Eaux (Loi n°16-75, du 31 mars 1975 modifiée par la loi 2001-116 du 26 novembre 20011), 
définit le domaine public hydraulique comme domaine inaliénable et imprescriptible qui comprend les cours 
d'eau et les terrains compris dans leurs francs bords, les sources, les nappes d'eau souterraines, les lacs et 
Sebkhas, les aqueducs, puits et abreuvoirs à usage du public ainsi que leurs dépendances, les canaux 
d'irrigation ou d'assainissement d'utilité publique ainsi que les terrains qui sont compris dans leurs francs 
bords et leurs dépendances. Il prévoit un ensemble de mesures propres à la prévention de la pollution, au 
droit d'usage des ressources hydriques et à la conservation des eaux et du sol. 

                                                
1 Il est à noter qu'il existe un projet d'amendement du Code des eaux   
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Ses Articles 109, 113 et 115 interdisent les rejets d'eaux usées et de déchets dans les eaux du domaine 
public hydraulique, les oueds à sec, les puits, les forages désaffectés ou non. Seule est autorisée 
l'évacuation des eaux résiduaires dans des puits filtrants précédés d'une fosse septique. Les déchets 
liquides ne peuvent être déversés dans les eaux réceptrices exploitées pour l'AEP qu'après avoir subies un 
traitement physique, chimique, biologique et au besoin une désinfection (Art. 114). Selon l’Article 134, tout 
déversement d'eaux résiduaires, autres que domestiques, doit être préalablement autorisé par le Ministre 
de l'agriculture après avis de la collectivité concernée et après à un prétraitement préalable. Les puits de 
moins de cinquante mètres, et dont l'emplacement ne se trouve pas à l'intérieur d'un périmètre 
d'interdiction ou de sauvegarde peuvent être effectués, sans autorisation préalable, à charge par le 
propriétaire ou l'exploitant d'en informer l'administration (Article 9).  

Le décret n° 56 du 2/01/85 définit les conditions générales des rejets dans le milieu récepteur.  

Le décret n° 94-1885 du 12/09/1994, fixe les conditions de déversement et de rejet des eaux 
résiduaires autres que domestiques dans les réseaux d’assainissement implantés dans les zones 
d’intervention de l’office de l’assainissement. D'après son article 2, tout déversement ou rejet des eaux 
résiduaires autres que domestiques dans les réseaux public d’assainissement est subordonné à une 
autorisation préalable de l’ONAS. L'autorisation détermine le débit et les concentrations maximales 
admissibles. 

Arrêté 2018 pour le rejet des eaux dans les différents milieux récepteurs. 

2.1.4 LE DOMAINE FORESTIER ET LES TERRES AGRICOLES  

Le Code forestier assure une protection aux terrains boisés et institue un régime forestier préservant des 
restrictions sur l'utilisation de terrains boisés et des terres de parcours n'appartenant pas à l'état. L'article 
208 stipule que lorsque des travaux et des projets d'aménagement sont envisagés, et que par l'importance 
de leurs dimensions ou leurs incidences sur le milieu naturel, ils peuvent porter atteinte à ce dernier, ces 
travaux et projets doivent comporter une étude préalable d'impact, établie par les institutions spécialisées 
permettant d'en apprécier les conséquences. Les travaux et les projets d’aménagement indiqués et peuvent 
être entrepris qu’après autorisation du Ministre de l’Agriculture, Les modalités de la mise ne œuvre de la 
procédure à suivre relative à l étude d’impact sont fixées par décret ». Le promoteur de l'occupation de 
terrains soumis au régime forestier sera pénalement et civilement responsable de tous les délits résultants 
de cette occupation (article 138), particulièrement si après avoir été mis en demeure de cesser les travaux 
d'abattage des arbres, ou de défrichement ou d'extraction de matériaux. L’article 12 interdit l’autorisation 
temporaire pour les parcs nationaux, les parcs naturels, la protection de la faune et de la flore, ainsi que 
pour tout ouvrage qui aura un impact négatif et des risques sur l’environnement et les ressources naturelles. 

L'Arrêté du ministre de l’agriculture du 29 juin 2006, fixant les conditions d’octroi des 
autorisations des occupations temporaires dans le domaine forestier de l’État, exige dans ses 
articles 15 et 19 qu'une EIE soit préparée, conformément au décret des EIE N° 1991 du 15 juillet 2005, 
pour toutes occupations temporaires pour utilité publique et pour le développement forestier et sylvo-
pastoral (article 15). Les demandeurs d’autorisation d’occupation temporaire dans le domaine forestier de 
l’État pour cause d’utilité publique doivent adresser une demande à cet effet au CRDA accompagnée d’un 
dossier comprenant des données sur le lieu et la superficie de la parcelle objet de la demande ainsi que les 
emplacements et les superficies des installations et des équipements, l’étude d’impact sur l’environnement, 
conformément aux dispositions du décret n° 2005- 1991 du 11 juillet 2005, Etc. Si l’exécution des travaux 
objet de l’autorisation d’occupation temporaire octroyée pour cause d’utilité publique nécessite la coupe 
d’arbres forestiers, ces arbres ainsi que leurs produits demeurent la propriété de l’État et sont mis à la 
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disposition des services forestiers qui procèdent à leur cession conformément à la réglementation en 
vigueur (article 17).  

La Loi N° 83-87 relative à la protection des terres agricoles. Cette loi a pour objectif de protéger 
les terres agricoles contre l’urbanisation et fixe les modalités et autorisations requises pour le changement 
du statut des terres agricoles. 

La Loi N° 95-70 du 17 Juillet 1995, relative à la Conservation des Eaux et du Sol (1995), institue le 
cadre d'intervention pour protéger les sols, basée sur le partenariat entre l'administration et les 
bénéficiaires. L’article 5 de la loi énonce le principe de la prise en compte de l’environnement agricole et 
de l’équilibre écologique conformément au concept de développement durable. De même l’article 20 exige 
que la publicité et la concertation soit aussi établis notamment par la création des associations des eaux et 
des sols. 

2.1.5 L'OUVERTURE ET L'EXPLOITATION DES CARRIERES  

La Loi n° 89-20 du 22 février 1989, réglementant l’exploitation des carrières, considère une 
carrière toute exploitation de sites naturels de substances minérales telles que les sables, les argiles et les 
roches. Elle classe les carrières selon notamment la capacité, la technique d'exploitation, l'impact sur 
l'environnement et l'utilisation d'explosifs en en deux catégories: 

- Carrières à caractère artisanal. 
- Carrières à caractère industriel. 
Autres dispositions de la loi : 

- Toute exploitation ne peut être effectuée sans le consentement formel du propriétaire du sol. En ce 
qui concerne le domaine public ou privé de l'État, une autorisation préalable de l'autorité gestionnaire 
ou propriétaire du domaine est nécessaire. 

- Toute activité de carrière est soumise à une autorisation de l'administration compétente après avis de 
la commission consultative des carrières concernée. 

- L'obtention de l'autorisation est assujettie à la signature par le pétitionnaire d'un cahier des charges 
fixant l'ensemble des obligations générales et particulières qui lui incombent. 

- Le dossier de demande d'ouverture de carrière doit comprendre notamment une analyse des effets 
nocifs prévisibles de l'exploitation sur l'environnement et des mesures adéquates à prendre pour 
prévenir, réduire ou maîtriser ces effets (EIE). 

Le décret n°2005-1991 du 11 juillet 2005, relatif à l'étude d'impact sur l'environnement, classe les projets 
de carrières industrielles dans les catégories de l'annexe1 et les soumet à l'EIE et à l'avis préalable de 
l'ANPE. Les carrières artisanales, énumérées à l'annexe 2, doivent faire l'objet d'un cahier de charges, signé 
par le promoteur et approuvé par l'ANPE. 

2.1.6 LE PATRIMOINE CULTUREL, HISTORIQUE ET ARCHEOLOGIQUE 

 Le Code du patrimoine (Loi 94-35 du 24 février 1994 relative à la protection des monuments historiques 
et des sites naturels et urbains) définit les dispositions réglementaires de sauvegarde et de protection du 
patrimoine archéologique, historique ou traditionnel et culturels intégré dans le domaine public de l’État. Il 
exige, en cas de découvertes fortuites de vestiges, que l’auteur de la découverte informe immédiatement 
les services compétents du Ministère chargé du Patrimoine qui prendront toutes les mesures nécessaires à 
la conservation et veilleront, si nécessaire, à la supervision des travaux en cours (Art. 68). Ces services 
peuvent à titre préventif, ordonner l’arrêt des travaux en cours pendant une période ne dépassant pas six 
mois (Art 69). Il est utile de noter également dans ce cadre que les textes juridiques relatifs aux marchés 
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publics prévoient au niveau du Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicable aux 
marchés publics des travaux un article qui définit les précautions et les dispositions à prendre lorsque les 
travaux mettent au jour des objets ou des vestiges ayant un caractère archéologique ou historique. 
L'entrepreneur doit le signaler au maître d'œuvre et faire la déclaration réglementaire aux autorités 
compétentes. Il ne doit pas déplacer ces objets ou vestiges sans autorisation du chef du projet. Il doit 
mettre en lieu sûr ceux qui auraient été détachés fortuitement du sol. 

2.1.7 LA PREVENTION ET LA LUTTE CONTRE LA POLLUTION 

2.1.7.1 Gestion des rejets liquides  

Le décret n° 85-56 du 2 janvier 1985, relatif à la réglementation des rejets dans le milieu récepteur ; ce 
décret a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles sont réglementés ou interdits les rejets dans le 
milieu récepteur. 

Décret n° 94-1885 du 12 septembre 1994, fixant les conditions de déversement et de rejet des eaux 
résiduaires autres que domestiques dans les réseaux d'assainissement implantés dans les zones 
d'intervention de l’ONAS. 

La Loi n° 82-66 du 6 Août 1982 relative à la normalisation, et le décret no 85-86 relatif à la réglementation 
des rejets dans le milieu récepteur qui fixe les conditions générales des rejets et celles d’octroi des 
autorisations des rejets.  

Arrêté du ministre des Affaires locales et de l’environnement et du ministre de l’Industrie et des petites et 
moyennes entreprises du 26 mars 2018, fixant les valeurs limites des rejets d’effluents dans le milieu 
récepteur : il remplace la norme tunisienne N.T 106.002 (1989) : Protection de l’environnement des rejets 
d’effluents dans le milieu hydrique. Ce nouvel arrêté fixe les valeurs limites des rejets d’effluents dans le 
milieu récepteur qu'il s'agisse du domaine public maritime, du domaine public hydraulique et du réseau 
public d’assainissement et en fonction du secteur d'activité. En effet, deux annexes sont jointes à ce texte 
juridique et limitent les valeurs maximales de rejet de chaque effluent dans chaque milieu. Toutes les 
entreprises, hormis les unités industrielles citées en annexe 2 du présent arrêté et disposant de leurs 
propres limites de rejet pour chaque milieu présenté aux mêmes annexes en fonction du secteur d'activité, 
sont soumises au respect des valeurs limites imposées à l'annexe 1. Si les concentrations d'un effluent des 
installations industrielles citées en annexe 2 ne sont pas réglementées par cette même annexe, il est alors 
soumis aux limites consignées de l'annexe 1. Les méthodes de prélèvement et d'analyse des échantillons 
d'eau sont aussi indiquées en annexe 3. 

2.1.7.2 Gestion des déchets solides  

Loi n° 96-41 du 10 juin 1996, relative aux déchets et au contrôle de leur gestion et de leur élimination.  

Décret n° 97-1102 du 2 juin 1997, fixant les conditions et les modalités de reprise et de gestion des sacs 
d’emballages et des emballages utilisés modifié par le décret n°2001-843 du 10 avril 2001.  

Décret n° 2000-2339 du 10 octobre 2000 fixant la liste des déchets dangereux.  

Décret n°2002-693 du 1er avril 2002 relatif aux conditions et aux modalités de reprise des huiles lubrifiantes 
et des filtres à huiles usagées et de leur gestion.  

Décret n°1064-2009 du 13/4/2009 relatif aux critères de délivrance des autorisations de gestion des 
déchets dangereux et des autorisations d’immersion en mer des déchets et autres. 
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2.1.7.3 Pollution de l’air  

La Loi n°2007-34 du 4 juin relative à la qualité de l’air, vise à prévenir, limiter et réduire la pollution de l’air 
et ses impacts négatifs sur la santé de l’Homme et sur l’environnement ainsi qu’à fixer les procédures de 
contrôle de la qualité de l’air, afin de rendre effectif le droit du citoyen à un environnement sain et assurer 
un développement durable.  

La norme tunisienne NT 106.04 du 06/01/1995 a fixé les valeurs limites pour différents polluants dans l'air 
ambiant en dehors des locaux de travail.  

Le Décret n° 2010-2519 du 28 septembre 2010, fixant les valeurs limite à la source des polluants de l'air 
de sources fixes. 

2.1.7.4 Nuisances sonores  

Le cadre législatif et réglementaire existant n’a pas abordé de manière quantitative les nuisances sonores 
en général. Le seul texte existant est l'arrêté du Président de la commune Maire de Tunis, du 22 août 2000 
qui fixe les seuils de bruits en décibels, dans les zones de protection d'espace naturel à 35 dB(A) la nuit, 
45 dB(A) le jour et 35 dB(A) entre 6h et 7h le matin et entre 20 h et 22h le soir. Pour ce qui est des 
conditions de travail, le seuil limite est fixé à 80 dB(A) (Code de travail)  

La loi n° 2006-54 du 28 juillet 2006, modifiant et complétant le code de la route promulgué en 1999, a 
prévu un ensemble de dispositions pour lutter contre les nuisances sonores générées par les véhicules à 
moteur.  

Les centrales à béton/bitume étant assimilables aux installations industrielles, le décret n° 84-1556 du 29 
décembre 1984, portant réglementation des lotissements industriels, fixe le niveau de bruit émis par une 
entreprise au droit de la façade des habitations les plus proches. est applicable au projet. Il est, toutefois, 
à noter que le choix des sites d’installation des chantiers tient compte, autant que faire se peut, de la 
proximité par rapport aux habitations limitrophes. 

2.1.8 TEXTES LEGSLATIFS RELATIFS AU GENRE ET ASSISTANCE A LA POPULATION VULNERABLE 

2.1.8.1 Textes et lois en faveur de la femme en Tunisie 

En ce qui concerne l'égalité des genres, le cadre légal de la Tunisie a développé des rectifications 
et des améliorations pendant les six dernières décennies, fournissant à bien des égards une 
protection des droits des femmes plus en avance que partout ailleurs dans la région. 

Les textes phare soulignant cette avancée législative sont présentés ci-après :  

Décret du 18 Aout 1958 portant promulgation du Code de Statut Personnel (CSP): permettant des droits 
égaux entre les genres concernant le divorce, l'emploi, la propriété d'affaires et le secteur bancaire; mais 
aussi l’interdiction de la polygamie et instaurant un âge légal du mariage à 18 ans pour les filles.  

Loi 85-68 du 12 Juillet 1985 portant ratification de la convention de (CEDAW) sur l’élimination de toutes 
formes de discrimination à l’égard des femmes mais avec quelques réserves.  

Modifications du CSP dans les années 90 (Décret no 95-2680 du 25/12/1995, Loi no 93-74 du 12/07/1993 
Loi no 92-48 du 04/05/1992) puis dans les années 2000 (Loi no 2008-20 du 04/03/2008 Loi no 2007-32 
du 14/05/2007 Loi no 2006-10 du 06/03/2006 Loi no 2006-10 du 06/03/2006) ont stipulé que les femmes 
ne dépendent plus strictement aux maris ; elles ont le droit de passer leur citoyenneté à leurs enfants et 
elles peuvent recevoir la pension alimentaire.  

Décision du 31 Janvier 2014 ordonnant la publication de la constitution tunisienne  
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o L'article 21:"tous les citoyens masculins et féminins ont les mêmes droits et obligations. Ils sont 
égaux devant la loi sans discrimination."  

o L'article 46: "l'État entreprend de protéger les droits acquis de femmes et cherche à consolider et 
les promouvoir. L'État garantit l'égalité des chances entre les hommes et les femmes pour l'accès 
aux responsabilités diverses et dans tous les champs. L'État s'efforce d'assurer la parité entre les 
femmes et les hommes dans des assemblées élues. L’Etat prendra les mesures nécessaires 
d'éliminer la violence contre des femmes."  

Levé des réserves sur la convention de CEDAW le 17 Avril 2014  

Mariage: les femmes n'ont pas le droit d'agir comme "le chef de famille." Cependant, à partir de septembre 
2017, la disposition de l'Acte de Nationalité de la Tunisie par lequel les femmes ne pouvaient pas conférer 
la nationalité tunisienne à un conjoint étranger et ne pouvait pas épouser des non-musulmans, a été 
abrogée.  

Travail: Il existe des dispositions de non-discrimination génériques dans le code du travail. En outre, la 
Tunisie a ratifié la Convention 100 de l’OIT sur la Rémunération Égale en 1968. 

Décret gouvernemental n° 2016-626 du 25 mai2016, portant création du conseil des pairs pour l’égalité et 
l’équivalence des chances entre la femme et l’homme. 

Loi organique n° 2017-58 du 11 août 2017, relative à l’élimination de la violence à l’égard des femmes. – 
Cette loi a pour objectif de mettre en place les mesures nécessaires à l’élimination de toutes les formes de 
violence fondée sur la discrimination entre les sexes pour assurer l’égalité et le respect de la dignité 
humaine, selon une approche globale axée sur la lutte contre ses différentes formes, à travers la prévention, 
la poursuite et la répression de ses auteurs, et la protection et la prise en charge des victimes. 

2.1.8.2 Au sujet du travail des enfants 

Conformément aux dispositifs juridiques tunisiens (voir en particulier les Articles 53-60 du Code du Travail), 
le projet veillera à éliminer toute implication d’enfants de moins de 16 ans dans les travaux et à protéger 
les enfants travailleurs âgés entre 16 et 18 ans. 

Le Code de Travail tunisien prévoit que pour des activités non industrielles et non agricoles « les enfants 
âgés de 13 ans peuvent être occupé à des travaux légers non nuisibles à leur santé et à leur 
développement », et aussi qu’aucun enfant « âgé de moins de 16 ans ne peut être occupé à des travaux 
légers pendant plus de deux heures par jour ». Un ensemble de mesures « répressives » devront dissuader 
les employeurs, spécialement ceux du secteur informel, de recruter des jeunes qui n'ont pas encore atteint 
l'âge légal de travailler. 

La Loi organique n° 2016-61 du 3 août 2016, relative à la prévention et la lutte contre la traite des 
personnes, qui vise à prévenir toutes formes d’exploitation auxquelles pourraient être exposées les 
personnes, notamment, les femmes et les enfants, à lutter contre leur traite, en réprimer les auteurs et 
protéger et assister les victimes. Cette loi interdit le travail forcé des enfants ainsi que leur exploitation 
économique ou sexuelle dans le cadre de leur emploi. 

La Loi n°95-92 du 9 novembre 1995, relative à la publication du code de la protection de l'enfant qui 
prohibe l’exploitation économique de l’enfant et son emploi dans des conditions contraires à la loi, ou le 
fait de le charger d'un travail susceptible de le priver de sa scolarité, ou qui soit nuisible à sa santé, ou son 
intégrité physique ou morale. 
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2.1.9 LA SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL (SST)  

Le code du travail a été promulgué par la loi n° 66-27 du 30 avril 1966, modifié par la loi n° 94-29 du 21 
février 1994 et la loi n° 96-62 du 15 juillet 1996 et renforcé par plusieurs textes d’application. Il consacre 
un titre à l’ « hygiène et sécurité des travailleurs » qui traite notamment : des prestations en matière de 
SST ; des obligations de l’employeur en SST (article 152.2 - Ajouté par la loi n° 96-62 du 15 juillet 1996)2 

; des obligations de l’employé en SST (article 152.3)3  

Décret n°2000-1989 du 12 septembre 2000, fixant les catégories d'entreprises tenues de désigner un 
responsable de sécurité au travail et les conditions devant être remplies par celui-ci. Ce décret vient en 
application de l'article 154-5 du code du Travail. 

Loi n° 90-77 du 07 août 1990 relative à la création de L’Institut de Santé et de Sécurité au Travail, modifiée 
par la loi n° 96-9 du 06 mars 1996.  

Loi n° 2002-24 du 27/02/2002 modifiant la loi no 96-101 du 18 novembre 1996, relative à la protection 
sociale des travailleurs  

Loi n° 57-73 du 11 décembre 1957, modifiée par la loi n° 94-28 du 21 février 1994 portant régime de 
réparation des préjudices résultant des accidents du travail et des maladies professionnelles.  

Arrêté des Ministères des Affaires Sociales et de la Santé Publique du 10 janvier 1995, relatif à la révision 
des tableaux des maladies professionnelles.  

Loi n° 95-56 du 28 juin 1995 portant régime particulier de réparation des préjudices résultant des accidents 
du travail et des maladies professionnelles dans le secteur public.  

Loi N° 81-51 du 18 juin 1981, relative à la protection contre les dangers des sources de rayonnements 
ionisants  

Loi N° 89-20 du 22 février 1989 réglementant l’exploitation des carrières  

Loi N° 97-37 du 2 juin 1997, relative au transport par route de matières dangereuses  

La législation à caractère spécifique : Bâtiments et travaux publics. 

Arrêté du 12 mars 1975 du ministre des Affaires sociales portant agrément de la convention collective 
nationale du bâtiment et des travaux publics et ses avenants successifs.  

Le décret 62-129 du 18 avril 1962 – prescriptions de sécurité dans l’industrie du bâtiment. En conformité 
avec la convention internationale n° 62 en 4 titres et 45 articles. 

Le décret 2000-1989 du 12 septembre 2000 : les catégories d’entreprises et les qualifications des 
responsables de sécurité désignés. 

La circulaire n°83-128 du ministère de la santé publique et son instruction technique - mesures de 
protection des travailleurs du secteur des BTP; rappelle et complète certaines dispositions de sécurité du 
décret 62-129. 

                                                
2 Tout employeur est tenu de prendre les mesures nécessaires et appropriées pour la protection des travailleurs et la prévention des 
risques professionnels 
 

3 Le travailleur est tenu de respecter les prescriptions relatives à la SST et de ne pas commettre aucun acte ou manquement 
susceptible d’entraver l’application de ces prescriptions   
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La circulaire commune du MASSTE et MEHAT du 18 juin 2001 : élaborée conjointement par le ministère 
des affaires sociales et le ministère de l’équipement et de l’habitat relatif aux mesures de sécurité et santé 
au travail dans le secteur des BTP. 

Le décret 1975-503 du 28 juillet 1975 relatif à l’organisation des mesures de protection des salariés dans 
les établissements employant le courant électrique. 

L’arrêté du Ministre de l’équipement et de l’habitat n° 31 du 24 juillet 1998 relatif à l’hygiène et la sécurité 
dans les chantiers des BTP. 

2.1.10 LA CONSULTATION PUBLIQUE ET LA RESPONSABILITE SOCIALE DES ENTREPRISES 

Le décret gouvernemental n° 2018-328 du 29 mars 2018 réglemente la consultation publique. Le décret 
reconnaît que l’information adéquate du public, en particulier des personnes concernées par le projet et 
l’intérêt qu’elles témoignent pour le projet renforce la légitimité des politiques publiques et améliore la 
qualité et l’efficacité de ces politiques publiques. 

La consultation et la participation des parties prenantes concernées au cours de la préparation d’un projet 
sont en effet de nature à améliorer sa viabilité à long terme et à contribuer à sa réussite, car elles 
permettent aux parties prenantes de s’approprier le projet et d’y adhérer en connaissance de cause. 

Par ailleurs, en vertu de la organique n° 2016-22 du 24 mars 2016 relative au droit d’accès à l’information 
et le décret-loi n°2011-41 du 26 mai 2011, relatif à l’accès aux documents administratifs des organismes 
publics toute personne physique ou morale, a le droit de participer au processus des politiques publiques. 

La loi n° 2018-35 du 11 juin 2018 portant sur la responsabilité sociale des entreprises vise à consacrer le 
principe de réconciliation entre les institutions et leur milieu naturel et social par leur contribution à la voie 
du développement durable et de la bonne gouvernance selon la législation en vigueur. 

La responsabilité communautaire est un principe qui oblige les entreprises à assumer la responsabilité de 
l'impact de son activité sur la société et l'environnement en adoptant un comportement transparent qui 
profite à la communauté. 

2.1.11 CADRE NATIONAL D’ACQUISITION FONCIERE 

Le droit de propriété est un droit constitutionnel fondamental. A cet égard le droit de propriété est garanti; 
il ne peut y être porté atteinte que dans les cas et avec les garanties prévues par la loi (Article 41 de la 
nouvelle Constitution du 24/01/2014) et nul ne peut être contraint de céder sa propriété sauf dans les cas 
prévus par la loi et moyennant une juste indemnité (Article 20 du Code des Droits Réels).  

Par ailleurs, le Code des Obligations et des Contrats définit les dispositions réglementaires pour devenir 
propriétaire, à savoir : l'acquisition à l'amiable ou l'expropriation. Il porte sur les immeubles (logement, 
terrains, ouvrages, etc.) y compris les rentes d'enzel, les actions en résolution ou en revendication et toutes 
autres actions réelles.  

Les changements de vocation et le déclassement des terres agricoles sont soumis essentiellement à 
l’approbation du Ministère de l’Agriculture conformément à la Loi nº 96-104 modifiant la loi nº 83-87 du 11 
novembre 1983 relative à la protection des terres agricoles et au Décret N° 84-386 du 7 avril 1984, portant 
composition et modalités de fonctionnement des Commissions Techniques Consultatives Régionales des 
Terres Agricoles. 

Les changements de vocation de sol seront demandés par le maitre d’ouvrage lors de la mise en oeuvre 
du PAR du projet sur les terrains inclus dans la nouvelle emprise routière. 



 

Etude d’impact Environnemental et Social  
 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 
Sfax et la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 

 

19 

La loi n° 76-85 du 11 août 1976, portant refonte de la législation relative à l'expropriation pour cause 
d'utilité publique, modifiée et complétée par la loi n° 2003-26 du 14 avril 2003, constitue le cadre juridique 
de l’acquisition des terres, l’indemnisation, la résolution des conflits et les procédures de recours. 
L'expropriation n’est appliquée que par l'État pour cause d'utilité publique, de façon exceptionnelle et dans 
des cas précis, lorsque toutes les possibilités alternatives de choix de site sur un terrain domanial et 
d'arrangement à l'amiable ont été épuisées.  

C'est la solution de dernier recours appliquée notamment en cas de : i) refus de vente ; ii) prix exorbitant; 
ou iii) situation foncière non apurée. Le public doit être informé sur l’intention d’expropriation et ses 
oppositions doivent être enregistrées. La loi 2003-26 (Art. 10) a prévu la création d'une Commission de 
Reconnaissance et de Conciliation (CRC) présidée par un magistrat dans chaque gouvernorat. Son rôle est 
d'œuvrer à la conclusion d'un accord entre les parties concernées par l'expropriation sur la valeur des 
immeubles à exproprier. Cependant, ce mécanisme a ralenti les procédures d'expropriation, surtout après 
le 14 janvier 2011.  

La nouvelle loi n° 2016-53 du 11 juillet 2016, portant expropriation pour cause d’utilité publique qui est 
venue fixer les principes, les règles et les procédures administratives et judiciaires en matière 
d’expropriation des immeubles pour réaliser des projets ou pour exécuter des programmes ayant un 
caractère d’utilité publique.   

Elle a été suivie par les textes d’application suivants : 

Le décret gouvernemental n° 2017-332 du 28 février 2017, portant fixation de la composition et du 
fonctionnement de la commission nationale chargée de fixer les critères déterminant la valeur financière 
des immeubles nécessaires à la réalisation des projets publics, leurs composants et les modalités de leur 
révision ainsi que leur actualisation, 

 L’arrêté du chef du gouvernement du 1er mars 2017, fixant le montant de la valeur des acquisitions 
d’immeubles au profit de l’Etat soumis à l’autorisation du chef du gouvernement, 

 L’arrêté du chef du gouvernement du 13 mars 2017, portant fixation des documents du dossier 
d’expropriation pour cause d’utilité publique, 

 L’arrêté du chef du gouvernement du 13 mars 2017, portant fixation de la composition de la 
commission des acquisitions au profit des projets publics et les procédures de son fonctionnement. 

 

En effet, l’objectif de cette nouvelle loi est de régir et faciliter les démarches d'expropriation pour cause 
d'utilité publique, en vue de rendre plus facile la création de projets publics. Avec l'accélération des 
procédures, l'expropriant n'attendra plus que les tribunaux aient déterminé la compensation financière, ni 
la fin des procédures de réconciliation : dès que l'Etat décide une expropriation, des experts seront chargés 
de déterminer, provisoirement, le montant de la compensation et l'Etat procédera directement à la mise en 
possession.  

Il est cependant à noter qu'à la faveur de la nouvelle loi, les critères du barème fixant les montants de la 
compensation seront renforcés et mis à jour. Un office indépendant d'experts chargés de l’expertise pourrait 
voir le jour sous la tutelle du Ministère des Domaines de l’Etat et des Affaires foncières. L’objectif est de 
déterminer la valeur réelle du terrain et fournir plus de garanties aux propriétaires qui peuvent toujours 
avoir recourt à des experts afin de réaliser une contre-expertise et recourir à la justice au cas où ils 
s’opposeraient au montant fixé. La déclaration de l’expropriation ne peut être publiée qu’après l’avis du 
Tribunal administratif qui confirme l’utilité publique de l’opération.  

Le Ministère présentera au tribunal un dossier comportant une copie de la consignation des fonds réservés 
à l’expropriation, une copie du décret d’expropriation, l’expertise et la contre-expertise et l’offre de la valeur 
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du terrain pour avoir, dans les plus brefs délais — au lieu de deux ans par le passé —, une ordonnance sur 
requête. A ce stade, l’Etat pourrait commencer les travaux sur le terrain exproprié. La commission 
d’arrangement à l’amiable entre l’Etat et les propriétaires sera dissoute. Le propriétaire préservera son droit 
de recourir à la justice à ses différents degrés pour ce qui concerne la valeur du terrain, mais cela n’arrêtera 
pas les travaux engagés. 

2.1.12 GESTION DE LA CRISE SANITAIRE  

La pandémie du COVID-19 a eu un effet dévastateur sur la planète entière, tant sur le plan sanitaire, 
qu’économique et social, NOTAMMENT EN TUNISIE, EN surexposant particulièrement les populations vulnérables 
à la pandémie et aux pertes de revenus et d’emplois occasionnées par les mesures de prévention contre le 
virus. DANS CE SENS, PLUSIEURS CIRCULAIRES ET GUIDES PRATIQUES ONT ETE PUBLIES PAR LES INSTANCES PUBLIQUES 
TUNISIENNES TELS QUE :  

 circulaire N°19 du 02 Octobre publié par le ministère des affaires sociales, fixant les miodalités de 
gestion des cas Covid-19 dans le milieu de travail ;  

 circulaire N°7 du 21 Mars 2020 a été prononcé par les le ministère des affaires locales, fixant ainsi les 
différentes mesures opérationnelles du confinement général. D’autres circulaires et guides ont suivis 
afin de mieux gérer cette période de crise : 

 Circulaire N°8 du 7 Avril 2020, fixant les procédures pratiques pour les formalités de transport et 
d’enterrement des victimes du Covid-19 ; 

 Circulaire N°14 du 18 Juin 2020 destiné aux banques, fixant les conditions du bénéfice et des modalités 
de gestion de la ligne de dotation destinée au refinancement des crédits de rééchelonnement accordés 
par les banques au profit des petites et moyennes entreprises affectées par les répercussions de la 
propagation du Covid-19 ; 

 Circulaire N°57 du 22 Septembre 2020 publié par le ministère de la santé, fixant l’organisation du 
travail du personnel de santé en contact direct avec les malades Covid-19 ; 

 Guides des mesures sanitaires pour la prévention contre la Covid-19 élaborés par l’Institut de Santé 
et de Sécurité au Travail, ISST (consultables gratuitement à partir du lien : 
http://www.isst.nat.tn/fr/article/guides-des-mesures-sanitaires-pour-la-prevention-contre-covid-19) 

 

Afin d’assurer la mise en place et le déroulement du chantier dans ce cadre de crise sanitaire, un guide 
basé sur les directives de l’OMS, a été publié par l’ESF le 7 Avril 2020, fixant les modalités de gestion et les 
considérations relatives au Covid-19 à prendre en compte pour les projets de construction et de travaux 
de génie civil. Ce guide servira également pour concevoir les mesures de protection nécessaires à mettre 
en œuvre sur le chantier, si le risque sanitaire demeure important. Ce guide est disponible sur : 
https://www.fnds.gov.mz/index.php/pt/documentos/publicacoes?task=document.viewdoc&id=315. 

2.2 Conventions internationales 
La Tunisie a ratifié la majorité des conventions internationales, notamment celles relatives aux problèmes 
environnementaux globaux (Changement climatique, biodiversité et désertification).  

Les conventions internationales qui concernent le projet de dédoublement de la route RN13 sont 
récapitulées dans le tableau ci-dessous. Il est à noter que les différentes activités prévues dans le cadre du  
présent projet ne génèrent pas de risques de non conformité avec ces conventions. 
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Conventions internationales Loi de ratification 

Convention pour la protection du patrimoine mondial 
culturel et naturel, adoptée à Paris du 17 octobre au 21 
novembre 1972. 

loi n° 74-89 du 11 décembre 1974 

Convention africaine pour la conservation de la nature 
et des ressources naturelles, adoptée à Alger le 15 
septembre 1975 

loi n° 76-91 du 4 novembre 1976 

Protocole relatif à la coopération des États du nord de 
l'Afrique dans la lutte contre la désertification, adopté 
au Caire le 5 février 1977 

loi n° 79-1 du 25 janvier 1979 

Convention relative aux zones humides d'importance 
internationale particulièrement comme habitats de la 
sauvagine, adoptée à Ramsar 2 février 1971 

loi n° 80-9 du 3 mars 1980 

Convention sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant à la faune sauvage, adoptée à 
Bonn le 23 juin 1979 

loi n° 86-63 du 16 juillet 1986 

Protocole amendant la convention relative aux zones 
humides d'importance internationale particulièrement 
comme habitats 
de la sauvagine, adoptée à Paris le 3 décembre 1982 

loi n° 86-64 du 16 juillet 1986 

Convention des Nations Unies sur la diversité 
biologique, adoptée à New York le 9 mai 1992 

loi n° 93-45 du 3 mai 1993 

Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 
désertification dans les pays gravement touchés par la 
sécheresse et/ou la désertification en particulier en 
Afrique, adoptée le 17 juin 1994 

loi n° 95-52 du 19 juin 1995 

Convention cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques, adoptée à New York le 9 mai 
1992 

loi n° 93-46 du 3 mai 1993 

De plus, la Tunise a ratifié la majorité des conventions de l’OIT (63 au total dont 48 sont actuellement en 
vigueur). Les principales conventions de l’OIT susceptibles de s’appliquer au présent projet sont 
récapitulées dans le tableau suivant:  
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Convention Date de 
ratification 

Conventions fondamentales  

C029 - Convention (n° 29) sur le travail forcé, 1930 17 déc. 1962 

C087 - Convention (n° 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical, 1948 

18 juin 1957 

C098 - Convention (n° 98) sur le droit d'organisation et de négociation 
collective, 1949 

15 mai 1957 

C100 - Convention (n° 100) sur l'égalité de rémunération, 1951 11 oct. 1968 

C105 - Convention (n° 105) sur l'abolition du travail forcé, 1957 12 janv. 1959 

C111 - Convention (n° 111) concernant la discrimination (emploi et 
profession), 1958 

14 sept. 1959 

C138 - Convention (n° 138) sur l'âge minimum, 1973  

Age minimum spécifié: 16 ans 

19 oct. 1995 

C182 - Convention (n° 182) sur les pires formes de travail des enfants, 
1999 

28 Février 2000 

Conventions de gouvernance (prioritaires) 

C081 - Convention (n° 81) sur l'inspection du travail, 1947 15 mai 1957 

C122 - Convention (n° 122) sur la politique de l'emploi, 1964 17 Février 1966 

C144 - Convention (n° 144) sur les consultations tripartites relatives aux 
normes internationales du travail, 1976 11 févr. 2014 

Conventions Techniques  

C017 - Convention (n° 17) sur la réparation des accidents du travail, 1925 15 mai 1957 

C018 - Convention (n° 18) sur les maladies professionnelles, 1925 12 janv. 1959 

C062 - Convention (n° 62) concernant les prescriptions de sécurité 
(bâtiment), 1937 

12 janv. 1959 

2.3 Cadre environnemental et social de la Banque Mondiale 
Les Politiques de sauvegarde actuelles de la Banque Mondiale sont des politiques environnementales et 
sociales comprenant un ensemble d’instruments permettant d’évaluer les projets durant leur conception, 
mise en œuvre et leur exploitation et de fixer un cadre pour la consultation des communautés et la 
communication des informations.  



 

Etude d’impact Environnemental et Social  
 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 
Sfax et la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 

 

23 

En 2016, ces Politiques de Sauvegarde ont fait place à de nouvelles politiques environnementales et sociales 
présentées dans le nouveau Cadre environnemental et social (CES) de la Banque Mondiale. Ce nouveau 
Cadre propose par rapport aux Politiques de sauvegarde une couverture plus large et plus systématique 
des risques environnementaux et sociaux. Il renforce en outre l’harmonisation des mesures de protection 
environnementale et sociale de la Banque mondiale avec celles des autres institutions de développement, 
et marque des avancées importantes dans des domaines tels que la transparence, la non-discrimination, 
l’inclusion sociale, la participation du public et la responsabilisation, en renforçant notamment les 
mécanismes de règlement des plaintes.  

Le CES est constitué de : 

 la vision de la Banque mondiale en matière de développement durable ;  
 la Politique environnementale et sociale de la Banque mondiale applicable au financement des 

projets d’investissement qui fixe les prérequis obligatoires pour la Banque ; 
 les dix Normes environnementales et sociales (NES) qui fixent les prérequis obligatoires pour les 

Emprunteurs. 
Pour faciliter la mise en œuvre de ces normes, chaque NES devrait être accompagnée par un guide 
d'utilisation de ces normes afin d'orienter et faciliter leur application.  

Officiellement en vigueur depuis le 1er octobre 2018 pour tous nouveaux projets, le CES vise à remplacer 
progressivement les Politiques de Sauvegarde actuelles. Les deux mécanismes fonctionneront toutefois en 
parallèle pendant environ sept ans. Puisque les deux mécanismes coexistent, et en attendant la publication 
des guides associées aux NES, nous proposons de suivre simultanément les deux cadres de la banque 
mondiale en s'inscrivant dans une vision générale conforme à la nouvelle norme et en appliquant les 
politiques de sauvegarde lorsque les orientations des NES s'avèrent peu directives. 

2.3.1 LES NOUVELLES NORMES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES (NES)  

Les dix NES sont présentées dans le tableau suivant qui résume également les normes applicables au projet 
de protection contre les inondations et celles applicables lors de la mise en œuvre du projet de 
dédoublement de la route nationale RN13 sont analysées ci-dessous. 
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Tableau 5. Normes environnementales et sociales du cadre environnemental et social de la banque mondiale 

applicables au projet 

 
N° 

 
Normes environnementales et sociales (NES) Applicabilité 

au projet 

1 Evaluation et gestion des risques et des impacts environnementaux et 
sociaux Oui 

2 Main d’œuvre et conditions de travail Oui 
3 Utilisation  efficiente  des  ressources, prévention  et  gestion  de la pollution Oui 
4 Santé et sécurité des communautés Oui 
5 Acquisition des terres, restrictions à l’utilisation des terres et réinstallation 

involontaire Oui 

6 Conservation de la biodiversité et gestion durable des ressources 
naturelles vivantes Non 

7 Peuples autochtones/Communautés locales traditionnelles d’Afrique 
subsaharienne historiquement défavorisées Non 

8 Patrimoine culturel Oui 
9 Intermédiaires financiers Non 
10 Consultation des parties prenantes et diffusion de l’information Oui 

 

 NES N° 1 : Evaluation et gestion des risques et des impacts environnementaux et sociaux 

La NES portant sur l’évaluation et la gestion des risques et des impacts environnementaux et sociaux 
s’applique à tous les projets et toutes les installations associées financés par la Banque. Elle contraint le 
porteur de projet à mener une évaluation environnementale et sociale (EES) conformément aux autres NES 
afin de gérer et de suivre les risques et les impacts environnementaux tout au long du cycle de vie du 
projet. 

Les évaluations environnementales de tout projet doivent comprendre selon la NES N° 1 :  

 une évaluation environnementale et sociale du projet comprenant la mobilisation des parties 
prenantes ;  

 Le degré de l’EES à réaliser est proportionnel aux risques et impacts du projet sur l’environnement 
et le milieu social et doit appliquer le principe de la hiérarchisation de l’atténuation des impacts 
négatifs.  

 une mobilisation des parties prenantes et une diffusion des informations, conformément à la NES 
N° 10 ; 

 un plan d’engagement environnemental et social et la mise en œuvre de ses actions ; 
 le suivi et la communication des informations relatives à la performance environnementale et 

sociale du projet par rapport aux NES. 
Le projet de dédoublement de la route nationale RN13 est classé par la Banque Mondiale 
comme étant un projet de catégorie A. Selon la politique opérationnelle de la Banque Mondiale 
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OP 4.01 applicable pour le présent projet est soumis à une EIES détaillée et un PGES qui feront 
l’objet du rapport d'évaluation environnementale et sociale du projet.  

 NES N° 2 : Main d’œuvre et conditions de travail 

Cette NES a pour objectif de protéger les travailleurs, notamment contre toute forme de travail forcé. La 
NES impose par exemple à l’employeur de documenter les conditions d’emplois et de transmettre cette 
documentation aux employés l’informant de leurs droits dès le début de la relation de travail. L’accent est 
également mis sur la promotion de la santé et sécurité au travail et la protection des plus vulnérables en 
offrant par exemple une égalité des chances et la non-discrimination des employées tout en protégeant la 
main-d’œuvre infantile et d’un âge minimum. Les travailleurs sont aussi libres d’exprimer leurs 
préoccupations via des mécanismes accessibles de plaintes. 

Au vu du nombre important de la main d’œuvre requise pour les besoins de la phase travaux 
du projet,  la prescription des mesures de sécurité et de bonnes pratiques habituelles sur le 
chantier est de rigueur, ajoutons à cela, un mécanisme de gestion des plaintes qui doit être 
mis à disposition des employés mobilisés pour l’exécution des travaux de dédoublement de la 
RN13. 

 

 NES N° 3 : Utilisation  efficiente  des  ressources, prévention  et  gestion  de la pollution 

Cette NES énonce les exigences en matière d’utilisation rationnelle des ressources et de prévention et 
gestion de la pollution tout au long du cycle de vie du projet afin de réduire les impacts de la pollution sur 
la santé humaine et l’environnement. La présente NES a pour objectif de :   

 promouvoir l’utilisation durable des ressources notamment l’énergie, l’eau et les matières 
premières, 

 éviter ou minimiser les effets néfastes du projet sur la santé humaine et l’environnement en évitant 
ou en minimisant la pollution provenant des activités du projet, 

 éviter ou minimiser les émissions de polluants atmosphériques à courte et longue durée de vie liée 
au projet, 

 éviter ou minimiser la production de déchets dangereux et non dangereux, 

 réduire et gérer les risques et effets liés à l’utilisation des pesticides. 

Cette NES est enclenchée du fait que le projet de dédoublement de la RN13 implique 
l’utilisation de plusieurs ressources en proportions assez considérables notamment l’eau en 
volumes importants pour le compactage des remblais et le fonctionnement de la centrale à 
béton ainsi que les matières premières de construction issues de carrières et de gîtes 
d’emprunt (gravier, sable, etc.). En outre, le projet, tout au long de son cycle de vie,  génère 
diverses formes de pollution qu’il convient de gérer convenablement: En phase chantier, le 
dédoublement de la route RN13 induit un excès de déblais non réutilisés, tandis qu’en phase 
d’exploitation, l’accroissement du traffic routier sur la route RN13 dédoublée générera une 
augmentation des GES. 

Ainsi, ces éléments justifient le déclenchement de cette NES.   

 NES N° 4 : Santé et sécurité des communautés  

Cette NES impose des mesures d’atténuation des impacts et des risques du projet sur la santé et la sécurité 
de la communauté affectée par le projet tout au long de son cycle de vie. Parmi les mesures préconisées, 
la NES impose en phase de chantier et de travaux la conception et la sécurisation des infrastructures et 
des équipements afin de réduire les risques d’accident liés aux opérations ou à des risques naturels, sur la 
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sécurité des tierces parties. Elle impose également d’évaluer et d’atténuer les risques liés au trafic et la 
sécurité routière prévus lors des différentes phases de projet. La gestion des matières dangereuses, la 
diminution des impacts du projet sur les écosystèmes pouvant entraîner un risque pour la santé humaine 
et leurs expositions aux maladies doivent aussi faire l’objet de mesures adapté de précaution tout au long 
du projet. Le personnel chargé de la sécurité employée a aussi pour mission de s’assurer de la sécurité des 
personnes situées à l’intérieur et à l’extérieur du site et de veiller à la conformité de la sécurité et des 
conditions de travail sur chantier.  

Cette NES encadre essentiellement la sécurité des infrastructures publiques potentiellement 
affectées par le projet de dédoublement de la route nationale RN13, notamment les réseaux 
des concessionnaires (SONEDE, STEG, etc.) ce qui peut causer des désagréments aux 
riverains. 

 NES N° 5 : Acquisition des terres, restrictions à l’utilisation des terres et réinstallation involontaire 

La présente NES vise à éviter ou minimiser les déplacements ou les délocalisations de personnes. Dans le 
cas contraire, elle régule les mécanismes d’indemnisations lorsque le projet implique l’acquisition ou la 
restriction de terres ou encore un déplacement physique ou économique de personnes. Dans ces 
acquisitions involontaires, la NES impose la participation des communautés affectées selon le processus de 
mobilisations de parties prenantes conformément à la NES. Cette participation des parties affectées doit se 
faire depuis l’étude des alternatives du projet jusqu’à sa conception, sa mise en œuvre, le suivi et 
l’évaluation du processus d’indemnisation. 

Cette NES est enclenchée étant donné que le projet induira inélucltablement des 
déplacements involontaires de la population. Toutefois, dès la conception du projet, les 
alternatives proposées tiendront compte de la situation actuelle et la solution induisant le 
moindre impact sur l’environnement et sur les activités économiques sera privilégiée. 

 NES N° 6 : Conservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles vivantes 

Cette NES traite de la gestion durable de la production primaire et l’exploitation des ressources naturelles 
biologiques. Elle a pour objectif :  

 Protéger et préserver la biodiversité et les habitats 
 Appliquer le principe de précaution dans la conception et la mise en œuvre de projets susceptibles 

d’avoir un impact sur la biodiversité 
 Promouvoir la gestion durable des ressources naturelles biologiques 
 Développer les moyens de subsistance des communautés locales 

Les habitats naturels sont définis comme étant des zones composées d’assemblages viables d’espèces 
végétales et/ou animales qui sont en grande partie indigènes, et/ou dont l’activité humaine n’a pas 
essentiellement modifié les principales fonctions écologiques et la composition des espèces. 

Selon l’Atlas des Aires Protégées de Tunisie, aucun parc national ni réserve naturelle n’existe 
dans la zone d'emprise directe directe du projet.  

Un site Ramsar existe au niveau du périmètre d’étude élargi (Salines de Thyna à sfax) mais 
qui ne sera pas directement affecté par le projet. Par conséquent, cette NES n’a pas lieu d’être 
enclenchée. 

 NES N° 8 : Patrimoine culturel 

Selon la NES N° 8, le terme « le patrimoine culturel » englobe les formes matérielles et immatérielles dudit 
patrimoine, qui peuvent être reconnues ou valorisées aux niveaux local, régional, national et mondial et les 
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directives de cette norme s’appliquent au patrimoine culturel, indépendamment du fait qu’il soit 
juridiquement protégé ou non, ou qu’il ait été ou non identifié ou perturbé auparavant. L’objectif est alors 
de s’assurer que les ressources qui constituent un patrimoine culturel sont identifiées et protégées et de 
protéger de même les éventuelles découvertes archéologiques. 

Dans le cadre de ce projet, les sites d’intérêt archéologique et historique se trouvant aux alentours de la 
voie ont été répértorié par gouvernorat. Les conclusions sont les suivantes :  

- Le site archéologique de Sbitela, situé au niveau du gouvernorat de Kasserine, se trouve loin de la 
zone d’intervention du projet. 

- Aucun site n’a été identifié sur au niveau de la zone d’emprise directe du tronçon traversant le 
gouvernorat de Sidi-Bouzid ; 

- Les travaux du dédoublement de la RN13 dans le gouvernorat de Sfax, sont éloignés de tout site 
d’intérêt patrimoinal, notamment la Médina de Sfax et le site archéologique de Thyna. 

 

Toutefois, en raison du linéaire assez important de la route nationale RN13 à dédoubler, il est 
possible que d’éventuelles découvertes archéologiques aient lieu lors de des travaux de fouille 
et d’excavation afférents au projet. Dans ce cas, la procédure de saisine archéologique devra 
être gérée en conformité avec la réglementation nationale en vigueur et les exigences de la 
Banque Mondiale qui préconise l’application des procédures spécifiques de découverte par 
hasard (Chance Find Procedures). 

 
 NES N° 10 : Consultation des parties prenantes et diffusion de l’information 

Selon cette NES, la participation des parties prenantes est un processus inclusif mené tout au long du cycle 
de vie du projet. Ce processus implique au préalable un travail d’identification des parties prenantes et 
d’évaluation de leur intérêt et importance dans le projet. En fonction de leur rôle, il convient d’adapter une 
stratégie de communication et des moyens de participation adaptés (un plan de participation des parties 
prenantes) dès les premières phases du projet et tout au long de sa durée, y compris pendant la mise en 
œuvre du projet. De plus, l’information et la consultation publique sont exigées afin de communiquer aux 
parties prenantes sur les risques et les impacts environnementaux et sociaux du projet. 

Un mécanisme de gestion de plaintes doit également être mis à disposition des parties prenantes pour 
recevoir et encourager la résolution des préoccupations et des plaintes des parties prenantes. Ce 
mécanisme de gestion de plaintes doit être adapté aux risques et aux impacts négatifs potentiels du projet, 
et doit être accessible et inclusif.  

Cette NES entre en application et accompagnera tout le cycle de vie du projet. Des séances de 
consultation publique sont réalisées en vue de permettre une acceptabilité sociale optimale 
du projet par les parties prenantes. En outre, un mécanisme de gestion de plaintes sera étayé 
afin d’offrir aux personnes affectées par le projet un instrument efficace pour la résolution de 
leurs doléances.  

2.3.2 LES DIRECTIVES EHS DE LA BANQUE MONDIALE  

Les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (Directives EHS) de la SFI (Groupe Banque 
Mondiale) sont des documents de références techniques qui présentent des exemples de bonnes pratiques 
internationales qui peuvent être générales ou applicables à un domaine d'activité particulier. 
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Les Directives EHS générales, applicables au projet, présentent des directives et des recommandations 
techniques en matière de protection de l'environnement;d'hygiène et de sécurité au travail et de santé et 
sécurité des communautés. 

La conception technique, les évaluations environnementales ainsi que les phases de réalisation et 
d'exploitation des infrastructures du projet devront tenir compte des directives EHS générales de la SFI. 

Parmi les directives EHS applicable sur les projets d’infrastructures routières, nous citons : 

- Emissions atmosphériques et qualité de l’air ambiant : cette directive donne un cadre de gestion 
des sources d’émissions significatives et sera applicable principalement en phase de travaux dans 
le cadre du présent projet ; 

- Economie de l’energie principalement dans les activités énergivores sur le chantier ; 
- Eaux usées et qualité de l’eau : applicable sur les rejets directs ou indirects des eaux usées 

sanitaires effectués lors de la phase d’évacuation des emprises et travaux ; 
-   Economie de l’eau : cette directive consiste à optimiser l’utilisation de l’eau tout au long du projet, 

notamment pendant les travaux ; 
- Gestion des eaux de pluie en phase d’exploitation ;  
- Utilisation des matières dangeureuses : cette directive sera appliquée lors de la manipulation et le 

stockage des matières présentant un risque pour la santé humaine et/ou l’environnement du fait 
de leurs caractéristiques physiques ou chimiques ; 

- La Gestion des déchets du chantier ; 
- Gestion des nuisances sonores ; 
- Hygiène et sécurité au travail : cette directive identifie les précautions à prendre par tous les 

intervenants du projet en matière de gestion des principaux risques pour la santé et la sécurité au 
travail ; 

- Santé et sécurité de la population impactés par les activités du projet ; 
- La gestion des travaux de construction 

 

En outre, dans la mesure où la conception technique s’oriente ultérieurement vers l’équipement de la route 
à dédoubler avec une aire de péage, les directives EHS de la SFI spécifiques aux routes à péage  seront 
appliquées.4  

Par ailleurs, les directives EHS spécifiques à l’extraction des matériaux de construction sont applicables à 
ce projet. 

2.4 Normes environnementales et sociales de la Banque Européenne 
d’Investissement (BEI) 

Afin de répondre aux objectifs du développement durable, en particulier la présevation, pour les 
générations futurs, du capital environnemental et social d’aujourd’hui, la BEI a mis en place dix normes 
environnementales et sociales qui énonce les responsabilités des emprunteurs et des promoteurs de projets 
financés par la BEI. 

 NES 1 : Evaluation et gestion des risques et des incidences sur le plan environnemental 
et social  

                                                
4 Ces directives sont disponibles sur le lien suivant : https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/435bb11f-
6488-492a-a1c1-
cbb84f0c2b86/048_Toll%2Broads.pdf?MOD=AJPERES&CVID=jqeDarF&ContentCache=NONE&CACHE=N
ONE 
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Cette première souligne l‘importance que revêt la gestion des risques et des incidences, sur le plan 
environnemental et social, par l‘application du principe de précaution tout au long de la durée de vie d‘un 
projet financé par la BEI. Les dispositions de la norme prévoient l‘élaboration d‘un système efficace de 
gestion et d‘établissement de rapports sur les aspects environnementaux et sociaux qui soit objectif et 
encourage la mise en place d‘améliorations et d‘évolutions permanentes. Cette norme comporte l‘obligation 
de faire participer les parties prenantes et de les informer tout au long de la durée de vie du projet. 

Cette norme est corrélée à la NES N°1 de la BM. Le projet est classé en catégorie A. 

 NES 2 : Prévention et diminution de la pollution 
 La deuxième norme a pour objectif d‘éviter ou de minimiser la pollution provoquée par des opérations 
financées par la BEI. Elle suit une approche à l‘échelle des projets pour ce qui concerne l‘efficacité des 
ressources ainsi que la prévention et la réduction de la pollution, dans le droit fil des meilleures techniques 
disponibles et pratiques diffusées à l‘échelle internationale. 

Cette norme encadre le respect de la prévention de la pollution inhérentes à la phase chantier 
(déchets solides et liquides, émissions des GES…) ainsi que l’augmentation des GES durant 
l’exploitation de la RN13 dédoublée. 

 NES 3 : Préservation de la biodiversité et écosystèmes  
La BEI reconnaît la valeur intrinsèque de la biodiversité et le fait que ses opérations sont susceptibles 
d‘avoir des incidences potentielles sur la biodiversité et les écosystèmes. Cette norme précise l‘approche et 
les mesures que le promoteur doit adopter pour protéger et préserver la biodiversité à tous les niveaux. 
Elle s‘applique à l‘ensemble des habitats (marins et terrestres), qu‘ils aient déjà été ou non perturbés ou 
fait l‘objet d‘une protection juridique. Elle porte sur les principales menaces et soutient l‘utilisation durable 
des ressources naturelles et le partage équitable des avantages découlant de l‘utilisation de ressources 
naturelles par le projet. 

le tracé retenu des nouvelles sections prend le parti de contourner les espaces forestiers et 
les aires protégées. L’essentiel des emprises nécessaires pour le dédoublement de la RN13 est 
situé sur des vergers oléicoles, donc le projet est faiblement impactant vis-à-vis de la 
composante biodiversité. Par conséquent, cette norme, corrélée à la NES 6 de la BM, n’a pas 
lieu d’être déclenchée. 

 NES 4 : Gestion du climat 
Les financements de la BEI, dans leur ensemble, sont alignés sur les politiques climatiques de l‘UE, qui 
doivent être prises en considération à toutes les étapes du cycle du projet, en particulier au moment de 
l‘évaluation du coût économique des émissions de gaz à effet de serre et du contexte de la vulnérabilité 
climatique. Plus précisément, les promoteurs de projets doivent veiller à ce que tous les projets respectent 
les obligations nationales en vigueur et, le cas échéant, les obligations légales européennes, y compris les 
accords multilatéraux, liées aux politiques en matière de changements climatiques. 

Cette norme encadre la préservation du climat et la diminution des GES. Elle est enclenchée 
dans le cadre du présent projet. 

  NES 5 : Préservation du patrimoine culturel 
Par les projets qu‘elle finance, la BEI reconnaît le rôle central du patrimoine culturel dans l‘identité 
individuelle et collective pour appuyer le développement durable et promouvoir la diversité culturelle. En 
conformité avec les conventions et déclarations internationales en vigueur, cette norme vise à identifier, 
gérer et protéger le patrimoine culturel matériel et immatériel qui pourrait être affecté par les activités 
visées par les projets. Elle met l‘accent sur la nécessité de mettre en place une procédure de découverte 
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fortuite, qui précise les mesures à prendre en cas de découverte d‘éléments de patrimoine culturel 
jusqu‘alors inconnus. 

Cette politique est corrélée à la NES 8 relative au patrimoine culturel. Dans le cadre du présent 
projet, Elle est enclenchée en cas de découverte archéologique fortuite. 

 NES 6 : Réinstallation involontaire 
La mise en œuvre des projets de la BEI nécessite parfois l‘acquisition de terrains, l‘expropriation et (ou) 
des restrictions relatives à l‘utilisation des terrains entraînant l‘éloignement temporaire ou permanent de 
certaines populations de leurs lieux de résidence, de leurs activités économiques ou de leurs pratiques de 
subsistance d‘origine. La norme 6 repose sur le respect et la protection des droits à la propriété et à un 
logement décent, ainsi que du niveau de vie de toutes les populations et communautés concernées. Elle 
vise à atténuer toutes les incidences négatives suscitées par la perte de leurs biens ou les restrictions 
imposées à l‘utilisation des terrains. Elle a également pour objectif d‘aider toutes les personnes concernées 
à améliorer, ou pour le moins, à rétablir leurs anciens moyens de subsistance et niveaux de vie et de les 
dédommager comme il convient pour les pertes encourues. 

Comme déja énoncé au niveau de la NES 5, le projet de dédoublement de la RN13 induira 
inéluctablement la réinstallation involontaire, aussi bien physique qu’économique, des 
personnes. Au titre de la NES 6 de la BEI, il nécessite la préparation d’un PAR qui permet de 
définir les mesures de compensation nécessaires aux personnes affectées par le projet (PAPs). 

 NES 7 : Droits et intérêts des groupes vulnérables 
La BEI cherche à protéger tous les individus et groupes vulnérables affectés par la réalisation de projets 
tout en s‘efforçant de faire en sorte que ces populations tirent dûment parti des opérations de la BEI. Cette 
norme exige un respect total de la dignité, des droits humains, des aspirations, des cultures et des moyens 
de subsistance coutumiers des groupes vulnérables, y compris des populations indigènes. Elle exige le 
consentement libre, préalable et éclairé des groupes indigènes concernés. 

La prise en compte des groupes vulnérales dans le processus d’indemnisation du PAR devant 
être garantie par le présent projet, cette norme a lieu d’être déclenchée. 

 NES 8 : Normes du travail 
L‘application de bonnes pratiques en matière d‘emploi et l‘utilisation de codes de conduite appropriés sont 
importantes pour garantir le traitement équitable, la non-discrimination et l‘égalité des chances des 
travailleurs. Cette norme vise à assurer que les promoteurs des projets financés par la BEI se conforment 
aux normes fondamentales du travail définies par le Bureau international du travail et à la réglementation 
nationale en matière de travail et d‘emploi. Elle exige également la mise en place, le maintien et 
l‘amélioration des relations entre travailleurs et patrons. 

Cette norme est corrélée à la NES 2 de la BM. Elle encadre le respect de la législation nationale 
en vigueur et les conventions ratifiées à l’OIT pour garantir des conditions de travail décentes 
aux employés lors de la phase chantier. 

 NES 9 : Santé, sécurité et sûreté des travailleurs et des populations 
La BEI attend des promoteurs qu‘ils préservent et garantissent la santé, la sécurité et la sûreté des 
populations et des travailleurs, et qu‘ils promeuvent la dignité de la communauté concernée, aspects qui 
sont susceptibles d‘être menacés par les activités en rapport avec les projets, en portant une attention 
particulière aux groupes vulnérables. Cette norme exige également des promoteurs qu‘ils adhèrent aux 
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normes internationales et aux principes pertinents des droits de la personne lors de l‘utilisation de services 
de sécurité. 

Le projet de dédoublement de la RN13 doit se faire dans le respect de la santé et la sécurité 
des populations locales. De ce fait, cette norme est enclenchée. 

 NES 10 : Participation des parties prenantes 
En tant qu‘établissement public, la BEI encourage activement le droit d‘accès à l‘information, tout comme 
la consultation et la participation du public. La norme 10 demande aux promoteurs d‘entretenir, d‘une 
manière efficace et appropriée, un dialogue ouvert, transparent et responsable avec toutes les 
communautés et parties prenantes concernées par les projets. La valeur de la participation du public dans 
le processus décisionnel est soulignée dans toutes les phases de préparation, de mise en œuvre et de suivi 
d‘un projet. Le droit d‘accès à des recours, y compris par le règlement des litiges, est activement exigé. 

Cette NES rejoint la NES 10 de la BM. Elle encadre l’approche inclusive que prône les bailleurs 
de fonds à travers la tenue des consultations publiques avec l’ensemble des parties prenantes 
qui visent à garantir une acceptabilité large du projet. 

2.5 Cadre institutionnel 

2.5.1 PRINCIPAUX ACTEURS INSTITUTIONNELS DU PROJET 

Ministère de l’équipement, de l'habitat et de l'aménagement de territoire (MEHAT)  

Dans le domaine des ponts et chaussées, le MEHAT est chargé de veiller à l'élaboration des études, à la 
réalisation, à l’entretien, à la modernisation et au développement du réseau routier classé des projets 
routiers. Il est chargé également de contrôler l’exploitation des carrières et gérer le réseau des pistes se 
trouvant hors des zones forestières et irriguées. 

 Au niveau central 

Le Ministère de l’Equipement de l’Habitat et de l’Aménagement du Territoire, (MEHAT) est le Maitre 
d’Ouvrage à travers la Direction Générale des Ponts et Chaussées (DGPC), qui est responsable de la mise 
en oeuvre du présent projet au nom du Gouvernement Tunisien. La DGPC, de par son décret 
d’organisation5, est chargée d’assurer la gestion du projet dans toutes les domaines d’exécution 
(acquisition, administration des marchés, suivi des travaux, préparation des rapports d’avancement et de 
gestion, coordination avec la Banque, etc.).  

La Direction Générale des Affaires Foncières, Juridiques et Contentieux (DGAFJC), est chargée du contrôle 
et du suivi de toutes les opérations foncières, des opérations d’expropriation effectuées par ou pour le 
compte du MEHAT en coordination avec le Ministère du Domaine de État et des Affaires Foncière et du 
ministère de la justice.  

 Au niveau régional 

Le suivi des études, de la réalisation et de l'entretien des projets routiers au niveau régional, est assuré 
par les sous-directions des ponts et chaussées relevant des trois Directions Régionales de l'équipement et 
de l'Habitat (DREHAT) de Sfax, Sidi Bouzid et Kasserine. 

                                                
5 Décret n°88-1413 du 22 juillet 1988 portant organisation du ministère de l’équipement et de l’habitat, 
complété et modifié par le décret n°92-249 du 3 février 1992. 
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Ces directions régionales feront le suivi des travaux de la réalisation du projet en coordination avec la 
DGPC. Chaque direction régionale sera responsable du tronçon de la route qui lui est attaché 
administrativement. 

LE MINISTÈRE DU TRANSPORT assure la gestion du secteur des transports. Il a pour mission de doter 
le pays d'un système de transport, global, économique et sûr, et d'en contrôler le bon fonctionnement et 
d'en faire un facteur essentiel de développement économique et social. 

La direction générale des transports terrestres relevant du Ministère des transports est chargée du contrôle 
du poids total roulant autorisé et du dépassement de la charge réglementaire par essieu prévu par l’article 
86 du code de la route. Le contrôle est effectué par les agents de la sureté de la garde nationale chargée 
de la police des routes et de la circulation ainsi que les agents du Ministère du transport et du Ministère de 
l’équipement. 

L'AGENCE NATIONALE DE PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT (ANPE) L'ANPE, sous tutelle du 
Ministère des Affaires Locales et de l’Environnement, est l’organisme chargé de la préparation, l'examen et 
l'approbation des évaluations et pratiques environnementales en Tunisie et de veiller à l’application des 
textes réglementaires relatifs à la protection de l’environnement, à la lutte contre la pollution, la 
sensibilisation du public, l’éducation et la formation environnementale, le contrôle de la pollution et le suivi 
de la qualité des milieux (eau, air, sol). L’ANPE possède huit bureaux chargés notamment du contrôle des 
rejets polluants et la gestion des cahiers des charges instaurés par le décret 1991-2005 relatif aux EIEs. 
Sur le plan réglementaire, le projet de dédoublement de la RN13, étant soumis à l'EIE, doit obtenir la non 
opposition de l'ANPE préalablement à toute autorisation administrative et avant le démarrage des travaux. 

MINISTÈRE DES DOMAINES DE L’ÉTAT ET DES AFFAIRES FONCIÈRES  (MDEAF) 

Dans le cadre de ses attributions, le MDEAF est chargée de : 

 l’acquisition et l’expropriation des biens immobiliers au profit de l’État et des établissements publics 
à caractère administratif sur leur demande et en collaboration avec les ministères concernés ;  

 l’établissement d’expertises et la fixation des valeurs vénales et locatives des biens immobiliers 
avant toute opération d’achat, de vente, d’échange ou de location au profit de l’État et sur leur 
demande au profit des établissements publics à caractère administratif, des collectivités publiques 
régionales et locales et des entreprises publiques ;  

 l’établissement des opérations de délimitation des domaines public et privé de l’État en 
collaboration avec les départements ministériels concernés. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE DES RESSOURCES HYDRAULIQUES ET DE LA PECHE 
(MARHP)  
Conformément au décret6 fixant ses attributions, le ministère de l'agriculture est chargé notamment de la 
gestion du domaine public forestier, du domaine public hydraulique, de la conservation des eaux et des 
sols, de la protection des terres agricole et de la sauvegarde des ressources naturelles. Certaines activités 
du projet nécessitent l'accord et l'autorisation préalables du MARHP, notamment en ce qui concerne les 
modifications que pourrait apporter le projet aux domaines forestier et hydraulique, aux infrastructures 
d'irrigation et de conservation des eaux et des sols. Les mesures préconisées pour l'atténuation et la 
compensation des éventuels impacts doivent être définies, mises en œuvre et suivies en collaboration avec 
les services concernés du MARHP, notamment la Direction des ressources en eau (DRE) et les CRDA de 
Sfax, Sidi Bouzid et Kasserine. 

 

                                                
6 Décret n° 419-2001 du 13 février 2001 
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MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA SAUVEGARDE DU PATRIMOINE  

Le Code du Patrimoine7, inclut dans le patrimoine archéologique, historique ou traditionnel tout vestige 
découvert, qu’ils soient meubles , immeubles, documents ou manuscrits datant des époques préhistoriques 
ou historique et dont la valeur nationale ou universelle et prouvée, le définit comme faisant partie du 
domaine public de l’État (A l'exception des cas où la propriété privée a été légalement établie) et confie la 
responsabilité de sa gestion, sa protection et sa sauvegarde au ministère chargé du patrimoine. Il soumet 
les travaux, entrepris dans les limites du périmètre d’un site classé ou protégée à l’autorisation préalable 
du Ministre chargé du patrimoine et au contrôle scientifique et technique des services compétents du 
ministère chargé du patrimoine.  

En cas de découvertes fortuites de vestiges, le Code exige de l’auteur de la découverte d'informer 
immédiatement les services compétents du ministère qui prendront toutes les dispositions nécessaires. 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR  

Les organismes et les services du ministère de l'intérieur concernés par le projet comprennent, les conseils 
régionaux, les communes et les conseils ruraux. Les responsabilités qui leur ont été confiées par la loi8 
portent notamment sur :  

- Le respect des mesures environnementales et sociales, notamment celles relative à l''hygiène, la 
salubrité publique et la tranquillité des habitants dans les zones situées à l'intérieur de leurs limites 
géographiques, respectivement les périmètres communaux pour les communes et les zones en dehors 
des périmètres communaux pour les conseils ruraux.  

- L'application et le suivi des dispositions des plans d'aménagement du territoire en dehors des 
périmètres communaux (Conseils régionaux) et des plan d'aménagement urbain à l'intérieur des 
périmètres communaux (Municipalités), conformément aux dispositions du code de l'aménagement du 
territoire et de l'urbanisme (CATU).  

Le ministère de l’intérieur assure également la tutelle de l’Observatoire National d’Information, de 
Formation, de Documentation et des Etudes sur la Sécurité Routière suite au décret 2003-2666 du 29 
décembre 2003. Cet observatoire est chargé des missions suivantes : 

 Observer l’état de la sécurité routière et collecter les données et les informations y afférentes sur 
le plan national et international, les analyser et les répertorier dans des banques ou bases de 
donées créées à cet effet ; 

 Réaliser des recherches et des études pour évaluer l’état de la sécurité routière à l’échelle nationale 
et prospecter ses horizons futurs ; 

 Publier des revus périodiques et conjoncturelles concernant le domaine de la sécurité routière ; 
 Coopérer avec les différents intervenants dans le domaine de la sécurité routière ; 
 Concevoir des programmes et des politiques visant le développement du secteur de la sécurité 

routière et proposer des mesures préventives adéquates et développer des stratégies de 
communication et de sensibilisation ; 

 Organiser des séminaires d’apprentissage et de formation, des colloques, des journées d’études et 
des manifestations smilaires.  
 

Par ailleurs, la législation nationale9 interdit l'abattage et l'arrachage d'oliviers, sauf autorisation délivrée 
par le gouverneur territorialement compétent, dans un délai de deux mois à partir de la date du dépôt de 
la demande.  

                                                
7 Loi 94-35 du 24 février 1994 relative à la protection des monuments historiques et des sites naturels et urbains 
8 Loi n°75-33 du 14 mai 1975, portant promulgation de la loi organique des communes 
9 Loi n°2001-119 modifiant la loi n°61-20, portant interdiction de l'abattage et l'arrachage des oliviers 
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Le présent projet est soumis aux dispositions du CATU, des lois organiques des communes et des conseils 
régionaux. Les travaux entrepris doivent obtenir au préalable les accords et les autorisations requis des 
collectivités locales concernées. 

MINISTÈRE des Affaires Locales et de l’Environnement   

Le ministère des affaires locales assure l’élaboration et le suivi de la politique générale du gouvernement 
en matière de décentralisation, et veille à l’impulsion du développement local dans tout le territoire de la 
République dans le cadre de la concrétisation de la constitution et notamment son chapitre VII relatif au 
pouvoir local. 

Selon le nouveau code des collectivités locales, les structures suivantes sont desormais rattachées à la 
MALE et non plus au ministère de l’intérieur : 

 Direction générale des groupes publics locaux ; 
 Direction du développement régional, qui fait référence à la direction générale des affaires 

régionales ; 
 Département des affaires municipales pour chaque gouvernorat ; 
 Département du conseil régional pour chaque gouvernorat. 
 

Les gouvernorats de Sfax, Kasserine et de Sidi Bouzid 

Le gouvernorat est une collectivité territoriale de Tunisie à la tête duquel, un gouvrneur nommé par le chef 
de gouvernement. Les 24 gouvernorats de Tunise sont codifiés suivant la norme ISO 3166-2, dans la 
catégorie ISO 3166-2 :TN. Ces gouvernorat sont fixés par le décret du 210 juin 1956 et modifiés par la loi 
du 17 mars 1969. 

Le gouverneur, quand à lui représente l’autorité de l’état dans sa collectivité. Il est également officier de 
police judiciaire. Le gouverneur est appyuer par un conseil régional chargé d’éxaminer les programmes et 
les projets que l’état envisage de réaliser dans le gouvernorat, gestion du budget et des impôts et 
établissement des coopérations avec des instances étrangères de niveau régional.  

Les gouvernortas gérent également les institutions suivantes : 

 Fonds de prêt et aide aux collectivités locales ; 
 Centre de formation et soutien à la décentralisation 

 
Etant les premiers concernés par ce projet et dans une optique nationale de décentralisation, les 
gouvernorats traversés par la RN13, Sfax (TN-61), Kasserine (TN-42) et SidiBouzid (TN-43) seront 
vivement impliquées tout au long du projet, notamment pour piloter le travail de l’expropriation, 
présider la CAPPP et garantir l’acceptabilité du projet par la population locale. 

2.5.2 AUTRES ORGANISMES CONCERNES 

SONEDE, STEG, Télécom, CRDA  

Les tâches suivantes sont du ressort des organismes susmentionnés : 

 Fourniture des plans de récolement des réseaux existants dans l’emprise de la ligne ferroviaire 
projetée  



 

Etude d’impact Environnemental et Social  
 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 
Sfax et la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 

 

35 

 Accords de déplacement de ces réseaux pour les besoins du projet  
 Supervision des études et des travaux de déplacement des réseaux  

L’Office National de l’Assainissement  (ONAS)  

En plus des mesures citées ci-dessus, le déversement des eaux usées domestiques (issues du chantier) 
dans les installations publiques d'assainissement doivent se conformer à l’Arrêté du ministre des Affaires 
locales et de l’environnement et du ministre de l’Industrie et des petites et moyennes entreprises du 26 
mars 2018, fixant les valeurs limites des rejets d’effluents dans le milieu récepteur  et obtenir l'accord 
préalable de l'ONAS. Une convention doit être établie entre l'ONAS et l'entreprise travaux ou son sous 
traitant. 

Institut National du Patrimoine (INP)  

L’Institut National du Patrimoine est un établissement public à caractère administratif doté de la 
personnalité civile et de l'autonomie financière. Il est placé sous la tutelle du Ministère des Affaires 
Culturelles, sous le décret N° 1609-1993 du 26 juillet 1993 . C'est une institution scientifique et technique 
chargée d'établir l'inventaire du patrimoine culturel, archéologique, historique, civilisationnel et artistique, 
de son étude , de sa sauvegarde et de sa mise en valeur. 

Parmi les missions de l’INP, nous citons : 

 La préservation, le sauvegarde et la restauration des sites archéologiques,dles monuments 
historiques et des ensembles urbains traditionnels ; 

 L’Organisation de la recherche, la fouille, l'inventaire et la prospection dans les domaines du 
patrimoine archéologique, historique et civilisationnel à travers les différentes périodes ; 

 La collecte du patrimoine traditionnel et des arts populaires, en faisant apparaître leur valeur 
civilisationnelle, les inventorier, les étudier et les exposer ; 

 La mise en place des travaux de recherche, de sauvegarde, de protection, de restauration et 
d'exposition des documents ayant une valeur historique, civilisationnelle, scientifique et artistique 
(manuscrits et imprimés, documents audio-visuels quel que soit leur support, œuvres artistiques 
quelles que soient leurs matières, leurs techniques d'exécution comme les arts plastiques, les 
meubles...) ; 

 La création des musées, la sauvegarde de leurs collections et y promouvoir les méthodes 
d'exposition ; 

 La publication et la diffusion des études scientifiqaues et culturelles ; 
 La participation à la valorisation du patrimoine et à sa promotion par tous les moyens audio-visuels 

et écrits, par l'organisation d'expositions, de congrès et de colloques à l'échelle nationale et 
internationale ; 

 La formation des cadres dans différents travaux du secteur scientifique et technique ; 
L’Agence Nationale de Gestion des Déchets (ANGED)  

L’ANGED est chargée d’appliquer les dispositions suivantes : 

 Octroi d'autorisation et approbation des cahiers des charges pour toute activité de gestion de 
déchets (collecte, recyclage, valorisation et élimination des déchets, tels que déchets ménagers, 
déchets spéciaux et inertes, huiles usagées, déchets de ferrailles, de démolition, d'emballages, 
etc.).  

 Réception des déchets, collectés par des entreprises agréés, dans ses centres techniques 
d'enfouissement, de traitement, etc.  
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3 PERIMETRE ET HORIZON TEMPOREL DE L'ETUDE 
 

3.1 Le périmètre de cette ÉIES 
Le présent document traite de l’ÉIES de dédoublement de la route nationale RN13 reliant Kasserine à Sfax 
en passant par Sidi Bouzid. 

3.1.1 LA ZONE D'INFLUENCE DIRECTE DU PROJET  

3.1.1.1 La définition de cette zone d'influence directe 

La zone d’influence directe inclut toutes les zones appelées à subir les impacts négatifs de la présence de 
la nouvelle desserte autoroutière avant de pouvoir peut-être profiter de ses impacts positifs. Les impacts 
négatifs de cette présence sont liés à la fois: 

 à l’installation et au déroulement des chantiers, et 

 à l’exploitation de la route RN13 dédoublée après sa mise en service. 

3.1.1.2 L’extension de cette zone d'influence directe 

Chaque facteur d’impact influence une zone bien déterminée : il y a des facteurs permanents qui sont 
générés par l’exploitation de la liaison autoroutière et peut-être aussi par les travaux, et des facteurs 
temporaires qui sont générés par les travaux. 

Parmi les impacts permanents générés par les effets permanents dûs à l’exploitation des routes dédoublées 
et peut-être aussi aux travaux, on peut citer: 

 l’expropriation définitive va concerner l’emprise des nouvelles plateformes routières élargies, des 
ouvrages de rétablissement et des gîtes de dépôt ; 

 les gênes visuelle, auditive et à la qualité de l’air provoquées aux riverains du tracé de la liaison 
autoroutière par les activités des Entreprises adjudicataires pendant les travaux, puis par le trafic 
empruntant le nouvel axe. 

 

Parmi les impacts provisoires générés par les facteurs temporaires dûs aux activités des Entreprises 
adjudicataires des travaux, on peut citer : 

 l’expropriation provisoire va concerner les emprises des bases-chantier, des bases-vie et des zones 
d’emprunt ; 

 les perturbations aux écoulements interceptés la route à dédoubler pendant la construction des 
ouvrages de rétablissement ; 

 les gênes visuelles, auditive et à la qualité de l’air provoquées aux riverains des pistes et routes 
reliant les plateformes routières en cours d’élargissement aux carrières, aux zones d’emprunt et 
aux gîtes de dépôt. 

 

Sachant que les envols de poussières et les bruits sont les effets dont les nuisances peuvent se propager 
le plus loin, la limite de leur propagation définit la zone d’influence directe, qui correspond de fait à un 
tampon de 300 m de part et d’autre de l’axe de la plateforme routière élargie et des ouvrages de 
rétablissement, et autour des autres emprises des chantiers.  
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3.1.2 LA ZONE D'INFLUENCE INDIRECTE BENEFICIANT DE LA PRESENCE DE LA NOUVELLE PLATEFORME 
ROUTIERE DEDOUBLEE 

En dehors de la zone d’influence directe appelée à non seulement profiter, mais aussi à subir les impacts 
négatifs du tracé de la route RN13 dédoublée, il existe une zone beaucoup plus vaste qui va essentiellement 
pouvoir tirer bénéfice de la présence de la nouvelle plateforme routière dédoublée et qui est dénommée 
« zone d'influence indirecte ». 

Son développement économique va en effet pouvoir bénéficier de la fluidification des trafics voyageurs et 
surtout du trafic des marchandises débarquées ou embarquées dans le port de Sfax. Elle comprend les 
villes et villages, les zones touristiques et les vastes zones rurales qui vont toutes être « rapprochées », en 
termes de durée des déplacements entre ces ports et vers la zone d'influence directe du projet 

Mais les parties aval des écoulements interceptés par l’emprise de la route RN13 dédoublée font aussi 
partie de cette « zone d'influence indirecte », car elles sont sous l’influence du Projet. Elles peuvent subir 
une pollution de leurs eaux de surface dûe au lessivage des chaussées couvertes de retombées des 
polluants atmosphériques et de pertes de carburants et de lubrifiants. Ces eaux de surface peuvent à leur 
tour contaminer : 

 les ressources édaphiques de leur lit majeur lors des crues de ces oueds ; 

 les nappes d’underflow de ces oueds par infiltration dans les portions sableuses de ces cours d’eau. 

3.1.2.1 La typologie de la zone d'influence indirecte 

A l'intérieur de cette zone d'influence indirecte, on peut distinguer deux sous-zones exploitant l'ouvrage de 
façons différentes : 

 une zone primaire, desservie directement par la route RN13 dédoublée ; 

 une zone secondaire plus étendue, affectée par les impacts négatifs indirects ou bénéficiaire des 
impacts positifs indirects du Projet. 

3.1.2.2 La zone d'influence indirecte primaire 

3.1.2.2.1 Les principes de détermination de la zone d'influence indirecte primaire du Projet 

La zone d'influence indirecte primaire regroupe donc toutes les délégations traversée par la route RN13 
dont le dédoublement va se trauire par une fluidification des trafics inter-régionaux¸Cette fluidification, qui 
va se traduire par des vitesses moyennes et des TJMAs augmentés, va profiter : 

 aux populations desservies pour les deux trafics voyageurs et marchandises ; 

 à tous les acteurs économiques, urbains et ruraux, pour le trafic marchandises ; 
 

La carte suivante présente l’étendue de cette zone qui correspond aux 08 délégations traversées par la 
route nationale RN13 à dédoubler dans les 03 gouvernorats de Sidi Bouzid, Kasserine et Sfax. 
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Carte 7 : Zone d’influence indirecte primaire du projet de dédoublement de la RN13 

3.1.2.3 La zone d'influence indirecte secondaire 

La fluidification du trafic marchandises va principalement profiter aux populations consommant les 
marchandises débarquées dans dans le port de Sfax, et aux secteurs économiques qui stockent d'abord 
leurs productions dans les villes des autres zones, directe ou indirecte primaire. De fait, le Projet : 

 va être affecté par le reste des bassins versants amont des écoulements interceptés, d’où peuvent 
provenir des crues plus que cinquantenales qui pourraient faire courir des risques à la plateforme 
de la route élargie ; 

 va profiter : 

aux lits majeurs aval des écoulements interceptés par la route RN13 à dédoubler où, du fait de la 
fluidification des trafics qui les empruntent, la pluie lessivera désormais sur les chaussées des quantités 
plus faibles de retombées des polluants atmosphériques et de pertes de carburants et de lubrifiants ; 

au reste des gouvernorats traversés, à savoir Kasserine et Sidi Bouzid, dont le trafic sur la route RN13 va 
être fluidifié et donc accéléré, dont les commerces vont s’approvisionner chez les grossistes localisés dans 
la zone primaire et où sont localisées les carrières en activité dont les produits seront utilisés lors de 
l’élargissement de la plateforme routière ; 

La Carte 8 suivante présente l’étendue de cette zone qui correspond aux trois gouvernorats de Sidi Bouzid, 
Kasserine et Sfax. 
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Carte 8 : Zone d’influence indirecte secondaire du projet 

 

3.2 L'horizon temporel de cette ÉIES 
Durant la période 2020-2039, les effets directs du Projet auront une influence suffisamment marquée pour 
que les projections d'évolution de trafic et de développement économique régional présentent encore une 
certaine fiabilité. 

Pour la suite, les effets indirects du Projet et les effets directs des Programmes économiques 
d’accompagnement au Projet pour impulser le rééquilibrage du développement entre les régions littorales 
et les régions intérieures deviendront de plus en plus importants pour expliquer le développement 
économique ultérieur. 

En conséquence, l'augmentation du degré d'incertitude rendra très difficile la modélisation avec une bonne 
approximation de l'évolution plus lointaine des trafics sur cette nouvelle infrastructure routière. La présente 
ÉIES de la route nationale RN13 à dédoubler concernera donc l'horizon 2039. 
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4 PRESENTATION DU PROJET 

4.1 Cadrage du projet et rappel des études antérieurs 

Une étude préliminaire et d’Avant-Projet Sommaire a été financé par la BEI pour le compte du Ministère de 
l’Equipement, de l’Habitat et de l’Aménagement du Territoire. Cette étude avait pour objectif d’identifier 
des corridors permettant de lier les villes de Kasserine, Sidi Bouzid et Gafsa aux villes côtières Sfax et Gabes 
via le réseau routier existant moyennant sa mise en 2 x 2 voies avec le contournement des villes. 

La phase d’Etude Préliminaire et de préfaisabilité économique a porté sur l’étude de tous les corridors 
possibles qui permettront de relier les gouvernorats de Kasserine, Sidi Bouzid et Gafsa aux gouvernorats 
de Sfax et Gabès et de relier les frontières Algériennes de Bou Chabka et Hazoua aux ports tunisiens et à 
la frontière Libyenne. Cette étude a intégré : 

 L’étude de trafic, 
 L’identification des sections des routes existantes à réaménager, des déviations des villes et la 

création éventuelle de nouvelles sections, 
 L’estimation des coûts d'investissement, 
 L’analyse économique sur une période de 20 ans à partir de la date de mise en service, 
 L’évaluation de la rentabilité du projet, par corridor ; 
 Une comparaison multicritère des diverses familles de corridors ; 
 La proposition des corridors prioritaires, d’une longueur de 376 km environ, qui ont fait l’objet 

d’une étude d’Avant - Projet sommaire.  

Cinq corridors ont été analysés lors de l’étude préliminaire. Ces corridors ont été comparés entre eux et 
ont fait l’objet entre autres d’une étude économique.  

Les corridors ainsi que les résultats des études économiques sont présentés ci-après : 
Tableau 6 : Corridors et variantes de réseau 

 Corridor Var. Réseau Notes 

1 
Bou Chebka - 
Kasserine – Sidi 
Bouzid - Sfax 

 
RN15 (Bou Chebka – Telepte) - RN17 (Telepte –
Rocade de Kasserine) - RN 13 (entre la rocade de 
Kasserine et la rocade de Sfax) 

 

2 

Bou Chebka - 
Kasserine - -Sidi 
Bouzid - Gabès 

1 RN15 (Bou Chebka – Telepte) – RN17 (Telepte – 
Rocade de Kasserine) - RN 13 (entre la rocade de 
Kasserine et Sidi Bouzid) + RR125 (à Sidi Bouzid) 
+ rocade de Sidi Bouzid + route d’Regueb + RR89 
+ RR124 + Autoroute A1 (entre l’échangeur de la 
RN2 et Gabès) 

A partir de Gabés ce 
corridor se prolonge par 
l’A1 avec la liaison à Zarzis 
par la RN1 et la MC118 et 
la liaison à la Lybie à Ras 
Jedir par l’A1 et RN1 
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 Corridor Var. Réseau Notes 

2 RN15 (Bou Chebka – Telepte) - RN17 (Telepte –
Rocade de Kasserine) - RN 13 (entre la rocade de 
Kasserine et Sidi Bouzid) + RR125 (à Sidi Bouzid) 
+ RR83 + RN14 + RR89 + RR124 + Autoroute A1 
(entre l’échangeur de la RN2 et Gabès) 

3 

Bou Chebka - 
Kasserine – 
Gafsa - Gabès 

1 RN15 (Bou Chebka – Telepte) - RN17 (entre la 
rocade de Kasserine et Telepte) - RN 15 (entre 
Telepte et Gafsa), RN14 (entre Gafsa et Mazzouna) 
+ RR89 + RR124 + Autoroute A1 (entre 
l’échangeur de la RN2 et Gabès) 

A partir de Gabés ce 
corridor se prolonge par 
l’A1 avec la liaison à Zarzis 
par la RN1 et MC118 et la 
liaison á la Lybie à Ras Jedir 
par l’A1 et RN1 

2 RN15 (Bou Chebka – Telepte) - RN17 (entre la 
rocade de Kasserine et Telepte) - RN 15 (entre 
Telepte et Gabès) 

4 

Hazoua - Tozeur 
- Gafsa - Sfax 1 RN3 (Hazoua - Tozeur - Gafsa) - RN 14 (entre 

Gafsa et la rocade de Sfax) 
 

2 RN3 (Hazoua - Tozeur - Gafsa) - RN 14 (entre 
Gafsa et la RR89) + RR89 + RR124 + Autoroute 
A1 (entre l’échangeur de la RN2 et Sfax 

5 

Hazoua - Tozeur 
- Gabès 

 

RN3 (Hazoua – Tozeur)  - RN 16 (Tozeur Gabès) 

A partir de Gabés ce 
corridor se prolonge par 
l’A1 avec la liaison à Zarzis 
par la RN1 et MC118 et la 
liaison á la Lybie à Ras 
Jedir par l’A1 et RN1 

Ci-après sont illustrés les différents corridors possibles : 

 
Figure 1 : Corridors proposés 
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Les résultats de l’étude économique des corridors sont présentés ci-après : 
Tableau 7 : Comparaison économique des corridors 

Corridor Investissement (MDT) 
Entretien 
(MDT/an) 

TRI VAN (MDT) VAN/Inv 

Corridor 1 439,69 5,19 15,7% 172,30 0,39 

Corridor 2 440,28 5,34 22,0% 568,74 1,29 

Corridor 3 439,98 5,94 8,9% -110,16 -0,25 

Corridor 4 561,88 7,23 9,6% -95,14 -0,17 

Corridor 5 574,25 6,53 8,2% -132,97 -0,23 

 

Ces résultats ont permis de retenir les axes suivants pour l’étude de l’APS : 

 
Figure 2 : Proposition des 376 km pour l’APS – Réseau optimisé 

Les études d’Avant-Projet Sommaire ont porté sur : 

 Les études de tracé, 
 Les études hydrologiques et hydrauliques, 
 La conception sommaire des ouvrages d’art, 
 Le dimensionnement des chaussées, 
 L’étude géotechnique sommaire, 
 Le dossier foncier, 
 Le rapport d’étude d’impact sur l’environnement et le social, et 
 Le plan de réinstallation. 

Les axes étudiés en APS sont les suivants : 

 la RN13 entre Sfax et Kasserine d’une longueur totale de 178km avec le contournement des villes ; 
 la RR83 entre Sidi Bouzid et Meknassi ; 
 Les routes RN14, RR89, RR124, RN2 et l’autoroute A1 entre Skhira et Gabès. 
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Suite à cette étude, la DGPC a obtenu un don auprès de la Banque Mondiale pour financer l’étude APD/DAO 
de la RN13 entre Sfax et Kasserine. Cette étude a été confiée à SCET-TUNISE.  

Les principaux bénéfices attendus sont : 

- le développement des échanges économiques d’une part entre les gouvernorats de Kasserine, Sidi 
Bouzid, et les pôles de Sfax et Gabès et d’autre part  entre les trois pays maghrébins : la Tunisie, 
l’Algérie et la Libye; 

- L’amélioration de la liaison des gouvernorats de Kasserine et Sidi Bouzid au réseau autoroutier 
nord-sud existant (autoroute maghrébine A1 entre Tunis et la frontière Libyenne), ainsi que celui 
projeté dans le centre du pays (desserte autoroutière Tunis-Jelma) ; 

4.2 Présentation de la zone du projet 
Le projet de doublement de la RN13/MC182 entre la rocade de Sfax et la rocade de Kasserine est présenté 
ci-après. 

 
Figure 3. Présentation de la zone d'étude 

La longueur de l’axe de la RN13 -MC182 et les contournements des villes sont présentés dans le tableau 
ci-après : 

RN13 - RR182 

Section Linéaire (Km) Linéaire cumulé (Km) 

Sfax-Menzel Chaker 32 32 

Contourement Menzel Chaker 4 36 

Menzel Chaker-Ouled Hafouz 47 83 

Contournement Ouled Hafouz 5 88 

Oulad Hafouz-Lessouda 26 114 

Contournement Lessouda 3 117 
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RN13 - RR182 

Section Linéaire (Km) Linéaire cumulé (Km) 

Lessouda- Sabalet Ouled Asker 21 138 

Contournement Sabalet Ouled Asker 5 143 

Sabalet Ouled Asker – Sbeitla 13 156 

Sbeitla- Kasserine 22 178 

 

Ci-après la liste des ouvrages dénivelés pour la section RN13 – MC182: 

Désignation Type Section PK Ouverture (m) Longueur 
(m) 

OA-C1-4 Sur VF Cebalat O.A. –Sbeitla 12+489,65 16,83 42,12 

OA-C1-1-V1 P. Inf sur A1 Sfax – Men. Chaker 0+525,99 2 x (11,29 + 18,04) 11,30 

OA-C1-1-V2 P.Inf sur A1 Sfax – Men. Chaker 0+525,99 2 x (10,85 + 18,08) 11,52 

4.3 Etude hydrologique et hydraulique 
L’étude réalisé dans le cadre du projet du choix des corridors stratégiques a consisté, d’une part, à définir 
les caractéristiques hydrologiques des différents écoulements traversés par les différents axes étudiés dont 
la RN13, et d’autre part à définir les caractéristiques et les dimensions des ouvrages d’évacuation des eaux 
des crues nécessaires pour la mise hors d’eau de la plateforme routière pour une période de retour 
cinquantennale (T=50 ans).  
Une période de retour d’occurrence centennale (T=100 ans) a été retenue dans les deux cas de figure 
suivants : 

 Pour les ouvrages de franchissement des écoulements importants et les grands ouvrages (pont et 
dalot cadre de hauteur supérieure à 4 m). 

 Pour les ouvrages de franchissement situés au droit et en aval de la voie ferrée. 
Les ouvrages hydrauliques prévus au niveau de la RN13 à dédoubler sont au nombre de 174 dalots hors 
GOH. Les GOH sont au nombre de 3 et sont présentés sur le tableau ci-après : 

Tableau 8. Présentation des grands ouvrages hydrauliques (GOH) prévus au niveau de la RN13 à dédoubler 

Désignation Section PK Oued Type 
Ouvrage 

Longueur 
(m) 

Largeur 
(m) 

Ouvrage 
Existant 

GOH-C1-2 Sfax – Menzel 
Chaker 9+763,99 

Oued 
Oum 
Bhar 

Pont à 
Poutres en 
Béton Armé 

64,50  2 x 11,30 Inexistant 

GOH-C1-3-
V1 

Cebalat O.A. –
Sbeitla 4+742,88 Oued 

Sbeitla 

Pont à 
Poutres en 
Béton Armé 

212,06  2 x 11,30 
Conservé/ Non 

prévu sur le 
tracé 

GOH-C1-5 Sbeitla - 
Kasserine 21+866,85 Oued 

Hateb 

Pont à 
Poutres en 

Béton 
Précontraint 

124,02  11,30 Conservé/A 
réhabiliter 
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4.4 Description des sections du corridor RN13 : KASSERINE - SIDI BOUZID - 
SFAX  

4.4.1 DESCRIPTION GENERALE DU TRACE DE LA RN13 A DEDOUBLER 

Le principe de l’aménagement des corridors est de doubler les routes existantes tant que les paramètres 
géométriques le permettent. Dans le cas de caractéristiques géométriques insuffisantes, la rectification  
locale du tracé est envisagée. 

Pour ce corridor, seul la RN13 fera l’objet de la description et de l’étude technique. En effet, la rocade de 
Kasserine est déjà une route express en 2 x 2 voies. La liaison à la frontière algérienne à Bou Chabka est 
assurée par la RN17, entre Kasserine et Telepte, dont le doublement a été étudié dans le cadre de l’ECOSO, 
l’aménagement de la RN15 entre Telepte et la frontière est en cours d’étude par un autre Bureau d’étude. 
La route RR125 entre Lessouda et Sidi Bouzid est déjà doublée et aucune intervention n’est nécessaire. 

Toutes les indications kilométriques indiquées ci-dessous se réfèrent au balisage existant des différentes 
routes considérées.  

Sfax-Menzel Chaker : 

Partant de la rocade de Sfax au PK 11, la route RN13 est composée d’une route bidirectionnelle d’une voie 
dans chaque sens sans interruption du TPC, la largeur de la section roulable varie de11 à 14m. A ce niveau, 
la RN13 croise quelques peuplements de petites dimensions et côtoie les réservoirs de la SONEDE qui 
alimentent la ville de Sfax d’où un doublement axial est préconisé avec conservation des constructions 
limitrophes. Elle croise l’autoroute A1 au PK 13,4 où un passage dénivelé est en  cours de construction. Cet 
ouvrage d’art sera doublé dans le cadre de cette étude. Le tronçon de la RN13 qui suit le passage inférieur 
est axialement doublé vu les importantes exploitations agricoles  des deux côtés de la route. Au niveau de 
la localité de Bir al Mallouli la route et la localité se trouvent calées dans le lit de l’oued Oum Lebhar, d’où 
un nouveau tracé a été projeté du côté nord de la localité sur un linéaire d’environ 9 kilomètres.  

Le linéaire de la route s’élève à 31,722 km. 
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Figure 4 : La RN13 avec des terrains agricoles des deux côtés 

Contournement de Menzel Chaker:  

Pour le contournement de la ville de Menzel Chaker, deux variantes ont été analysées : une variante du 
côté sud a été rejetée à cause de sa longueur et de la traversée des terrains agricoles importants ; la 
variante du côté nord qui longe le Sebkha Bou Jemal a été  retenue.  

Le linéaire du doublement s’élève à : 3.847 km 

Menzel Chaker- Ouled Haffouz :  

Le doublement de cette section s’est fait de part ou de l’autre de la route existante, le choix du côté du 
doublement s’est basé sur l’importance des surfaces agricoles existantes.  

D’autre part, la section en question traverse une zone basse et inondable. Le principe du calage existant 
permettait l’interruption du trafic sur la route en cas de crue. Le drainage de la route est aujourd’hui assuré 
par des cassis semi submersibles et la ligne du profil en long est généralement inférieure à la cote des plus 
hautes eaux (PHE). 
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Figure 5 : Les cassis le long de la RN13 

Le principe d’aménagement dans cette zone consiste à mettre hors d’eau la route pour la crue 

cinquantennale. Toutefois, les contraintes du site et en particulier les constructions situées de part et 
d’autre de route imposent la non-transformation de la route actuelle en digue afin de ne pas inonder les 
riverains. 

Des itérations ont été faites entre les dimensions des ouvrages hydrauliques (en particulier en réduisant 
les hauteurs des dalots) et le calage du profil en long afin de réduire les hauteurs de remblai déduites des 
plus hautes eaux (PHE).   

Après le calage définitif de la ligne rouge, une vérification de la répercussion de cette conception sur les 
constructions limitrophes a été faite. Nous avons recensé uniquement deux constructions au niveau de la 
partie rehaussée, et même ces constructions ne seront pas inondées vu leur localisation sur le côté amont. 

Le linéaire du doublement s’élève à 46,943 km 

Contournement d’Ouled Haffouz :  

Deux variantes ont été étudiées : 

Une variante du côté nord qui traverse la zone inondable et d’épandage. Cette variante a besoin de la 
ceinture de protection contre les inondations de la ville d’Ouled Haffouz. 

Une variante du côté sud qui évolue à la limite du plan d’aménagement de la ville, et qui croise deux fois 
la conduite SONEDE qui alimente la ville de Sfax (ligne Jelma – Sfax). 

Une comparaison technico-économique a été faite sur les deux variantes et qui a permet de retenir la 
variante qui passe au sud.  
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Le linéaire du doublement s’élève à 4,892 km 

Ouled Haffouz-Lessouda :  

Le choix du côté du doublement au niveau de cette section s’est basé sur l’emplacement de la conduite 
SONEDE par rapport à la route. Le doublement se fait toujours de l’autre côté de la route tout en essayant 
de ne pas détruire les constructions existantes. 

Arrivé à la localité d’El Fayedh, un contournement de la zone serait difficile vu que le peuplement est 
dispersé partout dans la zone, mise à part les terrains agricoles fertiles qui règnent sur les surfaces et les 
carrières qui occupent le nord de la RN13.  

En partant d’El Fayedh et en se dirigeant vers Lessouda, un rehaussement du profil en long se révèle 
indispensable vu la traversée du Garaât Al Akarich. Le rehaussement du profil en long ne  pose pas de 
problème d’inondation des constructions.  

 

Figure 6 : Traversée du Garaât Al Akarich  

Au niveau de la localité de Lessouda, la route croise la section secondaire entre Jelma et Gafsa de 
l’autoroute ECOSO. La construction de l’ouvrage sur l’autoroute n’est pas prévue par la présente étude vu 
que de la date de construction de l’autoroute n’est pas fixée. 

Le linéaire du doublement s’élève à 26,495 km 

Contournement de Lessouda 

Le choix du contournement a été fait du côté sud vu la présence de plusieurs contraintes au nord de la 
ville dont on cite des constructions, notamment une zone industrielle qui s’étale jusqu’à la montagne. 

Le linéaire du doublement s’élève à 3,376 km. 
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Lessouda - Sabalet Ouled Asker 

La conduite SONEDE étant toujours prise en considération, cette section tiens compte entre autre de la 
pleine de Oued el Fakka qui nécessite le rehaussement du profil en long et la projection d’autres ouvrages 
hydrauliques de décharges afin de tenir compte des fuites en plus du doublement du pont sur l’Oued 
Nagadha.  

Le linéaire du doublement s’élève à 20,906 km 

 

Figure 7 : Les conduites SONEDE longeant la RN13 

Contournement de Sabalet Ouled Asker 

Bien que les variantes possibles du contournement de la ville de Sabalet Ouled Asker, du côté Nord ou du 
côté Sud, ne présentent pas des différences particulières de point de vue de l’utilisation agricole, la variante 
choisie, du côté Nord, garantit un linéaire moins important.   

Le linéaire du doublement s’élève à 5,444 km 

Sabalet Ouled Asker- Sbeïtla 

Au niveau de cette section, le doublement se fait toujours du côté opposé de la conduite SONEDE.  

Par ailleurs un nouveau tracé a été prévu au niveau du pont El Maou (dit aussi pont Sbeïtla), A ce point un 
nouveau pont doit être construit car l’existant est trop étroit. 

L’actuel ouvrage qui traverse cet oued est un pont en arc dont le tablier large de 6 m ce qui est insuffisant 
pour contenir la coupe en travers type prévu pour le projet. La route existants sera conservée vu l’intérêt 
esthétique que le pont révèle.  
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4.4.2 LES QUATRE VOIES DE CONTOURNEMENT DE LA RN13 ETUDIEE 

Comme présenté précédemment, Quatre chefs-lieux de délégation sont aujourd’hui traversées par la RN13, 
qui vont être contournés par la RN13 dédoublée au moyen de voies nouvelles représentant un linéaire total 
de 17,535 km. La Carte 9 suivante présente le tracé des 3,847 km de la voie de contournement de la ville 
de Menzel Chaker par la RN13. 

 
Carte 9 : Voie de contournement par la RN13 de la ville de Menzel Chaker 

 

La Carte 10 suivante présente le tracé des 4,891 km de la voie de contournement de la ville de Ouled 
Haffouz par la RN13. 

 
Carte 10 : Voie de contournement par la RN13 de la ville de Ouled Haffouz 

 

La Carte 11 suivante présente le tracé des 3,353 km de la voie de contournement de la ville de Lassouda 
par la RN13. 
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Carte 11 : Voie de contournement par la RN13 de la ville de Lassouda 

 

La Carte 12 suivante présente le tracé des 5,444 km de la voie de contournement de la ville de Cebalat 
Ouled Asker par la RN13. 

 
Carte 12 : Voie de contournement par la RN13 de la ville de Cebalat Ouled Asker 

4.4.3 LES ZONES D’EMPRUNT DISPONIBLES DANS LA ZONE DU PROJET 

Tout au long du tracé de la RN13 des sondages ont été réalisés pour identifier les zones d’emprunts 
disponibles dont la qualité des matériaux répond aux besoins des travaux.Cette campagne préliminaire 
permet d’identifier la présence des matériaux nécessaires, mais c’est à l’entreprise de finaliser la 
prospection et les contrats pour l’utilisation des gites. L’identificaiton réalisée par l’équipe technique s’est 
faite sur le linéaire du tracé par tronçon, ce qui permet aux entreprises soumissionnaires d’avoir une 
visibilité sur les distances pour le transport des matériaux. 
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Figure 8 : Implantation des gites d’emprunts identifiés sur la section Sfax – Menzel Chaker 

 
Figure 9 : Implantation des gites d’emprunts identifiés sur la section Menzel Chaker-  Ouled Haffouz 
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Figure 10 : Implantation des gites d’emprunts identifiés sur la section Ouled Haffouz- Lessouda  

 

Figure 11 : Implantation des gites d’emprunts identifiés sur la section Lessouda- SabeletOuled Askar 
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Figure 12 : Implantation des gites d’emprunts identifiés sur la section SabeletOuled Askar- Sbeitla 

Les volumes de matériaux identifiés tout au long du projet permettent de répondre aux besoins du projet, 
mais les entreprises devront lors de l’élaboration de leur proposition estimé au plus juste les coûts du 
transport car les matériaux peuvent provenir d’un gite plus éloigné que la section surlaquelle ils 
interviennent. 
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5 ÉTAT INITIAL DE LA ZONE D’INFLUENCE DU PROJET 
 

Il est toujours plus pratique de décomposer l’environnement d’un Projet en sous-systèmes relevant d’un 
même corpus méthodologique, et donc plus faciles à appréhender. Ces sous-systèmes ont été désignés 
sous le vocable de « thèmes environnementaux ». 

L’expérience et la pratique ont conduit à regrouper la présentation des principaux thèmes 
environnementaux dans les quatre milieux des deux cadres auxquels ils appartiennent, à savoir : 

 le cadre naturel, qui comprend : 

le milieu physique, qui regroupe les thèmes environnementaux du climat, de l’air, de la topographie, de la 
géologie, de la pédologie, des ressources en eaux superficielles (hydrologie) et souterraines 
(hydrogéologie) ; 

le milieu biologique, qui regroupe les thèmes environnementaux des écosystèmes (terrestres et 
aquatiques) et des milieux naturels (faune, flore et milieux remarquables) ; 

 le cadre humain, qui comprend : 

le milieu humain, qui regroupe les thèmes environnementaux de la population (situation démographique, 
état sanitaire), de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme (fonctionnement urbain, déplacements des 
piétons, deux-roues, voitures, utilitaires, poids lourds, destruction du bâti, développements futurs), des 
réseaux et servitudes, de la qualité de vie (bruits et vibrations, odeurs, émissions lumineuses) et du 
patrimoine socio-culturel ; 

le milieu socio-économique, qui regroupe les thèmes environnementaux de l’agriculture, de l’élevage, de la 
sylviculture, des activités minières, des installations et activités économiques des secteurs secondaire et 
tertiaire, de l’emploi et revenus, des activités de transport de personnes et de marchandises et enfin des 
risques technologiques. 

 

L’analyse de l’état initial du l’environnement du Projet de dédoublement de la RN13 a donc respecté ce 
regroupement des thèmes environnementaux de la zone d’influence de ce Projet. 

5.1 L’état initial du milieu physique dans la zone d’influence 

5.1.1 LA TOPOGRAPHIE REGIONALE 

 

La carte suivante présente la topographie de la zone d’influence indirecte du projet de dédoublement de la 
route nationale RN13, qui s'explique par sa géomorphologie et par les conditions climatiques qui y règnent. 
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Carte 13 : Topographie de la zone d’influence indirecte du projet 

 

En conséquence, le profil en long de l’axe du terrain naturel que traverse la plateforme routière élargie de 
la RN13 entre les rocades de Kasserine et de Sfax est tel que représenté dans la Figure 13 suivante. 

 
Figure 13 : Profil en long de l’axe du terrain naturel où sera implanté la plateforme de la RN13 élargie 

Ainsi, l’altimétrie de la RN13 est comprise entre 10 et 700 m NGT. 

5.1.2 LA GEOLOGIE DES REGIONS TRAVERSEES 

La Carte 14 suivante montre que la plateforme routière à dédoubler est implantée dans le domaine 
géologique atlasique pour une large part occidentale de leur tracé, et dans le domaine géologique de la 
plateforme pélagienne à l’approche du port de Sfax. 
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Carte 14 : Trois grands domaine géologiques du Centre et du sud tunisien 

 

5.1.2.1 Le domaine géologique atlasique de la Tunisie centrale occidentale traversé la route 
RN13 à dédoubler 

Ce domaine atlasique de la Tunisie centrale occidentale qui est traversée la RN13 à dédoubler est composé 
de deux sous-domaines, l’Atlas méridional et l’Atlas central. 

5.1.2.1.1 Le sous- domaine géologique de l’Atlas central 

Ce sous-domaine de l’Atlas central traversé par les sections de la RN13 entre la rocade de Kasserine et 
Cebalat Ouled Asker est aussi formé de structures plissées d’entraînement à cœur crétacé inférieur et de 
direction NE-SW et EW. Ces plis sont nés le long de failles EW et NW-SE, au Crétacé supérieur. 

Au niveau des zones de jonction des couloirs tectoniques se placent les intrusions du Trias (Bobier et al., 
1991). Dans ce domaine s’individualise « l’Ile de Kasserine », émergée à la fin du Crétacé supérieur 
(Burollet, 1956; M’Rabet, 1981; Bobier et al., 1991). Au NW de l’Atlas central s’individualisent des fossés 
d’effondrement transverses de direction NW-SE, d’âge néogène à plio-quaternaire. 

5.1.2.2 Les formations du domaine de la plateforme pélagienne 

5.1.2.2.1 La paléogéographie de cette zone 

Malgré leur position littorale, l'une des particularités de la plateforme pélagienne est l'endoréisme. La 
plupart des grands oueds de l'intérieur ne parviennent pas à la mer et terminent leur cours dans les 
dépressions de sebkhas qui ne communiquent pas avec la mer. 
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Les cours d'eau des Hautes Steppes alimentent ainsi les aquifères souterrains du Sahel de Sfax et des 
Basses Plaines de Gafsa, où convergent leurs cours. Mais la rareté des cours d'eau de surface n'est pas 
compensée, loin s'en faut, par une abondance des eaux souterraines. 

5.1.2.2.2 Les formations géologiques affleurantes 

Les formations du domaine de la plateforme pélagienne de couverture sont constituées d’une grande 
épaisseur de sédiments d'origine pélagique qui s’y sont accumulés au cours de l’ère Tertiaire. 

5.1.3 UNE SISMICITE PERCEPTIBLE AUTOUR DE LA RN13 A DEDOUBLER 

On a vu précédemment que la platforme routière RN13 est implanté dans les domaines géologiques 
atlasique et de la plateforme pélagienne: 

 la zone des Hautes Steppes entre Sbeïtla et Kasserine est essentiellement constituée de chaînes 
montagneuses et de vallées marquées par un système de failles longitudinales et transversales 
majeures et de nombreux accidents, qui hachent les différents massifs et donne aux reliefs une 
topographie assez escarpée ; 

 la zone des Basses Steppes autour de Sidi Bouzid, le Sahel de Sfax autour de Sfax et Skhira sont 
toutes les deux essentiellement constituées de dépressions subsidentes et de plis nord-sud et NE-
SW marqués par un système de failles longitudinales et transversales majeures et de nombreux 
accidents qui hachent les modestes massifs. 

Comme le montre la carte suivante, les zones des Hautes Steppes et des Basses Steppes sont susceptibles 
de connaître assez fréquemment des tremblements de terre, qui sont généralement de faibles amplitudes. 

*  
Carte 15 : Carte des facteurs de sismicité dans la zone du projet 

 

On voit que ce sont les sections dédoublées à proximité de la ville de Sidi Bouzid et à la sortie de la ville 
de Sfax, qui peuvent être sujettes à une activité sismique assez conséquente, et on peut donc parler de 
relative sécurité pour la majeure partie du tracé proposé. 
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5.1.4 UN CLIMAT DOUX ALLANT DE L’ARIDE SUPERIEUR A L’ARIDE INFERIEUR 

La zone d’influence du projet présente plusieurs bioclimats méditerranéens qui, comme le montre la Carte 
16 suivante, passe de l’étage bioclimatique méditerranéen semi-aride au nord jusqu’à l’étage bioclimatique 
aride au sud. 

 
Source: Carte bioclimatique de la Tunisie, ORSTOM Tunis, 1969 

Carte 16 : Répartition des étages bioclimatiques dans la zone d’influence ddu projet 
 

On voit que ces divers étages bioclimatiques se répartissent du nord au sud comme suit : 

 les contreforts méridionaux de la Dorsale sont caractérisés par les sous-étages bioclimatiques semi-
aride moyen et inférieur, et ses glacis par le sous-étage bioclimatique aride supérieur ; 

 les basses steppes de Sidi Bouzid sont caractérisées par le sous-étage bioclimatique aride 
supérieur ; 

 

Le climat du couloir autoroutier peut donc être caractérisé par les trois stations météorologiques des chefs-
lieux des gouvernorats desservis à savoir Sfax, Sidi Bouzid et Kasserine. 

5.1.4.1 Une pluviométrie satisfaisante, en particulier sur les hauteurs 

Les moyennes annuelles calculées sur une longue période permettent de constater que la pluviométrie 
diminue régulièrement en allant du Nord vers le Sud en Tunisie occidentale où l’influernce maritime ne joue 
pas. 

5.1.4.1.1 La pluviométrie annuelle 

La carte suivante présente la pluviométrie moyenne annuelle enregistrée tout le long du linéaire du tracé 
de la route RN13 à dédoubler qui décroit progressivement en allant du nord au sud. 
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Source: Atlas Climatique, Office de la Topographie et de la Cartographie, Tunis, 1999 

Carte 17 : Pluviométrie moyenne annuelle calculée pour la zone d’influence de la RN13 à dédoubler 

5.1.4.1.2 - Les pluviométries moyennes mensuelles 

Le Tableau 9 suivant donne les moyennes mensuelles enregistrées par la Météorologie Nationale sur des 
périodes de plus de cinquante années dans les stations météorologiques des villes desservies, qui 
appartiennent toutes à l’étage bioclimatique de l’aride supérieur. 

Tableau 9 : Données pluviométriques mensuelles dans les stations météorologiques concernées 
Mois J F M A M J Jt A S O N D Année 

Kasserine 21 19 35 30 24 24 19 19 38 41 29 21 320 
Sbeïtla 15 15 17 31 35 22 34 20 19 30 38 20 296 
Sidi Bouzid 23 22 30 22 21 11 7 10 33 39 26 23 267 
Sfax 23 19 23 18 9 4 1 5 25 57 21 29 234 

 

On voit que la moyenne annuelle des précipitations varient fortement entre ces 04 stations en fonction de 
leur alttude et de leur continentalité. 

5.1.4.2 Une influence continentale sur le régime des températures 

Le Tableau 10 suivant présente les valeurs mensuelles enregistrées par la Météorologie Nationale sur des 
périodes de plus de cinquante années dans les stations météorologiques des villes desservies en matière 
de moyennes des minima (Tn) et des maxima (Tx), ainsi que la température moyenne (Tm), demi-somme 
des deux températures extrêmes quotidiennes précédentes. La carte des températures moyennes faisant 
apparaître un gradient décroissant avec l'altitude évalué à 0,5°C pour 100 m d'altitude, les altitudes des 
diverses stations ont été indiqués. 
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Tableau 10 : Températures moyennes mensuelles dans les stations météorologiques concernées 
Mois J F M A M J Jt A S O N D Année 

SIDI BOUZID (354 m)            
Moy 10,2 11,5 13,4 16,3 20,3 24,9 27,8 27,8 24,4 19,9 14,6 11,1 18,5 
min 4,8 5,7 7,4 9,7 13,2 17,0 19,3 20,1 17,6 14,0 9,1 5,7 12,0 
Max 15,5 17,3 19,4 22,8 27,4 32,8 36,2 35,5 31,1 25,7 19,9 16,7 25,0 

KASSERINE (667 m)            
Moy 7,8 9,1 11,2 14,0 19,5 23,0 26,1 26,0 22,4 17,0 12,0 9,0 16,3 
min 2,5 3,3 5,1 7,5 11,2 15,2 17,6 17,7 15,5 10,9 6,2 3,2 9,8 
Max 12,9 14,9 17,4 20,6 25,8 30,7 34,6 34,1 29,3 23,1 17,9 13,7 22,7 
SFAX (21 m)            
Moy 11,1 11,2 14,0 16,4 19,8 23,4 26,0 26,7 24,8 21,0 15,9 12,2 18,6 
min 5,8 6,5 8,4 11,0 14,4 17,8 19,9 21,1 19,8 16,1 10,6 6,7 13,2 
Max 16,7 18,0 19,5 21,8 25,4 28,9 32,0 32,2 29,8 26,0 21,4 17,6 24,1 

 

Les risques de gelée apparaissent avec l’élevation de l’altitude et de la continentalité de la station : rares 
en plaine, ils s'étalent sur une période hivernale de trois mois sur les hauteurs continentales des trois 
gouvernorats desservis. Ils concernenront donc essentiellement les gouvernorats intérieurs desservis. 

Les températures moyennes saisonnières, les moyennes mensuelles et surtout les moyennnes des 
températures extrèmes (maximales et minimales) varient significativement entre Kasserine et les deux 
autres stations. 

5.1.4.3 Des vents fréquents, d’orientations variées 

Facteur important pour expliquer les rigueurs estivales et hivernales passagères et la continentalité du 
climat le long de la future plateforme autoroutière, les vents soufflent de directions variées, comme le 
montre la Carte 18 suivante qui présente la rose des vents de la station de Sidi Bouzid. 

 
Carte 18 : Rose des vents des stations météorologiques des principales agglomérations desservies 

 

On voit que les vents dominants sont les vents de N et de S à Sidi Bouzid  tout au long de l’année. Les 
périodes de vent de vitesse inférieure à 5 m/s dominent largement dans toutes les directions, et les périodes 
de calme diminuent en allant du Nord au Sud. 
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5.1.5 LA QUALITE INITIALE DE L’AIR ET LES SOURCES DE SA POLLUTION 

La qualité de l’air que l'on respire est un des principaux composants de la qualité de la vie, et a un impact 
direct sur le santé de l’homme. Cette qualité de l'air se caractérise par les concentrations de polluants qu’il 
contient, qui s'expriment le plus souvent en microgrammes par mètre cube (µg/m³). 

5.1.5.1 Les sources de pollution de l’air dans la zone d’influence du projet 

5.1.5.1.1 Les carrières en activité 

En dehors des zones industrielles, les principales sources fixes de pollution de l’air dans la zone d’influence 
du Projet sont constituées par les carrières en activité, qui enrichissent principalement l’air en poussières, 
et que le Projet va solliciter pendant la phase des travaux pour la fourniture des graves et autres produits 
de carrière. 

5.1.5.1.2 Le trafic automobile empruntant la route RN13 

Le Projet va certes dégrader la qualité de l’air par rapport à la situation sans Projet le long de ces nouvelles 
voies de contournement, mais leur localisation dans des zones péri-urbaines actuellement épargnées par 
la pollution liée au trafic automobile permet de considérer que la qualité de référence de l’air ambiant y est 
excellente. 

5.1.6 L'HYDROLOGIE DE LA ZONE D'ETUDE 

La carte suivante présente quant à elle les principaux écoulements du réseau hydrographique intercepté 
par la route RN13 à dédoubler. 

 
Carte 19 : Principaux écoulements interceptés par la route RN13 à dédoubler 

Le bassin versant le plus important intercepté par la RN13 à dédoubler est le bassin versant de l'oued 
Zéroud, qui est caractérisé par une érosion très intense qui touche plus de 90% de sa surface. A 
l’intersection par la RN13, il est subdivisé entre : 
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 sa branche Nord, drainée par l'oued Hatob, qui prend son origine des versants méridionaux de la 
Dorsale, zone de reliefs continus moyennement élevés, et dont le sous-bassin versant à l’amont de 
son intersection par la RN13 à proximité de Kasserine couvre une superficie de 1.863 km2 ; 

 sa branche Sud, drainée par l’oued El Fekka, qui prend sa source de région de reliefs isolés et 
séparés de glacis, parfois entaillés de secteurs alluviaux élevés, et dont le sous-bassin versant à 
l’amont de son intersection par la RN13 à proximité de Sidi Bouzid couvre une superficie de 3.630 
km2. 

Les écoulements des crues très rares, qui s'accumulent dans la dépression de Sidi Bouzid dont la capacité 
de rétention représente environ 15 à 20 hm3, peuvent déborder par les cols de Bled Lassouda, comme ce 
fut le cas en 1969 et 1990. Les eaux de ces débordements rejoignent alors la seguia Kebira au Sud de la 
ville de Faïed. 

Au delà des caractères généraux de l'hydrologie de la Tunisie semi-aride, des caractères spécifiques 
permettent de différencier des hydrologies différentes. Le tableau suivant liste les caractéristiques des 
principaux cours d’eau interceptés par la plateforme routière à dédoubler. 

Tableau 11 : Caractéristiques des principaux cours d’eau interceptés par la route RN13 à dédoubler 
N° BV Nom de 

l'oued Route Surface 
BV (km2) 

Périmètre 
BV (km) 

Longueur 
BV (km) 

Indice 
compacité 

Débit à évacuer 
(m3 /s) 

BV06 Oum El Bahar RN13 61,8 34 13,25 1,22 385,6 
BV43 - RN13 125,5 49 16,40 1,23 499,9 
BV48 El Fekka RN13 3 630,0       6 430,3 
BV50 Sbeitla ( Maiou) RN13 708,0 147 56,00 1,56 2 058,8 
BV53 El Hattab RN13 1 863,0 212 78,32 1,39 4 253,5 

 

5.1.6.1 Les différentes zones humides incluses dans le périmètre de l’étude 

Certaines portions de la route RN13 à dédoubler passent aux limites, voire interceptent, des zones humides, 
garaa et sebkha, qui sont des dépressions qui se remplissent saisonnièrement par l’accumulation des eaux 
de pluie amenées par les ruissellements et les oueds.  
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Carte 20 : Zones humides intersectées ou avoisinées par la RN13 à dédoubler 

 

On voit qu’il s’agit : 

 de la plaine de l’oued El Fekka, située au Nord de Sidi Bouzid ;  

 de la garaa Karafita, située entre Ouled Haffouz et Sidi Litaïem; 

 de la sebkha Bou Jmel, située à proximité de Sidi Litaïem; 

5.1.7 L'HYDROGEOLOGIE DE LA ZONE D'ETUDE 

5.1.7.1 Les nappes phréatiques de la zone d'influence du projet 

Les Hautes Steppes, les Basses Steppes et le Sahel de Sfax situées au pied des versants méridionaux de la 
Dorsale tunisienne situés en sous-étage bioclimatique aride supérieur sont donc moyennement arrosés.  

La carte suivante présente l’extension des nappes phréatiques situées aux alentours de la plateforme 
routière à dédoubler: 
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Carte 21 : Nappes phréatiques de la zone d'influence du projet 

 

Il est à noter que ces nappes phréatiques forment à l’aval de l’emprise un ensemble continu dans les Basses 
Steppes de Sidi Bouzid et du Sahel de Sfax où les captages sont essentiellement à vocation agricole. En 
conséquence, ces nappes constitueront un milieu moyennement vulnérable. 

5.1.7.2 Les nappes profondes de la zone d'influence du projet 

La carte suivante présente quant à elle les nappes profondes situées aux alentours de la plateforme routière 
à dédoubler. 
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Carte 22 : Nappes profondes de la zone d'influence du projet 

 

Ces nappes profondes forment à l’aval de la plateforme routière un ensemble presque continu, mais leur 
profondeur de plus de 50 m les rend très peu vulnérables aux polluants lessivés sur les ruissellements sur 
les chaussées, bas-côtés et talus de la route une fois dédoublée. 

5.1.8 LES RESSOURCES EN SOL ET LEURS MODES D'UTILISATION 

5.1.8.1 Les processus de pédogénèse à l’œuvre dans la région 

L'évolution générale des sols de la région relève d'une pédogenèse peu active dans cette région assez mal 
arrosée. Les principaux facteurs qui ont conditionné cette pédogenèse sont la lithologie, gypseuse ou 
calcaire, un bioclimat méditerranéen aride à hiver frais, la couverture forestière complètement dégradée 
sur les hauteurs et la couverture végétale steppique assez dégradée, qui eest elle-même une frme de 
dégradation de la couverture de savane défrichée depuis l'Antiquité sur les plaines et les glacis. 

5.1.8.1.1 La pédogénèse sur les reliefs 

Les sols des massifs forestiers ont pris naissance sur des grès, des argiles, des calcaires, des marnes, des 
colluvions,… toutes roches cohérentes qui ont évolué sous l'influence concomitante ou antagoniste des 
autres facteurs pédogénétiques (climat, végétation et facteurs de dégradation). 

De façon générale, ces sols présentent des faciès d’évolution intimement liées au couvert végétal, en ce 
sens que plus ce dernier est dégradé et plus que le sol qui lui correspond se trouve exposé aux processus 
de l’érosion hydrique, qui se traduit par le décapage des horizons humifères par sheet-flood, ravinement,… 
Or, les unités végétales présentes sur ces sols, quoique le plus souvent dégradées sous forme de maquis, 
assurent encore un couvert suffisant pour empêcher une érosion intense, comme le montre la carte de 
l’érosion ci-jointe. 
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C’est pourquoi on considère l'ensemble de ces sols comme stables et plutôt évolués. Selon le substrat 
géologique sur lequel ils se sont développés, on rencontre des sols bruns lessivés, des sols lessivés, des 
sols calcimagnésimorphes, des vertisols ou des sols hydromorphes. 

Sur les calcaires et les calcaires argileux de l'Eocène et du Paléocène se développent des sols 
calcimagnésimorphes allant des sols “bruns calcaires” ou "bruns méditerrannéens" aux “rendzines” sur 
calcaires profonds, argileux, bien structurés en surface et en profondeur, riches en matière organique bien 
décomposée, assez pourvu en azote minéral mais pauvre en phosphore. ; 

Sur les éboulis gréseux et les marnes se rencontrent essentiellement des vertisols ou même des sols 
hydromorphes en partie basse des glacis. 

5.1.8.1.2 La pédogénèse sur les glacis 

Les glacis situés aux limites des plaines sont constitués par les colluvions apportés par les nombreux 
ruisseaux qui dévalent les pentes environnantes, et par les couches de marnes et d'argiles protégées de 
l'érosion par une couche calcaire ou gréseuse supérieure. 

Sur les colluvions qui  rassemblent des éléments sablo-argileux mêlés de cailloutis gréseux se développent 
des sols non évolués. Sur les marnes des glacis de piémont se développent des sols à humus doux lessivés, 
sur les argiles des sols bruns faiblement lessivés. 

5.1.8.1.3 La pédogénèse dans les plaines 

Dans les plaines alluviales se rencontrent des sols formés sur alluvions quaternaires appartenant aux classes 
des sols non évolués, des sols peu évolués, des sols hydromorphes et des sols salés, évoluant 
essentiellement en fonction des caractéristiques des nappes phréatiques présentes dans les vallées. 

Les sols alluviaux fluviatiles, qui se forment sur les alluvions anciennes ou récentes des principaux cours 
d'eau, sont essentiellement constitués de sols peu évolués et de sols hydromorphes. 

Dans les vallées où la pente assure un drainage suffisamment efficace, on rencontre essentiellement des 
sols peu évolués, en général argileux à structure polyédrique, fine en surface et grossière en profondeur, 
avec le plus souvent présence d’un pseudo-gley témoignant d’une hydromorphie de profondeur, qui 
deviennent très secs et très compacts en été. Ils sont légèrement acides à neutres, assez pauvres en 
matière organique peu décomposée, et donc pauvres en azote minéral et en phosphore. 

Lorsque des apports éoliens les ont enrichis en sable, ces sols peu évolués bien drainés peuvent être 
profonds, de structure nuciforme, de texture généralement légère du type sablo-argileuse en surface et 
sablo-limoneuse en profondeur. 

Dans les zones basses plus ou moins mal drainées se développent des sols hydromorphes, à hydromorphie 
totale dans les bas-fonds très mal drainés, et à hydromorphie partielle de surface dans la majorité des sols 
de plaine à topographie basse et plane. Ces sols sont de texture fine limono-argileuse à argilo-limoneuse, 
avec une strucutre macro-prismatique très défavorable due à la nature des argiles de la roche-mère, au 
faible taux de matière organique en profondeur et à un faible taux de calcaire dans le complexe absorbant 
du sol. 

5.1.8.2 Les types de sol de la zone d'influence du projet 

On constate que l’essentiel des roches-mères sur lesquelles la pédogénèse agit sont calcaro-gypseuses ou 
calcaires sur les glacis des hauteurs au bioclimat semi-aride inférieur et aride supérieur. Les sols qui se 
développent sur ces roches-mères ont des natures diverses suivant les conditions climatiques sous lesquels 
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ils évoluent, comme le montre la carte suivante qui présente les principales catégories de sol rencontrées 
en étage bioclimatiques semi-aride inférieur et aride supérieur. 

 

 
Carte 23 : Contexte pédologique de la zone d’influence du projet 

 

On voit que les principales catégories de sol rencontrées en sous-étages aride supérieur et inférieur sont : 

 des sols peu évolués d’apport et d’érosion qui constituent les terrasses d’oued, et se retrouvent même 
parfois sur les pentes douces ; 

 des alluvions récentes et actuelles composées essentiellement d’argiles, de galets et de sables, 

 des sols calcimagnésiques développés sur des croûtes calcaires du Pléistocène continental, les calcaires 
de l’Eocène et les calcaires du Crétacé ; 

 des sols isohumiques sous climat à l’aridité marquée ; 

 des sols hydromorphes résultant de l’accumulation dans quelques dépressions d’apports érosifs 
provenant  d’argiles, et présentant une texture lourde avec une sensibilité à l’érosion ; 

 des sols halomorphes résultant de l’accumulation dans quelques dépressions où l’évaporation est intense 
d’apports érosifs provenant aussi d’argiles, mais charriés par des cours d’eau présentant une charge en 
sels importante ; 

 des régosols et des lithosols dans les zones accidentées. 

5.2 L’état initial du milieu biologique dans la zone d’influence du projet 

5.2.1 LES FORMATIONS VEGETALES DE LA ZONE D’INFLUENCE 

Le descripteur de la végétation naturelle a été approché à partir de la carte phyto-écologique de la Tunisie 
Centrale réalisée par le CEPE en 1969 à l'échelle du 1/500.000ème (dont les codes des groupements de 
végétation naturelle sont repris et décrits dans les paragraphes suivants).  
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Grâce au positionnement sur le terrain de ces différents groupements, on dispose ainsi d'informations 
satisfaisantes pour pouvoir répertorier les potentialités et la fragilité des biotopes de la zone d'étude. 

5.2.1.1 Les groupements végétaux 

La carte suivante présente la répartition des formations végétales occupant les terres dans la zone 
d’influence du projet. 

 
Carte 24 : Végétations de la zone d’influence de la RN13 à dédoubler 

 

Les groupements végétaux, ou associations, sont des combinaisons définies de deux ou trois groupes 
écologiques caractéristiques, le premier du climat, le second des actions anthropozoïques et le troisième 
des conditions édaphiques particulière.  
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Les alliances forment des unités supérieures regroupant plusieurs associations caractérisant des milieux 
proches, et peuvent être distinguées par des critères physionomiques et floristiques. 

Le tableau suivant présente les rapports existant entre les variantes, sous-associations, sous-variantes, 
phases et faciès, qui forment des unités secondaires d’une association, indiquent des variations des facteurs 
écologiques par rapport à l’association de base. 

Tableau 12 : Répartition des sous-associations, sous-variantes, phases et faciès des formations végétales 
Nuances climatiques Variantes Sous-Variantes 

Groupes édaphiques 
Sous-Associations  
Groupes édaphiques secondaires Phases 
Abondance de certaines taxa liés au sol ou à l'action de l'homme Faciès 

 

5.2.1.2 Des formations arborées climaciques de la série du Pin d'Alep constituant les forêts 
les plus méridionales du pays 

Les études palynologiques effectuées depuis près d’un siècle nous enseignent que, il y a quelques 10.000 
ans à la fin de la dernière période glaciaire correspondaient dans la zone d’influence du projet au climax 
du Pin d'Alep (Pinus halepensis). 

La figure suivante présente la succession des végétations de la Tunisie en allant du Nord vers le Sud, la 
zone d’influence de la RN13 à dédoubler prioritairement correspondant à la zone comprise allant de la 
Dorsale méridionale autour de l’isohyète 350 mm vers les Basses steppes, puis les Basses Plaines jusqu’à 
l’isohyète 175 mm. 

 
Figure 14 : Coupe Nord-Sud de la végétation de la Tunisie 

Les formations de Pin d'Alep, essentiellement liées aux formations calcaires, sont climaciques dans les 
variantes à hivers froid, frais ou tempéré des étages bioclimatiques subhumide à semi-aride sous des 
pluviosités s'étageant entre 250 et 800 mm plutôt continentales. Sous la strate arborée constituée de Pinus 
halepensis, les plantes compagnes les plus communes sont : 

 pour la strate arbustive qui buissonne sous les Pins, Juniperus oxycedrus ssp oxycedrus, Juniperus 
phœnicea, Phillyrea latifolia, Pistacia lentiscus, Rhamnus lyceoides ssp oleoides ; 

 pour la strate des sous-arbrisseaux et des herbacées : 

dans les variantes à hiver frais et froid Rosmarinus officinalis, Stipa tenacessima, Cistus creticus ssp 
eriocephalus, Cistus clusii, Ampelodesma mauritanica, Globularia alypum, Thymelæa tarton raira, Diplotaxis 
harra, Teucrium polium et Avena bromoides ; 

dans les variantes à hiver tempéré Rosmarinus officinalis, Stipa parviflora, Periploca angustifolia, Anabasis 
oropediorum, Ampelodesma mauritanica, Cistus clusii, Lavandula multifida, Plantago amplexicaulis et 
Matthiola fruticulosa. 
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5.2.1.3 Les steppes crassulescentes climaciques 

Les steppes crassulescentes halophiles colonisent des sols halomorphes, dont elles constituent bien 
évidemment la végétation typique. Elles en constituent donc la végétation climacique, qui évolue en 
fonction de l'extension ou de la régression des zones marquées par la salure. 

Les principales plantes halophytes qui colonisent ces terrains salés sont récapitulées dans le tableau suivant. 
Tableau 13 : Plantes halophytes colonisant les sols halomorphes 

Nom scientifique Nom commun Appellation vernaculaire 
Tamarix aphylla Tamaris Ethl 
Atriplex halimus Aroche Guetaf 
Atriplex glauca. Aroche Guetaf 
Lygeum spartum Sparte Halfa mahboula 

Salsola vermiculata var brevifolia Soude vermiculée  
Zygophyllum album  Bougriba 

Suǣda mollis Souida Souida 
Arthrocnemum indicum  Hmadha 

Halocnemum strobilaceum  Hmadha 

5.2.1.4 Les formations arborées non climaciques de la zone d’influence 

Les autres végétations de la région d'étude ne semblent pas être climaciques, mais plutôt résulter d’une 
évolution des végétations primitives. 

5.2.1.4.1 Les formations de la série du Juniperus phœnicea 

La couverture végétale des formations de la série du génévrier rouge, qui couvraient les hauteurs du sous-
étage aride supérieur, est très dégradée. Sous la strate arborée constituée de quelques pieds d’Olea 
europea et de Juniperus phœnicea, les plantes compagnes les plus communes sont : 

 pour la strate arbustive qui buissonne sous les oléastres, quelques Rhus tripartita ; 
 pour la strate des sous-arbrisseaux et des herbacées qui a fortement colonisé les espaces vides : 

Stipa tenacissima, Artemisia inculta, Artemisia campestris, Salvia ǣgyptiaca et Atractylis 
serratuloides. 

5.2.1.4.2 Les formations à Acacia raddiana 

L'Acacia raddiana est pratiquement limité en Tunisie à la région de Bou Hedma, entre Sfax, Jelma et Gabès. 
Il se trouve dans divers groupements végétaux, tous différents des groupements habituels de l'espèce, et 
dépourvus d'homogénéïté floristique. Dans le jbel Bou Hedma, on en trouve encore quelques exemplaires 
dans un cortège typique du Pin d'Alep à Génévrier de Phénicie. 

Par ailleurs la station principale, aux environs du Bordj de Bou Hedma, se trouve sur un cadastre romain 
visible sur les photographies aériennes. Il n'est donc absolument pas certain que cet arbuste appartienne 
à la végétation primitive de la région. Il faut cependant reconnaître que, pour peu qu'il soit protégé, le 
gommier se régènère vigoureusement dans cette zone de nos jours. 

5.2.1.4.3 Les formations du pistachier de l'Atlas 

Le Pistacia atlantica (“Betoum") se rencontre dans une gamme de climats très étendue, allant du sub-
humide au saharien, dans leurs variantes à hiver froid à doux. Dans la zone d’influence du projet 
prioritairement, on le rencontre : 

 sous le bioclimat semi-aride, généralement relégué dans les falaises des forêts de Pin d'Alep ; 



 

Etude d’impact Environnemental et Social  
 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 
Sfax et la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 

 

72 

 sous le bioclimat aride, dans les dépressions alluviales et le long du réseau hydrographique en 
compagnie du Jujubier. 

Il constitue donc probablement un élément de la forêt primitive, sans être l'aboutissement définitif de 
l'évolution. Il a pu constituer une ripisylve, le long du réseau hydrographique au milieu d'une forêt claire à 
Génévrier de Phénicie et à Pin d'Alep des étages semi-aride et aride, et au milieu des steppes des étages 
aride et saharien, jusqu'à la limite septentrionale de l'aire du gommier. 

5.2.1.5 Les formations steppiques de la zone d’influence 

Comme on n'a presque jamais observé d'évolution progressive des steppes vers des groupements 
forestiers, même en étage semi-aride, on peut considérer que ces steppes présentent une certaine stabilité 
à l'échelle de temps qui nous est accessible, et dans les conditions anthropozoïques actuelles. 

Les études palynologiques effectuées depuis une quarantaine d'années ont partout montré que la Tunisie 
Centrale n'a pas toujours été le domaine de vastes steppes quasiment dépourvues de toute végétation 
arbustive spontanée. Des boisements néolithiques de Pin d'Alep, révélés par la palynologie, ont même pu 
y subsister de façon rélictuelle jusqu'aux grands défrichements du début des temps historiques et même 
probablement plus tard sur les jbels, preuve que la végétation primitive de cette région n'a pas été partout 
steppique. 

Cet aspect dénudé actuel de la Tunisie Centrale n'est donc en fait que le résultat de l'éclaircissage, puis de 
la disparition des strates arborée puis arbustive des forêts climaciques pré-existantes, sous l'effet du 
processus qui a été dénommé “steppisation", et qui s’est produit : 

 parfois de façon progressive, par une lente dégradation de groupements forestiers sous la pression 
de l'homme et de ses animaux, et 

 parfois de façon brutale, suite à des défrichements pour la mise en culture de céréales et d’oliviers 
abandonnées par la suite (colonisation romaine, puis invasions vandale et arabe). 

Il ne s'agit donc pas de steppes primaires dues à l'aridité du climat, mais de steppes secondaires initiées 
par l'action humaine. 

5.2.1.5.1 Les steppes à Jujubier 

Les formations à Ziziphus lotus des basses steppes tunisiennes correspondent aux reliques d’une végétation 
primitive à Pin d'Alep et Génévrier de Phénicie. 

Plus au Sud, les formations ripicoles à Jujubier sont une dégradation des formations à Acacia raddiana ou 
à Pistacia atlantica. 

5.2.1.5.2 Les hautes steppes à Alfa 

Les steppes à Stipa tenacissima au sens large occupent environ 600.000 ha en Tunisie Centrale dans la 
zone des hautes steppes où l’altitude leur assure une pluviométrie suffisante. Sur ces 600.000 ha, 300.000 
ha constituent des matorrals, et 300.000 ha des steppes au sens physionomique du terme. 

Elles ont regressé de plus de 500.000 ha depuis 1895, lorsqu'elles couvraient encore 1.112.000 ha. La 
régression semble s'accélèrer depuis quarante ans, et on peut affirmer que la steppe d'Alfa recule de plus 
de 6.000 ha par an en moyenne. Pourtant, on a pu constater au parc naturel du Chaambi, où cette plante 
jouit d’une protection, une densité et une vigueur de ses touffes remarquables. 
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La biologie et la répartition de la plante indiquent qu'il s'agit en fait d'une espèce forestière des forêts 
claires, milieu dans lequel elle rencontre son optimum biologique et présente son plus beau développement, 
ce qui explique que les steppes à Alfa contiennent presque toujours des reliques et/ou des compagnes 
forestières : 

 l'étude des sols des steppes à Alfa montre que ces sols ont des caractères intermédiaires entre les 
sols forestiers et les sols steppiques, et sont généralement plus voisins des premiers que des 
seconds ; 

 l'étude phyto-sociologique de ces steppes montre que l'Alfa ne posséde aucun cortège floristique 
original, et que les steppes à Alfa dérivent des forêts ou matorrals par élimination des espèces 
ligneuses. 

Tout ceci permet d'affirmer que les groupements à Stipa tenacissima sont dans la plupart des cas le résultat 
d'une dégradation forestière, et ne constituent pas une végétation primitive en place au début des temps 
historiques. On trouve d'ailleurs des vestiges agricoles d'époque romaine dans beaucoup de nappes 
alfatières (trous de plantation, presses à huile, …). 

Les plantes associées à Stipa tenacissima les plus importantes dans ces formations steppiques dans les 
stations les plus favorables, en milieu préforestier ou sur sol peu filtrant, sont récapitulées dans le tableau 
suivant. 

Tableau 14 : Plantes associées des steppes à Alfa sur sols peu xériques 
Nom scientifique Nom commun Appellation vernaculaire 
Rosmarinus officinalis Romarin Iklil 
Globularia alypum Globulaire Zriga 
Thymus hirtus Thym Mazoutcha 
Teucrium polium Germandrée El Khayata 

 

Les plantes associées à Stipa tenacissima les plus importantes dans ces formations steppiques plus 
xériques, en milieu non pré-forestier et sur sol filtrant, sont quant à elles récapitulées dans le tableau 
suivant. 

Tableau 15 : Plantes associées des steppes à Alfa sur sols xériques 
Nom scientifique Nom commun Appellation vernaculaire 
Helianthemum ciliatum Hélianthème  
Helianthemum kahiricum Hélianthème Karchia 
Atractylis serratuloides Atractylis Serra 
Plantago albicans Plantain blanchâtre Yenma 

 

Du fait d'une dégradation continue, le taux de recouvrement du sol par la végétation est inférieur à 25% 
sur près des 4/5 de la superficie de ces steppes. 

5.2.1.5.3 Les steppes à Armoise blanche 

Dans les basses steppes, la steppe à Armoise blanche colonise essentiellement les sols de glacis d'érosion 
et alluviaux des dépressions situées entre les vallonnements compris entre Enfida et El Jem. Les plantes 
associées à Artemisia herba-alba les plus importantes dans ces formations steppiques sont récapitulées 
dans le tableau suivant. 
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Tableau 16 : Plantes associées à Artemisia herba-alba dans les basses steppes à Armoise blanche 
Nom scientifique Nom commun Appellation vernaculaire 
Anthyllis tetraphylla Anthyllide  
Lavandula multifida Lavande  
Ziziphus lotus Jujubier  
Stipa parviflora Stipe à petites fleurs  

 

Du fait d'une dégradation continue, le taux de recouvrement du sol par la végétation est inférieur à 25% 
sur près des 3/4 de la superficie de ces basses steppes. 

5.2.1.5.4 La steppe à Rhanterium 

Dans les basses steppes, les sols à voile éolien sont colonisés par la steppe à Rhanterium suaveolens 
(“Arfèj”). Les plantes compagnes les plus importantes dans les formations steppiques à Rhanterium sont 
récapitulées dans le Tableau 17 suivant. 

Tableau 17 : Plantes associées à Rhanterium suaveolens dans les steppes à Rhanterium 
Nom scientifique Nom commun Appellaton vernaculaire 
Linaria ǣgyptiaca Linairi  
Echiochilon fruticosum  Zriga 
Retama raetam Retam Retam 
Artemisia campestris Armoise Champêtre Tgouft 
Dianthus crinitus   
Atractylis serratuloïdes   

 

5.2.2 LA FAUNE DE LA ZONE D’INFLUENCE DU PROJET 

 

De fait, l’expérience enregistrée sur les sections routières déjà en service en Tunisie montre que les 
déplacements de faune sauvage au travers de la future emprise routière dédoublée devrait plutôt concerner 
la micro-faune mamalienne composée de mangoustes ichneumon (Herpestes ichneumon), de gerbilles 
(Gerbillus amoenus), de gerboises (Jaculus jaculus), de musaraignes communes (Crocidura russula), etc... 
La figure suivante permet de visualiser quelques représentants de cette micro-faune caractéristiques des 
agro-écosystèmes humides septentrionaux. 

 

Gerboise Mangouste Ichneumon Gerbille 
Figure 15 : Exemplaires de la faune mammalienne pouvant traverser l’emprise routière 

 

Le statut de ces espèces selon la liste rouge « Red list » de l’UICN est donné dans le tableau suivant : 
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Tableau 18 : Statut des espèces « red list » de l’UICN dans la zone du projet 
 

Nom scientifique Nom en français Statut 
UICN Signification 

Herpestes ichneumon mangouste ichneumon  
LC 

Préoccupation 
mineure 

Gerbillus amoenus gerbille  
LC 

Préoccupation 
mineure 

Jaculus jaculus gerboise  
LC 

Préoccupation 
mineure 

Crocidura russula musaraigne commune LC 
Préoccupation 

mineure 

 

Le tableau ci-dessus montre que les 04 espèces de la micro-faune mamalienne susceptibles de traverser la 
voie dédoublée présentent une préoccupation mineure au sens de la classification de l’IUCN. 

5.2.3 LA PROTECTION DE LA NATURE DANS LA ZONE D’INFLUENCE DU PROJET 

L’Etat tunisien a développé depuis trente ans un réseau de parcs nationaux destinés à protéger les 
écosystèmes caractéristiques du milieu naturel demangouste la Tunisie. Un premier réseau de huit Parcs 
Nationaux a été constitué dans les années 80, qui a été considérablement renforcé en 2010 pour atteindre 
aujourd’hui 17 Parcs Nationaux. 

Le code forestier promulgué en 1966 a été refondu en 1988 pour constituer l'outil juridique de base en 
matière de conservation du milieu naturel en Tunisie et de création des parcs nationaux. L'accès à tous ces 
parcs est soumis à une autorisation préalable, après dépôt d’une demande auprès de la Direction Générale 
des Forêts ou du Commissariat Régional au Développement Agricole (CRDA) concerné. 

La carte suivante localise les principaux sites protégés situés dans la zone d’influence élargie du projet. 
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Carte 25 : Zones protégées dans la zone d’influence de la RN13 à dédoubler 

5.2.3.1 Les aires protégées de la Dorsale à proximité des hautes steppes 

Les hauteurs des hautes steppes constituant des milieux plus frais et plus arrosés que les plaines 
environnantes, leur végétation naturelle est beaucoup plus vigoureuse, mais les rendent plus fragiles vis-
à-vis des actions anthropiques. En conséquence, des parcs nationaux ont été créé par décret sur deux jbels 
à l’écosystème caractéristique, les jbels Mghilla et Chaambi. 

5.2.3.1.1 Le parc national du jbel Mghilla 

D’une superficie de 16.249 ha, ce parc a été créée par le décret 2010-570 du 29 mars 2010. Il est situé à 
la limite entre les sous-étages bioclimatiques semi-aride inférieur et aride supérieur. Ce parc naturel s'inscrit 
également dans une optique de conservation des richesses culturelles, car : 

 à partir du sommet de ce jbel Mghilla, il est possible d’avoir une vue d’ensemble sur la ville de 
Sbeïtla, la ville et la plaine de Kasserine, le jbel Tiouicha et les plaines de Sbiba, de Jelma et de 
Cebalet Ouled Asker; 

 les passés romain et byzantin de la ville de Sbeïtla (Suffetula) en font un site de premier plan en 
matière de richesse patrimoniale et culturelle pour la région centrale du pays. 

 

Il se compose d’un massif aux pentes rocheuses, qui culmine à 1.378 m. Son versant Nord-ouest est situé 
dans les délégations de Jedliane et de Sbeïtla du gouvernorat de Kasserine, et son versant Sud-est dans la 
délégation de Sidi Bouzid du gouvernorat de Sidi Bouzid. 

L’objectif de sa création était de conserver de protéger la richesse floristique de sa belle forêt de Pin d’Alep 
à chêne vert en altitude et sur le versant Nord-ouest, qui se termine en bas de versant par un matorral à 
genévrier rouge. Les plantes compagnes qu’on rencontre le long de ses pentes traduisent l’étagement en 
trois strates végétales qui a pré-existé autrefois sur ce massif avant que la série de la Pinède à chêne vert 
ne colonise tout le massif à la faveur de la baisse de la pluviométrie et des feux de forêt : 
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 au dessus de 1.000 m d’altitude s’étend une formation composée d’espèces relictuelles d’une 
suberaie, formation désormais confinée en Khroumirie en étage bioclimatique humide où la 
puviométrie est encore suffisante ; 

 en dessous de 700 m, on rencontre quelques pieds de caroubier et de pistachier de l’Atlas éparpillés 
dans le mattoral de pin d’Alep à chêne vert : ces deux espèces en cours de raréfaction, qui  
traduisent la présence initiale de formations de l’oléolentisque à caroubier peu à peu dégradées 
par la faute des incendies, nécessitent une protection particulière. 

La faune mammalienne de cette aire protégée est essentiellement composée d’espèces caractéristiques 
des biotopes avec un bioclimat semi-aride inférieur : sanglier, hyène rayée, chacal doré, renard roux, lièvre 
commun, mangouste Ichnemon, hérisson et divers petits rongeurs (musaraigne, etc …). 

La faune reptilienne est quant à elle essentiellement composée de lézards et plusieurs espèces de 
couleuvres. 

Dans les falaises du jbel nichent un grand nombre de rapaces, aigle royal, aigle de Bonnelli, buse féroce, 
chouette chevêche hibou grand-duc et faucon crécerelle, et plusieurs espèces d’oiseaux sédentaires ou 
migrateurs : perdrix gambra, caille, tourterelle des bois, huppe fasciée, pigeon biset, rossignol, 
chardonneret, verdier, corbeau, etc ... 

5.2.3.1.2 Le parc national du jbel Chaambi  

Succédant à la réserve naturelle de Khechem El Kelb créée depuis 1970 pour la protection de la gazelle de 
montagne qu’il a intégrée, ce parc d’une superficie de 6.723 ha est l'un des huit parcs nationaux tunisiens 
créés à partir de 1980, plus précisément par le Décret n° 80-1607 du 18 décembre 1980. Mais dès 1977, 
le site avait été inscrit par l'UNESCO comme réserve de biosphère. Ce parc naturel s'inscrit également dans 
une optique de conservation historique avec la présence de vestiges culturels, notamment d'anciennes 
presses à huile et des mines de plomb, sont en attente d'une mise en valeur. 

Il est situé à la limite entre les sous-étages bioclimatiques semi-aride supérieur et inférieur. Situé au sein 
d'un espace de 43.723 ha constitué par les contreforts du jbel Chaambi qui est le point culminant de la 
Tunisie, avec 1.544 m d’altitude, le parc est exploité en partie pour la pâture par une population estimée à 
8 000 habitants.  

L’objectif de sa création était de conserver de protéger la flore typique d'un milieu semi-aride étagé par la 
montagne. Il présente en effet tout au long de ses pentes l’étagement de 262 espèces végétales sont 
recensées et réparties selon l'étagement suivant : 

 au dessus de 1.100 m d’altitude s’étend une ileraie, végétation et habitat menacé en Tunisie du 
fait du caractère exceptionnellement pluvieux des milieux qu’elle colonise ; 

 jusqu’à 900 m domine ensuite une pinède de Pin d’Alep, avec une strate arborescente dominée 
par le Génévrier de phénicie et une strate herbacée dominée par le Romarin, qui tend à remonter 
et à coloniser peu à peu l’ileraie ; 

 en dessous de 900 m domine enfin la steppe à Alfa. 
 

La faune mammalienne de cette aire protégée est représentée par 24 espèces de mammifères, dont la 
gazelle de montagne ou gazelle de Cuvier (animal emblématique du parc) et le mouflon à manchettes, 
deux espèces protégées qui comptent actuellement entre 200 et 300 individus. Il est aussi prévu la 
réintroduction d'espèces disparues du site, dont le cerf de l'Atlas. 
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Son importante avifaune, qui bénéficie également de mesures de protection, compte des rapaces comme 
le percnoptère d'Égypte, l'épervier d'Europe, l'aigle Bonelli, le faucon pèlerin, et plusieurs espèces d’oiseaux 
sédentaires ou migrateurs : la perdrix Gambra, le bec croisé des pins, etc ... 

5.2.3.2 Les sites naturels humides 

La carte suivante présente les zones humides avoisinées par les future plateforme routière dédoublée. 

 
Carte 26 : Principales zones humides avoisinées par la future plateforme routière dédoublée 

On voit que, parmi les principales zones humides de la zone d’influence de la route RN13 à dédoubler, on 
peut distiguer : 

 la sebkha Bou Jmel située à l’ouest de Sidi Litayem et au nord de la RN13 : 

 la garaa Karafita située au Nord de la RN13 ; 

 la plaine de l’oued El Fekka, située au Nord de Sidi Bouzid ; 
 

En outre le tableau suivant  localise les sites tunisiens enregistrés par la Convention Ramsar jusqu’à 2015 
desservis dans la zone d’influence élargie du projet. 

Tableau 19 : Liste des sites tunisiens Ramsar dans la zone d’influence élargie du projet 
N° 

Ramsar Nom du site 
Date de 

classement Gouvernorat Surface 
(ha) 

Coordonnées 
N     E 

1704 Îles Kneiss avec leurs zones intertidales 7 nov 2007 Sfax 22 027 34° 22′ 10° 20′ 
1709 Salines de Thyna 7 nov 2007 Sfax 3 343 34° 39′ 10° 43′ 
1711 Sebkha Noual 7 nov 2007 Sidi Bouzid et Sfax 17 060 34° 25′ 09° 45′ 
2012 Archipel de Kerkennah 2 févr 2012 Sfax 1 500 34° 47′ 11° 14′ 

Sources : Liste établie selon la Convention de Ramsar 
Ces sites Ramsar sont éloignés de la zone d’influence directe de l’étude et ne risquent pas 
d’être affectés par le projet. 



 

Etude d’impact Environnemental et Social  
 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 
Sfax et la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 

 

79 

5.2.3.3 Analyse de la richesse écosystémique de l’aire d’étude restreinte 

5.2.3.3.1 Services écosystémiques offerts par les vergers oléicoles 

Les services écosystémiques regroupent les fonctions des écosystèmes et leurs contributions au 
fonctionnement de la société ainsi qu’au bien être général. Ce concept plutôt récent a permis un autre 
regard de la nature, surtout à destination des décideurs politiques qui n’ont pas forcément la formation 
nécessaire, les connaissances ou l’intérêt de protéger l’environnement. 

Si le tracé de la route RN13 à dédoubler contourne les aires protégées et les espaces forestiers d’intérêt 
écologique, il empiète sur des vergers essentiellement oléicoles qui offre plusieurs services écosystémiques 
qui se déclinent en trois catégories :  

 Les services de production : Au niveau de l’emprise concernée par l’élargissement de la 
plateforme routière, on compte 11 761 pieds d’oliviers de la variété « chemlali » qui contribuent 
annuellement à la production de 353 tonnes environ d’olives produisant 71 tonnes d’huiles d’olives 
(en admettant un rendement moyen de 20% par unité de masse). 

 Les services de support et de régulation : En admettant qu’un arbre en âge de production 
absorbe en moyenne 25 Kg de CO2 par an, les 11 761 pieds d’oliviers situés dans l’emprise directe 
des travaux peuvent absorber jusqu’à 294 tonnes de CO2 par an. Ce chiffre montre l’importance du 
rôle que joue les vergers oléicoles longeant la RN13 dans la lutte contre le changement climatique, 
surtout dans une zone marquée par la recrudescence des épidodes de sécheresse. 
D’un point de vue biodiversité, les oliviers sont des habitats naturels de prédilection pour plusieurs 
oiseaux granivores, notamment les moineaux, les étourneaux et les pigeons domestiques. Ces 
espèces ont généralement un comportement grégaire et vivent en colonies de milliers d’individus.  
Ils sont très nuisibles pour les récoltes et causent des pertes économiques considérables aux 
agriculteurs. 

 Les services culturels : Les vergers oléicoles est un point visuel important dans le paysage 
longeant la RN13. 

 

5.2.3.3.2 Analyse de la richesse en espèces dans la zone d’influence directe 

D’un point de vue diversité, la zone d’étude restreinte ne présente pas une sensibilité particulière du fait 
de l’absence des aires protégées et des couloirs de migration de l’avifaune selon les échanges avec 
l’association des amis des oiseaux. En effet, l’emprise directe de la plateforme routière à élargir empiète 
essentiellement sur des vergers oléicoles dont les services écosystémiques ont été détaillés dans le 
paragraphe ci-avant. 

Le carte suivante montre que la zone d’influence directe est marquée par une faible richesse écosystémique. 
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Figure 16: Carte de la richesse en espèces dans la zone d'influence directe (Source : Nature Map Explorer) 

5.3 L’état initial du milieu humain dans les gouvernorats traversés 

5.3.1 LE DECOUPAGE ADMINISTRATIF DE LA ZONE D’INFLUENCE DU PROJET 

Le tableau suivant résume la zone d’influence indirecte primaire qui correspond aux délégations desservies 
par la route RN13 à dédoubler. 

Tableau 20 : Délégations de la zone d’influence indirecte primaire du projet 
Gouvernorats 

Route à dédoubler 
Sidi Bouzid Kasserine Sfax TOTAL 

Délégations 
RN13 - Cebalat 

Ouled Asker 
- Sidi Bouzid-

Ouest 
- Sidi Bouzid-

Est 
- Ouled 

Haffouz 
- Regueb 

- Kasserine-
sud 

 
- Sbeïtla 

- Menzel 
Chaker 

 
- Sfax-

sud 

9 

 

La zone d’influence indirecte primaire dans les trois gouvernorats traversés par la future plateforme routière 
dédoublée comptera donc au total 09 délégations. 

5.3.1.1 Les principales caractéristiques du gouvernorat de Sidi Bouzid 

Le gouvernorat de Sidi Bouzid couvre une superficie totale d’environ 740.500 ha, ce qui représente 4,6% 
de la superficie totale de la Tunisie. Il jouxte quatre autres gouvernorats : Gafsa au sud-ouest, Kasserine 
au nord-ouest, Sfax au sud-est et Kairouan au nord-est. 
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5.3.1.1.1 Le découpage administratif du gouvernorat de Sidi Bouzid 

La carte suivante présente le découpage en délégations du gouvernorat de Sidi Bouzid desservies par la 
route RN13 à dédoubler. 

 
Carte 27: Carte administrative du gouvernorat de Sidi Bouzid 

 

On voit que le gouvernorat de Sidi Bouzid est composé de 12 délégations, qui sont elles-mêmes découpées 
en 113 secteurs et elles comptent 8 municipalités et 9 conseils ruraux. 5 délégations seront concernées par 
la RN13 à dédoubler. 

5.3.1.1.2 La démographie du gouvernorat de Sidi Bouzid 

Lors du récent Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH-IV) en 2014, il comptait 
429.912 habitants, soit 3,9% de la population du pays. 116.428 personnes, soit 27,1% de cette population, 
résidaient alors en milieu communal, ce qui confère à ce gouvernorat un caractère rural encore très 
prononcé. 

Le RGPH-IV a estimé que le taux de croissance démographique entre 2004 et 2014 y atteignait 0,84%, 
tandis que sa population active a été estimée à 127.200 personnes en 2013. 

5.3.1.2 Les principales caractéristiques du gouvernorat de Kasserine 

Le gouvernorat de Kasserine couvre quant à lui une superficie totale d’environ 826.000 ha, ce qui 
représente environ 5,1% de la superficie totale de la Tunisie. Il jouxte : 

 l’Algérie à l’ouest, et 

 quatre autres gouvernorats: à savoir Le Kef au nord, Siliana au nord-est, Sidi Bouzid au sud-est et 
Gafsa au sud. 
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5.3.1.2.1 Le découpage administratif du gouvernorat de Kasserine 

La carte suivante présente le tracé de la RN13 à dédoubler en priorité pour relier Kasserine au port de Sfax, 
et le découpage en délégations du gouvernorat de Kasserine. 

 
Carte 28 : Carte administrative du gouvernorat de Kasserine 

 

On voit qu’il est composé de 13 délégations, qui sont elles-mêmes découpées en 114 secteurs, et comptent 
10 municipalités et 11 conseils ruraux. 02 de ces 13 délégations seront concernées par le dédoublement 
de la RN13. 

5.3.1.2.2 La démographie du gouvernorat de Kasserine 

Lors du récent Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH-IV) en 2014, il comptait 
439.243 habitants, soit 4,0% de la population du pays. 191.344 personnes, soit 43,6% de cette population, 
résidaient alors en milieu communal, ce qui qui confère à ce gouvernorat un caractère rural assez prononcé. 

Le RGPH-IV a estimé que le taux de croissance démographique entre 2004 et 2014 y atteignait 0,64%, 
tandis que sa population active a été estimée en 2013 à 120.200 personnes, et le taux de scolarisation des 
jeunes de 6 à 14 ans à seulement 69,5% 

5.3.1.3 Les principales caractéristiques du gouvernorat de Sfax 

Le gouvernorat de Sfax couvre enfin une superficie totale d’environ 754.500 ha, ce qui représente environ 
4,6% de la superficie totale de la Tunisie. Il jouxte cinq autres gouvernorats, à savoir Mahdia au nord, 
Kairouan au nord-est, Sidi Bouzid à l’est, Gafsa au sud-est et Gabès au sud. 

5.3.1.3.1 Le découpage administratif du gouvernorat de Sfax 

La Carte 29 suivante présente le tracé de la RN13 à dédoubler et le découpage en délégations du 
gouvernorat de Sfax. 
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Carte 29 : Carte administrative du gouvernorat de Sfax 

 

On voit qu’il est composé de 13 délégations, qui sont elles-mêmes découpées en 114 secteurs et qui 
comptent 10 municipalités et 11 conseils ruraux. 02 de ces 13 délégations seront concernées par le 
dédoublement de la RN13. 

5.3.1.3.2 La démographie du gouvernorat de Sfax 

Lors du récent Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH-IV) en 2014, il comptait 
955.421 habitants, soit 8,7% de la population du pays. 595.728 personnes, soit 62,4% de cette population, 
résidaient alors en milieu communal, ce qui qui confère à ce gouvernorat un caractère urbain assez 
prononcé. 

Le RGPH-IV a estimé que le taux de croissance démographique entre 2004 et 2014 y a atteint 1,11%, et 
que sa population active occupée représentait 289.628 personnes. 

5.3.2 LES POPULATIONS DE LA ZONE D’INFLUENCE DU PROJET 

Le projet de dédoublement de la RN13 a aussi pour but de mettre à la disposition des régions intérieures 
des infrastructures routières modernisées qui permettront de dynamiser progressivement le développement 
de gouvernorats intérieurs de Kasserine et Sidi Bouzid traversés en les “rapprochant” du port de Sfax, et 
ainsi permettre un rééquilibrage inter-régional. 

Le tableau suivant présente les effectifs recensés en 2014 des populations totales et communales des 
délégations desservies par la route RN13 dédoublée. 
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Tableau 21 : Populations totales et communales recensées en 2014 desservies par la RN13 dédoublée 
GOUVERNORAT Délégations Populations Communes Populations Taux d’urbanis

SIDI BOUZID 

Cebalat Ouled Asker 20 382 Cebalet Ouled Asker 3 361 16,5% 
Sidi Bouzid est 49 450 

Sidi Bouzid 
42.063 85,1% 

Sidi Bouzid ouest 73 226 6.221 8,5% 
Ouled Haffouz 19 572 Ouled Haffouz 2 494 12,7% 
Regueb 64 998 Regueb 11 420 17,6% 

KASSERINE 
Sbeïtla 75 245 Sbeïtla 23 764 31,6% 
Kasserine-Nord 65 322 Kasserine 62 546 95,8% 
Kasserine-Sud 21 653  0,0% 

SFAX 
Menzel Chaker 37 368 Menzel Chaker 2 278 6,1% 
Sfax-Sud 119 139 Sfax 84 195 70,7% 

 TOTAL 546 355 COMMUNAL 238 342 49,4% 
 

5.3.3 LE PATRIMOINE CULTUREL DES GOUVERNORATS CONCERNES 

La carte suivante localise ces principaux sites archéologiques qui seront rendus plus accessibles aux 
touristes après la mise en service de la route RN13 reliant Kasserine à Sfax en passant par Sidi Bouzid. 

  
Carte 30 : Principaux sites patrimoniaux rendus plus accessibles aux touristes par le dédoublement de la RN13  

 

Pour le projet de dédoublement de la route nationale RN13, le risque de toucher un site patrimonial non 
recensé est infime. Toutefois, une attention particulière sera accordée à toute découverte fortuite de bien 
archéologique selon la réglementation nationale en vigueur et les normes de la BM et de la BEI.10 

                                                
10 Une procédure de découverte fortuite des vestiges « Chance Find Procedure » est présenté en annexe 
au présent rapport 
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5.3.4 LA QUALITE DES PAYSAGES TRAVERSES ET DESSERVIS 

Le "paysage" désigne une partie de territoire telle qu'elle est perçue par les populations, dont le caractère 
résulte de l'action de facteurs naturels (milieux physique et biologique) et/ou humains et de leurs 
interrelations (aspects visuels et valeur esthétique). 

En effet, le paysage est de plus en plus considéré comme étant un bien public, un patrimoine collectif, car 
il s’agit du cadre de vie au quotidien de chacun d'entre nous, et sa qualité influence à son tour notre qualité 
de vie. Il est également un facteur d'identité et d'appartenance à une région, voire à à un pays. 

Toutefois, le simple dédoublement consistant à passer d’une emprise routière de 30 mètres à une emprise 
routière de 50 mètres, ce sont les mêmes paysages qui seront traverssés avnat et après projet. Cette 
analyse des paysages ne va donc porter que sur les paysages traversés par la nouvelle voie dédoublée, 
soit les tronçons : 

 de contournement des villes actuellement traversées par la RN13 à dédoubler ; 

 de correction géométrique du tracé initial. 

D’une façon générale, le territoire concerné  par le dédoublement de la RN13 se caractérise par une grande 
échelle de l’image visuelle et une homogénéité consistante de la matrice paysagère, représentée par un 
scénario principalement de steppes, ayant une occupation essentiellement agricole, associée à de vastes 
plaines intercalées par des glacis et des collines aux pentes douces. 

On observe également des structures morphologiques ayant des caractéristiques montagneuses, aux 
formes plus ridées, parfois fortement plissées ou à coupe laminaire, qui entourent et pénètrent dans la 
matrice des steppes et qui appartiennent aux chaines de montagnes de la Dorsale et aux chaînons 
atlasiques, présents jusqu’au nord et au sud des couloirs étudiés. 

L’aire d’étude est parfaitement représentative de la Tunisie intérieure, caractérisée par une succession de 
scénarios ouverts et fermés, dictés par la complexité du relief où alternent de grands jbels calcaires, des 
piémonts et des plaines intérieures, associés aux structures d’occupation du sol, dominés par les champs 
d’oliviers et de céréales. 

La route RN13 à dédoubler traverse trois régions naturelles à savoir  : 

 les Basses Steppes de Sidi Bouzid, 

 les Hautes Steppes de Kasserine, 

 le Sahel de Sfax,  
 

Chacune de ces régions naturelles correspond à un ensemble paysager comprenant plusieurs unités de 
paysage, qui peuvent être identifiées en fonction des traits géomorphologiques essentiellement, car c’est 
cette ressource qui influence le plus la différenciation paysagère. Le tableau suivant présente ce découpage 
en Unités de paysage. 
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Tableau 22 : Régions naturelles et unités de paysage 
Régions naturelles Gouvernorat 

concerné Unités de Paysage 

Basses Steppes Sidi Bouzid 
Paysage des Grands Glacis 

Paysage des Plaines Alluviales 
Paysage enclos des Oliveraies 

Hautes Steppes Kasserine 
Paysage des Grands Glacis 

Paysage de Plaine Alluvialles 
Paysage enclos des Oliveraies /vergers fruitiers 

Sahel de Sfax Sfax Paysage ouvert des Oliveraies /vergers fruitiers 
 

Les Photo 1 et Photo 2 suivantes présentent la matrice paysagère des Basses et Hautes Steppes, 
caractérisée par les scénarios enclos des olivaies et autres vergers fruitiers, enclos de lignes de cactus pour 
délimiter les parcelles. 

 
Photo 1: Matrice paysagère des Basses Steppes et du Sahel de Sfax, avec olivaies ouvertes 

 

 
Photo 2 : Matrice paysagère des Hautes Steppes, avec haies de cactus limitant les vergers 

 
 

5.4 L’état initial du milieu socio-économique de la zone d’influence 
Le milieu socio-économique sera le principal bénéficiaire de la mise en service de la route nationale RN13 
dédoublée, qui va le rapprocher des deux grands ports du Sud de la Tunisie. Toutefois pendant les travaux, 
le déroulement des chantiers va entraîner une consommation importante de carburants fossiles pour 
lesquels la Tunisie est devenue déficitaire. 

Nous allons donc commencer par présenter la situation du secteur des carburants en Tunisie, puis le milieu 
socio-économique bénéficiaire de la mise en exploitation du Projet, à savoir les deux gouvernorats de Sidi 
Bouzid et Kasserine. 

5.4.1 LES SECTEURS D’ACTIVITE DANS LES GOUVERNORATS DESSERVIS PAR LA RN13 

Les secteurs du bâtiment et des travaux publics (BTP), des mines et de l’énergie peuvent entrer en 
compétition avec le secteur agricole en matière de main d’œuvre, car leurs interventions se concentrent 
généralement dans les zones rurales : 

 carrières de sable sur les rives des oueds et autres carrières dans les zones montagneuses ; 
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 routes et ouvrages d’art réalisés principalement dans des zones rurales : barrages et lacs 
collinaires, ouvrages d’épandage, ponts et petits ouvrages hydrauliques, élargissement de routes 
nationales ou régionales, bitumage de pistes rurales, etc …. ; 

 mines dans les zones montagneuses. 

5.4.1.1 L’évolution de la répartition de l’emploi dans les gouvernorats desservis par la RN13 

Le tableau suivant présente la distribution de la population occupée de chacun des gouvernorats desservis 
par la route nationale RN13 à dédoubler. 

Tableau 23 : Répartition de l’emploi selon le secteur d’activité 
Gouvernorats

Secteurs  Sidi Bouzid Kasserine Sfax TUNISIE 

Total population active 113 220 98 386 289 628 3 295 965 
Agriculture, forêt et pêche 28,6% 17,1% 7,9% 10,5% 
Mines  et énergie 1,0% 0,8% 1,8% 1,7% 
Industrie manufacturière 6,1% 6,8% 23,2% 18,3% 
Bâtiment et travaux publics 22,3% 25,6% 15,0% 14,4% 
Commerce 11,3% 10,6% 14,1% 13,1% 
Transport 3,2% 3,7% 5,2% 4,9% 
Education, Santé et Administration 23,5% 30,8% 21,0% 25,1% 
Autres services 3,8% 4,4% 11,7% 11,8% 
Non déclarés 0,2% 0,2% 0,1% 0,2% 

Total 100% 100% 100% 100% 
   Source : IVème RGPH, 2014 
 

Le caractère de moins en moins rural des deux gouvernorats de l’intérieur desservis par la RN13 apparaît 
dans la dominance des activités du bâtiment et des travaux publics dans l’emploi des populations actives 
régionales. Dans le détail : 

 l’activité agro-pastorale est encore importante dans le gouvernorat de Sidi Bouzid où elle occupe encore 
28,6% de la population active occupée, et se marginalise dans les gouvernorats de Kasserine où elle 
occupe 17,6%de la population active occupée ; 

 le secteur des mines et énergie reste marginale dans les gouvernorats de Sidi Bouzid, de Kasserine et 
de Sfax, où il n’occupe que respectivement 1,0%, 0,8% et 1,8% ; 

 l’industrie manufacturière occupe une part conséquente de la population actice du gouvernorat de Sfax 
avec 23,2% de la population active occupée, alors qu’elle reste marginale dans les gouvernorats de Sidi 
Bouzid et de Kasserine, où elle n’occupe que respectivement 6,1%, 6,8%; 

 le secteur des bâtiment et travaux publics occupe une part conséquente de la population active des 
gouvernorats de Sidi Bouzid et de Kasserine avec respectivement 22,3% et 25,6% de la population 
active occupée, alors qu’elle reste moins importante dans le gouvernorat de Sfax, où elle n’occupe que 
12,3%. 

5.4.2 LE SECTEUR AGRO-PASTORAL DE LA ZONE D’INFLUENCE DU PROJET 

Pour juger de la richesse des activités agro-pastorales du milieu rural desservi et donc estimer le 
développement économique sur les deux gouvernorats de l’intérieur à savoir Sidi Bouzid et Kasserine que 
peut y générer la mise en service des 178 km de la RN13 une fois dédoublée, nous allons donc présenter 
les activités agro-pastorales de ces deux gouvernorats. 
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5.4.2.1 Les régions agricoles de la zone d’influence du Projet 

On a vu que deux grandes régions agro-écologiques peuvent être identifiées dans les plaines et glacis de 
la zone d’influence indirecte desservie par la  : 

 les hautes steppes du sous-étage bioclimatique aride supérieur, 

 les basses steppes du sous-étage bioclimatique aride supérieur. 
 

Le Tableau 24 suivant montre les systèmes agricoles et agro-pastoral, les uns en irrigué et les autres en 
pluvial, qui sont pratiqués dans ces trois grandes régions agri agro-écologiques qui ont été identifiées dans 
la zone d’influence indirecte du projet. 

Tableau 24 : Systèmes agricoles pratiqués dans les deux grandes régions de la zone d’influence indirecte 
Grandes régions Systèmes irrigués Systèmes pluviaux 

Hautes steppes PPI intensifs 
Périmètres 

privés intensifs 
sur forage 

 Céréaliculture 
semi-intensive 

Olivaies 
intensives 

Parcours 
améliorés 

Basses steppes PPI semi-
intensifs 

Périmètres 
privés intensifs 

sur forage 
Céréaliculture 

de décrue 
Céréaliculture 

extensive 
Olivaies semi-

intensives Parcours 

5.4.2.2 La valeur des productions agro-pastorales des deux gouvernorats intérieurs 

5.4.2.2.1 - Les productions végétales de la zone d’influence indirecte du projet 

Le Tableau 25 suivant détaille les productions agricoles de l’année 2009 pour les deux gouvernorats 
intérieurs desservis par route RN13 à dédoubler. 

Tableau 25 : Productions agricoles en 2009 dans les deux gouvernorats intérieurs desservis 
Productions (en T) 

Gouvernorat Céréales Fruits Légumes Cult indutrielles 
et autres 

Sidi Bouzid 57 650 66 880 451 160 0 
Kasserine 214 820 72 560 115 110 40 220 

 Source : Ministère de l’Agriculture/DGEDA, Indicateurs de développement agricole en 2009 
 

La production céréalière est composée principalement d’orge et de blé dur. La production fruitière est 
composée principalement d’olives et de pommes. 

La production de légumes est très développée dans le gouvernorat de Sidi Bouzid avec plus de 450.000 
tonnes, principalement des pastèques, des melons et des oignons. La zone desservie totalise 686.270 
tonnes avec une production importante de tomates. 

Les autres cultures sont principalement l’alfa dans le gouvernorat de Kasserine. 

5.4.2.2.2 Les productions animales de la zone d’influence indirecte du Projet 

Le tableau suivant détaille les effectifs en unités femelles des troupeaux de ruminants possédés en 2009 
par les éleveurs pour les gouvernorats de Sidi Bouzid et Kasserine desservis par la RN13. 

Tableau 26 : Effectifs des troupeaux de ruminants en 2009 dans les deux gouvernorats intérieurs desservis 
Effectifs (en UZ) 

Gouvernorat Bovins de race Bovins locaux Ovins Caprins Camelins 

Sidi Bouzid 9 500 9 000 350 000 355 000 0 
Kasserine 5 300 4 200 288 000 53 000 0 

Source : API, Portail de l’Industrie tunisienne, monographies régionales 
 
Le tableau suivant détaille les principales productions animales de l’année 2009 pour les gouvernorats de 
Sidi Bouzid et Kasserine desservis par la RN13. 
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Tableau 27 : Productions animales en 2009 dans les deux gouvernorats intérieurs desservis 
Productions (en tonnes) 

Gouvernorat Viande rouge (T) Viande blanche (T) Lait (000 l) 

Sidi Bouzid 10 500 4 300 90 000 
Kasserine 5 500 376 19 000 

Source : API, Portail de l’Industrie tunisienne, monographies régionales 
 

5.4.3 LES ACTIVITES INDUSTRIELLES DANS LES DEUX GOUVERNORATS INTERIEURS DESSERVIS PAR LA RN13 

La présence industrielle est jusqu’à présent restée limitée dans les deux gouvernorats intérieurs desservis 
par la route nationale RN13 à dédoubler. On y compte toutefois quelques grosses ou même très grosses 
unités industrielles, à savoir : 

 Une unité desservie directement, à savoir : 

l’usine d’Alfa SNCPA de Kasserine, avec 900 emplois et un capital de 21,1 M.DT. 

 Une unité desservie indirectement, à savoir : 

la cimenterie SOTACIB de Fériana, avec 350 emplois et un capital de 73,0 M.DT ; 
 

Les reste du tissu industriel des deux gouvernorats est détaillé dans le tableau suivant en nombre de zones 
industrielles existantes et en nombre d’entreprises industrielles de plus de 10 employés. 

Tableau 28 : Nombre d'entreprises et de zones industrielles desservies 
Zones industrielles 

Gouvernorat 
Existantes Programmées 

Nombre Surface (ha) Nombre Surface (ha) 
Sidi Bouzid 2 30 6 85 

Kasserine 9 73 5 57 

TOTAL 11 103 11 142 
Sources : API, Monographies régionales, février 2010, API, Annuaire des entreprises industrielles 

 
Le nombre et la surface des zones industrielles déjà aménagées sont encore limités, ce qui entraîne une 
concentration du secteur secondaire dans les plus grandes villes des trois gouvernorats, avec : 

 3 ZI aménagées à Sidi Bouzid desservies directement : Sidi Bouzid est (20 ha) et Sidi Bouzid ouest 
(20 ha) et Lassouda (10 ha) ; 

 9 ZI aménagées à Kasserine : Kasserine 1 (17 ha), Kasserine 2 (10 ha), Kasserine 3 (10 ha, 
Kasserine 4 (10 ha), Sbeïtla 1 (10 ha), Sbeïtla 2 (10 ha) et Sbeïtla 3 (6 ha) desservies directement, 
et Fériana (10 ha) et Thala (10 ha) desservies indirectement ; 

 

De plus, le nombre d’entreprises qui s’y sont implantées est encore limité. Mais le XIIIème Plan de 
Développement Économique et Social a prévu d’encourager le développement du secteur secondaire dans 
la zone desservie par la route RN13 dédoublée, en envisageant l’aménagement de 9 nouvelles zones 
industrielles pour dynamiser l’économie des deux gouvernorats. Ces nouvelles zones se répartiront comme 
suit : 

 4 à Sidi Bouzid : Lassouda2 (10 ha), Sidi Bouzid (50 ha) et Mazouna (5 ha) desservies desservies 
directement, et Thala 2 (10 ha) desservie indirectement. 

 5 à Kasserine : Kasserine 5 (17 ha), Kasserine 6 (10 ha), Kasserine 7 (10 ha), Kasserine 8 (10 ha) 
directement, et Jelma (10 ha) desservie indirectement, ; 
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5.4.4 LA GESTION DES DECHETS DANS LA ZONE D’INFLUENCE DU PROJET 

L’ANGED a entamé depuis plusieurs années le développement vers les gouvernorats intérieurs de ces 
décharges contrôlées et de ses centres de transfert un temps limités aux zones littorales (Tunis, Sahel de 
Sousse, Sfax). 

Il n’existe actuellement aucune décharge contrôlée, ni aucun centre de transfert opérationnel à ce jour le 
long de la plateforme routière à dédoubler. 

Le tableau suivant présente la liste des décharges contrôlées et le nombre de centres de transfert qui 
pourraient être opérationnels au moment du démarrage des travaux le long des routes à dédoubler si 
l’ANGED applique son programme de développement du XIIIème PDES. 

Tableau 29 : Décharges contrôlées dans la zone d’influence de la route RN13 à dédoubler 

Gouvernorat Décharge 
contrôlée 

Centres de 
transfert 

Nombre des 
communes 
concernées 

Date prévue pour 
l’entrée en 

exploitation 
Coût total Capacité (t) 

existantes       
Sfax El Gouna 7 13 Avril 2008 9,5 M.DT 210 000 
programmées       
Sidi Bouzid Sidi Bouzid 7 10 2017 1,3 M.DT 35 000 
Kasserine Kasserine 7 10 2017 5,1 M.DT 60 000 

Sfax Iles de 
Kerkennah 2 1 2020 3,5 M.DT 12 000 

 

La carte suivante présente la localisation de toutes ces installations où pourront être évacuées ordures 
ménagères et déchets inertes des chantiers des travaux de dédoublement de la RN13. 

 
Carte 31 : Localisation des décharges contrôlées et des centres de transfert opérationnels d’ici 2021 
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5.5 La sensibilité des composantes environnementales et sociales sous 
l’influence de la route RN13 à dédoubler 

Pour conclure cette présentation de l’état initial de la zone d’influence du Projet, on a vu que certaines 
composantes de ces cadres naturel et humain, qui vont subir des impacts négatifs ou positifs pendant  
l’aménagement ou à l’exploitation de dédoublement de la RN13 entre Kasserine, Sidi Bouzid et Sfax 
représentent des enjeux importants sur lesquels une attention toute particulière devra être portée par les 
différents acteurs et parties prenantes afin de garantir l’atteinte de l’objectif du Projet, soit une exploitation 
durable et efficiente de ces infrastructures routières dédoublées. 

Il y a lieu de s’assurer que le dédoublement de la route RN13 va être réalisé selon une approche de 
développement durable, visant notamment à : 

 la préservation de la qualité du cadre naturel ; 

 l’amélioration des conditions socio-économiques et de l’équité sociale du cadre humain, par 
l’induction d’un développement économique dans les régions intérieures desservies. 

L’analyse consiste dans un premier temps à lister les contraintes biophysiques de la zone d’influence directe 
(ZID : couloir de 600 m autour des emprises des chantiers), et les contraintes et atouts sociaux de la zone 
d’influence indirecte : 

 ZII primaire : zones desservies situées à moins de 25 km d’une section de la RN13 à dédoubler, et 

 ZII secondaire : reste des deux gouvernorats intérieurs. 
 

Ceci nous permettra d’étudier l’intérêt (atouts) de ces zones d’influence et d’évaluer son niveau de 
sensibilité. Ces aspects seront établis à partir des données générales vues précédemment, mais également 
de l’ensemble des informations recueillies sur le terrain. 

5.5.1 LES PRINCIPALES CONTRAINTES POUR LE PROJET  

5.5.1.1 Les principales contraintes des composantes environnementales sous l’influence de 
la RN13 à dédoubler 

L’étude des contraintes environnementales de la ZID du projet consiste à dresser l’état initial des différentes 
composantes du cadre naturel pouvant représenter une gêne pour le projet. L’étude des différentes 
contraintes environnementales de la Zone d’Influence Directe est illustrée par le tableau suivant. 
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Tableau 30 : Contraintes des composantes environnementales de la Zone d’Influence Directe 
Composantes 
environnementales État de référence du cadre naturel 

Sensibilités 
Install /Trav Exploitation 

Milieu physique    

Air 

Bonne qualité dans les zones rurales traversées par la route à dédoubler  Faible Faible 
Assez bonne qualité dans les villages traversés par le réseau routier pré-
existant Moyenne Moyenne 

Moyenne qualité dans les villes traversées par le réseau routier pré-existant Forte Forte 

Sols 
Sols de l’emprise et des gîtes de dépôts recouverts de produits de 
terrassements Très forte - 

Sols des zones d’emprunt dénudés Forte Forte 

Eaux superficielles 

Grands écoulements interceptés par des ouvrages censés laisser passer la 
crue cinquantenale moyennant un entretien satisfaisant Moyenne Très faible 

Petits écoulements détournés le long des emprise par les systèmes 
d’assainissement latéral du côté amont, d’où leur disparition à l’aval de 
l’emprise 

Forte (aval) Forte (aval) 

Eaux souterraines Conditions lithologiques favorables à la présence de nappes dans les zones 
basses Faible Très faible 

Milieu biologique   

Parcours Recouvrent les zones de glacis traversés, où les conditions phyto-
écologiques ne sont pas très favorables, ce qui a justifié des travaux de CES Forte - 

faune et habitat 

Disparition pratiquement totale des espèces des grande et moyenne faunes 
réfugiées dans les zones forestières résiduelles que le tracé évite Très faible Faible 

Présence d’importantes colonies d’oiseaux granivores responsables de 
dégâts parfois importants au niveau des cultures Faible Faible 

 

5.5.1.2 Les principales contraintes des composantes sociales sous l’influence de la RN13 à 
dédoubler 

L’étude des contraintes sociales au site du projet consiste à dresser l’état initial des différentes composantes  
du cadre humain pouvant représenter une gêne pour le Projet. L’étude des différentes contraintes sociales 
de la Zone d’Influence Indirecte est illustrée par le tableau suivant. 
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Tableau 31 : Contraintes des composantes sociales de la Zone d’Influence Indirecte 
Composantes 
sociales 

État de référence du cadre humain Sensibilités 
Install /Trav Exploitation 

Populations et conditions de vie   
Régime foncier Parcellaire morcelé en zones cultivées en irrigué Très forte - 

Parcellaire peu morcelé en zones cultivées en pluvial Moyenne - 
Occupation du sol 
dans l’aménagement 

Grandes cultures dans les sols lourds de plaines Moyenne - 
Oliviers dans les zones de glacis de faible pente Forte - 
Parcours dans les zones de glacis de moyenne et fortes pentes Faible - 

Habitats Des centaines de ménages à exproprier, car installés dans l’emprise du tracé Très forte - 
Des milliers de ménages dérangés, car installés dans le couloir de 200 m 
autour de l’axe du tracé 

Moyenne Faible 

Des dizaines de milliers de ménages desservis par l’infrastructure  Moyenne 
Approche groupes 
vulnérables 

En zones urbaines, la participation à la vie citoyenne est encore 
profondément influencée par le statut social, les pauvres étant marginalisés 

Moyenne Moyenne 

Approche genre En zones rurales, la participation à la vie citoyenne est encore profondément 
influencée par l'appartenance sexuelle, les femmes étant discriminées pour 
l’accession à la propriété des terres, l’instruction et l’alphabétisation 

Moyenne Moyenne 

Santé publique Manque d’infrastructures sanitaires en milieu rural Moyenne Faible 
Déplacements Nombreuses routes traversées par l’emprise, qui doivent être rétablies Moyenne - 

Nombreuses pistes traversées par l’emprise, dont certaines doivent être 
rétablies pour assurer un passage tous les 2,5 km  

Faible Moyenne 

Activités socio-économiques   
Industries Activités industrielles décroissantes au fur et à mesure que l’on s’éloigne de 

la côte 
- Forte 

Carrières Les carrières vont devoir fournir les besoins en matériaux de carrière de 
l’emprise et des ouvrages 

Forte - 

Emploi Chômage important Forte Forte 
Revenus Niveaux moyens de revenus assez bas au niveau de la région Centre-ouest Moyenne Moyenne 

 

5.5.2 LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX DES TRAVAUX DE DEDOUBLEMENT DE LA RN13 

On parle d’enjeu environnemental ou social quand une portion de l’espace présente dans son état actuel 
et/ou prévisible une valeur au regard de préoccupations écologiques, patrimoniales, esthétiques, 
urbanistiques, sociales, culturelles, techniques ou économiques. 

Cette valeur peut être appréciée grâce à des critères scientifiques, ou au regard de la conscience et du 
poids accordé à un moment donné par la société, et en particulier par la population concernée par le Projet. 

5.5.2.1 Les enjeux environnementaux et sociaux en phase d’installation des chantiers 

5.5.2.1.1 Les enjeux environnementaux du cadre naturel en phase d’installation des chantiers 

5.5.2.1.1.1 La biodiversité 
Le tracé de la RN13 à dédoubler ayant évité les zones forestières et les sebkhas, écosystèmes les plus 
riches de la zone d’influence directe du Projet, ce sont les parcours naturels qui constituent les écosystèmes 
les moins anthropisés de cette zone affectée par l’installation des chantiers. Il pourrait donc y avoir des 
pertes de biotopes, mais qui resteront très limitées au regard des surfaces disponibles. 

5.5.2.1.1.2 Les paysages 
L’élargissement de la plateforme routière va avoir peu de conséquences pour les paysages, hormis le 
défrichement provisoire de l’emprise des divers sites de chantier : bases-chantier, zones d’emprunt, gîtes 
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de dépôt, surface de manoeuvre des véhicules. À l’inverse la construction des voies nouvelles va entraîner 
un défrichement définitif de leur emprise en plus du défrichement provisoire de l’emprise des sites de 
chantier. Ces défrichements définitifs vont constituer de très légères atteintes au paysage, notion qui décrit 
l’aperçu général du site affecté par les chantiers. 

Les paysages les plus et les moins sensibles concernés par route RN13 à dédoubler se rencontrent au 
niveau de la traversée de la Dorsale tunisienne, tandis que les zones de sensibilité paysagère moyenne 
dominent largement dans les Basses Steppes. 

5.5.2.1.2 Les enjeux sociaux du cadre humain en phase d’installation des chantiers 

5.5.2.1.2.1 Le déplacement involontaire de populations 
La libération des emprises nécessaires à la route à dédoubler va d’abord se traduire par des déplacements 
involontaires des populations, dont les logements, les bâtiments d’exploitation et/ou les terrains agro-
pastoraux vont être expropriés pour cause d’utilité publique pour faire place : 

 à l’emprise élargie des sections rurales des routes, et surtout 

 à l’emprise des voies nouvelles construites par le projet. 

Conformément aux exigences de la Banque Mondiale en matièe de réinstallation involontaire des 
populations, le Ministère de l’Equipement a prévu dans le marché des Etudes du Projet la réalisation d’un 
Plan d’Action de Réinstallation (PAR) pour obtenir l’accord de ces personnes expropriées à libérer les 
logements et les terrains qui sont inclus dans la future plateforme routière élargie.  

5.5.2.2 Les enjeux environnementaux et sociaux en phase de travaux de dédoublement de la 
RN13 

5.5.2.2.1 Les enjeux environnementaux du cadre naturel en phase de travaux 

5.5.2.2.1.1 L’air ambiant 
L’élargissement et la construction de la plateforme de la RN13 à dédoubler va entraîner des déplacements 
des engins de chantier et véhicules de transport et des travaux de terrassement qui vont pouvoir affecter 
la qualité de l’air aux alentours des emprises, des zones d’emprunt et les carrières, et le long des pistes de 
liaison les reliant, du fait : 

 de l’envol de poussières, et 

 des émissions atmosphériques de polluants gazeux et de particules. 

5.5.2.2.1.2 Les ressources en eau 
L’élargissement et la construction de la plateforme routière à dédoubler vont aussi entraîner : 

 une consommation d’eau qui va pouvoir affecter les propriétés physiques des nappes d’eaux 
souterraines (débit, fluctuation du niveau, etc …) ; 

 des rejets d’eaux de lavage des bases-chantiers et de polluants des bases-chantiers et des bases-
vie qui vont pouvoir affecter les paramètres physico-chimiques des eaux de surface et souterraines 
situés à leur aval. 

5.5.2.2.1.3 Les ressources en sols 
Les déplacements des engins de chantier et véhicules de transport nécessaires poir l’élargissement et la 
construction de la plateforme routière vont : 
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 pouvoir affecter les propriétés physiques du sol du fait de leur poids, et 

 constituer une source potentielle de contamination du sol par leurs émissions atmosphériques de 
polluants gazeux et de particules, et par les envols de poussières. 

De leur côté, les travaux de terrassement vont modifier les conditions géomorphologiques (dont la 
topographie) des sols où ils seront réalisés, ce qui inclue en particulier toute modification dans les zones 
de sol instables. 

5.5.2.2.2 Les enjeux sociaux du cadre humain en phase de travaux 

5.5.2.2.2.1 L’accessibilité aux terres et aux biens 
L’élargissement et la construction de la plateforme et des ronds-points de franchissement vont couper 
provisoirement quelques routes et de nombreuses pistes, ce qui va rendre sa traversée difficile pendant la 
durée des travaux, en particulier pour les riverains appelés à s’y déplacer fréquemment. 

5.5.2.2.2.2 Les rapports sociaux dans les communautés riveraines 
L’élargissement et la construction de la plateforme routière vont entraîner la migration d’employés recrutés 
par les Entreprises dans toutes les régions de Tunisie, qui vont venir s’installer dans les bases-vie. 

Il y aura lieu de gérer adéquatement l’arrivée de ces migrants au niveau de revenus plus élevé, qui 
pourraient perturber l’organisation sociale des villages ruraux qu’ils seront appelés à visiter pendant leurs 
périodes de repos. 

Leur présence va conduire à un renforcement des infrastructures commerciales (alimentation, restauration, 
distraction) pour satisfaire une demande accrue de services. Elle nécessitera aussi un renforcement des 
infrastructures sociales, surtout s’ils viennent s’installer en famille (santé, sécurité, éducation). 

5.5.2.2.2.3 L’ambiance sonore 
L’élargissement et la construction de la plateforme routière vont aussi entraîner l’apparition d’activités 
génératrices de bruit et de vibrations : 

 les déplacements de véhicules de transport entre les carrières, les emprises des sites d’emprunt, 
l’emprise de la pate forme et les emprises des gîtes de dépôt ; 

 le fonctionnement de matériels de chantiers et des matériels de carrières, et 

 l’utilisation d’explosifs dans les carrières. 
 

Mais l’édification de voies de contournement des principales agglomérations actuellement traversées va 
éloigner la plupart de ces sites de chantiers des zones d’habitat dense, ce qui limitera sensiblement cette 
gêne sonore à une série de bâtiments isolés en milieu rural. 

5.5.2.2.2.4 Le bien-être et la sécurité publique 
L’utilisation d’engins et de matériels de chantier va influencer la sécurité des travailleurs du fait des risques 
d’accident du travail. De plus, en générant des envols de poussières et des émissions de polluants 
atmosphériques, ces engins motorisés influenceront aussi leur bien-être. 

Les déplacements d’engins de chantier entre les emprises des bases-chantier et les zones de travaux, et 
surtout des déplacements de camions de transport sur les routes et pistes reliant les carrières et les zones 
d’emprunt, les emprises du tracé et les gites de dépôt vont : 

 générer des envols de poussières et des émissions de polluants atmosphériques, et 
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 augmenter les risques d’accident pour le trafic automobile préexistant. 
 

Ils influenceront donc la qualité de vie et la sécurité des populations riveraines et des usagers des routes 
et pistes empruntées par ces véhicules. 

5.5.3 LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX EN PHASE D’EXPLOITATION DE LA ROUTE RN13 
DEDOUBLEE 

5.5.3.1.1 Les enjeux environnementaux du cadre naturel en phase d’exploitation  

5.5.3.1.1.1 L’air ambiant 
Le projet de dédoublement de la RN13 va améliorer la qualité de l’air des zones rurales situées aux alentours 
de leur plateforme routière élargie de par la fluidification du trafic des véhicules circulant sur ces axes, qui 
sont des sources mobiles d’émissions atmosphériques de polluants gazeux et de particules. 

5.5.3.1.1.2 Les ressources en eau 
L’exploitation de la route RN13 dédoublée va aussi entraîner : 

 de par l’amélioration de la qualité de l’air des zones rurales situées aux alentours de leur plateforme 
routière élargie, une diminution des retombées de polluants atmosphériques, de particules et de 
métaux lourds qui se déposeront sur les chaussées et sur les talus de la nouvelle plateforme 
routière élargie, qui pourront être lessivés par les pluies et entraînés par leur système de drainage 
latéral dans le milieu naturel ; 

 de par l’augmentation du trafic les empruntant, une augmentation des rejets d’eaux de lavage et 
de polluants des stations-service implantées le long de la plateforme routière élargie, qui pourront 
être entraînés par le système de drainage dans le milieu naturel. 

5.5.3.1.2 Les enjeux sociaux du cadre humain en phase d’exploitation 

5.5.3.1.2.1 Les paysages 
La présence du ruban bitumé élargi ne va guère porter atteinte aux paysages visibles par les populations 
riveraines ayant un accès visuel à l‘infrastructure routière. 

Par contre, la présence du nouveau ruban bitumé des sections de contournement des villes ou de correction 
géométrique du tracé va porter atteinte aux paysages visibles par les populations riveraines y ayant un 
accès visuel. En fonction de la qualité visuelle et de la sensibilité des paysages concernés, cet enjeu sera 
plus ou moins prononcé. 

5.5.3.1.2.2 L’accessibilité aux terres et aux biens 
La plateforme routière dédoublée intersecte quelques routes et de nombreuses pistes. Sa traversée par les 
riverains les obligera à se rendre au rond-point le plus proche, qui sera obligatoirement éloigné de moins 
de 2.500 mètres de la piste coupée. 

5.5.3.1.2.3 Le développement du secteur des transports routiers 
Le but premier du dédoublement d'une route est de réduire le coût de circulation sous forme de gains de 
coût d'exploitation des véhicules qui l’empruntent, sous forme de gains de temps de parcours et sous forme 
de gains en sécurité par la diminution de la probabilité d’avoir un accident, de mourir ou d’être blessé 
lorsqu’on circule sur des chaussées séparées. Chaque catégorie d’usager y trouve un avantage le plus 
perceptible : 



 

Etude d’impact Environnemental et Social  
 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 
Sfax et la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 

 

97 

 pour les usagers « lambda », c’est l’économie de temps de parcours ; 

 pour l’économie nationale, ce sont les gains dans les coûts d’exploitation des véhicules et dans les 
vies humaines épargnées ; 

 pour les transporteurs routiers que leur métier conduit à emprunter les nouvelles routes 
dédoublées, les gains dans les temps de parcours améliorent la qualité de leurs services, et les 
gains dans les coûts d’exploitation de leurs véhicules améliorent la rentabilité de leur entreprise. 

 

On peut donc espérer que le secteur des transports routiers tunisien va développer ses activités en fonction 
de la profitabilité accrue que va leur assurer la mise en service de ces routes expresses transversales Est-
Ouest. 

5.5.3.1.2.4 Le développement induit des productions industrielles 
L’analyse économique du développement induit après la mise en service de la route RN13 dédoublée et 
des facilités d’écoulement des productions qu’elles procurent, montre que certaines difficultés vont 
s’opposer à l’augmentation de la valeur ajoutée des activités industrielles : manque de main d’œuvre 
qualifiée, absence de mesures fiscales suffisamment incitatives, capacités de négociation des futurs 
employés. 

Dans le cas des activités industrielles, on constate une insuffisance d’établissements d’enseignement 
supérieur et de formation professionnelle dans les gouvernorats desservis, situation qui conduira les 
entreprises qui s’installeront à recruter essentiellement des personnels d’encadrement allochtones. On a vu 
depuis 2011 dans les gouvernorats de Gafsa (CPG) et de Sidi Bouzid (SNCFT) les tensions sociales 
auxquelles conduit ce genre de situation. L’accroissement de la production que la nouvelle route dédoublée 
pourrait induire, ne se produira donc que si sont décidés en parallèle: 

 un renforcement du réseau régional des établissements d’enseignement supérieur et de formation 
professionnelle, 

 la proposition des mesures fiscales suffisamment incitatives, et 

 la satisfaction d’exigences salariales demeurant raisonnables. 

5.5.3.1.2.5 Le développement induit des productions agro-pastorales 
L’analyse économique du développement induit par la présence de la route RN13 dédoublée et des facilités 
d’écoulement des productions qu’elle procure, montre que certaines difficultés vont s’opposer à 
l’augmentation de la valeur ajoutée dans les gouvernorats desservis. 

Dans le cas des activités agro-pastorales, on constate une insuffisance des systèmes de conservation et de 
transformation, et un déficit dans les capacités de négociation des producteurs pour la commercialisation. 
L’accroissement des productions agro-pastorales que la route élargie pourrait induire n’apparaîtra 
durablement que s’il est instauré en parallèle le renforcement des capacités de stockage, de transformation 
et de commercialisation de ces productions. 
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6 L’IDENTIFICATION ET L’EVALUATION DES IMPACTS DU PROJET 
Un impact/effet est une caractéristique ou un élément du projet qui est susceptible d’affecter, positivement 
ou négativement, son environnement. 

L’analyse des impacts générés par le projet de dédoublement de la route nationale RN13 et les propositions 
de mesures d’insertion environnementale porte sur : 

- les impacts négatifs et positifs ; 

- les impacts directs et indirects ; 

- les impacts temporaires et permanents : 

 les impacts temporaires générés par les travaux nécessaires à la réalisation du projet, 
 les impacts permanents engendrés par le projet suite à sa mise en service. 

6.1 La méthodologie pour l’identification et l’évaluation des impacts 

6.1.1 L’IDENTIFICATION DES IMPACTS PAR LA METHODE MATRICIELLE DE LEOPOLD 

Pour identifier toutes les impacts provisoires et définitifs générés par le Projet de dédoublement sur ses 
cadres naturel et humain, tous ces effets de l'implantation, de la construction et/ou de l’exploitation 
plateforme routière à dédoubler vont maintenant être croisés selon la méthode matricielle de Léopold avec 
tous les enjeux environnementaux et sociaux de leur zone d’influence. 

Le Tableau 32 présente cette matrice de Léopold pour l’identification des impacts des deux phases 
d’installation des chantiers et de travaux de dédoublement de la RN13, où l’intensité des couleurs exprime 
l’intensité de l’impact généré par le facteur d’impact sur la composante affectée ou bonifiée. 

Le Tableau 33 présente quant à lui la matrice de Léopold pour l’identification des impacts de l’exploitation 
de la route nationale RN13 dédoublée, où l’intensité des couleurs exprime encore une fois l’intensité de 
l’impact généré par le facteur d’impact sur la composante affectée ou bonifiée. On y voit que l’exploitation 
de cette infrastructure permettra de réduire tous les impacts négatifs que génèrerait le trafic automobile 
sans dédoublement le long de ces routes. 

6.1.2 L'EVALUATION DES IMPACTS PAR LA GRILLE DE MARTIN-FECTEAU 

Les impacts provisoires et définitifs que génèrent l'implantation, la construction et/ou l’exploitation du projet 
de dédoublement de la RN13 sont donc identifiés. Le croisement entre la gravité des impacts générés et la 
sensibilité des principales composantes environnementales et sociales affectées ou bonifiées va maintenant 
permettre d’évaluer l’importance de ces impacts après rapprochement entre : 

 d’une part la force des perturbations générées et des avantages procurés par les effets du Projet, 
et 

 d’autre part l’état actuel, la sensibilité ou la fragilité à la perturbation des composantes affectées 
ou avantagées. 

 

Les cadres naturel et humain vont être modifiés de façon plus ou moins importante du fait de l'implantation, 
de la construction puis de l’exploitation de ces infrastructures dédoublées. L’évaluation de ces modifications 
peut s’appuyer sur trois types de critères, à savoir : 
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 des critères scientifiques, tels que la rareté, l’originalité, la diversité ou la capacité de résistance de 
cette composante environnementale ou sociale affectée, ou encore la réversibilité et la probabilité 
d’occurence de l’impact ou encore la possibilité de gestion du risque encouru ; 

 des critères règlementaires, tels que les mesures de protection de monuments ou de sites naturels, 
les normes de rejets dans le milieu naturel, etc …, qui traduisent la reconnaissance de la valeur 
des enjeux qu’elles sauvegardent ; 

 des critères sociétaux, tels que le caractère non renouvelable de certaines ressources, la qualité 
du cadre de vie, etc … qui rejoignent tous les réflexions sur le caractère durable du développement 
à préconiser. 

 

L’importance relative d’un impact environnemental ou social peut être majeure, moyenne, mineure ou 
négligeable, ce qui permet d’appréhender les conséquences du projet sur la composante environnementale 
ou sociale affectée ou bonifiée. La grille de Martin-Fecteau pour l'évaluation de l’importance relative d’un 
impact passe par la détermination préalable de son importance absolue, qui passe elle-même par la 
détermination préalable de son ampleur. 

6.1.2.1 Les facteurs d’évaluation de l’ampleur d'un impact environnemental et social 

Afin de caractériser l’importance relative des impacts environnementaux et sociaux de ce Projet, le premier 
critère utilisé est l’ampleur de l’impact, qui définit le degré de perturbation que l’impact apporte à la 
composante affectée ou bonifiée en fonction de : 

 l’intensité de l’impact, qui est divisée en trois classes : 

Haute : l’activité affecte ou bonifie sensiblement l’intégrité de la composante ou son utilisation et 
compromet ou consolide sa pérennité ; 

Moyenne : l’activité affecte ou bonifie sensiblement l’intégrité de la composante ou son utilisation sans 
compromettre ou consolider sa pérennité ; 

Basse : l’activité affecte ou bonifie peu l’intégrité de la composante ou son utilisation. 
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Tableau 32 : Matrice d’identification des impacts de l’installation des chantiers et des travaux de dédoublement de la RN13 
Milieux physique biologique humain socio-économique 
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Activités sources d’effet                     Type d’effet - - - - - - - - - - - - - + - + 

Installation des bases-vie et des bases-chantier                 

Exploitation de carrières rocheuses                 

Ouverture et exploitation de sites d’emprunt                 

Ouverture et exploitation de gites de dépôt                 

Dégagement des emprises                 

Transport des agrégats des carrières aux chantiers                 
Transport des emprunts et des déblais  non 
réutilisés                 

Travaux de terrassement de la plateforme                 

Implantation d’ouvrages hydrauliques                  

Assainissement latéral et sous chaussée                  

Revêtement des chaussées                 

Installation de la signalisation                 

Présence de main d’œuvre                 

Entretien des engins et véhicules                 

Approvisionnement en hydrocarbures et lubrifiants                   

Trafic routier ralenti par les chantiers                 
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Tableau 33 : Matrice d’identification des impacts de l’exploitation de la RN13 dédoublée 

Milieux physique biologique humain  socio-économique 
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Trafic autoroutier sur la nouvelle infrastructure -              +    

Trafic routier diminué sur le réseau pré-existant +              -    

Activité sources d’effet                         Type d’impact - - - - - - - - - - - - -  + + + 

Présence de main d’œuvre dans les gares de péages, 
stations-service, aires de repos, etc …                  
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 des caractéristiques de la composante affectée ou bonifiée, à savoir : 

sa valeur règlementaire, qui correspond à son degré de sensibilité ou de vulnérabilité, et 

sa valeur d’usage, qui correspond à la valeur que les populations riveraines lui accordent. 
 

Le Xtableau suivant présente la clef de combinaisons des critères de l’intensité de l’impact négatif ou positif et 
des valeurs règlementaire et d’usage de la composante affectée ou bonifiée utilisée qui permet d’évaluer 
l’ampleur de chaque impact, négatif ou positif, qui est divisée en quatre classes : Haute, Moyenne, Basse ou 
Négligeable. 

Tableau 34 : Qualification et symbolisme des différents paramètres de caractérisation de l’ampleur d’un impact 
Intensité Valeur règlementaire Valeur d’usage Ampleur 

Haute 

Haute 
Haute Haute 

Moyenne Haute 
Basse Moyenne 

Moyenne 
Haute Haute 

Moyenne Moyenne 
Basse Moyenne 

Basse 
Haute Haute 

Moyenne Moyenne 
Basse Basse 

Moyenne 

Haute 
Haute Haute 

Moyenne Moyenne 
Basse Moyenne 

Moyenne 
Haute Moyenne 

Moyenne Moyenne 
Basse Moyenne 

Basse 
Haute Moyenne 

Moyenne Moyenne 
Basse Basse 

Basse 

Haute 
Haute Moyenne 

Moyenne Basse 
Basse Basse 

Moyenne 
Haute Moyenne 

Moyenne Basse 
Basse Négligeable 

Basse 
Haute Basse 

Moyenne Négligeable 

Basse Négligeable 
 

6.1.2.2 L’évaluation de l’importance absolue d’un impact environnemental et social 

L’importance absolue d'un impact d’ampleur non négligeable sur la composante environnementale ou sociale 
qu’il affecte ou bonifie peut être hiérarchisée au regard : 

 d’un référentiel spatial : l’importance absolue d’un impact s’accroît selon qu’il affecte ou bonifie un 
enjeu limité à un échelon local jusqu’à un enjeu global, en passant par les échelons communal, 
gouvernoral, régional, national et international ; 
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 d’un référentiel temporel : l’importance absolue d’un impact s’accroît d’un enjeu affecté ou bonifié de 
façon limitée dans le temps et à très court terme jusqu’à un enjeu affecté ou bonifié de façon 
permanente de long terme. 

 

C’est pourquoi la méthode de Martin-Fecteau combine avec l’ampleur de chaque impact du Projet, positif et 
négatif, deux autres paramètres pour déterminer son importance absolue : 

 l’étendue ou la portée de l’impact : elle donne une idée de la dimension spatiale de l’impact, et 
correspond de fait à la zone d’influence du facteur d’impact qui le génère, qui a été divisée en trois 
classes : 

Généralisée, qui regroupe les enjeux internationaux et nationaux, 

Régionale, qui regroupe les enjeux régionaux et à l’échelle d’un gouvernorat, ou 

Localisée, qui regroupe les enjeux communaux, locaux et ponctuels ; 

 la durée : elle indique la manifestation de l’impact dans le temps, et a été divisée en trois classes : 

Court terme : quand l’impact se manifeste uniquement pendant les chantiers de construction de la nouvelle 
infrastructure ; 

Moyen terme : quand l’impact dure encore quelques mois à deux ans après la fin de l’exécution des travaux ; 

Long terme : quand l’impact se manifeste pendant toute la durée de l’exploitation de l’infrastructure ou plus 
encore. 

 

Le atableau suivant présente la clef des combinaisons des trois critères qui ont été utilisés pour évaluer 
l’importance absolue de chaque impact environnemental ou social qui est divisée en quatre classes : Haute, 
Moyenne, Basse ou Négligeable. 
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Tableau 35 : Clef des combinaisons des différents critères pour juger de l’importance absolue d’un impact ou effet 
Ampleur Etendue ou portée Durée Importance absolue 

Haute 

Généralisée 
Long terme Majeure 

Moyen terme Majeure 
Court terme Moyenne 

Régionale 
Long terme Majeure 

Moyen terme Moyenne 
Court terme Moyenne 

Localisée 
Long terme Majeure 

Moyen terme Moyenne 
Court terme Mineure 

Moyenne 

Généralisée 
Long terme Majeure 

Moyen terme Moyenne 
Court terme Moyenne 

Régionale 
Long terme Moyenne 

Moyen terme Moyenne 
Court terme Moyenne 

Localisée 
Long terme Moyenne 

Moyen terme Moyenne 
Court terme Mineure 

Basse 

Généralisée 
Long terme Moyenne 

Moyen terme Mineure 
Court terme Mineure 

Régionale 
Long terme Mineure 

Moyen terme Mineure 
Court terme Négligeable 

Localisée 
Long terme Mineure 

Moyen terme Négligeable 

Court terme Négligeable 
 

6.1.2.3 L’évaluation de l’importance relative d’un impact environnemental et social 

A partir de l’importance absolue d'un impact sur la composante environnementale ou sociale qu’il affecte ou 
bonifie, l’évaluation de l’importance relative de cet impact peut être assez facilement hiérarchisée au regard : 

 d’un référentiel probabiliste : l’importance relative d’un impact s’accroît avec la certitude de sa 
survenue ; 

 d’un référentiel temporel : l’importance relative d’un impact s’accroît d’un enjeu affecté ou bonifié de 
façon temporaire du fait de sa réversibilité jusqu’à un enjeu affecté ou bonifié de façon permanente 
du fait de son irréversibilité. 

 

C’est pourquoi la méthode de Martin-Fecteau prend finalement en compte deux derniers paramètres pour 
déterminer l’importance relative de chaque impact : son occurrence et sa réversibilité. 

 L’occurrence exprime les chances qu’un impact se réalise : l’impact peut ainsi être certain, probable 
ou peu probable ; 

 La réversibilité décrit la possibilité qu’un impact disparaisse au cours du temps : elle mesure donc 
à la fois la capacité de résistance de la composante affectée, et l’efficacité des mesures atténuatrices 
qui pourront être proposées. Trois classes ont été retenues : 
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Réversible, pour indiquer que l’impact a plus de 50% de chance d’être réversible ou que la mesure 
d’atténuation qui a été proposée est efficace à plus de 50% ; 

Peu réversible, pour indiquer que l’impact a moins de 50% de chance d’être réversible ou que les d’atténuation 
qui a été proposée est efficace à moins de 50% ; 

Irréversible, pour indiquer que l’impact est irréversible et qu’aucune mesure d’atténuation ne peut le faire 
disparaître. 

 

Le tableau suivant présente la clef qui permet de caractériser l’importance relative des impacts 
environnementaux et sociaux en combinant leur importance absolue avec ces deux critères qui est divisée en 
quatre classes : Haute, Moyenne, Basse ou Négligeable. 

Tableau 36 : Clef des combinaisons des différents critères pour juger de l’importance relative d’un impact 
Importance absolue Probabilité d’occurrence Réversibilité Importance relative 

Majeure 

Certain 
Irréversible Majeure 

Peu Réversible Majeure 
Réversible Moyenne 

Probable 
Irréversible Majeure 

Peu Réversible Moyenne 
Réversible Moyenne 

Peu probable 
Irréversible Majeure 

Peu Réversible Moyenne 
Réversible Mineure 

Moyenne 

Certain 
Irréversible Majeure 

Peu Réversible Moyenne 
Réversible Moyenne 

Probable 
Irréversible Moyenne 

Peu Réversible Moyenne 
Réversible Moyenne 

Peu probable 
Irréversible Moyenne 

Peu Réversible Moyenne 
Réversible Mineure 

Mineure 

Certain 
Irréversible Moyenne 

Peu Réversible Mineure 
Réversible Mineure 

Probable 
Irréversible Moyenne 

Peu Réversible Mineure 
Réversible Négligeable 

Peu probable 
Irréversible Mineure 

Peu Réversible Négligeable 

Réversible Négligeable 
 

6.2 L’identification et l’évaluation des impacts de la situation sans projet 

6.2.1 LA JUSTIFICATION INITIALE DU TRAJET : LA CROISSANCE DES TEMPS DE TRAJET D’ICI 2040 EN SITUATION 
DE REFERENCE 

C’est le risque de saturation progressive du trafic empruntant la route nationale RN13 qui a poussé les 
Autorités tunisiennes à envisager le dédoublement de cette route. 
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En effet, cette saturation va se traduire par une augmentation continue entre 2021 et 2040 de la durée 
nécessaire pour effectuer un trajet routier entre Kasserine, Sidi Bouzid et Sfax, phénomène qui risquerait de 
nuire grandement au potentiel de développement régional des deux gouvernorats intérieurs desservis qui 
constituent la zone d’influence indirecte de ce Projet. 

6.2.1.1 Une forte croissance des temps de trajet des véhicules légers d’ici 2040 

A partir de l’évolution des vitesses des trafics de véhicules légers entre 2021 et 2040, du temps passé derrière 
les poids lourds et de la longueur de chaque section de la route RN13 à dédoubler, le tableau suivant présente 
les tendances évolutives entre 2021 et 2040 des temps de trajet entre Kasserine, Sidi Bouzid et le port de 
Sfax des véhicules légers empruntant ces sections dédoublées en situation sans et avec Projet. 

Tableau 37 : Evolution d’ici 2040 des temps de trajet des véhicules légers en situations avec et sans Projet 
Horizons 

Sections routières 
2021 sans 

Projet 
2030 sans 

Projet 
2040 sans 

Projet 
Variation 

2021-2040 
rocade Sfax-Ouled Haffouz 66,00 69,81 81,17 +23,0% 
Ouled Haffouz-Lassouda 24,10 26,44 32,14 +33,4% 
Lassouda-Cebalat Od Asker 19,64 20,29 22,40 +14,1% 
Cebalat Od Asker-Sbeïtla 18,87 20,71 25,99 +37,7% 
Sbeïtla-rocade Kasserine 23,22 28,89 40,73 +75,4% 

 

On voit que le non-dédoublement de la RN13 pour faire face à la croissance importante attendue du trafic 
automobile entraînera entre 2021 et 2040 une nette dégradation des temps de trajet entre Kasserine, Sidi 
Bouzid et Sfax des véhicules légers. 

6.2.1.2 Une forte croissance des temps de trajet des poids lourds d’ici 2040 

A partir de l’évolution des vitesses des trafics de poids lourds entre 2021 et 2040 et de la longueur de chaque 
section de la RN13 à dédoubler, le Tableau 38 suivant présente les tendances évolutives d’ici 2040 des temps 
de trajet entre Kasserine, Sidi Bouzid et le port de Sfax pour les poids lourds empruntant les sections de la 
route RN13. 

Tableau 38 : Evolution d’ici 2040 des temps de trajet des poids lourds en situations sans Projet  
Horizons 

Sections routières 2021 2030 2040 Variation 
2021-2040 

rocade Sfax-Ouled Haffouz 70,47 72,36 78,97 +12,1% 
Ouled Haffouz-Lassouda 25,68 26,78 31,32 +22,0% 
Lassouda-Cebalat Od Asker 21,27 21,64 22,64 +6,5% 
Cebalat Od Asker-Sbeïtla 20,10 20,89 24,78 +23,3% 
Sbeïtla-rocade Kasserine 22,99 28,21 40,45 +76,0% 

 

On voit que le non-dédoublement de la RN13 ne permettra pas de faire face à la croissance importante 
attendue du trafic de poids lourds entre Kasserine, Sidi Bouzid et le port de Sfax entraînera une dégradation 
souvent très nette entre 2021 et 2040, et essentiellement entre 2030 et 2040, des temps de trajet des poids 
lourds. 

6.2.2 – LES IMPACTS DE LA SITUATION SANS PROJET SUR LE MILIEU NATUREL 

Ce ralentissement progressif des trafics empruntant les divers routes dédoublées va aussi engendrer une 
augmentation des émissions des polluants atmosphériques: 

 une augmentation des émissions unitaires au km ; 

 une explosion des émissions unitaires à la seconde. 
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Par contre, on a vu que le progrès technologique sur les moteurs à combustion interne et les systèmes annexes 
(filtres à particules, ...) se traduisait régulièrement par la baisse des émissions unitaires de polluants gazeux 
et de particules des véhicules neufs. L’effet antagoniste de ces deux facteurs va être évalué pour deux types 
de section routières : 

 les sections situées en milieu rural, très peu peuplées et où les émissions des moteurs à explosion de 
ces trafics automobiles constituent la principale source de dégradation de la qualité chimique de l’air ; 

 les sections situées en milieu urbain, peuplées et où les émissions des moteurs à explosion de ces 
trafics automobiles ne font que s’ajouter aux autres sources de dégradation de la qualité chimique de 
l’air : unités industrielles et artisanales, foyers domestiques, STEP, ... 

6.2.2.1 Une participation croissante du trafic empruntant la route RN13 non dédoublée au 
réchauffement climatique global 

Le tableau suivant présente l’évolution des émissions atmosphériques de CO2 entre 2021 et 2040 du trafic 
automobile empruntant la route RN13 à dédoubler en situation sans Projet. 

Tableau 39 : Evolution d’ici 2040 des émissions atmosphériques de CO2 en situation sans Projet 
Horizons 

Sections routières globales 2021 2030 2040 Variation 2021-
2040 

rocade Sfax-Ouled Haffouz 17 313 22 240 34 286 +98,0% 
Ouled Haffouz-Lassouda 8 273 10 860 17 016 +105,7% 
Lassouda-Cebalat Od Asker 4 402 5 736 9 109 +106,9% 
Cebalat Od Asker-Sbeïtla 4 351 5 843 9 273 +113,1% 
Sbeïtla-rocade Kasserine 8 932 11 932 20 894 +133,9% 

 

On voit que, malgré la baisse des émissions unitaires de CO2 des véhicules du parc automobile tunisien, la 
situation de référence se traduira par une augmentation conséquente à l’horizon du projet des émissions 
atmosphériques de CO2 du trafic automobile empruntant la route RN13 dédoublée du fait de la croissance du 
nombre et de la diminution de la vitesse des véhicules circulant sur ces sections routières. 

6.2.2.2 Une forte croissance des émissions de polluants gazeux le long de la route dédoublée 

La combinaison entre la diminution des émissions unitaires de polluants gazeux des véhicules du parc 
automobile tunisien et la diminution de la vitesse du trafic automobile empruntant la RN13 à dédoubler en 
situation de référence liée à l’augmentation des TJMAs va se traduire par des évolutions contrastées entre 
2021 et 2040 de ces émissions atmosphériques de polluants gazeux. 

6.2.2.2.1 – Des émissions de CO en forte croissance entre 2021 et 2040 sur la route RN13 

Le tableau suivant présente l’évolution entre 2021 et 2040 des émissions atmosphériques de CO du trafic 
automobile empruntant la route RN13 à dédoubler en situation sans Projet. 

Tableau 40 : Evolution d’ici 2040 des émissions rurales et urbaines de CO en situation sans Projet (en T) 
Sections routières  rurales  urbaines 

Horizons 
 Axes 2021 2030 2040 2021 2030 2040 

rocade Sfax-Ouled Haffouz 18,77 26,48 51,78 2,01 2,66 4,60 
Ouled Haffouz-Lassouda 9,90 14,53 29,30 1,59 2,18 3,85 
Lassouda-Cebalat Od Asker 4,11 5,62 10,06 1,40 1,84 3,10 
Cebalat Od Asker-Sbeïtla 4,03 7,76 14,90 3,49 5,27 9,07 
Sbeïtla-rocade Kasserine 15,73 26,64 58,97 0,00 0,00 0,00 

 



 

Etude d’impact Environnemental et Social  
 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 Sfax et 
la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 

 

109 

On voit que, du fait de la croissance du nombre de véhicules empruntant la route RN13, et malgré la baisse 
des émissions unitaires de CO des véhicules du parc automobile tunisien, la situation de référence se traduira 
par une augmentation des émissions atmosphériques de CO du trafic automobile sur la RN13. 

6.2.2.2.2 – Des émissions de NOx croissantes entre 2021 et 2040 sur la RN13 non dédoublée 

Le tableau suivant présente l’évolution entre 2021 et 2040 des émissions atmosphériques de NOx du trafic 
automobile empruntant la route RN13 à dédoubler en situation sans Projet. 

Tableau 41 : Evolution d’ici 2040 des émissions rurales et urbaines de NOx en situation sans Projet (en T) 
Sections routières  rurales  urbaines 

 

Horizons 
 Axes 2021 2030 2040 2021 2030 2040 

rocade Sfax-Ouled Haffouz 164,99 221,94 384,96 12,31 16,16 27,70 
Ouled Haffouz-Lassouda 83,85 116,27 207,76 10,15 13,80 24,22 
Lassouda-Cebalat Od Asker 38,05 50,71 85,41 8,99 11,72 19,61 
Cebalat Od Asker-Sbeïtla 33,44 46,72 84,43 22,10 30,82 54,18 
Sbeïtla-rocade Kasserine 113,97 174,64 367,96 0,00 0,00 0,00 

 

On voit que, du fait de la croissance du nombre de véhicules empruntant la route nationale RN13 à dédoubler, 
et malgré la très forte baisse des émissions unitaires des véhicules du parc automobile tunisien, la situation 
de référence se traduira par une augmentation des émissions atmosphériques de NOx de ce trafic automobile 
sur la RN13. 

6.2.2.2.3 – Des émissions de COV en forte croissance entre 2021 et 2040 sur la RN13 non 
dédoublée 

Le tableau suivant présente l’évolution entre 2021 et 2040 des émissions atmosphériques de COV du trafic 
automobile empruntant la route nationale RN13 à dédoubler en situation sans Projet. 

Tableau 42 : Evolution d’ici 2040 des émissions rurales et urbaines de COV en situation sans Projet (en T) 
Sections routières  rurales  urbaines 

 

Horizons 
 Axes 2021 2030 2040 2021 2030 2040 

rocade Sfax-Ouled Haffouz 4,471 5,988 10,285 0,334 0,439 0,750 
Ouled Haffouz-Lassouda 2,142 2,965 5,332 0,261 0,355 0,622 
Lassouda-Cebalat Od Asker 0,986 1,313 2,199 0,233 0,304 0,509 
Cebalat Od Asker-Sbeïtla 0,860 3,235 5,262 0,572 1,516 2,461 
Sbeïtla-rocade Kasserine 2,939 4,552 9,564 0,000 0,000 0,000 

 

On voit que, du fait de la croissance du nombre de véhicules empruntant la route nationale RN13 à dédoubler, 
et malgré la baisse des émissions unitaires de COV des véhicules du parc automobile tunisien, la situation de 
référence se traduira par une augmentation des émissions atmosphériques de CO du trafic sur la RN13. 

6.2.2.3 Des émissions de PM10 croissantes entre 2021 et 2040 sur la RN13 non dédoublée 

Le tableau suivant présente l’évolution des émissions atmosphériques de PM10 entre 2021 et 2040 du trafic 
automobile empruntant la route nationale RN13 à dédoubler en situation sans Projet. 
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Tableau 43 : Evolution d’ici 2040 des émissions rurales et urbaines de PM10 en situation sans Projet  
Sections routières  rurales  urbaines 

 

Horizons 
 Axes 2021 2030 2040 2021 2030 2040 

rocade Sfax-Ouled Haffouz 11,40 16,09 31,46 1,22 1,62 2,79 
Ouled Haffouz-Lassouda 6,01 8,82 17,78 0,97 1,32 2,33 
Lassouda-Cebalat Od Asker 2,49 3,41 6,11 0,85 1,11 1,88 
Cebalat Od Asker-Sbeïtla 2,45 5,54 10,30 2,12 3,51 5,97 
Sbeïtla-rocade Kasserine 9,55 16,17 35,80 0,00 0,00 0,00 

 

On voit que, du fait de la croissance du nombre de véhicules empruntant la route nationale RN13 à 
dédoubleren priorité, et malgré la très forte baisse des émissions unitaires des véhicules du parc automobile 
tunisien, la situation de référence se traduira par une augmentation des émissions atmosphériques de PM10 
du trafic automobile sur la RN13. 

6.2.2.4 Le récapitulatif des impacts de la situation de référence sur le mileu naturel 

Le tableau ci-après récapitule l’ensemble des impacts générés sur le milieu naturel en situation de référence, 
c’est-à-dire en l’absence de réalisation des travaux de dédoublement de la RN13, dont le tableau 45 présente 
ensuite l’évaluation. 
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Tableau 44 : Matrice de caractérisation des impacts de la situation sans Projet sur le milieu naturel 
Effets Impacts directs Impacts indirects 

Ralentissement du trafic 
automobile empruntant les 
diverses sections rurales et 
urbaines des axes du réseau 
routier pré-existant 

Emissions atmosphériques croissantes de GES le long 
de la RN13 non dédoublée Participation au phénomène de changement climatique global 

Emissions atmosphériques croissantes de CO le long 
de la RN13 non dédoublée Baisse de la qualité de l’air ambiant, en particulier à proximité des tronçons où le trafic est saturé 

Emissions atmosphériques croissantes de métaux lourds 
le long de la RN13 non dédoublée Retombées de métaux lourds sur les sols le long de la RN13 non dédoublée 

Pertes croissantes de lubrifiants par les véhicules en 
mauvais état sur la RN13 non dédoublée 

Dépôts de lubrifiants sur les sols le long de la 
RN13 non dédoublée 

Transport de résidus de lubrifiants par les eaux de 
ruissellement vers l’aval de la RN13 non dédoublée 

Augmentation des activités commerciales dans les 
stations-service et aires commerciales des zones 
urbaines traversées 

Production de déchets ménagers 
Dégradation despaysages aux alentours de ces 
infrastructures de service en l’absence de systèmes de 
collecte et de transfert v ers une décharge contrôlée 

Progrès technologiques sur les 
émissions unitaires des moteurs 
à combusion interne 

Emissions atmosphériques décroissantes de NOx le long 
de la RN13 non dédoublée Amélioration de la qualité de l’air ambiant, en particulier dans les sections urbaines du réseau pré-existant 

Diminution des émissions atmosphériques de particules 
le long de la RN13 non dédoublée 

Diminution des retombées de particules sur 
les sols le long de la RN13 non dédoublée 

Diminution des quantités de particules transportées par les 
eaux de ruissellement vers l’aval de la RN13 non 
dédoublée 

Utilisation d’eau domestique 
dans les stations-service 

Production d’eaux usées par ces infrastructures de 
service 

Risque de pollution des eaux de surface à 
l’aval de ces stations-service 

Risque de pollution des nappes phréatiques à l’aval de ces 
stations-service 

Entretien et approvisionnement 
des véhicules au niveau des 
stations services 

Pertes croissantes de carburants par les stations-service Risque de pollution des sols aux alentours de 
ces stations-service 

Risque de pollution des eaux de surface à l’aval de ces 
stations-service 

Collecte croissante d’huiles usagées dans les stations-
service 

Risque de pollution des sols aux alentours de 
ces stations-service 

Risque de pollution des eaux de surface à l’aval de ces 
stations-service 
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Tableau 45 : Matrice d’évaluation des impacts de la situation sans Projet sur le cadre naturel du Projet 

Effets 
Composantes 
principales du 
cadre naturel 

affecté 

Impact Caractérisation de l’ampleur Caractérisation de 
l’importance absolue 

Caractérisation de 
l’importance relative 
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Augmentation des émissions de GES e 
long de la RN13 non dédoublée Climat Augmentation de la participation au 

changement climatique global SPN-1 - D Bas Moy Haute Moy Loc Lg t Maj Cert Rév Moy 

Augmentation des émissions 
atmosphériques de métaux lourds e long 
de la RN13 non dédoublée 

Air Baisse de la qualité de l’air ambiant SPN-2 - D Bas Moy Haute Moy Loc Lg t Maj Cert Rév Moy 

Sols Pollution des sols par les toxiques 
adsorbés par la fraction argileuse SPN-3 - I Bas Moy Moy Bas Loc Lg t Min Cert Peu rév Min 

Eaux de 
surface 

Pollution des eaux de surface par 
ruissellement SPN-4 - I Bas Haute Haute Moy Rég Lg t Moy Cert Rév Min 

Augmentation des émissions de CO le 
long de la RN13 non dédoublée Air Baisse de la qualité de l’air ambiant SPN-5 - D Moy Moy Haute Moy Loc Lg t Moy Cert Rév Min 

Diminution des émissions de NOx le long 
de la RN13 non dédoublée Air Amélioration de la qualité de l’air 

ambiant SPN-6 + D Moy Moy Haute Moy Loc Lg t Moy Cert Rév Min 

Diminution des émissions atmosphériques 
de PM10 e long de la RN13 non dédoublée Air Amélioration de la qualité de l’air 

ambiant SPN-7 + D Moy Moy Haute Moy Loc Lg t Moy Cert Rév Min 

Augmentation des pertes de lubrifiants 
par les véhicules en mauvais état le long 
de la RN13 non dédoublée 

Sols 
Augmentation des dépôts de 
lubrifiants sur les sols le long de la 
RN13 non dédoublée 

SPN-8 - I Bas Bas Moy Bas Loc Lg t Min Prob Peu rév Négl 

Eaux de 
surface 

Augmentation de la présence de
lubrifiants dans l’eau dles oueds 
interceptés par les axes du réseau 
routier pré-existant 

SPN-9 - I Bas Moy Haute Moy Rég Lg t Moy Prob Rév Min 

Augmentation des activités commerciales 
dans les stations-service 

Sols Augmentation de la collecte d’huiles 
usagées dans les stations-service SPN-10 - I Bas Bas Bas Négl      Négl      Négl 

Paysages Augmentation de la production de 
déchets ménagers SPN-11 - I Bas Bas Bas Négl      Négl      Négl 

Augmentation des activités commerciales 
dans les zones urbaines traversées Paysages Augmentation de la production de 

déchets ménagers SPN-12 - I Moy Bas Moy Bas Rég Lg t Moy Pro Rév Min 
 
 



 

Etude d’impact Environnemental et Social  
 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 Sfax et 
la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 

 

113 

6.2.3  LES IMPACTS DE LA SITUATION SANS PROJET SUR LE MILIEU HUMAIN 

6.2.3.1 Une forte croissance de la consommation de carburants sur la RN13 non dédoublée 
d’ici 2040 

Ce ralentissement progressif du trafic empruntant la route RN13 non dédoublée va aussi se traduire par 
une consommation croissante de carburants, essence pour 85% des voitures particulières et gas-oil pour 
tous les autres types de véhicules, entre 2021 et 2040. Comme la balance énergétique de la Tunisie est 
déficitaire, cette situation est économiquement défavorable. 

6.2.3.1.1 L’évolution de la consommation d’essence sur la route R13 non dédoublée d’ici 2040 

Avec l’hypothèse que l’essence est le carburant de 85% des voitures particulières, le Tableau 46 suivant 
présente l’évolution entre 2021 et 2040 des tonnages d’essence consommés par les trafics de véhicules 
légers à essence empruntant la route RN13. 

Tableau 46 : Evolution d’ici 2040 de la consommation d’essence en situation sans Projet (T) 
Sections 2021 sans Projet 2030 sans Projet 2040 sans Projet 

rocade Sfax-Ouled Haffouz 1 909,8 2 442,8 3 760,6 
Ouled Haffouz-Lassouda 456,1 600,6 959,9 
Lassouda-Cebalat Od Asker 282,5 373,7 581,1 
Cebalat Od Asker-Sbeïtla 271,7 365,1 592,7 
Sbeïtla-rocade Kasserine 596,9 826,8 1 480,5 

 

On voit que, face à l’évolution des TJMAs sur les routes nationales et régionales que ne compense pas la 
baisse des consommations unitaires des véhicules essence du fait du progrès technologique, le non-
dédoublement de la RN13 se traduira par une augmentation conséquente de la consommation d’essence 
à l’horizon de 2040. 

6.2.3.1.2 L’évolution de la consommation de gas-oil sur la RN13 non dédoublée d’ici 2040 

Avec l’hypothèse que le gas-oil est le carburant de 15% des voitures particulières et de tous les autres 
types de véhicules, le Tableau 47 suivant présente l’évolution entre 2021 et 2040 des tonnages de gas-
oil consommés par les trafics de véhicules diesel empruntant la RN13 non dédoublée. 

Tableau 47 : Evolution d’ici 2040 de la consommation de gas-oil en situation sans Projet (T) 
Sections 2021 sans Projet 2030 sans Projet 2040 sans Projet 

rocade Sfax-Ouled Haffouz 3 608,5 4 646,4 7 168,0 
Ouled Haffouz-Lassouda 2 187,7 2 871,1 4 479,1 
Lassouda-Cebalat Od Asker 1 123,5 1 458,3 2 329,6 
Cebalat Od Asker-Sbeïtla 1 118,1 1 502,3 2 369,3 
Sbeïtla-rocade Kasserine 2 257,0 2 984,7 5 192,9 

 

On voit quele non-dédoublement de la route RN13 se traduira par une augmentation de la consommation 
de gas-oil à l’horizon de 2040. 

6.2.3.1.3 Une forte augmentation de la consommation globale de carburants 

Le tableau suivant présente les volumes d’essence et de gas-oil consommés calculés à vitesse stabilisée en 
fonction de la fluidité des trafics empruntant les neuf sections de route non dédoublées. 
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Tableau 48 : Evolution de la consommation globale de carburants en situations sans Projet   
Sections 2021 sans Projet 2030 sans Projet 2040 sans Projet 

rocade Sfax-Ouled Haffouz 6 800,0 8 734,3 13 463,8 
Ouled Haffouz-Lassouda 3 193,0 4 193,3 6 572,1 
Lassouda-Cebalat Od Asker 1 703,8 2 220,8 3 526,6 
Cebalat Od Asker-Sbeïtla 1 683,0 2 261,4 3 588,9 
Sbeïtla-rocade Kasserine 3 461,6 4 627,2 8 106,3 

 

On voit que, face à l’évolution des TJMAs sur les routes nationales et régionales que ne compense pas la 
baisse des consommations unitaires des véhicules du fait du progrès technologique, le non-dédoublement 
de la RN13 se traduira par une augmentation conséquente de la consommation de carburants à l’horizon 
de 2040. 

6.2.3.2 Une forte croissance de l’accidentologie sur la RN13 non dédoublée 

Malgré la diminution de l’accidentologie par million de véhicules-kilomètres, l’augmentation progressive du 
traffic empruntant la route RN13 non dédoublée couplée à la dégradation de son  état pourrait engendrer 
un accroissement du nombre d’accidents sur cet axe routier. 

6.2.3.3 Les impacts sur les activités économiques le long de la route RN13 non dédoublée 

Les activités commerciales et artisanales installées tout au long de la RN13 profiteront certes de ces trafics 
routiers croissants et de ces temps de parcours allongés qui emprunteraient les différentes sections de la 
RN13 non dédoublée, car ces phénomènes leur fourniraient des chalands potentiels de plus en plus 
nombreux. 

Mais ces activités souffriraient alors également du ralentissement sur la RN13 en voie de saturation, pour 
leur approvisonnement en intrants et en marchandises. 

6.2.3.4 Absences des conflits liiés à l’expropriation 

Il est indéniable que la variante « sans projet » nous épargne les impacts sociaux liès à l’acquistion des 
terres et les restricftions provisoires d’accès. Néanmoins, avec l’augmentation du trafic et tous les impacts 
propsés ci-dessus, la création d’autres routes sera indispensable pour éviter la congestion des routes 
existantes, et par la suite l’acquisition de surfaces beaucoup lus importantes sur une étendue plus large.  

6.2.3.5 Le récapitulatif des impacts de la situation de référence sur le cadre humain 

Le tableau suivant récapitule l’ensemble des impacts générés sur le cadre humain du Projet par la 
croissance des trafics automobiles empruntant la route RN13 en situation de référence, c’est-à-dire en 
l’absence de dédoublement de la plateforme routière, dont le tableau 50 présente ensuite l’évaluation. 
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Tableau 49 : Matrice de caractérisation des impacts de la situation sans Projet sur le cadre humain du Projet 
Facteurs d’impact Impacts directs Impacts indirects 

Ralentissement du trafic 
automobile empruntant les 
diverses sections rurales et 
urbaines du réseau routier à 
dédoubler 

Augmentation de la consommation de carburants sur la 
RN13 à dédoubler Croissance des importations de carburants raffinés 

Augmentation des émissions de CO lsur la RN13 à 
dédoubler 

Augmentation des risques de maladies cardiaques et respiratoires, en particulier à proximité des tronçons où 
le trafic est saturé 

Augmentation des émissions de particule PM10 sur la 
RN13 à dédoubler 

Augmentation des risques de maladies respiratoires et de cancer, en particulier à proximité des tronçons où 
le trafic est saturé 

Augmentation des émissions atmosphériques de métaux 
lourds sur la RN13 à dédoubler Augmentation des risques de cancer, en particulier à proximité des tronçons où le trafic est saturé 

Absence de conflits liès à l’expropriation   

Progrès technologiques sur les 
émissions unitaires des moteurs 
à combusion interne 

Diminution des émissions de NOx sur la RN13 à 
dédoubler 

Diminution des risques de maladies cardiaques et respiratoires, en particulier à proximité des tronçons où le 
trafic est saturé 

Diminution des émissions de particule PM10 sur la RN13 
à dédoubler 

Diminution des risques de maladies respiratoires et de cancer, en particulier à proximité des tronçons où le 
trafic est saturé 

Augmentation des TJMAs sur les 
diverses sections routières 

Augmentation continue des temps de de parcours entre 
les régions desservies Isolement de la zone d’influence du Projet Retard dans le développement économique de la 

zone d’influence du Projet  
Augmentation de l’accidentologie sur la route RN13 non 
dédoublée Augmentation continue du nombre de tués et de blesssés sur sur la RN13 à dédoubler 

Génération d’activités économiques le long des 
principaux sections à dédoubler Création de sources de revenus dans les gouvernorats desservis 
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Tableau 50 : Matrice d’évaluation des impacts de la situation sans Projet sur le cadre humain du Projet 

Effets 
Composantes 
principales du 
cadre humain 

affecté 

Impact Caractérisation de l’ampleur Caractérisation de 
l’importance absolue 

Caractérisation de 
l’importance relative 
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Augmentation continue des temps de 
trajet entre Kasserine, Sidi Bouzid et Sfax  

Activités 
économiques 

Ralentissement du développement 
économique de la zone d’influence 
indirecte 

SPH-1 - D Bas Moy Haute Moy Rég Lg t Moy Cert Rév Moy 

Emplois Manque de création d’emplois dans 
la zone d’influence indirecte SPH-2 - I Bas Moy Haute Moy Rég Lg t Moy Cert Rév Moy 

Revenus 
Déficit de la croissance des sources 
de revenus dans la zone d’influence 
indirecte 

SPH-3 - I Bas Moy Haute Moy Rég Lg t Moy Cert Rév Moy 

Augmentation de la consommation de 
carburants sur la RN13 à dédoubler 

Balance des 
paiements 

Croissance des importations de 
carburants raffinés SPH-4 - I Bas Moy Haute Moy Génér Lg t Maj Cert Rév Moy 

Augmentation des émissions de métaux 
lourds sur la RN13 à dédoubler 

Santé 
humaine 

Bio-accumulation de résidus 
toxiques dans les tissus adipeux et 
dans le foie le long des divers axes 

routiers pré-existants 
SPH-5 - I Bas Moy Moy Bas Loc Lg t Min Cert Irrév Min 

Augmentation des émissions de CO et de 
NOx sur la RN13 à dédoubler 

Santé 
humaine 

Risque accru de maladies 
cardiaques et respiratoires le long 

des divers axes routiers pré-
existants 

SPH-6 - I Bas Moy Moy Bas Loc Lg t Min Cert Rév Négl 

Augmentation des émissions de PM10 sur 
la RN13 à dédoubler 

Santé 
humaine 

Risque accru de cancers 
pulmonaires et de maladies 

respiratoires le long des divers axes 
routiers pré-existants 

SPH-7 - I Bas Moy Moy Bas Loc Lg t Min Cert Rév Négl 

Augmentation des activités commerciales 
dans les stations-service 

Emplois Création d’emplois SPH-8 + I Bas Moy Moy Bas Loc Lg t Min Prob Rév Négl 

Revenus Création de sources de revenus 
dans la zone d’influence directe SPH-9 + I Bas Moy Moy Bas Loc Lg t Min Prob Rév Négl 

Augmentation des activités commerciales 
dans les zones urbaines traversées 

Emplois Création d’emploi commerciaux SPH-10 + I Bas Moy Haute Moy Loc Lg t Moy Prob Rév Min 

Revenus Création de sources de revenus 
dans la zone d’influence indirecte SPH-11 + I Bas Moy Haute Moy Loc Lg t Moy Prob Rév Min 

Augmentation des activités artisanales 
dans les zones urbaines traversées 

Emplois Création d’emplois artisanaux SPH-12 + I Bas Moy Moy Bas Loc Lg t Min Prob Rév Négl 

Revenus Création de sources de revenus 
dans la zone d’influence indirecte SPH-13 + I Moy Moy Moy Bas Loc Lg t Min Prob Rév Négl 
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6.3 L’identification et l’évaluation des impacts  généres par l’installation du 
chantier du Projet 

Les impacts de l’installation des chantiers en vue du démarrage de l’aménagement des diverses sections 
de la route RN13 concernent la zone d'influence directe de ce Projet. Ils sont pour la plupart négatifs, en 
particulier en ce qui concerne le milieu naturel et le milieu agro-pastoral. 

Seuls les recrutements réalisés au niveau des Entreprises chargées de réaliser cette infrastructure 
autoroutière peut engendrer des effets positifs, qui concerneront le milieu humain de la zone indirecte. 

6.3.1 LES IMPACTS DE L’INSTALLATION SUR LE CADRE NATUREL DU PROJET 

Tous ces impacts de l’installation sont négatifs dans la mesure où l'installation des chantiers de 
dédoublement va venir perturber les fragiles équilibres des biotopes constituant la zone d'influence directe 
du projet. 

On a vu que le Projet prévoit que les surfaces mobilisées provisoirement pour les sites de chantier 
bénéficieront d’une remise en état à la fin de travaux. 

Les surfaces qui seront définitivement occupées par l’emprise routière élargie représentent au total plus de 
1000 ha.  

De fait, une partie seulement de ces 1000 ha sont bien sûr définitivement perdus pour le milieu naturel, 
puisque les talus, de sites provisoires de chantier et de ronds-points vont être revégétalisés. 

 

6.3.1.1 Le récapitulatif des impacts de l’installation du chantier du Projet sur le milieu naturel 

Le tableau récapitule l’ensemble des impacts générés par l’installation des chantiers de dédoublement de 
la RN13 sur le milieu naturel : installations provisoires des chantier de dédoublement, carrières, sites 
d’emprunt, gîtes de dépôt et pistes les reliant, dont le tableau 52 suivant présente ensuite l’évaluation. 
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Tableau 51 : Récapitulatif des impacts de l’installation sur le cadre naturel du Projet 
Facteurs d’impact Impacts directs Impacts indirects 
Mobilisation définitive des 1000 ha 
l’emprise des élargissements, des 
voies nouvelles et de leurs annexes 

Pertes d’écosystèmes peu anthropisés   

Ouverture de zones d’emprunt et de 
gîtes de dépôt Pertes d’écosystèmes peu anthropisés   

Mobilisation des emprises provisoires 
des chantiers 

Diminution provisoire de la surface 
d’écosystèmes peu anthropisés Transformation définitive en écosystèmes anthropisés  

Déplacement des camions de 
transport de matériels sur les pistes 
et routes reliant les sites de chantier 

Emissions atmosphériques de GES Activation meilleure des phénomènes de photosythèse le 
long des pistes et routes reliant les sites de chantier  

Envols de poussières  
Diminution des capacités photosynthétiques de la végétation 
dont le feuillage est couvert par les retombées de poussières 
le long des pistes et routes reliant les sites de chantier 

 

Risque de collision de la faune sauvage avec les 
véhicules de transport des matériels le long des 
pistes et routes reliant les sites de chantier 
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Tableau 52 : Matrice d’évaluation des impacts de l’installation sur le cadre naturel du Projet 

 Activités génératrices d’impacts 
Composantes 
principales du 
cadre naturel 

affecté 

Impact Caractérisation de l’ampleur Caractérisation de 
l’importance absolue 
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l’importance relative 
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Implantation de l’emprise des 
élargissements, des voies nouvelles et de 
leurs annexes 

Ecosystèmes Pertes d’écosystèmes peu 
anthropisés I-B1 - D Moy Moy Moy Moy Loc Lg t Moy Cert Irrév Moy 

Ecosystèmes Coupure d’écosystèmes peu 
anthropisés I-B2 - D Bas Moy Moy Bas Loc Lg t Min Cert Irrév Moy 

Ouverture de zones d’emprunt et de gîtes 
de dépôt Ecosystèmes Pertes d’écosystèmes peu 

anthropisés I-B3 - D Haute Moy Moy Moy Loc Moy t Min Cert Rév Négl 

Mobilisation des emprises provisoires des 
chantiers Ecosystèmes Transformation provisoire en 

écosystèmes anthropisés I-B4 - D Haute Moy Moy Moy Loc Moy t Min Cert Rév Négl 

Utilisation des véhicules de transport 

Végétation 

Activation meilleure des 
phénomènes de photosythèse 
grâce aux émissions de GES le long 
des pistes et routes reliant les sites 
de chantier 

I-B5 + I Bas Bas Moy Négl      Négl      Négl 

Végétation 
Diminution des phénomènes de 
photosythèse à cause des envols 
de poussières le long des pistes et 
routes reliant les sites de chantier 

I-B6 - I Moy Bas Moy Moy Loc Moy t Min Cert Rév Min 

Faune sauvage Risque de collision avec les 
véhicules de transport I-B7 - D Bas Moy Bas Négl      Négl      Négl 
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6.3.2 LES IMPACTS DE L’INSTALLATION SUR LE CADRE HUMAIN DU PROJET 

Les impacts de l’installation des chantiers de la RN13 à dédoubler sur la zone d'influence directe sont des 
impacts négatifs pour la population riveraine , qui peuvent concernés : 

 Des pertes d’activités et de revenus 

 Des pertes de biens physiques (terrains, batiments, cloture, arbres frutiers, oliviers, etc.). 

Il est à signaler que ce projet n’occasionne pas d’afflux de travailleurs et ne présente pas de risque de 
violence basée sur le genre. 

6.3.2.1 L’expropriation inhérente au projet (extrait du PAR) 
 

L’emprise de la plateforme routière élargie concerne au total 1912 parcelles, d’une superfie totale de 
526,473 Ha. L’acquisition de cette emprise affectera 2600 ménages. Le tableau ci-dessous montre la 
répartition administrative des acquisitions foncières et des personnes affectées par le projet. 

Tableau 53 : Nombre de parcelles à exproprier par délégation pour la RN13 à dédoubler  

Gouvernorat Délégation Ménage affecté Nombre de parcelle  Superficie en Ha 

Sfax Menzel Chaker 625 453 217 

Sfax Sud 375 232 23 

Kairouan Chrarda 73 66 17 

Sidi Bouzid Essabalat 250 204 41 

Sidi Bouzid Est et Ouest 20 177 81 

Ouled Haffouz 630 479 84 

Kasserine Kasserine Sud 217 141 7 

Sbeitla 410 160 56 

Total 2600 1912 526 

 
Selon les plans et les états parcellaires préparés par l’IC et utilisés pour l’actualisation du PAR, 1912 
parcelles d’une superficie de 526 Ha sont situées dans l’emprise du projet et doivent être acquises. 

Parmi les 1912 parcelles situées dans l’emprise du projet il existe 185 parcelles non immatriculées. De plus, 
uniquement 36% de l’emprise du projet appartient à l’Etat, le reste des terrains appartient à des privés. 

Le tableau ci-dessous montre la répartition administrative des acquisitions foncières des terrains du 
domaine de l’état : 

Tableau 54 :Répartition des terrains du domaine de l’état par délégation  
 

Gouvernorat Délégation Nombre de parcelle  Superficie en Ha % des terrains de 
domaine de l’état 

Sfax Menzel Chaker 60 67,58 31% 
Sfax Sud 7 0,18 1% 

Kairouan Chrarda 1 9,96 59% 
Sidi Bouzid Essabalat 7 0,54 1,3% 

Sidi Bouzid Est et Ouest 163 76,56 94% 
Ouled Haffouz 17 1,08 1% 

Kasserine Kasserine Sud 3 0,51 8% 
Sbeitla 21 32,33 58% 

Total 279 187,66 36% 
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La réalisation de cette infrastructure reliant Sfax à Kasserine, nécessite également la démolition de 4 
constructions à usage d’habitation situées dans le gouvernorat de Kasserine, 20 locaux commerciaux (14 
dans le gouvernorat de Kasserine et 6 dans le gouvernorat de Sidi Bouzid) , 5 stands de vente de fast food 
et produits alimentaires (4 dans le gouvernorat de Kairouan et 1 dans le gouvernorat de Sfax), et 730 ml 
de clôtures. 

Concernant les végétations, il sera nécessaire d’abattre environ 11 km de haie et cactus, environ 9400 
pieds d’oliviers et 2200 arbres fruitiers. 

6.3.2.2 Les pertes de revenus indirectes (extrait du PAR) 

Concernant les impacts indirects sur le milieu humain, ils sont induits par la réalisation des 6 
contournements de villes traversée par le projet. Ces déviations vont sécuriser le trafic routier en 
permettant aux poids lourds de ne plus traverser les villes, ce qui représente un impact positif pour la 
sécurité des habitants et pour l’environnement avec la réduction des émissions de GES et des nuisances 
sonores inhérentes aux trafic PL. 

Durant les consultatiosn menées dans le cadre du PAR, il est à noter que certains commerçants se sont 
plaints d’un manque à gagner résultant de ces déviations. Les activités concernées sont principalment les 
ateliers de réparation de véhcules (mécaniciens, toliers, electriciens et vent de pneu), les épiciers, les cafés 
et les restaurants. Le tableau ci-après récapitule la situation des commerçants dans les zones des déviations 
programmées : 

Tableau 55 : Etat des commerces indirectemetn affectés par le contournement des villes 

Go
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Type d’activité Observations 

Activité lié au trafic passager Commerce lié 
uniquement 
aux habitants Café ou 

restaurant 
Petits 
commerces 

Activités 
mécaniques 

Kasserine Oeud 
Miaou 

7 7 0 0 Aucune plainte 

Sidi 
Bouzid 

Sabelet 
Ouled 
Asker 

24 27 24 23 Aucune plainte,  
Présence de 2 stations 
services, une école 
primaire, un collège et un 
lycée 

Lassoueda 20 49 44 25 Aucune plainte 
Présence d’une station 
service 

Ouled 
Haffouz 

21 32 18 37 Plaintes reçues 
Présence de 2 stations 
services, 2 écoles 
primaire, un collège et un 
lycée 

Sfax Menzel 
Chaker 

10 22 17 6 Plaintes reçues 
Présence de 2 stations 
services, une école 
primaire, un collège et un 
lycée 

Bir Mallouli 4 13 9 5 Plaintes reçues 
Présence d’une école 
primaire, un collège et un 
lycée 

Total 86 150 112 96  
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6.3.2.3 Les personnes vulnérables (extrait du PAR) 

Concernant la sensibilité du milieu humain, lors de la réalisation des enquêtes, il ressort que les 2600 
ménages corespondent à 10 000 personnes, dont la situation socio-économiques est la suivante : 

 Les femmes représentent 20% des propriétaires des terrains et biens touchés. 

 La moyenne de taille des ménages est 5 personnes, 

 Les enquêtes ont relevé l’existence de 122 cas informels (8 à Sfax, 4 à Kairouan, 96 à Sidi Bouzid 
et 14 à Kasserine), ces PAPs exploitent les terrains de l’Etat sur la base de très anciens contrats 
qui nécessitent une actualisation et une régularisation juridique. 

 Les enquêtes ont relevé également l’existence de 67 cas de personnes vulnérables dont 15 sont 
des femmes, les personnes vulnérables sont réparties comme suit : 3 à Sfax, 6 à Kairouan, 31 à 
Sidi Bouzid et 27 à Kasserine. Les causes de vulnérabilité étant leurs handicaps ou leur état de 
santé sauf une qui est maman de trois enfants et épouse d’un prisonnier. 

 La majorité des PAPs sont actifs dans le domaine agricole 

 Les habitations touchées par les opérations de la réinstallation involontaire sont 4 cas situés dans 
le gouvernorat de Kasserine. 

 20 locaux commerciaux et stands provisoires sont touchés par les opérations des la réinstallation 
involontaire, ils sont répartis comme suit : 14 locaux à Kasserine et 6 à Sidi Bouzid, 4 stands à 
Kairouan et 1 à Sfax 

Pour les catégories vulnérables, il faut prévoir en sus de leur indemnisation pour l’expropriation en tant que 
tel, une indemnisation spécifique tenant compte de leur vulnérabilité. Leur situation est à traiter au cas par 
cas au niveau du cadre social accompagnant la mise en œuvre du PAR à l’échelle régionale. 

 

6.3.2.4 Une destruction réduite d'habitations 

Le tracé retenu a été conçu pour limiter autant que faire se peut la destruction d'habitations. Pour cela : 

 les voies nouvelles contournent à une distance au moins égale à 250 m tous les chef-lieux de 
délégation actuellement traversés, ce qui permet de ne jamais générer de gêne sonore au niveau 
de ces agglomérations ; 

 le choix du mode de dédoublement retenu limite toujours au maximum dans les zones rurales la 
destruction de logements et de bâtiments d’exploitation : par la droite, par la gauche ou de part et 
d’autre de la route actuelle. 

6.3.2.5 Perturbation du cadre de vie de la population locale 

Durant les travaux routiers, le personnel de chantier pourrait adopter des comportements susceptibles de 
ne pas respecter les systèmes traditionnels de pensée et des rituels et coutumes de la population locale, 
ce qui peut engendrer des conflits et des affrontements. 

En outre, la présence des véhicules de transport et des engins de chantier limitera localement la fluidité du 
trafic,  avec des conséquences temporaires sur le transport des biens et services, sur l’augmentation des 
risques d’accidents de circulation pour les usagers, les riverains et de leur bétail, sur l’augmentation des 
coûts directs de transport, et sur une perturbation momentanée de l’accès des riverains aux équipements 
socio-éducatifs, lieux de travail et services publics. 

6.3.2.1 Le récapitulatif des impacts de l’installation du Projet sur les populations riveraines 

Le tableau suivant récapitule l'ensemble des impacts des chantiers du Projet d’aménagement de la RN13 à 
dédoubler sur les populations riveraines, dont le tableau 56 présente ensuite l’évaluation. 
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Tableau 56 : Récapitulatif des impacts de l’installation des chantiers sur les populations riveraines 

Facteurs d’impact Impacts directs Impacts indirects 

Expropriations définitives de la 
plateforme à élargir 

Perte de de revenu agro-pastoral net annuel Réinstallation des  agro-pasteurs expropriés Réinstallation étudiée avec attention des micro-
exploitants expropriés 

Destruction de logements et de bâtiments 
d’exploitation Indemnisation pour la réinstallation des résidents expropriés  

Division définitive du parcellaire de certaines 
exploitations limitrophes 

Recomposition définitive du système agro-pastoral le long de 
la plateforme et de ses annexes, avec pertes de production  

Perte de sites préhistoriques ou archéologiques 
non recensés   

Expropriations définitives de la 
plateforme routière élargie et des 
ronds-points 

Perte de de revenu agro-pastoral net annuel Réinstallation  agro-pasteurs expropriés Réinstallation étudiée avec attention des micro-
exploitants expropriés 

Destruction de logements et de bâtiments 
d’exploitation Indemnisation pour la réinstallation des résidents expropriés  

Expropriations des emprises 
provisoires des divers sites de 
chantier 

Division provisoire du parcellaire de certaines 
exploitations limitrophes 

Recomposition provisoire du système agro-pastoral autour 
des sites de chantier provisoires   

Perturbation des travaux de CES 
intersectés par les voies nouvelles Perte d’efficacité de ces aménagements de CES Manque d’eau pour les cultures pratiquées et les parcours 

situés en inter-banquettes 
Augmentation des transports de MES vers les lits 
d’oueds intersectés 

Implantation des élargissements 
d’emprise et des voies nouvelles, 
des bases-chantier, des sites 
d’emprunt etdes gîtes de dépôt 

Expropriation de terres agro-pastorales, de 
logements et de bâtiments d’exploitation 

Production de déblais de bâtiments, d’installations et 
d’infrastructures détruits 

Risque de saturation des décharges contrôlées 
des quatre gouvernorats traversés 

Modification des paysages Modification de l'harmonie des sites  
Perturbation du cadre de vie de la population 
locale  Perturbation d’accès aux services publics et lieux de travail Génération des  conflits  

Déplacement des camions de 
transport de matériels sur les pistes 
et routes desservant les zones de 
chantier 

Recrutement de chauffeurs Création de sources de revenu pour ces chauffeurs Risque d’accidents du travail pour les chauffeurs 
Dégradation de la qualité de l’air ambiant le long 
des pistes et routes reliant la future plateforme 
aux carrières, sites d’emprunt et gîtes de dépôt 

Risque d’augmentation des infections pulmonaires pour les 
riverains des pistes reliant les zones de chantier aux zones 
d’emprunt et gîtes de dépôt 

 

Dégradation de l’environnement acoustique le 
long des pistes et routes desservant les zones de 
chantier 

Nuisances sonores pour les riverains des pistes reliant les 
zones de chantier aux zones d’emprunt et gîtes de dépôt  

Gêne aux déplacements automobiles et 
pédestres sur les pistes et routes desservant les 
zones de chantier 

Risque de collisions accidentelles des véhicules de transport 
de matériels avec des riverains de ces pistes ou leurs 
véhicules 

Risque de collision des engins de chantier des 
matériaux avec les troupeaux des riverains de 
ces pistes 
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Tableau 57 : Matrice d’évaluation des impacts de l’installation des chantiers sur le cadre humain du Projet 

Effets 
Composantes 
principales du 
cadre humain 

affecté 

Impact Caractérisation de l’ampleur Caractérisation de 
l’importance absolue 
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Expropriation définitive de 
la plateforme à élargir 

Agro-
pastoralisme 

Perte définitive de sources de revenu pour les agro-
pasteurs expropriés de l’emprise de la RN13 à dédoubler I-H1 - D Moy Haute Haute Haute Loc Lg t Maj Cert Irrév Maj 

Habitat Destruction de logements et de bâtiments d’exploitation I-H2 - D Moy Haute Haute Haute Loc Lg t Maj Cert Irrév Maj 

Biens culturels Perte de sites préhistoriques ou archéologiques non 
recensés I-H3 - D Bas Haute Haute Moy Loc Lg t Moy P prob Irrév Moy 

Habitat Production de déblais de bâtiments, d’installations et 
d’infrastructures détruits I-H4 - D Bas Haute Haute Moy Loc Ct t Min Cert Rév Négl 

Services 
collectifs 

Risque de saturation des décharges contrôlées des 
quatre gouvernorats traversés I-H6 - I Bas Moy Haute Moy Loc Ct t Min Cert Irrév Min 

Expropriation définitive de 
la plateforme routière 
élargie et des ronds-points 

Agro-
pastoralisme 

Perte définitive de sources de revenu pour les agro-
pasteurs expropriés de l’emprise des élargissements et 
des ronds-points 

I-H7 - D Bas Haute Haute Moy Loc Lg t Moy Cert Irrév Moy 

Habitat Destruction de logements et de bâtiments d’exploitation I-H8 - D Bas Haute Moy Moy Loc Lg t Moy Cert Irrév Moy 
Perte d’efficacité de ces 
aménagements de CES 
intersectés par les voies 
nouvelles 

Agro-
pastoralisme 

Manque d’eau pour les cultures pratiquées et les 
parcours situés en inter-banquettes I-H9 - I Bas Bas Moy Negl      Négl      Négl 

Agriculture 
irriguée 

Augmentation des transports de MES vers les lits 
d’oueds intersectés I-H10 - I Bas Moy Bas Négl      Négl      Négl 

Expropriation provisoire des 
emprises des bases-
chantier, sites d’emprunt et 
gîtes de dépôt 

Revenus Perte provisoire de sources de revenu pour les agro-
pasteurs des zones d’emprunt et gîtes de dépôt I-H11 - D Moy Moy Moy Moy Loc Moy t Min Cert Rév Négl 

Utilisation des véhicules de 
transport des matériels 

Environnement 
acoustique 

Nuisances sonores pour les riverains des pistes 
desservant les zones de chantier I-H12 - I Bas Bas Moy Négl      Négl      Négl 

Santé humaine Risque d’augmentation des infections pulmonaires pour 
les riverains des pistes desservant les zones de chantier I-H13 - I Bas Moy Moy Bas Loc Ct t Négl      Négl 

Sécurité civile 
Risque de collisions accidentelles des véhicules de 
transport de matériels avec des riverains des pistes 
desservant les zones de chantier ou avec leurs véhicules 

I-H14 - I Bas Bas Haute Bas Loc Ct t Négl      Négl 

Revenus 

Risque de collision des véhicules de transport avec les 
troupeaux des riverains des pistes desservant les zones 
de chantier 

I-H12 - I Bas Bas Moy Négl      Négl      Négl 

Création de sources de revenu pour les chauffeurs I-H13 + I Bas Moy Haute Moy Loc Ct t Min Cert Rév Négl 
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6.4 L’identification et l’évaluation des impacts générés par les chantiers de 
dédoublement 

6.4.1 LES IMPACTS DES CHANTIERS DE DEDOUBLEMENT SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

6.4.1.1 Impact du chantier de dédoublement de la RN13 sur le changement climatique global 

6.4.1.1.1 Les émissions atmosphériques de CO2 des engins de chantier 

Les quantités d’émissions des engins de chantiers sont fonction des heures de fonctionnement qui sont 
directement proportionnelles aux volumes respectifs : 

 de matériaux de terrassement à déplacer pour constituer la plateforme routière élargie, et 

 de produits de carrière à déplacer pour constituer la structure de la chaussée. 
 

6.4.1.1.2 Un très faible impact des chantiers du Projet sur le changement climatique global 

Le changement climatique global va être affecté de façon négligeable par le fonctionnement des véhicules 
des Entreprises nécessaires à l’aménagement de la future desserte autoroutière, mais fortement par les 
besoins en Ciment du corps de chaussée en Graves-Ciment. 

6.4.1.2 Les impacts du chantier de dédoublement de la RN13 sur la qualité de l’air 

L’impact de dédoublemet de la RN13 sur la qualité de l’air le plus visible en période du chantier est constitué 
par les poussières dégagées lors des différents déplacement des véhicules de chantier. Mais les tonnages 
de polluants gazeux et de métaux lourds émis par les camions de transport et les engins de chantier 
constituent une autre atteinte importante de ces travaux à la qualité de l’air. 

6.4.1.2.1 Les poussières générées en milieu rural par les travaux 

La qualité de l’air de des zones de chantier peut être affectée par les poussières émises lors des 
déplacements : 

 des engins de chantier travaillant sur l’emprise et dans les carrières, les zones d’emprunt et les 
gîtes de dépôt ; 

 des véhicules de transport ramenant les matériaux des carrières envisagées et des zones d’emprunt 
limitrophes aux différents sites de travaux, et transportant les déblais non réutilisés de l’emprise 
vers les gîtes de dépôt ; 

 de trafic empruntant les déviations provisoires de la circulation sur les traversées d’emprise en 
cours d’aménagement. 

 

Mais il faut noter que ces éventuels problèmes liés à la poussière vont être en grande partie limités aux 
personnels des Entreprises adjudicataires des travaux, car : 

 on a vu que les gîtes de dépôt et les zones d’emprunt seront situés à proximité de la future emprise, 
et donc en rase campagne et ne recevront l’agrément de l’ANPE que si elles se situent loin des 
zones résidentielles ; 

 l’ANPE ne donne son autorisation à l’exploitation d’une nouvelle carrière que lorsque les nuisances 
de son exploitation sont suffisamment limitées pour les populations les plus proches. 
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6.4.1.2.2 Les émissions de polluants atmosphériques en milieu rural générées par les travaux 

La qualité de l’air de des zones de chantier peut aussi être affectée par les gaz de combustion des 
carburants utilisés et par les métaux lourds émis par : 

 les engins de chantier travaillant sur l’emprise et dans les carrières, les zones d’emprunt et les gîtes 
de dépôt ; 

 les véhicules de transport ramenant les matériaux des carrières envisagées et des zones d’emprunt 
limitrophes aux différents sites de travaux, et transportant les déblais non réutilisés de l’emprise 
vers les gîtes de dépôt ; 

 le trafic pris dans des embouteillages et des ralentissements causés par les déviations provisoires 
de la circulation sur les traversées d’emprise en cours d’aménagement. 

Les quantités d’émissions des engins de chantiers sont fonction des heures de fonctionnement qui sont 
directement proportionneles aux volumes respectifs : 

 de matériaux de terrassement à déplacer pour constituer la plateforme autroutière, et 

 de produits de carrière à déplacer pour constituer la structure de la chaussée. 
 

Les quantités d’émissions des engins de chantiers sont fonction des heures de fonctionnement qui sont 
directement proportionnelles aux volumes respectifs à déplacer et à mettre en place : 

 de matériaux de terrassement pour constituer la plateforme routière, et 

 de produits de carrière pour constituer la structure de la chaussée. 

6.4.1.3 Les impacts du chantier de dédoublement sur la qualité des sols 

6.4.1.3.1 Les impacts sur la structure des sols 

Le passage des véhicules lourds des Entreprises, camions en charge et engins de chantier, va entraîner un 
tassement des sols dans les zones empruntées, qui va dégrader la structure des sols. Les sols argileux 
seront les plus sensibles à cete dégradation, surtout quand ils auront été empruntés en hiver lorsqu’ils sont 
saturés d’eau. 

6.4.1.3.2 Les impacts sur la composition chimique des sols 

Les polluants qui se redéposent après leur émission, tels que les métaux lourds, les poussières et les 
hydrocarbures présents en phase des chantiers du fait des circulations des engins de travaux et des poids 
lourds, de l’usure des pneumatiques, des opérations de vidange (parfois sauvages) de ces véhicules, etc… 
seront à l’origine de la pollution des sols le long du tronçon autoroutier en cours d’aménagement. 

De plus, les déviations provisoires de la circulation sur des itinéraires pré-existants rencontrant le chantier 
vont entraîner une augmentation des temps d’attente et un ralentissement pour le trafic empruntant ces 
axes, phénomène qui seront à l’origine d’une accentuation très provisoire de la pollution des sols le long 
de ces déviations. 

On estime généralement qu’approximativement 40% de ces émissions non gazeuses retomberont dans 
une bande de quelques dizaines de mètres de part et d'autre de ces couloirs, et des routes et pistes 
concernées par ces trafics de chantier et de transport au cours de la phase des chantiers. Les métaux 
lourds seront donc susceptibles de s'accumuler dans cette bande, mais les quantités émises sont trop 
faibles pour que cela puisse poser un problème : les teneurs en Zn et Cd resteront très proches du bruit 
de fond naturel et pourront être assimilées par les plantes de bordure. 
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6.4.1.4 Les impacts des chantiers de dédoublement sur le réseau hydrographique 

6.4.1.4.1 Les impacts des chantiers sur la débitance du réseau hydrographique 

La traversée par l'emprise routière de nombreux écoulements concentrant les eaux de ruissellement des 
massifs environnants vers les lits des grands oueds ne se traduira pas par un effet de barrage pour ces 
eaux superficielles, car l’emprise routière sera équipée par des ronds-points de franchissement permettant 
d'assurer les écoulements en crue centennale. Aussi, la présence de cette nouvelle plateforme routière 
élargie ne devrait : 

 pas causer d’assèchement des garaet existant dans les zones basses et diminuer la recharge des 
nappes superficielles situées à son aval ; 

 pas transformer durant l’hiver les vallées alluviales situées à son amont en zones marécageuses. 

6.4.1.4.2 Les impacts du chantier sur la qualité des eaux 

En phase de travaux, ce sont les rejets des installations de chantiers qui constitue le principal facteur 
d’impact sur la qualité des eaux. En effet, il est prévu dans le cadre de ce Projet d’installer une unité de 
chantier par lot de travaux des nouvelles sections routières dela RN13. 

Ces unités de chantier seront toutes susceptibles de générer des eaux résiduelles polluées, pouvant porter 
atteinte à la qualité des eaux de surface si aucune mesure de collecte et de maîtrise des rejets n’était 
prévue. En effet la pollution produite sera dans ce cas drainée par les différents oueds interceptés par 
l’emprise, pour être finalement déversée dans la mer Méditerrannée et les bassins endoréiques de la Tunisie 
centrale, ces derniers constituant un milieu hydrique très sensible à toute forme de pollution. 

Il est à noter que certaines composantes du Projet vont nécessiter l’utilisation de bentonite et d’eau 
boueuse. Dans ce cas, il sera important de gérer le débit de ces déchets de construction afin d’éviter que 
leur rejet dans le milieu naturel ne porte atteinte aux conditions de ruissellement et à la qualité des eaux 
de surface. 

En outre, les hydrocarbures, les huiles de vidanges et les lubrifiants utilisés pour la mobilisation des 
véhicules et engins du chantier, peuvent être accidentellement ou volontairement déversés dans les cours 
d’eau et constituer ainsi une source de pollution diffuse des eaux superficielles. Il sera strictement intérdit 
de rejeter ces polluants dans les puits, les cours d’eau, les ruisseaux ou à même le sol. L’intervention en 
cas d’accident sera immédiate et gérée selon les normes en vigueur. 

6.4.1.5 Le récapitulatif des impacts des chantiers de dédoublement sur le mileu physique 

Les deux tableaux suivants récapitulent l’ensemble des impacts générés par les chantiers du Projet de 
dédoublement de la RN13 sur le milieu physique et leur évaluation:  
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Tableau 58 : Récapitulatif des impacts des travaux sur le milieu physique  
Facteurs d’impact Impacts directs Impacts indirects 

Exploitation des produits de carrière Diminution du potentiel de production des 
carrières utilisées   

Utilisation du ciment dans la sous 
couche de base en grave ciment  

Emissions atmosphériques de CO2, gaz à effet de 
serre Participation au changement climatique global  

Déplacement des engins de chantier 
sur la future plateforme, des bases-
chantier, des carrières, des sites 
d’emprunt, des gîtes de dépôt 

Emissions atmosphériques d’environ de CO2, gaz 
à effet de serre Participation au changement climatique global  

Emissions atmosphériques générées par le 
chantier 

Pollution chimique des sols aux alentours de la future 
plateforme par les retombées 

Diminution de la qualité des eaux de surface à 
l’aval de la future plateforme 

Envols de poussières Augmentation des transports solides dans les eaux de 
surface à l’aval de ces sites de chantier  

Pertes de carburant et de lubrifiant  Pollution chimique des sols aux alentours de ces sites de 
chantier par les infiltrations de ces pertes 

Pollution des eaux de surface à l’aval de ces 
sites de chantier 

Déplacement des camions de 
transport sur les pistes et routes 
reliant la future plateforme aux 
carrières, sites d’emprunt et gîtes de 
dépôt 

Emissions atmosphériques de CO2, gaz à effet de 
serre Participation au changement climatique global  

Emissions atmosphériques générées par le 
chantier 

Pollution chimique des sols par les retombées aux alentours 
de la future plateforme, des carrières, sites d’emprunt et 
gîtes de dépôt et des pistes et routes les reliant 

Diminution de la qualité des eaux de surface à 
l’aval de la future plateforme et de ces pistes et 
routes 

Envols de poussières  Pollution chimique des sols par les retombées aux alentours 
de ces pistes et routes 

Augmentation des transports solides dans les 
eaux de surface à l’aval des chantiers 

Pertes de carburant et de lubrifiant  Pollution chimique des sols aux alentours de ces pistes et 
routes par les infiltrations de ces pertes 

Pollution des eaux de surface à l’aval de ces 
pistes et routes 

Opérations de terrassement au 
niveau des zones de déblai et de 
remblai de l’emprise 

Décompaction des terrains travaillés et 
conpaction des terrains alentours 

Augmentation des transports solides dans les eaux de 
ruissellement drainées par les écoulements à l’aval de 
l’emprise 

 

Compactage de la plateforme Consommation d’eau pour le compactage Concurrence des besoins en eau de l’agriculture irriguée  

Bitumage des chaussées Emissions atmosphériques de COVNM Pollution chimique des sols par les retombées aux alentours 
de la future plateforme  

 Déversement accidentelle des polluants  Pollution des cours d’eau et/ou des sols  
Edification des ouvrages d’art sur les 
écoulements interceptés 

Risque de diminution de la débitance des 
écoulements interceptés Risque d’inondation à l’amont et à l’aval en cas de rupture Risque de sous-alimentation des nappes 

d’underflow situées à l’aval de la plateforme 

Lutte contre les poussières Consommation en eau pour l’arrosage des pistes 
et des emprises  Concurrence des besoins en eau de l’agriculture irriguée  

Consommation d’eau sanitaire par 
les bases-chantier 

Consommation en eau souterraines ar les bases-
chantier Production d’eaux usées sanitaires par les bases-chantier Pollution des eaux des oueds et des nappes 

phréatiques par ces eaux usées 
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Tableau 59 : Matrice d’évaluation des impacts des travaux sur le milieu physique 

Effets 
Composantes 
principales du 

milieu physique 
affecté 

Impact Caractérisation de l’ampleur Caractérisation de 
l’importance absolue 

Caractérisation de 
l’importance relative 
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Exploitation des produits de carrière 
Air Pollution de l’air par les envols de poussières en carrières T-P1 - D Bas Moy Moy Min Loc Moy t Négl      Négl 

Sols Pollution par les retombées de poussières T-P2  I Bas Bas Bas Négl      Négl      Négl 

Utilisation du ciment dans la chaussée 
Climat 

Emissions de CO2 en zones de chantier T-P3 - D Moy Moy Haute Moy Génér Moy t Moy Cert Rév Moy 

Utilisation des engins de chantier sur la 
plateforme, en sites d’emprunt, en 
carrières et en gîtes de dépôt 

Emissions de CO2 en zones de chantier T-P4 - D Bas Moy Haute Moy Génér Moy t Moy Cert Rév Moy 

Air 
Pollution par les émissions générées par les engins du 
chnatier T-P5  D Moy Moy Moy Moy Loc Moy t Min Cert Rév Négl 

Pollution par les envols de poussières en zones de chantier T-P6 - D Moy Moy Moy Moy Loc Moy t Min Cert Rév Négl 

Sols 
Pollution par les retombées en zones de chantier T-P7 - I Bas Bas Bas Négl      Négl      Négl 

Erosion et lessivage autour des zones de chantier T-P8 - D Bas Bas Bas Négl      Négl      Négl 

Eaux de surface 
Pollution par ruissellement à l’aval des zones de chantier T-P9 - I Bas Moy Moy Bas Rég Moy t Min Cert Rév Négl 

Diminution de la débitance des oueds pendant la confection 
des ouvrages hydrauliques T-P10 - D Moy Moy Haute Moy Rég Ct t Min Prob Rév Négl 

Utilisation des véhicules de transport 
de matériaux et de camions-citernes 

Climat Emissions de CO2 en zones de chantier et sur les pistes les 
reliant T-P11 - D Bas Moy Haute Moy Génér Moy t Moy Cert Rév Moy 

Air 

Pollution par les émissions générées par les véhicules du 
chantier T-P12 - D Bas Moy Haute Moy Rég Moy t Moy Cert Rév Min 

Pollution par les envols de poussières en zones de chantier 
et sur les pistes les reliant T-P13 - D Moy Moy Moy Moy Rég Moy t Moy Cert Rév Min 

Sols Pollution par les retombées des émissions en zones de 
chantier et sur les pistes les reliant T-P14 - I Moy Bas Bas Bas Rég Moy t Min Cert Rév Négl 
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Tableau 60 : Matrice d’évaluation des impacts des travaux sur le milieu physique (suite) 

Effets 
Composantes 
principales du 

milieu physique 
affecté 

Impact Caractérisation de l’ampleur Caractérisation de 
l’importance absolue 
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l’importance relative 
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Eaux de surface 

Pollution par ruissellement à l’aval des zones de chantier et 
des pistes les reliant T-P15 - I Bas Moy Haute Moy Rég Moy t Moy Cert Rév Min 

 Augmentation des MES dans les eaux à l’aval des zones de 
chantier T-P16  I Bas Moy Moy Bas Rég Moy t Min Cert Rév Négl 

 
Eaux 

souterraines 

Pollution par infiltration en zones de chantier et sur les 
pistes les reliant T-P17 - D Bas Moy Haute Moy Loc Moy t Min Prob Rév Négl 

Edification des ouvrages hydrauliques Risque de sous-alimentation des nappes d’underflow situées 
à l’aval de la plateforme T-P18 - I Bas Moy Haute Moy Loc Moy t Min Prob Rév Négl 

Bitumage de la chausssée 
Air Pollution par les émissions de COVNM T-P18 - D Bas Moy Moy Min Loc Moy t Négl      Négl 

Sols Pollution par les retombées des émissions de COVNM T-P19 - D Bas Bas Bas Négl      Négl      Négl 

Consommation d’eau sanitaire en 
bases-chantier 

Eaux 
souterraines 

Consommation par les bases-chantier T-P20 - I Bas Moy Haute Moy Loc Moy t Min Cert Rév Négl 

Pollution des eaux des oueds et des nappes phréatiques T-P21 - I Bas Moy Haute Moy Loc Moy t Min Cert Rév Négl 
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6.4.2 LES IMPACTS DES CHANTIERS DE DEDOUBLEMENT SUR LE MILIEU BIOLOGIQUE 

L’impact du projet sur le milieu biologique est un impact faible, vu que l’emprise autoroutière retenue a 
soigneusement évité de s’approcher à moins de 1 km d’un site naturel reconnu, eu égard à ses 
caractéristiques biologiques ou écologiques, d'intérêt local, régional, national ou international. 

Pendant les travaux toutefois, le passage des engins de chantier et des véhicules de transport aux alentours 
du couloir pourrait être dommageable en l’absence d’une gestion conservatrice des chantiers. En effet, la 
réalisation des chantiers va se traduire pour le ruban de l'emprise et pour les zones d'emprunt par un 
bouleversement des sols et la destruction de leur couvert végétal. Pendant le fonctionnement de 
l'autoroute, les aménagements paysagers réalisés devraient être conçus pour apporter une couverture 
végétale adaptée aux conditions de chaque zone intéressée. 

Les sites les plus sensibles sont bien évidemment les sites aux sols les plus fragiles et ceux ou le couvert 
est naturel ou le résultat d'un coûteux aménagement artificiel : 

 les forêts climaciques résiduelles ; 

 les aménagements forestiers ; 

 les garrigues et maquis implantés sur les contreforts sud de la Dorsale tunisienne dont les sols 
minces sont sensibles à l'érosion hydrique du fait de leur déforestation liées aux diverses activités 
humaines. 

6.4.2.1 Les impacts des chantiers de dédoublement sur les zones forestières 

La variante retenue au fil des études préliminaire et d’APS réalisées dans le cadre du projet des corridors 
stratégiques a soigneusement évité de traverser les aménagements forestiers réalisés par la direction 
générale des Forêts (DG/F) du M/ARH. 

6.4.2.2 Les impacts des chantiers de dédoublement sur les végétations des pentes 

Les glacis des Hautes Plaines qui constituent les contreforts de la Dorsale tunisienne constituent les seules 
zones en pente rencontrées par le tracé. Ils sont le plus souvent couverts de garrigues plus ou moins mises 
en culture, où la végétation participe à la protection de ces pentes contre l'érosion hydrique et éolienne. 
Mais aucune voie nouvelle ne va les traverser et les chantiers d’élargissement doivent s’y traduire par un 
minimum d’arrachage de cette végétation et de destruction de banquettes de CES, moyennant de fortes 
contraintes au niveau de la conduite du chantier de dédoublement, pour en limiter au minimum la durée 
et éviter une extension excessive de sa surface. 

6.4.2.3 Les impacts des chantiers de dédoublement sur les terrains agricoles des zones 
planes 

Les plaines rencontrées par le tracé dans le sous-étage bioclimatique aride supérieur sont le plus souvent 
cultivées depuis des siècles après défrichement de leurs steppes climaciques, surtout dans les zones 
d’épandage des crues. Les cultures ou même les formations cultigènes qui couvrent les terres laissées en 
jachère participent à la protection de ces terres contre l’érosion. 

Quant aux steppes climaciques des plaines rencontrées par le tracé dans le sous-étage bioclimatique aride 
inférieur, elles constituent depuis des siècles les parcours collectifs hivernaux des élevages transhumants 
du Centre de la Tunisie, et participent à la protection de ces terres contre l’érosion. 

Pour les travaux de dédoublement, seule une bande d’un côté de la route actuelle, ou deux petites bandes 
situées de part et d’autre de la route existante vont être concernées. Par contre, le tracé des voies nouvelles 
va traverser toutes ces formations sur plusieurs dizaines de kilomètres. Leur chantier de construction va 
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d'abord s'y traduire par l'arrachage de ces végétations. La sensibilité à l'érosion éolienne de ces sols une 
fois dénudés dans cette zone de pluviométrie relativement irrégulière doit conduire à réclamer de fortes 
contraintes au niveau de la conduite du chantier de construction, pour en limiter au minimum la durée et 
éviter une extension excessive des surfaces dénudées. 

Mais il faudra aussi exiger la réalisation de travaux d'aménagements de drainage de la plateforme, pour 
canaliser les écoulements vers les ouvrages hydrauliques implantés dans tous les lits d’oued traversant les 
emprises des voies expresses. 

6.4.2.4 Le récapitulatif des impacts du chantier de dédoublement  de la RN13 sur le milieu 
biologique 

Les deux tableaux suivants récapitulent l’ensemble des impacts générés par les chantiers du Projet de 
dédoublement de la RN13 sur le milieu biologique et leur évaluation:  
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Tableau 61 : Récapitulatif des impacts des travaux sur le milieu biologique 
Facteurs d’impact Impacts directs Impacts indirects 

Déplacement des engins de chantier sur la 
plateforme des routes expresses, les 
bases-chantier, les sites d’emprunt, les 
gîtes de dépôt et les carrières 

Emissions atmosphériques de CO2, gaz à effet de 
serre 

Hausse de la teneur en CO2 entraînant une meilleure activité photosythètique autour des sites de 
chantier et des carrières utilisées 

Envols de poussières  Diminution des capacités photosynthétiques de la végétation dont le feuillage est couvert par les 
retombées de poussières aux alentours des sites de chantier et des carrières utilisées 

Risques de collision pour la faune sauvage 
traversant l’emprise de ces nouvelles routes 
expresses 

Apparition progressive d’un effet de coupure de l’emprise autoroutière pour les populations 
animales concernées 

Déplacement des camions de transport de 
matériaux sur les pistes et routes reliant 
la plateforme des routes expresses aux 
carrières, sites d’emprunt et gîtes de 
dépôt 

Emissions atmosphériques de CO2, gaz à effet de 
serre 

Hausse de la teneur en CO2 entraînant une meilleure activité photosythètique le long des pistes et 
routes reliant les sites de chantier 

Envols de poussières  Diminution des capacités photosynthétiques de la végétation dont le feuillage est couvert par les 
retombées de poussières le long des pistes et routes reliant les sites de chantier 

Effet de coupue pour les populations animales  Risques de collision pour la faune sauvage traversant les pistes et routes reliant la future 
plateforme aux carrières, sites d’emprunt et gîtes de dépôt 

Edification des ouvrages d’art sur les 
écoulements interceptés 

Diminution provisoire de la débitance des oueds au 
niveau de ces chantiers Diminution des apports hydriques pour les écosystèmes humides en aval de ces chantiers 

Envols de poussières  Diminution des capacités photosynthétiques de la végétation dont le feuillage est couvert par les 
retombées de poussières autour de ces ouvrages d’art 
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Tableau 62 : Matrice d’évaluation des impacts des travaux sur le milieu biologique 

Effets 

Composantes 
principales du 

milieu 
biologique 

affecté 

Impact Caractérisation de l’ampleur Caractérisation de 
l’importance absolue 

Caractérisation de 
l’importance relative 
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Déplacement des engins de 
chantier sur la plateforme 
des routes expresses, les 
bases-chantier, les sites 
d’emprunt, les gîtes de 
dépôt et les carrières 
utilisées 

Végétation 

Meilleure activité photosythètique du fait de la hausse de la 
teneur en CO2 autour des sites de chantier et des carrières 
utilisées 

T-B1 + D Bas Moy Moy Bas Loc Moy t Négl      Négl 

Diminution des capacités photosynthétiques de la végétation 
dont le feuillage est couvert par les retombées de poussières 
autour des sites de chantier et des carrières utilisées 

T-B2 - D Moy Moy Moy Moy Loc Moy t Min Cert Rév Négl 

Utilisation de véhicules de 
transport des matériaux et 
camions-citernes sur les 
pistes et routes reliant la 
plateforme des routes 
expresses aux carrières, 
sites d’emprunt et gîtes de 
dépôt 

Végétation 

Meilleure activité photosythètique du fait de la hausse de la 
teneur en CO2 le long des pistes et routes reliant la 
plateforme des routes expresses aux carrières, sites 
d’emprunt et gîtes de dépôt 

T-B3 + I Bas Moy Moy Moy Génér Moy t Moy Prob Rév Min 

Diminution des capacités photosynthétiques de la végétation 
dont le feuillage est couvert par les retombées de poussières 
le long des pistes et routes reliant la plateforme des routes 
expresses aux carrières, sites d’emprunt et gîtes de dépôt 

T-B4 - I Moy Moy Moy Moy Rég Moy t Moy Prob Rév Min 

Faune 
sauvage 

Risques de collision pour la faune sauvage traversant les 
pistes et routes reliant la plateforme des routes expresses 
aux carrières, sites d’emprunt et gîtes de dépôt 

T-B5 - D Bas Haut Moyen Moy Rég Moy t Moy Cer Rév Min 

Edification des ouvrages 
d’art sur les écoulements 
interceptés par les 
nouvelles routes expresses 

Ecosystèmes Diminution des apports hydriques pour les écosystèmes 
humides en aval de ces chantiers T-B6 - I Bas Moy Moy Bas Local Ct t Négl      Négl 

Végétation 
Diminution des capacités photosynthétiques de la végétation 
dont le feuillage est couvert par les retombées de poussières 
autour de ces ouvrages d’art 

T-B7 - I Bas Moy Moy Bas Local Ct t Négl      Négl 
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6.4.3 LES IMPACTS DES CHANTIERS DE DEDOUBLEMENT SUR LES POPULATIONS RIVERAINES 

6.4.3.1 Les impacts de la présence de l’emprise dédoublée, des sites d’emprunt et des gîtes 
de dépôt 

6.4.3.1.1 Les atteintes à la sécurité des populations riveraines 

L’implantation des bases-chantier au niveau de l’emprise du chantier, des sites d’emprunt et des gîtes de 
dépôt, leur alimentation en matières premières et la fourniture aux chantiers des produits semi-finis vont 
se traduire pour les populations riveraines par : 

 des dangers si elles continuent à pénétrer sur les sites de chantier ; 

 des difficultés pour la circulation automobile sur les routes et pistes empruntées par les camions 
de transport de matières premières et de produits semi-finis. 

6.4.3.1.2 La modification provisoire des paysages et de l'harmonie des sites 

Pendant les travaux, l’installation au sein des paysages actuels du chantier va représenter des modifications 
provisoires des paysages concernés de la zone d'influence directe du projet. De même, diverses activités 
au cours de la progression des travaux de dédoublement vont représenter des modifications provisoires 
des paysages situés le long de la plateforme des voies expresses : 

 utilisation de multiples zones d'emprunt pour constituer la plateforme routière élargie ; 

 utilisation de carrières pour fournir les matériaux nécessaires à l'édification des corps de chaussée 
et des ouvrages d'art ; 

 ouverture et utilisation de gîtes de dépôt pour déposer les remblais non réutilisés. 
 

Toutefois ces phénomènes néfastes devraient s'atténuer au fil des années grâce aux aménagements 
paysagers réalisés pour les régénérer lors de leur remise en état. 

6.4.3.1.3 La modification définitive des paysages et de l'harmonie des sites 

Le simple élargissement de la plateforme routière ne va pas se traduire par une modification importante 
des paysages que ces sections traversent. Par contre l’implantation définitive dans le paysage de la route 
élargie constitue un impact définitif, qui présuppose :  

 l’introduction dans la zone d'influence directe du projet d’un nouvel élément visuel ayant une forte 
présence dans le paysage et des répercussions sur la lecture actuelle de celui-ci ; 

 l’élimination et le remplacement d’éléments visuels de référence du paysage ; 

 la modification de la morphologie du terrain, en raison des terrassements qui entrainent 
l’interruption des lignes et des formes naturelles des lieux franchis, provoquant ainsi : 

l’apparition de zones de discontinuité visuelle et fonctionnelle, et 

des modifications de la profondeur visuelle des espaces ; 

 la transformation du caractère visuel du paysage franchi, résultant de modifications au niveau de 
l’occupation et de la fonction actuelle de l’espace ; 

 la modification des rapports entre les différents éléments du paysage : forme, texture, ligne et 
couleur. 
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La perception visuelle des espaces et, réciproquement, du tracé retenu constitue un autre facteur important 
d’analyse, car elle introduit la composante humaine et sensorielle dans l’évaluation de l’impact paysager. 
Ce paramètre est lié à la position et à la distance de l’observateur sur le terrain et à l’existence ou l’absence 
d’obstacles à la vision sur le paysage, qu’ils soient ou non annulables, lesquels influencent le degré de 
visibilité de l’aménagement. En ayant pour base ces présuppositions, on a également eu recours, pour la 
détermination de l’impact visuel, aux paramètres suivants :  

 perception du tracé et amplitude visuelle de l’aménagement (accessibilité visuelle à partir des 
espaces sociaux, routes à proximité et points éloignés); 

 altération dans la morphologie du terrain (dérivée des caractéristiques du projet, en raison de la 
construction de remblais et déblais); 

 sensibilité des unités de paysage (capacité d’intégration visuelle de l’aménagement). 
 

6.4.3.1.4 La coupure de quelques routes et pistes rurales 

L’avancement du chantier va entraîner la coupure de quelques routes et de nombreuses pistes rurales qui 
traversent le tracé retenu. Pour les RNs, les RRs et les RVEs, de même que pour certaines pistes rurales, 
le rétablissement des liaisons routières entre les zones rurales de part et d’autre du tracé se réalisera au 
moyen de ronds-points, qui font partie intégrante du Projet. Par contre, toutes les autres pistes rurales 
intersectées par la future plateforme routière élargie ne vont pas être rétablies, car un rond-point existe 
déjà à moins de 2,5 kilomètres de là.  

6.4.3.2 Le bruit et les vibrations 

Les divers engins de chantier utilisés vont se traduire pendant la phase des travaux par une augmentation 
des bruits existants à proximité du couloir routier en cours d’aménagement, des zones d’emprunt, des 
carrières, des gîtes de dépôt et des routes et pistes les reliant et empruntées par les véhicules de transport. 

6.4.3.2.1 Le bruit et les vibrations des engins de chantier 

Le tableau suivant présente l’atténuation du bruit des engins de chantier selon la distance, qui correspond 
parfaitement au milieu rural ouvert où se situeront les sites des divers chantiers. 

Tableau 63 : Atténuation avec la distance du bruit des différents engins de chantier 

Type d’engins 
A la 

source 
Distance de l’engin en terrain nu (m) 

100 200 300 400 500 
Engins sur chenilles 104,0 76,6 67,6 60,7 56,1 52,7 
Bouteurs sur roues, chargeuse, chargeuse-pelleteuse 101,0 73,8 64,8 57,9 53,3 49,9 
Pelles 93,0 66,1 57,1 50,2 45,6 42,2 
Marteau piqueur, brise-béton 114,0 86,2 77,2 70,3 65,7 62,3 
Moto-compresseur 104,0 76,6 67,6 60,7 56,1 52,7 
Grues, mécanisme de lavage 102,0 74,7 65,7 58,8 54,2 50,8 
Groupe électrogène 102,0 74,7 65,7 58,8 54,2 50,8 

 

On constate donc que le problème s’atténue rapidement avec la distance. Les bruits devront respecter les 
normes diurnes à une distance d’environ 300 m autour des sites de chantier pour tous les engins, sauf 
pour les marteaux-piqueurs gênants jusqu’à 600 m environ mais d’un usage réduit, et pour les pelles 
gênantes jusqu’à seulement 160 m environ. Or, à l’intérieur de cette zone affectée réside très peu de 
personnes. 
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6.4.3.2.2 Le bruit et les vibrations des camions de transport 

Pour les trafics des camions de transport qui constitue un trafic routier, c’est dans une bande de 200 m de 
part et d’autre des tronçons de routes et pistes reliant les sites de chantier que le problème se posera. On 
constate qu'un poids lourd émet du fait de sa masse plus de bruit qu'un véhicule léger, mais la rapport 
d'émission entre un véhicule léger et un poids lourds dépend non seulemenl de la vitesse du véhicule, mais 
aussi de la pente de la voie empruntée : 

 sur une route expresse, un poids lourd représente acoustiquement 4 à 7 véhicules légers, ce qui 
signifie que 14 à 20% de poids lourds émettent autant de bruit que les 86 à 80% de véhicules 
légers) ; 

 en milieu urbain, ce rapport atteint couramment 10 à 20, ce qui signifie que 5 à 9% de poids lourds 
émettent autant de bruit que les 95 à 91% de véhicules légers. 

 

Le tableau suivant présente les divers facteurs d'équivalence entre un poids lourd moyen et un véhicule 
léger selon la vitesse du véhicule et la pente de l’axe routier emprunté. 

Tableau 64 : Facteurs d'équivalence entre un poids lourds moyen et un véhicule léger 
Pente 

Vitesse <2% 3% 4% 5% 6% 

90 km /h 1 PL = 6 VL 1 PL= 7 VL 1 PL= 7,5 VL 1 PL= 8 VL 1 PL = 9 VL 
70 km /h 1 PL = 8 VL 1 PL= 10 VL 1 PL= 12 VL 1 PL= 13 VL 1 PL = 14VL 
50 km /h 1 PL=10 VL. 1 PL= 13 VI. 1 PL= 16 VL 1 PL= 18 VL 1 PL = 20VL 

 

On voit que le problème se posera donc dans une bande d’une largeur : 

 de 200 m de part et d’autre des tronçons de pistes reliant les sites de chantier au réseau routier, 
où la vitesse des camions est faible ; 

 de 150 m de part et d’autre des tronçons de routes reliant les sites de chantier, où la vitesse des 
camions est plus élevée. 

6.4.3.3 La production de déchets solides par les chantiers de dédoublement 

Durant la phase des chantiers, la production de déchets solides principalement inertes (déblais, résidus 
divers, rejets de béton, etc.) lors des opérations de déblaiement pourraient conduire à une accélération de 
la saturation des volumes disponibles dans les décharges contrôlées de Sidi Bouzid, Kasserine et Sidi Bouzid, 
dont l’ANGeD a inscrit la réalisation lors du XIIIème PDES. Pour éviter d’avoir à rechercher et trouver plus 
rapidement de nouveaux terrains pour abriter de nouvelles décharges contrôlées régionales, il sera 
recherché lors de la réalisation de l’étude d’APD des couloirs finalement retenus : 

 une minimisation des destructions de bâtiments, installations et infrastructures nécessitées par le 
Projet ; 

 une réutilisation au maximum possible de ces déblais lors des travaux de remblaiement 
programmés. 

 La mise en place des-fûts labélisés pour la collecte des déchets solide sur le chantier 

Les résultats de cette recherche nous permettent d’espérer que ces volumes supplémentaires seront 
négligeables par rapport à la production de déchets « de croisière » dans les municipalités concernées. 

6.4.3.4 Le récapitulatif des impacts des chantiers du Projet sur les populations riveraines 

Les deux tableaux suivants récapitulent l’ensemble des impacts générés par les chantiers du Projet de 
dédoublement de la RN13 sur les populations riveraines et leur évaluation:    
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Tableau 65 : Récapitulatif des impacts des travaux sur les populations riveraines 
Facteurs d’impact Impacts directs Impacts indirects 

Exploitation des produits de carrière, 
avec utilisation d’explosifs et 
d’engins de chantier 

Dégradation de la qualité de l’air ambiant aux 
alentours des carrières utilisées 

Risque d’augmentation des infections pulmonaires pour les 
riverains des carrières utilisées 

Diminution de la production de biomasse des 
spéculations agro-pastorales riveraines des 
carrières utilisées 

Dégradation de l’environnement acoustique 
autour des carrières utilisées Nuisances sonores pour les riverains des carrières utilisées  

Exploitation des zones d’emprunt et 
des gîtes de dépôt, avec utilisation 
des engins de chantier  

Dégradation de la qualité de l’air ambiant aux 
alentours des zones d’emprunt et des gîtes de 
dépôt 

Risque d’augmentation des infections pulmonaires pour les 
riverains des zones d’emprunt et gîtes de dépôt 

Diminution de la production de biomasse des 
spéculations agro-pastorales riveraines des 
emprises des des zones d’emprunt et des gîtes 
de dépôt 

Dégradation de l’environnement acoustique 
autour des zones d’emprunt et des gîtes de 
dépôt 

Nuisances sonores pour les riverains des zones d’emprunt et 
des gîtes de dépôt  

Déplacement des camions de 
transport de matériaux sur les pistes 
et routes reliant la plateforme des 
routes expresses aux carrières, sites 
d’emprunt et gîtes de dépôt 

Dégradation de la qualité de l’air ambiant le long 
des pistes et routes reliant la plateforme des 
routes expresses aux carrières, sites d’emprunt 
et gîtes de dépôt 

Risque d’augmentation des infections pulmonaires pour les 
riverains des pistes reliant la plateforme des routes 
expresses aux carrières, sites d’emprunt et gîtes de dépôt t 

Diminution de la production de biomasse des 
spéculations agro-pastorales riveraines des 
pistes reliant la plateforme des routes expresses 
aux carrières, sites d’emprunt et gîtes de dépôt 

Dégradation de l’environnement acoustique le 
long des pistes et routes reliant la future 
plateforme aux carrières, sites d’emprunt et 
gîtes de dépôt 

Nuisances sonores pour les riverains des pistes reliant les 
zones de chantier aux zones d’emprunt et gîtes de dépôt  

Gêne aux déplacements automobiles et 
pédestres sur les pistes et routes reliant la future 
plateforme aux carrières, sites d’emprunt et 
gîtes de dépôt 

Risque de collisions accidentelles des véhicules de transport 
des matériaux avec des riverains de ces pistes ou leurs 
véhicules 

Risque de collision des engins de chantier des 
matériaux avec les troupeaux des riverains de 
ces pistes 

Opérations de terrassement au 
niveau des zones de déblai et de 
remblai de la plateforme des voies 
nouvelles 
Compactage de la plateforme des 
routes expresses 
Bitumage des chaussées 
Edification des ouvrages d’art 

Dégradation de la qualité de l’air ambiant autour 
de la plateforme routière élargie, en particulier 
au niveau des voies nouvelles 

Risque d’augmentation des infections pulmonaires pour les 
riverains de la plateforme routière élargie, en particulier au 
niveau des voies nouvelles 

Diminution de la production de biomasse des 
spéculations agro-pastorales riveraines de la 
future plateforme, en particulier au niveau des 
voies nouvelles 

Dégradation de l’environnement acoustique le 
long de la plateforme routière élargie 

Nuisances sonores pour les riverains de la plateforme 
routière élargie  

Modification des paysages autour des voies 
nouvelles 

Modification de l'harmonie des sites autour des voies 
nouvelles  

Effet de coupure de la plateforme routière 
élargie en cours d’édification 

Risque de collisions accidentelles des engins de chantier 
avec des riverains de la plateforme routière élargie ou leurs 
véhicules 

Risque de collision des véhicules de transport 
avec les troupeaux des riverains de la 
plateforme routière élargie 
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Tableau 66 : Matrice d’évaluation des impacts des travaux sur les populations riveraines 

Effets 

Composantes 
principales 
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populations 
riveraines 
affectées 
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Exploitation des produits de 
carrière, avec utilisation 
d’explosifs et d’engins de 
chantier 

Environnement 
acoustique Nuisances sonores pour les riverains des carrières utilisées T-R1 - D Moy Bas Haute Moy Loc Moy t Min Cert Rév Négl 

Santé 
humaine 

Risque d’augmentation des infections pulmonaires pour les riverains 
des carrières T-R2 - I Bas Bas Moy Bas Loc Moy t Négl      Négl 

Revenus Diminution de la production de biomasse des spéculations agro-
pastorales riveraines des carrières utilisées T-R3 - I Bas Moy Moy Bas Loc Moy t Négl      Négl 

Exploitation des sites 
d’emprunt et des gîtes de 
dépôt, avec utilisation 
d’engins de chantier  

Environnement 
acoustique 

Nuisances sonores pour les riverains des zones d’emprunt et gîtes 
de dépôt T-R4 - I Moy Bas Haute Moy Loc Moy t Min Cert Rév Moy 

Santé 
humaine 

Risque d’augmentation des infections pulmonaires pour les riverains 
des zones d’emprunt et gîtes de dépôt T-R5 - D Bas Bas Moy Bas Loc Moy t Négl      Négl 

Revenus Diminution de la production de biomasse des spéculations agro-
pastorales riveraines des zones d’emprunt et gîtes de dépôt T-R6 - I Bas Moy Moy Bas Loc Moy t Négl      Négl 

Utilisation des véhicules de 
transport des matériaux et 
camions-citernes sur les 
pistes reliant les zones de 
chantier aux zones 
d’emprunt et gîtes de dépôt 

Environnement 
acoustique 

Nuisances sonores pour les riverains des pistes reliant les zones de 
chantier aux zones d’emprunt et des gîtes de dépôt T-R7 - I Moy Bas Haute Moy Rég Moy t Moy Cert Rév Min 

Santé 
humaine 

Risque d’augmentation des infections pulmonaires pour les riverains 
de ces pistes T-R8 - I Bas Bas Moy Bas Rég Moy t Min Cert Rév Négl 

Sécurité civile Risque de collisions accidentelles des véhicules de transport de
matériaux ou des camions-citernes avec des riverains de ces pistes T-R9 - I Bas Moy Haute Moy Rég Moy t Moy Prob Irrév Moy 

Revenus Risque de collision des véhicules de transport de matériaux ou des 
camions-citernes avec les troupeaux des riverains de ces pistes T-R10 - I Bas Moy Moy Bas Rég Moy t Min Prob Irrév Min 

Revenus Diminution de la production de biomasse des spéculations agro-
pastorales riveraines des ces pistes T-R11 - I Bas Moy Moy Bas Rég Moy t Min Prob Rév Négl 

Compactage de la 
plateforme routière des 
routes expresses et 
bitumage de leurs 
chaussées, avec utilisation 
d’engins de chantier et 
camions-citernes 

Environnement 
acoustique 

Nuisances sonores pour les riverains de la plateforme des routes 
expresses T-R12 - I Bas Moy Haute Moy Loc Moy t Min Cert Rév Négl 

Paysage Modification de l'harmonie des sites le long de la plateforme des 
voies nouvelles T-R13 - I Bas Moy Moy Bas Loc Moy t Négl      Négl 

Santé humaine Risque d’augmentation des infections pulmonaires pour les riverains 
de la plateforme des routes expresses T-R14 - I Bas Bas Moy Bas Loc Moy t Négl      Négl 

Sécurité civile 
Risque de collisions accidentelles des engins de chantier et des 
camions-citernes avec des riverains des routes expresses ou leur 
véhicule 

T-R15 - I Bas Moy Haut
e Moy Loc Moy t Min Prob Rév Négl 

Revenus Diminution de la production de biomasse des spéculations agro-
pastorales riveraines de la plateforme routière T-R16 - I Bas Moy Moy Bas Loc Moy t Négl      Négl 
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6.4.4 LES IMPACTS DU CHANTIER DE DEDOUBLEMENT SUR LE MILIEU SOCIO-ECONOMIQUE 

6.4.4.1 Une consommation relativement faible de gas-oil 

Dans un pays dont les ressources d’énergie primaire n’arrivent pas à couvrir les consommations depuis l’an 
2000, le Projet va consituer un important consommateur de gas-oil pendant toute la durée de ses chantiers. 

6.4.4.1.1 Les consommations de gas-oil des engins de chantier des Entreprises 

Les consommations de gas-oil des engins de chantiers sont fonction des heures de fonctionnement qui 
sont directement proportionneles aux volumes respectifs : 

 de matériaux de terrassement à déplacer pour constituer la plateforme autroutière, et 

 de produits de carrière à déplacer pour constituer la structure de la chaussée. 
 

Le tableau suivant répartit entre les temps de travaux et les temps de déplacement les consommations de 
gas-oil calculées avec des engins de chantier travaillant à pleine charge et se déplaçant à vide entre les 
sites de chantier pour mettre en place les remblais et la structure de la chaussée en Graves-Ciment de la 
plateforme routière élargie de la RN13. 

Tableau 67 : Consommations de gas-oil des engins de chantier sur les trois corridors 
NOM DU CORRIDOR Produits de carrière Matériaux de 

terrassemt 
TOTAL 

RN13 249 514 3 279 371 3 528 885 
 

6.4.4.1.2 - Les consommations de gas-oil des camions de transport des Entreprises 

On a vu que les camions effectuant le déplacement : 

 de matériaux de terrassement vont essentiellement emprunter des pistes provisoires ou définitives 
(le long de l’emprise) mises en place par les Entreprises pour relier gîtes de dépôt et zones 
d’emprunt aux emprises à dédoubler ; 

 de matériaux de carrière vont essentiellement emprunter les routes bitumées régionales ou locales, 
et un peu les pistes définitives mises en place par les Entreprises le long de l’emprise. 

6.4.4.1.2.1 Les consommations de gas-oil des camions de transport pour les travaux de terrassement 
Le tableau suivant répartit les consommations de gas-oil des camions de transport calculées entre les 
voyages aller à plein et les voyages retour à vide pour déplacer les matériaux de terrassement et de 
carrières des sites d’emprunt et des carrières vers la plateforme routière élargie de la RN13. 

Tableau 68 : Consommations de gas-oil des camions de transport sur les trois corridors  
NOM DU CORRIDOR Produits de carrière Matériaux de 

terrassemt 
TOTAL 

RN13 5 566 147 428 625 5 994 772 
 

6.4.4.1.3 – La consommation de fuel pour la fabrication du ciment utilisé pour la structure de 
chaussée 

La fabrication de ciment utilisées pour constituer la sous-couche de fondation de la structure de chaussée 
en Graves-Ciment va générer des quantités significatives de CO2, comme le montre le tableau suivant qui 
présente la consommation de fuel nécessaire pour constituer le corps de chaussée de la RN13 élargie. 
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Tableau 69 : Consommation de fuel pour produire le ciment nécessaire aux matériaux de chaussée des trois corridors 
NOM DU CORRIDOR Volume de Grave 

ciment (m3) 
Volume de 

ciment (m3) 
Quantité de 
ciment (T) 

Consommation de 
fuel (T) 

RN13 2 956 328 147 816 325 196 96 933 

6.4.4.2 Les activités économiques le long des routes nationales existantes 

6.4.4.2.1 Les activités économiques le long des routes nationales existantes 

 

Durant la phase des chantiers, la présence des personnels des Entreprises et le maintien intégral du trafic 
inter-régional sur les divers axes du réseau routier pré-existant ne peuvent se traduire que par un impact 
positif pour pour les activités commerciales installées tout au long de la RN13. 

6.4.4.2.2 Les activités économiques des cimenteries tunisiennes 

La fabrication du ciment utilisée pour constituer la sous-couche de fondation de la structure de chaussée 
en Graves-Ciment va générer de l’activité pour les cimenteries du pays, et donc du travail pour leurs 
employés. 

6.4.4.3 La gêne occasionnée au trafic routier 

En période de chantier, une partie du trafic routier va être gêné par le passage des camions de transport 
de matériaux de carrières entre les carrières où ils sont produits et les bases-chantier où ils sont stockés 
avant leur dépôt sous forme de couches de la structure de ronds-points, le trafic routier va aussi être gêné 
par les chantiers de construction de ces ouvrages, qui entraîneront à la fois : 

 la coupure des routes et pistes intersectés, et 

 un trafic d’engins de chantier aux alentours de ces routes et pistes. 
 

Une bonne gestion des chantiers et l’organisation raisonnée de ces travaux permettront d’atténuer cette 
gêne au trafic routier local pré-existant. 

6.4.4.4 La création d’emplois des chantiers de dédoublement 

Les effets des chantiers sur l'emploi sont positifs, car ils correspondent à des emplois directs créés pour 
assurer la construction de la route RN13 dédoublée sur 178 Km de linéaire et à des emplois indirects pour 
satisfaire les besoins de ces travailleurs. 

6.4.4.5 Le respect du patrimoine culturel matériel  

On a vu que le dédoublement de la RN13 va faciliter la visite des principaux sites antiques de la Tunisie 
centrale à partir de la zone touristique située sur la côte de Sfax, et que le tracé optimisé de cette route 
expresse a été conçu pour éviter tous les sites archéologiques et historiques répertoriés dans la base de 
données de l’Institut National du Patrimoine. 

Pour les sites non encore répertoriés qui seraient éventuellement touchés par la RN13 à dédoubler, un 
budget de fouilles préventives sera prévu et la procédure prévue à l’Article 68 de la Loi n°94-35 du 24 
février 1994 relative au code du patrimoine archéologique sera activée à chaque découverte. 

Par ailleurs, d’après la liste du patrimoine culturel national classé par l’UNESCO, le projet ne sera pas 
impactant vis-à-vis de la composante partrimoine culturel immatériel. 
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6.4.4.6 Le récapitulatif des impacts des chantiers de dédoublement sur le milieu socio-
économique 

Les deux tableaux suivants récapitulent l’ensemble des impacts générés par les chantiers du Projet de 
dédoublement de la RN13 sur le milieu socio-économique et leur évaluation:  
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Tableau 70 : Récapitulatif des impacts des travaux sur le milieu socio-économique 
Facteurs d’impact Impacts directs Impacts indirects 

Déplacement des engins de chantier sur les bases-chantier, les sites 
d’emprunt, les gîtes de dépôt et les carrières pour : 

les opérations de terrassement au niveau des zones de déblai et de 
remblai de la plateforme 
le compactage de la plateforme 
le bitumage des chaussées 
l’édification des ouvrages d’art 

Consommation importante de gas-oil Augmentation du déficit de la Tunisie en énergies fossiles 

Perte de potentiel de production des carrières  

Création de sources de revenu pour les employés des 
Entreprises et des carrières 

Augmentation de la consommation des ménages de ces 
employés des Entreprises et des carrières 

Risque d’accidents du travail pour les employés des 
Entreprises et des carrières  

Risque de toucher un site patrimonial non recensé par l’INP  

Déplacement des camions de transport sur les pistes et routes 
reliant la plateforme aux carrières, sites d’emprunt et gîtes de dépôt 

Consommation importante de gas-oil  Augmentation du déficit de la Tunisie en énergies fossiles 

Création de sources de revenu pour les chauffeurs Augmentation de la consommation des ménages de ces 
chauffeurs 

Risque d’accidents du travail pour les chauffeurs  

Présence du personnel des Entreprises et de leurs sous-traitants Développement des activités commerciales et de service 
pour satisfaire la consommation de ces employés 

Développement des activités de loisirs et de restauration 
pour satisfaire les besoins de ces employés 
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Tableau 71 : Matrice d’évaluation des impacts des travaux sur le milieu socio-économique 

Effets 

Composantes 
principales des 

populations 
riveraines 
affectées 

Impact Caractérisation de l’ampleur Caractérisation de 
l’importance absolue 

Caractérisation de 
l’importance relative 

Intitulé N° 

N
at

ur
e 

In
te

ra
ct

io
n 

In
te

ns
ité

 

Va
le

ur
 

rè
gl

em
en

ta
ire

 

Va
le

ur
 d

’u
sa

ge
 

Am
pl

eu
r 

Po
rté

e 

Du
ré

e 

Im
po

rt
an

ce
 

ab
so

lu
e 

Oc
cu

rre
nc

e 

Ré
ve

rs
ib

ilit
é 

Im
po

rt
an

ce
 

re
la

tiv
e 

Déplacement des engins de 
chantier sur les bases-chantier, 
les sites d’emprunt, les gîtes de 
dépôt et les carrières pour : 

- les opérations de 
terrassement au 
niveau des zones de 
déblai et de remblai 
de la plateforme 

- le compactage de la 
plate-forme 

- le bitumage des 
chaussées 

- l’édification des 
ouvrages d’art 

Balance 
énergétique Consommation importante de gas-oil T-SE1 - D Moy Moy Moy Moy Génér Moy t Moy Cert Irrév Maj 

Sécurité civile Risque d’accidents du travail pour les employés des 
Entreprises et des carrières T-SE3 - I Bas Moy Haute Moy Loc Moy t Moy Prob Irrév Moy 

Autres activités 
économiques Diminution du potentiel de production des carrières utilisées T-SE4 - D Bas Bas Moy Bas Loc Moy t Min Cert Irrév Moy 

Emploi Création de sources de revenu pour les employés des 
Entreprises et des carrières T-SE5 + D Moy Moy Haute Moy Loc Moy t Moy Cert Rév Moy 

Patrimoine Risque de toucher un site patrimonial non recensé par l’INP T-SE6 - D Bas Bas Haute Bas Loc Lg t Min Peu pr Irrév Min 

Utilisation des véhicules de 
transport de matériaux et 
decamions-citernes 

Balance 
énergétique Consommation importante de gas-oil T-SE7 - D Bas Moy Moy Bas Génér Moy t Min Cert Irrév Moy 

Sécurité civile Risque d’accidents du travail pour les chauffeurs T-SE8 - D Bas Moy Haute Moy Loc Moy t Moy Prob Irrév Moy 

Revenu 

Création de sources de revenu pour les chauffeurs T-SE9 + D Bas Moy Haute Moy Loc Moy t Moy Cert Rév Moy 

Présence du personnel des 
Entreprises et de leurs sous-
traitants 

Développement d’activités commerciales, de service de 
loisirs et de restauration T-SE10 + I Bas Moy Haute Moy Rég Moy t Moy Cert Rév Moy 
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6.5 L’identification et l’évaluation des impacts générés par l’exploitation de 
la RN13 dédoublée 

6.5.1 LES IMPACTS DE L’EXPLOITATION FR LA RN13 DEDOUBLEE SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

6.5.1.1 L’ augmentation des émissions de CO2 facteur du changement climatique global 

6.5.1.1.1 Une nette augmentation des émissions de CO2 entre 2021 et 2040 en situation avec 
Projet 

Le tableau suivant présente les émissions atmosphériques annuelles de CO2 du trafic empruntant la RN13 
dédoublée. 

Tableau 72 : Evolution des émissions atmosphériques de CO2  avec Projet (en T) 
Horizons 

Sections routières globales 
2021 sans 

Projet 
2030 sans 

Projet 
2040 sans 

Projet 
rocade Sfax-Ouled Haffouz 17 301 23 418 37 171 
Ouled Haffouz-Lassouda 8 267 11 199 17 171 
Lassouda-Cebalat Od Asker 4 325 6 048 10 468 
Cebalat Od Asker-Sbeïtla 4 204 5 848 9 344 
Sbeïtla-rocade Kasserine 9 205 12 697 19 607 

TOTAL 43 302 59 210 93 761 
 

On voit que, du fait de la croissance du nombre de véhicules circulant sur la route nationale RN13 à 
dédoubler et malgré la baisse des émissions unitaires de CO2 des véhicules du parc automobile tunisien, la 
situation avec projet se traduira par une augmentation d’environ 120,0% entre 2021 et 2040 des émissions 
atmosphériques de CO2 du trafic automobile empruntant ces sections routières. 

6.5.1.1.2 Une légère augmentation des émissions de CO2 du fait du dédoublement 

La figure suivante permet de visualiser les tendances évolutives entre 2021 et 2040 de ces émissions 
atmosphériques annuelles de CO2 sur la RN13 dédoublée dans les situations sans et avec Projet. 

 
Figure 17 : Evolution d’ici 2040 des émissions globales de CO2 sur la RN13 à dédoubler en situation sans et avec Projet 

 

On voit que la courbe de pénétration des innovations des motoristes est trop lente en Tunisie pour pouvoir 
éviter une croissance de ces émissions entre 2021 et 2040 dans les deux situations. Par contre, le Projet 
va avoir une légère influence négative sur les émissions de CO2, car elles vont décroître légèrement sur la 
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section Sbeïtla-rocade de Kasserine après la mise en service du tronçon Sbeïtla-Kasserine de l’autoroute 
ECOSO, qui va diminuer le TJMA empruntant encore la RN13 dédoublée. 

6.5.1.2 Une forte diminution des émissions de polluants gazeux  

Le dédoublement de la RN13 va permettre de fluidifier le trafic inter-régional empruntant ces axes. Il va 
donc se traduire par une diminution des émissions globales de ce trafic inter-régional en milieu rural 
actuellement peu pollué et en milieu urbain actuellement assez pollué. 

6.5.1.2.1 Une nette augmentation des émissions de CO entre 2021 et 2040 en situation avec 
Projet 

Le tableau suivant présente donc les émissions atmosphériques annuelles de CO du trafic automobile 
empruntant la RN13 dédoublée en situation avec Projet en milieu rural. 

Tableau 73 : Evolution des émissions atmosphériques de CO en situation avec Projet 
Sections routières  rurales  urbaines 

Horizons 
 Axes 

2021 avec 
Projet 

2030 avec 
Projet 

2040 avec 
Projet 

2021 avec 
Projet 

2030 avec 
Projet 

2040 avec 
Projet 

rocade Sfax-Ouled Haffouz 14,48 19,82 32,35 1,02 1,39 2,25 
Ouled Haffouz-Lassouda 7,32 9,89 15,56 2,01 2,72 4,28 
Lassouda-Cebalat Od Asker 3,33 4,61 8,08 0,77 1,07 1,87 
Cebalat Od Asker-Sbeïtla 2,61 5,56 9,05 1,59 3,02 4,89 
Sbeïtla-rocade Kasserine 8,78 12,31 20,92 0,00 0,00 0,00 

TOTAL 36,52 52,19 85,96 5,39 8,2 13,29

 

On voit que, du fait de la croissance du nombre de véhicules circulant sur ces sections routières et malgré 
la baisse des émissions unitaires de CO des véhicules du parc automobile tunisien, la situation avec projet 
se traduira par une augmentation entre 2021 et 2040 des émissions atmosphériques de CO du trafic 
automobile empruntant la RN13 dédoublée. 

6.5.1.2.1.1 Une nette diminution des émissions de CO en milieu rural du fait du dédoublement 
La figure suivante permet de comparer visuellement les tendances évolutives entre 2021 et 2040 de ces 
émissions atmosphériques annuelles de CO en milieu rural du trafic inter-régional empruntant la RN13 à 
dédoubler dans les situations avec et sans Projet. 

 
Figure 18 : Evolution d’ici 2040 des émissions de CO en milieu rural avec et sans Projet 

 

On voit que la fluidification du trafic permise par le dédoublement va entraîner une diminution sensible des 
émissions de CO le long des sections rurales empruntées.  
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6.5.1.2.1.2 Une nette diminution des émissions de CO en milieu urbain contourné entre 2021 et 2040 
La figure suivante permet de la même manière de comparer visualisement les tendances évolutives entre 
2021 et 2040 de ces émissions atmosphériques annuelles de CO: 

 dans la situation avec Projet sur les voies de contournement des principales villes initialement 
traversées par la RN13 à dédoubler, et 

 dans la situation sans Projet sur les sections urbaines de la RN13 dédoublée. 
 

 
Figure 19 : Evolution d’ici 2040 des émissions de CO en milieu urbain et péri-urbain avec et sans Projet 

 

On voit que la fluidification du trafic permise par le dédoublement va entraîner une diminution sensible des 
émissions de CO le long des sections urbaines en situation sans projet et des sections péri-urbaines en 
situation avec projet de la RN13 dédoublée.  

6.5.1.2.2 - Une nette augmentation d’ici 2040 des émissions de NOx en situation avec Projet 

Le tableau suivant présente quant à lui les émissions atmosphériques annuelles de NOX des trafics 
empruntant les sections routières de la RN13 en fonction de la fluidité des trafics empruntant ces sections 
routières dédoublées. 

Tableau 74 : Evolution des émissions atmosphériques de NOx en situation avec Projet (en T) 
Sections routières  rurales  Urbaines 

Horizons
 Axes 

2021 avec 
Projet 

2030 avec 
Projet 

2040 avec 
Projet 

2021 avec 
Projet 

2030 avec 
Projet 

2040 avec 
Projet 

rocade Sfax-Ouled Haffouz 145,15 197,52 318,00 8,58 11,62 18,63 
Ouled Haffouz-Lassouda 72,43 98,03 152,29 16,74 22,68 35,19 
Lassouda-Cebalat Od Asker 34,24 47,59 82,93 6,61 9,21 16,01 
Cebalat Od Asker-Sbeïtla 26,89 37,15 60,09 13,74 19,12 30,89 
Sbeïtla-rocade Kasserine 85,98 119,64 193,84 0,00 0,00 0,00 

TOTAL 364,69 499,93 807,15 45,67 62,63 100,72 

 

On voit que, du fait de la croissance du nombre de véhicules circulant sur ces sections routières et malgré 
la baisse des émissions unitaires de NOx des véhicules du parc automobile tunisien, la situation avec projet 
se traduira par une augmentation entre 2021 et 2040 des émissions atmosphériques de NOx du trafic 
automobile empruntant la RN13 dédoublée : 
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 de 221% sur les sections rurales de la RN13, et 

 de 220% sur les sections péri-urbaines des voies de contournement installées par le Projet. 
 

Cette évolution entre 2021 et 2040 des émissions atmosphériques de NOx du trafic inter-régional 
empruntant la RN13 dédoublée en milieu rural et les tracés de contournement des principales villes que le 
Projet a prévu va être à présent comparée à l’évolution des mêmes émissions en situation sans 
dédoublement. 

6.5.1.2.2.1 Une nette diminution des émissions de NOx en milieu rural du fait du dédoublement 
La figure suivante permet de comparer visualisement les tendances évolutives entre 2021 et 2040 de ces 
émissions atmosphériques annuelles de CO en milieu rural du trafic inter-régional empruntant la RN13 
dédoublée dans les situations avec et sans Projet. 
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Figure 20 : Evolution d’ici 2040 des émissions de NOx en milieu rural avec et sans Projet 

 

On voit que la fluidification du trafic permise par le dédoublement va entraîner une diminution sensible des 
émissions de NOx le long des sections rurales de la RN13 dédoublée.  

6.5.1.2.2.2 Une nette diminution des émissions de NOx en milieu urbain contourné du fait du 
dédoublement 

La figure suivante permet de la même manière de comparer visualisement les tendances évolutives entre 
2021 et 2040 de ces émissions atmosphériques annuelles de NOx : 

 dans la situation avec Projet sur les voies de contournement des principales villes initialement 
traversées par la RN13 dédoublée, et 

 dans la situation sans Projet sur les sections urbaines de la RN13 dédoublée. 
 

 
Figure 21 : Evolution d’ici 2040 des émissions de NOx en milieu urbain et péri-urbain avec et sans Projet 
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On voit que la fluidification du trafic permise par le dédoublement va entraîner une diminution sensible des 
émissions de NOx le long des sections urbaines en situation sans projet et des sections péri-urbaines en 
situation avec projet de la RN13 à dédoubler.  

6.5.1.2.3 Une nette augmantation d’ici 2040 des émissions de COV en situation avec Projet 

Le tableau suivant présente donc les émissions atmosphériques annuelles de COV du trafic automobile 
calculées à vitesse stabilisée en fonction de la fluidité des trafics empruntant la RN13 dédoublée en situation 
avec Projet. 

Tableau 75 : Evolution des émissions atmosphériques de COV en situation avec Projet (en T) 
Sections routières  rurales  Urbaines 

 

Horizons 
 Axes 

2021 avec 
Projet 

2030 avec 
Projet 

2040 avec 
Projet 

2021 avec 
Projet 

2030 avec 
Projet 

2040 avec 
Projet 

rocade Sfax-Ouled Haffouz 3,927 5,351 8,631 0,232 0,314 0,503 
Ouled Haffouz-Lassouda 1,861 2,526 3,929 0,428 0,581 0,901 
Lassouda-Cebalat Od Asker 0,886 1,236 2,159 0,171 0,238 0,414 
Cebalat Od Asker-Sbeïtla 0,696 3,113 5,013 0,354 1,428 2,287 
Sbeïtla-rocade Kasserine 2,239 3,125 5,061 0,000 0,000 0,000 

TOTAL 9,609 15,351 24,793 1,185 2,561 4,105 

 

On voit que, du fait de la croissance du nombre de véhicules circulant sur ces sections routières et malgré 
la baisse des émissions unitaires de COV des véhicules du parc automobile tunisien, la situation avec projet 
se traduira par une augmentation entre 2021 et 2040 des émissions atmosphériques de COV du trafic 
automobile empruntant la RN13 dédoublée. 

6.5.1.2.3.1 Une nette diminution d’ici 2040 des émissions de COV en milieu rural 
La figure suivante permet de comparer visualisement les tendances évolutives entre 2021 et 2040 de ces 
émissions atmosphériques annuelles de COV en milieu rural du trafic inter-régional empruntant la RN13 à 
dédoubler en priorité dans les situations avec et sans Projet. 

 
Figure 22 : Evolution d’ici 2040 des émissions de COV en milieu rural avec et sans Projet 
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On voit que la fluidification du trafic permise par le dédoublement va entraîner une diminution sensible des 
émissions de COV le long des sections rurales de la RN13 dédoublée.  

6.5.1.2.3.2 Une nette diminution d’ici 2040 des émissions de COV en milieu urbain contourné 
La figure suivante permet de la même manière de comparer visualisement les tendances évolutives entre 
2021 et 2040 de ces émissions atmosphériques annuelles de COV : 

 dans la situation avec Projet sur les voies de contournement des principales villes initialement 
traversées par la RN13 dédoublée, et 

 dans la situation sans Projet sur les sections urbaines de la RN13 à dédoubler en priorité. 
 

 
Figure 23 : Evolution d’ici 2040 des émissions de COV en milieu urbain et péri-urbain avec et sans Projet 

 

On voit que la fluidification du trafic permise par le dédoublement va entraîner une diminution sensible des 
émissions de COV le long des sections urbaines en situation sans projet et des sections péri-urbaines en 
situation avec projet de la RN13 à dédoubler. 

6.5.1.3 Une nette diminution d’ici 2040 des émissions de PM10 sur la RN13 dédoublée 

Le tableau suivant présente les émissions atmosphériques annuelles de PM10 du trafic automobile calculées 
à vitesse stabilisée en fonction de la fluidité des trafics empruntant la RN13 dédoublée en situation avec 
Projet. 

Tableau 76 : Evolution des émissions atmosphériques de PM10 en situation avec Projet (en T) 
Sections routières  rurales  Urbaines 

Horizons
 Axes 

2021 avec 
Projet 

2030 avec 
Projet 

2040 avec 
Projet 

2021 avec 
Projet 

2030 avec 
Projet 

2040 avec 
Projet 

rocade Sfax-Ouled Haffouz 8,80 12,04 19,65 0,62 0,84 1,37 
Ouled Haffouz-Lassouda 4,44 6,00 9,44 1,22 1,65 2,60 
Lassouda-Cebalat Od Asker 2,02 2,80 4,91 0,47 0,65 1,14 
Cebalat Od Asker-Sbeïtla 1,58 4,25 6,89 0,97 2,22 3,58 
Sbeïtla-rocade Kasserine 5,33 7,47 12,70 0,00 0,00 0,00 

TOTAL 22,17 32,56 53,59 3,28 5,36 8,69 
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On voit que, malgré la baisse des émissions unitaires de PM10 des véhicules du parc automobile tunisien, 
la situation avec projet se traduira par une augmentation entre 2021 et 2040 des émissions atmosphériques 
de PM10 du trafic automobile empruntant la RN13 dédoublée du fait de la croissance du nombre de véhicules 
circulant sur ces sections routières: 

 de 241% sur les sections rurales de la RN13 à dédoubler, et 

 de 265% sur les sections péri-urbaines des voies de contournement installées par le Projet. 
 

Cette évolution entre 2021 et 2040 des émissions atmosphériques de PM10 du trafic inter-régional 
empruntant la RN13 dédoublée et les tracés de contournement des principales villes que le Projet a prévu 
va être à présent comparée à l’évolution des mêmes émissions en situation sans dédoublement. 

6.5.1.3.1 -Une nette diminution des émissions de PM10 en milieu rural du fait du dédoublement 

La figure suivante permet de comparer visualisement les tendances évolutives entre 2021 et 2040 de ces 
émissions atmosphériques annuelles de PM10 en milieu rural du trafic inter-régional empruntant la RN13 à 
dédoubler dans les situations avec et sans Projet. 

 
Figure 24 : Evolution d’ici 2040 des émissions de PM10 en milieu rural avec et sans Projet 

 

On voit que la fluidification du trafic permise par le dédoublement va entraîner une diminution sensible des 
émissions de PM10 le long des sections rurales de la RN13 dédoublée.  

6.5.1.3.2 Une nette diminution d’ici 2040des émissions de PM10 en milieu urbain contourné du 
fait du dédoublement 

La figure suivante permet de la même manière de comparer visualisement les tendances évolutives entre 
2021 et 2040 de ces émissions atmosphériques annuelles de PM10 : 

 dans la situation avec Projet sur les voies de contournement des principales villes initialement 
traversées par la RN13 dédoublée, et 

 dans la situation sans Projet sur les sections urbaines de la RN13 à dédoubler. 
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Figure 25 : Evolution d’ici 2040 des émissions PM10 en milieu urbain et péri-urbain avec et sans Projet 

 

On voit que la fluidification du trafic permise par le dédoublement va entraîner une diminution sensible des 
émissions de PM10 le long des sections urbaines en situation sans projet et des sections péri-urbaines en 
situation avec projet fr la RN13 à dédoubler.  

6.5.1.4 Les impacts de l’exploitation sur la qualité des eaux 

6.5.1.4.1 Les eaux de ruissellement sur la plateforme des sections dédoublées 

Les retombées sur le sol de gaz solubilisés par l’humidité atmosphérique, de particules de suie et de métaux 
lourds sont généralement déposées sur la chaussée ou adsorbés par les particules de sol les plus fines sur 
les bas-côtés. Après une pluie, elles peuvent être : 

 dans le cas de polluants insolubles, transportés par les eaux de ruissellement sur de grandes 
distances en causant ainsi la contamination des eaux de surface par ruissellement superficiel, 

 dans le cas de polluants hydrosolubles, dissous en causant ainsi après ruissellement sur de grandes 
distances la contamination des eaux de surface et après infiltration la contamination des eaux des 
nappes phréatiques. 

 

Les diminutions observées dans les émissions, et donc dans les retombées de polluants dangereux, en 
situation avec Projet par rapport à la situation de référence se traduisent donc globalement par un impact 
positif de l’exploitation de la RN13 dédoublée sur la qualité des eaux du ruissellement sur les chaussées et 
les bas-côtés. 

6.5.1.4.2 Les eaux usées des diverses infrastructures de service 

De plus, les infrastructures de service implantées le long de la plateforme routière vont voir passer plus de 
véhicules une fois la route RN13 dédoublée. Leur consommation d’eau qui se traduit par des rejets d’eaux 
usées, et leur production de déchets ménagers vont augmenter en conséquence. 

6.5.1.5 Le récapitulatif des impacts de l’exploitation de la route RN13 dédoublée sur le mileu 
physique 

Les deux tableaux suivants récapitulent l’ensemble des impacts générés par l’excploitation de la RN13 sur 
le milieu physique et leur évaluation:  
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Tableau 77 : Récapitulatif des impacts de l’exploitation sur le milieu physique 
Facteurs d’impact Impacts directs Impacts indirects 

Présence d’un système de drainage 
latéral 

Augmentation des ruissellements le long de l’emprise de la RN13 
dédoublée 

Transports solides amenés par le système de drainage latéral 
jusqu’aux écoulements situés à l’aval de la RN13  dédoublée 

Risque d’obturation des petits ouvrages 
hydrauliques 

Trafic automobile fluidifié empruntant 
la RN13 dédoublée 

Diminution des émissions annuelles de CO2 le long de la RN13  dédoublée  Atténuation du phénomène de changement climatique global  

Diminution des émissions annuelles le long des sections rurales de la RN13  
dédoublée passant entre 2021 et 2040  

Diminution des retombées de polluants sur les sols le long des 
sections rurales de la RN13  dédoublée 

Diminution des polluants dissous transportés par 
les eaux de ruissellement vers l’aval des sections 
rurales de la RN13  dédoublée 

Diminution des émissions annuelles le long des sections urbaines de la 
RN13  dédoublée passant entre 2021 et 2040  

Diminution des retombées de polluants sur les sols le long des 
sections urbaines de la RN13  dédoublée 

Diminution des polluants dissous transportés par 
les eaux de ruissellement vers l’aval des sections 
urbaines de la RN13  dédoublée 

Diminution des émissions atmosphériques de métaux lourds le long des 
diverses sections rurales et urbaines de la RN13  dédoublée 

Diminution des retombées de métaux lourds sur les sols le long 
de la RN13  dédoublée  

Augmentation des activités commerciales des stations-service implantées 
le long de la RN13  dédoublée 

Augmentation de la production de déchets ménagers par les 
stations-service implantées le long de la RN13  dédoublée 

Augmentation du risque de pollution des eaux de 
surface et des nappes phréatiques 

Diminution des pertes de lubrifiants par les véhicules en mauvais état sur 
les diverses sections rurales et urbaines de la RN13  dédoublée 

Diminution des retombées de lubrifiants sur les sols le long de la 
RN13  dédoublée 

Diminution des quantités de lubrifiants transportés 
par les eaux de ruissellement vers l’aval de la RN13  
dédoublée 

Contournement des villes Activités commerciales diminuées dans les villes contournées Diminution de la production de déchets ménagers par les 
commerces des villes contournées 

Diminution du risque de pollution des eaux de 
surface et des nappes phréatiques 
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Tableau 78 : Matrice d’évaluation des impacts de l’exploitation sur le milieu physique 

 

 

 

Effets 

Composantes 
principales du 

milieu 
physique 
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Trafic automobile inter-
régional empruntant les 
routes dédoublées 

Climat Diminution des émissions annuelles de CO2 le long de la RN13  
dédoublée  E-P1 + I Bas Haute Bas Bas Génér Lg t Moy Cert Peu rév Moy 

Air 

Diminution des émissions annuelles le long des sections rurales de la 
RN13  dédoublée passant entre 2021 et 2040  

E-P2 + I Bas Moy Moy Moy Loc Lg t Moy Cert Rév Moy 

Diminution des émissions annuelles le long des sections urbaines de la 
RN13  dédoublée passant entre 2021 et 2040  

E-P3 + I Moy Moy Haute Moy Loc Lg t Moy Cert Rév Moy 

Diminution des émissions atmosphériques de métaux lourds le long de la 
RN13  dédoublée E-P4 + I Bas Moy Moy Bas Loc Lg t Min Cert Rév Min 

Sols 

Diminution des retombées des émissions atmosphériques de métaux 
lourds et de polluants le long de la RN13  dédoubée E-P5 + I Moy Bas Bas Bas Loc Lg t Min Cert Peu rév Min 

Diminution des pertes de carburants et lubrifiants lessivées sur la 
chaussée de la RN13  dédoublée par les eaux de ruissellement E-P6 + I Bas Moy Moy Bas Loc Lg t Min Cert Peu rév Min 

Eaux de surface Diminution des pertes de lubrifiants mobilisées par la pluie dans les sols 
le long de la RN13  dédoublée E-P7 + I Bas Haute Bas Bas Loc Lg t Min Cert Rév Min 

Production de déchets 
ménagers par les activités 
commerciales des stations-
service 

Paysages Risque de dégradation des paysages aux alentours de ces infrastructures 
de service E-P8 - I Bas Moy Bas Bas Loc Lg t Min Prob Rév Négl 

Eaux 
souterraines 

Risque de pollution des eaux des nappes phréatiques à l’aval de ces 
stations-service E-P9 - I Bas Haut  Bas Bas Rég Lg t Min Prob Rév Négl 

Production d’eaux usées par 
les stations-service 

Eaux de surface Risque de pollution aux alentours de ces stations-service E-P10 - I Bas Moy Moy Bas Loc Lg t Min Peu Pr Rév Négl 
Eaux 

souterraines 
Risque de pollution des eaux des nappes phréatiques à l’aval de ces 
stations-service E-P11 - I Bas Haut  Moy Moy Rég Lg t Moy Peu Pr Rév Min 

Collecte d’huiles usagées et 
production d’eaux usées par 
les stations-service 

Sols Risque de pollution aux alentours de ces stations-service E-P12 - I Bas Moy Bas Bas Loc Lg t Min Peu Pr Rév Négl 

Eaux de surface Risque de pollution aux alentours de ces stations-service E-P13   Bas Haut Bas Bas Loc Lg t Min Peu Pr Rév Min 

Eaux 
souterraines 

Risque de pollution des eaux des nappes phréatiques à l’aval de ces 
stations-service E-P14 - I Bas Haut  Moy Moy Loc Lg t Moy Peu Pr Rév Négl 
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6.5.2 LES IMPACTS DE L’EXPLOITATION DE LA RN13 DEDOUBLEE SUR LE MILIEU BIOLOGIQUE 

6.5.2.1 Les impacts de l’exploitation sur la gestion des parcours forestiers et steppiques 

L’activité agricole dans la Dorsale et les Basses Steppes s’accompagne d’un élevage important de petits 
ruminants appelés à transhumer en automne vers les bergeries et au printemps vers les zones de parcours. 
Ces parcours sont majoritairement forestiers très dégradés sur la Dorsale et steppiques en voie de 
dégradation dans les Basses Steppes. 

Le dédoublement de routes nationales, qui consiste en un simple élargissement d’une plateforme routière 
pré-existante, ne devrait pas limiter le déplacement de ces cheptels de petits ruminants, grâce aux ronds-
points installés à moins de 2,5 km de distance les uns des autres où les véhicules doivent ralentir à 50 km 
/h, ce qui favorisera la traversée des animaux. 

De plus, la protection de la plateforme routière élargie contre les risques d'érosion va s'accompagner d'un 
effort de replantation d'espèces forestières et fourragères adaptées, à la fois abri et nourriture, permettant 
d'améliorer les écosystèmes concernés pour y assurer la pérennité des espèces animales sauvages. 

6.5.2.2 Les impacts de l’exploitation de la RN13 dédoublée sur la faune sauvage 

Des cas de mortalité de faune sauvage ont été relayés par l’association tunisienne de la vie sauvage (ATVS) 
sur la RN13 au niveau de Sabbela durant l’année 2018. La faune sauvage pourrait provenir des espaces 
forestiers existants dans l’aire d’étude élaragie (tels que le Mont Chaambi). La plateforme routière 
dédoublée connaissant une amélioration de la vitesse et un accroissement du trafic pourrait accentuer le 
risque de collision avec la faune mamalienne sauvage. 

6.5.2.3 Le récapitulatif des impacts de l’exploitation du Projet sur le mileu biologique 

Les deux tableaux suivants récapitulent l’ensemble des impacts générés par l’excploitation de la RN13 sur 
le milieu biologique et leur évaluation:  
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Tableau 79 : Récapitulatif des impacts de l’exploitation sur le milieu biologique  
Facteurs d’impact Impacts directs Impacts indirects 

Présence de la plateforme de la RN13 dédoublée Diminution définitive d’écosystèmes peu anthropisés  
Présence des tronçons en remblai et déblai de la plateforme 
routière élargie Effet de coupure pour les populations animales vivant de part et 

d’autre de la plateforme routière 
Augmentation des risques de collision pour la faune sauvage 
qui traverserait l’emprise élargie avec ce trafic très rapide Trafic automobile inter-régional rapide empruntant la RN13 

dédoublée 

 

 

Tableau 80 : Matrice d’évaluation des impacts de l’exploitation sur le milieu biologique 

Effets 
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biologique 
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Présence de la plateforme de la RN13  
dédoublée Ecosystèmes Diminution définitive d’écosystèmes peu anthropisés E-B1 - D Bas Moy Moy Bas Loc Lg t Min Cert Irrév Moy 

Présence des tronçons en remblai et déblai 
de la plateforme de la RN13  dédoublée 

Faune sauvage 

Effet de coupure pour les populations animales vivant de part et 
d’autre de la plateforme de la RN13  dédoublée E-B2 - I Bas Moy Moy Bas Rég Lg t Min Prob Rév Négl 

Trafic automobile inter-régional très rapide 
empruntant la RN13 dédoublée Augmentation des risques de collision pour la faune sauvage 

traversant l’emprise de la RN13  dédoublée au trafic accéléré E-B3 - I Bas Moy Moy Bas Rég Lg t Min Prob Irrév Moy 
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6.5.3 LES IMPACTS DE L’EXPLOITATION DE LA RN13  DEDOUBLEE SUR LES POPULATIONS RIVERAINES ET 
DESSERVIES 

6.5.3.1 L’amélioration de la qualité de vie des riverains de la RN13  dédoublée 

Outre l’impact économique positif de la fluidification du trafic empruntant de la nouvelle route RN13, cette 
fluidification aura un impact positif pour le bien-être des riverains de la RN13 dédoublée, en particulier en 
diminuant les émissions de polluants du trafic et donc leurs retombées sur les sols. 

6.5.3.2 L’amélioration de la sécurité pour les riverains de la RN13  dédoublée 

Outre l’impact économique positif de la diminution des accidents et des victimes de la route que procure la 
mise en service de la RN13 dédoublée, cette diminution du risque d’accident aura un impact positif pour la 
sécurité des riverains qui se  traduira par une diminution du nombre d’accidents sur cette axe dont le trafic 
aura été fluidifié. 

6.5.3.3 Les bruits et vibrations causées par le trafic 

On a vu que le trafic des véhicules motorisés conduit à l’apparition de trois sources de gêne : 

 les différences entre les moyennes et les pointes ; 

 la fréquence et la durée des passages de véhicules ; 

 le niveau sonore moyen. 

6.5.3.3.1 La diminution des différences entre les moyennes et les pointes  

Le dédoublement de la RN13 va fluidifier les trafics, et donc : 

 y régulariser la vitesse de circulation par rapport à la situation sans Projet : en conséquence, les 
différences entre les moyennes et les pointes vont fortement diminuer ; 

 y augmenter la vitesse de circulation par rapport à la situation sans Projet : en conséquence, la 
fréquence et la durée des passages de véhicules vont diminuer. 

6.5.3.3.2 Les habitations les plus concernées le long des voies nouvelles 

Les logements isolés ou de groupes de logements situés en bordure de l’emprise de voies nouvelles à 
l’intérieur d’une bande de 100 m où le bruit de la circulation sera gênant dès la mise en service de la 
nouvelle route dédoublée.  

6.5.3.4 Le récapitulatif des impacts générés par l’exploitation de la RN13 dédoublée sur les 
populations riveraines et desservies 

Les deux tableaux suivants récapitulent l’ensemble des impacts générés par l’excploitation de la RN13 sur 
les populations riveraines et leur évaluation:  
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Tableau 81 : Récapitulatif des impacts de l’exploitation de la RN13  dédoublée sur les populations riveraines 
Effets Impacts directs Impacts indirects 

Trafic automobile inter-régional 
empruntant la RN13 dédoublée 

Amélioration de la qualité de l’air ambiant le long de la 
RN13 dédoublée 

Risque d’apparition d’infections pulmonaires pour les 
riverains de la plateforme des voies de contournement  

Amélioration de l’environnement acoustique le long de 
la RN13 dédoublée 

Diminution des nuisances sonores pour les riverains 
de la RN13 dédoublée  

Diminution des activités commerciales et artisanales 
dans les villes contournées Perte d’emplois Perte de sources de revenu 

Augmentation des risques de collision des cheptels en 
déplacement avec le trafic automobile empruntant la 
RN13 dédoublée 

Risque de diminution des revenus nets pastoraux 
autour des voies nouvelles de la RN13 dédoublée  

Fluidification du trafic automobile 
empruntant les sections rurales de la 
RN13 dédoublée 

Amélioration de la qualité de l’air ambiant le long de la 
RN13 dédoublée 

Possibilité de diminution des infections pulmonaires 
pour les riverains des de la RN13 dédoublée  

Amélioration de l’environnement acoustique le long 
des sections rurales de la RN13 dédoublée 

Diminution des nuisances sonores pour les riverains 
des sections rurales de la RN13 dédoublée  

Augmentation des risques de collision des cheptels en 
déplacement avec le trafic automobile plus fluide 
empruntant les sections rurales de la RN13  
dédoublée 

Risque de diminution des revenus nets pastoraux dans 
les deux gouvernorats intérieurs de la zone d’influence  

Equipement de la route dédoublée avec 
des panneaux de signalisation de sécurité 

Apparition d’une gêne visuelle due à la présence de 
ces panneaux de signalisation de sécurité sur la RN13 
dédoublée 
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Tableau 82 : Matrice d’évaluation des impacts de l’exploitation de la RN13  dédoublée sur les populations riveraines 

Effets 

Composante
s principales 

des 
populations 
riveraines 
affectées 

Impact Caractérisation de l’ampleur Caractérisation de 
l’importance absolue 

Caractérisation de 
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Trafic automobile inter-régional 
empruntant les voies nouvelles de 
la RN13  dédoublée 

Environnement 
acoustique 

Apparition de nuisances sonores pour les riverains de la 
plateforme des voies nouvelles de la RN13  dédoublée E-R1 - D Bas Haute Moy Bas Loc Lg t Moy Cert Rév Moy 

Diminution des nuisances sonores pour les habitants des villes 
contournées E-R2 + I Moy Haute Moy Moy Loc Lg t Moy Cert Rév Moy 

Santé 
humaine 

Risque d’apparition d’infections pulmonaires pour les riverains 
de la plateforme des voies de contournement E-R3 - I Bas Bas Moy Négl      Négl      Négl 

Diminution des infections pulmonaires des habitants des villes 
contournées E-R4 + I Moy Bas Moy Moy Loc Lg t Moy Cert Rév Moy 

Revenus 

Diminution des activités commerciales et artisanales dans les 
villes contournées E-R5 - I Bas Moy Haute Moy Loc Lg t Moy Cert Rév Moy 

Apparition de risques de collision des cheptels traversant la 
plateforme routière élargie E-R6 - I Bas Bas Haute Bas Loc Lg t Min Prob Rév Négl 

Fluidification du trafic automobile 
empruntant les sections rurales 
élargies de la RN13 dédoublée 

Environnement 
acoustique 

Diminution des nuisances sonores pour les riverains de la RN13  
dédoublée E-R7 + I Moy Haute Moy Moy Rég Lg t Moy Cert Rév Moy 

Santé humaine Diminution des infections pulmonaires pour les riverains de la 
RN13  dédoublée E-R8 + I Bas Bas Moy Négl      Négl      Négl 

Revenus Augmentation des risques de collision des cheptels dans les 
trois gouvernorats intérieurs de la zone d’influence E-R9 - I Bas Bas Haute Bas Loc Lg t Min Prob Rév Négl 

Equipement de la RN13  
dédoublée avec des panneaux de 
signalisation de sécurité 

Paysage Apparition d’une gêne visuelle due à la présence de ces 
panneaux de signalisation de sécurité sur la RN13 dédoublée E-R10 - D Bas Bas Bas Négl      Négl      Négl 
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6.5.4 LES IMPACTS DE L’EXPLOITATION DE LA RN13  DEDOUBLEE SUR LE MILIEU SOCIO-ECONOMIQUE 

La vocation première de tout projet d’infrastructure est de générer un maximum d’impacts positifs sur le 
milieu socio-économique de sa zone d’infliuence, en limitant au maximum ses impacts négatifs. 

6.5.4.1 Un maintien des temps de trajet sur la RN13 dédoublée jusqu’en 2040 

6.5.4.1.1 Un maintien des temps de trajet des véhicules légers sur les sections dédoublées 
jusqu’en 2040 

A partir de l’évolution des vitesses des trafics de véhicules légers entre 2021 et 2040, du temps passé 
derrière les poids lourds et de la longueur de chaque section de la RN13  dédoublée, le tableau suivant 
présente les tendances évolutives entre 2021 et 2040 des temps de trajet des véhicules légers empruntant 
ces sections en situation avec Projet. 

Tableau 83 : Evolution d’ici 2040 des temps de trajet des véhicules légers en situation avec Projet 
Horizons 

Sections routières 
2021 avec 

Projet 
2030 avec 

Projet 
2040 avec 

Projet 
Variation 

2021-2040 
rocade Sfax-Ouled Haffouz 56,47 56,89 57,85 +2,4% 
Ouled Haffouz-Lassouda 21,77 22,02 22,56 +3,7% 
Lassouda-Cebalat Od Asker 16,78 16,88 17,13 +2,1% 
Cebalat Od Asker-Sbeïtla 13,20 13,32 13,59 +3,0% 
Sbeïtla-rocade Kasserine 15,58 15,93 17,07 +9,5% 

 

On voit que le dédoublement  de la plateforme routière va conduire à de très faibles augmentations entre 
2021 et 2040 du temps de trajet des véhicules légers empruntant les sections de la RN13  dédoublée. 

La figure suivante permet de comparer visuellement les tendances évolutives entre 2021 et 2040 des temps 
de trajet des véhicules légers sur les différentes  sections dédoublées sans et avec projet. 

 
Figure 26 : Evolution entre 2021 et 2040 des temps de trajet des véhicules légers sans et avec Projet 

 

On voit que la mise en service de la RN13 dédoublée participera à une nette diminution des temps de trajet 
des véhicules légers empruntant les différentes sections de la RN13 dédoublée par rapport à la situation 
de référence.  
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6.5.4.1.2 Un maintien des temps de trajet des poids lourds sur les sections dédoublées jusqu’en 
2037 

A partir de l’évolution des vitesses des trafics de poids lourds entre 2021 et 2040 et de la longueur de 
chaque section de la RN13  dédoublée, le tableau suivant présente l’évolution des temps de trajet des poids 
lourds empruntant les différentes  sections dédoublées sans et avec projet. 

Tableau 84 : Evolution des temps de trajet des poids lourds en situations avec Projet 
Horizons 

Sections routières 
2021 avec 

Projet 
2030 avec 

Projet 
2040 avec 

Projet 
Variation 

2021-2040 
rocade Sfax-Ouled Haffouz 62,00 62,09 62,30 +0,5% 
Ouled Haffouz-Lassouda 24,40 24,47 24,62 +0,9% 
Lassouda-Cebalat Od Asker 18,71 18,72 18,76 +0,3% 
Cebalat Od Asker-Sbeïtla 14,65 14,67 14,73 +0,5% 
Sbeïtla-rocade Kasserine 17,25 17,35 17,71 +2,6% 

 

On voit que le dédoublement  de la plateforme routière va conduire au maintien des temps de trajet des 
poids lourds empruntant les sections de la RN13  dédoublée entre 2021 et 2040. 

La figure suivante permet quant à elle permet de comparer visuellement les tendances évolutives entre 
2021 et 2040 des temps de trajet des poids lourds empruntant la RN13 dédoublée. 

 
Figure 27 : Evolution détaillée d’ici 2040 des temps de trajet des poids lourds sans et avec Projet 

 

On voit que la mise en service de la RN13 dédoublée participera à une nette diminution des temps de trajet 
des poids lourds empruntant les différentes sections de la RN13 dédoublée par rapport à la situation de 
référence.  

6.5.4.2 Une légère augmentation des besoins d’importation de produits pétroliers raffinés 

Le dédoublement de la RN13 va fluidifier le trafic inter-régional empruntant ces axes. Il va donc se traduire 
par une diminution des consommations unitaires de carburants sur cet axe, qui ne parviendra pas à 
compenser l’augmentation des TJMAs empruntant cet axe entre 2021 et 2040. 
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Avec l’hypothèse que l’essence est le carburant de 85% des voitures particulières, le tableau suivant 
présente l’évolution entre 2021 et 2040 des tonnages d’essence consommés par les trafics de véhicules 
légers à essence empruntant les différentes sections de la route dédoublée. 

Tableau 85 : Evolution d’ici 2040 de la consommation d’essence en situation avec Projet (T) 
Sections 2021 sans Projet 2030 sans Projet 2040 sans Projet 

rocade Sfax-Ouled Haffouz 1 912,3 2 603,3 4 139,7 
Ouled Haffouz-Lassouda 465,3 645,2 990,4 
Lassouda-Cebalat Od Asker 276,1 396,1 693,8 
Cebalat Od Asker-Sbeïtla 264,5 372,2 595,1 
Sbeïtla-rocade Kasserine 638,4 892,1 1 360,4 

TOTAL 3 556,60 4 908,90 7 779,40 

 

On voit que, face à l’évolution des TJMAs sur la route nationale et régionale que ne compense pas la baisse 
des consommations unitaires des véhicules essence du fait du progrès technologique, le dédoublement de 
la RN13 se traduira par une augmentation de la consommation d’essence et des carburants en général. 

6.5.4.3 L’amélioration de la sécurité routière dans la zone d’influence de la RN13  dédoublée 

Outre l’impact économique positif de la diminution des accidents et des victimes de la route, la diminution 
du risque d’accident que procure la mise en service de la RN13 dédoublée aura un impact positif pour la 
qualité de vie des habitants des trois gouvernorats traversés, et en particulier des riverains des axes du 
réseau routier pré-existant. 

A partir des données des trafics et des accidentologies sur les différentes sections de la RN13, il a été 
possible de dresser le tableau suivant qui présente l’évolution entre 2021 et 2040 de l’accidentologie sur la 
RN13 dédoublée en situation avec projet. 

Tableau 86 : Evolution d’ici 2040 du nombre d’accidents sur la RN13 dédoublée 
Sections 2021 2030 2040 Variation 

/sans Projet 
rocade Sfax-Ouled Haffouz 61 78 105 -9,5% 
Ouled Haffouz-Lassouda 30 39 50 -3,8% 
Lassouda-Cebalat Od Asker 15 20 29 -3,3% 
Cebalat Od Asker-Sbeïtla 14 19 25 -7,4% 
Sbeïtla-rocade Kasserine 26 35 46 -2,1% 

TOTAL 146 191 255 -3,4% 
 

6.5.4.4 Les activités économiques le long de la RN13 dédoublée 
 

La mise en exploitation de la RN13 dédoublée va se traduire par l’accélération du transport entre les localités 
longeant cette route nationale et le port de Sfax, devrait permettre: 

 d’améliorer les approvisionnements et la commercialisation des activités intégrées dans les zones 
urbaines de toute la zone d’influence ; 

 d’augmenter l’activité des gargottes installées le long de cet axe à l’entrée et à la sortie des villes. 

6.5.4.5 La desserte des zones communales des gouvernorats desservis 

La mise en exploitation de la RN13 dédoublée a aussi pour but de mettre à la disposition des deux 
gouvernorats intérieurs de Sidi Bouzid et de Kasserine une infrastructure qui permettra de dynamiser 
progressivement le développement de ces deux gouvernorats intérieurs en les “rapprochant” du port de 
Sfax, et permettre ainsi un rééquilibrage inter-régional du développement en faveur de ces deux 
gouvernorats intérieurs. 
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6.5.4.6 La création de nouvelles sources de revenus 

6.5.4.6.1 La création d’emplois « routiers » directs pour l’exploitation de la RN13 dédoublée 

Les effets de l’exploitation de la RN13 dédoublée sont positifs sur l'emploi, car ils correspondent aux emplois 
créés pour l'entretien et le fonctionnement de cette nouvelle route expresse qui totalise 178 kilomètres. 

Le nombre d’emplois directs nécessaires pour assurer la maintenance dépendra du niveau de mécanisation 
des tâches et de la puissance des engins de chantier utilisés en régie pour les tâches régulières, et par les 
Entreprises adjudicataires des travaux en cas d’entretien important. Par similitude avec les sections 
routières déjà en exploitation, le nombre d’emplois directs nécessaires pour assurer la sécurité routière et 
pour dépanner les usagers en difficulté, peut être estimé à 200 personnes, soit 45.000 journées par an. 

6.5.4.6.2 La création d’emplois indirects 

Tous les emplois directs créés vont générer pendant l’exploitation de la RN13 dédoublée reliant les villes 
intérieures de Kasserine, Sidi Bouzid au port de Sfax un surcroît d’activités dans les domaines des services 
à ces employés, tels que l’alimentation, l’habillement, la restauration, les distractions, etc … 

A raison d’un équivalent-emploi indirect par emploi direct, ces emplois indirects, qui seront répartis aux 
alentours de toute la zone d’influence directe de la RN13 dédoublée, représenteront donc eux aussi 45.000 
journées de travail par an. 

6.5.4.6.3 L’intensification de l’agriculture régionale induite par la meilleure desserte routière 

Les agriculteurs exploitant les terres agro-pastorales situées de la nouvelle route expresse verront 
s’améliorer grâce à leur mise en service leurs conditions de déplacement, mais aussi et surtout leurs 
conditions d’approvisionnement en intrants et d’écoulement de leurs productions. 

Cet approvisionnement plus facile, et donc plus régulier des exploitants concernés en engrais et produits 
de traitement qui leur parviendront en temps utile, va se traduire par une amélioration sensible des 
rendements, et donc des quantités commercialisables de leurs productions. 

En parallèle, cette amélioration des conditions de transport des marchandises permettra aux exploitants 
concernés de commercialiser plus aisément leurs productions, et donc de diminuer les temps d’attente pour 
un moyen de transport où la récolte reste au champ ou en stockage à la ferme, à la merci des intempéries 
et des nuisibles. Cet écoulement plus facile des récoltes devrait permettre d’observer deux effets induits 
favorables : 

 une diminution sensible des pertes de récolte, en particulier pour les produits hautement 
périssables ; 

 l’obtention de prix aux producteurs plus avantageux sur les produits périssables aux prix non 
garantis. 

 

Combinées avec l’augmentation des rendements, ces deux effets induits vont directement contribuer à 
créer un revenu agricole supplémentaire. 

6.5.4.7 L’effet de coupure de la plateforme de la RN13  dédoublée 

6.5.4.7.1 La coupure de nombreuses pistes rurales 

L'effet de coupure que les interruptions des pistes rurales vont induire intervient essentiellement sur 
l'organisation parcellaire et les cheminements agricoles à courte ou à moyenne distance, en provoquant 
une désorganisation spatiale de certains territoires agro-pastoraux. 
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Il va entraîner une restructuration en deux sous-zones distinctes des zones rurales coupées de leur village 
principal avec lequel elles fonctionnaient jusqu’à présent et un peu éloignées du rond-point le plus proche. 
Peu à peu, les relations entre ces deux sous-zones vont se limiter au trafic empruntant ce rond-point le 
plus proche. Sociologiquement, cette restructuration touchera plus fortement deux catégories sociales 
défavorisées de ces zones, à savoir : 

 les petits exploitants dépourvus de véhicule automobile, de tracteur ou de charrette hippomobile 
pour faciliter leur déplacement vers le rond-point ; 

 les femmes, souvent peu enclines ou même parfois empêchées par leur conjoint, à utiliser les 
moyens automobiles. 

6.5.4.8 Le récapitulatif des impacts générés par l’exploitation de la RN13  dédoublée sur le 
mileu socio-économique 

Les deux tableaux suivants récapitulent l’ensemble des impacts générés par l’exploitation de la RN13 
dédoublée sur le milieu socio-économique et leur évaluation:  
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Tableau 87 : Récapitulatif des impacts de l’exploitation sur le milieu socio-économique 
Facteurs d’impact Impacts directs Impacts indirects 

Présence de la plateforme 
de la RN13  dédoublée 

Effet de coupure pour les cheptels transhumants des agro-
pasteurs de la zone d’influence   

Fluidification du trafic 
automobile inter-régional 
empruntant la RN13 
dédoublée 

Diminution de la consommation de carburants sur la route 
dédoublée 

Amélioration de la balance des énergies primaires de 
la Tunisie  

Diminution du nombre d’accidents sur la route dédoublée Diminution du nombre de morts sur la RN13 
dédoublée 

Diminution du nombre des blessés sur la RN13 
dédoublée 

Diminution des risques de collision des cheptels transhumants 
des agro-pasteurs de la zone d’influence indirecte avec le trafic 
automobile empruntant la RN13 dédoublée 

Amélioration des revenus nets pastoraux dans la 
zone d’influence indirecte  

Gain de temps de trajet 
entre Kasserine, Sidi 
Bouzid et le port de Sfax  

Amélioration de l’approvisionnement en intrants des agro-
pasteurs des deux gouvernorats intérieurs de la zone d’influence 

Augmentation des rendements, et diminution des 
coûts de production et des pertes de récolte des 
deux gouvernorats intérieurs de la zone d’influence 

Amélioration des revenus nets agro-pastoraux des 
deux gouvernorats intérieurs de la zone d’influence 

Amélioration de l’écoulement des productions des agro-pasteurs 
des deux gouvernorats intérieurs de la zone d’influence 

Augmentation des prix au producteur dans les deux 
gouvernorats intérieurs de la zone d’influence 

Amélioration des revenus nets agro-pastoraux dans 
les deux gouvernorats intérieurs de de la zone 
d’influence 

Amélioration de la profitabilité du tissu indutriel des deux 
gouvernorats intérieurs de la zone d’influence 

Possibilités de création d’emplois dans les deux 
gouvernorats intérieurs de la zone d’influence 

Création de sources de revenu dans les deux 
gouvernorats intérieurs de la zone d’influence 
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Tableau 88 : Matrice d’évaluation des impacts de l’exploitation sur le milieu socio-économique 

Effets 

Composantes 
principales du 
milieu socio-
économique 

affectées 

Impact Caractérisation de l’ampleur Caractérisation de 
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Présence de la plateforme 
de la RN13  dédoublée 

Activités agro-
pastorales 

Effet de coupure pour les troupeaux transhumants des agro-pasteurs 
de la zone d’influence E-SE1 - D Bas Moy Moy Bas Rég Lg t Min Cert Irrév Moy 

Trafic automobile inter-
régional empruntant la 
RN13 dédoublée 

Balance 
énergétique 

Diminution de la consommation des carburants sur la RN13 
dédoublée E-SE2 + D Bas Haute Moy Moy Rég Lg t Moy Prob Rév Moy 

Sécurité civile Diminution du nombre annuel des accidents sur la RN13 dédoublée E-SE3 + D Bas Haute Moy Moy Rég Lg t Moy Cert Irrév Maj 

Gain de temps de trajet 
entre Kasserine, Sidi 
Bouzid et le port de Sfax 

Activités agro-
pastorales 

Amélioration de l’approvisionnement en intrants et de l’écoulement 
des productions E-SE4 + I Bas Moy Moy Moy Rég Lg t Moy Prob Peu rév Moy 

Augmentation des rendements, et diminution des coûts de production 
et des pertes de récolte dans les deux gouvernorats intérieurs de la 
zone d’influence 

E-SE5 +  Bas Moy Haute Moy Rég Lg t Moy Prob Peu rév Moy 

Augmentation des prix au producteur dans les deux gouvernorats 
intérieurs de la zone d’influence E-SE6 + I Bas Moy Haute Moy Rég Lg t Moy Prob Irrév Moy 

Autres activités 
économiques 

Amélioration de la profitabilité du tissu industriel dans les deux 
gouvernorats intérieurs de la zone d’influence E-SE7 + I Bas Haute Moy Moy Rég Lg t Moy Prob Irrév Moy 
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6.6 Impacts cumulatifs  

6.6.1  IDENTIFICATION DES COMPOSANTES VALORISEES DE L’ENVIRONNEMENT (CVE) 

En vertu des exigences de l’IFC en matière d’évaluation et gestion des impacts cumulatifs des projets11, les 
effets cumulatifs doivent être analysés pour les composantes valorisées de l’environnement (CVE) 
identifiées dans le cadre du projet et qui pourraient subir un impact résiduel jugé important ou un impact 
potentiel négatif dont la signification est jugée moyenne ou majeure, et ce, bien que des mesures 
d’atténuation permettent de statuer que l’impact résiduel est non important. L’étude des effets cumulatifs 
vise à analyser les effets possibles du projet en conjonction avec les actions, les projets et les événements 
existants ou appréhendés sur le territoire. À cet égard, les limites temporelles et spatiales peuvent être 
différentes de celles de l’étude d’impact du projet, et sont adaptées de façon à bien circonscrire tous les 
effets possibles. L’évaluation des effets cumulatifs permet une évaluation plus complète en intégrant toutes 
les sources d’impacts et non pas uniquement celles découlant du projet à l’étude. En résumé, les effets 
cumulatifs font référence aux interactions des effets produits par le présent projet avec des projets à venir 
ou existants.   

Les composantes valorisées de l’environnement retenues pour l’analyse des impacts cumulatifs ont été 
identifiées grâce à l’analyse des sensibilités environnementales et sociales du milieu. Ainsi, nous avons pu 
identifier les CVE suivantes jugées importantes dans le contexte du présent projet : 

o L’ambiance sonore 
o La qualité de l’air 
o Les besoins en mouvements de matériaux 
o L’aspect foncier 
o Le trafic routier 
o Le développement économique  

6.6.2 IDENTIFICATION DES PROJETS CONCERNES  

Les impacts cumulatifs qui peuvent s’ajouter au présent projet de dédoublement de la RN13 sont inhérents 
aux projets présentés ci-après : 

6.6.2.1 Projet de création du marche de production et de valorisation des produits agricoles 
du centre à Sidi bouzid 

6.6.2.1.1 Présentation  

Tel que conçu, le projet comprend un ensemble de composantes complémentaires s’interposant entre les 
producteurs et le marché de distribution pour apporter les appuis et les facilitations nécessaires pour le 
bon fonctionnement de la filière des produits agricoles dans la Région. Ces composantes s’articulent autour 
de : 

 

                                                
11 IFC (2013) Good Practice Note: Cumulative Impact Assessment and Management – Guidance for the 
Private Sector in Emerging Markets (Août 2013) 
https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/58fb524c-3f82-462b-918f-
0ca1af135334/IFC_GoodPracticeHandbook_CumulativeImpactAssessment.pdf?MOD=AJPERES&CVID=kbn
YgI5 
 



 

Etude d’impact Environnemental et Social  
 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 Sfax et 
la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 

 

170 

Composante 1 : Un Marché de produits agricoles d’origine végétale et animale comprenant un 

marché de l’offre et un marché de la demande 

Le marché de la demande (innovation) constitué au totale de 30 box de représentation où des acheteurs 
potentiels peuvent installer contractuellement avec la SOMAPROC des antennes avec leurs enseignes et 
exprimer par anticipation leurs besoins en produits agricoles et agroalimentaires comme ils peuvent entrer 
en contact directement avec les professionnelles pour négocier “affaire’’ et arrêter les modalités 
opérationnelles. 

Composante 2 : Un Marché aux bestiaux : 

Disposant d’une capacité d’accueil de 4000 têtes de ruminants et 200 têtes de gros bétail par jour. 

Composante 3 : Un complexe intégré d’abattage, de valorisation et de conditionnement des 
viandes rouges et produits carnés 

Il s’agit d’un complexe industriel comprenant plusieurs unités de traitement et de conservation des viandes 
complémentaires et s’inscrivant dans un processus de production et de valorisation continu et de 
commercialisation des viandes rouges tout en étant connecté sur le marché.  

Composante 4 : Un espace agro-alimentaire 

Avec un volet industriel implanté à l’intérieur de l’enceinte du projet sur le site de la SOMAPROC et un volet 
semi-artisanal qui sera développé au niveau des exploitations agricoles “leaders’’ dans la région. 

Composante 5 : Une plateforme de logistique 

Spécialisée dans la fourniture de service de facilitation à l’adresse des acteurs économiques intervenant ou 
ayant relation avec le dit projet. Les services qu’elle proposera sont multiples, ils concernent 
toutparticulièrement : le transport de produits agricoles et agro-alimentaires, le conditionnement et la mise 

en emballage de produits pour le compte des tiers, la préparation du produit commercialisé en l’état frais, 
le regroupage des achats d’un même client en vue de les transférer vers une ou plusieurs destinations 
ordonnées (ordre de service) par le client acheteur ou vendeur selon le cas, …. 

Composante 6 : Un Centre d’appui à l’innovation technologique et organisationnelle 

Composante au service de l’ensemble des acteurs économiques ayant lien avec le dit projet pour les aider 
à innover dans la mise en oeuvre de leurs activités.  

6.6.2.1.2 Situation géographique 

Le terrain d’implantation du Marché de Production et de valorisation des produits agricoles (Plateforme) 
est situé à Oum Laadham / Délégation de Sidi Bouzid Ouest. 

Le site du projet bénéficie d'un accès direct à partir de la Route régionale RR83 qui mène à la ville de Sidi 
Bouzid (à environ 11 km) et plus au Sud à Souk Ejdid et Meknassy. La RR83 permet également l’accès à la 
RN 3 qui mène à Bir Lahfay et Gafsa et à la RN 13 qui mène à Ouled Haffouz et Sfax. La RN3 permettra 
également l'accès à l'autoroute ECOSO projetée qui vise à desservir les gouvernorats de Kairouan, Sidi 
Bouzid, Kasserine et Gafsa.  
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Figure 28 : site d'implantation du marché de production et de valorisation des produits agricoles de Sidi Bouzid 

La mise en service des unités d’abattage et de l’unité de production et de valorisation des produits agricoles 
de Sidi Bouzid est prévue dès l’année 2025 (année prévisionnelle).  

6.6.2.2 Composante II du projet de dédoublement de la RN13 

6.6.2.2.1 Présentation du projet  

Cette composante comporte un certain nombre de mesures d’accompagnement aux populations riveraines 
à la RN13 dont l’objectif est d’atténuer les impacts négatifs générés par la nouvelle plateforme routière 
dédoublée. La sous composante infrastructure de la composante II prévoit un budget de 15 millions de 
dinars pour le bitumage et l’entretien des pistes. L’identification de ces pistes a été faite par la DGPC et 
proposée dans le tableau suivant : 
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Tableau 89: Aménagement des pistes rurales prévues dans le cadre de la composante II 

Gouvernorats  Route/Description Délégation (km) 
Coût 

(Millions 
de DT) 

Aménagement de pistes rurales  

Sfax 

Aménagement de la Piste Elmerhel du pk 
0 au pk 8,3 de longueur 8,3 km : La piste 
reliant RN13 (corridor ) et la  RR119. Menzel Chaker 8,3 3,3 

Aménagement de la continuité de la  RL 
920 du pk 18,6 au pk 31,6 de longueur 
13 km : La route en état de terre reliant la 
localité Ain Torkia à la localité Litayem 

Menzel Chaker 13 5,2 

Aménagement de la Piste ٌ◌Reliant Bir 
Maloulli et Bir ben Ayed  du pk 0 au pk 
7,2 de longueur7,2 km : La piste reliant la 
localite bir Maloulli RN13 (corridor ) et localité 
Bir Ben Ayed. 

Menzel Chaker 7,2 2,9 

Sous total pistes Sfax :   28,5 11,4 

Kasserine 

Aménagement de la Piste "El Khima 
Lounaisya" de longueur 7 km : reliant RR84 et 
la piste revêtue entre la RN 13 (corridor) et le 
Centre de formation de la Jeune Fille Rurale de 
SBITLA Sbeitla 

7 2,8 

Aménagement de la Piste reliant la RN13 
(corridor) et "Mancher Elhalfa" de longueur 7 
km passant par deux écoles primaires   Kasserine Sud 

7 2,8 

Aménagement de la Piste reliant la RN13 
(corridor) et la zone d'irrigation "OUASAAYA" 
de longueur 2,5 km   

  2,5 1,0 

Aménagement de la Piste reliant la RN13 
(corridor) et la piste revêtue "BOUZGAM FAJ 
ETIN" de longueur 5,5 km   

  5,5 2,2 

Aménagement de la Piste "ECHRAYGUIA" de 
longueur 10,5 km : reliant la piste "SIDI 
ABDALLAH" et "HENCHIR LAASSAL" 

  10,5 4,2 

Aménagement de la Piste "HRAHRA" de 
longueur 2,13 km : reliant la RN13 (corridor) 
et la piste de la Jeune Fille Rurale 

  2,13 0,9 

Aménagement de la Piste "DHREE AKHDHAR" 
de longueur 1,4 km : reliant l'école primaire 
"DHREE AKHDHAR" et piste "SAAYDIA" 

  1,4 0,6 

Sous total pistes : 
  36,0 14,4 
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Sidi Bouzid 

Aménagement de la Piste "Elhenya" de 
longueur 4 km (pk 105 intersection avec 
RN13) 

Ouled Haffouz 4 1,6 

Aménagement de la piste Ghraibia- Douar 
Chouaihia -Fatnassa- RL903 de longueur 12 
km 

Ouled Haffouz 12 4,8 

Aménagement de la Piste Mnasria Elbkakria 
Elfteinia Elaloua- RL887 de longueur 12 km Sidi- Bouzid Est 12 4,8 

Aménagement de la Piste "Douar Essaadya"  
de longueur 6 km (pk 151,5 intersection avec 
RN13) 

Essabela 6 2,4 

Aménagement de la Piste "Jfaflya"  de 
longueur 6 km (pk 152,9 intersection avec 
RN13) 

Essabela 6 2,4 

Sous total Sidi Bouzid :   40 16 

  Total Général :   104,5 41,8 

 

6.6.2.2.2 Situation géographique 

La localisation des pistes concernées par les travaux de bitumage et d’élargissement pour chaque 
Gouvernorat est illustrée dans les 03 figures suivantes :  

 
Figure 29: Localisation des pistes à aménager dans le Gouvernorat de Sfax 
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Figure 30: Localisation des pistes à aménager dans le Gouvernorat de Sidi Bouzid 

 
Figure 31: Localisation des pistes à aménager dans le Gouvernorat de Kasserine 
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6.6.2.3 Projet d’aménagement du tronçon Tunis - Jelma (ECOSO) 

6.6.2.3.1 Présentation du projet  

Ce projet s’inscrit dans le cadre de la politique du développement du secteur du transport national et 
consiste à améliorer l’activité économique desdites régions, qui est basée essentiellement sur l’activité 
agricole, à promouvoir le réseau routier et autoroutier du pays, sans oublier le rôle social qui consiste à 
faciliter la liaison de la population des régions intérieures du pays à la capitale Tunis et aux grands pôles. 

Le projet permettra d’améliorer le réseau de transport actuel en renforçant les Routes Nationales existantes.  

La section Sbikha-Jelma, prend naissance à partir du PK 87 au niveau de la délégation de Sbikha du 
gouvernorat de Kairouan. Entre Kairouan et Chebika, le tracé suit la RN3 par le Nord et évolue dans la 
direction sud-ouest jusqu'au niveau de Chebika, puis il prend la direction ouest pour contourner le barrage 
d'El Haouereb au Nord et évolue au Nord de la RN3 parallèlement au réseau SERGAZ. Le tracé continue 
vers le sud-ouest parallèlement à la RN3 à 3 km environ, au nord, jusqu’au franchissement de l’oued Zroud, 
il passe au nord de Hajeb Layoun, il longe par la suite oued Sidi Abd El Kadder et il vire vers le sud jusqu’à 
l’intersection avec la RN3. 

6.6.2.3.2 Situation géographique 

Le tracé pour la section (Sbikha-Jelma) s’arrête avant le croisement entre l’autoroute et la RN3, soit au 
niveau de l’échangeur de Jelma. 
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Figure 32: Tracé de l'autoroute Tunis-Jelma 
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6.7 Limites spatio-temporelles de l’analyse des impacts cumulatifs 
Les contraintes administratives couplées au contexte sanitaire actuel marqué par la pandémie de la COVID-
19 rendent difficiles les prévisions concernant le démarrage des travaux pour les projets planifiés dans la 
zone d’étude. Si la durée des travaux de certains projets, à l’instar du projet de dédoublement de la RN13 
et l’aménagement du tronçon autoroutier Tunis-Jelma demeure connue (36 mois), la date de démarrage 
des travaux n’est pas encore dévoilée. Le projet de création du marché de valorisation des produits agricoles 
du Centre est encore à un stade très précoce. Le démarrage des travaux ne semble pas possible avant 
l’année 2025. 

Pour ce qui est de la composante II du projet de dédoublement de la RN13, le choix définitif des pistes à 
aménager reste tributaire des bénéficiaires et des CRDA. Aucune échénace quant au démarrage des travaux 
n’a été communiqué. 

Au vu de la difficulté d’anticipation des impacts cumulatifs, nous avons opté pour le scénario le plus 
défavorable qui suppose une concommitance entre les différents projets au niveau de la zone d’étude. 

 

6.8 Interactions entre le projet de dédoublement de la RN13 et les autres 
projets envisagés dans la zone d’étude 

 

Les interactions entre le projets de dédoublement de la RN13 et les autres projets à venir dans la zone 
d’étude  sont  récapitulées dans la matrice suivante : 
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Tableau 90: Matrice d’analyse des impacts cumulatifs des projets planifiés dans la zone d'étude 

Projets prévus dans la zone 
d’étude 

Impacts cumulatifs sur les CVE 

Ambiance sonore Qualité de l’air Besoins en 
mouvements de 

matériaux 

Aspect foncier Trafic routier Développement économique 

Projet de création du marché de 
production et de valorisation des 
produits agricoles du Centre à Sidi 
bouzid 

L’ambiance sonore au niveau 
des bourgs avoisinés par la 
RN13 va être affectée 
négativement par la 
circulation des poids lourds 
depuis et vers le marché de 
production et de valorisation 
des produits agricoles du 
Centre. 

Impact cumulatif négatif 

L’augmention du trafic routier 
dûe en partie à la circulation des 
poids lourds depuis et vers le 
marché de production et de 
valorisation des produits 
agricoles du Centre va contribuer 
à l’accroissement des GES et 
donc la dégradation de la qualité 
de l’air au niveau des bourgs 
avoisinés par la RN13.  

Impact cumulatif négatif 

Aucun impact Aucun impact  La création d’un marché de de 
production va induire un surplus 
de trafic sur l’axe routier 
dédoublée, en l’occurrence le 
trafic des poids lourds ce qui 
peut accélérer la dégradation de 
la RN13 et occasionner des 
coûts d’entretien plus élevés. 

Impact cumulatif négatif 

 

Le dédoublement de la RN13 va 
permettre de faciliter l’écoulement des 
produits agricoles depuis et vers la 
Région économique du Centre. Ceci va 
se répercuter positivement sur les 
revenus des agriculteurs de la zone 
d’étude. 

Impact cumulatif positif 

Composante II du projet de 
dédoublement de la RN13 

La concommitance entre les 
deux projets contribuer à 
l’accroissement du niveau 
sonore dans les zones 
traversées par les camions et 
engins des deux chantiers. 

Impact cumulatif négatif 

 

Lors de la phase d’exploitation, le 
bitumage des pistes va 
contribuer à l’amélioration de la 
qualité de l’air dans la zone 
d’étude en limitant l’envol des 
poussières sur les pistes qui 
auront été bitumées grâce au 
projet. 

Impact cumulatif positif 

Les besoins en 
remblais et en 
agrégats  inhérents à 
la composante II vont 
s’ajouter à ceux du 
projet de 
dédoublement de la 
RN13, ce qui va 
solliciter davantage les 
carrières et gites 
d’emprunt de la zone 
d’étude. 

Impact cumulatif 
négatif 

 

Pour l’élargissement des 
pistes programmées dans 
la composte II, il y a lieu 
d’exproprier 41,8 ha. 
Cette perte de terrains 
s’ajoute à une superficie 
totale de 224 ha à 
exproprier dans le cadre 
du projet de 
dédoublement de la 
RN13, ce qui va se 
répercuter sur le solde 
foncier dans les 
Gouvernorats de la zone 
d’influence du projet. La 
concommitance entre les 
deux projets risque de 
générer des frictions 
sociales en cas de 
manque de transparence 
dans la gestion de la 
procédure d’expropriation. 

Impact cumulatif négatif 

Le bitumage et l’élargissement 
des pistes dans la zone d’étude 
va améliorer et renforcer le 
réseau de transport dans les 
communautés enclavées et 
rejoint le même objectif que le 
projet de dédoublement de la 
RN13 qui est la fluidification du 
trafic routier dans la zone 
d’étude. 

Impact cumulatif positif 

L’aménagement des pistes existantes 
va booster l’économie locale en 
favorisant l’écoulement des produits 
agricoles vers les marchés de la Région 
en améliorant la liaison des 
communautés rurales enclavées à la 
RN13 dédoublée. 

Impact cumulatif positif 

Projet d’aménagement du tronçon 
Tunis - Jelma (ECOSO) 

La concommitance entre les 
deux projets contribuer à 
l’accroissement du niveau 
sonore dans les zones 
traversées par les camions et 
engins des deux chantiers. 

La concommitance entre les deux 
projets va contribuer à 
l’accroissement des GES au 
niveau des zones traversées par 
les camions et engins des deux 
chantiers et donc la dégradation 
de la qualité de l’air au niveau 

En cas de 
concommitance, les 
deux projets risquent 
d’être en concurrence 
sur les gîtes 
d’emprunts, carrières 

Le projet d’aménagement 
du tronçon Tunis- Jelma 
va impacter  une 
superficie globale de 1142 
ha dont 261 ha réparti sur 
515 parcelles au niveau 
de la délégation d’Ouled 

Le projet d’aménagement du 
tronçon Tunis-Jelma va 
contribuer à la décongestion  du 
trafic routier sur la RN13 donc 
l’amélioration du temps de 
parcours entre les délégations 

Les projets de dédoublement de la 
RN13 contribuent à booster le 
dévelopement économique et régional 
de la zone d’étude via la création d’un 
nouvel espace socio-économique 
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Projets prévus dans la zone 
d’étude 

Impacts cumulatifs sur les CVE 

Ambiance sonore Qualité de l’air Besoins en 
mouvements de 

matériaux 

Aspect foncier Trafic routier Développement économique 

Impact cumulatif négatif des bourgs avoisinant les pistes 
empruntées par les camions de 
chargement des matériaux. 

Impact cumulatif négatif 

et gîtes de dépôt dans 
la zone d’étude.  

Impact cumulatif 
négatif 

 

Haffouz concernée 
également par le 
dédoublement de la 
RN13. Cette perte en 
terrains privés s’ajoute 
aux besoins 
d’expropriation du projet 
de doublement de la 
RN13 estimés à 17 ha ce 
qui va se répercuter sur le 
solde foncier dans le 
Gouvernorat de Sidi 
Bouzid. La 
concommitance entre les 
deux projets risque de 
générer des frictions 
sociales en cas de 
manque de transparence 
dans la gestion de la 
procédure d’expropriation. 

Impact cumulatif négatif 

 

 

desservies par la RN13 
dédoublée.   

Impact cumulatif positif 

attractif pour l'investissement par le 
développement des zones traversées. 

Impact cumulatif positif 
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7 MESURES DE MITIGATION DES IMPACTS DU PROJET 
Il est possible d’identifier trois grandes familles de mesures de mitigation des impacts du projet: 

 des mesures atténuatrices qui permettent d’atténuer les incidences liés à l’exploitation du projet : 
suivant les cas, ces mesures peuvent être intégrées au design du projet ou bien constituer une 
mesure spécifique intégrée au PGES de ce projet ; 

 des mesures compensatoires liées à la perte de milieux ou activités à enjeux (impacts directs 
généralement marqués) ; 

 des mesures d’accompagnement, nécessaires pour améliorer l’efficience du projet proposées dans 
le cadre de la mise en évidence d’impacts indirects. 

 

Pour la définition des mesures d’accompagnement d’ordre social, un consultant a été mandaté par la DGPC 
pour actualiser le PAR initial afin d’estimer le budget nécessaire à l’assainissement du foncier et la prise en 
compte des parties vulnérables permettant la réalisation du projet. 

7.1 Résumé du PAR actualisé : 
En complément de l’EIES du projet routier un PAR a été réalisé par un consultant mandaté par la DGPC 
pour actualiser le PAR initial dont la date butoir est arrivée à échéance avant la programmation du 
démarrage du projet. 

Le nouveau PAR a été réalisé conformément à la réglementation tunisienne. Selon cette réglementation, 
l’expropriation pour cause d'utilité publique est gérée par la loi 53 du 11 juillet 2016 qui définit les 
institutions étatiques et les organismes intervenant, dans la programmation des différentes étapes de la 
mise en œuvre du PAR, soit le MEH, le MDE, le MJ, et le MF.  

La Maîtrise d’œuvre du PAR sera assurée par la CAPPP au niveau de chacun des gouvernorats concernés, 
spécialement constituée pour cette opération et placée sous la tutelle du MEHI/MDE à travers 
DGPC/DGAFJC. Chaque CAPPP sera domiciliée dans les locaux du Gouvernorat dont elle dépend et elle sera 
accompagnée par une commission « Ad Hoc » pour tenir compte des situations sociales particulières qui 
ne seraient pas prise en charge par la réglementation tunisienne. 

L’actualisation du PAR a nécessité l’établissement d’une nouvelle date butoir. Cette date correspond au 
début de la période de recensement des personnes affectées et de leurs propriétés dans la zone d’étude. 
Au-delà de cette date, l’occupation et/ou l’exploitation d’une terre ou d’une ressource visée par le projet 
ne peut plus faire l’objet d’une indemnisation. La date limite d’éligibilité pour les PAPs recensées a été fixée 
au 30 mars 2021, date du début des recensements. La date butoir a été clairement communiquée aux 
représentants locaux, aux personnes présentes lors des consultations ainsi qu’aux personnes rencontrées 
durant l’enquête. 

Budget relatif aux indemnisations et compensations 

Dans le but de présenter une estimation approximative du budget nécessaire pour la mise en oeuvre du 
PAR., une fait une estimation des différentes composantes du PAR à savoir les indemnisations et 
compensation des biens et des terrains à acquérir pour cause d’utilité publique, les pertes ou réduction de 
revenues, l’assistance aux personnes à réinstaller jusqu’à la reprise de leur activités ou habitation perdus, 
l’assistance aux cas informels pour les aider à régulariser leurs situations, l’assistance aux cas vulnérables, 
et le suivi de la mise en oeuvre du PAR y compris le « reporting » et l’actualisation du planning et le 
réajustement des actions à réaliser dans le cadre du PAR, ont été estimés par section du projet 
conformément au découpage des lots techniques. 
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Pour estimer les indemnisations et les compensation des biens et des terrains le consultant en charge du 
PAR s’est basés sur des consultations directes des terrains à vendre dans l’environnement du projet, sur 
des informations reçues des intermédiaires de vente de terrains , ainsi que des chefs de secteurs des zones 
concernées. Il est à noter, que le coût est soumis à plusieurs critères : la situation foncière (immatriculé 
ou non), zone urbaine, suburbaine, agricole cultivés ou non, le type des bâtis, etc. Pour la compensation 
des pertes de revenus provisoires à cause des travaux, il a été estimé les temps d’arrêt et évalué la perte 
de revenu selon l’activité du PAP. 

Le suivi de la mise en oeuvre du PAR nécessite la création des unités de suivi de la mise en oeuvre des 
PAR dans chaque Direction régionale des quatre gouvernorats concernés par le projet : Sfax, Kairouan, Sidi 
Bouzid, Kasserine. Ces unités seront constituées par le personnel de l’administration appuyé par des experts 
du domaine privé, et auront besoins de moyens de déplacement et des outils informatiques et bureautiques 
pour accomplir leurs missions. 

Au cours de la mise en oeuvre du PAR il sera nécessaire de faire des actions de communications et 
éventuellement des formations pour les PAPs qui vont perdre une partie de leur revenu à cause du projet, 
ces actions seront nécessaires pour informer et aider ces PAPs directes et indirectes tel que les 
commerçants des villes contournées, à surmonter les difficultés administratives et financiéres induites par 
la réalisation du projet. De plus, les cas des PAPs vulnérables nécessitent une assistance et un soutien 
approprié à leur cause de vulnérabilité tel que les aider à accéder aux soins et déplacements gratuits, ou à 
recevoir des aides du Ministère des affaires sociales, ou du Ministre de la Famille, de la Femme, de l'Enfance 
et des personnes âgées. Ces actions seront dirigées par les comités sociaux qui seront créés au sein de 
chaque gouvernorat, et qui nécessiteront un budget qui a été intégré dans le budget du suivi de mise en 
oeuvre du PAR. Il est à noter que les unités de suivi et les comités sociaux implantés dans chaque 
gouvernorat pourront travailler sur les différents lots appartenant au même gouvernorat. 

L’estimation du budget global du PAR est présenté dans le tableau ci-après selon le découpage par lot et 
par composante : 

Tableau 91 : Evaluation du budget global d emise en œuvre du PAR 

Gouvernorat Longueur 
en km / lot 

Indemnisation 
des biens et des 
terrains en DT 

Perte de 
revenu 

Suivi assistance 
et évaluation du 

PAR 

Total du 
Budget PAR 

en DT 

Sfax 

Lot 1 – 22,4 16 581 310  22 000  305 301 16 908 611 

Lot 2 - 20,2 5 518 526    273 953 5 792 479 

Lot 3 – 23.9 6 859 780  13 000  325 745 7 198 525 

Kairouan / Sidi 
Bouzid 

Lot 4 – 21,8 11 069 403  230 000  603 065  11 902 468 

Sidi Bouzid Lot 5 – 28,1 3 769 940  54 000  332 860  4 156 800 

Sidi Bouzid Lot 6 – 24,3 3 639 800  9 000  287 847  3 936 647 

Sidi Bouzid / 
Kasserine 

Lot 7 – 18,3 4 122 460  9 000  343 637  4 475 097 

Kasserine Lot 8 – 22,1 5 473 951  6 000  472 590  5 952 541 

TOTAL 181 57 035 170  343 000  2 945 000  60 323 170 
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Le budget global du PAR est donc estimé à 60 323 170 DT. 
 

7.2 L’optimisation des ouvrages hydrauliques du Projet 
Pour que le Projet ne perturbe pas l’hydrologie des bassins versants intersectés par l’emprise, des ouvrages 
hydrauliques ont été installés au niveau de tous les écoulements pour que ceux-ci puissent traverser 
l’emprise. Ils ont été conçus et dimensionnés de façon à pouvoir empêcher, sous réserve d’un entretien 
satisfaisant, tout risque d’inondation à l’amont en cas de crue centenale. 

7.3 La prise en compte de la sécurité des usagers 

7.3.1 L’ELIMINATION DE L’EFFET DE COUPURE DE LA PLATEFORME ROUTIERE ELARGIE 

L’emprise actuelle est fréquemment traversée par les troupeaux possédés par les éleveurs vivant de part 
et d’autre des 178 km de la RN13 à dédoubler. L’intention de ces éleveurs de faire traverser la plateforme 
routière élargie par leurs troupeaux pourrait multiplier les accidents de la route pour les usagers de la RN13 
après son dédoublement. 

Il apparaît donc souhaitable que les troupeaux puissent utiliser tous les ouvrages de franchissement d’oueds 
implantés tout au long du tracé comme passages mixtes pour qu’ils puissent faciliter la traversée de la 
plateforme routière élargie par les grande et petite faunes. Il faudra toutefois prévoir : 

 pour faciliter le passage de la grande faune par les petits dalots, leur rehaussement quand c’est 
possible à 2,0 m ; 

 pour faciliter le passage des troupeaux par ces mêmes petits dalots, leur élargissement à 3,0 m ; 

 pour faciliter le passage de troupeaux au niveau des ronds-points, l’implantation de ralentisseurs 
avant ces ronds-points. 

7.3.2 L’INSTALLATION D’EQUIPEMENTS POUR LA SECURITE DES USAGERS 

La signalisation et les équipements de sécurité, qui sont partie intégrante de tout projet routier, constituent 
une mesure d’atténuation des risques d’accidents pendant l’exploitation de l’infrastructure. Leur 
implémentation a donc un impact socio-économique positif. 

7.3.2.1 La signalisation horizontale et verticale 

La signalisation prévue est conforme aux principes définis dans la réglementation française, dans les 
différents documents suivants : 

 Les signaux routiers (D.S.C.R.[1], Novembre 2002) ; 

 Instruction Interministérielle sur la signalisation routière relative à la signalisation des routes et 
autoroutes (version consolidée août 2009) ; 

 I.C.T.A.A.L.[2] Circulaire du 12 décembre 2000 (S.E.T.R.A.[3], 2000) ; 

 Les aires annexes sur autoroutes de liaison (S.E.T.R.A., 1995) ; 

 L’équipement des routes interurbaines – Volume 1 (S.E.T.R.A., Décembre 1998) ; 

 Aménagement des Routes Principales (S.E.T.R.A. – Août 1994) ; 

 Insertion de la signalisation de bifurcation autoroutière dans les séquences de signalisation de 
direction. Note d’information nº 124 (S.E.T.R.A. – juillet 2002) ; 
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 Information et signalisation des services à l’usager sur autoroute. Annexe à la circulaire du 9 janvier 
1995 ; 

 Normes françaises applicables à la signalisation horizontale (NF P98-600 à NF P98-662) ; 

 Normes européennes convertis en normes françaises sur produits de marquage routier 

 NF P98-532-4 – Caractéristiques typologiques des panneaux directionnels, (juin 1991); 

 NF P98-532-5 – Alphabets, symboles et idéogrammes des panneaux, (juin 1991) ; 

 NF P98-532-7 – Dimensions et règles de composition des panneaux directionnels (juin 1991) ; 

 NF P98-533 – Méthodes de mesure des dimensions, (mars 1991) ; 

 XP P98-531 – Dimensions principales des panneaux de signalisation et de leurs supports, 
(novembre 1999) ; 

 XP P98-532-0 – Catalogue des décors des panneaux de signalisation et des panonceaux, (mars 
2006) ; 

 XP P98-532-3 – Dimensions des décors et représentation graphique des panonceaux, (août 2004). 

7.3.2.1.1 - La signalisation horizontale prévue 

Les marques sur chaussées ont pour but d'indiquer sans ambiguïté les parties de la chaussée réservées 
aux différents sens de la circulation, ainsi que, dans certains cas, la conduite que doivent observer les 
usagers. 

Un marquage au sol complet est prévu sur la route, sur les échangeurs et sur les rétablissements des 
communications. Ce marquage comporte les lignes de séparation des voies, les hachures à l'approche des 
îlots, les lignes de rives … etc. 

La largeur des lignes est définie par rapport à une largeur unité "u" différente selon le type de route. On a 
adopté pour "u" les valeurs suivantes : 

 7,5 cm : sur l'autoroute (section courante) et sur les bretelles des échangeurs projetés, 

 6 cm : sur les routes nationales RN, et 

 5 cm : sur les routes régionales RR et les autres routes rétablies. 
 

Les différents types de marquage projetés sont : 

 pour la section courante de l'autoroute : 

la ligne de séparation des voies est de type T1 de largeur (2u), 

la ligne continue du côté BDG est de type T1 de largeur (3u), 

la ligne de rive côté BAU est de type T'3 de largeur (3u), et 

les voies d'insertion et de sortie sont séparées de la chaussée de la route  par une ligne du type T2 de 
largeur (5u) ; 

 pour les bretelles d'échangeur : 

la ligne continue côté BDG est de type T1 de largeur (3u), et 

la ligne de rive côté BAU est de type T'3 de largeur (3u) ; 

 pour les voies de rétablissement des communications : 

la ligne de séparation des voies est de type T1 (2u), et 

la ligne de rive est de type T2 (3u). 
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7.3.2.1.2 La signalisation verticale prévue 

Devant être lue par les usagers pour les informer à l’avance des diverses prescriptions pour organiser le 
trafic et des directions qui vont s’offrir à eux plus loin sur la route, la signalisation verticale comporte des 
panneaux de police et des panneaux directionnels. 

7.3.2.1.2.1 Les panneaux de police 
Les panneaux de police sont utilisés au niveau des échangeurs projetés et des rétablissements des 
communications et signalent les diverses prescriptions pour organiser le trafic. Les panneaux de police 
utilisés sont : 

 de très grande gamme sur l'autoroute (section courante) ; 

 de grande gamme sur les bretelles des échangeurs et sur les RN ; 

 de gamme normale sur les RR, et les autres routes rétablies. 

7.3.2.1.2.2 Les panneaux directionnels 
La signalisation de direction est assurée au moyen de "Haut-Mats", de portiques et de flèches 
directionnelles. 

Sur autoroute, on distingue les panneaux de sortie de l’autoroute et d’entrée sur l'autoroute. Les sorties de 
l’autoroute sont signalées par trois indications successives, à savoir : 

 un premier panneau d'avertissement de sortie du type "D51A" implanté à 2.000 m de la sortie 
portant la destination de sortie et la distance d'implantation, qui a pour but de mettre le conducteur 
en attention concentrée à l'approche de la sortie ; 

 un deuxième panneau de pré signalisation du type "D41B" implanté à 1.000 m de la sortie, qui est 
composé de plusieurs registres de forme rectangulaire : le registre supérieur comporte le symbole 
de l'échangeur et la distance exprimée en m (1.000 m), et les autres registres les mentions 
desservies ; 

 un portique de signalisation avancée constitué par un panneau du type "D31A" précisant les 
destinations de sortie et par un panneau du type "DA31B" précisant les destinations des voies de 
l'autoroute, qui sera implanté à la sortie où la surlargeur atteint 1,5 m. 

 

Les entrées sur l'autoroute sont quant à elle signalées par un panneau de confirmation de filante du type 
"D61A" annonçant la prochaine sortie sera implanté à 15 secondes de parcours en aval du point où l'usager 
pénètre sur la voie de façon à lui laisser le temps de s'insérer dans le trafic avant de lire les mentions. Ce 
panneau comporte des registres portant les mentions desservies complétées par les indications de 
kilométrage. 

Hors autoroute sur échangeur, on distingue deux types de panneaux directionnels : 

 des panneaux de position du type "D21" (forme rectangulaire, terminés par une pointe de flèche), 
qui comportent les mentions desservies et qui sont implantés de façon à indiquer sans ambiguïté 
la direction à emprunter afin que l'usager puisse effectuer aisément sa manœuvre ; 

 des panneaux de présignalisation type "D43" de forme rectangulaire, qui comportent des flèches 
qui peuvent être verticales, horizontales ou obliques et les mentions desservies qui sont implantés 
à environ 75 m en amont du point où l'usager effectue sa manœuvre de façon à assurer une 
continuité de lisibilité avec le panneau de position. 



 

Etude d’impact Environnemental et Social  
 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 Sfax et 
la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 

 

185 

7.3.2.2 Les équipements de sécurité 

Pour la section courante, les échangeurs et les rétablissements des communications, des glissières de 
sécurité seront implantées au niveau des accotements, deux files de GBA au niveau du TPC de la section 
courante et une DBA au niveau des bretelles bidirectionnelles des échangeurs. 

Le référentiel normatif de la présente étude est donné dans les documents ci-dessous, admises comme 
nécessaires à l’obtention du niveau de sécurité attendu. 

 Traitement des obstacles latéraux sur les routes principales hors agglomération. Guide technique, 
2002 ; 

 I.C.T.A.A.L, Instruction sur les Conditions Techniques d’Aménagement des Autoroutes de Liaison, 
(Circulaire du 12 décembre 2000) du Service d'études techniques des routes et autoroutes, 
S.E.T.R.A., France ; 

 Instruction relative à l’agrément et aux conditions d’emploi des dispositifs de retenue des véhicules 
contre les sorties accidentelles de chaussée, (circulaire française nº 88-49 du 9 mai 1988), que se 
compose de quatre fascicules : 

1. Introduction, 

2. Dispositifs de retenue latéraux métalliques, 

3. Dispositifs de retenue latéraux en béton, et 

4. Dispositifs de retenue frontaux ; 

 Choix d’un dispositif de retenue en bord libre d’un pont en fonction du site, (S.E.T.R.A., Février 
2002), France ; 

 Barrières de sécurité pour la retenue des véhicules légers, (S.E.T.R.A., 2001) qu’annule et remplace 
le Dossier pilote «GC.77», France ; 

 L’équipement des routes interurbaines (S.E.T.R.A., Décembre 1998), France ; 

 Les aires annexes sur autoroutes de liaison (S.E.T.R.A., 1995), France ; 

 Aménagement des Routes Principales – Guide Technique, (S.E.T.R.A., Août 1994) ; 

 Normes Européennes (European Norms - EN) : 

EN 1317-1 : Terminologie et dispositions générales pour les méthodes d'essai, et 

EN 1317-2 : Dispositifs de retenue. 

7.3.2.2.1 Les équipements de sécurité en section courante d’autoroute 

En section courante, des GBA seront posées au niveau du TPC et des glissières de sécurité sur accotement. 

7.3.2.2.1.1 Les équipements de sécurité du terre plein central 
Sur l'ensemble de l'itinéraire, la largeur du terre plein central est uniforme de 5 m, par conséquent le TPC 
ne sera équipé de deux files de GBA séparés par la terre végétale. 

7.3.2.2.1.2 Les équipements de sécurité des accotements 
Les glissières de sécurité seront posées au niveau: 

 des ouvrages en passages supérieurs pour protéger les piles intermédiaires ; 

 des ouvrages en passages inférieur et des ouvrages hydrauliques (Ponts) et des portiques de 
signalisation. La liaison glissière - Garde-corps ou glissière - BN4 sera assurée par un dispositif type 
de raccordement précisé au dossier plan ; 
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 dans les zones de remblai de plus de 2,5 mètres de hauteur (file de glissière en GS4) ; 

 Dans les zones non clôturées de leger remblai ou déblai où la hauteur est inférieure à 1m. 
 

Notons que les supports de glissières utilisés ont une longueur de 2 m. 

7.3.2.2.2 Les équipements de sécurité sur les rétablissements des communications et 
échangeurs 

Pour les rétablissements des communications et les échangeurs, des files de glissières adoptées auront 30 
mètres minimum et seront implantées : 

 de part et d'autre des garde-corps de l'ouvrage ; 

 dans les zones de remblais de plus de 4 mètres de haut ; 

 à l'extérieur des courbes en plan de rayon inférieur au minimal normal. 
 

La liaison glissière/Garde-corps sera assurée par un dispositif type de raccordement précisé au dossier plan. 

Les glissières utilisées sont du type GS4 de support de 2 mètres de longueur. 

Pour les bretelles bidirectionnelles des échangeurs, des barrières DBA seront prévues au niveau des 
bretelles bidirectionnelles avant la gare de péage. 

7.4 Les mesures d’atténuation sur les eaux de ruissellement 

7.4.1 LES MOYENS D’ATTENUER L’EROSION HYDRIQUE 

L’érosion hydrique étant une source importante de polltion des milieux hydriques récepteurs, par dépôt de 
fines et transformation des qualités physico-chimiques des cours d’eau affectés, toutes les mesures qui en 
limiteront l’incidence permettront de protéger les eaux de surface et les eaux souterraines. 

7.4.1.1 Les moyens d’atténuer l’érosion hydrique en phase de travaux 

Les zones en remblai et le stockage provisoire des déblais non réutilisables seront effectués de manière à 
minimiser la modification des conditions d’écoulement et des régimes hydrauliques qu’ils pourraient 
engendrer. 

De même, les dérivations temporaires pendant l’exécution des ouvrages d’art seront réalisées de manière 
à limiter leur sensibilité aux processus d’érosion. 

7.4.1.2 Les moyens d’atténuer l’érosion hydrique en phase d’exploitation 

La conception technique de la nouvelle plateforme routière dédoublée,  de son terre-plein, de ses ouvrages 
hydrauliques de franchissement et de ses ouvrages de drainage latéral (Cf. Annexe plans types des 
ouvrages de drainage) cherchera à éviter que l’érosion hydrique ne menace la nouvelle infrastructure elle-
même. 

Ce faisant, cette conception technique protège également le milieu hydraulique récepteur. Les mesures de 
protection suivantes ont donc été prises en compte et leur coût inclus dans le coût du Projet : 

 l’utilisation de moyens de stabilisation des terrains vulnérables à l’érosion, telles que des techniques 
de stabilisation des cours d’eau utilisant des ouvrages en gabions ; 

 l’installation de dispositifs de guidage des écoulements jusqu'au pied du talus du type bordures ou 
goulottes de descente, dès que la pente du profil en long dépasse 5%. 
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7.4.2 LE TRAITEMENT PRIMAIRE DES EAUX DE RUISSELLEMENT DU PROJET 

7.4.2.1 La vulnérabilité des ressources en eaux de la zone d’influence directe 

Les oueds intermittents qui caractérisent toute la zone d’influence du Projet n’ont pas d’utilisation directe. 
Ils servent à recharger les nappes d’underflow de leur lit, et à remplir les retenues de grands barrages 
construits par la DG/BGTH du ministère en charge de l’Agriculture pour protéger contre les inondations les 
zones situées à leur aval et/ou y développer l’agriculture irriguée. 

7.4.2.1.1 La vulnérabilité des eaux de surface et des nappes phréatiques 

Les ressources en eaux de surface et des nappes phréatiques de la zone d’influence ne sont pas d’une 
qualité suffisante pour nécessiter une protection particulière supérieure à celle installée en situation sans 
projet. 

Toutefois, les trois zones humides intersectées ou avoisinées par la RN13 à dédoubler, à savoir la plaine 
de l’oued El Fekka, la garaa Karafita, la sebkha Bou Jmel vont bénéficier d’ouvrages de décantation. 

 
Carte 32 : Ouvrages de décantation installées pour protéger les zones humides traversées ou avoisinées 

 

7.4.2.1.2 La vulnérabilité des nappes profondes 

Vu leur profondeur supérieure à 50 m, les nappes profondes présentent une très faible vulnérabilité à la 
pollution par les infiltrations des eaux de ruissellement ayant lessivé la RN13 dédoublée. De plus les 
ouvrages de décantation installés pour protéger les zones humides et la plaine de l’oued Fekka vont 
participer à la protection de ces nappes profondes. 

7.4.2.2 Le traitement primaire des eaux de ruissellement en phase de travaux 

Pendant les chantiers, plusieurs activités peuvent entraîner une pollution des eaux de ruissellement: 
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 le décapage des sols lors de la réalisation des déblais et des emprunts et le creusement de 
dérivations temporaires d’oueds pour édifier les ouvrages d’art, fragilisent les sols face à la force 
érosive des pluies : il peut en résulter des dépôts de fines dans les cours d’eau; 

 l’utilisation de liants hydrauliques, l’entretien des véhicules de chantier, la présence de centrales à 
béton et de centrales de noirs peuvent entraîner des changements de la qualité physico-chimique 
des eaux de surface. 

7.4.2.3 Le traitement primaire des eaux de ruissellement des chaussées 

La pollution chronique est constituée de dépôts directs de résidus sur les chaussées et les surfaces 
avoisinantes par le trafic automobile. Ces résidus de carburants, d’huiles, d’usure des plaquettes de frein, 
d’usure de pneus, de corrosion des véhicules, d’usure de la chaussée et des équipements routiers se fixent 
sur des matières qui sont ensuite véhiculées en suspension par les eaux de ruissellement lessivant ces 
chaussées et surfaces avoisinantes. 

Toutes les mesures envisagées auparavant pour limiter les émissions atmosphériques vont donc 
automatiquement réduire les retombées de polluants sur les sols, et donc leurs concentrations dans les 
eaux de ruissellement.  

Toutefois, il est recommandé d’installer des bassins de décantation pour diminuer la charge en matières 
en suspension des eaux drainés par les drains latéraux de la nouvelle route dédoublée. 

Comme le montre la figure suivante qui en présente la coupe transversale, le profil en long et la vue en 
plan, ce type de bassin a la forme d’un fossé large et horizontal de 100 m de long, équipé à son extrémité 
par un regard siphoïde. 

 
Source : STA, juin 2014 

Figure 33 : Coupe transversale, profil en long et vue en plan d’un fossé de décantation 
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Le coût unitaire d’un ouvrage de ce type peut être estimé à 100.000 DT s’il est réalisé en béton, et de 
l’ordre de 60.000 DT s’il est réalisé en terre avec une couche de géotextile pour en assurer l’imperméabilité. 

7.5 Le traitement paysager de la nouvelle voie dédoublée 
Des mesures de mitigation des impacts que les chantiers ou que la présence des 178 Km de la RN13 
dédoublée auraient pu provoquer sur les paysages qu’ils traversent ont été incluses dans leur conception 
même. 

Ils ont été intégrés dans le CCES du CCTP du DAO des Entreprises, pour promouvoir son intégration dans 
le milieu environnant, ainsi que sa valorisation. On peut recommander les mesures de caractère général 
suivantes selon la phase du Projet. 

7.5.1 L’ATTENUATION DES IMPACTS DE L’ INFRASTRUCTURE ET DE SES CHANTIERS SUR LE PAYSAGE 

7.5.1.1 L’atténuation des impacts du Projet sur le paysage 

7.5.1.1.1 L’atténuation des impacts sur le paysage incluse dans la conception du tracé 

On a pu recommander plusieurs mesures de caractère général qui ont été appliquées pendant la conception 
du tracé en phase d’APD pour aboutir à : 

 une minimisation des volumes des terrassements dans les sous-unités paysagères de sensibilité 
forte, qui passe par : 

des excavations et des remblais aux dimensions et 

et des zones de remblais d’étendues plus réduites ; 

 une affectation prédominante des volumes des terrassements dans les sous-unités paysagères de 
sensibilité inférieure ; 

 la promotion des continuités paysagère et écologique dans le franchissement de systèmes humides 
au moyen d’ouvrages hydrauliques aptes à évacuer les crues centenales des écoulements qui les 
alimentent, ce qui facilitera le maintien de la situation préexistante, notamment en termes de 
végétation hydrophile. 

7.5.1.1.2 L’atténuation des impacts sur le paysage pendant les travaux 

L’étude technique d’APD a recommandé plusieurs mesures de caractère général qui devront être intégrées 
dans le CCTP du DAO des Entreprises, pour qu’elles les mettent en œuvre pendant les travaux, afin de : 

 chercher à établir une continuité avec le terrain naturel, par : 

la modélisation des surfaces des endroits sujets à terrassements en adoptant des pentes douces, 
notamment pour les talus et l’intérieur des échangeurs, et 

la revégétalisation de ces zones terrassées en continuité avec la couverture végétale avoisinante ; 

 concevoir des pentes de talus avec des rapports V/H inférieurs à 1/2 lorsque les études 
géotechniques le permettent, ce qui facilitera leur recouvrement ultérieur avec de la terre végétale, 
et donc : 

la mise en place initiale de la végétation arborée ou arborescente artificielle par les Entreprises pendant 
l’opération de végétalisation des talus et 

leur colonisation ultérieure par la végétation herbacée naturelle environnante. 
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7.5.1.1.3 L’atténuation des impacts sur le paysage de la fin de chantiers 

L’aménagement paysager des 178 km de la RN13 à dédoubler vise essentiellement à minimiser les impacts 
résultant de la construction, notamment en ce qui concerne la stabilité des talus, réduction de l’érosion, en 
faisant la promotion de la réintégration visuelle/paysagère des zones ayant subi des interventions, tout en 
tenant compte des valeurs naturelles et culturelles du paysage environnant. 

On a pu recommander plusieurs mesures de caractère général qui devront être intégrées dans le CCTP du 
DAO des Entreprises, pour qu’elles les mettent en œuvre pendant la végétalisation des talus et pendant la 
remise en état des emprises provisoires de chantier à la fin des travaux. Elles devront alors chercher à 
compléter l’intégration du tracé dans le paysage en atténuant les impacts visuels et en augmentant la 
capacité d’absorption des zones franchies par le revêtement végétal de toutes les surfaces de terrain non 
imperméabilisées et des talus résultant de l’implantation du projet, ou directement ou indirectement 
affectées par celui-ci ; 

7.5.1.1.3.1 Stratégie générale pour la végétalisation 
L’objectif est de doter le tracé en question d’une végétation qui puisse contribuer à la préservation et à 
l’amélioration des caractéristiques écologiques et paysagères locales. Ainsi, le traitement paysager doit 
tenir compte des principaux objectifs suivants : 

 stabiliser biologiquement les talus et les autres zones concernées par les travaux, afin de contrôler 
l'érosion du sol ; 

 atténuer certaines incidences négatives sur l'environnement ; 

 contribuer au confort visuel et à la sécurité des usagers de la route. 

La proposition d’intégration paysagère de la voie tient compte des contraintes environnementales, 
écologiques, botaniques et morphologiques du terrain, et a pour principaux objectifs de : 

 minimiser les impacts négatifs sur le paysage pendant la phase de construction ; 

 minorer l’impact négatif au niveau du sol, de l’érosion, de la végétation (surtout ripicole) et des 
lignes de flottaison à proximité du lieu d’implantation du projet, y compris au niveau des zones 
d’emprunt et de dépôt ; 

 remettre en état et valoriser les zones du paysage touchées par la construction de la voie à 
l’intérieur des limites du canal routier (en portant une attention particulière, par exemple, aux zones 
à proximité des routes nationales ou des agglomérations) ; 

 remettre en état les haies vives ou les barrières d’arbres qui auraient été terrassées pendant le 
chantier ; 

 améliorer la sécurité et la commodité des automobilistes en créant de meilleures conditions de 
circulation, à travers des mesures spécifiques pour diminuer, par exemple, la monotonie du tracé 
ou encore l’éblouissement causé par les véhicules qui circulent dans le sens opposé. 

 

Il va falloir intégrer les ronds-points et les ouvrages d’art édifiés en pleine voie aux espaces environnant la 
voie, en ayant recours à des ensemencements et des plantations, tout en portant une attention particulière 
au traitement des talus, de remblai comme de déblai, et à la récupération des voies désactivées. Il faudra 
aussi promouvoir l’intégration des murs de soutènement, en ayant recours à des barrières de végétation. 
Il faudra enfin reconstituer les galeries de végétation en bordure des lignes d’écoulement affectées par les 
travaux, en récupérant les terrains latéraux affectés par des mouvements de terres (ex: les limites des 
champs agricoles). 

Le choix d'une végétation autochtone ou adaptée aux caractéristiques édapho-climatiques de la région, 
notamment à travers l’ensemencement et la plantation d’espèces de la végétation climacique de chaque 



 

Etude d’impact Environnemental et Social  
 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 Sfax et 
la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 

 

191 

région traversée, augmente en effet les probabilités de succès du processus de stabilisation biophysique 
du sol. Il s’agit de choisir pour les ensemencements et les plantations selon les caractéristiques du lieu où 
ils seront implantés ( stabilisation des talus, l’intérieur des ronds-points et bandes latérales jusqu’à la limite 
d’expropriation) les espèces : 

 en fonction des objectifs fonctionnels, esthétiques, écologiques et économiques parmi les espèces 
végétales présentes dans la région traversée. 

 appartenant, quand c’est possible, à la végétation climacique ; 

 qui vont optimiser l’entretien et faciliter les opérations de conservation, notamment la coupe de la 
végétation et le nettoyage des canaux de drainage. 

7.5.1.1.3.2 Ensemencements 
L’établissement de la végétation pourra être fait, dans la plupart des cas, en ayant recours à la technique 
de l’hydro-ensemencement. En effet, cette technique permet d’éparpiller et de propager les semences avec 
succès, notamment en cas d’accès difficile, de déficit hydrique et dans des surfaces avec des pentes très 
accentués, décapées et sans la rugosité nécessaire pour faciliter l’adhérence et la rétention des matériaux. 

Les lots de semences à utiliser doivent être constitués par des espèces arbustives et herbacées pionnières, 
dont les racines constituent le squelette de leur fixation au sol, débutant dans les couches les plus 
superficielles et terminant dans les couches les plus profondes. 

Pour le revêtement végétal des talus, on considère un ensemencement herbacé-arbustif des talus en déblai 
et en remblai, selon le profil de surface. Ces mélanges garantiront la stabilisation de la surface des talus et 
la remise en place du continuum naturel, tout au long de la voie. Cette végétation devra être tenue à une 
hauteur comprise entre 0,30 m et 0,50 m, le long des 4 premiers mètres adjacents à la voie, de façon a 
obtenir une bande de sécurité et, simultanément, de contrôler leur propre érosion. 

7.5.1.1.3.3 Plantations 
En complément des ensemencements, et selon les plans du projet, la plantation d'arbres et d'arbustes 
individuels est également prévue, afin de concrétiser les objectifs stipulés dans le plan d'aménagement. Le 
recours à des plantations en groupe, module et/ou individuelles s’appliquera dans les situations suivantes : 

 à proximité de surfaces édifiées ou de zones d’agriculture irriguée, pour constituer des rideaux 
arboré-arbustifs, de façon a réduire l’impact visuel ; 

 le long des chemins longeant parallèlement la voie et les rétablissements, dans le but d’éviter 
l’éblouissement entre véhicules ; 

 dans le cas des talus en remblai, des murs de soutènement, des rétablissements, des ronds-points 
et à côté des ouvrages d’art, c’est-à dire là où l’ampleur de l’impact visuel sur le paysage est 
importante ou aux endroits où l’on souhaite mettre en évidence la géométrie du tracé pour des 
raisons de sécurité ; 

 le long des cours d’eau et dans les talus adjacents aux ouvrages hydrauliques que l’on prétend 
stabiliser. 

7.5.1.2 La bonification des impacts du Projet sur le paysage 

Les traitements paysagers envisagés vont contribuer à améliorer la sécurité et le confort visuel des usagers 
de la RN13 dédoublée. Ils passent par : 

 la révélation par le tracé des vues panoramiques dignes d’intérêt, puis 

 leur mise en valeur et leur valorisation dans la mesure du possible, moyennant des stratégies de 
disposition de la végétation et de mise en place de la signalétique appropriée. 
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7.6 Les procédures atténuatrices à inscrire dans le CCTP du DAO 
En outre, l’atténuation des impacts négatifs des travaux de dédoublement passe par le Cahier des Clauses 
techniques particulières (CCTP) des Dossiers d’Appel d’Offres (DAO), qui devra obliger les Entreprises à 
prévoir de réaliser des procédures atténuatrices de certains impacts définitifs du Projet. Ces procédures 
seront conçues pour que les Entreprises mènent à bien les tâches suivantes : 

 l’utilisation des zones d'emprunt en tant que gîtes de dépôt ; 

 le bon repli des chantiers en fin de travaux, avec : 

- nettoyage de toutes les zones de travaux provisoires, et 

- mise en forme définitive (végétalisation, plantations d’ornement, etc …) des zones de travaux 
définitifs. 

7.6.1 L’ELABORATION D’UN PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DE L’ENTREPRISE (PGES_E) 

Il y a certaines mesures d’atténuation, ayant des effets positifs sur l’environnement et qui sont transversales 
au projet ainsi qu’aux différents descripteurs, qui doivent être considérées par les Entrepreneurs, pour la 
phase préparatoire du chantier avant le début des travaux, à savoir: 

 Elaborer un Plan de Gestion Environnementale et Sociale des Travaux (PGEST), qui comprend le 
planning de l’exécution de tous les éléments des ouvrages, l’identification et les informations plus 
détaillées concernant les mesures réductrices à mettre en place pendant les travaux et leur 
planning respectif, et qui définira les situations et les systèmes d’occupation du sol où l’installation 
de chantiers d’appui à la construction sera interdite ou conditionnée (en tenant compte des impacts 
définis dans l’ÉIES). Ce PGEST devra également inclure un Système de Gestion Environnementale 
et Sociale des Travaux et un Système de Gestion des résidus. Les clauses techniques 
environnementales qui font partie du PGEST engagent les Entrepreneurs à mettre en place toutes 
les mesures identifiées, selon le planning prévu. 

 Elaborer un Plan Hygiène, Santé et Sécurité (PHSS), qui comprend des consignes pour la bonne 
exécution de toutes les activités des chantiers par les Entreprises et leurs sous-traitants, 
l’identification et les informations détaillées concernant les mesures d’hygiène et de sécurité à 
mettre en place pendant les travaux et leur planning respectif. Les clauses techniques qui font 
partie du PHSS engagent les Entrepreneurs à mettre en place toutes les mesures identifiées, selon 
le planning prévu. Ce PHSS devra également inclure : 

un Système de suivi des Accidents du travail, pour orienter le contenu des séances de sensibilisation HSS 
aux Personnels, et 

un service d’information au public pour l’éclaircissement des doutes et la réception d’éventuelles plaintes 
et doléances. 

 Fournir les procédures d’information sur le programme d’exécution des travaux aux populations 
riveraines des sites de chantier, qui doivent inclure l’objectif, la nature, l’emplacement de l’ouvrage, 
les principales actions à réaliser, le planning respectif et les éventuels inconvénients pour la 
population, notamment en ce qui concerne les accès. 

 Fournir un programme pour les actions de formation et de sensibilisation environnementale, 
destinées aux ouvriers et responsables impliqués dans l’exécution des travaux, portant sur les 
agissements qui pourraient causer des impacts sur l’environnement, ainsi que sur les mesures 
réductrices à mettre en place, notamment les normes et les précautions à respecter pendant le 
déroulement des travaux. 
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7.6.2 LES MESURES D’ATTENUATION LORS DE L’INSTALLATION ET DL’EXECUTION DES CHANTIERS 

7.6.2.1 L’implantation des bases-chantiers et parcs de matériels 

Toutes les actions de construction doivent avoir lieu à l’intérieur de la zone d’intervention ou dans des 
zones déjà dégradées dans le voisinage. Il sera préférable de choisir des lieux aux pentes peu accentuées 
et proches des accès, afin d’éviter ou de réduire les travaux de terrassements et la création/augmentation 
des zones affectées. 

Lors de la sélection des zones destinées à l’implantation des chantiers, des parcs de matériels au stockage 
des terres, que ce soit de façon provisoire ou définitive, ou même à l’ouverture des nouveaux accès, il est 
nécessaire d’exclure les zones les plus sensibles du point de vue environnemental qui ont d’ailleurs été 
localisées dans l’ÉIES, à savoir: 

 les lignes d’eau et les zones riveraines 

 les zones inondables; 

 les  zones de protection des eaux souterraines (zones ou l’infiltration est élevée); 

 les périmètres de protection des forages; 

 les zones sensibles du point de vue géotechnique; 

 les zones sensibles du point de vue paysager; 

 les zones à usage agricole; 

 les alentours de zones urbaines et/ou touristiques; 

 les zones de protection du patrimoine. 
 

Les chantiers et les parcs de matériels devront être clôturés, selon la législation applicable, afin d’éviter les 
impacts engendrés par leur fonctionnement normal. 

7.6.2.2 Le débroussaillage, Nettoyage et Décapage des Sols 

Les actions de débroussaillage, de destruction de la couverture végétale, de nettoyage et de décapage des 
sols doivent être limitées aux zones indispensables pour la réalisation de l’ouvrage. 

Avant de passer aux travaux de terrassement, il est nécessaire de procéder au décapage de la terre végétale 
et à son stockage dans des endroits provisoires, pour qu’elle puisse être postérieurement réutilisée dans 
des zones affectées par les travaux à revégétaliser en fin de chantiers, par exemple, les talus. 

La biomasse végétale et les autres résidus résultant de ces activités doivent être dûment acheminés vers 
la destination finale appropriée, tout en privilégiant leur réutilisation. 

Lorsque l’on constate dans la zone débroussaillée la présence de patrimoine archéologique, il est nécessaire 
d’assurer le suivi archéologique lors des actions de débroussaillage et de procéder à la prospection 
archéologique des zones dont la visibilité était nulle ou insuffisante pendant l’exécution de cette étude. 

7.6.2.3 La bonne mise en œuvre des terrassements 

Comme la présence de patrimoine archéologique est attestée dans la zone affectée, il est nécessaire 
d’assurer le suivi archéologique de toutes les actions qui impliquent des travaux de terrassements, qui 
pourraient affecter ce patrimoine. 

Les terres d’emprunt doivent provenir de lieux situés à proximité du lieu d’application, pour diminuer le 
transport. S’il est nécessaire d’avoir recours à de grandes quantités de terres d’emprunt pour l’exécution 
des ouvrages, les zones plus sensibles du point de vue environnemental doivent être exclue lors de la 
sélection des lieux d’emprunt, comme il a été signalé dans le chapitre précédent 
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Les travaux de terrassements des déblais et des remblais doivent : 

 débuter dès que les sols ont été nettoyés, afin d’éviter la répétition d’action dans les mêmes zones. 

 être exécutés de façon à minimiser l’exposition des sols aux épisodes de pluviosité, pour diminuer 
l’érosion hydrique et le transport de solides. 

 être exécutés en prenant des précautions adéquates pour assurer la stabilité des talus et éviter 
leur glissement. 

Les travaux de terrassements des remblais doivent utiliser comme matériel, autant que possible, les 
matériaux provenant des déblais, afin de réduire le volume des terres à transporter et à stocker dans des 
gîtes de dépôt. 

Les produits des déblais ne pouvant pas être réutilisés, ou en excès, doivent être stockés dans des lieux 
aux caractéristiques adéquates à cet effet. 

Si l’on constate l’existence de matériaux de déblais ayant des vestiges de contamination, ceux-ci doivent 
être stockés dans des endroits adéquats afin d’éviter la contamination des sols et des eaux souterraines. 
Ces résidus doivent ensuite être acheminés vers une destination finale adéquate. 

Pendant le stockage temporaire des terres, il est nécessaire de les protéger avec des couvertures 
imperméables. Les tas de terres doivent avoir une hauteur compatible par rapport à l’inclinaison des talus, 
afin de garantir leur stabilité. 

7.6.2.4 La construction et remise en état des accès 

Pour accéder aux diverses zones de chantier, bases-vie, bases-chantier, carrières, zone d’emprunts 
plateforme et annexes, gîtes de dépôt, il faudra privilégier l’utilisation de chemins déjà existants. S’il s’avère 
nécessaire de créer de nouveaux accès ou d’améliorer ceux qui existent déjà, les travaux devront être 
réalisés de façon à : 

 réduire au minimum les modifications au niveau de l’occupation des sols en dehors des zones qui 
seront, postérieurement, occupées par le chemin d’accès ; 

 assurer le respect des normes de sécurité et de signalisation des travaux dans la voie publique, en 
tenant compte de la sécurité et de la minimisation des perturbations sur les activités des 
populations ; 

 assurer que les chemins ou accès dans les alentours de la zone de projets ne sont pas obstrués ou 
en de mauvaises conditions, permettant ainsi qu’ils soient utilisés normalement par la population 
locale ; 

 soumettre, en préalable aux travaux, les plans des modifications aux autorités compétentes 
Lorsque des déviations du trafic sont prévues, afin d’ obtenir leur autorisation ; 

 Garantir le nettoyage régulier des accès et de la zone affectée à l’ouvrage, afin d’éviter 
l’accumulation et la remise en suspension de poussières, soit par l’action du vent, soit par la 
circulation de véhicules et d’équipements de l’ouvrage. 

7.6.2.5 La circulation des véhicules et le fonctionnement des engins 

Il est nécessaire d’analyser et de choisir les parcours les plus adéquats pour le transport des équipements 
et des matériaux du/pour le chantier, terres d’emprunts et/ou matériaux excédentaires à transporter vers 
la destination adéquate, réduisant le passage au sein des zones habitées et à proximité de récepteurs 
sensibles (par exemple, les installations dédiées à la prestation de soins médicaux et les établissements 
scolaires). 
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Lorsque le franchissement de zones habitées est inévitable, des vitesses modérées devront être adoptées 
pour minimiser l’émission de poussières et assurer de bonnes conditions de sécurité pour les piétons et 
véhicules. 

7.6.2.6 La gestion des produits, effluents et déchets 

La gestion des produits, effluents et déchets passe par la définition et l’implémentation d’un Plan de Gestion 
des Déchets, tenant compte de toutes les sortes de déchets susceptibles d’être produits pendant l’exécution 
des travaux et de l’interdiction du dépôt, même provisoire de déchets dans les rives, lits de lignes d’eau et 
zones à infiltration maximum. Il définit les responsabilités pour la gestion et identifie les destinations finales 
les plus adéquates pour les différents flux de déchets. Il doit recommander : 

 de s’assurer que le stockage temporaire des déchets produits est fait selon leur typologie, et en 
conformité avec la législation en vigueur ; 

 de prévoir le confinement/rétention d’éventuels ruissellements/écoulements ; 

 de prévoir le stockage des huiles, lubrifiants, peintures, colles et résines usagés dans des récipients 
adéquats et étanches puis, postérieurement, leur acheminement vers une destination finale 
appropriée ; 

 de prévoir l’assainissement de la zone de stockage de produits et du parc de stationnement pour 
voitures vers un bassin de rétention muni d’un séparateur d’hydrocarbures, imperméabilisé et isolé 
du réseau d’assainissement naturel, afin d’éviter que des écoulements accidentels d’huiles, de 
combustibles ou d’autres produits dangereux ne contaminent les sols et les eaux.  

7.6.3 DE BONNES PROCEDURES DE REPLI DES CHANTIERS 

Le CCTP des DAO devra prévoir les procédures de repli des chantiers en fin de travaux. Ces procédures 
seront conçues pour que les Entreprises mènent à bien les tâches suivantes selon les instructions de 
l'Ingénieur avant la réception définitive des travaux : 

 le nettoyage de toutes les zones de travaux provisoires, et 

 la mise en forme définitive (végétalisation, plantations d’ornement, etc …) des zones de travaux 
définitifs. 

7.6.3.1 La remise en état des sites de chantier 

La remise en état des sites de chantier à la fin de l’exécution des Travaux passe par la désactivation de la 
zone affectée aux travaux pour l’exécution de l’ouvrage, par le repli des chantiers et l’enlèvement de tous 
les engins, machines d’appui, dépôt de matériaux, entre autres et par le nettoyage de ces locaux en 
rétablissant, au moins, les conditions existantes avant le début des travaux : 

 en garantissant la récupération des chemins et des voies utilisées, pour accéder aux locaux où ont 
eu lieu les travaux, qu’ils aient été affectés ou détruits. 

 en assurant la remise en état et/ou le remplacement d’éventuelles infrastructures, équipements 
et/ou services existants dans les zones de travaux et espaces adjacents qui auraient été affectés 
pendant le déroulement des travaux. 

 en assurant la désobstruction et le nettoyage de tous les ouvrages hydrauliques d’assainissement 
qui pourraient avoir été affectés par les travaux. 

 en procédant au rétablissement et à la récupération végétale des zones affectées, à travers 
l’implantation de spécimens végétaux autochtones et le rétablissement des conditions naturelles 
d’infiltration, grâce au décompactage et à l’aération des sols. 
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 en procédant à la récupération du paysage des sites d’emprunt des terres, s’il s’avère nécessaire 
de recourir à des matériaux hors de la zone d’intervention. 

7.6.3.2 L’utilisation des zones d'emprunt en tant que gîtes de dépôt 

Le CCTP des DAO devra recommander l’utilisation prioritaire des zones d'emprunts en tant que gîtes de 
dépôt, ce qui permettra de les remblayer dans toute la mesure du possible à l'aide des matériaux non 
réutilisés en remblais. Cette procédure aura deux avantages: 

 elle facilitera le remodelage de des zones d'emprunts, et 

 elle diminuer les surfaces à consacrer à l’ouverture de nouveaux gîtes de dépôt. 

Avec l’hypothèse d’une épaisseur moyenne à exploiter de 2,00 m pour réhabiliter les zones d’emprunt et 
un foisonnement de 20%, la connaissance des volumes d’emprunts à prélever pour le remblaiement de la 
plateforme routière élargie a permis de calculer la surface des zones d’emprunt qui ont été ouvertes pour 
les trois corridors. De même, la connaissance des volumes des déblais non réutilisés pour le remblaiement 
de la plateforme routière élargie a permis de calculer la surface à mobiliser pour l’ouverture de gîtes de 
dépôt pour les trois corridors avec l’hypothèse d’une épaisseur moyenne à exploiter de 2,00 m. Le tableau 
suivant présente ces surfaces des zones d’emprunt et des gîtes de dépôt exploités sur une épaisseur 
moyenne de 2,00 m le long de la RN13 à dédoubler. 

Tableau 92 : Surface des zones d’emprunt et des gîtes de dépôt exploités sur une épaisseur moyenne de 2,00 m 
NOM DU CORRIDOR Zones d'emprunt 

(ha) Gîtes de dépôt 

RN13 / CORRIDOR 1 119,3 16,3 
 

On voit que la surface des gîtes de dépôt sont partout inférieures à celle des zones d’emprunt. En 
conséquence, il est possible d’utiliser les zones d’emprunt pour stocker les déblais non réutilisés. Le tableau 
suivant présente la profondeur moyenne utilisée pour stocker les déblais non réutilisés dans les 119,3 ha 
de zones d’emprunt situées le long de la RN13 à dédoubler. 

Tableau 93 : Profondeur moyenne utilisée pour stocker les déblais non réutilisés dans les zones d’emprunt 
NOM DU CORRIDOR Profondeur 

moyenne (cm) 
RN13 / CORRIDOR 1 27 

 

Cette utilisation des zones d’emprunt en tant que gîtes de dépôt pendant la durée des chantiers faciliteront 
d’ailleurs leur remise en état à la fin des chantiers par les Entreprises adjudicataires des travaux. 

7.6.3.3 La remise en place de la terre végétale décapée 

Le CCTP des DAO devra prévoir les procédures de décapage provisoire de la terre végétale des zones 
d’emprunt, des gîtes de dépôt et de la future emprise à leurs alentours immédiats. Le déplacement des 
matériaux de terrassement et les passages répétés des lourds engins de chantier pourrait entraîner un 
tassement du sol, qui perturberait la structure et la texture de leurs horizons de surface. Le décapage 
provisoire, puis la remise en place de cette terre végétale permettra en effet une fois achevés l’utilisation 
des bases-chantier, des zones d’emprunt et des zones de manoeuvre autour des divers sites de chantiers : 

 la revégétalisation des sols de ces sites provisoires de chantier, pour y permettre la repousse de la 
végétation, et récupérer leur usage agro-pastoral initial : 

 la réalisation de plantations de reboisement pour améliorer l’aspect paysager des alentours 
immédiats des trois couloirs routiers pour ses usagers et pour ses riverains. 

Le tableau suivant rappelle les surfaces des zones d’emprunt et des zones de manoeuvre à décaper tout 
au long de la RN13 à dédoubler, avec une marge de 10% pour la manoeuvre des engins. 
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Tableau 94 : Surface des zones à décaper 
Surfaces (ha) 

 NOM DU CORRIDOR 
Bases-

chantier 
Zones 

d’emprunt 
Zones de 

manoeuvre TOTAL 

RN 13 / CORRIDOR 1 39,6 119,3 61,6 220,6 
 

Avec l’hypothèse d’une épaisseur moyenne à décaper de 50 cm, la connaissance de ces surfaces des divers 
sites de chantier permet de connaître les volumes de terre végétale à décaper et à remettre en place à la 
fin des chantiers, que présente le tableau suivant. 

Tableau 95 : Volumes de terre végétale à décaper et à remettre en place à la fin des chantiers 
NOM DU CORRIDOR Volumes de terre 

végétale utilisée 
RN13 / CORRIDOR 1 1 102 767 

 

7.6.3.4 La végétalisation des talus de la plateforme 

Les surfaces de talus de la plateforme des trois corridors seront également recouverts par une partie des 
1.1 M.m3 de terre végétale disponible à la fin des travaux d’aménagement de la plateforme routière élargie 
autour des zones décapées, représentent au total 220,6 ha. 

Le tableau suivant présente la surface et l’épaisseur de la terre végétale à réinstaller le long de la plateforme 
routière élargie des 178 km de dédoublement prioritaire retenus entre Kasserine, Sidi Bouzid et Sfax. 

Tableau 96 : Surfaces à revégétaliser et profondeur de terre végétale utilisée pour la RN13 à dédoubler 
NOM DU CORRIDOR Surfaces (ha) Profondeur 

moyenne (cm) 
RN13 / CORRIDOR 1 361,7 30 
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8 PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DU 

PROJET 

Au vu des problèmes rencontrés ces dernières années par le ministère de l’Equipement, de l’Aménagement 
du Territoire et du Développement Durable pourtant appuyé par la Société « Tunisie Autoroutes » (STA) 
en tant que Maître d’Ouvrage Délégué pendant les travaux d’édification des sections tunisiennes du projet 
d’ « Autoroute maghrébine » entre Hammam Bourguiba et Ras Jdir, le présent Plan de Gestion 
Environnementale et Sociale (PGES) des 178 Km de dédoublement de la RN13 a été conçu pour pouvoir 
amender la démarche qui avait été suivie jusque-là. 

8.1 Les objectifs de ce Plan de Gestion Environnementale et Sociale 
Les 178 Km de dédoublement de la RN13 font partie du projet de mise à niveau du réseau routier de la 
Tunisie. Ce PGES va donc constituer une pièce contractuelle entre l’ANPE et : 

 pendant la phase des chantiers, le futur maître d’ouvrage délégué et l’Entreprise adjudicataire des 
travaux de dédoublement ; 

 pendant la phase d’exploitation, la DGPC et ses différents prestataires de services avec qui elle 
aura établi des conventions pour l’entretien, les réparations et la maintenance de toutes ses 
infrastructures, installations et équipements. 

8.1.1 L’OBJECTIF GENERAL DU PGES D’UN PROJET : ASSURER UN DEVELOPPEMENT DURABLE 

Le développement durable est une nouvelle conception de l'intérêt public, appliquée à la croissance 
économique et reconsidérée à l'échelle mondiale afin de prendre en compte les aspects environnementaux 
généraux d'une planète globalisée. 

Selon la définition proposée en 1987 par la Commission mondiale sur l’environnement et le développement 
dans le chapitre 2 de la première partie du rapport Brundtland12, le développement durable est «  un 
développement qui répond aux besoins des générations du présent sans compromettre la capacité des 
générations futures à répondre aux leurs. Deux concepts sont inhérents à cette notion :  

 le concept de «  besoins », et plus particulièrement des besoins essentiels des plus démunis, à qui 
il convient d’accorder la plus grande priorité ; 

 l’idée des limitations que l’état de nos techniques et de notre organisation sociale impose sur la 
capacité de l’environnement à répondre aux besoins actuels et à venir » 

 

Face à l'urgence de la crise écologique et sociale qui se manifeste désormais de manière mondialisée 
(changement climatique, raréfaction des ressources naturelles avec en particulier le rapprochement du pic 
pétrolier, écarts entre pays développés et pays en développement, sécurité alimentaire, perte drastique de 
biodiversité, croissance de la population mondiale, catastrophes naturelles et industrielles), le 
développement durable est une réponse de tous les acteurs (États, acteurs économiques, société civile), 
culturels et sociaux du développement. 

Il s’agit aussi, en s’appuyant sur de nouvelles valeurs universelles (responsabilité, participation écologique 
et partage13, principe de précaution, débat …) d’affirmer une approche double: 

                                                
12 Du nom de Gro Harlem Brundtland, ministre norvégienne de l’Environnement présidant la Commission mondiale sur 

l’environnement et le développement, ce rapport intitulé « Notre avenir à tous » est soumis à l’Assemblée nationale des Nations 
unies en 1986.  

13 L'équité est l'un des principes du développement durable, à la confluence entre les piliers économique et social. 
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 temporelle : nous avons le droit d’utiliser les ressources de la Terre, mais le devoir d’en assurer 
la pérennité pour les générations futures ; 

 spatiale : chaque humain a le même droit aux ressources de la Terre (principe de destination 
universelle des biens). 

 

Tous les secteurs d'activité sont concernés par le développement durable : l'agriculture, l'industrie, 
l'habitation, l'organisation familiale, mais aussi les services (finance, tourisme,...) qui, contrairement à une 
opinion quelquefois répandue, ne sont pas qu'immatériels. La figure suivante présente le Schéma du 
développement durable en fonction de ces trois préoccupations, dites « les trois piliers du développement 
durable » : l’Economique, le Social et l’Ecologique. 

 
Figure 34 : Schéma du développement durable 

On voit que le développement durable découle d’une approche géonomique globale à la confluence de ces 
trois préoccupations. 

8.1.2 LES OBJECTIFS SPECIFIQUES DU PGES DU PROJET 

8.1.2.1 Le grand objectif (A) : bien planifier les usages du territoire 

8.1.2.1.1 L’objectif (A1) : Respect des principaux enjeux du milieu naturel traversé 

Plusieurs sous-objectifs doivent être recherchés dans ce cadre : 

 Sensibilisation des personnels au respect des écosystèmes forestiers et steppiques  14 ; 

 Prise en compte de la nature des prélèvements sur les formations végétales ; 

 Prise en compte des risques que fait courir en cas d’accident le transport routier aux agro-
écosystèmes et aux oueds traversés ; 

 Prise en compte des risques que fait courir le développement socio-économique induit aux agro-
écosystèmes, aux oueds traversés, et à la mer Méditerrannée en tant que milieu récepteur final. 

                                                
14 Qui comprennent, au sens large, le système original des jessours développé par les paysans sur les pentes du massif des Matmatas 

pour retenir les eaux ruisselant dans les cours des oueds, et les périmètres d’épandage et les périmètres irrigués modernes 
développés dans la plaine de la Jeffara depuis une trentaine d’années. 
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8.1.2.1.2 L’objectif (A2) : Respect des populations riveraines 

Sachant que les emprises des chantiers vont concerner des terrains situés dans les gouvernorats de Ben 
Sidi Bouzid et Kasserine, plusieurs sous-objectifs doivent être recherchés dans ce cadre : 

 Indemnisation de tous les terres agro-pastorales et de tous les bâtiments d’habitation ou 
d’exploitation affectés : cette indemnisation sera effectuée sous l’égide des trois commissions 
régionales permanentes instituées par la loi ; 

 Maintien des réseaux d’irrigation, par déplacement ou prolongement des ouvrages affectés : ces 
actions seront réalisées par les Arrondissements GR des CRDA concernés ; 

 Maintien des capacités de production arboricoles, par indemnisation des arbres arrachés pour 
financer des plantations compensatoires : cette indemnisation sera effectuée sous l’égide des trois 
commissions régionales permanentes instituées par la loi ; 

 Planification coordonnée des travaux d'aménagement, par l’installation de déviations provisoires 
pour maintenir la circulation sur toutes les infrastructures routières traversées à rétablir ces actions 
seront suervisées par les Directions Régionales de l’EATDD concernées ; 

 Planification des chantiers des ouvrages hydrauliques en période sèche, pour limiter les risques 
d’inondation à l’amont en cas de crue exceptionnelle en cours de travaux ; 

 Remise en état des zones utilisées par les Entreprises pour les emprunts, les dépôts, les bases-vie 
et bases-chantier. 

8.1.2.2 Le grand objectif (B) : optimiser l’intégration du Projet à son environnement 

8.1.2.2.1 L’objectif (B1) : Optimisation de l’édification de la plateforme routière élargie 

Plusieurs sous-objectifs doivent être recherchés dans ce cadre : 

 Limitation des prélèvements provisoires de terrains pour l’installation des bases-chantier sur les 
terrains limitrophes de l’emprise ; 

 Limitation des prélèvements de terrains provisoires par les chantiers sur les agro-écosystèmes les 
plus productifs ; 

 Clôture des chantiers pour limiter les risques encourus par la faune sauvage, les populations 
riveraines et leurs cheptels ; 

 Organisation des chantiers des ouvrages hydrauliques pour limiter les risques pour les travailleurs 
en cas de crue exceptionnelle. 

8.1.2.2.2 L’objectif (B2) : Réduction des impacts de la présence de la plateforme routière élargie 

Plusieurs sous-objectifs doivent être recherchés dans ce cadre : 

 Limitation des prélèvements de terrain définitifs par la plateforme sur les agro-écosystèmes les 
plus productifs ; 

 Utilisation de tous les passages aériens et souterrains pour le passage des cheptels et de la 
sauvagine, avec élargissement des trottoirs pour les ouvrages les plus fréquentés par le trafic 
automobile et par les animaux ; 

 Utilisation pour le passage des cheptels et de la sauvagine des ouvrages hydrauliques, avec 
augmentation à 2,00 m de la hauteur des ouvrages pour lesquels la hauteur nécessaire pour le 
passage de la crue centenale est inférieure à 2,00 m ; 

 Surveillance et entretien des ouvrages hydrauliques, pour limiter la gêne causée aux populations 
habitant à l’amont en cas de crue exceptionnelle et pour garantir aux cheptels et à la faune sauvage 
la hauteur minimale nécessaire pour pouvoir passer de part et d’autre de l’emprise ; 
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 Rétablissement de toutes les routes intersectées, et d’au moins une piste agricole tous les 2,5 km, 
pour éviter tout effet de coupure pour les populations riveraines et leurs cheptels ; 

 

8.2 Les procédures et moyens des Entreprises à inscrire dans le CCES du CCTP 
du DAO du Projet 

Toutes les procédures et les moyens dont la mise en place peut permettre d’éviter que les travaux 
provoquent un impact environnemental ou social ;de longue durée au niveau des sites provisoires de 
chantier doivent être inscrites dans le Cahier des Clauses Environnementales et Sociales (CCES) du Cahier 
des Clauses Techniques Particulières (CCTP) du Dossier d’appel d’Offres (DAO) du dédoublement de la 
RN13 pour être imposées aux Entreprises. Ces impacts de longue durée que les travaux pourraient 
provoquer au niveau de ces sites concernent des atteintes : 

 à la structure de leurs sols, 

 aux paysages, 

 aux écosystèmes concernés, et 

 aux écoulements des eaux de surface (ruissellements ou stagnation accentués), etc … 
 

En outre, toutes les procédures et les moyens dont la mise en place peut permettre de garantir l’hygiène, 
la santé et la sécurité de toute personne présente ou de passage sur un des sites de chantier, ou résidant 
à leur voisinage immédiat, doivent également être inscrites dans le Cahier des Clauses techniques 
particulières (CCTP) du Dossier d’appel d’Offres (DAO) du Projet pour être imposées à l’Entreprise des 
travaux. 

8.2.1 LA STRATEGIE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE EXPRIMEE DANS LE PAE DES ENTREPRISES 

Comme on l’a vu dans les mesures d’atténuation au moment de l’installation, le CCEs du CCTP du DAO 
devra commencer par imposer à toutes les Entreprises adjudicataires d’un des lots de travaux : 

 de mettre en place une stratégie environnementale et sociale interne à leurs services, pour 
s'acquitter de leurs obligations en matière d’Environnement ; 

 de recruter un environnementaliste en tant que Responsable “Environnement”, autonome et 
véhiculé, rattaché directement au Directeur de Projet de l’Entrepreneur (le plus haut niveau 
hiérarchique sur site), qui sera chargé : 

pendant la phase d’installation d’élaborer le Plan d’Action Environnemental (PAE) de l’Entreprise, et 

pendant les travaux de superviser sa mise en œuvre sous l’égide du Directeur de Projet de l’Entrepreneur 
et de l'actualiser si nécessaire. 

8.2.1.1 Les activités de ce responsable “Environnement” pour concevoir le PAE 

Le responsable Environnement autorisera le démarrage des travaux après s’être assuré que son Entreprise 
a effectivement : 

 contracté une assurance contre les dommages environnementaux potentiels ; 

 mobilisé les ressources financières pour l’assainissement des dommages et incidents éventuels. 
 

Ce PAE présentera un ensemble de procédures simples pour une bonne gestion interne de la mitigation 
des impacts environnementaux et sociaux des chantiers, qui portent: 
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 les unes sur la structure d’organisation générale et les responsabilités internes, en faisant évoluer 
en continu l’organisation pour assurer une bonne gestion de l’environnement, et 

 les autres sur des aspects techniques qui découlent des programmes du présent PGES. 

8.2.1.2 Les activités de ce responsable “Environnement” pour superviser le PAE 

Ensuite, après validation de son PAE par le Maître d’Ouvrage, le responsable Environnement assurera : 

 l'information et la formation appropriée des personnels, cadres compris, en vue de la sécurisation 
et/ou de la qualité des opérations ; 

 la sensibilisation des ouvriers, chauffeurs de camion et populations des localités avoisinées par les 
emprises des chantiers ou traversées par les camions de transport aux composantes 
environnementales et sociales pouvant être affectés par les chantiers du Projet ; 

 le contrôle par des inspections régulières du respect des dispositions environnementales et sociales 
de toute nature prescrites dans le PAE ; 

 le suivi environnemental et social des travaux, par le suivi d’indicateurs pertinents des milieux 
naturel et humain affectés par les chantiers ; 

 l'information systématique du Maître d’Œuvre pour chaque incident ou accident, dommage, 
dégradation causé à l'environnement, aux riverains ou à leurs biens physiques dans le cadre des 
travaux ; 

 l’information systématique de l’INP en cas de découverte de sites ou de vestiges archéologiques ; 

 le recours aux services de sous-traitance avec des entités les mieux habilitées ou techniquement 
compétentes, acceptées par le Maître d’Ouvrage, pour l’exécution de certaines obligations 
contenues dans le PGES, notamment le déplacement de réseaux des concessionnaires ou la 
réalisation et l’entretien des plantations de compensation et autres plantations d’alignement ; 

 la prise de sanctions appropriées contre ses personnels ne respectant pas les prescriptions et 
dispositions applicables aux aspects environnementaux et sociaux. 

 

Il sera chargé de documenter la fréquence et le contenu de ses activités, par : 

 la rédaction de rapports périodiques : 

rapports mensuels rendant compte de la mise en œuvre des mesures de mitigation des impacts 
environnementaux et sociaux, y compris les nouvelles mesures rendues nécessaires par rapport aux 
mesures initialement prévues dans la présente EIES ; 

rapports mensuels et bilans semestriels du suivi environnemental et social des travaux ; 

 la consignation dans un répertoire spécifique et dans le journal de chantier : 

de chaque incident ou accident, dommage, dégradation causé à l'environnement, aux riverains ou à leurs 
biens physiques ; 

de chaque découverte archéologique. 

8.2.2 LA STRATEGIE DE PROTECTION DE LA SANTE ET DE LA SECURITE EXPRIMEE DANS LE PPSS DES 
ENTREPRISES 

Le CCTP du DAO devra commencer par imposer à toutes les Entreprises adjudicataires d’un des lots de 
travaux : 

 de mettre en place une stratégie de protection de la santé et de la sécurité interne à leurs services, 
pour s'acquitter de leurs obligations en matière d’Hygiène-Santé-Sécurité ; 
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 de recruter un spécialiste en tant que responsable “Hygiène-Santé-Sécurité”, autonome et véhiculé, 
rattaché directement au Directeur de Projet de l’Entrepreneur (le plus haut niveau hiérarchique sur 
site, qui sera chargé : 

pendant la phase d’installation d’élaborer le Plan de protection de la santé et de la sécurité sur le site 
(PPSS) spécifique à chaque site de chantier de son Entreprise, et 

pendant les travaux de superviser sa mise en œuvre sous l’égide du Directeur de Projet de l’Entrepreneur 
et de l'actualiser si nécessaire. 

8.2.2.1 Les activités de ce responsable “Hygiène-Santé-Sécurité” pour concevoir le PPSS 

Comme on l’a vu dans les mesures d’atténuation au moment de l’installation, le responsable Hygiène-Santé-
Sécurité autorisera le démarrage d’un site de chantier après s’être assuré que son Entreprise a 
effectivement : 

 recruté un Agent de Santé et Sécurité qualifié, qui prodiguera des conseils sur toutes les questions 
liées à la sécurité des ouvriers et sur les mesures à prendre pour promouvoir cette sécurité, et qui 
fera office de premier point de contact du Maître d’Œuvre pour toutes les questions liées à la santé, 
à la sécurité et au bien-être ; 

 créé des postes de premiers secours dotés du personnel et du matériel nécessaires ; 

 fourni vêtements et équipements de protection à ses personnels et à ceux de ses sous-traitants ; 

 fourni des installations de chantier, des équipements et des systèmes de travail sûrs et sans risque 
pour la santé ; 

 fourni la signalisation indiquant les risques occasionnés sur le site concerné : tranchées ouvertes, 
fosses ou tout autre danger ; 

 installé un système approprié d’égouts et de pré-traitement pour les eaux usées du site concerné 
et ses stations d’entretien pour les véhicules de l’Entreprise ; 

 créé des accès au site concerné, en toute sécurité et sans risque de blessure, y compris des 
passages pour piétons. 

 

Ce PPSS présente un ensemble de procédures simples pour veiller à la santé, à la sécurité et au bien-être : 

 professionnels des personnels de l’Entreprise, de ses sous-traitants et de toute autre personne 
présente ou de passage sur un des sites de chantier ; 

 de toute personne résidant à leur voisinage immédiat. 

8.2.2.2 Les activités de ce responsable “Hygiène-Santé-Sécurité” pour superviser le PPSS 

Après validation de son PPSS par le Maître d’Ouvrage, le responsable Hygiène-Santé-Sécurité assurera : 

 la fourniture des informations, des instructions, des services de formation et de supervision 
indispensables pour assurer la santé professionnelle et la sécurité du travail pour toutes les 
personnes employées dans le cadre des Travaux, conformément à la législation ; 

 le contrôle par des inspections régulières du respect des dispositions pour veiller à la santé, à la 
sécurité et au bien-être des personnels et des riverains, telles que : 

- l’implantation de la signalisation indiquant en permanence à ses ouvriers et au grand public les 
tranchées ouvertes, les fosses ou tout autre danger ; 

- l’exploitation de manière sûre des équipements, des engins de chantier et des camions de 
transport ; 
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- la prise des dispositions appropriées pour assurer la sécurité et prévenir les risques pour la 
santé pouvant découler du transport, de la manipulation, du stockage, de l’utilisation des 
matières premières ; 

- la réduction au minimum des déchets, la collecte et l’élimination appropriées des ordures, ainsi 
que le respect de la législation et de tous les règlements administratifs en vigueur au niveau 
local pour l’ensemble des maisons, bureaux, ateliers et laboratoires construits sur les sites de 
chantiers ; 

- la prise de dispositions appropriées pour assurer la sécurité et prévenir les risques pour la santé 
pouvant découler de la manipulation, du stockage, du transport et de l’élimination des déchets 
industriels et ménagers. 

8.2.3 PLANS SPECIFIQUES A PREPARER PAR L’ENTREPRISE POUR GARANTIR LE RESPECT DES ASPECTS 
ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX DU PROJET 

Afin de garantir l’efficacité des Entreprises en matière d’application des mesures prévues dans le PGES. 
L’Entreprise est tenue de préparer un certain nombre de plans qui seront inscrits dans les CCTP et 
rémunérés dans le borderau des prix. Ces plans sont récapitulés ci-après : 

 Un plan d’intervention d’urgence qui dressera un bilan des différents risques encourus lors de la 
phase travaux et dressera les mesures adéquates afin d’agir en temps opportun ; 

 Un dossier d’exploitation sous chantier (DESC) qui fournira les plans de déviation et des schémas 
de signalisation temporaire précis en fonction de l’avancement du chantier en vie d’éviter la 
congestion routière et les accidents lors de la phase travaux ; 

 Un plan HSE qui fournira les mesures à observer par le personnel pour une gestion courante 
sécurisée du chantier en termes de riques inhérents aux aspects HSE 

 Un plan COVID qui fournira les mesures nécessaires afin de minimiser le risque de contaminations 
du personnel des Entreprises ainsi que les visiteurs par le COVID-19 

 Un plan de gestion des ressources humaines qui garantira le travail du personnel des Entreprises 
dans des conditions décentes 

 Un plan de gestion des carrières et des sites d’emprunt qui permettra de gérer convenablement la 
procédure d’ouverture et de fermeture des gites d’emprunt dans le respect de l’environnement et 
des populations riveraines 

8.3 Le Programme de mesures de mitigation des impacts du dédoublement 
de la RN13 

Sachant que les mesures préventives, destinées à être incluses dans la conception du Projet pour éviter ou 
au moins atténuer un impact négatif, ont déjà été prises en compte dans le travail d’optimisation des 178 
Km de dédoublement de la RN13, le PGES va d’abord comporter trois grandes familles de mesures de 
mitigation à prévoir : 

 des mesures compensatoires liées à la perte de milieux ou activités à enjeux (impacts directs 
généralement marqués) liés à l’installation des Entreprises et aux expropriations provisoires ou 
définitives ; 

 des mesures atténuatrices aux impacts négatifs liés aux travaux ou à l’exploitation de la RN13 
dédoublée; 

 des mesures bonificatrices des impacts positifs liés aux travaux ou à l’exploitation de la RN13 
dédoublée; 



 

Etude d’impact Environnemental et Social  
 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 Sfax et 
la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 

 

205 

 des mesures d’accompagnement, nécessaires pour améliorer l’efficience du dédoublement de la 
RN13 proposée dans le cadre de la mise en évidence d’impacts indirects de par : 

- l’atténuation de leurs impacts indirects négatifs, et 

- la bonification de leurs impacts indirects positifs. 
 

Selon les impacts qu’elles sont censées mitiger, ces mesures se répartissent comme suit entre les trois 
phases et les sous-zones d’influence de la RN13 dédoublée: 

 pendant l’installation des chantiers et les travaux de dédoublement : 

des mesures curatives ou compensatoires pour limiter leurs incidences négatives inévitables sur leur zone 
d’influence directe, et 

des mesures d’optimisation pour renforcer leurs impacts positifs sur leur zone d’influence directe ; 

 pendant l’exploitation de la RN13 dédoublée : 

des mesures curatives ou compensatoires pour limiter leurs incidences négatives inévitables sur leur zone 
d’influence directe, et 

des mesures d’optimisation pour renforcer leurs impacts positifs sur leurs zones d’influence directe et 
indirecte. 

8.3.1 LES SPECIFICATIONS DES DAOS POUR UNE EXECUTION DES TRAVAUX RESPECTUEUSE DES CADRES 
NATUREL ET HUMAIN DE LA ZONE D’INFLUENCE DIRECTE 

Le CCES du CCTP des DAOs devra finalement inclure des clauses correspondant aux mesures de mitigation 
présentées précédemment, qui viseront à obliger les Entreprises à protéger les cadres naturel et humain 
de la zone d’influence directe de la RN13 à dédoubler pendant l’installation des chantiers et durant les 
travaux. 

Sont présentées ci-après des exemples de spécifications qui imposent des mesures particulières aux 
Entreprises adjudicataires et qui devront donc être inscrites dans le CCES du CCTP du DAO de chaque lot 
de travaux. 

8.3.1.1 Les spécifications liées au plan d’installation des chantiers 

8.3.1.1.1 - Les contraintes imposées pour le choix des sites d’implantation des chantier 

L’étude technique des routes transversales a optimisé autant que faire se peut  le tracé de l’axe de la RN13  
dédoublée, dont la plateforme constitue la principale emprise définitive des chantiers. 

Pour les autres emprises occupées par les Entreprises, cette même étude technique a proposé des carrières 
existantes et identifié des gites de matériaux dans un rayon moyen de 2,5 km de la plateforme routière, 
ce qui a permis à la présente ÉIES d’évaluer les distances parcourues par les camions de transport de 
matériaux. Ces distances restent des estimations qui devront être revu par les entreprises lors de la 
négociation de l’exploitation des terrains. 

Pour les différentes installations de chantier, le CCES du CCTP du DAO devra contraindre les Entrepreneurs 
à assurer la protection des composantes environnementales et sociales de la zone d’influence directe des 
routes à dédoubler en respectant les restrictions suivantes pour le choix des sites où installer : 

 leurs installations fixes provisoires : base-vie, aires de stockage, ateliers de gestion mécanique, 
station de concassage, nouvelles carrières, zones d’emprunt et gîtes de dépôt ; 

 leurs centrales à béton. 
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8.3.1.1.1.1 Les contraintes au choix des sites provisoires de leurs installations fixes 
Pour les bases-vie et les aires de stockage, ateliers de gestion mécanique et stations de concassage des 
base-chantier à installer, le CCES du CCTP du DAO devra obliger les Entrepreneurs à implanter ces emprises 
provisoires de chantier très polluantes dans des zones non inondables situées à plus de 100 m d’un lit 
d’oued. Dans le cas contraire, ces zones devront être équipées d’un dispositif permettant d’éviter tout 
risque de pollution ou de sédimentation issu de ces aires.  

De plus, plusieurs contraintes permettront de définir des zones d’interdiction dans lesquelles les Entreprises 
ne seront pas autorisées à implanter leurs installations fixes. En effet, ces installations devont être situées : 

 dans un rayon de plus de 300 m autour d’un village, hameau, site culturel ou cimetière; 

 dans un rayon de plus de 500 m autour d’une zone humide ou d’une zone de forêt classée ; 

 sur des terres cultivées en pluvial de potentialités physiques moyennes à marginales (de S3 à S6) 
en matière de cultures pluviales : Grandes Cultures (GC) et Arboriculture (ARS) ; 

 sur un terrain de pente inférieure à 6%. 

8.3.1.1.1.2 Les contraintes au choix des nouvelles carrières et des sites d’implantation d’emprunt et gîtes 
de dépôt 

Pour les nouvelles carrières, sites d’emprunt et gites de dépôt à ouvrir, le CCES du CCTP du DAO devra 
obliger les Entrepreneurs à implanter ces emprises définitives de chantier peu polluantes dans des zones 
non inondables situées à plus de 50 m d’un lit d’oued. Dans le cas contraire, ces zones devront être équipées 
d’un dispositif permettant d’éviter tout risque de pollution ou de sédimentation issu de ces aires.  

De plus, plusieurs contraintes permettront de définir des zones d’interdiction dans lesquelles les Entreprises 
ne seront pas autorisées à implanter leurs installations fixes. En effet, ces installations devont être situées : 

 dans un rayon de plus de 100 m autour d’un village, hameau, site culturel ou cimetière; 

 dans un rayon de plus de 250 m autour d’une zone humide ou d’une zone de forêt classée ; 

 sur des terres cultivées en pluvial de faibles à marginales potentialités physiques (S3 à S6) en 
matière de cultures pluviales : Grandes Cultures (GC) et Arboriculture (ARS). 

 sur un terrain de pente inférieure à 20%. 
 

8.3.1.1.1.3 Les contraintes au choix des sites d’installation des centrales à béton et à noirs 
Le CCES du CCTP du DAO devra obliger les Entrepreneurs à implanter leur centrale à noirs au sein de leur 
base-chantier, pour que les contraintes au choix de ces sites leurs soient également appliquées, en 
particulier le fait d’être situées à plus de 300 m autour d’un village ou d’un hameau, ce qui évitera aux 
riverains d'en percevoir les odeurs. Toutefois, on devra rajouter la contrainte de les installer à plus de 500 
m d’une école et d’un centre de santé, pour que les enfants et les malades ne soient pas incommodés à la 
longue. 

Le CCES du CCTP du DAO devra aussi obliger les Entrepreneurs à implanter leur centrales de fabrication 
de béton au sein de leur base-chantier, pour que les contraintes au choix de ces sites leurs soient également 
appliquées : elles seront donc situées à plus de 300 m des premiers logements pour que leurs habitants 
ne soient pas incommodés par les poussières. 

8.3.1.1.2 Les spécifications imposées pour les aires de parcage et de maintenance des 
véhicules 

Des aires aux sols imperméabilisés devront être aménagées dans chaque base-chantier pour permettre un 
stockage des produits et matériaux de construction, et un parcage et de maintenance des engins de 
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chantier et des camions de transport garantissant une protection efficace des sols et des ressources en 
eaux souterraines. 

A la fin des travaux, l’Entrepreneur devra remettre en état l’ensemble des bases-vie et chantier utilisées, 
notamment : 

 par l’enlèvement des matériaux restants, 

 par l’évacuation des déchets, 

 par le nivellement des surfaces, et 

 par le démontage et l’évacuation de toutes les installations. 

8.3.1.1.3 L’ouverture des déviations et des pistes de servitudes diverses 

Les tracés choisis pour les pistes d’accès aux zones d’emprunts et aux gîtes de dépôt des matériaux et aux 
sites de prélèvement de l’eau pour les travaux, devront soigneusement éviter les zones sensibles (habitats) 
et les zones sacrées (forêt, arbre), les lieux de culte, les sites culturels et historiques. 

Les Entrepreneurs éviteront l’ouverture incontrôlée de pistes pour leur approvisionnement en matériaux 
lorsqu’une même piste peut être utilisée à plusieurs fins. 

Les arbres sur ces tracés seront préalablement marqués. L’abattage portera sur les sujets marqués. 

8.3.1.1.4 Le déboisement et le débroussaillage des emprises des chantiers 

Au moment leur déboisement ou de leur débroussaillage, les emprises des chantiers devront être arrosées 
pour éviter les envols de poussière. 

Par ailleurs, on évitera de détruire les bornes topographiques et autres ouvrages relevant de l’Office de la 
Topographie et du Cadastre (OTC). 

8.3.1.2 Les spécifications liées à l’accès aux sites de chantier 

Les Entrepreneurs seront soumis aux régimes particuliers d’hygiène, de santé et de sécurité définis par la 
réglementation en vigueur. Ils devront donc veiller à organiser un service médical courant d’urgence dans 
leur base-chantier, dont la taille devra être adaptée aux effectifs de leurs personnels. De plus, ce 
responsable HSS veillera à assurer une sécurité maximum sur les chantiers et dans la base-vie, tant pour 
les travailleurs que pour les populations riveraines et autres personnes en contact avec le chantier. 

Afin de minimiser les risques d’accidents et les nuisances diverses pour les populations et la faune, un 
règlement interne devra être édicté, qui devra être affiché visiblement dans les diverses installations. Ce 
règlement intérieur devra mentionner spécifiquement : 

 les règles de sécurité (vitesse des véhicules, l’interdiction de la circulation des engins lourds durant 
la nuit dans les villages) ; 

 l’interdiction de la chasse en dehors des périodes d’ouverture ; 

 le respect des us et coutumes des populations, et des relations humaines d’une manière générale ; 

 les mesures de prévention contre la transmission des IST et du VIH/SIDA. 

 Le respect du protocole de prévention contre le covid-19  
 

Des dispositions de sécurité seront prises pour les populations riveraines de l’emprise, des zones d’emprunt 
et des gîtes de dépôt : les chantiers seront balisés et signalés par un pancartage, des barrières seront 
dressées pour empêcher le public et les personnes étrangères de pénétrer dans les zones en activité. 



 

Etude d’impact Environnemental et Social  
 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 Sfax et 
la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 

 

208 

Les Entrepreneurs devront munir leurs ouvriers des équipements de sécurité nécessaires et adéquats, 
notamment pour les postes de travail : 

 au niveau des carrières : masques à poussière, casques antibruit, chaussures de sécurité ; 

 de terrassement : masques à poussière, bottes, etc … ; 

 de maçonnerie, coffrage, ferraillage et soudure : gants, lunettes et bottes. 

8.3.1.3 Les spécifications liées aux sites de chantier 

8.3.1.3.1 Les travaux de terrassement 

Les consignes d’arrosage des zones de terrassement seront rigoureusement observées. Les chantiers seront 
arrosés autant que la mission de contrôle l’exigera, et surtout les tronçons de pistes traversant des cours 
d’eau et des villages. 

8.3.1.3.2 Le chargement, le transport et le dépôt des matériaux de construction 

Lors de l’exécution des travaux, les Entrepreneurs adjudicataires des marchés de travaux devront prendre 
les mesures nécessaires : 

 pour limiter la vitesse des véhicules (25 km/h à plein et 35 km/h à vide) sur le chantier et les routes 
non revêtues par l’installation de panneaux de signalisation adéquats et : 

par la présence permanente de porteurs de drapeaux sur les chantiers, et 

par des contrôles inopinés sur les routes reliant les chantiers aux carrières, aux zones d’emprunt et aux 
gîtes de dépôt; 

 pour que les camions soient chargés de manière à éviter les pertes de matériaux au cours du 
transport; 

 pour faire arroser régulièrement les voies de circulation non revêtues traversant des zones 
habitées; 

 pour prévoir dans la mesure du possible des déviations par des pistes ou voies existantes; 

 pour assurer le maintien d’un accès permanent aux habitations riveraines des chantiers. 

8.3.1.3.3 - L’ouverture de zones d’emprunt et de gîtes de dépôt 

L’ouverture de zones d’emprunt et de gîtes de dépôt est réglementée par les lois en vigueur au niveau du 
pays, et le suivi de leur application est effectué par les Directions Régionales du M/EATDD. 

Les Entrepreneurs devront demander les autorisations prévues à la Direction Générale des Carrières (DG/C) 
du M/EATDD pour créer les zones d’emprunt et les gîtes de dépôt prévus pour les lots de chaque 
composante. Leur implantation devra autant que faire se peut éviter les terrains cultivés, pour ne pas avoir 
à effectuer des expropriations pour cause d’utilité publique. 

Au moins un mois avant le début de l’exploitation de la zone d’emprunt ou du gîte de dépôt, les 
Entrepreneurs devront présenter à l’ANPE un Cahier des Charges des mesures environnementales, qui 
proposera le programme d’exploitation du site en fonction du volume à extraire ou à stocker au cours des 
travaux, avec en particulier : 

 une justification du choix des sites, de manière à ce qu’ils ne gênent pas l’écoulement normal des 
eaux ; 

 la liste des travaux prévus pour les protéger contre l’érosion ; 

 le mode opératoire retenu pour limiter au strict minimum la surface à découvrir et pour préserver 
et protéger tout végétal de qualité présent. 
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8.3.1.3.4 Les prélèvements d’eau 

Lors de l’exécution des travaux, l’Entrepreneur devra, lorsqu’il envisage de prélever l’eau au niveau des 
points d’eau à utilisation multiples (activités domestiques, pastorales, etc ...), en demander l’autorisation 
aux différents utilisateurs. Cette concertation permettra de prévenir les conflits liés à l’usage. 

Les pompes utilisées devront être en bon état de fonctionnement, afin d’éviter les fuites de carburant et/ou 
d’huiles susceptibles de polluer l’eau affectée à la consommation humaine et animale. 

Tous les déversements ou rejets d’eaux usées, d’hydrocarbures et de polluants de toutes natures seront 
formellement interdits sur le sol, dans les eaux de surface et dans les puits. 

8.3.1.3.5 La protection de la faune et de la flore aux alentours des chantiers 

Les Entrepreneurs devront protéger toute végétation et culture qui ne gêne pas les travaux. Pour ce faire, 
ils veilleront à bien baliser les espaces à préserver, particulièrement les formations végétales et les 
écosystèmes à protéger. 

Au cours des travaux d’excavation et de terrassement, les Entrepreneurs devront faire protéger les racines 
des végétaux désignés jusqu’à la ligne d’égouttement, afin qu’elles ne soient ni déplacées, ni 
endommagées. 

Dès le démarrage des chantiers, les Entrepreneurs devront identifier des repreneurs des déchets végétaux 
(fourrage, bois de service, bois de chauffe, etc ...) parmi les populations riveraines. Ces déchets ne pourront 
en effet être brûlés sur les chantiers, sauf autorisation expresse du responsable environnemental et social 
du Maître d’Œuvre en cas d’absence du repreneur constatée. 

Les Entrepreneurs devront également prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la surveillance 
et la protection contre les incendies, selon les directives qui leur auront été fournies par la Sécurité Civile. 

8.3.1.4 Les spécifications pour le maintien en parfait état des sites de chantiers 

8.3.1.4.1 L’hygiène, la propreté des chantiers et de la base vie et la prévention des pollutions 

Les dispositions utiles seront insérées dans le règlement intérieur des diverses Entreprises adjudicataires 
des travaux. Le règlement interne mentionnera entre autres : 

 l’interdiction d’enfouir de déchets et des matériaux de rebut sur le chantier ; 

 l’interdiction d’évacuer des matériaux de rebut ou de matériaux volatils (essences minérales, 
diluants pour l’huile ou la peinture), en les déversant sur le sol ou dans les cours d’eau ; 

 l’obligation d’une collecte régulière des déchets liquides des chantiers et des bases-vie, et de leur 
élimination par des méthodes appropriées et utilisées en la matière. 

 

Les Entrepreneurs seront tenus de prendre toutes les dispositions utiles pour éviter que les abords des 
chantiers ne soient souillés par la poussière, les boues, les déblais, ou tout autre matériau provenant des 
travaux, et d’éviter la formation de tas ou de monticules dont la présence entraverait les ruissellements 
naturels. 

Les Entrepreneurs seront «également tenus de limiter les bruits de chantier susceptibles d’importuner 
gravement les riverains, soit par une durée exagérément longue, soit par leur prolongation en dehors des 
heures normales de travail. Dans la perspective de réduire au minimum les gênes induites pour les riverains, 
toutes les opérations sources de bruit devront faire l’objet d’un accord avec l’Ingénieur avant d’être 
entamées, pour : 

 le contrôle du niveau du bruit de la machinerie lourde ; 



 

Etude d’impact Environnemental et Social  
 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 Sfax et 
la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 

 

210 

 une réalisation des travaux uniquement aux heures d’activités régulières autorisées par la 
réglementation nationale. 

Toute manipulation de substances dangereuses devra être exécutée sous surveillance, et leur entreposage 
sera réalisé dans des récipients étanches placés dans des aires d’entreposage sécurisées, à l’épreuve des 
intempéries et verrouillées. Le contrôle de l’inventaire des substances présentes sera effectué 
régulièrement. 

8.3.1.4.2 L’utilisation et la remise en état des zones d’emprunt et gîtes de dépôt temporaires 

A la fin des travaux, les Entrepreneurs feront exécuter les aménagements nécessaires à la remise en état 
de tous les sites qu’ils auront utilisés temporairement au cours des travaux. Ces remises en état 
comprendront : 

 le régalage des matériaux de découverte puis des terres végétales, afin de faciliter la percolation 
de l’eau, et l’enherbement et les plantations prescrits; 

 le rétablissement des écoulements naturels antérieurs ; 

 l’aménagement de fossés de garde, afin d’éviter l’érosion des terres régalées ; 

 l’aménagement de fossés de récupération des eaux de ruissellement et la conservation de la rampe 
d’accès, si la carrière est déclarée utilisable pour le bétail ou par les riverains ou si elle peut servir 
d’ouvrage de protection contre l’érosion ; 

 la remise en état du milieu naturel entourant le site, y compris des plantations prescrites. 
 

Après la mise en état conformément aux prescriptions, un procès-verbal de conformité sera dressé. 

8.3.1.4.3 Les dispositions relatives à l’utilisation d’une carrière préexistante 

Les Entrepreneurs veilleront pendant l’exécution des travaux :  

 à la préservation des arbres lors du gerbage des matériaux ; 

 à la réalisation des travaux de drainage nécessaires pour protéger les matériaux mis en dépôt ; 

 à la préservation des plantations délimitant la carrière. 
 

A la fin des interventions, un procès-verbal de l’état des lieux sera dressé. 

8.3.1.5 Mesures spécifiques pour la prévention contre le COVID-19 

8.3.1.5.1 Exigences préalables 

Pour faire face au risque recrudescent de propagation du covid-19, les Entreprises sont appelées à respecter 
un certain nombre de mesures préventives mentionnées ci-après : 
Coordonner avec le R/HSS avant le démarrage des travaux : 

o  Le responsable du chantier (Chef projet, conducteur des travaux)  doit coordonner avec 
les R/HSS pour entamer toute activité en préservant la santé du personnel du chantier et 
des visiteurs; 

o  Le R/HSS, en collaboration avec les responsables du chantier (chef projet, conducteur des 
travaux et chef du chantier), est chargé de superviser la mise en place de toutes les 
préconisations inhérentes aux mesures de prévention contre le covid-19.  

Pour les grands déplacements : 
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o  Pour les chantiers employant du personnel déplacé, il est obligatoire de s’assurer de la 
disponibilité d’hébergements en chambre double (maximum deux personnes par chambre 
et maximum 6 personnes par maison); 

o Programmer le transport du personnel avec les moyens adéquats. 

8.3.1.5.2 Consignes générales 

Respecter strictement les gestes barrières et en particulier : 

o  Respect d’une distance minimale d’un mètre entre les personnes à tout moment; 

o  Lavage fréquent des mains à l’eau et au savon liquide. A défaut, avec du gel (20 
secondes); 

o  Respecter aux personnels les consignes éventuelles émises par le gouvernement et les 
services sanitaires tunisiens; 

o  Rappeler aux personnels la nécessité d’éviter au maximum de se toucher le visage, avec 
ou sans gants, et sans nettoyage préalable des mains. 

Obligation du port des bavettes :  

o  Le RHSS assure des séances de sensibilisation sur le port des bavettes (durée d’utilisation, 
conditions de préservation, conditions d’élimination); 

o  Le port des gants de travail usuels et de lunettes est également recommandé; 

Contrôler l’accès sur les sites : 

o  Interdire l’accès aux sites à toute personne présentant des symptômes de maladie et à 
toute personne étrangère sauf obligations, et mettre en place un registre de visiteurs; 

o   Il est recommandé également de questionner les salariés et les visiteurs lors de la prise 
de poste et lors de l’accès au site; 

o  Prise quotidienne de température des employés (thermomètre à distance). 

Informations et communications : 

o Contacter individuellement les personnes à risques (liste) pour la non reprise du travail; 

o  Désigner un coordinateur covid-19 pour chaque site l’entreprise et par chantier, qui peut 
coordonner les mesures à mettre en œuvre et à faire respecter (par exemple : RHSS, 
conducteur travaux, ingénieur du site, …); 

o  Le Coordinateur covid-19 organise quotidiennement 10 minutes avec le personnel pour 
communiquer les consignes de prévention contre le covid-19 (en respectant la distance 
minimale d’un mètre); 

8.3.1.5.3 Dispositions particulières 
Bureaux, ateliers et magasins (lieux fermés) : 

o  Favoriser, si possible, le travail à distance et limiter au maximum le nombre de personnes 
en présentiel; 
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o  Assurer un affichage clair et visible des consignes sanitaires (affichages du ministère de 
la santé); 

o  Avoir une solution de désinfection (exemple : flacon de gel hydro alcoolique); dans les 
bureaux, les ateliers et les magasins; 

o  Procéder à un nettoyage régulier au moyen de désinfectants des surfaces de contact les 
plus usuelles (poignées de portes, tables, comptoirs, claviers, téléphones…); 

o  Indiquer clairement la localisation des lavabos et afficher l’obligation de lavage des mains 
en arrivant sur site (affiche d’accueil à l’entrée du site). 

Véhicules et engins : 

o  Privilégier les modes de transport individuel; 

o  Pour le transport collectif des employés et pour les engins ; 

o  prévoir la désinfection des surfaces de contact entre utilisateurs (volant, boutons de 
commande, poignée de changement de vitesse…) la mise à disposition de produit 
désinfectant; 

o ne pas changer de chauffeur; 

o assurer la distance minimale d’un mètre entre les personnes; 

o Désinfection des mains obligatoire au départ et à l’arrivée aux sites. 

o Aussi, obligation du port des bavettes lors du déplacement vers les sites et le lavage des 
mains obligatoire à l’arrivée aux sites; 

o  Pour les engins, ne pas changer le conducteur et prévoir la désinfection des surfaces de 
contact au début et à la fin du poste; 

Bases de vie : 

o  Assurer un affichage visible des consignes sanitaires; 

o  Désinfecter régulièrement le sol et l’environnement des campements; 

o  Favoriser les réunions à l’air libre plutôt que dans les bureaux; 

o  Favoriser les échanges digitaux (mails, workplace, viber, watsApp, …) plutôt que papiers; 

o  Assurer une fréquence quotidienne de nettoyage de toutes les installations communes au 
moyen de produits désinfectants; 

o Organiser l’usage des réfectoires par roulement; 

o  Aérer les locaux au moins deux fois par jour; 

o  Installer un point d’eau ou un distributeur de gel hydro-alcoolique.  

Les travaux : 

o  Travailler avec des équipes réduites pour réduire les risques de rencontre et de contact; 
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o  Attribuer les outillages de façon individuelle et désinfecter le matériel entre deux 
compagnons, le cas échéant; 

o  Les bavettes sont à jeter après chaque intervention dans un sac à déchets et à fermer; 

o  Tous les consommables utilisés et souillés doivent être mis dans un bac contenant de l’eau 
chlorée, en fin de journée et en fin d’intervention,  puis  emportés dans un sac fermé des 
les poubelles 

8.3.1.5.4 Fournitures générales nécessaires au respect des consignes sanitaires  
Les Entreprises sont tenues de fournir les  équipements suivants à leurs personnels : 

o Désinfectant type Javel diluée (10% javel et 90 % eau); 

o Savon liquide; 

o Gel Hydro-alcoolique; 

o Poubelles à pédale et couvercle pour jeter les consommables d’hygiène après usage; 

o Essuie-main jetable; 

o Sacs à déchets; 

o Gants usuels de travail et gants jetables pour manipuler les poubelles et pour le  
nettoyage/désinfection (Gant souple, gant nitrile et vinyle); 

o En cas d’absence de lavabos sur le lieu de travail, bidons d’eau clairement marqués «eau 
de lavage mains»; 

o Masques de protection ou bavette. 

8.3.1.6 Obligations générales de l’Entrepreneur en matière de santé et sécurité des 
riverains 

Les obligations générales de l’Entrepreneur en matière de santé et de sécurité au titre du présent marché, 
sans préjudice d'autres dispositions officielles des textes officiels en vigueur, sont les suivantes : 

 l’Entrepreneur assume pleinement et entièrement les conséquences de ses choix et actions ; en 
particulier, et sans préjudice des dispositions réglementaires en vigueur, il assure le cas échéant la 
réparation à ses frais et selon la technique et les délais les plus appropriés, notamment en regard 
du degré de sensibilité du site concerné, des dommages causés par ses employés aux riverains par 
le non-respect de sa part des dispositions réglementaires et /ou administratives et /ou des 
prescriptions techniques applicables, ainsi que le paiement des amendes, dommages et intérêts ou 
autres pénalités dont il se verrait en charge ; 

 l’Entrepreneur met en œuvre tous ses moyens pour assurer la sécurité des opérations objet du 
présent marché, et ne pas risquer la vie des populations riveraines des travaux et des voies 
empruntées par les véhicules de l’Entreprise, notamment par application des prescriptions et 
dispositions légales en vigueur. L’Entrepreneur considérera l'exécution de travaux ou la mise en 
œuvre de dispositions en matière de santé et de sécurité des riverains comme faisant partie 
intégrante des opérations relevant du programme général d'exécution des travaux. 

 Outre l'embauche à temps plein de son technicien Responsable Environnement R/E, l’Entrepreneur 
met en place une stratégie santé et sécurité externe à ses services pour s'acquitter de ses 
obligations en la matière, stratégie incluant notamment : 
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o la sensibilisation des populations riveraines des travaux et des voies empruntées par les 
véhicules de l’Entreprise sur les risques en matière de santé et de sécurité, pour permettre 
l’implication de ces riverains dans ce contrôle ; 

o l'information systématique du Maître d’œuvre pour chaque incident ou accident causé aux 
riverains dans le cadre des travaux, ainsi que sa consignation dans un répertoire spécifique 
contresigné par le Maître d’œuvre et dans le journal de chantier ; 

o le recours aux services de sous-traitance avec des entités les mieux habilitées ou 
techniquement compétentes, acceptées par le Maître d’Ouvrage, pour l’exécution de 
certaines obligations contenues dans le PGES, notamment la sensibilisation des populations 
sur les questions de santé et d’hygiène ; 

o la rédaction de rapports mensuels périodiques rendant compte des résultats obtenus en 
matière santé et de sécurité pour les riverains, où il analyse la qualité de la mise en œuvre 
des mesures de précautions, et propose si nécessaire à la validation du Maître d’œuvre de 
nouvelles mesures à ajouter à ces mesures initialement prévues, ou pour les corriger. 

8.3.2 - LES MESURES DE MITIGATION DES IMPACTS DE LA LIBERATION DES EMPRISES DES CHANTIERS 

Ces mesures dépendent seulement des caractéristiques du Projet, car elles doivent permettre d’indemniser 
les résidents, employés et exploitants expropriés lors de la libération des emprises des sites de chantier, 
des infrastructures et des équipements du Projet. 

8.3.2.1 Les principes de base de l’expropriation 

Tout d’abord, l’expropriation ne peut intervenir que pour une utilité publique. Tout projet ne répondant pas 
au critère de l’utilité publique ne peut pas bénéficier de ce mécanisme exceptionnel de transfert de 
propriété. Elle porte alors sur tout immeuble appartenant à des particuliers, qu’ils soient des personnes 
physiques ou morales, et tout droit réel le grevant. Ensuite, elle ne peut être prononcée qu’au profit de 
l'Etat, des collectivités locales, des agences foncières publiques et des autres établissements et des 
entreprises publiques que leurs lois constitutives y habilitent. Cela implique qu’aucun autre organisme, qu’il 
soit public et surtout privé, n’est habilité à exproprier les biens des particuliers. 

L’expropriation est un mécanisme exceptionnel, auquel il n’est fait recours que dans l’impossibilité de 
procéder à une acquisition à l’amiable. L’article 2 de la de la loi n° 2016-53 stipule que « l'expropriation 
pour cause d'utilité publique est prononcée à titre exceptionnel ». L’article 4 de la loi 2016-53 dispose que 
l'expropriation peut porter sur « les immeubles nécessaires pour le projet à accomplir ainsi que les 
immeubles nécessaires à assurer la valeur de ce projet et sa bonne exploitation, et l'installation des 
aménagements et des bâtiments réservés aux services chargés de l’entretien et le maintien de sa 
durabilité. » 

La prise de possession de l’immeuble exproprié n’est pas automatique. Elle est conditionnée au règlement 
de l’indemnité d’expropriation correspondant à la valeur de l’immeuble exproprié, qu’elle soit amiable ou 
déterminée par les tribunaux compétents. Le même article 2 de la même loi prévoit que « l'expropriation 
pour cause d'utilité publique est prononcée ... moyennant une compensation équitable et avec les garanties 
prévues par la présente loi ». Et le dernier alinéa de l’article 10 de la loi 2016-53 prévoit expressément que 
« la prise de possession des immeubles expropriés par l’expropriant ne peut se faire qu’après consignation 
ou paiement de l’indemnité provisoire fixée par l’expert des domaines de l’Etat ou par l’expert judiciaire 
chargé par la partie concernée du projet. » 

L’expropriation ne peut survenir que par un acte de Gouvernement suite à un contrôle juridictionnel de 
conformité du but, de l’objet et des procédures de l’expropriation. L’article 8 de la même loi stipule en effet 
que « l’expropriation pour cause d’utilité publique est prononcée par décret gouvernemental présenté au 
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tribunal administratif pour avis, le décret devra mentionner la nature de l’immeuble et le projet à réaliser ». 
L’article 4 de la loi 2016-53 dispose que l'expropriation peut porter sur « tous les droits réels qui grèvent 
les dits immeubles ». Ces droits réels ont été listés par le Code des Droits Réels (CDR) promulgué par la 
loi n°65-5 du 12 février 1965, dont l’article 12 fixe la liste exhaustive des droits réels immobiliers : la rente 
d'enzel et la rente du kirdar (abrogés), de l'usufruit, du droit d'usage, du droit d'habitation, du droit de 
superficie, de l'emphytéose, des servitudes, des privilèges et des hypothèques. 

La nouvelle loi n°2016-53 a pris en compte à la fois les intérêts de l’exproprié et ceux de l’Administration 
ou du projet. 

8.3.2.1.1 La sauvegarde des intérêts légitimes de l’exproprié 

Pour sauvegarder les intérêts légitimes de l’exproprié et la nécessité de subvenir à ses besoins urgents tel 
que le déplacement ou la mise à disposition d’une nouvelle source de revenus, l’article 35 de la loi n° 2016-
53 prévoit qu’ « en cas d’échec sur un accord amiable sur la valeur de l’indemnité et en l’attente d’une 
décision judiciaire passée en force de chose jugée l’exproprié peut demander au tribunal de première 
instance saisi le retrait du montant consigné à son profit dans la limite de l’offre de l’expropriant à condition 
d’accomplir au préalable les formalités d’inscription ou de publicité ». 

L’inscription concerne les immeubles immatriculés en application des dispositions de l’article 305 du CDR. 
La publicité porte sur tous les immeubles, ceux non immatriculés ou non. Cette publicité se déroule en trois 
étapes : une avant et deux après la parution du décret d’expropriation : 

 d’abord, et selon l’article 19 de la loi n° 2016-53, « la commission procède à la publicité de 
l’intention d’exproprier, … par affichage et par dépôt d’une liste descriptive comportant les noms 
des propriétaires ou présumés tels, le plan parcellaire du projet, la valeur de l’indemnité provisoire 
des immeubles nécessaires à sa réalisation, les plantations, les bâtiments et les constructions tels 
que fixées par l’expert désigné, aux sièges du gouvernorat de la délégation, de la commune, de la 
direction régionale des domaines de l’Etat et des affaires foncières du lieu de l’immeuble et au 
siège des services régionaux de la partie concernée par le projet pour une période de deux mois » ; 

 ensuite, après la parution du décret et en application des articles 24 et 25 de la loi n° 2016-53, le 
gouverneur procède à l’affichage du décret aux lieux sus-indiqués pendant un mois où chaque 
« propriétaire ou présumé tel doit se présenter au gouverneur dans les délais du dépôt du décret 
pour présenter les titres de propriété de l’immeuble exproprié, et dans le même délai il est tenu 
d’informer le gouverneur ou l’expropriant des noms des locataires et des détenteurs de droits 
grevant l’immeuble exproprié » ; 

 enfin et dans le cas où l’exproprié « ne présente pas de titre de propriété ou si le titre présenté ne 
paraît pas régulier, la publicité se fait par la transmission d’une liste indiquant la situation de 
l’immeuble exproprié, sa superficie et le nom du présumé propriétaire au gouverneur 
territorialement compétent pour procéder à son affichage aux sièges susvisés pendant deux mois. 
A l’expiration de ce délai, si aucune opposition n’a été notifié au gouverneur, l’indemnité est versée 
au propriétaire présumé au vu d’un état « néant » et d’un certificat d’affichage délivré par le 
gouverneur. En cas d’opposition le gouverneur établit un état des oppositions et l’adresse à 
l’expropriant ». Il appartient alors aux parties intéressées de faire trancher leur litige par la 
juridiction compétente. 

8.3.2.1.2 La sauvegarde des intérêts de l’Administration 

Quant aux intérêts de l’Administration ou du projet tel que l’urgence des travaux, l’article 27 de la même 
loi dispose que « nonobstant leur situation foncière ou leur contenance, la prise de possession des 
immeubles expropriés se fait suite à une demande de l’expropriant par ordonnance du président du tribunal 
de première instance territorialement compétent et après délivrance de : 

 une copie du décret d’expropriation pour cause d’utilité publique, 
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 la preuve de la consignation de l’indemnité proposée par l’expropriant à la Trésorerie générale de 
la République Tunisienne, 

 la notification d’offre de l’Administration à l’exproprié, 

 une copie du rapport d’expertise élaboré par l’expropriant avec le rapport d’expertise de la valeur 
du bien à exproprier prévue à l’article 20 de la loi 2016-53; 

 une copie du rapport de la commission (commission des acquisitions au profit des projets publics) 
prévue à l’article 16 de la loi 2016-53 » 

8.3.2.2 Les moyens d’indemniser le bâti et les terres expropriés  

Tous les biens inclus dans l’emprise des routes transversales dédoublées vont devoir être expropriés selon 
le Plan de Réinstallation établi pour ce projet sur la base de son Cadre Politique de Réinstallation établi 
selon les principes édictés dans la loi n° 2016-53 du 11 juillet 2016 et les exigences de la Banque Mondiale. 

La valeur financière des immeubles quelles que soient leurs vocations ainsi que les plantations, les 
bâtiments et les constructions existants, est fixée en référence à leurs natures, leurs exploitations et leurs 
situations urbaines.  

L’évaluation des pertes est déterminée suite à une expertise réalisée par le BE conformément aux dispositifs 
fixés dans ce CPR. Cette évaluation est présentée en détail au niveau de l’annexe accompagnant le PAR 
réalisé par la DGPC en avril 2022. 

8.3.2.3 Budget du PAR 

Le budget du PAR prend en compte : (i) Le coût des indemnisations des PAPs ainsi que (ii) les coûts 
supplémentaires suivants correspondant à l’étude et au suivi de la mise en œuvre du PAR : 

- le coût des frais de fonctionnement relatifs à la mise en œuvre du PAR : il comprend les frais de 
rémunération du personnel affecté au suivi de la mise en œuvre du PAR pendant 24 mois et les 
dépenses de fourniture. 

- Le coût du renforcement des capacités des organes en charge de la mise en œuvre du PAR : Il 
comprend le coût des activités de formation et des acquisitions du matériel informatique et des 
voitures pour améliorer la mise en œuvre du PAR. 

- Le coût du plan de communication : il comprend les frais de publicité dans la presse à l’occasion des 
séances de consultation publique des PAPs. 

- Le coût du suivi et de supervision de la mise en œuvre du PAR : il comprend les honoraire d’une 
assistance technique affecté au suivi de la mise en œuvre du PAR pendant 24 mois.  

 
Le tableau ci-dessous résume le budget du PAR qui s’élève à 52 160 000 DT :  

Tableau 97. Budget du PAR (en DT) 

Indemnisation et compensation des terrains et 
des biens pour libérer l’emprise 

48 000 000  

Etude et suivi de la mise en œuvre du PAR 4 160 000  

Budget global du PAR 52 160 000  

 

8.3.2.4 Le récapitulatif de la mitigation de l’installation des chantiers sur le milieu socio-
économique 

Le tableau suivant présente la matrice de la mitigation des impacts de l’installation des chantiers des 178 
Km de dédoublement de la RN13 sur le milieu socio-économique. 
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Tableau 98 : Matrice de l’atténuation des impacts de l’installation des chantiers sur le milieu socio-économique 

Impacts Localisation et occurrence Mesures de réduction Fréquence ou 
période Responsable 

Expropriation des 
bâtiments inclus dans 
l’emprise 

Au niveau des emprises de la 
plateforme et des chantiers 

Application de la loi n° 2016-53 du 11 juillet 
2016 et des exigences de la BM pour le respect 
des droits des expropriés pour cause d’utilité 
publique 
 Vérification de 

l’application des 
procédures 
règlementaires 
par la DG/PC 

Commissions 
régionales de 
reconnaissance 
et conciliation 

Déclassement des 
terres agro-pastorales 
couvertes par 
l’emprise 

Au niveau de la plate-forme 
autoroutière, et sur 20 
mètres de part et d'autre 

Arrété de déclassement de ces zones de 
protection 
Opération d’aménagement foncier pour éviter la 
déstructuration des exploitations situées de part 
et d’autre de l’emprise 
Indemnisations 
Aide à l'installation ou à la reconversion  

8.3.3 LES MESURES DE MITIGATION DES IMPACTS DES TRAVAUX 

Ces mesures dépendent à la fois des caractéristiques du Projet et de chaque situation de l’état initial des 
milieux naturel et humain concernés. Elles doivent toutes permettre : 

 de chercher à intégrer les aménagements et les ouvrages dans le paysage naturel ; 

 de recruter prioritairement les populations riveraines et régionales pour participer aux travaux ; 

 de limiter les risques d’érosion des sols et de pollution des eaux souterraines ; 

 de remettre en état les emprises provisoires des chantiers à la fin des travaux ; 

 de limiter les impacts sur la faune et la flore. 

8.3.3.1 La limitation des impacts des travaux sur le milieu physique 

8.3.3.1.1 Les moyens d’atténuer la pollution de l’air et le réchauffement climatique global 
pendant les travaux 

8.3.3.1.1.1 La limitation des dégagements de poussières pendant les travaux 
La limitation des émissions de poussières pendant les travaux consistera principalement à : 

 arroser par temps sec les pistes utilisées par tous les camions de transport (agrégats, remblais, 
ciments, etc …) aux droits des travaux et près des znes habitées ; 

 à limiter la vitesse des véhicules de chantier, mesure qui doit être prescrite dans le règlement 
intérieur des Entreprises ; 

 à entreposer les ciments livrés en sacs dans un local fermé ; 

 à utiliser des camions toupies pour livrer les bétons pour la réalisation des grands ouvrages en 
béton ou en maçonnerie prêts à l'emploi. 

 

En outre, on a vu que le maître d’œuvre devra vérifier que les exploitants  qui fournissent les chantiers en 
produits de carrières ne commettent aucune infraction liées aux méthodes et aux moyens qu’ils utiliseront 
dans l’exploitation de leurs carrières, ainsi qu’à ses conséquences et aux résidus qu’elle génère. 

En 12 mois dans le sud-est tunisien, environ 240 jours nécessitent un arrosage complémentaire de sécurité 
environnementale. En 30 mois, cela fera un total de 600 jours d’arrosage. A raison d’environ 200 DT en 
régie, cet arrosage représentera un coût de 120 000 DT. 
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8.3.3.1.1.2 La limitation des émissions de polluants et du réchauffement climatique global pendant les 
travaux 

Pendant les travaux, le CCTP du DAO devra obliger les Entrepreneurs à rechercher la limitation des 
émissions de gaz toxiques et de CO2 : 

 par le choix de carrières équipées un concasseur, ce qui permettra en gros de diviser par deux les 
émissions dues au transport des matériaux de carrière ; 

 par l’obligation systématique pour les Entreprises de suivre les recommandations suivantes : 

faire passer à tous leurs véhicules le contrôle technique aux intervalles recommandés, pour s’assurer qu’ils 
respectent bien les normes d’émissions règlementaires en vigueur ; 

effectuer un entretien préventif régulier (révisions périodiques) et bien documenté de tous les équipements 
afin de fonctionner le plus proprement possible : machinerie, groupes électrogènes, véhicules de chantier 
et véhicules de transport : en particulier tous leurs éléments filtrants (filtres à huile, à gas-oil et à air) sont 
remplacés suivant les intervalles de temps ou de kilométrage recommandés par leurs constructeurs ; 

équiper tous les moteurs de la machinerie et des véhicules de silencieux, afin de limiter leurs émissions 
sonores sous les limites règlementaires imposées aux sources mobiles ; 

équiper tous les conteneurs à déchets solides et domestiques de couvercles étanches et de sacs plastique 
à l’intérieur, pour éviter les émanations d’odeurs nauséabondes aux alentours. 

8.3.3.1.2 - Les moyens de diminuer la pollution des sols pendant les travaux 

L’ensemble des impacts temporaires dus aux travaux de construction sont très localisés dans l'espace, aux 
alentours des sites de chantiers et des carrières utilisées chantiers et sont temporaires. Ils peuvent être 
écartés : 

 en imposant aux Entreprises dans le CCTP du DAO des mesures de gestion drastiques de toutes 
les sources de pollution, et en particulier des précautions pour le stockage de produits nocifs sur 
place ; 

 en surveillant la bonne mise en oeuvre de ces mesures par les Entreprises et leurs sous-traitants 
pendant toute la durée des chantiers de travaux. 

8.3.3.1.2.1 - La délimitation des aires de chantier et leur signalisation 
Au démarrage des travaux et afin de réduire toute incidence inutile sur les sols, le CCTP du DAO exigera 
que les Entreprises réalisent la préparation du terrain en délimitant physiquement par bornage (piquet, 
tôle, etc ...) afin de les matérialiser: 

 les voies principales de circulation ; 

 les limites des aires d’activités à l’intérieur desquelles les travaux seront effectués, qui 
comprennent : 

- les aires de déchargement des matières premières, 

- les aires de stockage des matières premières, 

- l’aire pour la centrale à béton, qui comprendra une sous-aire de stockage de ciment et une 
sous-aire pour l’unité de fabrication du béton, qui sera située à proximité de l’aire de 
déchargement, 

- les aires de stockage des matériaux semi-finis, et 

- les aires de stockage des matériaux pré-fabriqués ; 

 les limites des aires de parking pour les engins de chantier, situées à proximité des aires d’activités ; 
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 les limites de l’aire de stockage du gas-oil située à proximité des parkings, où sera installé un 
réservoir sous forme de bac confiné à double paroi qui devra être installé selon les règles de l’Art ; 

 les limites des aires d’installations temporaires de chantier, qui comprennent : 

- les aires de transit, 

- les aires de stationnement pour les employés, 

- les magasins, 

- une base vie-roulotte avec installations électriques, service téléphone et internent, sanitaires, 
etc …, 

- une loge de gardien, et 

- les conteneurs ou le local doté d’un système de collecte temporaire des déchets solides in situ. 

La localisation des sites d’installation du chantier ainsi que des centrales à béton/bitume pour les 8 lots des 
travaux est porté sur les cartes suivantes. Il est à noter que des terrains de faible sensibilté 
environnementale (Terrains nus, jachères…) ont été choisis pour l’implantation de ces sites. Un accord 
formalisé par des contrats de location doit être conclu entre les Entreprises des travaux et les propriétaires 
des terrains concernés avant le démarrage du chantier. La préparation d’EIES pour les centrales à 
béton/bitume devra faire partie des engagements contractuels des Entreprises. Ces EIES mentionnant les 
risques inhérents à l’installation et la mise en service de ces installations devront être soumis à l’avis et à 
l’approbation de l’ANPE selon l’annexe du Décret n° 2005 - 1991 du 11 juillet 2005, relatif à l’étude d’impact 
sur l’environnement et fixant les catégories d’unités soumises à l’étude d’impact sur l’environnement et les 
catégories d’unités soumises aux cahiers des charges. La réalisation des études d’impact est du ressort des 
entreprises dans le cadre de l’établissement des autorisations administratives pour commencer les travaux.
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Figure 35. Localisation des sites d'installation du chantier et des sites des centrales à béton/bitume
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Figure 36. Localisation du site d’installation du chantier et du site de la centrale à béton/bitume du lot 1 des travaux
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Figure 37. Localisation du site d’installation du chantier et du site de la centrale à béton/bitume du lot 2 des travaux 
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Figure 38. Localisation du site d’installation du chantier et du site de la centrale à béton/bitume du lot 3 des travaux 
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Figure 39. Localisation du site d’installation et du site de la centrale à béton/bitume du chantier du lot 4 des travaux 
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Figure 40. Localisation du site d’installation et du site de la centrale à béton/bitume du chantier du lot 5 des travaux 
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Figure 41. Localisation du site d’installation et du site de la centrale à béton/bitume du chantier du lot 6 des travaux 
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Figure 42. Localisation du site d’installation du chantier et du site de la centrale à béton/bitume du lot 7 des travaux 
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Figure 43. Localisation du site d’installation du chantier et du site de la centrale à béton/bitume du lot 8 des travaux 
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8.3.3.1.2.2 – La prévention des pollutions pendant les travaux 
Le CCTP du DAO contraindra les Entreprises à prévoir les procédures les plus utiles pour prévenir les 
risques de pollution des sols en situation normale d’exploitation : 

 le stockage des produits potentiellement polluants, du type gas-oil et huile moteur, sera limité 
au maximum sur les bases-chantier, et leur rejet dans le milieu naturel sera prohibé : elles 
devront être collectées et évacuées par la filière spécialisée dans le traitement des déchets 
dangereux ; 

 les opérations d’entretien (nettoyages, vidanges, maintenances préventives et réparations) des 
véhicules des Entreprises autres que les engins de chantier sera interdit sur les bases-chantier 
et devront être effectuées dans les stations-services les plus proches ; 

 la révision préalable de tous les véhicules des Entreprises devra être prouvée au démarrage des 
activités de chantier, car elle permet de diminuer les risques de défaillance technique et tout 
accident éventuel ; 

 tous les véhicules des Entreprises, poids lourds et véhicules légers, devront en permanence 
pouvoir justifier d’un contrôle technique à jour ; 

 la gestion spécifique de chaque catégorie de produit dangereux devra être assurée en 
respectant les consignes de protection de l’environnement : toutes les substances non 
naturelles ne devront pas être rejetées dans le mileu naturel, mais devront être envoyées vers 
la filière de retraitement appropriée conformément à la réglementation. 

 

Le CCTP du DAO devra contraindre les Entreprises à prévoir les équipements les plus utiles pour prévenir 
les risques de pollution des sols en situation normale d’exploitation : 

 la sous-aire spécifique pour l’entreposage et la manutention des produits polluants au niveau 
des aires de stockage des matières premières et des produits semi-finis devra être équipée des 
fûts appropriés et d’aires de rétention d’un volume suffisant ; 

 la sous-aire spécifique pour l’entretien des engins de chantier, qui sera prévue au niveau des 
aires des aires de parking, sera suffisamment étanche et sera dotée d’un système de drainage 
périphérique raccordé à une bâche de rétention pour la récupération des produits polluants. 

 

Le CCTP du DAO devra enfin contraindre les Entreprises à élaborer un plan d’alerte en cas de fuite ou 
de déversement de polluants, qui sera mis en œuvre en cas d’accident dans les délais les plus courts 
possibles. Ce Plan prévoira en particulier qu’en cas de pollution, la zone souillée : 

 devra être immédiatement recouverte de matériaux à très fort taux d’absorption, du type sciure 
de bois, puis 

 sera ensuite décapée et évacuée vers la décharge de Jradou. 

8.3.3.1.3 Les moyens d’éliminer tout effet des travaux sur les eaux 

8.3.3.1.3.1 Une bonne gestion des rejets liquides des bases-chantier 
Afin d’éviter le lessivage des eaux usées et protéger les nappes superficielles concernées, le CCTP du 
DAO devra contraindre les Entreprises à prévoir un système d’évacuation adéquate des eaux usées 
vannes et domestiques du personnel du chantier, en équipant les bases-chantier de systèmes 
d’assainissement autonome mobile sous forme de cabinets d’aisance munis : 

 soit d’une fosse septique étanche vidangeable, cette vidange devant alors être effectuée par 
des entreprises spécialisées, 
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 soit d’un bac de stockage qui sera évacué à la fin des travaux au moment de la remise en état 
des bases-vie. 

8.3.3.1.3.2 Les moyens d’éliminer l’effet de l’édification des dix ponts sur les écoulements interceptés 
Les ouvrages hydrauliques de la future infastructure ayant été dimensionnés pour évacuer les crues 
centenales, seule la phase des travaux peut impacter l’écoulement des eaux de surface. Pour éliminer 
cet impact, le CCTP du DAO devra contraindre les Entreprises : 

 à proposer dans leur PAE des procédures simples pour une bonne gestion des eaux de process, 
des eaux usées des bases-chantiers et des eaux de lavage des stations d’entretien des véhicules 
de l’Entreprise déchets, et plus particulièrement pour le mode d’exploitation des installations de 
pré-traitement ; 

 à réaliser une étude d’exécution à part des ouvrages provisoires éventuellement nécessaires 
pour le maintien de la débitance du lit de l'oued en détournant tout ou partie de l’écoulement 
hors du lit naturel de l'oued concerné lorsque la construction d’un d’ouvrage d’art a nécessité 
un barrage partiel de ce lit pour permettre l’édification “à sec” d’une portion ou de l’intégralité 
de cet ouvrage ; 

 à réaliser le chantier de construction plutôt en saison sèche pour mieux assurer la sécurité : 

des employés travaillant à l’édification dudit ouvrage d’art ; 

des populations vivant à son amont et susceptibles de subir les impacts d’une inondation en cas de 
sous-dimensionnement de cet ouvrage provisoire ; 

des populations vivant à l’aval de l’ouvrage et susceptibles de subir les impacts catastrophiques d’une 
inondation en cas de rupture de cet ouvrage provisoire. 

8.3.3.1.3.3 Les moyens d’atténuer la pollution des ressources en eau de surface et souterraine pendant 
les travaux 

Toutes les mesures envisagées auparavant pour limiter les émissions atmosphériques et la pollution des 
sols réduisent automatiquement les retombées de polluants sur les sols. De plus, on a vu que cette 
pollution nouvelle affectant des zones exclusivement rurales et actuellement non polluées, pourra être 
considérée en situation « normalisée » comme négligeable. 

Le CCTP du DAO devra obliger les Entrepreneurs à prévoir le confinement des opérations d’entretien et 
de maintenance des véhicules sur des surfaces imperméabilisées, avec : 

 collecte des eaux pour déshuilage avant leur rejet, et 

 récupération des huiles usagées dans des containers transférés vers des unités de retraitement 
sous contrat avec les Entreprises adjudicataires des travaux. 

8.3.3.1.4 Les moyens de limiter la pollution des écosystèmes pendant les travaux 

Le CCTP du DAO exigera des Entreprises que leur PAE propose les procédures simples pour une bonne 
gestion des déchets, et plus particulièrement pour un suivi soigneux du mode de collecte, de stockage 
et de transfert des déchets dangereux. 

En effet, la loi n°96-41 du 10 juin 1996 précise que la minimisation des Déchets Industriels et Spéciaux 
(DIS), qui doit être réalisée à travers des mesures d’optimisation de la production, à l’occasion de l’achat 
et de l’usage du produit, mais aussi après son usage lorsqu’il est devenu un déchet, est de la 
responsabilité des producteurs. La figure suivante présente les trois approches qui peuvent être suivies 
pour limiter la productions de déchets, et en particuliers de déchets dangereux. 
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Figure 44 : Trois approches pour la réduction des déchets par les Entreprises de travaux 

 

Les Entreprises et leurs sous-traitants doivent donc en tant que producteurs de déchets : 

 considérer pendant la phase de la conception des produits comment faciliter leur valorisation 
ou leur élimination propre; 

 prendre des mesures préventives pour limiter la quantité et la nocivité: 

des déchets provenant de la production, mais aussi 

des déchets qui proviennent de l’usage des produits ou des produits abîmés. 

8.3.3.1.4.1 Une bonne gestion de leurs matières premières par les Entreprises 

8.3.3.1.4.1.1 L’organisation du stockage des matières premières 
Il s’agit de dimensionner les capacités de stockage interne en fonction des quantités consommées, 
équiper le stockage des moyens techniques du premier secours, de la protection des travailleurs, 
d’extinction de feu et de rétention des eaux d’extinction de feu. 

Un plan de stockage des matières dangereuses doit être tenu à jour, avec un suivi et une documentation 
de la procédure interne, par exemple pour les mélanges admissibles, pour la séparation nécessaire à 
cause de la réactivité et pour le choix des emballages appropriés. En effet et dans la mesure du possible, 
les règles de compatibilité suivantes sont à respecter : 

 séparer lors du stockage les acides et les bases doivent  

 éviter de stocker ensemble des produits inflammables et nocifs / irritants car ces derniers 
deviennent alors réellement dangereux après réaction ; 

 séparer lors du stockage les produits toxiques ou très toxiques des autres produits, en les 
stockant dans un local ou dans une armoire fermée à clé, seul un nombre limité de personnes 
formées aux risques liés à ces produits pourra pénétrer dans ce local. 
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Il comportera la localisation précise des différentes classes de produits ainsi qu’un registre des stocks 
tenu à jour permet, en cas de fuite ou d’incendie, de connaître rapidement la nature des produits stockés 
et des quantités. 

8.3.3.1.4.1.2 Le suivi du flux des matières premières 
Les matières premières doivent être étiquetés suivant la règlementation des matières dangereuses 
(dans la majorité des cas identifiables par les feuilles de sécurité des produits, sinon par une analyse 
des composants dangereux), avec choix du code approprié et des caractéristiques de risque comme 
matière dangereuse, en signalant ces risques sur l’étiquetage les récipients. 

8.3.3.1.4.2 Une bonne gestion de leurs déchets par les Entreprises 

8.3.3.1.4.2.1 L’organisation du stockage sélectif des déchets 
Il s’agit de dimensionner les capacités de stockage interne en fonction des quantités produites, équiper 
le stockage des moyens techniques du premier secours, de protection des travailleurs, d’extinction de 
feu et de rétention des eaux d’extinction de feu. 

La gestion de ces déchets étant réglementée selon leur nature, le CCTP du DAO doit obliger les 
Entreprises à trier leurs déchets, surtout que le risque de leur abandon sur place à la fin des travaux 
est écarté puisque les Entreprises doivent consacrer la dernière étape de leurs chantiers au nettoyage 
des lieux et à leur remise en état. Les déchets doivent être regroupés suivant le plan de traitement 
prévu en interne, ou la filière d’évacuation envisagée vers une unité de traitement ou de stockage 
externe. Ce tri des déchets permet de séparer : 

 les déchets inertes, dont la valorisation est recommandée, ne génèrent aucun impact significatif 
si leur collecte respecte des règles minimales de gestion du chantier et n’aboutit à aucun rejet 
anarchique ; 

 les ordures ménagères en provenance de l’activité humaine sur les chantiers ne doivent pas 
poser de problèmes majeurs, du moment où elles sont collectés et mises à la portée des agents 
municipaux de collecte des déchets ; 

 les déchets classés comme dangereux par leurs propriétés physiques, chimiques ou biologiques 
sont les huiles, les graisses, les carburants, les apprêts, les peintures, les batteries, les engrais, 
les pesticides, les solvants pour le nettoyage des composants, etc .... Ils doivent être transférés 
vers l’unité nationale de traitement des déchets dangereux de Jradou. 

 

Il suffit d’ailleurs que les Entreprises comprennent que le tri de leurs déchets leur permet de minimiser 
à la fois : 

 leurs coûts, puisqu’il consiste à séparer les déchets dangereux à haut risque des autres déchets 
qui sont moins chers à éliminer, par exemple dans les décharges contrôlées, et 

 leurs risques, puisqu’il permet en particulier de séparer les différents types de déchets 
dangereux qui pourraient inter-réagir15 et provoquer un impact plus grave sur l’environnement 
en cas d’accident (explosion, émanation de gaz toxiques, etc ...).  

8.3.3.1.4.2.2 Une bonne gestion des déchets dangereux 
La Tunisie a enregistré au cours des dernières décennies une croissance économique importante. Celle-
ci s'est traduite en particulier par une forte croissance des quantités de déchets industriels et spéciaux 
(DIS). Les études réalisées sur le sujet estiment à 150.000 tonnes la quantité annuelle des déchets 

                                                
15 Des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même capacité de rétention. 
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provenant des activités industrielles dans les différents secteurs, hormis le phosphogypse et les déchets 
des mines. 

Les huiles usées non chlorées, qui en constituent une grande partie, sont recyclées dans une installation 
de raffinage à Bizerte (SOTULUB) moyennant une convention signée entre l’Entreprise des travaux et . 

Pour traiter les autres déchets industriels, le Ministère de l’Environnement et du Développement Durable 
a mis sur pied un programme spécial comprenant la réalisation et la gestion par l’Agence Nationale de 
Gestion des déchets (ANGED) : 

 d’une unité nationale de traitement de ces déchets située à Jradou, dans le gouvernorat de 
Zaghouan, et 

 de trois centres de stockage et de transfert (IRST), un au nord à Bizerte, un au Centre à Sfax 
et un au sud à Gabès. sont traitables à Jradou. 

 

Le CCTP du DAO donnera obligation aux Entreprises et à leurs sous-traitants d’élaborer un programme 
de gestion des déchets dangereux pour qu’ils soient éliminés selon les normes en vigueur et, pour aucun 
motif, ne soient jamais mélangés aux autres déchets. Les Entreprises devront: 

 faire réaliser la collecte, l’entreposage temporaire, le transport et l’élimination finale de leurs 
déchets dangereux par des firmes possédant toutes les autorisations nécessaires. 

 s’assurer auprès de leurs sous-traitants produisant des résidus classés comme substances 
dangereuses qu’ils seront : 

collectés, et non dispersés dans l’environnement ou jetées avec les déchets ordinaires ; 

entreposés dans un lieu spécifique prévu à cet effet ;  

manipulés avec tout équipement requis pour leur manutention en toute sécurité : siphon, pompe, 
contenants étanches et fermés, équipements de protection individuel (EPI : gants, lunettes , etc …) ; 

évacués régulièrement vers le site de traitement adéquat. 

8.3.3.1.4.2.3 Une bonne gestion des déchets inertes et des déchets ménagers et assimilés (banals) 
Les déchets domestiques de chantiers sont constitués essentiellement par des emballages, des 
contenants en plastique, des papiers, des résidus de table, du verre, , etc ... La rationalisation de la 
gestion de ces déchets concernera les huit bases-chantier des huit lots par des travaux. Une bonne 
gestion environnementale de ces matières résiduelles pendant toute la période des chantiers permettra 
de limiter la dégradation de leur environnement visuel. 

En ce qui concerne la collecte des déchets domestiques, le CCTP du DAO obligera les Entreprises en 
phase de chantiers, et le contrat de concession obligera les gestionnaires des équipements de service 
en phase d’exploitation : 

 à éviter tout déversement de déchets solides en dehors des endroits qu’ils auront affectés à cet 
effet ; 

 à les collecter régulièrement en respectant les mesures édictées par l’ANGeD en matière de 
temps, de conditionnement et de tri sélectif de ces ordures ménagères. 

 à assurer elles-mêmes le transfert de leurs déchets vers le site le plus proche, centre de transfert 
ou décharge contrôlée. 

 

Le Tableau 29 a présenté la liste des décharges contrôlées et le nombre de centres de transfert 
opérationnels à ce jour et qui pourraient être opérationnels au moment du démarrage des travaux de 
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dédoublement, et la Carte 31 a localisé ces installations où pourront être évacuées les ordures 
ménagères et les déchets inertes des chantiers des huit lots de travaux. 

Pour ce qui est des déblais excédentaires, leur nature fait qu’ils sont réutilisables par l’Entreprise pour 
diverses fins. Le tableau suivant dresse le bilan des terrassements inhérents au projet par lot de travaux: 

Tableau 99 : Volume de déblais et de remblais par lot l 

Lots  Désignation  Volume des déblais (m3)  

Volume de 
remblais 

nécessaires 
(m3) 

Lot 1  Sfax‐Sidi Litayem 

Déblais meubles  29 470 
 

778 410 

 Déblais rocheux  7 370 

Lot 2  Sidi Litayem‐Menzel Chaker 

Déblais meubles  4 450   

928 950 

 Déblais rocheux  1 120 

Lot 3  Menzel Chaker‐RN2 Echrarda 
Déblais meubles  1 150 

 

1 063 030 

 Déblais rocheux  290 

Lot 4  RN2 Echrarda‐Ouled Haffouz 

Déblais meubles  13 390 
 

736 090 

 Déblais rocheux  3 360 

Lot 5  Ouled Haffouz‐Lessouda 

Déblais meubles  79 260 
 

743 400 

 Déblais rocheux  19 830 

Lot 6  Lessouda‐Sabalet Ouled Asker 

Déblais meubles  19 390 
 

815 250 

 Déblais rocheux  4 860 

Lot 7  Sabalet Ouled Asker‐Sbeitla 
Déblais meubles  17 920  660 610 

 
Déblais rocheux  4 480 

Lot 8  Sbeitla‐Kasserine 

Déblais meubles  66 840   

350 940 

 Déblais rocheux  16 720 

 

Il apparait, d’après le tableau ci-dessus, que les besoins très importants en remblais lors de la phase 
travaux conduira à absorber les volumes des déblais meubles ou rocheux induits par le projet. En effet, 
les déblais meubles comme le sable peuvent servir d’agrégat pour la construction de la plateforme 
routière, tandis que les déblais rocheux peuvent être réutilisés pour la stabilisation des talus par 
enrochement ou dans la couche de fondation des chapes des ouvrages d’art projetés.  
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Ainsi, les Entreprises devront inclure les filières de réutilisation de ces déblais dans leurs plans de gestion 
des déchets qui sera à valider par le Maitre d’ouvrage et le responsable HSSE rattaché à la mission de 
contrôle. 

8.3.3.1.5 - La remise en état des sites d’usage temporaire des Entreprises 

Le CCTP des DAO incluera l’obligation pour les Entreprises d’assurer la remise en état de tous leurs sites 
temporaires de chantier, bases-chantier, zones d’emprunt et gîtes de dépôt après travaux. En 
conséquence, ces coûts seront inclus dans le marché des Entreprises, au titre de leur PAE. 

Ainsi, le volume de ces coûts dépendra du choix de la structure de chaussée retenue dans l’étude du 
DAO. 

8.3.3.1.5.1 La remise en état des sites d’usage temporaire dans la variante de base de structure en 
Graves-ciment 

Le tableau suivant répartit les 583 129 DT de remise en état de ces 40,3 ha de terrains utilisés 
temporairement par les Entreprises au niveau des 178 Km de dédoublement de la RN13. 

Tableau 100 : Coûts de la remise en état des terrains utilisés temporairement ddans la RN13 
Zones à remettre en état Bases-chantier Zones d’emprunt ENSEMBLE 

NOM DU CORRIDOR Coût unit /m² 1,750 Coût unit /m² 1,000    
  Surface (ha) Coût total Surface(ha) Coût total Surface(ha) Coût total 

RN13 / CORRIDOR 1 24,0 420 000 16,3 163 129 40,3 583 129 
 

8.3.3.1.6 Le récapitulatif de la mitigation des impacts des travaux sur le milieu physique 

Le tableau suivant présente la matrice de la mitigation des impacts des travaux des 178 Km de 
dédoublement de la RN13 projeté sur le milieu physique. 
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Tableau 101 : Matrice de l’atténuation des impacts des travaux sur le milieu physique 
Impacts Localisation et occurrence Mesures de réduction Fréquence ou période Responsable 

Pollution de l'air Sur tout le linéaire et durant 
toute la durée des chantiers 

- Arrosages des pistes et des 
zones d'emprunt 

- Couverture du chargement 
des camions de transport 

- Arrosages 
quotidiens 

 
- Avant chaque trajet 
 

- RE des Entreprises 
- Responsable HSSE 

de la mission de 
contrôle 

Diminution du 
débit des 
écoulements 
interceptés 

Eaux de surface 

- Réalisation d’ouvrages 
provisoires pour maintenir 
la débitance des lits des 
écoulements interceptés 

- Rédaction d’un Plan 
d’urgence 

- Avant le démarrage 
de la construction 
de l’ouvrage d’art 

- RE des Entreprises  
- Responsable HSSE 

de la mission de 
contrôle 

Pollution de 
l'eau 

Zones sensibles à l’aval 
(nappes phréatiques, garaet 
traversées) 

- Rédaction d’un Plan 
d’urgence 

- Contrôle des chantiers 
pour éviter toute forme de 
rejet 

- Vérification 
régulière par le 
l’application des 
procédures 

- RE des Entreprises  
- Responsable HSSE 

de la mission de 
contrôle DG/RE 

Érosion hydrique 
Zone sensible à l'érosion à 
l'aval des ouvrages de 
traversée 

- Stabilisation des terrains 
par des ouvrages en 
gabion 

- Vérification des 
travaux de 
gabionnage 

- RE des Entreprises  
- Responsable HSSE 

de la mission de 
contrôle 

Gestion des 
déchets 
dangereux 

Bases-chantier, zones 
d’emprunt et gîtes de dépôt 

- Organisation de 
l’évacuation des déchets 
solides dangereux vers le 
Centre de traitement de 
Jradou 

- Vérification 
mensuelle des 
contrats de 
transport et du site 
de stockage de ces 
déchets dangereux 

- RE des Entreprises  
- Responsable HSSE 

de la mission de 
contrôle 

Gestion des 
déchets solides 

Bases-chantier, zones 
d’emprunt et gîtes de dépôt 

- Organisation de 
l’évacuation des déchets 
solides non dangereux vers 
le Centre de transfert ou la 
décharge contrôlée la plus 
proche 

- Vérification des 
contrats de 
transport et des 
zones de stockage 
des déchets solides 

- RE des Entreprises  
- Responsable HSSE 

de la mission de 
contrôle 

Gestion des 
déchets liquides 

Bases-chantier, zones 
d’emprunt et gîtes de dépôt 

- Installation de puits 
perdus, de surfaces 
imperméabilisées et de 
procédures pour récupérer 
les épandages accidentels 
de liquides 

- Vérification des 
travaux de 
construction de ces 
ouvrages et des 
procédures mises 
en place 

- RE des Entreprises  
- Responsable HSSE 

de la mission de 
contrôle 

Remise en état 
des sites d’usage 
temporaire 

Bases-chantier et zones 
d’emprunt 

- Remblaiement 
- Remise en place de la 

terre végétale 

- Surveillance 
rapprochée des 
travaux de remise 
en état 

- RE des Entreprises  
- Responsable HSSE 

de la mission de 
contrôle 

 

8.3.3.2 Les mesures de limitation des impacts des travaux sur le milieu biologique 

8.3.3.2.1 La préservation de la biodiversité pendant les travaux 

Si l’étude du tracé des 178 Km de dédoublement de la RN13 a déjà pris en compte la localisation précise 
des enjeux écologiques les plus importants, la préservation de la biodiversité de la zone sous l’influence 
directe des chantiers de dédoublement nécessite de prendre plusieurs mesures durant les phases de 
préparation et de chantier : 

 les opérations de débroussaillage seront aussi limitées aux besoins directs des travaux 
(emprises dédoublées et des voies nouvelles, zones d’emprunt, gîtes de dépôt, etc …) ; 

 les emprunts de matériaux devront être réalisés, à chaque fois que cela sera possible, dans des 
zones de faible couvert végétal. 
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8.3.3.2.2 L’atténuation du risque de collision et de la mortalité animale pendant les travaux 

On a vu que le trafic des camions de transport qui apportent les matières premières aux bases-chantier, 
évacuent les déblais non réutilisés sur la plateforme de la RN13 dédoublée vers les gîtes de dépôt et 
évacuent les produits semi-finis des bases-chantier vers les zones de travaux va engendrer les risques 
de collision et de mortalité animale. Il suffira pour diminuer ce risque de mortalité animale que le CCTP 
du DAO recommande aux Entreprises : 

 de limiter la vitesse des camions voyageant à pleine charge à 30 km /h, et celle des camions 
vides à 50 km /h ; 

 de responsabiliser leurs chauffeurs utilisés par des séances de sensibilisation après leur 
embauche ; 

 de contrôle der qualité de leur respect des consignes par l’installation de tachymètres-
enregistreurs ou de GPS dans tous les camions. 

8.3.3.2.3 L’atténuation de la modification du paysage pendant les travaux 

Dans un but initial d’atténuation de l’impact de l’installation sur les paysages, le CCTP du DAO devra 
obliger les Entreprises et leurs sous-traitants : 

 à ne pas dépasser 10% de surfaces supplémentaires aux emprises des zones de chantier 
utilisées pour faciliter la manœuvre de véhicules de chantier ; 

 à prévoir lla revégétalisation de toutes ces zones à la fin des travaux sur leur zone de chantier. 

8.3.3.2.4 - Le récapitulatif de la mitigation des impacts des travaux sur le milieu biologique 

Le tableau suivant présente la matrice de la mitigation des impacts des travaux des 178 Km de 
dédoublement de la RN13 sur le milieu biologique. 

Tableau 102 : Matrice de l’atténuation des impacts des travaux sur le milieu biologique 
Impacts Localisation et 

occurrence Mesures de réduction Fréquence ou période Responsable 

Diminution de la 
biodiversité  

Sur toutes les zones 
naturelles traversées 
par les emprises et 
les véhicules de 
chantier 

- Gestion adéquate des chantiers pour 
limiter les émissions de poussières 
pouvant se fixer sur les feuilles des 
plantes et au niveau des voies 
respiratoires de la faune 

- Gestion adéquate des chantiers pour 
empiéter au minimum hors emprise 

- Vérification de 
l’application des 
procédures  

- RE des 
Entreprises 

 
- Contrôle des 

travaux 

Risque de 
collision et 
mortalité animale 

Tout le long des 
routes et pistes 
reliant les divers 
sites de chantier 

- Respect des limites de vitesse par les 
chauffeurs grâce à l’installation de GPS 
ou de tachymètres enregistreurs dans 
les camions 

- Panneaux de signalisation préventifs 

- Relevé des GPS ou 
des tachymètres des 
camions 

- Relevé de tous les 
accidents impliquant 
la faune 

- RE des 
Entreprises 

 
- Contrôle des 

travaux 
 

8.3.3.3 Les mesures d'atténuation ou de compensation des impacts des travaux sur les 
populations riveraines 

8.3.3.3.1 Les moyens d'atténuer les dangers pendant les travaux pour les populations 
riveraines 

Pour protéger les populations riveraines, le CCTP du DAO devra exiger des Entreprises qu’elles mettent 
en place toutes les mesures classiques de protection de l’environnement au niveau de leur base-chantier 
et de toutes leurs zones de travaux, et notamment : 

 l’interdiction de l’accès aux bases-chantier et aux sites de travaux à toute personne étrangère 
au chantier pour éviter les risques d’accidents ; 
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 l’adoption de mesures de sécurité pour les visiteurs autorisés. 
 

Le CCTP du DAO devra exiger des Entreprises qu’elles prennent toutes les mesures nécessaires pour : 

 isoler les bases-chantier et les zones de travaux par rapport à l'extérieur : 

en installant un accès gardé avec une barrière amovible à l’entrée des bases-chantier et en dressant 
une clôture inviolable autour, et 

en installant des clôtures avec signalisation réfléchissante autour de toutes les zones de travaux ; 

 assurer l'éclairage de nuit ; 

 installer les panneaux conventionnels de signalisation et d'avertissement relatifs aux chantiers, 
portant notamment les indications suivantes : ZONE DE CHANTIER – ATTENTION SORTIE D'ENGINS 
LOURDS - VITESSE LIMITEE A 30 KM/H ; 

 accorder une attention particulière aux conditions de sécurité des piétons et des véhicules par 
la mise en place de consignes de sécurité routière et le contrôle de leur respect par les 
chauffeurs de camions de transport qui peuvent être amenés à circuler dans des zones 
d’habitation, avec des consignes de limitation de vitesse : 

- à moins de 50 Km /h dans les agglomérations, et même 

- à moins de 30 Km /h à l'intérieur des quartiers et des voies étroites. 
 

Enfin, toutes les mesures prises pour éviter toute contamination de l’air, des sols et des eaux vont 
s’avérer positives pour garantir la santé publique des populations riveraines. On peut citer : 

 l’arrosage des zones de chantier et des pistes situées près de logements ; 

 les limitations de vitesse et le bâchage des camions de transport ; 

 une bonne gestion des engins de chantier par les huiles et les hydrocarbures ; 

 une bonne gestion des matières dangereuses et des déchets solides ; 

 l’enlèvement en fin du chantier des équipements, matériaux, et installations provisoires ; 

 l’élimination des déchets dans des décharges autorisées, etc ... 

8.3.3.3.2 Les moyens d'atténuer ou de compenser la gêne due aux émissions pendant les 
travaux 

8.3.3.3.2.1 Les mesures générales 
Puisqu'il s'agit des envols de poussières et des émissions atmosphériques des moteurs à combustion 
interne des engins de chantier et des véhicules de transport, ce sont les mesures pour protéger la 
qualité de l’air vues au § 8.3.3.1.1 des pages 217 et suivantes qui s’avèreront utiles. 

8.3.3.3.2.2 Les mesures de protection des personnels 
Pour protéger leurs employés et ceux de leurs sous-traitants, le CCTP du DAO devra contraindre les 
Entreprises à rendre obligatoire le port par les ouvriers de masques sur tous les sites de travaux où de 
la poussière est susceptible d’être produite. 

8.3.3.3.3 Les moyens d'atténuer ou de compenser la gêne acoustique des travaux 

Durant les chantiers, la situation de la plateforme à aménager en plein milieu rural limitera la gêne 
acoustique des engins de chantier. Seul le trafic des véhicules de transport de déblais, de remblais et 
de matériaux présenteront une gêne pour les populations résidant le long des routes et pistes qu’ils 
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emprunteront entre l’emprise routière et les carrières, les zones d’emprunt ou les gîtes de dépôt. En 
conséquence, le CCTP du DAO stipulera que : 

 la visite technique des véhicules de chantier à réaliser avant le démarrage du chantier devra 
inclure le contrôle de leurs sources de bruits, notamment le conduit d'échappement, le châssis, 
la carrosserie et le capotage du moteur ; 

 les Entreprises devront faire réparer les défectuosités repérées avant d’être autorisées à 
démarrer les chantiers ; 

 les Entreprises devront utiliser des équipements en charge (compresseur, groupe électrogène, 
motopompe) dont le niveau sonore ne dépassera pas 75 dB(A) le jour et 70 dB(A) la nuit ; 

 les Entreprises ne devront pas entamer leurs activités avant 7h30 et après 19h30, et entre 
12h30 et 13h30, ainsi que les dimanches et les jours fériés ; toutefois elles pourront 
exceptionnellement travailler certains dimanches ou le soir assez tardivement, pour exécuter 
des travaux urgents, par exemple : 

- un coulage d'ouvrages en béton, ou 

- le déchargement d'un camion affrété par des sociétés de fabrication ou de distribution des 
matériaux de construction ; 

 les Entreprises devront être tenues de prendre en compte les recommandations suivantes : 

- utiliser autant que possible des engins non/peu bruyants, 

- choisir les techniques de construction les moins bruyantes, 

- mettre en place un planning d'utilisation des engins bruyants, 

- limiter les découpes de matériaux sur les chantiers situés à proximité de logements, 

- positionner convenablement les postes fixes bruyants, et 

- utiliser baraquements et zones de stockage comme des écrans acoustiques. 

8.3.3.3.4 Les moyens de renforcer l’amélioration de la sécurité routière pendant les travaux 

Pendant les travaux, le CCTP du DAO devra contraindre les Entreprises et leurs sous-traitants à installer 
une signalisation : 

 routière avertissant de la tenue des travaux doit être mise en place; 

 d’interdiction au public de l’accès aux divers sites de travaux et aux bases-chantier. 

En effet, pour éviter la congestion routière en phase travaux il est important de contraindre les 
Entreprises à appliquer strictement une signalisation temporaire adéquate du chantier. 

En règle générale, les Entreprises sont appelées à implanter trois types de signaux temporaires : 

Une signalisation d’approche : La signalisation d’approche est posée généralement sur accotement. 
En présence de trottoirs, les panneaux doivent être implantés à au moins 0,50 m de la chaussée à 
condition de laisser une largeur libre pour les piétons d’au moins 0,90 m. Dans le cas contraire, les 
panneaux pourront être placés directement sur la chaussée. 

Une signalisation de position: La signalisation de position est placée sur accotement ou sur la 
chaussée si le danger empiète sur cette dernière. Si le chantier empiète sur le trottoir, une largeur 
minimale de 1,40 m doit être laissée libre pour les piétons tout le long du chantier. Dans le cas où ce 
n’est pas réalisable, prévoir un passage aménagé sur la chaussée (de même niveau que le trottoir et 
protégé de la circulation). On peut aussi prévoir une déviation du passage destiné aux piétions sur le 
trottoir opposé avec un marquage au sol pour délimiter le passage. 
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Une signalisation de fin de prescription: placée en aval du chantier, elle se compose d’un ou 
plusieurs panneaux de fin de prescription. 

 
Signalisation d’approche 

 
Signalisation de position 

 
Signalisation de fin de 

prescription 

 

Les figures suivantes illustrent des exemples de signalisation temporaire envisageable pour réduire la 
congestion sur quelques sections routières connaissant une traffic important ou sur sens de giratoire: 

 
Figure 45. Exemple de signalisation temporaire d'un chantier fixe avec fort empiètement sur la chaussée 
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Figure 46. Exemple d'une signalisation temporaire d'un chantier fixe avec neutralisation d'une voie et alternat 

avec piquets 

 
Figure 47. Exemple de signalisation temporaire d'un chantier fixe sur sens giratoire 

 

Par ailleurs, Un détournement de circulation (une déviation) a pour but de transférer temporairement 
le trafic d’une route concernée par la présence d’un chantier vers une autre voie de circulation. Il est 
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mis en place pour des raisons de fluidité du trafic, de limitation de gabarit ou bien encore de limitation 
de tonnage. 

Le détournement de circulation doit être justifié et ne doit être envisagé que si des circonstances 
exceptionnelles l’imposent (coupure de la chaussée, gêne occasionnée pour les usagers et riverains, 
impossibilité de mise en place d’alternats de circulation, etc.). 

Le détournement de circulation doit être limité dans le temps au strict nécessaire. 

Avant sa mise en place, il est nécessaire de définir les conditions organisationnelles d’un détournement 
de circulation : 

 choisir l’itinéraire le mieux adapté, 
 formaliser les itinéraires empruntés, 
 adapter les spécificités du trafic, 
 mettre en place des mesures d’exploitation (surveillance, réglage des alternats), 
 mettre les informations à disposition des usagers (forme, contenu), 
 veiller au respect des procédures administratives et réglementaires 

L’exemple suivant illustre un schéma de signalisation envisageable dans le cadre du présent projet : 
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Figure 48. Exemple d'une signalisation du site d'entrée au niveau d'une coupure sur une route à 2 voies 

Nous donnons ci-après des exemples d’itinéraires de déviation au niveau de deux villes traversées par 
le chantier de dédoublement de la RN13 : 
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Figure 49. Exemple d'itinéraire de déviation envisagable au niveau de Manzel Chaker 

 
Figure 50. Exemple d'itinéraire de déviation envisageable au niveau de Limaya 

En règle générale, un dossier d’exploitation sous chantier (DESC) doit être préparé par l’Entreprise avant 
le démarrage des travaux et soumis à l’approbation du Maitre d’ouvrage et du responsable HSE rattaché 
à la mission de contrôle du projet. 
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8.3.3.3.5 - Le récapitulatif de la mitigation des impacts des travaux sur les populations 
riveraines 

Le tableau suivant présente la matrice de la mitigation des impacts des travaux des 178 Km de 
dédoublement de la RN13 sur les populations riveraines. 

Tableau 103 : Matrice de l’atténuation des impacts des travaux sur les populations riveraines 

Impacts Localisation et 
occurrence Mesures de réduction Fréquence ou période Responsable 

Gêne 
visuelle 

Impact affectant les 
habitants des parcelles 
desquelles il est possible 
d'apercevoir le chantier, 
les carrières, les zones 
d’emprunt ou les gîtes de 
dépôt 

- Maintien d’un 
maximum de la 
végétation 
existante 

- Remise en état 
des zones 
d’emprunt ou les 
gîtes de dépôt à 
la fin des travaux 

- Vérification de 
l’application 
des deux 
mesures 

- RE des 
Entreprise
s 

- RE du 
MOD 

- A /Forêts 
des 3 
CRDAs 

Gêne 
acoustique 

Gêne due aux bruits du 
chantier pour les 
habitations proches de 
l'infrastructure, des 
carrières, des zones 
d’emprunt ou des gîtes de 
dépôt (300 m) 

- Respect des 
horaires de travail 
: construction 
pendant les 
heures de 
lumières 
naturelles 

- Choix des 
équipements et 
des engins les 
moins bruyants et 
en bon état 

- Vérification 
des horaires 
de travail 

- Vérification du 
niveau de 
bruit et de 
l’état des 
engins 

- RE des 
Entreprise
s 

- RE du 
MOD 

Gêne due 
aux envols 
de 
poussières 

Gêne due aux envols de 
poussières du chantier 
pour les habitations 
proches, des carrières, 
des zones d’emprunt, des 
gîtes de dépôt ou des 
pistes les reliant (50 à 
150 m) 

‐ Arrosage régulier 
des pistes 
empruntées et 
des zones non 
revêtues dans 
l’emprise du 
chantier 

- Vérifications 
quotidiennes 
des arrosages 

- Récupération 
des doléances 
des riverains 

- RE des 
Entreprise
s 

- RE du 
MOD 

Gêne due 
aux coupure 
de routes et 
pistes 
Congestion 
sur 
certaines 
sections à 
fort traffic 

Gêne due aux coupures 
de routes et de pistes 
intersectées par la 
plateforme 

‐ Installation de 
déviations 
provisoires et 
signalisation 
temporaire du 
chantier 

‐ Plan de 
circulation détaillé 
fourni par 
l’Entreprise avant 
le début du 
chantier

- Vérification 
des 
rétablissemen
ts provisoires  

- Récupération 
des doléances 
des riverains 

- RE des 
Entreprise
s 

- Responsa
ble HSE 
de la 
mission de 
contrôle 

 

8.3.3.4 Les mesures d'atténuation ou de compensation des impacts des travaux sur le 
milieu socio-économique 

8.3.3.4.1 Les moyens d'atténuer ou de compenser les impacts de la restructuration des 
zones amont et aval 

On a vu que le non-rétablissement de toutes les pistes rurales va se traduire par un effet de coupure 
des exploitations situées de part et d’autre de l’emprise. Il serait bon que l’Agence Foncière Agricole 
(AFA) aide ces exploitations à se réorganiser, soit d’un côté, soit de l’autre, en fonction de la localisation 
du logement de l’exploitant. 

Pour cela, il suffirait que cet organisme inscrive les exploitants intéressés dans un périmètre 
d'aménagement foncier de son Programme d’action prioritaire pour 2020. En cas de déséquilibre entre 
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les parcellaires amont et aval, elle cherchera à convaincre des exploitants lésés résidant du côté 
déficitaire à intégrer son périmètre d’aménagement. 

Une fois les surfaces amont et aval équilibrées, elle pourra alors y appliquer ses procédures de 
remembrement, en cherchant à encourager les échanges de parcelles à l’amiable. 

8.3.3.4.2 Les moyens d'atténuer l'impact des travaux sur le patrimoine culturel et historique 

Le CCTP du DAO devra contraindre les Entreprises à respecter les termes : 

 du Décret n°81-25 du 22 octobre 1981 publié en application de la loi relative à la conservation 
des monuments historiques et des sites, qui précise que toute modification de l’état des lieux 
aux abords de monuments classés ou inscrits ne peut intervenir qu’après déclaration préalable 
lors de l’instruction du permis de construire ; 

 de l’Article 68 de la Loi n°94-35 du 24 février 1994 relative au code du patrimoine archéologique, 
historique et des arts traditionnels, qui précise qu’en cas de découverte fortuite de vestiges 
anciens, l’auteur de cette découverte est dans l’obligation d’en aviser immédiatement l’autorité 
territoriale la plus proche ou les services compétents du ministère en charge du patrimoine ; 
suite à cet avis, le Ministère de la culture intervient par l’entremise de ses représentants afin de 
réaliser une expertise et de déterminer les conditions définitives auxquelles seront soumis les 
travaux, allant jusqu’à la possibilité de décider de l’arrêt provisoire de ces derniers. 

Un budget de fouilles préventives sera prévu, pour permettre de réagir en cas de découverte d’un site 
non encore répertorié sous les tractopelles et les bulldozers au cours des travaux de terrassement. Les 
responsables de l’Institut National du Patrimoine (INP) devront être informés de cette découverte pour 
qu’ils puissent demander au ministère de la Culture, leur autorité de tutelle, d’émettre un arrêté de 
suspension momentanée des travaux. 

L’Eneprise concernée sera alors appelée à se déplacer un peu plus loin. L’INP affectera un budget pour 
permettre la réalisation en urgence d’une campagne de reconnaissance. Selon les résultats de cette 
campagne, deux situations seront possibles : 

 si le site est peu important, un relevé sera effectué, les pièces intéressantes prélevées et le 
chantier sera autorisé à reprendre ; 

 si le site s’avérait culturellement important, un déplacement de l’emprise devra être envisagé 
et son étude technique sera entreprise sur le champ, tandis que l’INP disposera du temps 
nécessaire pour chercher à mobiliser les moyens financiers et humains nécessaires pour lancer 
les campagnes de fouille adéquates. 

8.3.3.4.3 Les moyens d'atténuer l'impact des travaux sur la productivité des spéculations 
agricoles 

Dans cette région arrosée et soumise à des vents en général peu violents, les précautions de chantier 
envisagées pour diminuer l’envol de poussières, telles que l'arrosage des pistes, l'arrêt des 
terrassements par grand vent, … vont pratiquement éliminer les émissions de poussières de la phase 
des chantiers. 

La dégradation des potentialités physiques des terres agro-pastorales utilisées pour l’emprunt des 
matériaux de construction de la plate forme peut être évitée, moyennant : 

 le décapage de la terre végétale superficielle et sa remise en place en fin des travaux ; 

 un strict respect des limites des emprises des chantiers pour le dépôt des déblais et pour les 
manœuvres des engins de chantier limitera les surfaces dégradées par leur occupation 
provisoire. 
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8.3.3.4.4 Le récapitulatif de la mitigation des impacts des travaux sur le milieu socio-
économique 

Le Tableau 104 suivant présente la matrice de la mitigation des impacts des travaux des 178 Km de 
dédoublement de la RN13 sur le milieu socio-économique. 

Tableau 104 : Matrice de l’atténuation des impacts des travaux sur le milieu socio-économique 
Impacts Localisation et 

occurrence Mesures de réduction Fréquence ou 
période Responsable 

Coupure des 
exploitations entre 
amont et aval de la 
plateforme routière 
élargie 

Le long de l’emprise de 
la plateforme 

- Opération de 
réforme agraire sous 
forme d’échange de 
parcelles 

- Pendant la 
durée de 
l’opération de 
réinstallation 
des PAP 

- AFA 

Découverte d’un site 
archéologique 
inconnu 

Au niveau des 
emprises de la 
plateforme et des 
chantiers 

- Activation de l’Article 
68 de la Loi n°94-35 
du 24 février 1994 
relative au code du 
patrimoine 
archéologique 

- Lancement de 
fouilles préventives  

- Quand 
nécessaire 

- RE des 
Entreprises 

- RE du MOD 
- INP 

Empoussiérage des 
spéculations agricoles 

variable selon la nature 
des cultures (cultures 
sensibles : oliveraies, 
maraîchage) 

- Gestion du chantier, 
avec la prise des 
précautions 
adéquates 

- Vérification de 
l’application 
des 
procédures 

- RE des 
Entreprises 

- -RE du 
MOD 

Diminution de 
l’efficience des 
exploitations 

Au niveau des 
emprises du chantier, 
et quelques centaines 
de mètres de part et 
d'autre de 
l'infrastructure 

- Gestion du chantier 
pour le maintien des 
communications 

- Indemnisations 

- Contrôle de la 
praticabilité 
des 
rétablissement
s provisoires 
par les engins 
agricoles 

- CRDA 
- RE des 

Entreprises 
- -RE du 

MOD 

8.3.4 LES MESURES DE MITIGATION DES IMPACTS DE L’EXPLOITATION DE LA RN13 DEDOUBLEE 

Ces mesures dépendent à la fois des caractéristiques du Projet et de chaque situation de l’état initial 
des milieux naturel et humain concernés. Elles doivent toutes permettre : 

 de limiter les risques d’érosion des sols et de pollution des eaux souterraines ; 

 de limiter les impacts sur la faune et la flore. 

 de bonifier les impacts sur le milieu naturel positifs attendus de la mise en œuvre du Projet ; 

 de bonifier les impacts socio-économiques positifs attendus de la mise en œuvre du Projet ; 

8.3.4.1 La limitation des impacts de l’exploitation sur le milieu physique 

8.3.4.1.1 Les moyens d’atténuer la pollution de l’air et le réchauffement climatique global 

8.3.4.1.1.1 La limitation des émissions de polluants et du réchauffement climatique global 
Lors de l’exploitation des nouvelles sections autoroutières, il est très difficile de limiter la pollution de 
l’air par les gaz de combustion durant la phase d’exploitation, autrement qu’en profitant : 

 des améliorations normatives apportées aux carburants commercialisés en Tunisie, et 

 des progrès réalisés par les motoristes pour diminuer les consommations de carburants et les 
émissions de polluants. 

 

Toutefois, dans le cadre de la politique générale de la Sécurité Routière, il semble intéressant de veiller 
au respect des limitations de vitesse imposées par le Code de la Route tunisien. En effet, cette mesure 
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destinée à diminuer le nombre d’accidents sur les routes, permet aussi de diminuer la consommation 
des véhicules empruntant une autoroute. 

Par contre, le soulagement des sections routières des RN3 et RN2 de la majeure partie du trafic inter-
régional empruntant désormais  les 178 Km de dédoublement de la RN13 s’y traduira par une 
fluidification du trafic résiduel, ce qui limitera la pollution de l’air par les gaz de combustion. Cet impact 
positif sera surtout sensible le long des 11,480 km de zones urbanisées traversées par ces deux axes, 
qui subissent déjà une pollution urbaine marquée. 

8.3.4.1.2 Les moyens d’éliminer tout effet de l’exploitation sur la qualité des ressources en 
eaux 

8.3.4.1.2.1 Les moyens d’atténuer la pollution des ressources en eau de surface et souterraine au 
cours de l’exploitation 

Toutes les mesures envisagées auparavant pour limiter les émissions atmosphériques et la pollution des 
sols réduisent automatiquement les retombées de polluants sur les sols. De plus, on a vu que cette 
pollution nouvelle affectant des zones exclusivement rurales et actuellement non polluées, pourra être 
considérée en situation « normalisée » comme négligeable. 

8.3.4.1.2.1.1 Les moyens d’atténuer la pollution des eaux au niveau des aires de service 
Pour les aires de péage et les quatre aires de repos des 178 Km de dédoublement de la RN13, 
l’installation de déshuileurs couplés avec un décanteur à la fin de leur réseau de collecte des eaux 
pluviales a été prévue et son coût inclus dans le coût du Projet. 

Pour les stations-service qui sont des aires de service plus polluantes, chaque mise en oeuvre devra 
faire l’objet d’une étude d’impact spécifique préalable qui présentera le système en détail, dont le coût 
n’a pas été inclus dans le coût du Projet. 

8.3.4.1.2.1.2 Les moyens d’atténuer la pollution des eaux le long de la plateforme élargie 
Pour la pollution liée au lessivage des chaussées de la plateforme et du sol des talus, la reprise des 
retombées de polluants atmosphériques et de particules par les ruissellements et leur infiltration au 
niveau des 178 Km de dédoublement de la RN13, on a vu que les quantités en jeu seront légèrement 
inférieures aux quantités retombées dans la situation sans Projet aux alentours de ces routes aux trafics 
saturés. 

L’absence de zones très fortement vulnérables puisque les eaux des oueds et des nappes phréatiques 
concernées ne sont utilisées que pour l’irrigation des cultures et pas pour l’AEP des populations. 
Toutefois, l’existence de zones humides avoisinées ou même traversées par le tracé de la RN13 à 
dédoubler conduit à recommander l’installation de 16 bassins de décantation aux débouchés du réseau 
de drainage de la plateforme. Ces ouvrages hydrauliques auront pour but de collecter les premières 
précipitations provenant des écoulements des chaussées en vue de leur décantation et de leur filtration 
avant leur rejet dans les zones humides situés immédiatement à l’aval ou traversés par ces réseau de 
drainage. 

Les bassins de décantation proposés seront en terre et recouverts en géotextile. Ils protégeront la plaine 
de l’oued Fekka, la garaat Karafita et la sebkha Bou Jmel qui sont interceptés ou à minima jouxtés par 
le tracé de la RN13 à dédoubler. 

 

Pour le dimensionnement de ces bassins, nous avons tenu compte de plusieurs paramètres notamment 
l’intenisté pluviométrique  de chaque région (tel que i(t)= a*tcb où a et b sont les coefficients de Montana 
pour une période de retour de 2 ans et tc est le temps de concentration pris égal à 120 min pour éviter 
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un surdimensionnement des ouvrages), l’emprise de chaussée à drainer et la vitesse de décantation des 
particules donnée par la loi de Stockes en admettant que chaque bassin est dimensionné pour décanter 
des particules de granulométrie supérieure à 15 µm. 

Les principaux résultats de dimensionnement de ces bassins de décantation sont portés en annexe. 

Les localisations des bassins de décantation projetés sont reportées sur les cartes suivantes: 

 
Figure 51. Localisation des 4 bassins de décantation pour protéger la sebkha Bou Jmel 
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Figure 52. Localisation des 4 bassins de décantation pour protéger la garaat Karafita 

 
Figure 53. Localisation des 8 bassins de décantation pour protéger la plaine de l’oued Fekka 
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On voit qu’il va falloir installer 16 bassins de décantation pour une superficie de 3800 m² situés à l’aval 
des principaux drains de la plateforme routière dédoublée avec un coût de 260 DT/m² pour un ouvrage 
type réalisé en terre avec une couche de géotextile pour en assurer l’imperméabilité, le coût global de 
ces 16 ouvrages représentera 988 000 DT. 

Les sédiments stockés au fond des bassins doivent être curés annuellement par les services régionaux 
du Ministère de l’équipement. Ces déchets, quoique ayant des volumes qui ne sont pas importants 
doivent être éliminés par la suite vers des décharges municipales qui seront sollicités par le Maitre 
d’ouvrage avant l’exploitation des ouvrages de décantation.  

8.3.4.1.2.2 Les moyens d’atténuer la pollution des eaux de surface en cas d’accident en cours 
d’exploitation 

 

Comme la STA l’a déjà fait pour les tronçons autoroutiers en service dont elle assure la gestion sous 
forme de concession (Tunis-Gabès, Tunis-Bizerte et Tunis-Oued Zarga), les DREs devront envisager 
avant la mise en service des tronçons routiers dédoublés entre Kasserine, Sidi Bouzid et Sfax: 

 la réalisation d’une étude des conditions de transfert d'une éventuelle pollution ; 

 la mise au point d'un plan d'intervention après accident ; 

 l’installation de dispositifs de protection complémentaire, tels que : 

l’imperméabilisation intégrale du réseau de collecte des eaux de pluie, 

l’implantation de glissières de part et d’autre des chaussées pour garantir le maintien des véhicules en 
perdition dans les emprises routières dédoublées, etc … 

8.3.4.1.3 Les moyens de limiter la pollution des écosystèmes au cours de l’exploitation 

On a vu que la loi n°96-41 du 10 juin 1996 précise que la minimisation des Déchets Industriels et 
Spéciaux (DIS), qui doit être réalisée à travers des mesures d’optimisation de la production, à l’occasion 
de l’achat et de l’usage du produit, mais aussi après son usage lorsqu’il est devenu un déchet, est de la 
responsabilité des producteurs.  

Les concessionnaires des aires de service installées le long de la RN13 dédoublée doivent donc, en tant 
que producteurs des déchets : 

 considérer pendant la phase de la conception des produits comment faciliter leur valorisation 
ou leur élimination propre; 

 prendre des mesures préventives pour limiter la quantité et la nocivité des déchets provenant 
de la production, de l’usage des produits ou des produits abîmés. 

8.3.4.1.3.1 Une bonne gestion des matières premières par les concessionnaires des aires de service 

8.3.4.1.3.1.1 L’organisation du stockage des matières premières 
Il s’agit de dimensionner les capacités de stockage interne en fonction des quantités consommées, 
équiper le stockage des moyens techniques du premier secours, de la protection des travailleurs, 
d’extinction de feu et de rétention des eaux d’extinction de feu. 

Un plan de stockage des matières dangereuses doit être tenu à jour, avec un suivi et une documentation 
de la procédure interne, par exemple pour les mélanges admissibles, pour la séparation nécessaire à 
cause de la réactivité et pour le choix des emballages appropriés. En effet et dans la mesure du possible, 
les règles de compatibilité suivantes sont à respecter : 
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 séparer lors du stockage les acides et les bases ; 

 éviter de stocker ensemble des produits inflammables et nocifs /irritants car ces derniers 
deviennent alors réellement dangereux après réaction ; 

 séparer lors du stockage les produits toxiques ou très toxiques des autres produits, en les 
stockant dans un local ou dans une armoire fermée à clé, seul un nombre limité de personnes 
formées aux risques liés à ces produits pourra pénétrer dans ce local. 

 

Il comportera la localisation précise des différentes classes de produits ainsi qu’un registre des stocks 
tenu à jour permet, en cas de fuite ou d’incendie, de connaître rapidement la nature des produits stockés 
et des quantités. 

8.3.4.1.3.1.2 Le suivi du flux des matières premières 
Les matières premières doivent être étiquetés suivant la règlementation des matières dangereuses 
(dans la majorité des cas identifiables par les feuilles de sécurité des produits, sinon par une analyse 
des composants dangereux) avec choix du code approprié et des caractéristiques de risque comme 
matière dangereuse, en signalant ces risques sur l’étiquetage des récipients. 

8.3.4.1.3.2 Une bonne gestion de leurs déchets par concessionnaires de ces aires de service 

8.3.4.1.3.2.1 L’organisation du stockage sélectif des déchets 
Il s’agit de dimensionner les capacités de stockage interne en fonction des quantités produites, équiper 
le stockage des moyens techniques du premier secours, de protection des travailleurs, d’extinction de 
feu et de rétention des eaux d’extinction de feu. 

 

La gestion de ces déchets étant réglementée selon leur nature, le contrat de concession devra obliger 
les concessionnaires de ces aires de service à trier leurs déchets et à éviter leur abandon sur place à la 
fin du contrat en les obligeant à assurer le nettoyage des lieux. Les déchets doivent être regroupés 
suivant le plan de traitement prévu en interne, ou selon la filière d’évacuation envisagée vers une unité 
de traitement ou de stockage externe. Ce tri des déchets permet de séparer : 

 les déchets inertes, dont la valorisation est recommandée, ne génèrent aucun impact significatif 
si leur collecte respecte des règles minimales de gestion du chantier et n’aboutit à aucun rejet 
anarchique ; 

 les ordures ménagères en provenance de l’activité humaine sur les aires de service ne doivent 
pas poser de problèmes majeurs, du moment où elles sont collectés et mises à la portée des 
agents municipaux de collecte des déchets ; 

 les déchets classés comme dangereux par leurs propriétés physiques, chimiques ou biologiques 
sont les huiles, les graisses, les carburants, les apprêts, les peintures, les batteries, les engrais, 
les pesticides, les solvants pour le nettoyage des composants, etc .... Ils doivent être transférés 
vers l’unité nationale de traitement des déchets dangereux de Jradou. 

 

Il suffit d’ailleurs que les concessionnaires de ces aires de service comprennent que le tri de leurs 
déchets leur permet de minimiser à la fois : 

 leurs coûts, puisqu’il consiste à séparer les déchets dangereux à haut risque des autres déchets 
qui sont moins chers à éliminer, par exemple dans les décharges contrôlées, et 
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 leurs risques, puisqu’il consiste en particulier à séparer les différents types de déchets 
dangereux qui peuvent inter-réagir16 et provoquer un impact plus grave sur l’environnement en 
cas d’accident (explosion, émanation de gaz toxiques, etc ...).  

8.3.4.1.3.2.2 Une bonne gestion des déchets dangereux 
On a vu précédemment que les huiles usées non chlorées sont recyclées dans une installation de 
raffinage à Bizerte et que le traitement des autres déchets industriels a fait l’objet d’un programme 
spécial comprenant la réalisation et la gestion par l’Agence Nationale de Gestion des déchets (ANGED): 

 d’une unité nationale de traitement de ces déchets située à Jradou, dans le gouvernorat de 
Zaghouan, et 

 de trois centres de stockage et de transfert (IRST) : outre celui du nord à Bizerte, il existe un 
centre pour la région Centre à Sfax et un autre pour la région Sud à Gabès. 

 

En phase d’exploitation, le contrat de concession des aires de service devra donner obligation aux 
concessionnaires : 

 d’élaborer un programme de gestion des déchets dangereux produits dans ces aires de service 
en phase d’exploitation, pour qu’ils ne soient pas mélangés aux autres déchets afin d’être 
éliminés au Centre de Jradou selon les normes en vigueur; 

 de faire réaliser la collecte, l’entreposage temporaire, le transport et l’élimination finale de leurs 
déchets dangereux par des firmes possédant toutes les autorisations nécessaires. 

 

Les DRE devront notamment s’assurer auprès des gestionnaires de ses stations-service produisant des 
résidus classés comme substances dangereuses que ces résidus seront : 

 collectés, et non dispersés dans l’environnement ou jetées avec les déchets ordinaires ; 

 entreposés dans un lieu spécifique prévu à cet effet ; 

 manipulés avec tout équipement requis pour leur manutention en toute sécurité : siphon, 
pompe, contenants étanches et fermés, équipements de protection individuel (EPI : gants, 
lunettes , etc …) ; 

 évacués régulièrement vers le site de traitement adéquat. 

8.3.4.1.3.2.3 Une bonne gestion des déchets inertes et des déchets ménagers et assimilés (banals) 
Les déchets domestiques d’exploitation sont constitués essentiellement par des emballages, des 
contenants en plastique, des papiers, des résidus de table, du verre, des déchets verts, etc ... La 
rationalisation de la gestion de ces déchets concernera en phase d’exploitation des stations-service et 
aires de repos installées le long des plateformes dédoublées. 

Une bonne gestion environnementale de ces matières résiduelles pendant toute la durée de l’exploitation 
des 178 Km de dédoublement de la RN13, permettra de conserver l’image de la plateforme routière 
élargie en limitant la dégradation de son environnement visuel. 

En ce qui concerne la collecte des déchets domestiques en phase d’exploitation, le contrat de concession 
obligera les concessionnaires des stations-service : 

 à les collecter régulièrement et 

                                                
16 Des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même capacité de rétention. 
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 à faciliter leur transfert et leur dépôt dans la décharge contrôlée la plus proche par des services 
de collecte d’ordures. 

 

Afin d’assurer une bonne gestion des déchets domestiques rejetés du fait de leurs activités, les 
dispositions suivantes seront imposées aux concessionnaires des stations-service installées le long des 
emprises routières dédoublées : 

 éviter tout déversement de déchets solides en dehors des endroits qu’ils auront affectés à cet 
effet ; 

 assurer eux-mêmes, ou contracter auprès d’un prestataire (service municipal proche du site ou 
société de service) choisi sur appel d’offres en fonction de la qualité et du prix des prestations 
qu’il proposera, le transfert de leurs déchets vers le site le plus proche, centre de transfert ou 
décharge contrôlée ; 

 respecter les mesures qui seront édictées par l’ANGeD en matière de temps, de conditionnement 
et de tri sélectif de ces ordures ménagères. 

 

Le Tableau 29 liste les sites de décharges contrôlées et le nombre de centres de transfert qui seront 
opérationnels au moment de la mise en service de la RN13 dédoublée, alors que la Carte 31 en présente 
la localisation. 

8.3.4.1.4 Le récapitulatif de la mitigation des impacts de l’exploitation sur le milieu physique 

Le Tableau 105 suivant présente la matrice de la mitigation des impacts de l’exploitation des 178 Km 
de dédoublement de la RN13 sur le milieu physique. 
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Tableau 105 : Matrice de l’atténuation des impacts de l’exploitation sur le milieu physique 
Impacts Localisation et 

occurrence Mesures de réduction Fréquence ou période Responsable 

Pollution des 
eaux de 
surface et 
souterraines 
situées à 
l’aval de lLa 
plateforme 
routière 
élargie 

Retenues de 
barrage et nappes 
phréatiques 
situées à l’aval 

- Mise en place de 16 bassins 
de décantation et de filtration 
le long des sections proches 
de zones humides 

- Imperméabilisation du réseau 
d'assainissement 

- Contrôle de 
l’imperméabilité des 
ouvrages pendant les 
travaux de 
construction 

- Contrôle du curage 
annuel des bassins 
de décantation 

- DRE 
 

Pollution du 
sol en cas 
d’accident 
impliquant un 
véhicule de 
transport de 
matières 
dangereuses 

Sols des talus de 
l’emprise 
autoroutière 

- Rédaction d’un Plan 
d'intervention 

- Acquisition d’équipement 
pour dépolluer ou évacuer les 
sols contaminés 

- Vérification de 
l’exécution 
d’exercices d’alerte 

- Contrôle de l’état de 
ces équipements 

- RE des 
DRE 

- APAVE 

Pollution de 
l'eau en cas 
d’accident 
impliquant un 
véhicule de 
transport de 
matières 
dangereuses 

A l’amont des 
zones sensibles 
(nappes aval et 
trois retenues de 
barrage) 

- Rédaction d’un Plan 
d'intervention 

- Imperméabilisation du réseau 
d'assainissement 

- Vérification de 
l’exécution 
d’exercices d’alerte 

- Contrôle de 
l’imperméabilité 

- RE des 
DRE 

- DG/BGTH 

Gestion des 
déchets 
dangereux 

Stations-services 
et aires de repos 

- Organisation de l’évacuation 
des déchets solides 
dangereux vers le Centre de 
traitement de Jradou 

- Vérification 
mensuelle des 
contrats de transport 
et du site de 
stockage de ces 
déchets dangereux 

- RE des 
DRE 

Gestion des 
déchets 
solides 

Stations-services 
et aires de repos 

- Organisation de l’évacuation 
des déchets solides non 
dangereux vers le Centre de 
transfert ou la décharge 
contrôlée la pls proche 

- Vérification des 
contrats de transport 
et des zones de 
stockage des déchets 
solides 

- RE des 
DRE 

Gestion des 
déchets 
liquides 

Stations-services 
et aires de repos 

- Installation de puits perdus, 
de surfaces imperméabilisées 
et de procédures pour 
récupérer les épandages 
accidentels de liquides 

- Vérification des 
travaux de 
construction de ces 
ouvrages et des 
procédures mises en 
place 

- RE des 
DRE 

Érosion 
hydrique 

Zone sensible à 
l'érosion à l'aval 
des ouvrages de 
traversée 

- Surveillance pour envisager la 
mise en place des 
confortements si nécessaires 

- Inspections 
périodiques et 
après chaque 
crue 

- RE des 
DRE 

- A/CES 
des 
CRDAs 

 

8.3.4.2 Les mesures de limitation des impacts de l’exploitation sur le milieu biologique 

8.3.4.2.1 La préservation de la biodiversité en cours d’exploitation 

Si l’étude du tracé des 178 Km de dédoublement de la RN13 a déjà pris en compte la localisation précise 
des enjeux écologiques les plus importants, la préservation de la biodiversité de la zone sous l’influence 
directe des emprises routières dédoublées ont fait l’objet de plusieurs mesures et recommandations 
inscrites dans le CCTP du DAO pour être observées par les Entreprises durant les phases d’installation 
des chantiers et de travaux : 

 les emprunts de matériaux devront être réalisés, à chaque fois que cela est possible, dans des 
zones de faible couvert végétal ; 
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 les opérations de débroussaillage seront aussi limitées aux besoins directs des travaux (assiette 
de la route, zones de dépôt …). 

 dans les zones de grand déblai où les terrassements se font à la verticale, ces travaux se feront 
avec la mise en place d’ouvrages de soutènement des talus qui pourront abriter un important 
couvert végétal. 

Comme mesures de compensation de l’impact des opérations de déboisement, de débroussaillage et de 
terrassement sur le milieu, il faut prévoir le reboisement de toutes les zones déboisées ou 
débroussaillées, et le semis des plantes de strates herbacées. 

8.3.4.2.2 L’atténuation de l’effet de coupure en cours d’exploitation 

On a vu que les risques de collision et de mortalité animale engendrés par la présence des 178 Km de 
dédoublement de la RN13 ont été atténués par : 

 l’élargissement des trottoirs des ouvrages de rétablissement très fréquentés ; 

 le rehaussement à 2,00 m et l’élargissement à 3,00 m des petits dalots utilisables par la 
macrofaune et les troupeaux ; 

 l’installation de panneaux de signalisation préventive du risque de collision dans les principales 
zones de passage, avec diminution de la vitesse autorisée. 

8.3.4.2.2.1 Le suivi des statistiques de collisions avec des animaux 
Il est par ailleurs recommandé de suivre les statistiques des collisions entre trafic et animaux, pour 
vérifier si les ouvrages hydrauliques de traversée s’avérent finalement suffisants pour éviter l’effet de 
coupure de l’emprise routière élargie sur la sauvagine. En cas d’insuffisance, il faudra envisager la mise 
en place de passages à animaux spécifiques. 

Mais c’est toujours la vigilance des usagers des 178 Km de dédoublement de la RN13, surtout la nuit 
lorsque la visibilité est faible et l’activité de la faune sauvage plus forte, reste un facteur important qui 
contribuera à la diminution de ce risque de collision et de mortalité animale. 

8.3.4.2.3 L’atténuation de la modification du paysage 

Des mesures paysagères ont été incluses dans le Projet, afin de mieux insérer la nouvelle plateforme 
routière élargie, de contournement ou de correction géométrique, dans leur environnement en 
atténuant la gêne visuelle qu’elle pourrait procurer. 

Par ailleurs, le tableau suivant répartit les 9,85 millions de dinars de végétalisation de ces 234,3 ha de 
talus, terre-plein central, ronds-points et zones de manoeuvre des engins utilisées temporairement par 
les Entreprises tout au long des 178 Km de dédoublement de la RN13. 

Tableau 106 : Coûts de la végétalisation des talus, terres-plein et zones de manoeuvre des engins au niveau de la RN13 à 
dédoubler 

  Talus routier TPC et ronds-points  Zones de manœuvre ENSEMBLE 
  Coût unit /m² 5,000 Coût unit /m² 3,000 Coût unit /m² 3,000     
NOM DU CORRIDOR Surface (ha) Coût total Surface(ha) Coût total Surface(ha) Coût total Surface(ha) Coût total 
RN13 /CORRIDOR 1 141,1 7 055 005 33,1 993 083 60,0 1 801 486 234,3 9 849 574 

 

Ces opérations de végétalisation des talus vont même faire de cette plateforme routière dédoublée un 
point attractif pour leurs riverains et pour leurs usagers, en particulier pour les voies de contourement 
qui sont situées en zones péri-urbaines. 
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8.3.4.2.4 Le récapitulatif de la mitigation des impacts sur le milieu biologique 

Le tableau suivant présente la matrice de la mitigation des impacts de l’exploitation de la RN13 
dédoublée. 

Tableau 107 : Matrice de l’atténuation des impacts de l’exploitation sur le milieu biologique 

Impacts Localisation et 
occurrence Mesures de réduction Fréquence ou période Responsable 

Risque de 
collision et 
mortalité 
animale 

Tout le long des 
l’emprises 
routières 

- Panneaux de signalisation 
préventifs 

- Relevé de tous les 
accidents impliquant 
la faune 

- RE des 
DRE 

Modificatio
n du 
paysage 

Tout le long de la 
nouvelle 
plateforme routière 
élargie 

- Végétalisation des talus et 
TPC, pour mieux intégrer les 
routes dédoublées dans le 
paysage 

- Enquêtes annuelles 
sur l’aspect paysager 
pour les riverains et 
les usagers 

- RE des 
DRE 

8.3.4.3 Les mesures d'atténuation ou de compensation des impacts de l’exploitation sur 
les populations riveraines 

8.3.4.3.1 Les moyens d'atténuer les dangers pour les populations riveraines au cours de 
l’exploitation 

Pour protéger les populations riveraines, l’étude technique a prévu la clôture de la plateforme routière 
élargie partout où elle avoisine des lieux de résidence, et l’installation de ronds-points situés tous les 5 
kilomètres. Normalement, il n’y a donc donc pas beaucoup d’interaction entre le trafic automobile de la 
RN13 dédoublée et le public. 

8.3.4.3.2 Les moyens de compenser la gêne visuelle au cours de l’exploitation 

La végétalisation de 234,3 ha au moyen de petites végétations graminéennes pour fixer les sols pourra 
déjà déjà donner à la nouvelle infrastructure un impact visuel positif : la verdure du terre-plein central 
et des rond-points d’échangeur en déblais profitera en effet très vite aux usagers, et celle des talus et 
des rond-points d’échangeur aux usagers et aux riverains. 

8.3.4.3.3 Les moyens d'atténuer ou de compenser la gêne due aux émissions au cours de 
l’exploitation 

8.3.4.3.3.1 Les mesures générales 
Puisqu'il s'agit des émissions atmosphériques des moteurs à combustion interne du trafic automobile 
sur la nouvelle route dédoublée en phase d’exploitation, ce sont les mesures pour protéger la qualité 
de l’air vues au § 8.3.4.1.1 des pages 247 et suivantes qui s’avèreront utiles. 

8.3.4.3.4 Les moyens d'atténuer ou de compenser la gêne acoustique au cours de 
l’exploitation 

Durant la phase d’exploitation, on a vu que l’étendue de la zone proche, où le niveau acoustique ne 
baisse pas, croîtra au fil du temps du fait de l'augmentation du trafic empruntant la RN13 dédoublée. 

Quant aux rues principales des chefs-lieux de délégation soulagées du trafic inter-régional empruntant 
les nouvelles voies de contournement, l’étendue de la zone proche y sera pour la même raison plus 
faible en situation avec Projet qu’en situation de référence. Comme cette zone contient de nombreux 
logements, ce sera un des impacts positifs du Projet. De plus, comme le bruit du moteur de chaque 
véhicule croît avec sa vitesse, toutes les mesures de contrôle du respect des limitations de vitesse pour 
améliorer la sécurité routière permettront également : 
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 d’atténuer les nuisances sonores du trafic automobile inter-régional empruntant la nouvelle 
infrastructure ; 

 de bonifier l’impact positif du Projet sur la diminution des nuisances sonores du trafic automobile 
résiduel empruntant les axes routiers préexistants. 

 

L’évaluation des coûts de cette atténuation préventive a été réalisée en considérant l’installation de 
barrières acoustiques permettant une réduction jusqu’à 20 dB, avec les caractéristiques minimales 
suivantes : 

 Caractéristiques mécaniques de sécurité : en accord avec les normes EN 1794-1 et EN 1794-2 
de 2011 ; 

 Réduction sonore : DLR ≥ 20 dB (Catégorie B2, d’accord avec la norme EN 1793-2 de 2012) ; 

 Absorption sonore : DL ≥ 8 dB (Catégorie A3, d’accord avec la norme EN 1793-1 de 2012). 
 

Il est recommandé en particulier que la partie supérieure de ces murs anti-bruits soit inclinée vers la 
source pour limiter les phénomènes de réflexion sonore et pour augmenter la portée de l'affaiblissement 
acoustique qu’ils génèreront. En outre, il est proposé que ces murs soient végétalisés, afin : 

 d’améliorer leur esthétique, et 

 de participer à l’épuration de l'air pour certains polluants atmosphériques émis par les véhicules. 

Les photos suivantes illustrent des exemples de murs végétalisés qui peuvent servir d’écran anti-bruit 
sur quelques tronçons de la RN13 : 

  
Figure 54. Exemples de murs anti-bruit végétalisés 

Un dédoublement de la RN13 ne va pas se traduire en phase d’exploitation par une augmentation 
importante des bruits de circulation sur les sections conservées et élargies. De ce fait, nous avons prévu 
d’installer deux murs anti-brit au niveau des sections de contournement avoisinés par des bourgs ou 
des noyaux d’habitat.  

Les deux murs anti-bruit végétalisés seront implantés respectivement au Sud de la ville de Lassouda sur 
un linéaire de 260 m et au Sud-Est de la ville d’Ouled Haffouz sur un linéaire de 370 m.  

Le dimensionnement de ces murs anti-bruit végétalisé tient compte de la hauteur de la source (étant 
donné que le traffic est dominé par les véhicules légers, on aconsidère que le bruit est uniquement 
généré au niveau du sol), de la facteur de propagation du sol (G=0 correspondant à une surface 
bitumée) et de la hauteur du récepteur (La hauteur moyenne des habitats les plus proches à la route 
est de 3 à 3,5 m). Les résultats du dimensionnement du mur anti-bruit sont récapitulés dans la figure 
suivante: 
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Figure 55. Dimensionnement des murs anti-bruits 

D’après le graphique précédent, on voit que l’implantation d’un mur anti-bruit d’une hauteur de 3 m 
représente une solution efficace pour aboutir à des niveaux sonores inférieures au Niveau Sonore Moyen 
Energétique Diurne (Ld ≤ 60 dB(A)) et conformes au Niveau Sonore Moyen Energétique Nocturne ((Ln 
≤ 55 dB(A)). 

La localisation et les dimensions des murs anti-bruits végétalisés proposés sont reportées sur les deux 
cartes suivantes : 

 
Figure 56. Localisation du mur anti-bruit végétalisé au Sud de Lessouda 
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Figure 57. Localisation du mur anti-bruit au Sud-Est de Lessouda 

Le tableau suivant présente donc pour la RN13 à dédoubler la surface et le coût des murs anti-bruits 
qui vont devoir être installés l long de la plateforme routière pendant les travaux.e 

Tableau 108 : Surface de murs anti-bruits à installer le long de la RN13 à dédoubler 
 Coût unit /m² 85,000 
NOM DU CORRIDOR  Surface (m²) Coût total 
RN13  1 896,2 161 180 

 

Ce budget de 161 180 DT va être inclus dans le coût du Projet mis en œuvre par les diverses Entreprises 
adjudicataires des travaux, pour atténuer la gêne sonore causée par les travaux, puis par le trafic qui 
empruntera après 2020 les 178 Km de la RN13 dédoublée. 

8.3.4.3.5 Les moyens de renforcer la sécurité routière au cours de l’exploitation 

On a vu que la mise en service de la RN13 dédoublée va permettre de diminuer le nombre des accidents 
de la circulation, mais que la vitesse élevée du trafic pourrait entrainer une augmentation du nombre 
des victimes par rapport à la situation sans Projet. 

De plus, les simulations ont aussi permis de constater que l’augmentation du trafic automobile 
empruntant la RN13 dédoublée entre 2021 et 2040 allait provoquer une augmentation continue de ces 
nombres entre 2021 et 2040, et ce même en situation avec Projet, car l’amélioration technologique 
apportée par les constructeurs ne suffira pas à seulement stabiliser le nombre des accidents de la 
circulation et celui des victimes. En conséquence, il va falloir prévoir d’installer : 

 une signalisation routière parfaitement adaptée aux risques encourus par les usagers : 

 les moyens de contrôler le respect par les automobilistes de ces consignes de sécurité : radars 
automatiques fixes, radars mobiles, équipes mobiles de policiers de la circulation, etc … 
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Le tableau suivant présente les métrés d’équipements de sécurité qui ont été intégrés dans le corpus 
de l’étude technique d’APS des corridors stratégiques. 

Tableau 109 : Équipements de sécurité prévus dans la RN13 dédoublée 

Équipements de sécurité 
Signalisation 
horizontale et 

verticale 

Panneaux de 
signalisation 

verticale 

Glissière de 
sécurité en acier 

galvanisé sur 
accotement 

Glissière en Béton 
Adhérent-GBA 

NOM DU CORRIDOR (Km) (Unité) (m.l.) (m.l.) 
RN13 / CORRIDOR 1  178,57 710 44 641 357 130 

 

Une étude de sécurité routière a été réalisée dans le cadre de ce projet. Elle est annexée à 
la présente EIES. Selon cette étude le budget du volet signalisation est estimé à 100 
millions de DT 

8.3.4.3.6 Le récapitulatif de la mitigation des impacts de l’exploitation sur les populations 
riveraines 

Le tableau suivant présente la matrice de la mitigation des impacts de l’exploitation de la RN13 
dédoublée. 

Tableau 110 : Matrice de l’atténuation des impacts de l’exploitation sur les populations riveraines 
Impacts Localisation et 

occurrence Mesures de réduction Fréquence ou 
période 

Responsabl
e 

Gêne 
acoustique due 
au bruit de la 
circulation sur 
les voies 
nouvelles 

Gêne pour les 
habitations proches des 
nouveaux tronçons 

- Profil de l'infrastructure 
- Protections acoustiques quand 

nécessaires 
- Installation de la signalisation 

routière adéquate 
- Installation de systèmes de 

contrôle du respect du Code de la 
Route 

- Vérification 
des plaintes 
de riverains 

- RE des 
DRE 

Amélioration de 
la sécurité 
routière 

Impact affectant les 
riverains lorsqu’ils 
empruntent les routes 
dédoublées 

- Fluidification des trafics 
- Augmentation de l’accidentologie 

sur les route dédoublées 
- Application de l’étude de sécurité 

routière réalisée 
- Présence de moyens d’intervention 

rapide de la sécurité civile 

- Surveillance 
des 
statistiques 
d’accident 

- Appui aux 
opérations de 
contrôle de la 
police routière 

- RE des 
DRE 

 

8.3.4.4 Les mesures d'atténuation ou de compensation des impacts de l’exploitation sur 
le milieu socio-économique 

8.3.4.4.1 Les moyens d'atténuer l'impact de l’exploitation sur la productivité des spéculations 
agricoles 

Pendant la phase d’exploitation et en l’absence de poussières avec le bitumage des chaussées, une 
infime dégradation pourra être observée au voisinage des 178 Km de dédoublement de la RN13 du fait 
des émissions atmosphériques de polluants du trafic qui l’empruntera. Mais elle sera plus que 
compensée par l’amélioration observée le long de la RN6, dont le trafic aura été amputé de ce trafic 
réorienté vers la nouvelle section routière dédoublée, et donc fluidifié. 

De toute façon, on a vu que la situation avec Projet des émissions atmosphériques de polluants le long 
de chacun des deux axes sera meilleure que la situation sans Projet le long des RN3 et RN2, où aucun 
agriculteur n’a jamais été indemnisé pour la diminution de la qualité de ses productions. 
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8.3.4.4.2 Les moyens de bonifier l'impact de l’exploitation sur les activités industrielles dans 
les villes intérieures 

On a vu que la mise en service des 178 Km de dédoublement de la RN13 va encourager l’installation 
d’entreprises dans les zones industrielles de sa zone d’influence. Il est évident que cet effet du 
“rapprochement” de ces zones industrielles avec l’agglomération tunisoise et le Sahel de Sousse, qui 
agira en synergie avec les mesures suivantes, sera d’autant plus important que : 

 les mesures fiscales du Code tunisien des Investissements, instaurées depuis trente annnées 
pour favoriser l’installation d’entreprises dans les gouvernorats de l’Intérieur du pays, auront 
été pérennisées ; 

 l’AFI envisagera l’aménagement de nouvelles zones industrielles le long de la RN13 dédoublée, 
dont l’implantation sera prévue en accord avec les Municipalités concernées qui actualiseront 
leur PAD en conséquence ; 

 l’actualisation de ces PAD tiendra également compte des besoins en logements pour pouvoir 
accueillir dans de bonnes conditions les familles des employés des entreprises qui viendront 
s’installer dans ces zones industrielles des gouvernorats de Kasserine et Sidi Bouzid. 

8.3.4.4.3 Les moyens de compenser l'impact de l’exploitation sur les activités le long des 
RN3 et RN2 

La baisse du trafic automobile le long des RN3 et RN2 provoquée par la mise en service des 178 Km de 
dédoublement de la RN13 va à coup sûr faire baisser la fréquentation des commerces et artisans installés 
au cœur des villes et villages traversés par ces deux axes routiers, et des gargottes installées aux 
entrées et sorties de ces mêmes villes et villages. 

8.3.4.4.3.1 Les moyens de compenser la baisse de fréquentation des commerces et artisans installés 
au cœur des chefs-lieux de délégation actuellement traversés 

Au titre de compensation, il va falloir penser à faciliter l’ouverture de commerces au niveau des voies 
de contournement des 178 Km de dédoublement de la RN13. Pour cela, les municipalités concernées 
pourraient programmer l’aménagement d’une aire pour l’installation de commerces : 

 pour les artisans intéressés des villes et villages traversés, et 

 pour les producteurs agricoles riverains de l’emprise de ces voies de contournement. 
 

Les Conseils des trois Gouvernorats où ces aires de service seront implantées devront ensuite aider les 
personnes affectées par le projet qui le souhaitent, qu’ils s’agissent de commerçants et d’artisans 
installés au cœur des chefs-lieux de délégation actuellement traversés à bénéficier d’un local sur l’aire 
de service que la municipalité aura installée. 

8.3.4.4.3.2 Les moyens de compenser la baisse de fréquentation des gargottes installées aux entrées 
et sorties des villes et villages traversés 

Au titre de compensation, il va falloir penser à faciliter le déplacement des gargottes d’entrée et de 
sortie des chefs-lieux de délégation sur les voies de contournement des 178 Km de dédoublement de la 
RN13 et les villes ainsi desservies. 

Pour cela, les Conseils de Gouvernorat pourront aider leurs propriétaires qui le souhaitent à effectuer 
ce type de déplacement, tout en incitant les succursales bancaires des trois gouvernorats, ou même la 
Banque Tunisienne de Solidarité (BTS), à leur accorder des crédits contre la mise en hypothèque de 
leur local actuel pour le financement de ces nouveaux locaux installés sur les voies de contournement. 



 

Etude d’impact Environnemental et Social  
 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 Sfax et 
la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 

 

263 

8.3.4.4.4 Le récapitulatif de la mitigation des impacts de l’exploitation sur le milieu socio-
économique 

Le tableau suivant présente la matrice de la mitigation des impacts de l’exploitation des 178 Km de 
dédoublement de la RN13 sur le milieu socio-économique. 

Tableau 111 : Matrice de l’atténuation des impacts de l’exploitation sur le milieu socio-économique 

Impacts Localisation et 
occurrence Mesures de réduction Fréquence ou 

période Responsable 

Baisse d’activités 
des gargottes 
installées à 
l’entrée et sortie 
des villes 
contournées 

Aux entrées et 
sorties des 
agglomérations 
contournées 

‐ Faciliter l’ouverture de gargottes sur 
les voies de contournement 

- Inspections 
semestrielles 
en cours 
d’exploitation 

- Système 
bancaire 
et BTS 

Amélioration de 
la sécurité 
routière 

Impact affectant 
tous les usagers 
de la RN13 
dédoublée 

- Installation de la signalisation 
routière adéquate 

- Installation de systèmes de contrôle 
du respect du Code de la Route 

- Surveillance 
des statistiques 
d’accident 

- Appui aux 
opérations de 
contrôle de la 
police routière 

- RE des 
quatre 
DREs 

 

8.4 Le programme de surveillance environnementale 
Une fois les enjeux environnementaux et sociaux clairement identifiés, on peut envisager les voies et 
moyens de s’assurer de la bonne exécution des mesures de mitigation proposées pour atténuer, 
compenser ou effectivement les impacts négatifs de l’aménagement bonifier ses impacts positifs. 

Le programme de surveillance environnemental et social fait partie intégrante de l’évaluation 
environnementale et sociale. En effet, une ÉIES risque de ne pas produire les bénéfices attendus sans 
l’application d’un plan de surveillance de la qualité de la mise en œuvre des mesures d’atténuation des 
impacts environnementaux et sociaux pendant les travaux, qu’ils aient été inclus dans le design des 178 
Km de dédoublement de la RN13, qu’ils constituent des actions d’accompagnement ou qu’ils 
correspondent à des engagements pris par les Entreprises au niveau du CCES du CCTP du marché des 
travaux. 

8.4.1 LES OBJECTIFS DE LA SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE 

L’objectif général de la surveillance environnementale est de parvenir à une bonne mise en œuvre de 
toutes les activités précédemment envisagées pour mitiger (supprimer ou au moins réduire, et 
éventuellement compenser) les conséquences dommageables pour les environnements naturel et 
humain des chantiers de dédoublement et du début de l’exploitation de la RN13 dédoublée. 

La surveillance environnementale est une activité d'inspection, de contrôle et d'intervention visant à 
contrôler du respect de l’environnement lors de l’aménagement et de l’exploitation de la RN13  
dédoublée. Pour cela, elle cherche à vérifier que : 

 toutes les mesures d’atténuation et de bonification proposées dans l’ÉIES seront effectivement 
mises en œuvre pendant les travaux de dédoublement ; 

 toutes les exigences et conditions en matière de protection de l'environnement sont 
effectivement respectées avant, pendant et après les travaux de dédoublement. 

 

Pendant la durée des travaux d’aménagement de la RN13 à dédoubler, l’objectif de la surveillance 
environnementale est de vérifier si les mesures initialement proposées pour la protection du milieu 
naturel, des populations riveraines et du milieu socio-économique contre les impacts négatifs de ces 
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travaux ont été correctement mises en œuvre par les Entreprises adjudicataires des marchés de travaux 
et par les autres institutions concernées. Il peut être formulé comme la vérification : 

 de la conformité des travaux avec les permis octroyés ; 

 de la bonne mise en application des mesures de mitigation des impacts à court et moyen termes 
confirmés. 

 

Au cours de l’exploitation, l’objectif de la surveillance environnementale des 178 Km dédoublés de la 
RN13 est de vérifier si les mesures initialement proposées pour la protection du milieu naturel et des 
populations riveraines contre les impacts négatifs de l’exploitation et pour le renforcement de ses 
impacts positifs sur le milieu socio-économique sont correctement mises en œuvre par les Directions 
Régionales de l’Équipement. Il peut être formulé comme la vérification de la bonne mise en œuvre des 
mesures de mitigation prévues pour atténuer ou bonifier les impacts à long terme envisagés : 

 dans la conception du Projet, ou 

 en tant que mesures d’accompagnement. 

8.4.2 L’ORGANISATION INSTITUTIONNELLE DE LA SURVEILLANCE DE LA BONNE MISE EN ŒUVRE DES 
MESURES DE MITIGATION DU PGES 

8.4.2.1 La responsabilité institutionnelle de la surveillance pendant les travaux 
d’aménagement 

Dans le cadre des travaux d’aménagement des 178 Km de dédoublement de la RN13, la surveillance 
environnementale portera essentiellement sur le contrôle des aspects suivants : 

 le respect par les Entreprises adjudicataires des travaux de leurs engagements contractuels, 
c’est-à-dire de toutes les clauses environnementales et sociales incluses dans les marchés des 
travaux; 

 la mise en œuvre dans de bonnes conditons par les Entreprises adjudicataires des travaux des 
mesures de mitigation environnementales et sociales identifiées dans l’ÉIES ; 

 le respect par les Entreprises adjudicataires des travaux des législations et réglementations en 
vigueur, par la vérification de la mise en œuvre de toutes les dispositions juridiques tunisiennes 
relatives à la protection des éléments de l’environnement (air, sol, eaux, faune, flore, déchets, 
etc …). 

 

Pour réaliser ce programme, les Maîtres d’Œuvre doivent sous le contrôle de l’ANPE réaliser la 
surveillance environnementale pendant l’installation des chantiers et pendant les travaux, afin de vérifier 
la mise en oeuvre des mesures environnementales et sociales prévues par l’Entreprise adjudicataire des 
travaux de dédoublement de la RN13. 

8.4.2.2 La responsabilité institutionnelle de la surveillance pendant l’exploitation 

Dans le cadre de la RN13 dédoublée et sachant que les stations-service auront leur propre PGES, la 
surveillance environnementale de cette exploitation portera essentiellement sur le contrôle des aspects 
suivants : 

 la mise en œuvre dans de bonnes conditions par les DREHAT des mesures de mitigation 
environnementales et sociales identifiées dans la présente ÉIES ; 
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 le respect des législations et réglementations en vigueur, par la vérification de la mise en œuvre 
de toutes les dispositions juridiques tunisiennes relatives à la protection des éléments de 
l’environnement (air, sol, eaux, faune, flore, déchets, etc …). 

 

Pour réaliser ce programme, l’ANPE devra assurer la surveillance environnementale de l’exploitation de 
la RN13 dédoublée, afin de vérifier la bonne mise en œuvre par les DREs des mesures 
environnementales et sociales proposées. 

8.4.2.3 Les activités des divers intervenants dans l’aménagement de la RN13 dédoublée 

L’expérience récente du dédoublement de sections routières a montré que des difficultés importantes 
ont été soulevées par les populations riveraines qui considérait que le Projet n’avait pas suffisamment 
pris en compte leurs préoccupations en matière d’expropriation et de réinstallation. 

Il est donc clair que la qualité de la mise en œuvre des mesures prévues au PGES de ce Projet 
d’aménagement des 178 Km de dédoublement de la RN13 doit faire l’objet d’une attention soutenue. Il 
est donc proposé la création d’un comité de surveillance, qui sera placée sous la responsabilité de l’ANPE 
et demandera des éléments d'information objectifs et chiffrés à l’OTED, En effet : 

 l’ANPE est chargée de proposer aux autorités compétentes toute mesure revêtant un caractère 
général ou particulier et destinée à assurer la mise en œuvre de la politique de l'Etat en matière 
de lutte contre la pollution et de protection de l'environnement, et notamment les mesures 
tendant à assurer la préservation de l'environnement et à renforcer les mécanismes qui y 
conduisent, et en général à proposer les mesures de prévention des risques et des catastrophes 
naturelles ou industrielles ; 

 l’OTED est chargé de fournir une analyse systémique des interactions et un éclairage prospectif 
à long terme aux décideurs, pour permettre d'orienter les choix en faveur d’un développement 
durable, respectueux des aspects environnementaux. 

8.4.2.3.1 Le comité de surveillance de la mise en œuvre du PGES 

La cellule Autoroutes de la DG/PC mettra en place dès réception du PAR du Projet un comité de 
surveillance placé sous la responsabilité de l’ANPE, qui pourra dès la fin des travaux se constituer en 
comité de suivi également placé sous la responsabilité de l’ANPE. Ce comité de surveillance pourra 
s’appuyer sur les compétences des personnels : 

 de la Société Tunisienne des Autoroutes (STA), qui sera a priori le Maître d’ouvrage Délégué 
(MOD) du Projet ; 

 de la Direction Générale des Ponts et Chaussées (DG/PC) et des trois Directions Régionales 
(Sfax, Sidi Bouzid et Kasserine) du ministère de l’Equipement, de l’Aménagement du Territoire 
et du Développement Durable ; 

 des trois CRDA (Sfax, Kasserine et Sidi Bouzid) rattachés au Ministère de l’Agriculture ; 

 des Commissions Régionales de Conciliation (Sfax, Kasserine et Sidi Bouzid) du Ministère des 
Domaines de l’Etat, qui coordonne les indemnisations des personnes dont les biens sont 
expropriés pour cause d’utilité publique. 

8.4.2.3.2 Les rôles des cellules de surveillance à mettre en place par le Maître d’Ouvrage 
Délégué 

Vu l’importance des chantiers à superviser, il est recommandé que le Maître d’Ouvrage Délégué, a priori 
la STA, crée au moins deux cellules de surveillance : 
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 une première cellule serait basée à Sfax où elle aura pour vis-à-vis la Représentation Régionale 
du Nord-Est de l’ANPE, et s’occupera des sections appartenant aux gouvernorats de Sfax ; 

 la seconde cellule serait basée à Kairouan où elle aura pour vis-à-vis la Représentation Régionale 
du Centre-ouest de l’ANPE, et s’occupera des sections appartenant au gouvernorat de Sidi 
Bouzid et Kasserine. 

 

Ces deux cellules de surveillance devront chacune disposer au moins des profils suivants : 

 un environnementaliste, spécialiste en surveillance environnementale et sociale de chantiers ; 

 un hydraulicien, spécialiste en génie sanitaire ; 

 un sociologue, spécialiste en organisations communautaires ; 

 un expert Genre. 
 

Pour assurer correctement leurs activités de surveillance, chacune de ces deux cellules devra disposer 
des structures de gestion suivantes : 

 un système administratif pour la planification, la conception et la coordination ; 

 des mécanismes de vérification périodique du bon déroulement de ce Plan de Surveillance ; 

 un système et des mécanismes de prise de décision quant aux mesures à prendre : 

lorsque les résultats laissent entrevoir des problèmes, 

lorsqu’il faut envisager un remaniement de ce Plan ou encore la modification des mesures d’atténuation, 
ou un système informatique pour le stockage, la sortie, l’analyse et la diffusion des données. 

8.4.2.3.2.1 Les rôles de ces cellules de surveillance avant le démarrage des travaux 
Avant les travaux, les deux cellules de surveillance mises en place au niveau de Sfax et de Kairouan par 
le Maître d’Ouvrage Délégué, a priori  la STA, seront seules sur le terrain pour assurer la surveillance 
environnementale et sociale de la phase d’installation des Entreprises, et informer la cellule centrale de 
surveillance de l’aménagement de la nouvelle infrastructure autoroutière. 

Leur travail consistera alors à s’assurer qu’ont été incorporées aux plans et devis du dédoublement de 
la RN13, ainsi que dans tous les autres documents contractuels relatifs à ce Projet : 

 toutes les indemnisations et actions prévues dans le Plan d’Action de Réinstallation ; 

 toutes les normes, les directives et les mesures environnementales et sociales prévues dans le 
document de l’ÉIES ; 

 toutes les exigences en matière d’autorisations gouvernementales. 

8.4.2.3.2.2 Les rôles de ces cellules de surveillance pendant les travaux 
Pendant toute la durée des chantiers de travaux, les deux cellules de surveillance constituées au niveau 
de Sfax et de Kairouan par le Maître d’Ouvrage Délégué, a priori la STA, assureront de manière 
spécifique : 

 des interventions sur le terrain pour veiller à l’application des mesures correctives ; 

 l’organisation de réunions périodiques pour faire le bilan circonstancié des problèmes posés 
dans la période précédente, et dégager des solutions pour anticiper de nouveaux impacts ; 

 le contrôle permanent de l’échéancier de mise en œuvre et de production des rapports. 
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En outre, chaque cellule pourra proposer au comité de surveillance de réaliser les opérations suivantes, 
que le comité entérinera ou non : 

 la modification éventuelle de son échéancier ou de ses méthodes de travail, afin d’atteindre les 
objectifs de protection des milieux naturel et humain si nécessaire ; 

 si besoin est, des actions correctives ou atténuatrices nouvelles ayant pour but de réparer les 
atteintes à l’environnement des travaux et d’empêcher la répétition des dysfonctionnements 
constatés. 

 

Comme leur nom l’indique, elle surveilleront les activités des R/E&S et R/HSS qui auront été mises en 
place au niveau des Entreprises, et des experts environnementaux et sociaux des Maîtres d’Œuvre, pour 
vérifier : 

 la conformité environnementale et sociale des activités des Entreprises, et 

 l’efficacité du contrôle environnemental et social effectué par les Maîtres d’Œuvre. 

8.4.2.3.3 Le rôle de chaque cellule d’organisation et de contrôle à mettre en place par les 
Entreprises 

Il serait certainement souhaitable de favoriser lors du dépouillement des soumissions des Entreprises 
celles qui ont obtenu la certification environnementale ISO-14001. Cela facilitera en effet certainement 
les conditions de la mise en place par l’Entreprise adjudicataire des travaux d’une cellule d’organisation 
et de contrôle des chantiers, qui devra avoir été exigée dans les DAOs. 

Cette cellule sera responsable de la bonne gestion environnementale et sociale des chantiers de 
dédoublement de la RN13. Il est recommandé que cette cellule comprenne au moins : 

 un responsable environnemental et social (R/E&S) ; 

 un responsable Hygiène, Santé et Sécurité (R/HSS) ; 

 un responsable Genre (R/G). 

8.4.2.3.4 Le rôle du responsable environnemental et social des Maîtres d’œuvres 

Le responsable environnemental et social désigné par chaque Maître d’œuvre sera le principal 
intervenant en charge : 

 de la vérification de la conformité environnementale et sociale des plans définitifs, des 
spécifications et des dossiers d’appels d’offres (DAO), qu’il devra viser, et réviser si nécessaire, 
avant leur distribution à son Entrepreneur qu’il contrôle. 

 du contrôle et de la mise en application quotidienne des exigences environnementales et 
sociales applicables aux chantiers d’aménagement de la nouvelle infrastructure autoroutière ; à 
ce titre, il devra notamment : 

- organiser, en rapport avec les Représentations Régionales du Nord-Est et du Centre-Ouest 
de l’ANPE, des rencontres d’information et de sensibilisation au niveau régional et local sur 
le programme et les enjeux du PGES ; 

- mettre en place des comités de collecte des doléances, où seront représentés les CRDA, les 
autorités administratives, les collectivités locales et des représentants des groupes 
vulnérables, des jeunes et des femmes ; 

- animer des réunions de coordination avec la D/EES de la BM et les membres des cellules 
d’organisation et de contrôle des Entrepreneurs, pour évaluer la conformité 
environnementale des activités de ces derniers, et définir, le cas échéant, les correctifs à 
apporter ; 
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- tenir avec l’appui des responsables Environnement des Entreprises des séances de 
sensibilisation et de formation destinées aux travailleurs affectés au chantier, où 
seront présentées les principales composantes environnementales sensibles, les 
mesures de protection de l’environnement applicables aux travaux et la structure 
d’alerte en cas de déversement accidentel de polluants ; 

- tenir avec l’appui des responsables HSS des Entreprises des séances de 
sensibilisation et de formation, destinées aux travailleurs affectés au chantier, où 
seront présentées les principaux risques sanitaires qu’ils encourrent et font 
encourrir aux riverains, les mesures de protection applicables au cours des travaux 
et le système d’alerte en cas d’accident ; 

- tenir avec l’appui des responsables Genre des Entreprises des séances de 
sensibilisation et de formation, destinées aux personnels administratifs qui gère les 
recrutements et le fonctionnement des chantiers, où seront présentées les 
principales mesures permettant de faciliter l’insertion professionnelle des femmes ; 

- veiller à l’application de toutes les mesures d’atténuation et autres dispositions 
relatives à la protection de l’environnement, au respect de l’hygiène, de, la santé et 
de la sécurité des travailleurs et des riverains et à l’insertion professionnelle des 
femmes, relever tout manquement et faire appliquer par le Responsable concerné 
les correctifs nécessaires ; 

- orienter la prise de décisions en matière de protection de l’environnement, 
d’hygiène, santé et sécurité et du Genre au fur et à mesure de l’avancement des 
travaux, de même qu’en situation imprévue ou d’urgence. 

8.4.2.3.5 Le rôle des divers services administratifs régionaux 

Les Représentations Régionales du Nord-Est et du Centre-Ouest de l’ANPE, qui supervise les quatre 
gouvernorats traversés devront, en tant que responsables de la protection de l’environnement, être 
associés par la D/EES de la BM à la surveillance environnementale des travaux de construction des 178 
Km de dédoublement de la RN13. 

Mais le responsable environnemental et social du Maître d’œuvre aura toute latitude pour faire 
également appel à tout autre service technique dont les compétences dans le domaine de 
l’environnement et de la HSS sont avérées. 

8.4.3 LE CONTENU DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE 

8.4.3.1 La surveillance environnementale pendant les travaux d’aménagement 

Pendant la phase des travaux, la mise en œuvre du plan de surveillance permettra de s’assurer du 
respect des termes du CCES du CCTP du DAO, c’est-à-dire de la qualité environnementale et sociale 
apportée à l’exécution de tous les travaux, et à la qualité de la remise en état des sites provisoires. Les 
principaux éléments objet de vérification sont :  

 le programme général d’exécution des travaux ; 

 le plan général de protection des environnements naturel et humain du Projet ; 

 la formation du personnel à la protection de l’environnement ; 

 le plan d’urgence en cas de déversement accidentel. 
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8.4.3.1.1 Le détail des mesures de surveillance du PGES chantiers de dédoublement de la 
RN13 

Le système de surveillance du respect par l’Entreprise adjudicataire des travaux d’aménagement des 
178 Km de dédoublement de la RN13 du Cahier des Clauses environnementales des CCTP proposées 
ci-dessus, qui fait partie intégrante de son PGES, correspondra en final au Programme de surveillance 
des chantiers de cette composante. 

Les décideurs (DG/PC, STA, CRDA, ANPE) pourront ainsi juger du respect par les Entreprises des bonnes 
pratiques environnementales et sociales, et de la mise en œuvre correcte des mesures d’atténuation 
recommandées dans le PGES, suivant l’évolution d’indicateurs de l’avancement de ces activités dans le 
cadre du chantier de dédoublement de la RN13. 

Les à 115 synthétisent le plan de surveillance des impacts négatifs significatifs de l’aménagement de la 
nouvelle infrastructure routière élargie sur les milieux physique, biologique, socio-culturel et humain. 

8.4.3.1.2 Le budget de ce programme de surveillance de l’aménagement de la RN13 à 
dédoubler 

Toutes les analyses qui précèdent permettent en final de constater que cette surveillance concernera 
essentiellement la cellule mise en place au niveau de la STA et les services sanitaires régionaux commis 
à la surveillance des indicateurs de prévalence de certaines maladies. Le coût spécifique non inclus dans 
les budgets Titre I ou Titre II et dans les marchés de travaux et de contrôle des travaux comprendra le 
paiement : 

 pour les deux cellules de la STA, le coût de la location de locaux, d’achat d’équipements et de 
leurs frais de fonctionnement (salaires, per-diems, carburant et lubrifiant) pendant les 24 mois 
de la phase de réinstallation des PAP et d’installation des Entreprises et les 36 mois de 
chantiers ; 

 pour les services sanitaires des deux gouvernorats, le coût de leurs frais de fonctionnement 
spécifiques (perdiems, carburant et lubrifiant) pendant les 36 mois de chantiers. 

 

Pour la surveillance des chantiers, les coûts des quatre Ingénieurs de chaque cellule seront affectés 
pour 60 mois, pour un salaire brut total de 1.200.000 DT. S’y rajouteront les frais engagés pour leur 
logistique, qui représenteront pour chaque cellule : 

 véhicules : 2 Pick-up double cabine = 120.000 DT + forfait Carburant et lubrifiants = 20.000 
DT /an + forfait Entretien = 10.000 DT /an ; 

 matériels informatiques = 20.000 DT + forfait fournitures bureautiques = 5.000 DT /an ; 
 autres matériel (cyclomètre, appareil photo numérique, supports didactiques pour séances 

diverses de sensibilisation aux enjeux environnementaux) : Forfait = 15.000 DT + forfait 
consommables = 2.500 DT /an ; 

 matériels de bureau = 20.000 DT + forfait consommables bureau = 2.500 DT /an. 
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Tableau 112 : Plan de surveillance des impacts négatifs significatifs des chantiers d’aménagement de la nouvelle infrastructure routière sur le milieu physique 

 

Impacts négatifs significatifs identifiés Mesures d’atténuation qui sont mis en œuvre Indicateur objectivement vérifiable Responsable de 
la vérification 

Périodicité des actions de surveillance et de 
vérification 

Phase du 
Projet 

- Pollution de l'air par les envols de poussières 
dûs aux déplacements des engins de 
chantier et des camions de transport 

- Paillage des zones de travail des engins de 
chantiers 

- Arrosages des pistes et des zones d'emprunt 
- Installation de tachymètres dans tous les véhicules 

ds Entreprises 
- Couverture du chargement et limitation de vitesse 

pour les camions de transport 

- Consommation de paille par 
l’Entreprise 

- Consommation d’eau pour 
l’arrosage 

- Courbes de vitesse tracées par les 
tachymètres 

- Nombre de bâches achetées pour 
le bâchage des camions de 
transport 

- Cellule 
environnement 
DREs 

- Visites à l’improviste sur les chantiers 
- Visites à l’improviste sur les pistes utilisées 
- Récupération régulière et contrôle des 

courbes de vitesse des tachymètres 
- Contrôles à l’improviste des camions de 

transport 

- Chantiers 

- Pollution de l'air par les émissions 
atmosphériques de polluants des moteurs 
des engins de chantier et des camions de 
transport - Formation des chauffeurs aux consignes du CCTP 

concernant la limitation stricte de la vitesse des 
camions de transport en voyages à plein et à vide 

- Formation des chauffeurs aux consignes du CCTP 
concernant la maintenance régulière des engins de 
chantier et des camions de transport 

- Taux : chauffeurs formés  
/chauffeurs recrutés 

- Courbes de vitesse tracées par les 
tachymètres installés dans tous les 
véhicules 

- Carnets de contrôle technique de 
tous les engins de chantier et 
camions de transport 

- Cellule 
environnement 
DREs 

- Récupération journalière et contrôle des 
courbes de vitesse tracées par les 
tachymètres installés dans tous les véhicules 

- Contrôle des carnets de contrôle technique 
de tous les véhicules 

- Chantiers 
- Emissions atmosphériques de gaz à effet de 

serre (CO2) des moteurs des engins de 
chantier et des camions de transport 

- Pollution des sols, des eaux de surface et de 
la nappe phréatique par les retombées des 
polluants atmosphériques émis par les 
moteurs des engins de chantier et des 
camions de transport 

- Perturbation de la structure et de la texture 
des sols autour des zones des bases-vie, des 
bases-chantiers, des sites d’emprunt et gîtes 
de dépôt par tassement t à cause des 
véhicules qui y circulent 

- Conservation de la terre végétale de ces quatre 
zones et de leurs lisières, pour la replacer à la fin 
des travaux après démontage des bases 

- Remise en état des sites d’usage temporaire 

- Volumes de terre végétale 
décapée et stockée 

- Epaisseur de la terre végétale 
après remise en place 

- Cellule 
environnement 
DREs 

- Contrôle à l’ouverture de chaque site  
- Contrôle à la fermeture de chaque site - Chantiers 

- Pollution des eaux de la nappe phréatique 
par les eaux usées provenant des des bases-
chantier et des bases-vie 

- Confinement des opérations de maintenance des 
bases-chantiers 

- Stockage des eaux usées des bases-vie dans des 
bassins étanches pour leur aération et leur 
solarisation avant pompage pour évacuation vers la 
STEP la plus proche 

- Nombre de latrines construites 
dans chaque base-vie et base-
chantier 

- Analyse de terre aux alentours des 
bases-chantier 

- Analyse des eaux des nappes 
phréatiques aux alentours des 
bases-vie et bases-chantier 

- Cellules 
environnement 
DREs 

- Contrôle de l’étanchéité des zones de 
confinement pour les eaux de service des 
bases-chantier 

- Contrôle de l’étanchéité des bassins 
étanches pour le stockage des eaux usées 
des bases-vie 

- Contrôle du volume de crédits mis à 
disposition des villageois pour la construction 
de latrines 

- Chantiers 
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Tableau 113 : Plan de surveillance des impacts négatifs significatifs des chantiers d’aménagement de la nouvelle infrastructure routière sur le milieu biologique 

Impacts négatifs significatifs identifiés Mesures d’atténuation mises en œuvre Indicateurs objectivement 
vérifiables 

Responsable de la 
vérification 

Périodicité des actions de 
surveillance  et de vérification 

Phase du 
Projet 

- Pertes définitive de sources de revenus 
pour les PAP qui vont être définitivement 
expropriées 

- Indemnisation étudiée dans le cadre d’un Plan de 
Réinstallation mis en œuvre pour régler tous les 
problèmes fonciers en instance 

- Conception d’un planning opérationnel des travaux 
sur 24 mois entre expropriation et réinstallation 
des PAPs 

- Nombre de plaintes de PAP 
- Suivi des retards par rapport au 

calendrier prévisionnel des 
travaux 

- Cellules 
surveillance DREs 

- Service Inspection 
de l’ANPE 

- Vérification avant tout 
démarrage des travaux des 
plaintes de riverains (PAR) 

- Optimisation du calendrier 
prévisionnel des travaux 

- Installation - Pertes provisoire de sources de revenus 
pour les PAP qui vont être 
provisoirement expropriées 

- Risques de frictions sociales - Promotion du recrutement de PAP par l’Entreprise 
adjudicataire des travaux  

- Nombre de PAP recrutés par 
l’Entreprise 

- Cellules 
surveillance DREs 

- Service Inspection 
de l’ANPE 

- Vérification au démarrage des 
travaux de l’embauche des PAP - Installation 

- Désouchage de nombreux oliviers 

- Fourniture du bois aux propriétaires des parcelles 
d’où ils proviennent 

- Plantations compensatoires organisées par les 
CRDA pour respecter la loi tunisienne de protection 
des terres agricoles 

- Nombre d’oléiculteurs touchés
- Volume de bois fourni à chaque 

oléiculteur 
- Nombre de pieds 

arrachés/nombre de plants 
fournis à chaque oléiculteur 

- Cellules 
surveillance DREs 

- Service Inspection 
de l’ANPE 

- Recueil des doléances des 
oléiculteurs 

- Consultaton des rapports 
d’activité annuels de l’A/PV des 
CRDA 

- Installation 
et chantiers 

- Gêne visuelle pour les habitants des 
logements desquels il est possible 
d'apercevoir l’emprise, les carrières, 
zones d’emprunt et gîtes de dépôt 

- Maintien de toute la végétation existante qui n’a 
pas à être arrachée pour la libération des emprises 

- Nombre d’arbres arrachés aux 
alentours des emprises qui 
n’auraient pas dû l’être  

- Cellules 
surveillance DREs 

- Service Inspection 
de l’ANPE 

 - Chantiers 

- Gêne acoustique due aux bruits de 
chantier et des camions de transport 
pour les habitants des logements  situés 
à moins de 100 m des emprises, des 
carrières, des sites d’emprunt ou des 
gîtes de dépôt ou des pistes les reliant 

- Respect des horaires de travail : travaux 
uniquement pendant les heures de lumières 
naturelles 

- Choix des équipements et les engins les moins 
bruyants et en bon état 

- Nombre de plaintes des riverains 
sur les horaires de travail en 
dehors des heures de lumière 
naturelle 

- Cellules 
surveillance DREs 

- Service Inspection 
de l’ANPE 

- Recueil hebdomadaire des 
doléances des riverains - Chantiers 

- Augmentation des infections pulmonaires 
due aux poussières du chantier pour les 
ouvriers et les résidents proches des 
chantiers, des carrières, des zones 
d’emprunt, des gîtes de dépôt ou des 
pistes les reliant 

- Port de masques de protection pour les ouvriers 
- Paillage des zones de travail des engins de 

chantiers 
- Arrosage régulier des routes et pistes non revêtues 

empruntées par les camions de transport de 
matériaux 

- Couverture du chargement des camions de 
transport 

- Nombre de masques de 
protection à la disposition des 
employés 

- Consommation de paille par 
l’Entreprise 

- Consommation d’eau pour 
l’arrosage 

- Nombre de bâches achetées 
pour le bâchage des camions de 
transport 

- Cellules 
surveillance DREs 

- Service Inspection 
de l’ANPE 

- Visites à l’improviste sur les 
chantiers 

- Contrôles à l’improviste de 
l’arrosage des pistes utilisées 

- Contrôles à l’improviste de 
camions de transport 

- Chantiers 

- Augmentation de la prévalence des 
IST/VIH-SIDA dans les villages accueillant 
les personnels salariés de l’Entreprise 

- Animation de campagnes de sensibilisation des 
jeunes aux ISTs et au VIH/SIDA 

- Promotion du recrutement par l’Entreprise 
adjudicataire des travaux de villageois et de salariés 
mariés avec installation en famille 

- Nombre de campagnes de 
sensibilisation auprès des jeunes 

- Nombre de villageois et de 
salariés mariés s’installant en 
famille recrutés par l’Entreprise 

- ONG 
- Communes 
- DR/Santé Publique 

- Recueil mensuel des doléances 
des parents 

- Recueil mensuel des doléances 
des jeunes 

- Recueil mensuel des doléances 
des riverains non recrutés 

- Chantiers - Risques de dépravation des 
mœurs dans les villes et villages 

accueillant les personnels salariés de 
l’Entreprise 
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Impacts négatifs significatifs identifiés Mesures d’atténuation mises en œuvre Indicateurs objectivement 
vérifiables 

Responsable de la 
vérification 

Périodicité des actions de 
surveillance  et de vérification 

Phase du 
Projet 

- Risque de concurrence pour l’accès à 
l’eau 

- Amélioration de la desserte en eau des villages 
riverains 

- Satisfaction des besoins des chantiers en eau 
potable et en eau 

- Nombre de forages creusés à 
proximité des villages 

- Nombre de branchements aux 
réseaux SONEDE et GR 

- Cellules 
surveillance DREs 

- Service Inspection 
de l’ANPE 

- Vérification annuelle du nombre 
de forages creusés 

- Vérification annuelle du nombre 
de branchements aux réseaux 
SONEDE et GR 

- Recueil mensuel des doléances 
des riverains 

- Chantiers 

- Accidents du travail des salariés des 
Entreprises - Mise au point de consignes de sécurité drastiques - Nombre d’accidents du travail  - Cellules 

surveillance STA 
- Vérification hebdomadaire du 

nombre d’accidents du travail - Chantiers 

- Accidents de la circulation impliquant des 
camions de transport des Entreprises 

- Mise en place de séparatifs entre les itinéraires de 
chantier et ceux empruntés par les riverains 

- Réalisation d’un piquetage des chantiers 
- Formation des chauffeurs aux consignes de 

limitation de vitesse pour les camions de transport 

- Linéaire des  séparatifs mis en 
place 

- Linéaire du piquetage mis en 
place 

- Taux : chauffeurs formés  
/chauffeurs recrutés 

- Cellules 
surveillance STA 

- Vérification hebdomadaire de 
l’état des séparatifs 

- Vérification hebdomadaire de 
l’état du piquetage 

- Vérification semestrielle du taux 
de chauffeurs formés 

- Chantiers 

- Altération du cadre de vie par les rejets 
d’ordures ménagères autour des bases-
vie et les pièces de rechange usagées 
autour des bases-chantier 

- Formation des salariés aux contraignantes 
consignes du CCTP pour la gestion des ordures 
ménagères et des déchets de chantier  

- Taux : employés formés  / 
employés recrutés 

- Contrôle de l’état de propreté 
des alentours des emprises des 
sites temporaires de chantier 

- Cellules 
surveillance STA 

- Vérification semestrielle du taux 
d’employés formés 

- Vérification hebdomadaire de 
l’état de propreté des alentours 
des sites temporaires de 
chantier  

- Chantiers 

- Ralentissement du trafic sur le réseau 
emprunté par les camions de transport 

- Localisation adéquate des sites d’emprunt et des 
gîtes de dépôt 

- Bonne gestion des chantiers 
- Organisation raisonnée de ces transports 

- Distance parcourue 
mensuellement par chaque 
camion 

- Nombre de voyages quotidiens 

- Cellules 
surveillance STA 

- Contrôle mensuel du
kilométrage parcouru par les 
camions de transport 

- Contrôle hebdomadaire du 
nombre de voyages A-R des 
camions de transport 

- Chantiers 
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Tableau 114 : Plan de surveillance des impacts négatifs significatifs des chantiers d’aménagement de la nouvelle infrastructure routière sur les populations riveraines 

 

Impacts négatifs significatifs identifiés Mesures d’atténuation mises en œuvre Indicateurs objectivement 
vérifiables 

Responsable de la 
vérification 

Périodicité des actions de 
surveillance  et de vérification Phase du Projet 

- Pertes définitive de sources de 
revenus pour les PAP qui vont être 
définitivement expropriées 

- Indemnisation étudiée dans le cadre d’un 
Plan de Réinstallation mis en œuvre pour 
régler tous les problèmes fonciers en 
instance 

- Conception d’un planning opérationnel des 
travaux sur 24 mois entre expropriation et 
réinstallation des PAPs 

- Nombre de plaintes de 
PAP 

- Suivi des retards par 
rapport au calendrier 
prévisionnel des travaux 

- Cellules 
surveillance 
DREs 

- Service 
Inspection de 
l’ANPE 

- Vérification avant tout 
démarrage des travaux 
des plaintes de riverains 
(PAR) 

- Optimisation du 
calendrier prévisionnel 
des travaux 

- Installation - Pertes provisoire de sources de 
revenus pour les PAP qui vont être 
provisoirement expropriées 

- Risques de frictions sociales - Promotion du recrutement de PAP par 
l’Entreprise adjudicataire des travaux  

- Nombre de PAP recrutés 
par l’Entreprise 

- Cellules 
surveillance 
DREs 

- Service 
Inspection de 
l’ANPE 

- Vérification au 
démarrage des travaux 
de l’embauche des PAP 

- Installation 

- Désouchage de nombreux oliviers 

- Fourniture du bois aux propriétaires des 
parcelles d’où ils proviennent 

- Plantations compensatoires organisées par 
les CRDA pour respecter la loi tunisienne 
de protection des terres agricoles 

- Nombre d’oléiculteurs 
touchés 

- Volume de bois fourni à 
chaque oléiculteur 

- Nombre de pieds 
arrachés/nombre de 
plants fournis à chaque 
oléiculteur 

- Cellules 
surveillance 
DREs 

- Service 
Inspection de 
l’ANPE 

- Recueil des doléances 
des oléiculteurs 

- Consultaton des 
rapports d’activité 
annuels de l’A/PV des 
CRDA 

- Installation et 
chantiers 

- Gêne visuelle pour les habitants 
des logements desquels il est 
possible d'apercevoir l’emprise, les 
carrières, zones d’emprunt et gîtes 
de dépôt 

- Maintien de toute la végétation existante 
qui n’a pas à être arrachée pour la 
libération des emprises 

- Nombre d’arbres 
arrachés aux alentours 
des emprises qui 
n’auraient pas dû l’être  

- Cellules 
surveillance 
DREs 

- Service 
Inspection de 
l’ANPE 

 - Chantiers 

- Gêne acoustique due aux bruits de 
chantier et des camions de 
transport pour les habitants des 
logements  situés à moins de 100 
m des emprises, des carrières, des 
sites d’emprunt ou des gîtes de 
dépôt ou des pistes les reliant 

- Respect des horaires de travail : travaux 
uniquement pendant les heures de 
lumières naturelles 

- Choix des équipements et les engins les 
moins bruyants et en bon état 

- Nombre de plaintes des 
riverains sur les horaires 
de travail en dehors des 
heures de lumière 
naturelle 

- Cellules 
surveillance 
DREs 

- Service 
Inspection de 
l’ANPE 

- Recueil hebdomadaire 
des doléances des 
riverains 

- Chantiers
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Impacts négatifs significatifs identifiés Mesures d’atténuation mises en œuvre Indicateurs objectivement 
vérifiables 

Responsable de la 
vérification 

Périodicité des actions de 
surveillance  et de vérification Phase du Projet 

- Pertes définitive de sources de 
revenus pour les PAP qui vont être 
définitivement expropriées 

- Indemnisation étudiée dans le cadre d’un 
Plan de Réinstallation mis en œuvre pour 
régler tous les problèmes fonciers en 
instance 

- Conception d’un planning opérationnel des 
travaux sur 24 mois entre expropriation et 
réinstallation des PAPs 

- Nombre de plaintes de 
PAP 

- Suivi des retards par 
rapport au calendrier 
prévisionnel des travaux 

- Cellules 
surveillance 
DREs 

- Service 
Inspection de 
l’ANPE 

- Vérification avant tout 
démarrage des travaux 
des plaintes de riverains 
(PAR) 

- Optimisation du 
calendrier prévisionnel 
des travaux 

- Installation - Pertes provisoire de sources de 
revenus pour les PAP qui vont être 
provisoirement expropriées 

- Risques de frictions sociales - Promotion du recrutement de PAP par 
l’Entreprise adjudicataire des travaux  

- Nombre de PAP recrutés 
par l’Entreprise 

- Cellules 
surveillance 
DREs 

- Service 
Inspection de 
l’ANPE 

- Vérification au 
démarrage des travaux 
de l’embauche des PAP 

- Installation 

- Désouchage de nombreux oliviers 

- Fourniture du bois aux propriétaires des 
parcelles d’où ils proviennent 

- Plantations compensatoires organisées par 
les CRDA pour respecter la loi tunisienne 
de protection des terres agricoles 

- Nombre d’oléiculteurs 
touchés 

- Volume de bois fourni à 
chaque oléiculteur 

- Nombre de pieds 
arrachés/nombre de 
plants fournis à chaque 
oléiculteur 

- Cellules 
surveillance 
DREs 

- Service 
Inspection de 
l’ANPE 

- Recueil des doléances 
des oléiculteurs 

- Consultaton des 
rapports d’activité 
annuels de l’A/PV des 
CRDA 

- Installation et 
chantiers 

- Gêne visuelle pour les habitants 
des logements desquels il est 
possible d'apercevoir l’emprise, les 
carrières, zones d’emprunt et gîtes 
de dépôt 

- Maintien de toute la végétation existante 
qui n’a pas à être arrachée pour la 
libération des emprises 

- Nombre d’arbres 
arrachés aux alentours 
des emprises qui 
n’auraient pas dû l’être  

- Cellules 
surveillance 
DREs 

- Service 
Inspection de 
l’ANPE 

 - Chantiers 

- Gêne acoustique due aux bruits de 
chantier et des camions de 
transport pour les habitants des 
logements  situés à moins de 100 
m des emprises, des carrières, des 
sites d’emprunt ou des gîtes de 
dépôt ou des pistes les reliant 

- Respect des horaires de travail : travaux 
uniquement pendant les heures de 
lumières naturelles 

- Choix des équipements et les engins les 
moins bruyants et en bon état 

- Nombre de plaintes des 
riverains sur les horaires 
de travail en dehors des 
heures de lumière 
naturelle 

- Cellules 
surveillance 
DREs 

- Service 
Inspection de 
l’ANPE 

- Recueil hebdomadaire 
des doléances des 
riverains 

- Chantiers 

- Augmentation des infections 
pulmonaires due aux poussières 
du chantier pour les ouvriers et les 
résidents proches des chantiers, 
des carrières, des zones 
d’emprunt, des gîtes de dépôt ou 
des pistes les reliant 

- Port de masques de protection pour les 
ouvriers 

- Paillage des zones de travail des engins de 
chantiers 

- Arrosage régulier des routes et pistes non 
revêtues empruntées par les camions de 
transport de matériaux 

- Couverture du chargement des camions de 
transport 

- Nombre de masques de 
protection à la disposition 
des employés 

- Consommation de paille 
par l’Entreprise 

- Consommation d’eau pour 
l’arrosage 

- Nombre de bâches 
achetées pour le bâchage 
des camions de transport 

- Cellules 
surveillance DREs 

- Service Inspection 
de l’ANPE 

- Visites à l’improviste sur 
les chantiers 

- Contrôles à l’improviste 
de l’arrosage des pistes 
utilisées 

- Contrôles à l’improviste 
de camions de transport 

- Chantiers 

- Augmentation de la prévalence des 
IST/VIH-SIDA dans les villages 
accueillant les personnels salariés 
de l’Entreprise 

- ONG
- Communes 
- DR/Santé 

Publique 
- Chantiers 
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Impacts négatifs significatifs identifiés Mesures d’atténuation mises en œuvre Indicateurs objectivement 
vérifiables 

Responsable de la 
vérification 

Périodicité des actions de 
surveillance  et de vérification Phase du Projet 

- Risques de dépravation des 
mœurs dans les villes et villages 
accueillant les personnels salariés 
de l’Entreprise 

- Animation de campagnes de sensibilisation 
des jeunes aux ISTs et au VIH/SIDA 

- Promotion du recrutement par l’Entreprise 
adjudicataire des travaux de villageois et de 
salariés mariés avec installation en famille 

- Nombre de campagnes de 
sensibilisation auprès des 
jeunes 

- Nombre de villageois et de 
salariés mariés s’installant 
en famille recrutés par 
l’Entreprise 

- Recueil mensuel des 
doléances des parents 

- Recueil mensuel des 
doléances des jeunes 

- Recueil mensuel des 
doléances des riverains 
non recrutés 

- Risque de concurrence pour l’accès 
à l’eau 

- Amélioration de la desserte en eau des villages 
riverains 

- Satisfaction des besoins des chantiers en eau 
potable et en eau 

- Nombre de forages creusés 
à proximité des villages 

- Nombre de branchements 
aux réseaux SONEDE et GR 

- Cellules surveillance 
DREs 

- Service Inspection 
de l’ANPE 

- Vérification annuelle du 
nombre de forages creusés 

- Vérification annuelle du 
nombre de branchements 
aux réseaux SONEDE et GR 

- Recueil mensuel des 
doléances des riverains 

- Chantiers 

- Accidents du travail des salariés des 
Entreprises 

- Mise au point de consignes de sécurité 
drastiques 

- Nombre d’accidents du 
travail  

- Cellules surveillance 
STA 

- Vérification hebdomadaire 
du nombre d’accidents du 
travail 

- Chantiers 

- Accidents de la circulation impliquant 
des camions de transport des 
Entreprises 

- Mise en place de séparatifs entre les itinéraires 
de chantier et ceux empruntés par les riverains 

- Réalisation d’un piquetage des chantiers 
- Formation des chauffeurs aux consignes de 

limitation de vitesse pour les camions de 
transport 

- Linéaire des  séparatifs mis 
en place 

- Linéaire du piquetage mis en 
place 

- Taux : chauffeurs formés  
/chauffeurs recrutés 

- Cellules surveillance 
STA 

- Vérification hebdomadaire 
de l’état des séparatifs 

- Vérification hebdomadaire 
de l’état du piquetage 

- Vérification semestrielle du 
taux de chauffeurs formés 

- Chantiers 

- Altération du cadre de vie par les 
rejets d’ordures ménagères autour 
des bases-vie et les pièces de 
rechange usagées autour des 
bases-chantier 

- Formation des salariés aux contraignantes 
consignes du CCTP pour la gestion des 
ordures ménagères et des déchets de 
chantier  

- Taux : employés formés  / 
employés recrutés 

- Contrôle de l’état de 
propreté des alentours 
des emprises des sites 
temporaires de chantier 

- Cellules 
surveillance STA 

- Vérification semestrielle 
du taux d’employés 
formés 

- Vérification hebdomadaire 
de l’état de propreté des 
alentours des sites 
temporaires de chantier  

- Chantiers 

- Ralentissement du trafic sur le 
réseau emprunté par les camions 
de transport 

- Localisation adéquate des sites d’emprunt et 
des gîtes de dépôt 

- Bonne gestion des chantiers 
- Organisation raisonnée de ces transports 

- Distance parcourue 
mensuellement par 
chaque camion 

- Nombre de voyages 
quotidiens 

- Cellules 
surveillance STA 

- Contrôle mensuel du
kilométrage parcouru par 
les camions de transport 

- Contrôle hebdomadaire 
du nombre de voyages A-
R des camions de 
transport 

- Chantiers 
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On a alors pu dresser le tableau suivant qui synthétise les budgets du programme de surveillance de la 
mise en œuvre des mesures d’atténuation du PGES et des bonnes pratiques environnementale des 
chantiers de dédoublement de la RN13. 

Tableau 115 : Budget du programme de surveillance des chantiers de dédoublement de la RN13 

Intervenants 
Budget PGES 

Equipement Fonctionnement (5 ans) 

ANPE p.m. (inclus dans le budget Titre II 
de cet organisme) 

p.m. (inclus dans le budget Titre I 
de cet organisme) 

Cellule surveillance MOD Sidi Bouzid 320 000 700 000 

Cellule surveillance MOD Kasserine 270 000 500 000 

Cellule surveillance MOD Sfax 320 000 700 000 

Maître d’Œuvre p.m. (inclus dans le marché de 
contrôle des travaux) 

p.m. (inclus dans le marché de 
contrôle des travaux) 

Entreprises p.m. (inclus dans le marché de 
travaux) 

p.m. (inclus dans le marché de 
travaux) 

TOTAL 910 000 1 900 000 
 

Ce budget global spécifique de surveillance atteindra donc globalement la somme de 2,81 M.DT, qui sera 
apportée à ces diverses institutions par le budget du Projet pendant les deux années consacrées à 
l’expropriation et pendant les deux années de chantier. 

8.5 Le programme de suivi environnemental 
Une fois les enjeux environnementaux et sociaux clairement identifiés, on peut envisager les voies et 
moyens de s’assurer de l’efficacité de la protection qui leur a été apportée par le programme de mesures 
de mitigation proposées pour atténuer ou compenser effectivement les impacts négatifs de l’aménagement 
des 178 Km de dédoublement de la RN13, et pour bonifier ses impacts positifs. 

8.5.1 LA FINALITE DE CE SUIVI ENVIRONNEMENTAL 

Le suivi environnemental, ou monitoring, est une activité d’observations et de mesures à court, moyen et 
long termes qui vise à déterminer les impacts réels de l’aménagement des 178 Km de dédoublement de la 
RN13 sur les cadres naturel et humain de ses zones d’influence directe et indirecte. Il a pour but de fournir 
des informations sur les effets de l’installation, des travaux et de l’exploitation des 178 Km de la RN13 
dédoublée sur les composantes environnementales de son cadre naturel et sur les composantes sociales 
de son cadre humain, afin de pouvoir juger de l’efficacité des mesures d’atténuation du PGES mises en 
œuvre. Il permet d’évaluer les progrès accomplis et de prendre des mesures correctives en cas de besoin. 

Le PGES définit les objectifs et les méthodes utilisées pour effectuer ce suivi. Pour ce faire, le programme 
de suivi doit : 

 définir aussi clairement que possible toute une série d’indicateurs représentatifs de l’évolution de 
l’état de certaines et la des mesures spécifiques effectuées composantes environnementales et 
sociales affectées ou bonifiées par le Projet, dont les valeurs traduisent l’efficacité des mesures 
d’atténuation et de bonification appliquées pendant la mise en œuvre et/ou l’exploitation du Projet ; 

 définir pour chaque indicateur la valeur-seuil au-delà de laquelle il faudra envisager la conception 
et l’application de mesures correctives ; 

 fournir les détails techniques sur les activités de suivi pour chaque indicateur, telles que les 
méthodes de mesure à employer avec les limites de détection tolérées, les lieux d’échantillonnage, 
la fréquence de ces mesures ; 

 définir les procédures d’établissement et la périodicité des rapports de suivi visant à fournir des 
informations sur les progrès accomplis et sur les résultats des mesures d’atténuation, pour y 
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évaluer les impacts du Projet atténué en garantissant la détection rapide des conditions nécessitant 
l’adoption d’un nouveau programme de mesures correctives. 

 

La finalité de ce suivi des effets des 178 Km de dédoublement de la RN13 sur les cadres naurel et humain 
de sa zone d’influence est de collecter, d’analyser et de diffuser les informations jugées utiles auprès des 
instances chargées de surveiller l’état de l’environnement, en vue d’une prise de décision profitable. Ainsi, 
le suivi environnemental permettra à la DG/PC du M/EATDD, maître d’ouvrage de cet aménagement 
routier : 

 d’anticiper l’évolution de l’environnement directement et indirectement provoquée par le 
dédoublement et l’exploitation de la RN13 ; 

 de promouvoir la protection des composantes des cadres naturel et humain de la zone d’influence 
de la RN13 à dédoubler ; 

 d’améliorer ses capacités en matière d’environnement. 
 

Le suivi environnemental commencera par fournir un « état des lieux » initial, c’est-à-dire la situation de 
référence avant que la présence de ces 178 Km de la RN13 dédoubléeet le développement économique 
induit par leur présence ne viennent impacter ces composantes des cadres naturel et humain. Ce suivi va 
s’avérer d’autant plus nécessaire que cette amélioration des conditions de transport inter-régional peut par 
la suite, si elle est accompagnée par une politique suffisamment incitative pour les investisseurs, induire 
indirectement l’implantation de toute une série de projets de développement économique, en matière 
d’infrastructures agro-alimentaires, touristiques, industrielles, etc …. 

Le suivi environnemental au cours du dédoublement et de l’exploitation de la RN13 fournit ensuite 
l’évolution de ces indicateurs des composantes des milieux naturel et humain sous l’influence des travaux 
de dédoublement et de l’exploitation de la RN13. Il sera ainsi possible de comparer ces observations avec 
les pronostics d'impacts atténués par le programme de mitigation réalisés dans le cadre de la présente 
ÉIES. Cette comparaison permettra alors de déterminer les impacts les plus préoccupants afin de pouvoir, 
le cas échéant, apporter aux mesures d’atténuation initialement préconisées les correctifs nécessaires. 

Ce suivi permettra donc d’aboutir à une meilleure compréhension des processus évolutifs à l’œuvre dans 
la zone sous l’influence directe ou indirecte de la RN13 à dédoubler. 

8.5.1.1 Les objectifs du suivi environnemental au cours des travaux 

Les objectifs du suivi environnemental pendant la durée des travaux d’aménagement des 178 Km de 
dédoublement de la RN13 peuvent être formulés comme la vérification : 

 de la justesse dans la prévision des impacts à court et moyen termes contenues dans la présente 
ÉIES ; 

 de la suffisance et de l’efficacité des mesures de mitigation mises en œuvre pendant les chantiers 
par l’Entreprise adjudicataire des travaux pour atténuer les impacts négatifs et bonifier les impacts 
positifs à court et moyen termes. 

 

Elle a pour but de vérifier si les mesures initialement proposées pour la protection du milieu naturel, des 
populations riveraines et du milieu socio-économique contre les impacts négatifs des travaux ont été 
réellement efficaces. 

Ce programme de suivi environnemental s’intéressera à l’évolution des caractéristiques sensibles de 
certaines composantes environnementales ou sociales affectées par des impacts provoqués par les 
chantiers ou l’exploitation de la nouvelle infrastructure autoroutière, mais aussi susceptibles d’être affectés 
par le développement socio-économique induit par la présence de cette nouvelle infrastructure de transport 
inter-régional. Il devrait porter sur les domaines tels que : 
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 l’efficacité du traitement naturel des eaux usées et des eaux de ruisselemment (niveau de 
contamination des eaux de surface et des nappes phréatiques à l’aval de la plateforme), 

 l’efficacité de la gestion des déchets solides sur le milieu (propreté, contamination des eaux de 
surface et souterraines), ou encore 

 les retombées et la création d’emplois sur les économies locale et régionale ; 

 les effets sur les communautés humaines locale et régionale. 
 

S’il s’avère que l’efficacité de certaines mesures de mitigation est insuffisante du fait d’une mauvaise 
conception ou d’une mauvaise mise en œuvre, cette évaluation de l’efficacité réelle des diverses mesures 
de mitigation réalisées pendant la phase des travaux permettra en final à l’ANPE une optimisation du PGES : 

 en autorisant le MOD à permettre aux Entreprises à poursuivre en l’état la mise en œuvre des 
mesures de mitigation dont l’efficacité est jugée satisfaisante, et 

 en demandant au MOD d’obliger les Entreprises à mettre en œuvre de nouvelles mesures de 
mitigation en lieu et place de celles dont l’efficacité n’a pas été avérée. 

8.5.1.2 - Les objectifs du suivi environnemental au cours de l’exploitation 

Les objectifs du suivi environnemental au long de l’exploitation des 178 Km de dédoublement de la RN13 
peuvent être formulés comme la vérification : 

 de la justesse dans la prévision des impacts à long terme de cette exploitation après mitigation 
contenues dans la présente ÉIES ; 

 de la suffisance et de l’efficacité des mesures de mitigation mises en œuvre dans la conception du 
Projet et en tant que mesures d’accompagnement pour atténuer les impacts négatifs et bonifier 
les impacts positifs à long terme de cette exploitation. 

 

Elle a pour but de permettre de vérifier l’efficacité les mesures initialement proposées pour la protection 
du milieu naturel et des populations riveraines contre les impacts négatifs de l’exploitation dédouble, et 
pour le renforcement des impacts positifs de cette exploitation sur le milieu socio-économique. 

Ce programme de suivi environnemental s’intéressera à l’évolution des caractéristiques sensibles des 
composantes environnementales ou sociales affectées par des impacts provoqués par l’exploitation de la 
RN13 dédoublée, mais aussi susceptibles d’être affectés par le développement socio-économique induit par 
la présence de ces infrastructures modernisées de transport inter-régional. Il devrait porter sur les 
domaines tels que : 

 la pérennité des zones sensibles sous influence, telles que les zones humides longeant le tracé, ou 

 la qualité des eaux de surface du réseau hydrographique intersecté à l’aval des emprises 
dédoublées. 

 

S’il s’avère que l’efficacité de certaines mesures de mitigation mises en œuvre pendant la phase 
d’exploitation est insuffisante du fait d’une mauvaise conception ou d’une mauvaise réalisation, cette 
évaluation de l’efficacité réelle des diverses mesures de mitigation réalisées pendant la phase d’exploitation 
permettra au final à l’ANPE d’obtenir une optimisation du PGES : 

 en autorisant le concessionnaire à poursuivre en l’état la mise en œuvre des mesures de mitigation 
dont l’efficacité est jugée satisfaisante, et 

 en obligeant le MEATDD à contraindre le concessionnaire à à mettre en œuvre de nouvelles 
mesures de mitigation en lieu et place de celles dont l’efficacité n’est pas avérée. 
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8.5.2 L’ORGANISATION DU SUIVI DE LA QUALITE DES COMPOSANTES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES 

Le programme de suivi environnemental que le concessionnaire va devoir mettre en place fait partie 
intégrante de l’évaluation environnementale et sociale des 178 Km de dédoublement de la RN13. Pour cela, 
la mesure de la performance environnementale et sociale du Projet devra s’appuyer sur des indicateurs 
objectivement vérifiables. Après avoir été définis en situation de référence, le suivi de leur évolution 
permettra de cerner : 

 la dégradation des composantes biophysiques et humaines affectées par le Projet, afin de juger de 
l’efficacité réelle de toutes les mesures de correction et d’atténuation mises en place dans le cadre 
du PGES pour atténuer les impacts négatifs de ses chantiers et de son exploitation ; 

 l’amélioration des composantes biophysiques et humaines bénéficiaires du Projet, afin de juger de 
l’efficacité réelle de toutes les mesures de bonification mises en place dans le cadre du PGES pour 
renforcer les effets bénéfiques attendus de ces chantiers et de cette exploitation. 

 

Le concessionnaire se doit donc d’agir en conformité avec les attentes de l’ANPE qui, conformément à sa 
mission de suivi environnemental, peut périodiquement procéder à la surveillance des impacts effectifs sur 
l’environnement de tous les projets de développement et unités industrielles installés en Tunisie tout au 
long de leur cycle de vie. 

Pour réaliser ces objectifs, la présente ÉIES a défini des indicateurs de suivi comme pertinents pour traduire 
l’état des enjeux environnementaux et sociaux perturbés par l’installation des chantiers, les travaux et/ou 
l’exploitation. Le suivi de ces indicateurs doit être basé sur : 

 un système efficient de collecte périodique et d’analyse des données quantifiant ces indicateurs, 
pour pouvoir suivre leur évolution au fil de l’exécution des travaux d’aménagement du périmètre 
et du début de son exploitation ; 

 une organisation efficiente pour l’analyse de ces évolutions des données quantifiant ces indicateurs, 
afin de comprendre l’évolution de l’état des composantes environnementales et sociales affectées 
ou bonifiées par l’aménagement et de l’exploitation de la nouvelle infrastructure routière. 

 

Le principal résultat de ce suivi sur ces composantes affectées et bénéficiaires de l’aménagement de cette 
nouvelle infrastructure de transport inter-régional consiste en la vérification de l’exactitude des prévisions 
d’impact de la présente ÉIES. Il pourra s’effectuer par simple lecture d’un tableau de bord rassemblant les 
valeurs de ces divers indicateurs environnementaux et sociaux. 

A partir de ces résultats, les décideurs (DG/PC, concessionnaire, ANPE) pourront suivre l’évolution, et ainsi 
juger de l’efficacité des mesures d’atténuation mises en place conformément à ce PGES pour protéger les 
composantes des milieux naturel et humain affectés ou bénéficiaires de ce Projet. 

8.5.2.1 Le cadre institutionnel à mettre en place pour assurer ce suivi environnemental 

A la fin des travaux, il suffira de récupérer l’expertise accumulée par les personnels ayant participé au 
comité de surveillance du Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) en essayant de le récupérer au sein du comité 
de suivi des impacts de l’exploitation des 178 Km de la RN13 dédoublée qui effectuera également la 
surveillance des DREs et des concessionnaires de stations-services. Ces activités éclaireront ces DREHAT 
sur les décisions correctrices à prendre, par exemple en cas de pollution progressive d’un milieu. Ce comité 
de suivi, qui sera également placé sous la responsabilité de la DG/PC, pourra lui aussi s’appuyer sur les 
compétences des personnels : 

 des trois Directions Régionales (Sidi Bouzid, Kasserine et Sfax) et de l’Observatoire Tunisien de 
l'Environnement et du Développement Durable (OTED); 
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 de la Direction Générale (DG/BGTH) qui assure la protection des ressources fluviales et des 
barrages du pays et des trois CRDAs (Sidi Bouzid, Kasserine et Sfax) du M/Agriculture ; 

 des ONG écologiques intervenant dans la zone, par exemple « Les amis des Oiseaux », etc ... 
 

Ce comité s’appuiera sur les informations qui seront diffusées par les trois cellules de surveillance de 
l’installation et des travaux qui auront été mises en place à Sidi Bouzid, Kasserine et Sfax par le Maître 
d’Ouvrage Délégué. A la mise en service de ces infrastructures routières modernisées, ces quatre cellules 
se transformeront en cellules de surveillance de l’expoitation et de suivi des impacts de l’aménagement de 
ces infrastructures de transport inter-régional gérées par les trois DREHAT, qui seront désormais chargée : 

 de surveiller la bonne mise en œuvre par les quatre DREHAT et par les concessionnaires des 
stations-service des mesures d’atténuation ou de bonification des impacts de l’exploitation ; 

 de vérifier l’efficacité réelle des mesures d’atténuation et de bonification proposées ; 

 de suivre le respect par les différents intervenants, directs et indirects, de la réglementation 
environnementale et sociale. 

 

S’appuyant sur les capacités de l’OTED en matière de traitement, de stockage et d’archivage des données 
recueillies, ces deux cellules assureront la collecte, la diffusion et l’utilisation des informations pour la prise 
de décision du comité de suivi.  

En mesurant ainsi régulièrement l’évolution de ces indicateurs au fil des années, les deux cellules de suivi 
vont permettre au comité de suivi et au concessionnaire d’acquérir progressivement une connaissance très 
approfondie de la dynamique naturelle de la région traversée par les routes transversales à dédoubler et 
des effets sur cette dynamique : 

 de l’installation et du déroulement des chantiers de dédoublement de la RN13 ; 

 de l’exploitation de cette infrastructure routière modernisée de transport inter-régional qui 
faciliteront la liaison entre deux gouvernorats intérieurs desservis avec le port de Sfax. 

 

Ils permettront également d’acquérir progressivement une connaissance très approfondie des effets de 
l’exploitation de ces 178 Km de la RN13 dédoublée et des mesures d’accompagnement visant à inciter les 
investissements sur le développement économique de leur zone d’influence indirecte, et de la rétroaction 
de ce développement économique sur cette dynamique. 

8.5.2.2 Les indicateurs pertinents pour permettre le suivi des impacts de la RN13 à dédoubler 

8.5.2.2.1 La méthodologie pour le choix des indicateurs les plus pertinents 

8.5.2.2.1.1 Le choix d’indicateurs pour lesquels il y a possibilité de suivi facile 
La figure suivante présente les différents cas de suivi possible et /ou nécessaire des impacts d’un projet de 
développement sur les enjeux environnementaux et sociaux qu’il affecte ou bonifie.  

Cette figure montre que le suivi environnemental d’un impact dépend de son importance effective et de la 
qualité de sa prévision. En effet : 

 si les impacts n'affectent pas sensiblement l'environnement, un suivi environnemental n'est en 
règle générale pas nécessaire; 

 si les impacts affectent sensiblement l'environnement, deux cas peuvent se présenter : 

- soit la prévision d'impact est certaine et un suivi n'est pas directement nécessaire, la 
surveillance environnementale de la mise en place des mesures et de leur efficacité s’avérant 
alors suffisante, 
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- soit la prévision d'impact est incertaine, et un suivi environnemental est alors nécessaire. 

 

 
Figure 58 : Possibilité du suivi d’un impact d'un projet 

8.5.2.2.1.2 La mesurabilité des impacts 
La mesurabilité des impacts est un concept important dans le cadre du suivi environnemental de tout Projet. 
Il détermine souvent si un suivi est possible, et fournit une première réponse quant à la nécessité de ce 
suivi. Il peut y avoir plusieurs types de problèmes: 

 les impacts d’une source ne sont pas mesurables indépendamment des autres sources; 

 les impacts sont qualitatifs et non quantitatifs, car la qualité des données de base et les niveaux 
de connaissance ne sont pas suffisants. 

La figure suivante présente la situation lorsqu’un un enjeu environnemental d'un projet particulier est 
impacté par plusieurs autres sources d'impact. 

 
Figure 59 : Impossibilité du suivi de l’impact d'un projet sur un enjeu en cas d’autres sources d'impact 

 

Si l'impact spécifique du projet sur un enjeu environnemental n'est pas ou est très difficilement mesurable 
indépendamment de ceux d’autres sources d’impact, il devient alors impossible d'établir une relation de 
cause à effet avec le projet étudié, car les modifications mesurées de son indicateur peuvent être dues aux 
autres sources.Bien que nécessaire, le suivi environnemental de cet impact spécifique du projet lié à une 
source d'impact non indépendante d’autres sources ne devra alors pas être envisagé. 
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Quand un impact est quantifiable grâce à l’évolution d’un indicateur objectivement mesurable, il est possible 
de lui prévoir des impacts quantitatifs et de les vérifier ensuite dans le cadre du programme de suivi 
environnemental et social. 

Quand un impact n'est pas quantifiable, il devient difficile, voire impossible de le mesurer. Les prévisions 
d'impact s'expriment alors en termes qualitatifs, pour lesquelles un suivi peut néanmoins être fait après 
réalisation du projet, le plus souvent sous la forme, non plus de mesures, mais d'observations, d'enquêtes 
et d'inspections. 

La figure suivante présente les différentes composantes environnementales et les paramètres les plus 
usuellement utilisés, certains étant quantitatifs et d’autres plutôt qualitatifs. 

 
Figure 60 : Paramètres de suivi des principaux domaines environnementaux 

 

8.5.2.3 L’établissement de la situation de référence des milieux récepteurs 

L’efficacité des actions entreprises dans le cadre du PGES nécessite de disposer d’une bonne connaissance 
des caractéristiques environnementales préalables des milieux récepteurs des émissions, rejets et déchets 
générés par les chantiers et par l’exploitation des 178 Km de dédoublement de la RN13. Or, si certaines 
caractéristiques environnementales préalables des milieux récepteurs font déjà l‘objet d’un suivi de la part 
de certains organismes (qualité de l’air par le RNSQA), plusieurs caractéristiques initiales vont devoir faire 
l’objet d’un programme de détermination spécifique, sur financement du Projet. 

La compréhension de l’efficacité des actions entreprises dans le cadre du PGES nécessitera bien sûr des 
années d'observation des enjeux et de la qualité de la mise en application de ces mesures. Elle se traduira 
par le relevé régulier de données effectué dans le cadre d’un programme de suivi rigoureux. L’analyse des 
résultats de ce suivi permettra alors d'adapter aux exigences environnementales : 

 les mesures initialement proposées dans le PGES, et jugées peu efficaces ; 

 les différents volets du développement économique des deux gouvernorats de l’intérieur. 

8.5.2.4 L’évolution des principaux indicateurs environnementaux de suivi des effets du PGES 
sur le cadre naturel 

8.5.2.4.1 L’évolution des caractéristiques de la qualité de l’air 

Afin d’établir l’état de référence de la qualité de l’air caractérisant la route nationale RN13, une campagne 
de mesures sera prévue pour suivre les concentrations instantanées des polluants atmosphériques le long 
des 178 Km de dédoublement de la RN13 : 

 en CO2, gaz à effet de serre et 
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 en NOx, CO, SO2, COVNM, principaux polluants atmosphériques gazeux émis durant les travaux 

 en PM10, principal polluant atmosphérique particulaire émis durant les travaux. 

Ainsi, nous avons retenu au total 14 sites de surveillance de la qualité de l’air que nous avons placé au 
niveau des bourgs et des agglomérations urbaines denses longeant la RN13 à dédoubler. En effet, un 
laboratoire mobile pourra être implanté à 5 distances du bord de la route RN13 (environ 5, 25, 50, 100 et 
200 mètres) pour suivre l’évolution des concentrations en polluants atmosphériques en fonction de 
l’éloignement à la route. 

Afin de pouvoir apprécier la dispersion maximale, il est important d’optimiser le choix de la période de la 
campagne d’échantillonnage en fonction des conditions météorologiques. En effet, les périodes pluvieuses 
permettent un bon lessivage de l’air et sont favorables à l’obtention de faibles niveaux en polluants 
atmosphériques dans l’air ambiant. En revanche, le temps sec peut être défavorable à une bonne dispersion 
des masses d’air et favoriser la présence et l’accumulation de particules fines PM10. 

8.5.2.4.2 L’évolution des caractéristiques des sols le long de l’emprise routière 

Les retombées de polluants et leur reprise par les eaux d’infiltration seront suffisamment faibles pour qu’il 
n’y ait pas vraiment de dégradation de la structure et des caractéristiques physico-chimiques des sols le 
long de l’emprise routière. Aussi il n’a été prévu aucun suivi régulier des caractéristiques physico-chimiques 
de ces sols. 

Quant aux perturbations de la structure et de la texture des sols autour des zones des bases-vie, des bases-
chantiers, de l’emprise routière, des sites d’emprunt et des gîtes de dépôt par tassement à cause des 
véhicules qui y ont circulé, une simple surveillance visuelle annuelle de la reprise de la végétation naturelle 
dans ces zones permettra de vérifier la qualité de la remise en état des sites d’usage temporaire 

8.5.2.4.3 L’évolution de la qualité des eaux dans les retenues des barrages à l’aval de l’emprise 

L’analyse périodique de la qualité des eaux de ruissellement ou au moins des retenues des barrages et des 
sebkhas situées à l’aval de l’emprise pourront faire l’objet de protocoles d’accords entre la DGPC et la 
DG/BGTH ainsi que la DGRE. 

Les analyses porteront sur les paramètres identifiés et retenus d’un commun accord parmi les paramètres 
présentés dans le tableau suivant et susceptibles d’être retrouvés à des concentrations significatives 
conformément aux normes nationales et internationales en la matière. 

Tableau 116 : Paramètres de suivi physico-chimique de la qualité de l’eau dans les retenues 
physiques chimiques bactériologiques 

Taux de matières en suspension pH et salinité Coliformes totaux et fécaux 
Transparence des eaux DBO5 et DCO Streptocoques fécaux 

N et P Vibrio parahæmolyticus 
Détergents Salmonelles 

 Métaux lourds : Cd, Zn, Mo Clostridium sulfito-réducteurs 
 

Il est proposé de réaliser certaines de ces analyses avec des fréquences: 

 soit trimestrielle correspondant aux quatre saisons, l’automne, l’hiver et le printemps humides, et 
l’été sèche, 

 soit semestrielle correspondant aux deux périodes de basses et de hautes eaux, respectivement le 
début de l’automne et le début du printemps. 

8.5.2.5 Suivi de la mortalité de la faune sauvage le long de la RN13 

L’Association Tunisienne de la Vie Sauvage (ATVS) consultée dans le cadre du présent projet a souligné la 
présence de cas de mortalité sauvage sur la RN13 en 2018 au niveau de Sabbela. De ce fait, nous proposons 
la mise en place d’un suivi bimensuel de la mortalité de la faune sauvage tout au long de la RN13 durant 
la phase chantier par les experts faune de l’ATVS. 
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Ainsi, il serait opportun de cerner spécifiquement les zones rouges à forte mortalité afin d'y implanter des 
systèmes d'atténuation tel que les ralentisseurs de vitesse, les panneaux de signalisation ou encore les 
panneaux réfractaires de lumière. 

Les besoins en ressources humaines et logistiques pour la réalisation de ce suivi se présentent comme suit: 

 Le recrutement d’un expert faune de l’ATVS qui réalisera un suivi bimensuel de la mortalité de la 
faune sauvage tout au long de la RN13 avec un coût total annuel estimé à 20 000 DT  

 La mise en place de systèmes d’atténuation adaptés au niveau des sections connaissant une forte 
mortalité de la faune sauvage (les ralentisseurs de vitesse,  les pannaux de signalisation ou encore 
les pannaux réfractaires de lumière…) avec un coût total de 15 000 DT 

8.5.2.6 L’évolution des principaux indicateurs sociaux de suivi des effets du PGES sur le cadre 
humain 

8.5.2.6.1 L’évolution du nombre de plaintes de riverains de la RN13  dédoublée pour les bruits 

Des contacts périodiques seront réalisés par les deux cellules de suivi avec les autorités locales (imadas, 
communes et délégations) pour s’informer des doléances exprimées par les riverains de la RN13 dédoublée 
en matière : 

 de bruit des chantiers pendant les travaux d’aménagement, et 

 de bruit de circulation pendant le début de l’exploitation. 
 

Chaque doléance sera analysée au moyen d’un déplacement chez le plaignant pour vérifier le bien-fondé 
de la plainte. Les résultats de ces enquêtes seront ensuite collationnées par la DG/PC pour être analysés 
dans le cadre : 

 de son suivi des travaux de dédoublement pour les bruits de chantier ; 

 de ses recensements quinquennaux pour les bruits de circulation. 

En outre, afin d’établir l’état de référence du bruit induit par la RN13 à dédoubler, il est prévu de lancer  
une campagne de mesures de la pollution sonore au niveau des bourgs et des agglomérations denses. 
Ainsi, nous avons retenu 14 sites de surveillance pour caractériser les points noirs de pollution acoustique 
générée par la circulation routière sur la RN13. Ces sites sont placés à 50 m de la bordure de la RN13 et 
permettent d’anticiper l’impact du bruit routier sur les agglomérations riveraines à la RN13. 

Les sites de surveillance de la qualité de l’air et du bruit sur la RN13 sont indiquées sur la carte suivante : 
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 Figure 61. Carte de localisation des sites de surveillance de la qualité d'air et du bruit au niveau de la RN13



 

Etude d’impact Environnemental et Social  
 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 Sfax et 
la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 

 

286 

8.5.2.6.2 L’évolution des temps de trajet sur les routes dédoublées 

Des enquêtes périodiques origine-destination seront réalisées par la DG/PC dans le cadre de ses enquêtes 
annuelles au niveau de certains ronds-points à déterminer, dans le but de relever les temps de trajet des 
utilisateurs de la RN13 dédoublée. 

Ces temps pourront alors être comparés aux temps de trajet enregistrés lors de l’enquête trafic réalisée 
dans le cadre de ce projet et aux temps de trajet calculés dans la présente ÉIES. 

8.5.2.6.3 L’évolution des trafics sur les diverses arêtes de la RN13  dédoublée 

Des enquêtes périodiques seront menées par la DG/PC dans le cadre de ses recensements quinquennaux 
sur les postes d’enquête précédemment mentionnés. Ces trafics futurs pourront être comparés : 

 aux TJMAs enregistrés lors de l’enquête du trafic dans le but de suivre l’évolution des TJMAs 
empruntant la route RN13 dédoublée ; 

 aux trafics prévisionnels calculés dans la présente ÉIES jusqu’en 2037, pour vérifier la qualité des 
hypothèses de croissance du trafic qui ont été utiliséées. 

8.5.3 LE PROGRAMME DE SUIVI DES INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX 

Le programme de suivi environnemental sera présenté sous forme de tableau synthétique renfermant les 
informations suivantes : 

 les paramètres à suivre, 

 l'endroit où s'effectueront les mesures, 

 le type de contrôle : méthodes et équipements, 

 la fréquence des mesures, 

 les normes applicables, 

 la responsabilité des actions, et enfin 

 les coûts estimatifs. 
 

Après une campagne pour l’établissement de la situation de référence en 2020, les analyses trimestrielles 
seront poursuivies durant les travaux entre 2021 et 2022 pour observer leur impact, puis à un rythme plus 
faible à partir de 2022 pendant pour observer l’impact de l’exploitation des 178 Km de dédoublement de la 
RN13 sur le long terme. 

En conséquence, le Tableau 117 suivant présente le programme d’établissement de la situation de 
référence, et les Tableau 118 et  

 

Tableau 119 les programmes annuels de suivi des travaux et de l’exploitation de cette nouvelle route 
expresse entre Kasserine, Sidi Bouzid et Sfax. 



 

Etude d’impact Environnemental et Social  
 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 Sfax et 
la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 

 

287 

Tableau 117 : Programme d’établissement de la situation de référence sur la RN13 à dédoubler 
Impact Endroit Type de contrôle Mesures Norme applicable Responsabilités 

institutionnelles 
Coût estimatif 

(DT) 

Pollution atmosphérique 

Au niveau des villes 
traversées par la route à 
dédoubler et les noyaux 
d’habitat longeant les 
itinéraires menant aux 

sites d’emprunt 

Qualité de l’air CO2, NO2, CO, SO2, PM10: semestrielle 
Pb,O3 : annuelle 

NT.37.01 (NO2), 
NT.37.09 (CO), 
NT.37.10 (SO2), 
NT.37.11 (PM10), 
NT.37.13 (Pb), 
NT.37.50 (O3) 

RNSQA 15.000 DT /an 

Pollution acoustique 

Au niveau des villes 
traversées par la route à 
dédoubler et les noyaux 
d’habitat longeant les 
itinéraires menant aux 

sites d’emprunt 

Niveau du bruit 

Jour : Niveau Sonore Moyen 
Energétique Diurne : avant le 

démarrage des travaux 
 

Nuit: Niveau Sonore Moyen 
Energétique Nocturne : Avant le 

démarrage des travaux 
 

Jour : Niveau Sonore 
Moyen Energétique 

Diurne 
Ld ≤ 60 dB(A) 

 
Nuit: Niveau Sonore 
Moyen Energétique 

Nocturne 
Ln ≤ 55 dB(A) 

A la charge de 
l’Entreprise avant le 

démarrage des 
travaux 

Coût inclus dns le 
marché des travaux 

Qualité des eaux de l’oued 
Fekka A l’aval de Sidi Bouzid 

Analyses des paramètres 
de pollution des eaux 
(physico-chimiques et 

bactériologiques) 

pH et salinité : semestrielle 
DBO5 et DCO : semestrielle 

N et P : semestrielle 
Détergents : annuelle 

Métaux lourds : annuelle 
Bactériologie : semestrielle 

NT 106.002 DG/RE 15.000 DT /an 

      30.000 DT /an 
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Tableau 118 : Programme de suivi des impacts de suivi des travaux de la RN13 à dédoubler 
Impact Endroit Type de contrôle Fréquence des mesures Norme applicable Responsabilités 

institutionnelles 
Coût estimatif 

(DT) 

Envol de poussières 

Au niveau des bourgs 
traversés et les noyaux 
d’habitat longeant les 
itinéraires menant aux 

sites d’emprunt 

Concentrations en 
poussières mensuelle 150 µg /m3 BE ou consultant + 

Entreprises 4.000 DT/an 

Nuisances sonores 

Au niveau des bourgs 
traversés et les noyaux 
d’habitat longeant les 
itinéraires menant aux 

sites d’emprunt 

Bruit mensuelle 70 db (A) BE ou consultant + 
Entreprises 6.000 DT/an 

Trafic routier 
Voies d’accès aux sites 
de carrière, aux bases-
chantier et aux zones 

d’emprunt 

Respect du Code de la 
Route par les chauffeurs 

de camions 
mensuelle 

Signalisation routière 
+ signalisation 
spécifique au 

chantier 

Entreprises + Police 
de la circulation p.m. 

Qualité des eaux de l’oued 
Fekka A l’aval de Sidi Bouzid 

Analyses des paramètres 
de pollution des eaux 
(physico-chimiques et 

bactériologiques) 

pH et salinité : trimestrielle 
DBO5 et DCO :  trimestrielle 

N et P : trimestrielle 
Détergents : semestrielle 

Métaux lourds : semestrielle 
Bactériologie : trimestrielle 

NT 106.002 DG/RE 30.000 DT /an 

Gestion des déchets liquides Sites de chantier 
Application d’un plan de 

gestion des déchets 
liquides 

mensuelle Loi n°96-41 du 10 
juin 1996 

BE ou consultant + 
Entreprises 7.500 DT /an 

Gestion des déchets solides Sites de chantier 
Application d’un plan de 

gestion des déchets 
solides 

hebdomadaire Loi n°96-41 du 10 
juin 1996 

BE ou consultant + 
Entreprises 22.500 DT /an 

Suivi de la mortalité de la 
faune sauvage Tout au long de la RN13 

Nombre d’espèces 
animales mortes à 

proximité de la RN13 
bimensuelle -  ATVS + Mission de 

contrôle 35 000 DT/an 

      105.000 DT /an 
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Tableau 119 : Programme de suivi des impacts de l’exploitation de la RN13 dédoublée 
Impact Endroit Type de contrôle Fréquence des mesures Norme applicable Responsabilités 

institutionnelles 
Coût estimatif 

(DT) 

Pollution 
atmosphérique 

Au niveau des bourgs traversées 
par la routes dédoublée Qualité de l’air CO2, NO2, CO, SO2, PM10: semestrielle 

Pb,O3 : annuelle 

NT.37.01 (NO2), 
NT.37.09 (CO), 
NT.37.10 (SO2), 
NT.37.11 (PM10), 
NT.37.13 (Pb), 
NT.37.50 (O3) 

RNSQA 20.000 DT * 4 /an 

Qualité des eaux de 
l’oued Fekka A l’aval de Sidi Bouzid 

Analyses des paramètres 
de pollution des eaux 

usées (physico-
chimiques et 

bactériologiques) 

pH et salinité : semestrielle 
DBO5 et DCO : semestrielle 

N et P : semestrielle 
Détergents : annuelle 

Métaux lourds : annuelle 
Bactériologie : semestrielle 

NT 106.002 DG/RE 10.000 DT  /an 

Gestion des déchets 
liquides  

Application d’un plan de 
gestion des déchets 

liquides 
trimestrielle Loi n°96-41 du 10 

juin 1996 
ONAS + communes 
concernées+Police 
de l’environnement 

10.000 DT * 4 /an 

Gestion des déchets 
solides  

Application d’un plan de 
gestion des déchets 

solides 
trimestrielle Loi n°96-41 du 10 

juin 1996 

ANGED + 
communes 

concernées+Police 
de l’environnement 

10.000 DT * 4 /an 

Nuisances sonores Au niveau des PAP ayant 
présenté des doléances Plaintes des riverains Au cas par cas 

Jour : Niveau Sonore 
Moyen Energétique 

Diurne 
Ld ≤ 60 dB(A) 

 
Nuit: Niveau Sonore 
Moyen Energétique 

Nocturne 
Ln ≤ 55 dB(A) 

Inspections ANPE 10.000 DT * 4 /an 

      210.000 DT /an 
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On voit que ce de suivi des impacts de la RN13 à dédoubler représentera : 

 un budget annuel de 30.000 DT pour l’établissement de la situation de référence, 

 un budget annuel de 105.000 DT pour le suivi des impacts des travaux de dédoublement, et 

 un budget annuel de 210.000 DT pour le suivi des impacts de l’exploitation après la mise en 
service de la RN13 dédoublée. 

8.6 Programme de renforcement des capacités 

8.6.1 OBJECTIFS SPECIFIQUES DU PROGRAMME 

Ce programme poursuit les objectifs spécifiques suivants: 

- Amener les acteurs du projet à s’impliquer dans le processus de prise de décision, de 
planification, de négociation, de mise en oeuvre, de suivi-évaluation des initiatives économiques 
durables du point de vue environnemental; 

- Renforcer les capacités techniques, organisationnelles et managériales des différents acteurs 
du projet ; 

- Animer et sensibiliser les acteurs sur les enjeux et les risques environnementaux potentiels des 
activités inhérentes au projet; 

- Diffuser de nouveaux comportements et compétences au sein des parties prenantes du projet. 

8.6.2 ACTIONS PRECONISEES EN MATIERE DE RENFORCEMENT DES CAPACITES 

La DGPC et les DREHAT de Kasserine, Sidi Bouzid et Sfax ne sont pas sufisamment familiarisées aux 
politiques de sauvegarde environnementale et sociale et n’ont pas d’expérience dans la mise en oeuvre 
des PGES des projets financés par la BM. A cet effet, il est préconisé d’organiser des sessions de 
formation destinées au personnel intervenant dans le cadre du projet et de l’assister par des Consultants 
dans le suivi du PGES. Les actions de renforcement des capacités et de formation relatives au projet de 
dédoublement de la RN13 sont présentées ci-après :  

 Formation aux Politiques opérationnelles de la BM : une session de formation, de 3 à 4 
jours, sera organisée avant le démarrage des travaux. Elle sera destinée aux cadres de la DGPC 
et des directions concernées (Voir tableau ci-dessous). La DGPC recrutera un Consultant, 
spécialiste des mesures de sauvegarde environnementale et sociale, pour préparer les 
documents de formation et animer la session. L'estimation du budget relatif à cette action 
comprend les honoraires du consultant, les frais d'organisation et de logistique ainsi que les 
frais de séjours des cadres des directions régionales.  
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Directions concernées Nombre approximatif de bénéficiaires 

DGPC 3 
Direction des études 3 
Direction de l’entretien 2 
La Direction Générale des Affaires 
Foncières, Juridiques et Contentieux 
(DGAFJC) 

2 

Directions régionales DREHAT 6 
Chefs de projets désignés 3 

Total 19 
 

 Formation à la mise en œuvre et au suivi des documents de sauvegarde 
environnementale et sociale (le PGES et le PAR en l’occurrence) : C'est une formation 
opérationnelle permettant aux participants de prendre connaissance des détails des différents 
documents sus-indiqués, des procédures de mise en oeuvre et de suivi des mesures 
environnementales et sociales pendant les phases de construction et d'exploitation du projet. 
L'objectif étant de permettre aux différents intervenants de maitriser les questions clés 
garantissant la conformité du projet aux exigences de sauvegarde et la réglementation 
environnementale nationale, de les documenter et de préparer des rapports réguliers de suivi, 
tels que prévus dans les différents documents d'évaluation environnementale et sociale du 
projet. La DGPC recrutera un consultant, spécialiste des mesures de sauvegarde 
environnementale et sociale, pour préparer les documents de formation et animer deux sessions 
(Chacune de 3 à 4 jours) :  

- Une première session au démarrage du projet ; 
- Une deuxième au cours de la première année du projet, pour renforcer les connaissances 

acquises lors de la première session (examen des résultats du suivi effectué, études de cas 
concrets et comblement des lacunes). 

L'estimation du budget relatif à cette action comprend les honoraires du consultant, les frais 
d'organisation et de logistique ainsi que les frais de séjours des cadres des directions régionales.   

Directions concernées Nombre approximatif de bénéficiaires (*) 

DGPC 3 

Direction de l’entretien 

- Au niveau central 

- Au niveau régional 

 

2 

3 

Chefs de projets et/ou responsables de 
l’environnement désignés 

4 

Total 12 

 
(*) Il est recommandé de faire participer à la deuxième session les responsables QHSE des entreprises 
adjudicataires des travaux  

 

 Formation sur la gestion des conflits et des griefs : Il s’agit d’une formation qui permettra 
à la DGPC ainsi que les autres directions concernées de mettre une stratégie efficace pour la 
résolution des plaintes afférentes au projet et qui peuvent entraver son bon déroulement. Elle 
sera animé par un sociologue et durera 3 à 4 jours. Les bénéficiaires de cette action sont 
consignées dans le tableau suivant : 
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Directions concernées Nombre approximatif de bénéficiaires  

DGPC 3 

La Direction Générale des Affaires 
Foncières, Juridiques et Contentieux 
(DGAFJC) 

2 

Directions régionales DREHAT 6 

Chefs de projets et/ou responsables de 
l’environnement désignés 

4 

Total 15 

 
 Assistance technique : L'assistance technique, financée par le projet, constitue un appui : i) 

au Maitre d’Ouvrage (c’est-à-dire la DGPC) pour veiller au respect des mesures de sauvegarde 
environnementale et sociales; et ii) aux Chefs de Projets (Directions régionales) pour assurer 
un suivi adéquat de la mise en oeuvre du PGES et le respect des entreprises de leurs obligations 
contractuelles, relatives à la mise en oeuvre des mesures d'atténuation des impacts 
environnementaux et sociaux. Les besoins identifiés ci-dessous, ont été estimé sur la base des 
résultats des entretiens avec la DGPC. Les coûts correspondants sont donnés à titre indicatif 
pour constituer des provisions à exploiter par la DGPC selon les besoins et peuvent être 
actualisés en conséquence. Cette action sera assurée à travers le recrutement d'un Consultant 
expérimenté dans le suivi des PGES, financé par le projet, qui interviendra deux fois par an, 
chacune de 15 jours (soit 60 jours sur 2 ans), pour analyser les rapports de suivi trimestriels et 
autres documents transmis par les Chefs de projet, vérifier leurs conformité aux PGES et PAR, 
les valider par des constats sur terrain, identifier les difficultés rencontrées et les éventuelles 
insuffisances, définira les mesures correctives et préparera un rapport synthétisant les résultats 
du suivi qui sera intégré dans le rapport d'avancement semestriel à transmettre à la BM avant 
chaque mission de supervision.  

8.6.3 COUTS PREVISIONNELS DU PROGRAMME DE RENFORCEMENT DES CAPACITES 

Le coût prévisionnel des actions de renforcement des capacités susmentionnées sont consignées dans 
le tableau ci-après. Il est à signaler que le programme de renforcement des capacités proposé dans la 
présente EIES est à caractère évolutif et peut être étayé davantage en fonction des recommandations 
des parties prenantes du projet.  
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Tableau 120. Coût prévisionnel du programme de renforcement des capacités 

Désignation Durée en 
jours 

Date 
prévisionnelle 

Coût en 
Dinars (DT) 

Source de 
financement 

Sessions de formation 
Politiques opérationnelles 
de la BM 3 à 4 j 

Avant le 
démarrage des 

travaux 
20 000 Projet 

Mise en œuvre / suivi du 
PGES et du PAR 3 à 4 j 

Avant le 
démarrage des 

travaux 
15 000 Projet 

Gestion des conflits et des 
griefs 3 à 4 j 

Avant le 
démarrage des 

travaux 
15 000 Projet 

Assistance technique 
Recrutement d’un 
Consultant pour 
l’assistance technique de 
la DGPC et les chefs de 
projet 

60 j Tout au long de la 
phase travaux 60 000 Projet 

Total 110 000 DT 

8.7 Récapitulatif des mesures de mitigation du PGES  
Toutes les analyses budgétaires qui précèdent permettent en final de dresser le tableau suivant qui 
détaille les 166.374 M.DT des mesures de mitigation des impacts environnementaux et sociaux du 
dédoublement de la RN13 entre : 

 les mesures incluses dans la conception technique du dédoublement, et 

 les mesures d’accompagnement à inscrire dans le cadre du PGES du projet de dédoublement. 
 

Tableau 121 : Coûts des mesures de mitigation des impacts du dédoublement de la RN13 (M.DT) 
Type de mitigation Coût (M.DT) 

PAR 52,160 
Bassins de décantation 0,988 
Murs anti-bruits 0,161 
Végétalisation des talus 9.8 
Equipement de sécurité routière 100 
Programme de surveillance 2,81 
Programme de suivi  0,345 
Renforcement des capacités 0,11 
TOTAL Arrondi 166.374 
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9 CONSULTATIONS PUBLIQUES SUR L’ETUDE DE DEDOUBLEMENT DE LA RN13 

9.1 Résumé des consultations publiques de 2017 
Des séances d’information et de sensibilisation se sont tenues avec les acteurs locaux et régionaux. 
Ces différentes consultations s’inscrivent dans une approche participative, incitant à la démocratie locale. 

Le tableau suivant récapitule les résultats des différentes séances de Consultations publiques dans les 
trois gouvernorats concernés par le dédoublement de la RN13, notamment Sfax, Sidi Bouzid et Kasserine 
sur la période prélimibnaire du projet en 2017. 

Tableau 122 : Synthèse des résultats des réunions d’information et de sensibilisation par gouvernorat (2017) 
Date de la 

séance Gouvernorat Thèmes Recommandations des présents 

08 août 
2017 Sidi Bouzid 

Séance de sensibilisation et d’information des acteurs 
régionaux et locaux :  

- présentation du projet 
- présentation des objectifs du projet 
- présentation de la méthodologie de l’enquête socio-

économique 
- présentation du mécanisme de gestion des plaintes 
- calendrier de l’intervention sur terrain 
- réseau ferroviaire vs réseau routier. 
- services publics impactés 
- juste compensation. 
- projets générateurs d’emploi. 

 La population est favorable au projet et 
privilégie une compensation en nature. 

 Remettre en place les services publics touchés 
(AEP, STEG, Com, ONAS) avant le démarrage 
des travaux. 

 La compensation doit respecter le juste prix 
des immeubles. 

 Accompagner ce projet routier avec des 
projets générateurs d’emploi. 

09 août 
2017 Sfax 

Séance de sensibilisation et d’information des acteurs 
régionaux et locaux :  
présentation du projet 
présentation des objectifs du projet 
présentation de la méthodologie de l’enquête socio-économique 
présentation du mécanisme de gestion des plaintes 
calendrier de l’intervention sur terrain  
Points spécifiques soulevés :  
Tracé : Relier Sfax à : 
- Kairouan. 
- Mahdia. 

- Compensation des informels 

 Les PAP’s informelles seront traitées dans le 
cadre social au cas par cas et seront 
compensées de la même manière que les 
occupants et les exploitants formels. 

05 octobre 
2017 Kasserine 

Séance de sensibilisation et d’information des acteurs 
régionaux et locaux :  
présentation du projet 
présentation des objectifs du projet 
présentation de la méthodologie de l’enquête socio-économique 
présentation du mécanisme de gestion des plaintes 
calendrier de l’intervention sur terrain  

Points spécifiques soulevés :  
Tracé :  
Inclure le tronçon Kasserine- Talepete- Bouchebka : Eu égard à la 
ZLE projetée à Talepte et la nécessité de fournir une infrastructure 
routière adéquate  
juste compensation. 

 La compensation doit respecter le juste prix 
des immeubles. 

 Accompagner ce projet routier avec des 
projets générateurs d’emploi 

Les entités et personnes concernées sont favorables au développement des couloirs prioritaires retenus 
dont la RN13 objet de la présente EIES. 
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9.2 Illustrations photographiques des consultations publiques dans les 
délégations concernées en 2017 

Sidi Bouzid Est et Ouest 

Ouled Haffouz 
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Cebelat Ouled Asker  

Souk Jedid 
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Sfax Sud 

 
Menzel Chaker 
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Kasserine Sud 

Sbeitla 
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9.3 Résumé des consultations publiques de 2022 (actualisation du PAR) 
Dans le cadre de la réalisation du PAR les consultations publiques ont été reconduite en mars 2022 avec 
le même public cible. Le tableau suivant récapitule les résultats de ces différentes séances de 
Consultations publiques dans les gouvernorats concernés par le dédoublement de la RN13, notamment 
Kairouan, Sidi Bouzid, Kasserine et Sfax. 

Tableau 123 : Synthèse des résultats des réunions d’information et de sensibilisation par gouvernorat (2022) 

Date de la 
séance Gouvernorat Thèmes Recommandations des présents 

30 Novembre 
2021 Kairouan 

Séance de sensibilisation et d’information des PAPs :  
- Présentation du projet 
- Présentation des objectifs et des composantes du projet 
- Explication de la loi 53 du 11 juillet 2016 
- Explication des procédures d’acquisition de terrains à 

l’amiable 
- Explication des procédures de présentation de plaintes 
- Rappeler et expliquer les pièces administratives à 

préparer pour recevoir les indemnités 
 

Points spécifiques soulevés :  
- La population demande d’assurer la liaison entre les 

zones agricoles et la RN13 par le biais d’aménagement 
des pistes rurales. Et ce pour assurer une meilleure 
rentabilité du projet. 

- La population demande de communiquer directement 
avec l’expert du domaine de l’Etat pour s’assurer que la 
compensation respectera le juste prix des terrains et des 
biens 
 

- Toutes les demandes et réclamations seront 
transmises à la direction générale des ponts 
et chaussées pour en tenir compte lors de la 
programmation des pistes rurales. 

09 Mars 2022 

Sidi Bouzid - 
Les deux 
délégations 
Sidi Bouzid Est 
et Sidi Bouzid 
Ouest) 

Séance de sensibilisation et d’information des PAPs :  
- Présentation du projet 
- Présentation des objectifs et des composantes du projet 
- Explication de la loi 53 du 11 juillet 2016 
- Explication des procédures d’acquisition de terrains à 

l’amiable 
- Explication des procédures de présentation de plaintes 
- Rappeler et expliquer les pièces administratives à 

préparer pour recevoir les indemnités 
 
Points spécifiques soulevés :  

- Se demander sur la situation des stands informels 
- Les commerçants d’el Fayedh (Restaurants et 

boucheries) réclament qu’au cours des travaux leurs 
activités seront dérangées et ils demandent que les 
travaux soient le plus rapides possibles au niveau de la 
traversée de la ville d’El Fayedh. 
 

 Les PAP’s informelles seront traitées dans le 
cadre social au cas par cas et seront 
compensées de la même manière que les 
occupants et les exploitants formels. 
 

 La procédure d’indemnisation et de 
compensation dans le cadre de ce PAR a été 
expliquée aux PAPs.  
 

 Prendre en considération la note de 
planification pour optimiser les délais des 
travaux aux niveaux des passages urbains 
(Restaurants et boucheries). 

10 Mars 2022 
Sidi Bouzid – 
Délégation 
Essabalat 

Séance de sensibilisation et d’information des PAPs :  
- Présentation du projet 
- Présentation des objectifs et des composantes du projet 
- Explication de la loi 53 du 11 juillet 2016 
- Explication des procédures d’acquisition de terrains à 

l’amiable 
- Explication des procédures de présentation de plaintes 
- Rappeler et expliquer les pièces administratives à 

préparer pour recevoir les indemnités 
 

Points spécifiques soulevés :  
- Discuter la possibilité d’éviter la ceinture d’Essabalat car 

elle pourrait nuire les activités commerciales de cette 
localité. 

- Demande d’aide et d’appui financier des PAPs 
vulnérables qui n’ont pas les moyens pour payer les frais 
d’avocats et d’experts lors du processus d’oppositions et 
plainte. 

- Délais de réception des indemnisations et types de 
compensation de terrain. 

- Que faire en cas où les titres fonciers ne sont pas encore 
actualisés. 

- Services publics impactés 

 Toutes les demandes et réclamations seront 
transmises à la direction générale des ponts et 
chaussées. 
 

 Les demandes d’aide financière seront traitées 
dans le cadre du comité social à l’échelle 
régional.  
 

 La compensation doit respecter le juste prix des 
terrains et biens. 
 

 Rappel sur la Loi 53 du 11 juillet 2016 et les 
procédures d’acquisition de terrains et de 
présentation de plaintes. 

 
 Le ministère de l’Equipement et de l’Habitat 

pre,dra en charge la remise en place des 
services publics touchés (AEP, STEG, Com, 
ONAS, etc.) avant le démarrage des travaux. 
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Date de la 
séance Gouvernorat Thèmes Recommandations des présents 

16 Mars 2022 
Sidi Bouzid – 
Délégation de 
Ouled 
Haffouze 

Séance de sensibilisation et d’information des PAPs : 
- Présentation du projet 
- Présentation des objectifs et des composantes du projet 
- Explication de la loi 53 du 11 juillet 2016 
- Explication des procédures d’acquisition de terrains à 

l’amiable 
- Explication des procédures de présentation de plaintes 
- Rappeler et expliquer les pièces administratives à 

préparer pour recevoir les indemnités 
 

Points spécifiques soulevés :  
- Opposition contre la réalisation de la ceinture de Ouled 

Haffouz de la part du conseil municipal, du président de 
la commune, et d’un grand nombre de citoyens. 

- Accélérer l’assainissement foncier et de résoudre les 
problèmes sociaux avant d’entamer les travaux. 

- Créer un comité social local au niveau de la délégation 
de Ouled Hafouz. 

- Appui financier des PAPs vulnérables qui n’ont pas les 
moyens pour payer les frais d’avocats et d’experts lors 
du processus d’oppositions et plainte. 

- Programmer des gigatoire au niveau des points noirs 
suivants : PK100, Croisement avec les pistes El 
Mbarkia-El Farssia-El Brahmia. 

- Assurer la sécurité des élèves de l’école El Henia qui 
sera impactée par l’élargissement de la route, par 
l’éclairage publique et fournir un bus pour le 
déplacement des écoliers dans les zones rurales.  

- Quelques PAPs ont demandé comment faire si le reste 
du terrain n’est plus exploitable. 
 

 Toutes les demandes et réclamations seront 
transmises à la direction générale des ponts et 
chaussées. 

 
 Les demandes d’aide financière seront traitées 

dans le cadre du comité social à l’échelle 
régional.  

 
 En réponse à la dernière question, la loi N° 

53/2016 permet de vendre un terrain à l’Etat. 
 

22 Mars 2022 
Kasserine – 
Commune de 
Sbeitla 

Séance de sensibilisation et d’information des PAPs : 
- Présentation du projet 
- Présentation des objectifs et des composantes du projet 
- Explication de la loi 53 du 11 juillet 2016 
- Explication des procédures d’acquisition de terrains à 

l’amiable 
- Explication des procédures de présentation de plaintes 
- Rappeler et expliquer les pièces administratives à 

préparer pour recevoir les indemnités 
 
Points spécifiques soulevés :  

- Appui financier des PAPs vulnérables qui n’ont pas les 
moyens pour payer les frais d’avocats et d’experts lors 
du processus d’oppositions et plainte. 

- Réduire l’emprise de la route au niveau de la localité 
Echrayaa. 

- Problèmes de raccordement en eau potable. 
- Problèmes socio-économique lié aux commerçants situés 

au bord de la route. 
- Compensation des informels  
- Situation des terrains dont la situation fiscale n’est pas 

actualisée. 
- Demande d’éclairage publique et fournir un bus pour le 

transport des écoliers dans les zones rurales.  
 

 Toutes les demandes et réclamations seront 
transmises à la direction générale des ponts et 
chaussées. 
 

 Les demandes d’aide financière seront traitées 
dans le cadre du comité social à l’échelle 
régional.  
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Date de la 
séance Gouvernorat Thèmes Recommandations des présents 

23 Mars 2022 
Kasserine – 
Commune de 
Bouzgueme 

Séance de sensibilisation et d’information des PAPs : 
- Présentation du projet 
- Présentation des objectifs et des composantes du projet 
- Explication de la loi 53 du 11 juillet 2016 
- Explication des procédures d’acquisition de terrains à 

l’amiable 
- Explication des procédures de présentation de plaintes 
- Rappeler et expliquer les pièces administratives à 

préparer pour recevoir les indemnités 
 
Points spécifiques soulevés :  

- Les   constructions   seront   indemnisées en se basant 
sur les prix actuels ou au moment de leur construction 

- Quoi faire en cas de refus du principe de vente de son 
habitation à tout prix. 

- Une PAP qui va perdre son habitation bâtit depuis plus 
que 20 ans sur un terrain agricole, demande en cas 
d’accord   pourrait-elle bâtir sa nouvelle habitation sur le 
reste du terrain sachant que sa vocation est agricole. 

- Comment actualiser les titres fonciers. 
 

 La compensation doit respecter le juste prix 
(actuels) des terrains et biens. 
 

 En cas de refus, il y aura un passage aux 
procédures judiciaires. 
 

 Rappeler les procédures d’actualisation des 
titres fonciers. 

30 Mars 2022 Sfax – Sfax 
Sud 

Séance de sensibilisation et d’information des PAPs : 
- Présentation du projet 
- Présentation des objectifs et des composantes du projet 
- Explication de la loi 53 du 11 juillet 2016 
- Explication des procédures d’acquisition de terrains à 

l’amiable 
- Explication des procédures de présentation de plaintes 
- Rappeler et expliquer les pièces administratives à 

préparer pour recevoir les indemnités 
 

Points spécifiques soulevés : 
- Comment respecter les délais devant les retards   

d’actualisation de la situation foncière. 
- Opposition contre la déviation de Bir El Mallouli à cause 

de son impact socio-économique négatif. Les opposants 
ont donné d’autre propositions de tracé de la RN13 et 
ont demandé de les étudier.  

- Questions règlementaires : Quoi faire en   cas   de 
« Haouz », « Mogharssa », et contrat non enregistré. 

- Problèmes socio-économique lié aux commerçants situés 
au bord de la route. 

- Projets générateurs d’emploi. 
 

 Les PAPs ont été incitées à activer les opérations 
d’actualisation   sachant   que le comité social 
régionale sera chargée de les aider dans ce sens. 
 

 Les demandes d’opposition seront transmises à 
la direction générale des ponts et chaussées. 
 

 La juriste a expliqué ce qu’il faut faire selon la loi 
tunisienne pour régulariser chaque situation à 
part. 
 

 Accompagner ce projet routier avec des projets 
générateurs d’emploi. 

30 Mars 2022 Sfax - Menzel 
Chaker 

Séance de sensibilisation et d’information des PAPs : 
- Présentation du projet 
- Présentation des objectifs et des composantes du projet 
- Explication de la loi 53 du 11 juillet 2016 
- Explication des procédures d’acquisition de terrains à 

l’amiable 
- Explication des procédures de présentation de plaintes 
- Rappeler et expliquer les pièces administratives à 

préparer pour recevoir les indemnités 
 

Points spécifiques soulevés : 
- Opposition contre la déviation de Menzel Chaker à cause 

de son impact socio-économique négatif. Les opposants 
ont donné d’autre propositions de tracé de la RN13 et 
ont demandé de les étudier.  

- Questions règlementaires : Quoi faire en   cas   de 
« Haouz », « Mogharssa », et contrat non enregistré. 

- Demande de prendre tout le terrain car ce qui reste n’est 
plus cultivable. 

 

 Les demandes d’opposition seront transmises 
à la direction générale des ponts et 
chaussées. 

 La juriste a expliqué ce qu’il faut faire selon 
la loi tunisienne pour régulariser chaque 
situation à part. 

 C’est possible, la procédure juridique a été 
expliquée. 
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9.4 Illustrations photographiques des consultations publiques dans les 
délégations concernées en 2022 

 

 

 

Consultation du 09/03/2022 à Sidi Bouzid Est 
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Consultation du 10/03/2022 à Essabalat 
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Consultation du 16/03/2022 à Ouled Haffouz 
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Consultation du 22/03/2022 à Sbeitla 
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Consultation du 23/03/2022 à Bouzguem 
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Consultation du 30/03/2022 à Menzel Chaker 
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Consultation du 30/03/2022 à el Khazzanet 
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10  FOCUS GROUP ASPECT GENRE  

10.1 Contexte  
Les sociétés où seuls les hommes détiennent le pouvoir de décision, où sagesse et expérience féminines 
sont dédaignées et où l’accès aux connaissances et aux programmes de mise en valeur des capacités 
est refusé aux femmes alors que les hommes en profitent, se privent de ressources humaines précieuses 
et rendent les femmes beaucoup plus vulnérables s’agissant de la sécurité, de la santé, du bien-être, 
des moyens de subsistance et de la sécurité économique.  

D’autre part, la présence constante des femmes au foyer leur confère un rôle particulier pour protéger 
la maison et les biens de la famille. Ce rôle, associé à leur connaissance intime des alentours et leur 
donne la possibilité de contribuer à l’élaboration des plans de développement locaux et régionaux voir 
nationaux.  

Les femmes ont davantage tendance à mettre en commun des renseignements, des idées et des 
ressources vu qu’elles tissent des réseaux composés de membres de la famille et d’amis sur les lieux de 
travail, dans les écoles et dans leur quartier. Ce sont souvent les associations féminines qui montrent 
l’exemple et contribuent au développement local voir régional. 

Depuis 2011, cette orientation s’est renforcée par une série de réformes juridiques parmi lesquelles 
l’adoption d’une nouvelle constitution en 2014 qui consacre l’égalité en droits et en devoirs entre les 
citoyens femmes et hommes, l’adoption du principe de la parité verticale dans les élections nationales, 
et de la parité à la fois verticale et horizontale dans les élections locales, ainsi que la levée des réserves 
sur la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes. 

Ces reformes législatifs ont été traduites par des taux d’inscription des femmes très important aux 
différents événements électoraux tels que les élections présidentielles en 2019 et les élections 
municipales en 2018. 

10.2 Approche adoptée 
Afin d’avoir une idée claire sur la situation des femmes et de leurs préoccupations dans la zone du 
projet, il était necessaire d’ouvrir des canaux de discussion avec elles à travaers des rencontres directes 
sous forme des focus group dans les régions concernées par le projet de dedoublement de la RN13. 

Pour bien organiser ces focus group , le bureau d’étude s’est concerté avec les différentes parties 
prenantes et les différents intervenants tels que les directions régionales de ME , les déléguées 
concernés , les chefs secteurs et les ONG’s pour inviter des groupes de femmes heterogénes de point 
de vue age , niveau d’instruction , types des activités économiques, etc. 

Selon cette approche, on a élaboré un programme de focus group par délégation dans le but de garantir 
des rencontres ciblées et qui reflètent la réalité et la spécificité de chaque région concernée par le projet. 

10.3 Résumé des focus group 
Lors des rencontres effectuées avec les groupes des femmes, l’experte genre a mené des discussions 
avec les participantes selon un questionnaire en lien avec la nature du projet (annexe 9).Ces discussions 
ont représenté un opportunité pour les femmes de chaque zone pour s'exprimer et mettre sur la table 
leurs préoccupations et leurs propositions qui vont jouer un rôle primordial dans la réussite du projet 
lors de la mise en œuvre. 
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Le tableau suivant récapitule les résultats des focus group dans les 08 délégations concernées par le 
dédoublement de la RN13, notamment Sbeitla , Kasserine Sud , Cebalet Ouled Asker , Ouled Haffouz , 
Sidi Bouzid Est , Sidi Bouzid Ouest , Sfax Sud et Manzel Chaker. 

Délégation Date Lieu Nombre de 
participantes Préoccupations Recommandations des 

participantes 

Sbeitla 15/11/2021 
Centre de 
formation de la 
jeune fille rurale 

13 

- Les accidents causés 
par les charettes 

- Les accidents causés 
par les motos 

- Le manque 
d’éclairage au 
niveau de la RN13 

- La connexion des 
pistes rurales 
existantes avec la 
RN13 

 

- Réserver un circuit pour 
les vélos 

- Réserver un circuit pour 
les charrettes 

- Assurer l’éclairage tout au 
long de la route 

- L’exécution du chantier 
selon les normes 

- Installation des panneaux 
de signalisation  

- Prise en considération des 
pistes rurales connexes 

- Voir si c’est possible de 
projeter des mesures 
d’accompagnement pour 
l’amélioration des 
conditions de vie pour la 
femme rurale 

Kasserine Sud 16/11/2021 Municipalité de 
Bouzgam 13 

- Le manque 
d’éclairage 

- Le Manque de 
sécurité 

- La fréquence élevée 
des accidents  

- L’absence de 
panneaux de 
signalisation 

- La contrebande 
- La route est 

actuellement très 
étroite 

- L’installation des panneaux 
de signalisation 

- Renforcer l’éclairage sur la 
route 

- L’installation des caméras 
de surveillance 

- Prise en considération des 
accès pour les piétons  

- Des circuits pour les 
charrettes 

- L’exécution du projet selon 
les normes  

- La création d’une cellule 
de suivi de projet qui 
implique les femmes 

- Avoir l’information et l’état 
d’avancement du projet à 
travers : 

 La municipalité 

 Les réseaux 
sociaux 

 Les associations et 
la société civile 

 La direction 
régionale de 
l’équipement 

Cebelet Ouled 
Asker 17/11/2021 Municipalité 

d’Ouled Asker 13 

- Un problème 
d’éclairage et un 
manque de sécurité 
surtout le soir  

- Un problème de 
braquages  

- Un problème 
d’accidents dû pour 
l’essentiel à l’excès 
de vitesse surtout 
pendant l’été 

 

- La mise en place d’un abri 
pour ceux qui utilisent le 
bus 

- La révision des 
emplacements des dos-
d’âne 

- L’aménagement des 
stations pour le transport 
public 
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- L’exécution des travaux 
selon les normes surtout 
celles de sécurité 

- La prise en considération 
de l’importance de 
l’éclairage 

 

Ouled Haffouz 17/11/2021 Délégation 
d’Ouled Haffouz 12 

- Le manque 
d’éclairage au 
niveau de la route 

- Le manque des 
points de contrôle 
de la garde 
nationale 

- La sécurité et la 
fréquence elevée 
des braquages 

- La mentalité des 
hommes qui 
interdisent à leurs 
femmes de sortir le 
soir  

 

- L’éclairage sur la route 
objet du projet 

- L’intensification des points 
de contrôle de la garde 
nationale 

- L’installation des panneaux 
de signalisation 

- Limiter et éviter les virages 
sur le nouveau projet 

- Réserver un circuit pour 
les motos pour éviter les 
accidents. 

Sidi Bouzid 
Est/Ouest 18/11/2021 

Délégation de 
Sidi Bouzid 
Ouest 

11 

- Le manque 
d’éclairage 

- L’insuffisance des 
points de contrôle 
de la garde 
nationale 

- L’emplacement des 
dos-d’âne 

- Le manques des 
aires de repos 

- L’installation des caméras 
de surveillance au niveau 
de la route 

- L’accélération de la mise 
en œuvre 

- L’éclairage 

- Des points de contrôle 
assurés par la garde 
nationale  

- L’installation des panneaux 
de signalisation  

- La mise en place de 
téléphones publics 

Sfax Sud 25/11/2021 
Bureau de Chef 
secteur El 
Khazzanette 

12 

- L’impact du projet 
sur les petits 
commerces qui 
s’éloignent de la 
route actuelle 

- Le volet sécuritaire 
qui concerne une 
école limitrophe au 
tracé projeté 
 

- Intensification des 
patrouilles de sécurité 

- Aménagement des stations 
de bus 

- Aménagement d’un circuit 
réservé pour les motos 

- Prise en considération de 
la sécurité des enfants au 
niveau des sorties de 
l’école primaire  

 

Manzel 
Chaker  25/11/2021 Bir Mellouli 8 

- L’impact du projet 
sur les constructions 
limitrophes à 
l’emprise de la route 

- L’impact du projet 
sur les petits 
commerces sur la 
route actuelle 

Vue que la majorité des 
femmes présentes sont 
contre le tracé définitif de 
la route, elles ont proposé 
de chercher d’autres 
solutions techniques pour 
ne pas toucher leurs bien 
mais aussi pour ne pas 
impacter les petits 
commerces sur l’axe actuel 

Total 82   
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Annexe 2 : Procédure à suivre en cas de 
découverte fortuite des biens culturels 
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L’application de la procédure de découverte fortuite de patrimoine enfoui ou procédure 
« chance find » permet de sauvegarder les vestiges historiques au bénéfice de la culture.  

Les biens culturels comprennent les monuments, structures, œuvres d'art, ou des sites 
importants, et sont définis comme des sites et des structures ayant une importance 
archéologique, historique, architecturale ou religieuse, et les sites naturels avec des valeurs 
culturelles. Ceci inclut les cimetières et les tombes. 

Il s’agira pour les entreprises qui seront chargées des travaux de :  

- Bien informer les ouvriers sur les biens concernés et la procédure à suivre ;  
- Arrêter immédiatement les travaux dans le cas d’un vestige archéologique en attendant 

la décision des autorités locales responsables et du Ministère de la Culture; 
- Dans le cas des objets (figurines, statuettes) circonscrire la zone et alerter les autorités 

compétentes ; 
- Ne reprendre les travaux que sur autorisation des autorités locales responsables et du 

Ministère de la Culture. 
 

 Au total, les différentes phases de gestion des découvertes fortuites de vestiges de 
patrimoines enfouis (Chance find procedure) sont décrites comme suit : 

• Arrêter les activités de construction dans le lieu de la découverte naturelle; 
• Délimiter le site ou la zone de découverte; 
• Sécuriser le site pour éviter tout dommage ou perte d'objets amovibles. En cas de 

découverte d'antiquités amovibles ou des restes sensibles, un gardien de nuit doit être 
présent jusqu'à ce que les autorités locales responsables et le Ministère de la Culture 
prennent la relève; 

•  Aviser l'ingénieur de surveillance qui, à son tour informera les autorités locales 
responsables et le Ministère de la Culture immédiatement (dans les 24 heures ou 
moins) 

• Les autorités locales responsables et le Ministère de la Culture seraient en charge de 
la protection et la préservation du site avant de décider sur les procédures ultérieures 
appropriées à prendre. Cela nécessiterait une évaluation préliminaire des résultats à 
réaliser par les archéologues du Ministère de la Culture (sous 72 heures). La 
signification et l'importance des résultats doivent être évaluées en fonction des divers 
critères pertinents pour le patrimoine culturel ; ceux-ci comprennent l’esthétique, les 
valeurs historiques, scientifiques ou de recherche, sociales et économiques ; 

• Les décisions sur la façon de gérer la constatation des découvertes, doivent être prises 
par les autorités responsables et le Ministère de la Culture. Cela pourrait inclure des 
changements dans la présentation (comme lors de la recherche de restes inamovibles 
qui ont une importance culturelle ou archéologique) la conservation, la préservation, 
la restauration et la récupération 

• La mise en œuvre de la décision concernant la gestion de la constatation des 
découvertes naturelles, doit être communiquée par écrit par le Ministère de la Culture 

• Les travaux de construction pourraient reprendre après que l’autorisation soit donnée 
par les autorités locales responsables et le Ministère de la Culture concernant la 
sauvegarde du patrimoine. 
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Ces procédures doivent faire référence à des dispositions standards dans les contrats de 
construction, si le cas s’y applique Au cours de la supervision du projet, l'ingénieur du site doit 
suivre les règles mentionnées, relatives au traitement de toute chance de trouver des objets 
de valeur par hasard. 

Les conclusions pertinentes seront enregistrées dans les rapports de supervision de projets et 
les rapports de fin d'exécution (ICRs) de la Banque mondiale, et évalueront l'efficacité globale 
de la gestion des biens culturels. 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 Sfax et 
la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 

 
 
 



 

Etude d’impact Environnemental et Social  
 
 

Annexe 3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 3 : Mécanisme de gestion des 
plaintes(MGP) 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 Sfax et 
la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 

 
 
 



 

Etude d’impact Environnemental et Social  
 
 

Annexe 3 

Origines des plaintes et conflits liés aux projets de routiers  

La réalisation des projets routiers  est sujette à plusieurs types de plaintes et sources de conflits qui 
peuvent se manifester lors de la réalisation et l'exploitation des projets pour diverses raisons:  

- Réinstallation involontaire et acquisition des terrains privés : Insuffisances dans l'identification et 
l'évaluation des biens, désaccord sur les limites et/ou l'évaluation des terrains et des biens immobiliers, 
conflit sur la propriété d'un bien entre les ayants droits (problèmes familiaux d'héritage, de succession, 
de divorces, absence de titres de propriété, ...), désaccord sur le plan de réinstallation, l'emplacement, 
la nature et la valeur de la solution de compensation; conflits d'intérêt entre activités commerciales, 
artisanales, agricoles à propos des parts d'indemnisation (entre propriétaires des biens immobiliers et 
des fonds de commerces et les locataires exploitant ces biens).  

 
- Impacts sociaux pendant les travaux : occupation temporaire de terrains privés, restriction d'accès 
aux commerces, logements, sources d'approvisionnement en eau, perturbation des activités socio 
économiques, perte de récolte et de revenus, abattage d'arbres, dégradation des biens immobiliers, 
accidents, conflits inhérents à la procédure de recrutement de la main d’œuvre en cas de non 
recrutement de la main d’œuvre locale ou absence de critères transparents de recrutement ....  

- Impacts environnementaux pendant les travaux : dégagement de poussières, nuisances sonores et 
olfactives, vibration, dégradation du cadre de vie, du paysage, accumulation des déchets de chantier, 
risque de pollution des eaux et des sols, déviation de la circulation et embouteillage,  

- Perturbation des services fournis par d'autres concessionnaires : coupure d'eau (potable ou 
d'irrigation), d'électricité et de téléphone, disfonctionnement des ouvrages de drainage, de protection 
contre les inondations, d'assainissement, etc.  

Devant ces problèmes qui risquent d'affecter sa santé, son bien être, ses biens mobiliers et immobiliers, 
ses revenus, etc., la réaction attendue d'un citoyen est de porter plainte et défendre ses droits en usant 
des mécanismes de recours que lui procurent les lois. Toutefois, cela n'est pas à la portée de tout le 
monde, particulièrement la classe pauvre et la plus démunie, ce qui justifie la mise en place d'un 
mécanisme adéquat de gestion et de traitement des doléances des plaignants.  

 
Mécanismes préconisés 

 Principes généraux  

Un mécanisme de gestion des plaintes (MGP) est prévu pour la gestion de toutes les questions, 
commentaires ou plaintes liés au projet. Le MGP couvre les aspects sociaux et environnementaux et 
peut traiter des problèmes d’acquisition de terrain ou d’autres biens (par exemple, le montant de 
l’indemnité, la viabilité des parcelles résiduelles), des pertes, nuisances, ou dommages causés par les 
travaux de construction ou de toute autre question lié au projet. Il sera mis en place dès le début du 
projet et doit se continuer jusqu’à l’achèvement des travaux d’exécution du projet. Ce MGP ne prive pas 
la personne d’avoir recours aux tribunaux.  
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Dépôt de question, commentaires ou plaintes 

 Afin d’assurer un accès facile à la population à ce mécanisme, le public peut soumettre ses questions, 
commentaires ou plaintes auprès de représentants au plus près de chez eux tels que :  le chef du 
secteur (Omda), délégation et communes, gouvernorat,  

 à la direction régionale du ministère de l’équipement,  
 ou directement à la DGPC auprès du point focal pour les questions sociales  
 les plaintes relatives à l’expropriation et à l’indemnisation peuvent être gérées directement par 

la CRC durant le déroulement de ses travaux  
 
Enregistrement des plaintes 

Au niveau de chaque Imada (secteur) et délégation, direction régionale de l’équipement et siège du 
gouvernorat, traversée par le projet, il sera déposé un registre de plaintes. Le public peut aussi 
soumettre toute question, commentaire ou plainte directement à l’administration centrale, par courriel, 
lettre, fax ou par téléphone.  

Bureau des relations avec le citoyen  

Ministère de l’équipement, direction générale des ponts et chaussées, 

 Bd Habib Chrita, Cité Jardin 1002 Tunis-Tunisie 

 Tel : +216 (71) 287 779/783 796 

 Fax : +216 (71) 787 062  

Courriel :dgpc@mehat.gov.tn  

Suite au dépôt direct de la plainte, ou par courriel, le PAP concerné dispose d’une décharge faisant fois 
de ce dépôt. La CGP ayant reçu la plainte doit informer le (ou les) plaignant que la plainte a bien été 
enregistrée (Avis d’enregistrement de plaintes) dans un délai maximum de 20 jours ouvrables à compter 
de la date de dépôt de la plainte, et avant de procéder de la vérification de la recevabilité ou non de la 
plainte quant aux champs d’action et des possibilités offertes au MGP. L’enregistrement de la plainte se 
fera après constitution et vérification administrative des pièces justifiant la plainte et attestant de la 
conformité de la plainte notamment de : 

 • L’authenticité de l’identité du plaignant, 

 • L’authenticité des témoignages éventuels,  

• L’exactitude de la date et du lieu exacts de (ou des) événement objet de la plainte,  

• Les caractéristiques et le titre de parcelles et/ou des biens objets de la plainte,  

• La véracité des faits, l’ampleur des dégâts,  

• L’authenticité des responsabilités, etc.  

Une plainte ne peut être enregistrée dès lors qu'elle est anonyme, excessive, clairement infondée, de 
nature malveillante ou encore qu'elle vise l'obtention indue d'un avantage économique déloyal par 
rapport à la concurrence. Un dossier sera constitué aussi bien pour l’enregistrement des plaintes incluant 
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notamment tous les documents administratifs nécessaires tels que : Carte d’identité du Plaignant, 
Attestation de propriété et titre de la parcelle objet de plainte, Témoignages, Expertises, etc.  

Ce dossier sera annexé à la lettre stipulant l’enregistrement de la plainte qui sera soumise aux 
prochaines étapes et procédures du MGP à savoir le tri (en termes de recevabilité ou irrecevabilité), le 
traitement et le suivi des résultats du MGP et des compensatoires proposées. 

Contenu du formulaire des plaintes 

Lord du dépôt de sa plainte ou litige, la PAP doit fournir les informations suivantes : 
  

 Identité Compléte du plaignant (Copie de CIN à joindre avec le formulaire) 
 Objet détaillé de la réclamation 
 Justificatifs quand c’est possible 
 Attentes du plaignant  
 

Un exemple de fiche de plainte a été développé dans le cadre du projet PMRII 2. Ce formulaire peut 
être utilisé dans le cadre de ce projet : 
http://www.mehat.gov.tn/fileadmin/user_upload/DGPC/MGPFicheDeDepotDePlainteArVF.pdf  
 
La plainte doit être déposée par le plaignant dans un délai de 3 mois suivant la date à laquelle le 
plaignant a pu raisonnablement prendre connaissance des faits (incident et/ou réinstallation 
involontaire) qui motivent son allégation, sauf dans le cas d'une plainte portant sur l'accès à 
l'information, où ce délai est réduit à cinq jours ouvrables à compter de la date de la correspondance 
sur laquelle repose la plainte. Afin d'assurer une protection appropriée des parties prenantes, toutes les 
réclamations sont traitées de manière confidentielle. Sile plaignant renonce à son droit à la 
confidentialité, la plainte sera rendue publique. 
 
 
Traitement des plaintes 

 Lors du dépôt de plainte (question ou commentaire), un reçu leur sera délivré. Lorsqu’ils le peuvent, 
ces représentants répondent directement aux questions, commentaires ou plaintes simples qui peuvent 
être gérés à leur niveau. Les questions, commentaires ou plaintes qui ne peuvent pas être gérés à ce 
niveau sont soumis à la DGPC, auprès du point focal pour les questions sociales. Le représentant de 
l’administration qui reçoit la plainte communique à la personne soumettant une plainte par quel moyen 
celle-ci sera traitée et dans combien de jours elle pourra attendre une réponse.  

Les plaintes parvenant à la DGPC sont soit traitées directement et une réponse sera transmise à la 
personne ayant déposé la question ou la plainte, soit transmises au service compétent : Dans ce cas ; 
la DGPC informe la personne de la transmission de la plainte et se charge de faire le suivi pour s’assurer 
que la personne reçoive une réponse. Le point focal social est tenu de répondre à la requête (selon leur 
complexité) dans les 30 jours ouvrables.  

Toutes les plaintes sont traitées de manière confidentielle. Toutefois, si le plaignant décide de renoncer 
à son droit à la confidentialité, l’affaire sera traitée publiquement avec mise à disposition d’informations 
connexes sur le site web du ministère. 
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Préparation des réponses aux plaignants 

L’UGPO de la DGPC rendent leur décision sur chaque plainte ou litige en se fondant sur les 
recommandations formulées dans l’état des conclusions du CRTCC ou du Consultant concerné, tels que 
présentés dans la fiche de suivi de cette plainte ou de ce litige.  

Après réception de tous les commentaires et, si nécessaire après plusieurs consultations, l'état des 
conclusions est ensuite signé par le DR , et par l'agent qui a traité la plainte. Les décisions finales 
formulées par les gestionnaires du MGP pour le traitement des plaintes qui ont été jugées recevables 
doivent être communiquées aux plaignants concernés dans délai de 40 jours ouvrables à compter de la 
remise de l’accusé de réception de la plainte ou un litige dans le cas général.  

Ainsi, le délai total de traitement d’une plainte ou un litige est fixé à 70 jours ouvrables au maximum tel 
qu’illustré par Cela. Ce délai peut être prolongé, au cas par cas, pour les plaintes jugées compliquées. 
La réponse définitive est adressée au plaignant par lettre, dans laquelle le DGPC communique la position 
finale de l’Administration. Le document reflétant la réponse des services est éventuellement joint à cette 
lettre sous réserve de la décision de M. le DGPC. 

Suivi et évaluation  

Le point focal chargé des questions sociales est appelé à recueillir, centraliser, analyser et à proposer 
des améliorations au MGP, si nécessaire. Le suivi des plaintes fait partie intégrante des rapports de 
suivis partagés avec la Banque mondiale 

En effet, le système de suivi des plaintes mis en place sera composé d’un mécanisme de fiches de 
collecte et suivi du mécanisme de gestion des plaintes dans le projet du dédoublement de la RN13 
présentant les différentes étapes depuis le dépôt de la plainte jusqu’au suivi de la mise en œuvre de la 
conculsion (évaluation finale de la plainte).
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 Etude hydrologique et hydraulique 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade 
Km11 Sfax et la rocade de Kasserine 
avec le contournement des grandes villes 

1 ETUDE HYDROLOGIQUE ET HYDRAULIQUE 

1.1 Introduction 

Le présent chapitre concerne l’étude hydrologique et hydraulique de l'aménagement des 

corridors stratégiques : doublement de l’axe Sfax - Kasserine (RN13-MC182) reliant les 

gouvernorats de Sfax, Sidi Bouzid et Kasserine. Cette étude consiste, d’une part, à définir les 

caractéristiques hydrologiques des différents écoulements traversés par les différents axes 

étudiés, et d’autre part à définir les caractéristiques et les dimensions des ouvrages 

d’évacuation des eaux des crues nécessaires pour la mise hors d’eau de la plateforme routière 

pour une période de retour centennale (T=100 ans). 

Ce chapitre comporte : 

 Un  volet reconnaissance de  l'itinéraire  et  une  présentation  des  caractéristiques 

physiques des zones traversées, 

 Un volet pluviométrie pour la définition des pluies caractéristiques, 

 Un volet hydrologique permettant l’estimation des débits de crue des ecoulements 

naturels, 

 Un volet hydraulique pour le dimensionnement des ouvrages de rétablissement des 

écoulements naturels. 

1.2 Documents de référence 

Les documents utilisés comme référence sont : 

Auteur Année Intitulé du document 

SCET-TUNISIE 

/COBA 
2017 

Etude de corridors stratégiques « Est-Ouest" reliant les 

gouvernorats de Kasserine, Sidi Bouzid et Gafsa aux 

gouvernorats de Sfax et Gabès 

SOGREAH/SERAH 1995 Projet National de protection contre les inondations 

SCET-TUNISIE 1998 
Etude d’un ouvrage d’art de franchissement de l’Oued 
Naguadha sur la GP13 au PK129 dans le gouvernorat de Sidi 
Bouzid. 

MEHAT / DGPC 2019 
Note circulaire relative à la conception des ouvrages 
hydrauliques sous les routes classées et aux mesures de leur 
protection 
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1.3 Reconnaissance de l’itinéraire et caractères généraux des terrains 
rencontres 

 
1.3.1. RECONNAISSANCE DE L’ITINERAIRE 

 

Deux missions de reconnaissance ont été réalisées : en novembre et en décembre 2019. Elles 

ont permis de repérer tous les ouvrages hydrauliques le long de l’itinéraire et d’identifier les 

zones ou de passages d’eau ont été observées ces dernières années, soit en raison de 

l’absence d’ouvrage, soit en raison du mauvais état ou de l’insuffisance de l’ouvrage existant. 

Elles ont permis également de : 

 Recueillir les données concernant le milieu naturel 

 Recenser et analyser les contraintes hydrauliques globales de l’ensemble des tracés 

étudiés, 

 Analyser les tracés traversant les zones basses et les plaines d’inondations des grands 

cours d’eau (terrassement, protection,), 

 Identifier les laisses des crues indiquant le niveau atteint par les eaux 

des crues d'occurrence rare sur les piles des ponts existants, 

 Relever  les ouvrages  dont  l’extrémité aval  était  fortement  affouillé,  signe  que la 

capacité de l’ouvrage n’est certainement pas suffisante pour évacuer les crues rares, 

 Analyser la topographie du lit mineur, du lit majeur, la forme et l’état des berges, des 

méandres des principaux cours d’eau interceptés par les axes routiers étudiés, 

 Examiner l’impact d’une éventuelle surélévation de la route existante sur les riverains. 

Il est à noter aussi que lors de la visite des lieux, on a réalisé : 

 Des enquêtes approfondies auprès des riverains au sujet des limites d’inondations et 

des niveaux atteints par des crues exceptionnelles récentes ou plus anciennes, 

 Des croquis des accidents topographiques accompagnés de photographies. 
 

Le présent paragraphe fait état de résultats obtenus, des constats du terrain et des 

recommandations formulées à la suite de ces missions. 

 

 
La première constatation est que la route nationale RN13 présente des parties submersibles, 

traitées en ouvrages submersibles et semi-submersibles de type cassis et dalots multiples de 

faible hauteur (≤1m). La densité moyenne des ouvrages hydrauliques existante est 

relativement faible, sans que beaucoup de problèmes de passages d’eau ne nous aient été 

signalés par la population riveraine. Néanmoins, la plus grande partie des ouvrages ne 

fonctionne pas efficacement à cause surtout de l’insuffisance de la capacité ou parfois d’un 

problème récurrent d’ensablement (voir photos ci-après). Il y a très peu de talwegs marqués 

et le ruissellement se fait dans la plupart des cas en nappe à travers le terrain naturel. 

 

 
Il est à rappeler que le projet des corridors stratégiques "Est-Ouest" envisagé concerne entre 

autres le réaménagement et le dédoublement des routes existantes RN13 – MC182 reliant 

Sfax à Kasserine. 
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1.3.2. CARACTERES GENERAUX DES TERRAINS RENCONTRES 

 

Le long de la RN13-MC182 entre SFAX et KASSERINE, on peut classer les régions traversées 

en quatre catégories selon leur relief, la nature de leurs sols et leur couverture végétale : 

 

 
a) Zone 1 : Sfax –Menzel Chaker – Ouled Haffouz : 

Entre Sfax et Ouled Haffouz, la route traverse des terrains très plats ou le sens d’écoulement 

est difficile, parfois, à apprécier. La reconnaissance de terrain a ainsi été mise à profit pour 

interroger la population voisine et lever ces incertitudes. Une forte proportion des sols est 

occupée par les champs d'oliviers, régulièrement labourés et entretenus. Le réseau 

hydrographique est donc très dégradé et ces bassins versants ruissellent assez rarement de 

façon générale. Dans cette zone, seulement deux écoulements bien marqués relatifs à de 

grands bassins versants sont interceptés au km 10 (Oued El Merhal) et 30 (Oued Lazreg). 

Dans cette région, la majorité des ouvrages hydraulique est constitué de cassis, notamment 

entre Sfax et Menzel Chaker. En décembre 2016, des pluies à caractère exceptionnel ont 

entrainé la submersion de la route au niveau de la localité Bir Mellouli. 

 

 

   

Figure 27. Ouvrage Cassis sur la RN13 Figure 28. Dalot semi-submersible 
 
 

b) Zone 2 : Ouled Haffouz – Fayid : 

Cette région est aussi dépourvue de reliefs, mais le réseau hydrographique est peu développé. 

Néanmoins, nombreux oueds se perdent dans des zones d'épandage alimentant souvent de 

grands périmètres d'arboriculture, de céréales et de cultures maraîchères. 

Dans cette zone, la majorité des ouvrages hydraulique est constitué des dalots. 
 

 
c) Zone 3 : Fayid - Sbeitla : 

Dans cette zone la route RN13 traverse des terrains relativement plats. 

Entre les villages de Fayid et Lessouda, la route RN13 traverse Garaet Akarich. Cette zone 

est drainée par trois (ouvrages) dalots multiples de dimensions 15 x (2x1) chacun. 
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A la sortie de Lassouda, la route franchit la vallée de l'oued El Fekka (Oued Negada) qui 

contrôle un bassin versant de l’ordre de 3 630 km2 et qui constitue le cours d’eau principal 

dans la zone. L’ouvrage de franchissement de l’oued Enagatha est constitué d’un dalot 

multiple formé de plusieurs cadres accolés de dimensions 207x (3,2x2.5). 

A environ 10 km de l’entrée de la ville de Sbeitla, la route RN13 franchit l’oued Sbeitla (Maiou) 

qui contrôle un bassin versant de l’ordre de 708 km2. L’ouvrage de franchissement de l’Oued 

Maiou est constitué d’un pont en arc de longueur 140 m. 
 

  
 

Figure 29. Ouvrage sur Oued Enagatha Figure 30. Ouvrage 15 x (2x1) _ Garaet Akarich 

 
 

 
d) Zone 4 : Sbeitla - Kasserine : 

Dans cette zone, la route traverse une zone vallonnée ou des passages d’eau nous ont été 

signalés en raison de pluie, notamment à la sortie de Sbeitla là ou effectivement le nombre 

d’ouvrages d’assainissement existant est très faible (1 ouvrage sur 20 km). 

A environ 2,3 km de l’entrée de la ville de Kasserine, la route RN13 franchit l’oued Al Htab qui 

contrôle un bassin versant de l’ordre de 1860 km2 et qui constitue le cours d’eau principal dans 

la zone. L’ouvrage de franchissement de l’Oued Al Htab est constitué d’un pont à poutre de 

quatre travées de 30 m (soit environ 120 ml d’ouverture totale). 

L’état de l’ouvrage et de ses appuis ainsi que les témoignages recueillis témoignent que 

l’ouvrage n’a jamais été en limite de submersion et que ses dimensions suffisent donc à 

évacuer une crue exceptionnelle. 
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Figure 31.  Ouvrage Cassis sur l’oued ash shrayi Figure 32. 3 Buses Ø 2500 sur O.Ad-Difla 
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1.4 PLUVIOMETRIE 

Le facteur conditionnel principal des écoulements à franchir est la pluviométrie. Les pluies sont 

essentiellement apportées par les vents du Nord-Ouest et du Nord. 

Les régions les plus arrosées étant les zones élevées, l'isohyète de 300 mm suit grossièrement 

le sud de la Dorsale. Dès qu'on la franchit en allant vers le Sud, la sécheresse du climat 

s'accentue. Cette situation ne donne qu'une image très approximative du climat. Les pluies 

sont souvent mal réparties au cours de l'année. Les quantités de pluies reçues varient 

considérablement d'une année à l'autre (du simple au double au Sud de la Dorsale, du simple 

au quintuple dans le Sud : Hautes Steppes). 

Les pluies ont un caractère souvent torrentiel et sont alors plus désastreuses que bénéfiques 

en raison des inondations qu'elles provoquent. Dans l'ensemble du pays, le tiers ou la moitié 

des précipitations annuelles tombent en moins de dix jours. 

 
1.4.1 STATIONS PLUVIOMETRIQUE REPRESENTATIVES 

 

Dans l’étude de la pluviométrie de la zone du projet, nous avons considéré trois stations 

pluviométriques les plus représentatives du tracé à savoir : Sfax, Sbeïtla et Kasserine, à partir 

desquels nous avons déterminés, la pluviométrie annuelle moyenne sur les différents bassins 

versants. Chacune de ces stations dispose une riche banque de données climatiques de plus 

de 50 ans. 

 
 LA PLUVIOMETRIE ANNUELLE 

 

Les hauteurs moyennes annuelles de précipitations peuvent excéder 300 mm sur les reliefs 

et descendre au-dessous de 250 au niveau des plaines. La pluviométrie moyenne 

Les pluies moyennes annuelles mesurées aux stations pluviométriques les plus 

représentatives du tracé sont consignées dans le tableau suivant : 

Tableau 14. Pluviométries moyennes annuelles en mm 
 

Station Sfax Sbeïtla Kasserine 

Précipitation moyenne inter 

interannuelle 
234 312.7 319 

De façon générale la pluviométrie moyenne diminue du Nord au Sud. Dans la zone du projet, 

la pluviométrie moyenne annuelle varie entre environ 322 mm à Sbeïtla à 234 mm à Sfax. 

 
 

 
 LES PLUIES JOURNALIERES MAXIMALES 

 

Les pluies intenses génèrent le ruissellement, favorisent les apports et les débits importants. 

L’intérêt est, cependant, de déterminer et d’analyser la fréquence des jours pluvieux de forte 

intensité qui caractérisent l’image de la pluviosité en zone d’étude. 

La distribution statistique des hauteurs des pluies maximales journalières effectuée dans le 

cadre du projet national de protection contre les inondations dans les bassins versants du 

centre et du sud tunisiens, a permis d’établir les cartes P(10) et P(100) (Voir annexe 4) donnant 

la pluie de période de retour 10 et 100 ans. En se référant à ces deux cartes, on obtient : 
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 pour la région du Sfax : Pluie journalière décennale P(10) = 80 mm et pluie journalière 

centennale  P(100) = 250 mm, 

 pour les régions de Kasserine, Sidi Boiuzid et Sbeïtla : Pluie journalière décennale 

P(10) = 80 mm et pluie journalière centennale  P(100) = 200 mm, 

 
 INTENSITE DES PRECIPITATIONS 

 

Pour les régions à régime de pluies cycloniques, ce qui est le cas pour la zone d’étude, la loi 

intensité - durée – fréquence peut être définie par la relation suivante : 

I (T) = atb, avec 

I (T) : Intensité moyenne en mm / h de l’averse de période de retour T (ans) et de durée (t) en 

heures. 

Les lois Intensité de pluie-durée-fréquence qui sont présentés dans ce paragraphe ont été 

recueillies auprès de l’Institut National de la Météorologie (INM) et La Direction Générale des 

Ressources en Eau (DGRE). 

Les stations pluviographiques les plus représentatives du tracé et qui disposent de données 

pluviographiques disponibles sont : 

 Station de Sfax, 

 Station de Sbeitla, 

 
Pour une période de retour centennale T=100 ans, ces lois s’écrivent : 

 
 
 
 

Tableau 15. Les lois Intensité de pluie-durée-fréquence 

 

ation 
 
 
 
 
 

(*) Source INM ; (**) Source DGRE 
 
 

1.5 ETUDE HYDROLOGIQUE 

 
 DELIMITATION DES BASSINS VERSANTS INTERCEPTES ET APPORT DU SIG 

 

A l'aide des cartes d'Etat-Major dont nous disposions au 1/50.000, nous avons déterminé les 

limites des différents bassins versants et sous bassins versants intéressant l’ensemble des 

axes routiers concernés (RN13 1 MC182) reliant les Gouvernorats de Kasserine et Sidi Bouzid 

au Gouvernorat de Sfax. Ils sont au nombre de 93, dont 65 inférieure à 8 km2 ; 22 compris 

entre 8 et 100 km2 et 06 supérieure à 100 km2. 

En ce qui concerne les petits bassins versants (S inférieure à 1 km2) pour lesquels 

l'écoulement n'est ni, caractérisé ni marqué, nous avons admis que le ruissellement se fait en 

nappe et s'écoule par la somme des ouvrages placés dans les points bas du tronçon de route 

 

Station 
Parameters de Montana 

Equ 
 

 a b  

Sfax (*) 674,63 0,600 I = 674,63 t - 0.600 

Sbeitla (**) 685,0 0,623 I = 685 t - 0,623 

 



 
 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade 
Km11 Sfax et la rocade de Kasserine 
avec le contournement des grandes villes 

8 
Etude hydrologique et hydraulique 

 

 

 

0,282 

S 

intercepté par le bassin versant. 

La délimitation des bassins versants a été faite sur le logiciel Arcgis. 

La détermination des caractéristiques morphologiques des bassins versants et des conditions 

d'écoulement a été réalisée à partir des documents cartographiques, des informations 

bibliographiques et des données disponibles sur la région. 

Pour chaque bassin versant, nous avons mesuré les caractéristiques géométriques 

(physiques) suivantes : 

• La superficie S du bassin versant (B.V.) 

• Le périmètre P. du B.V. 

 
• L'indice de Compacité Ic du B.V. : Ic = 

 

• La longueur des thalwegs 

• L : longueur du rectangle équivalent 

• La pente moyenne du B.V. (en %) 

• Etc.,… 

Nous déterminons ensuite le coefficient de ruissellement Kr de chaque bassin versant sur la 

base des caractéristiques géomorphologiques (relief, sols, couverture végétale,…) 

Toutes ces caractéristiques sont données dans les cartes des bassins versants et dans les 

tableaux récapitulatifs présentés en annexe. 

 
 LES PRINCIPAUX BASSINS VERSANTS ET ECOULEMENTS 

 

La carte ci-jointe montre les principaux réseaux hydrographiques dans la zone du projet. 

 
Comme on peut le constater, le tracé du corridor Sfax- Kasserine est concerné principalement 

par les affluents de la branche Sud d’Oued Zeroud qui porte le nom d’Oued El Hatab au niveau 

de Kasserine et Oued El Fekka au niveau de Sidi Bouzid et Oued Negada dans sa partie aval. 

La branche Sud, formée de plusieurs oueds importants qui constituent à l'aval, l'oued El Hajel. 

Le bassin versant de cet oued, limité à la confluence avec la branche Nord (pont voie ferrée), 

couvre une superficie de 5 562 km2. Il peut être découpé en 5 sous-bassins. 

 
 

 La partie amont, comprenant les plus hauts djebels de la dorsale (J. Hamra, Bireno, 

Châambi et Semmana), le plateau de Kasserine et la plaine de Foussana, est drainée 

par l'oued Hatab qui traverse le pont GP13, ce dernier contrôle un bassin versant de 

1842 km2. Au niveau de la station hydrométrique et d'annonce de crue de Khanguet 

Zazia, site d'un barrage projeté, le bassin versant drainé totalise 2200 km2. A la sortie 

du verrou de Dj. El Kharroub - El Koumine, l'oued Hatab reçoit l'oued El Hachim, puis 

traverse le pont GP3 qui domine la plaine de Sidi Bouzid et dont la capacité de transit 

est de l'ordre de 2500 m3/s. 

 A l'aval du pont GP3, l'oued Hatab débouche dans la vaste dépression de Sidi Bouzid 

où il prend le nom de l'oued El Fekka. Entre le pont et la digue des anglais, l'oued 

présente un lit large de l'ordre de 150 à 200 m, relativement encaissé et profond 

d'environ 3 m, il permet le transit d'un débit de l'ordre de 2000 m3/s. Dans ce tronçon 
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plusieurs ouvrages d'épandage ont été réalisés : 

 L’ouvrage Nouael réalisé, en 1985, est situé à 100 m à l'aval du pont GP3. Les 

ouvrages de prise sont équipés de vannes et permettent de dériver un débit de 

l'ordre de 16 m3/s. 

 L'ouvrage Zaafria rive droite : le débit d'équipement est de l'ordre de 8 m3/s. 

 L'ouvrage Zaafria rive gauche, réalisé en 1990, permet de dériver 8 m3/s. 

Au niveau de la digue des anglais, le lit de l'oued se divise en deux branches : principale 

et secondaire. 

La branche principale est actuellement fermée par une digue qui remplace la digue des 

anglais emportée par les crues de 1990. Cette digue de hauteur environ 3,0 m est 

équipée de buses qui assurent la décharge d'un faible débit pour l'alimentation de la 

nappe dans la branche principale. A l'aval de la digue, la branche principale devient 

plus large mais moins profonde de l'ordre de 1,5 m. Sa capacité de transit se limite à 

environ 500 m3/s évaluée au niveau des pistes Sadaguia et Sandoug. A l'approche de 

Sidi Bouzid, il reçoit l'oued Serg Dhiba et se ramifie en plusieurs branches qui se 

perdent dans la plaine au Nord de la ville. 

Le cours secondaire part en rive gauche et s'écarte vers le Nord, il est moins large de 

l'ordre de 50 m, et profond d'environ 3,0 m. Le débit maximal pouvant être transité, 

serait de l'ordre de 400 à 500 m3/s, évalué au niveau de la piste Sadaguia. Il devient 

peu marqué à l'approche de Sidi Bouzid avant d'atteindre la GP13. 

En forte crue toute la plaine fait écoulement jusqu'à la route GP 13 où les crues passent 

par plusieurs points sur une longueur de 3 à 4 km. 

Les écoulements des crues très rares, qui s'accumulent dans la dépression de Sidi 

Bouzid de capacité de rétention environ 15 à 20 Mm3, peuvent déborder par les cols 

de Bled Lassouda comme c'est le cas en 1969 et 1990. Les eaux rejoignent la seguia 

Kebira au Sud du Faid. 

Au niveau de la GP13, le bassin versant de l'oued El Fekka fait environ 3 630 km2. 

A la sortie de la plaine de Sidi Bouzid, l'oued El Fekka prend le nom de l'oued Nagatha 

qui remonte au Nord vers Jelma et reçoit l'oued Sbeitla et l'oued Jelma. Ces oueds 

drainent la partie centrale du bassin de la branche Sud. 

 
 

 Le bassin de l'oued Serg Dhiba : c'est le compartiment le plus au Sud, couvrant une 

zone de haute steppe, à faible relief et de superficie 622 km2 à la confluence avec 

l'oued El Fekka. L'oued Serg Dhiba traverse la MC 125 et contourne la ville de Sidi 

Bouzid en suivant la digue de protection Nord existante. L'oued présente un lit assez 

large 60 à 70m, relativement profond 3 à 3,5 m. Le débit, pouvant être évacué au 

niveau de la piste de Zaafria, est de l'ordre de 800 à 1000 m3/s. A l'approche de Sidi 

Bouzid, le lit devient plus large mais peu profond, environ 1,0 m. Sa capacité se limite 

à 250-300 m3/s, évaluée au niveau des pistes Sadaguia et Sandoug. 

 Le bassin versant de l'oued Sbeitla (Maiou) au pont route RN13 : Le bassin est drainé 

par l’oued du même nom dont les affluents prennent naissance aux Djbels Semmama 

et aux flancs Sud-Ouest des Djebels Tiaoucha et Mrhilla, le bassin est de forme 

allongée, couvre une superficie de 708 km2 et orienté Sud-Ouest-Nord-Est. 

 Au niveau de Bled Lassouda et à l'aval de la confluence de l'oued Sbeïtla, le bassin 
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versant de l'oued Enagatha totalise 5290 km2, contrôlé par une station hydrométrique. 

L’oued Enagatha devient à l'aval l'oued El Hajel qui draine la totalité du bassin versant 

de la branche Sud de superficie 5562 km2. 

 
 LES DIFFERENTES SEBKHATS TRAVERSEES INCLUSES DANS LE PERIMETRE DE L’ETUDE 

 

Les tronçons routiers passent aux limites, voire intercepte certaines Sebkhas, dépressions qui 

se remplissent saisonnièrement par l’accumulation des eaux de pluie amenées par les ravins 

et les oueds. Les différentes sebkhas situées près des corridors routiers projetés sont les 

suivantes : 

 Garaet Akarich située au Sud d’El Faid (RN13) ; 

 La plaine d’Oued El Fakka. 



 

 

 
 

 
 

 

  Rapport d’Avant-Projet Détaillé   
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 ESTIMATION DES DEBITS DE CRUES 

 

1.5.4.1 Méthodologie 

Pour la plupart des oueds de la région étudiée, il n'existe pas d'études hydrologiques, et nous 

ne possédons que quelques mesures de débits qui sont très souvent inexistants. Seules, 

certaines observations et estimations ont été faites lors des crues de 1969 et 1973. 

La détermination des crues maxima s'est donc faite à partir de données pluviométriques et 

des caractéristiques morphologiques des bassins versants et, dans tous les cas où cela a été 

possible, nous avons comparé les résultats obtenus avec les observations disponibles. 

Nous proposons les formules usuelles suivantes pour l'estimation des débits de crue des 

différents bassins versants, non jaugés, interceptés par le tracé routier : 

1. Méthode rationnelle 

2. Formule de Kallel, 

3. Formule de Ghorbel, 

4. Méthode SPEED (SOGREAH). 

Certaines de ses formules présentent l'avantage d'avoir été calées à partir d'observations 

réalisées en Tunisie (Kallel et Ghorbel). Quant à la méthode "SPEED" appelée également 

méthode SOGREAH, elle a été validée dans le cadre du Projet National de Protection Contre 

les Inondations de la Tunisie Central et du Sud, pour le compte du ministère de 

l’Environnement et de l’Aménagement du terroir en 1995. 

L'utilisation concurremment de ces formules permet de prédéterminer le débit de crue 

probable, selon des approches très différentes. La valeur retenue se fera selon le meilleur 

compromis de tous ces résultats, et selon les conditions particulières du bassin versant 

(superficie, pente, compacité, couvert végétal, etc.). 

Rappelons que la période de retour retenue pour le dimensionnement des ouvrages de 

franchissement est T=100 ans. 
 

1.5.4.2 La Méthode des débits spécifiques (S < 1km²) 

Pour les bassins de superficies très réduites, la situation locale du bassin versant joue un rôle 

primordial dans le calcul du ruissellement. Par ailleurs, l’application de la formule rationnelle 

peut fournir des valeurs invraisemblables à cause du mauvais ajustement des courbes IDF 

pour les faibles temps de concentration. 

Ainsi, et après examen des débits obtenus, par la formule rationnelle, pour des bassins 

versants de taille proche de 1 km², nous avons adopté, sous réserve de l'examen de cas 

particuliers, un débit spécifique de 12.5 m3/s/km2. 
 

1.5.4.3 La Méthode rationnelle (1 km2<S<8 km2) 

Cette méthode est applicable à des petits bassins versants. 

Pour une averse homogène dans le temps et dans l'espace, d'intensité I, le débit maximum Q 

est atteint si la durée de l'averse est au moins égale au temps de concentration du bassin 

versant. 

 
 

L'intensité I de l'averse étant exprimée en mm/h, la superficie S du bassin en km2 et le débit Q 
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en m3/s ; la formule s'écrit : 

Q = Kr x S 
I(tc)

 
3, 

 

Où : 

 Q (T): Débit maximum de période de retour T, en m3/s; 

 Kr : Coefficient de ruissellement de période de retour T; 

 I(T,tc) : Intensité moyenne maximale de la pluie fonction du temps de concentration tc 

et de la période de retour T en mm/h ; 

 S : Surface du bassin versant en km². 

L'application de cette méthode nécessite l'identification des  différents coefficients qui la 

caractérisent, à savoir, le coefficient de ruissellement Kr(T), le temps de concentration tc, 

l’intensité moyenne maximale de la pluie I(T). 

– L’estimation du coefficient de ruissellement Kr(T): Il existe des tableaux de valeurs 

expérimentales de ce coefficient suivant le type de sol, sa couverture végétale et la pente 

du bassin. Si le bassin est caractérisé par des couvertures ou des pentes très différentes 

il est alors nécessaire de procéder à la détermination d'un nouveau coefficient de 

ruissellement moyen à l'aide d'une moyenne pondérée par les surfaces. 

Dans notre étude nous avons supposé que ce coefficient de ruissellement est uniforme 

sur le petit bassin considéré et pendant la durée de l'averse. Pour notre zone du projet, 

nous avons considéré un coefficient variable en fonction de la pente du bassin : 

– 45% bassins à pente faible (inférieure à 1%) 

– 50% bassins à pente moyenne (comprise entre 1 et 10%) 

– 60% bassins à pente forte (supérieure à 10%). 

Il est à noter que le coefficient de ruissellement diminue lorsque la superficie du bassin 

versant augmente. D’autre part, il varie dans le même sens que la pente du bassin. 

– Estimation du temps de concentration : A défaut de mesures, le temps de concentration 

"tc" peut être estimé par plusieurs formules empiriques, dont la plus utilisée, notamment 

pour de petits bassins-versants en milieu rural est celle de KIRPICH : 

tc = 

tc : temps de concentration en minutes 

1 L1.15 

52 
× 

H0.38 

L : distance en mètres entre l'exutoire et le point le plus éloigné du bassin. 

H  : dénivelée en mètres entre l'exutoire et le point le plus éloigné du bassin. 

– I(tc) : Intensité de la pluie pour le temps de concentration (tc) : L’intensité I(tc,T) de la 

pluie pour le temps de concentration "tc" et pour une période de retour donnée "T" peut 

être déterminée soit à partir : 

– Des courbes IDF « Intensité – Durée – Fréquence » dans le cas où ces courbes 

sont disponibles (par lecture directe sur les courbes). 

– Des formules empiriques, dont la plus utilisée est celle de Montana : I(tc, T) = 

a(T) tcb(T)
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Avec : 

I : intensité moyenne maximale de l’averse de durée tc en (mm/h) 

T : période de retour (en an) 

tc : Temps de concentration  = durée de la pluie  (en mn) 

a, b : paramètres locaux  de Montana dépendant du lieu et du temps de retour 

T. 

Pour une période de retour de 100 ans, ces lois s’écrivent : 

Station de Sfax : I = 674,63 t-0.6
 

Station de Sbeïtla : I = 685 t-0.623
 

Dans lesquelles :       I est l’intensité de pluie en mm/h, 

t est la durée de la pluie exprimé en heure. 

L’implantation de ces stations adoptées est donnée sur la carte du réseau hydrographique 

présentée ci-dessus. 

Les  valeurs  de  a  et  b  sont  données  également  dans  le  Erreur !  Source  du  renvoi 

introuvable. ci-avant. 
 

1.5.4.4 La Méthode de Kallel 

La formule régionale de Kallel, élaborée en 1977, est donnée en fonction de la surface du 

bassin versant de l’oued, elle est valable pour des bassins versants de superficie supérieure 

à 100 km2. 

Un inventaire des débits spécifiques maxima a fait apparaître une régionalisation de ces 

débits. L’auteur en partant de cette constatation et en utilisant les résultats des études 

fréquentielles, a pu tracer des courbes régionales donnant le débit spécifique d’une fréquence 

donnée en fonction de la surface du bassin. De ces courbes, il a tiré des formules régionales 

du type : 

Q = q0 Sα Tβ
 

Avec  q = débit spécifique en m3/s/km2 

S = superficie du B.V. en km2 

T = période de retour. 

q0, α, β, constantes régionales : 

q0, α , β, constantes régionales 

Les équations donnant le débit maximum Q = q x S sont : 
 

Pour la Tunisie du Nord : Q = 5.5   S  T0.41
 

 

Pour le noyau de la Dorsale tunisienne : Q = 2.6 S0.3
 T0.41 

 

Pour la Tunisie centrale : T =10 - 20 : Q = 12.3 T0.41 

 

T = 50- 100 : Q = 24.7 T0.41 



15 
Etude hydrologique et hydraulique 

 

 
 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 
Sfax et la rocade de Kasserine 
avec le contournement des grandes villes 

 

 

S 

P H 

L 

 
 

Pour la Tunisie méridionale : Q = 12.35 T0.41 

 

 Ces formules ne sont valables que pour des bassins versants de superficie supérieure 

à 100 km2. 

 Les limites entre régions dénommées « Tunisie centrale » et « noyau de la Dorsale » 

ne sont pas indiquées 

 Pour la Tunisie centrale la transition entre les deux périodes de retour : 20 et 50 ans 

n’est pas connue. 

Il est à préciser que les formules relatives aux régimes du Nord et du centre tunisien sont 

acceptables dans leur ensemble car elles découlent de l’interprétation statistique des résultats 

de séries d’observation. En revanche celle adoptée pour le sud tunisien, elle est le résultat 

d’ajustement du coefficient K de la formule de Froncou-Rodier et non pas de mesures. 
 

1.5.4.5 La formule GHORBEL 

Elle se base sur l’utilisation de paramètres régionaux relatifs aux débits de pointe à partir des 

études statistiques des débits maxima observés sur les stations hydrométriques du réseau. 

L’auteur a constaté une régionalisation des rapports RTQ = QT/Qmax(moy). Il désigne par QT 

le débit maximum d’une période de retour T et par Qmax(moy) le débit moyen des débits 

maxima d’un échantillon. 

Les valeurs de ces rapports par région et en fonction de la période de retour sont : 

Tableau 16. Valeur des rapports RTQ par région en fonction de la période de retour 
 

T (an) 2 5 10 20 50 100 

Zone 1 0.86 1.39 1.79 2.19 2.72 3.12 

Zone 2 0.70 1.33 1.98 2.84 4.40 6.04 

Zone 3 0.59 1.45 2.34 3.52 5.689 7.93 

Zone 4 0.50 1.60 2.50 3.50 5.10 6.20 

Zone 5 0.30 1.00 2.20 3.70 6.70 9.20 

Avec : 

 Zone 1 : Ichkeul Nord et les affluents rive gauche de la Medjerda ; 

 Zone 2 : la Medjerda avec ses affluents rive droite, le Cap Bon et le Zeroud à Khanguet 

Zazia ; 

 Zone 3: le Méliane, le Merguellil, la branche nord du Zéroud ; 

 Zone 4: le sahel et Sfax ; 

 Zone 5: le sud. 

Q max (moy) = K S0,8
 

 
Avec : S = Surface de bassin versant en Km2 

K = 1,075 (p – 1,429) + 1,304 

Ou : 

 

p  I c 
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P : module pluviométrique annuel en m 

H : différence d’altitude entre la médiane et l’exutoire en m 

L : longueur de l’Oued depuis l’exutoire jusqu’au point le plus éloigné en Km 
 

Ic : indice de compacité = C/2 s . C étant le périmètre du bassin en Km. 
 

Cette équation est valable pour les bassins des oueds qui ont une pente inférieure à 5.5%. 

Pour les bassins versants de la dorsale à forte pente supérieure à 5.5 %, 

Qmax(moy)=2.86xS0.8
 

Le débit de pointe pour une période de retour T est de : 

QT = Qmax (moy) x RTQ 
 

1.5.4.6 La Méthode SPEED (S>8 km2) 

La méthode SPEED (Système Probabiliste d'Etude par Evènements Discrets) est une 

méthode probabiliste développée par le groupement SOGREAH/SERAH dans le cadre du 

Projet National de Protection Contre les Inondations de la Tunisie Central et du Sud, pour le 

compte du ministère de l’Environnement et de l’Aménagement du terroir en 1995. Cette 

méthode est fondée d'une part sur une analyse particulière et régionale des pluies et, d'autre 

part, sur la relation probabiliste mise en évidence par SOGREAH entre pluie et débit de crue 

Les débits de pointe de crue sont calculés par la formule : 
 

 
 
 

Où : 
       

= 

       −        
×   

 

     

  .     

S : superficie du bassin versant en km2 

PT : pluie journalière de période de retour T (en mm) 

P0 : seuil de ruissellement (en mm) 

         = 

          −       
× 

  
 

     

  .     



 
 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 
Sfax et la rocade de Kasserine 
avec le contournement des grandes villes 

17 
Etude hydrologique et hydraulique 

 

 

 

La synthèse des résultats de l’étude pluviométrique est matérialisée sous forme de 3 cartes 

régionalisées des grandeurs P10 (Pluie journalière décennale), P100 (Pluie journalière 

centennale) et P0 (seuil de ruissellement). 

La détermination du débit de pointe de crue de période de retour T (QT) passe donc par la 

détermination de la pluie journalière de période de retour (PT) et le seuil de ruissellement P0. 

 
1.5.5    DEBITS DE DIMENSIONNEMENT RETENUS 

 

Les débits estimés par les différentes méthodes de calcul ainsi que les débits retenus sont 

donnés en annexe. Les débits retenus sont ceux calculés par la méthode des débits spécifique 

pour les bassins versants qui ont une superficie inférieure à 1 km² et la méthode rationnelle 

pour les bassins versants dont la superficie est comprise entre 1 et 8 km2. 

Pour les grands bassins versants, plusieurs méthodes d’évaluation des apports ont été 

comparées. Nous avons retenu la méthode probabiliste qui intègre la théorie du Gradex. C’est 

la méthode SPEED développée par SOGREAH et validée en Tunisie dans le cadre du Projet 

National de Protection Contre les Inondations de la Tunisie Central et du Sud (1995). 

Ce choix est basé sur les raisons suivantes : 

 La méthode de Ghorbel a tendance à trop sous-estimer les débits. En effet, les 

résultats obtenus par la formule de Ghorbel sont les plus faibles. 

 La méthode de Kallel date des années 70, soit quelques années après les crues 

historiques de 69 et 73. Ses paramètres restent très influencés par ces crues et les 

tailles assez peu exhaustives des séries de crues qui ont servi pour leur calage. 

 La méthode régionale présente l’avantage d’avoir des fondements théoriques 

conformes aux connaissances actuelles de l’hydrologie, notamment : 

 La théorie de l’hydrogramme unitaire 

 La méthode du gradex pour l’extrapolation des séries de débits à partir des 

séries de pluies extrêmes. 

 La  séparation  des  séries  de  crues  de  deux  populations :  des  crues 

« ordinaires »  et  des  crues  « exceptionnelles ».  Cette  théorie  est  en 

adéquation avec les connaissances actuelles de la Tunisie. 
 

9.5.5.1 Cas Particuliers : Oued Negada 

 
a) Présentation du bassin versant de l’Oued Negada 

 

L'oued NEGADA est l'un des deux principaux affluents de l'oued ZEROUD dont le bassin 

versant couvre une grande partie de la TUNISIE centrale. Situé en climat semi-aride entre les 

isohyètes 200 et 450 mm. Le bassin de l'oued NEGADA a une superficie de 3630 km2 au 

niveau de la GP13. 

Comme l'indique la carte de la figure ci-après, l'Oued NEGEDA désigne l'avant dernier tronçon 

de la branche sud de l'oued ZEROUD dont le cours principal porte de l'amont vers l'aval les 

noms successifs suivants : Oued Hatab, Oued El Fekka, Oued NEGADA, puis Oued HADJEL 

en amont de la confluence avec l'Oued HATOB. 

 

Oued El Negada représente le cours d’eau le plus important et le plus connu dans la région 

de Sidi Bouzid. Son bassin est drainé par trois principaux cours d’eaux, Oued Serg Dhiab à 
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l’Ouest, Oued El Hachim au sud et Oued El Hatab au nord. Ce dernier appartient à la branche 

sud d’Oued Zéroud qui s’écoule depuis l’Algérie, traverse le synclinale de Kasserine avant de 

franchir un seuil rocheux entaillé au Dj. El Khanga appelé le seuil de Khanguet El Zazia. En 

franchissant la plaine de Sidi Bouzid, Oued El Hatab devient Oued El Fekka et contribue à 

l’irrigation et à la recharge des nappes de la plaine de Sid Bouzid. L’oued Serg Dhiba (environ 

620 km2) pénètre dans la plaine de Sidi Bouzid à l’Ouest, au niveau de la route MC125. Il coule 

au Sud de l’Oued El Fekka dans la plaine de Sidi Bouzid. Le lit de l’Oued, qui est bien marqué 

dans la partie amont, s’estompe très fortement et devient peu marqué au niveau de la ceinture 

Nord de la ville. La confluence avec l’Oued El Fekka s’effectue au Nord de la ville au Nord de 

la ville à l’amont du dalot existant de dimension 207 x (3.2 x2.5) au niveau de la RN13. 

 

En dehors des périodes des crues, Oued Negada est, pour la plus part du temps, à sec 

notamment en période estivale. En périodes des crues, il menace la ville de Sidi Bouzid et ses 

environs à chaque évènement pluvieux et causes des dégâts importants (tels que le cas des 

années 1996 et 1990) malgré les aménagements réalisés. 

 

b) Estimation du débit de crue d’Oued Negada 

Pour l’estimation des débits de crues, on se basera essentiellement sur les résultats du 

« Projet National de protection contre les inondations » (SOGREAH/SERAH – 1995) et dont 

sont extraits le résultat suivant : 

Au niveau de la RN13, le bassin versant de l’Oued Negada peut être subdivisé en 3 bassins : 

- B1 : Bassin versant de l’oued El Fekka à Khanguet  Zazia (BV= 2.200 km²). 

- B2 : Bassin versant intermédiaire jusqu’à la RN13, constitue essentiellement de l’Oued 

El Hachim (BV= 458km²). 

- B3 : Bassin versant de l’Oued Serg-Dhiba (BV = 622 km²). 

 
La Reconstitution des débits de crue naturelles de trois bassins partiels (B1, B2 et B3) à 

permet la reconstitution des crues à la RN3 et à l’aval de Sidi Bouzid au niveau de la RN13 : 

- RN 3: Combinaison des crues de B1 +B2 

- RN13 : Combinaison des crues de B1 +B2+B3 

 
Les résultats de la superposition des 3 hydrogrammes sont récapitulés ci-dessous : 

 

 
Période de retour 

(ans) 

Débits (m3/s) 

B1 B2 B3 RN13 

10 1350 500 470 1600 

20 1750 1000 720 2300 

50 2300 1700 1050 3400 

100 2700 2300 1300 4300 

 
 

Le débit retenu pour la vérification de la capacité de l’ouvrage de franchissement de la RN13 

est de 4 300 m3/s  correspondant à une période de retour T=100ans. 
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c) Débordement d’Oued El Fekka vers Garaât Akarich 

Les enquêtes auprès des riverains ont montré que lors des crues exceptionnelles, les eaux 

s'accumulent dans la dépression au Nord de Sidi Bouzid de capacité de rétention d’environ 15 

à 20 Mm3 et peuvent déborder par les cols de Bled Lassouda comme c'est le cas en 1969 et 

1990. Les eaux rejoignent Garaet Akarich au Sud d’El Faid. A partir des hauteurs d’eau 

observée, les débits de débordement ont été estimés à environ 500m3/s. Le schéma ci- 

dessous illustre le cheminement des fuites observé en 1969. 

 
 

 
 

1.6 ETUDE HYDRAULIQUE 

 
1.6.1   INTRODUCTION 

 

Le franchissement de cours d'eau par la desserte routière nécessite l'implantation d'un certain 

nombre d'ouvrages hydrauliques capables d'évacuer les débits de crues aux différents 

exutoires. 

La conception de ces ouvrages dépend de nombreux facteurs : 

 Débit de crue 

 Morphologie du lit et le fonctionnement hydraulique 

 Profil en long de la route au droit du franchissement. 

Ainsi, pour un même débit de crue, l'ouverture et le type de structure pourront être très 

différents selon que le lit est marqué ou non, qu'il y a possibilité ou non de stockage des pointes 

de crue, que la plate-forme de la route est proche du terrain naturel ou en grand remblai. 
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1.6.2. LES DIFFERENTES METHODES DE CALCUL HYDRAULIQUE 

 

Nous avons distingué deux méthodes de calcul : 

 Calcul en déversoir : il concerne les ouvrages en cadre fermé (dalot) et conduite 

circulaire (buses) pour des débits relativement faibles et dans le cas où l'écoulement, 

en l'absence d’ouvrages, se fait sur une grande largeur et une faible lame d'eau. 

 Calcul en écoulement uniforme (méthode de Manning Strickler) : il concerne les 

ouvrages en cadres ou à travées multiples, pour les débits moyens ou importants, 

lorsque le lit est marqué. 
 

1.6.2.1 Méthode de calcul en déversoir 

Ce calcul est valable lorsque l'ouvrage projeté ne cadre pas avec un écoulement généralement 

peu marqué, se faisant sur une grande largeur et sous une faible lame d'eau. L'ouvrage est 

alors assimilé à un déversoir à seuil épais placé à l'aval d'un réservoir (vitesses d'approche 

quasi-nulles). 

L'apparition de cette singularité dans l'écoulement (le déversoir) fait passer la ligne d'énergie 

(E=h+v2/2g) par un minimum ou un maximum local (dE/dh=0) ce qui entraîne l'apparition d'une 

section critique qui permet de faire transiter le débit maximal. 

Le calcul classique en section critique montre que Q2L/gS3 = 1 

où L est la largeur superficielle de la section et S la section mouillée en prenant 

S =   hc x L 

et Q = S x vc , il vient d'après (1) hc = vc2/g 
 

2 2 
et en écrivant le Théorème de BERNOUILLI : H + V1 

2 

/2 g = hc + Vc /2g 

(2) H + V1 /2 g = 3/2 hc 
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3 2 

et en supposant que V1 = 0 ;    H = 
2  

hc ou hc = 
3 

H 

et par suite Q = S x vc = hc x L x   hcx g = hc3/2 L   g = L H3/2 (2/3)3/2   g = 1,7 L H3/2 

Ce calcul montre que l'écoulement à l'intérieur du dalot peut être torrentiel (à la limite du 

critique), à l'aval le régime d'écoulement redevient fluvial. Ce passage d'un régime à un autre 

s'accompagne d'une dissipation d'énergie s'effectuant sous forme de création d'un ressaut qui 

peut mettre en péril l'ouvrage si une protection suffisante n'est pas prévue. 

Pour tenir compte des pertes de charges dues à l'entonnement dans l'ouvrage on adoptera la 

formule : 

Q = 1,6 L H3/2 

1.6.2.2. Calcul en écoulement uniforme 

Ce calcul est valable dans le cas où l'ouvrage encadre parfaitement un lit bien marqué et 

pouvant faire transiter sans débordements la crue de projet. On admet alors que le régime est 

uniforme dans l'ouvrage et on utilise la formule de MANNING- STRICKLER : 

Q = K Rh2/3 Sm I1/2 

Où 

– K est le coefficient de rugosité de STRICKLER 

– Rh le rayon hydraulique = Sm/Pm où 

– Sm  est la section mouillée 

– Pm est le périmètre mouillé 

– I est la pente moyenne du lit du cours d’eau au droit du franchissement 
 

Les dimensions retenues pour les différents ouvrages de franchissement projetés sont 

présentées en annexe. Signalons qu’en cas de communication entre bassins versants, les 

ouvrages implantés dans la zone la plus basse ont été surdimensionnés pour tenir compte des 

fuites en provenance des autres bassins. 

 
 

1.6.3. DIMENSIONNEMENT HYDRAULIQUE DES GRANDS OUVRAGES HYDRAULIQUES (PONT) 
 

1.6.3.1 Calcul des cotes PHE des ouvrages d’art (GOH) 

 
Les culées de pont provoquent en période des hautes eaux, de par le pincement de 

l’écoulement, une obstruction qui engendre : 

 Une variation du niveau de l’eau sensible parfois loin en amont ; c’est le phénomène 

du remous (exhaussement du plan d’eau amont,). 

 Une accélération de l’écoulement au niveau du rétrécissement, ce qui peut entrainer 

des affouillements pouvant mettre en cause la stabilité de l’ouvrage si les 

dispositions adéquates de protection et/ou de dimensionnement ne sont pas 

mises en œuvre. 

Pour une crue de projet donnée, la cote correspondante au Remous est la Cote des Plus 

Hautes Eaux (PHE) de projet. Par ailleurs, pour déterminer la cote PHE de projet, il convient 

de calculer au préalable la hauteur normale Hn des eaux (sans surélévation) dans le lit naturel 

du cours d’eau sans la présence de l’ouvrage. 



 
 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 
Sfax et la rocade de Kasserine 
avec le contournement des grandes villes 

22 
Etude hydrologique et hydraulique 

 

 

 

 
 

Le niveau PHE est donc donné par l’expression suivante : 

PHE = Hn + h1* 

Avec : 

– Hn : hauteur naturelle de l’eau sans ouvrage pour la crue de projet en m ; 

– h1* : exhaussement du plan d’eau amont pour la crue de projet (remous) en m. 

 
1.6.3.2. Cote normale de projet (CHn) 

La hauteur normale est déterminée en utilisant la formule de Manning-Strickler ci-dessous 

connaissant le débit Q de la crue de projet et les caractéristiques géométriques du lit du cours 

d’eau (section hydraulique S, périmètre mouillée P, etc.) par lever des profils en travers dans 

la zone du franchissement : 

Q = k. Sm. Rh 
2/3.i1/2

 

Le coefficient de rugosité K dépend de la profondeur d’eau, du tracé et de la pente du cours 

d’eau ainsi que de l’état des berges et du fond. Sa détermination reste quelque peu subjective. 

La part d’appréciation personnelle joue par conséquent un grand rôle dans la fixation du 

coefficient de rugosité K. 

Pour ce qui concerne la pente I, il s’agit de la pente hydraulique du cours d’eau, c’est-à-dire la 

pente de la ligne d’eau pour la crue considérée. Comme elle est en général inconnue, on 

prendra la pente longitudinale du cours d’eau en première approximation : figurant sous racine 

carrée elle introduit une erreur relative qui reste acceptable, eu égard aux imprécisions 

attachées aux autres paramètres de la formule de MANNING. 

Les calculs du niveau de l’eau correspondant à un débit donné se font alors par approximations 

successives. 

Dans le cas où le cours d’eau présente un écoulement sur lit majeur la formule de MANNING 

s’applique sous la forme : 

Q= Qg+Qm+Qd = (kg. Sg. Rg 
2/3.i1/2 ) + (km. Sm. Rm 

2/3.i1/2) + (kd. Sd. Rd 
2/3.i1/2) 

Les indices g, m et d désignant respectivement le lit majeur rive gauche, le lit mineur et le lit 

majeur rive droite. 

On peut admettre que I est la même en écoulement sur lit mineur et sur lit majeur. 

Par contre les coefficients de rugosité Kg et Kd sont différents de Km et, en général, sont 

inférieurs à Km puisque la profondeur d’eau étant plus faible, l’influence de la rugosité est plus 

accusée, s’opposant à l’écoulement. Les coefficients Kg et Kd dépendent d’une part de la 

morphologie du champ majeur et d’autre part des obstacles naturels (végétation, …) ou 

artificiels (constructions, …). 

Le tableau donné en annexe permet d’estimer la valeur du coefficient de rugosité de la formule 

de MANING. 
 

1.6.3.3. Phénomène  de  Remous –  Calcul  de la  valeur  de l’exhaussement  

maximal amont 

 

a) Généralité 
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Les culées de pont provoquent en période de hautes eaux, de par le pincement de 

l’écoulement, une obstruction qui engendre une variation du niveau de l’eau sensible parfois 

loin en amont ; c’est le phénomène du remous. 

Les ponts modernes sont caractérisés par la légèreté de leur structure, en particulier les piles 

sont minces et ne créent pas d’obstruction importante. Leur effet sur le remous est du second 

ordre par rapport à celui des culées. 

 

b) Description du phénomène du remous 

Sur la coupe longitudinale faite dans l’axe de l’écoulement (figure 3 ci-après), la perturbation 

apportée par la contraction commence en amont en une section 0, à partir de laquelle l’eau 

monte (par rapport à la hauteur normale) jusqu’à un maximum (qui mesure l’importance du 

remous). Ce maximum est atteint à la section 1, légèrement en amont de la contraction, au 

niveau du point de séparation "a". La surface libre de l’écoulement commence alors à 

redescendre pour atteindre son point le plus bas à la section 3 (en dessous de la hauteur 

normale) où l’on observe également le minimum de la largeur du jet que constituent les lignes 

de courant. Elle remonte de nouveau jusqu’à retrouver la hauteur normale. C’est dans la 

section 3 que les vitesses passent par un maximum. 
 

 

Figure 33.  Ligne de remous en amont des ouvrages hydrauliques 

 

a)  Calcul du remous d’exhaussement en amont de l’ouvrage 

Le remous d’exhaussement en amont de l’ouvrage peut être calculé par la méthode de Bradley 

ou par modélisation à l’aide du logiciel « HEC-RAS ». 
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Pour la présente étude, le calcul du remous maximum d’exhaussement est mené en appliquant 

la méthode de Bradley. Cette méthode d’approche prend en compte l’empiètement de la 

largeur au miroir par les culées, l’obstruction de la section d’écoulement due à la présence des 

piles et l’implantation de l’axe de l’ouvrage par rapport à l’axe d’écoulement. 

Cette méthode est valable aussi bien dans le cas de l’écoulement uniforme que de l’existence 

d’un remous dans la section où est projetée l’implantation de l’ouvrage d’art. 

Elle fait intervenir plusieurs variables et coefficients à savoir : 

b = la largeur entre culées, 

ho = la hauteur normale de l’eau pour la crue de projet (en m) 

M = b/B = rapport de contraction défini comme le rapport du débit passant dans l’état 

naturel sous le tirant d’eau ho par la surface qui sera prise comme débouché du pont, 

au débit total de la rivière. 

Dans notre cas d’étude, il a été retenu : M 
q1

q1 q2  q3 

h1 = le tirant d’eau maximum en amont du rétrécissement, 

h1* = h1 - ho= le remous maximum dû au rétrécissement, 

Va = Q/b ho = la vitesse moyenne dans la section rétrécie sous un tirant d’eau égal à 

celui de l’écoulement non perturbé. 

Le remous h1* peut s’exprimer par : ℎ∗  = * 

 

∗      2  
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En désignant par K* un coefficient qui dépend en premier lieu du rapport de contraction M et 

de la forme des culées, mais aussi dans une moindre mesure des piles, de l’excentricité et de l’inclinaison du pont par rapport à l’axe du cours 

d’eau. 

Les études ont montré que la largeur des culées était sans influence sur la valeur de K* (essais avec des ponts routiers de 1 à 6 voies de 

large). 

Le coefficient K* peut être facilement calculé au moyen d’abaques selon la décomposition suivante : 

K* =  Kb   + Kp   + Ke 

Kb : C’est le coefficient de base, terme principal du calcul. Il est donné dans les deux figures présentées ci-après en fonction du 

coefficient d’obstruction M pour les divers types de culées représentés en vue de dessus 

Kp : Terme correcteur rendant compte de l’effet d’obstruction dû aux piles 

Ke : Coefficient correcteur dû à l’excentricité en fonction de M et du coefficient d’excentricité e. 

Signalons que : 

– le deuxième et le troisième terme (Kp et Ke) sont en général du second ordre par rapport au premier terme Kb.

– le remous n’est sensible que lorsque l’obstruction est de plus de 10% de la section offerte à l’écoulement.

Les coefficients Kb, ΔKp et ΔKe sont déterminés au moyen, d’abaques donnés en annexe. 

1.6.4. PRESENTATION DES RESULTATS DE CALCULS 

Le dimensionnement des ouvrages projetés est donné en annexe. 
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Annexe 1 : Caractéristiques des BV 
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Annexe 2 : Débits de dimensionnement 
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DIMENSIONNEMENT HYDRAULIQUE DES GRANDS OUVRAGES 

Pour le calcul de K nous avons considéré des culées verticales avec remblais talués à 3/2 

 
 
 
 

Ouvrage d'art sur Oued Sbeitla ( Maiou ) 
 

Surface Bassin versant (Sbv) : 

 
Débit de crue centennale  (Q100) : 

Pente (I) : 
 
 

Cote fil d'eau (Cfe) 

Coefficient de Manning (K) : 

708 Km
2

 

2058.81 m
3
/s 

0.70 % 

0.007 m/m 

436.5 m 

25 

 

A/ Calcul de la Cote Normal du projet CHn (Etat sans ouvrage) 

 

Côte 

(m) 
Hauteur 

(m) 
Sm 

(m 
2 

) 
Pm 

(m) 
Rh 

(m) 
Q 

(m 
3 

/s) 
V 

(m /s) 

436.50 0.00 0.00 0 0.000 0.00 0.00 
437.00 0.50 14.28 49.7 0.287 13.01 0.91 

437.25 0.75 31.68 92.34 0.343 32.47 1.03 

437.50 1.00 61.80 144.42 0.428 73.40 1.19 

437.75 1.25 99.12 152.32 0.651 155.69 1.57 

438.00 1.50 137.39 154.49 0.889 265.75 1.93 

438.25 1.75 176.04 153.03 1.150 404.26 2.30 

438.50 2.00 215.04 157.5 1.365 553.56 2.57 

438.75 2.25 254.34 158.66 1.603 728.68 2.86 

439.00 2.50 293.90 159.78 1.839 922.87 3.14 

439.25 2.75 333.69 160.89 2.074 1135.12 3.40 

439.50 3.00 373.73 161.95 2.308 1365.10 3.65 

439.75 3.25 413.99 162.95 2.541 1612.26 3.89 

440.00 3.50 454.46 163.96 2.772 1875.67 4.13 

440.25 3.75 495.17 165.36 2.99 2151.75 4.35 

440.50 4.00 536.50 168.9 3.176 2424.85 4.52 

440.75 4.25 578.78 173.68 3.332 2700.92 4.67 

441.00 4.50 622.60 180.47 3.450 2973.27 4.78 

441.25 4.75 668.37 191.68 3.487 3214.64 4.81 

441.50 5.00 716.73 199.54 3.592 3516.10 4.91 

 

B/ Calcul de la Cote des Plus Hautes Eaux (CPHE) 

 

 
NOTE DE CALCUL HYDRAULIQUE - DIMENSIONNEMENT DU PONT 

 

Ouverture (m) M K* Va 

(m/s) 

h* 

(m) 

PHE = h0 + h* 

(m) 

Côte PHE 

(m) 

180 0.78 0.25 3.05 0.12 3.87 440.37 

200 0.87 0.18 2.75 0.07 3.82 440.32 

210 0.91 0.16 2.61 0.06 3.81 440.31 

 

Dans ce qui suit, nous présentons la section de l’Oued Sbeitla au droit du franchissement. 
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Annexe 5 : Note de dimensionnement des bassins 
de décantation conçus pour la protection des 

zones humides à proximité de la RN13 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 Sfax et 
la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 

 
 
 



1. Détermination  des  grandeurs  caractéristiques  et  du 
débit de pointe 

 
1.1. Hypothèses de calcul 

Les  bassins  de  décantation  seront  conçus  pour  récupérer  la  totalité  des  eaux  de  ruissellement 
drainées sur  la chaussée au niveau des sections routières de  la RN13  longeant  les zones humides 
suivantes :  Sebkhat  Boujmal, Garrat  Karafita  (Gouvernorat  de  Sfax)  et  la  plaine  d’Oued  El  Fekka 
(Gouvernorat de Sidi Bouzid).  L’impluvium  sera  limité  à  l’emprise  routière de 30 m, compte  tenu 
de  la  réalisation  de  fossés  périphériques  en parallèle pour  le drainage des eaux de  ruissellement 
issues des bassins versants extérieurs.  
Ainsi,  nous prendrons les hypothèses de calcul suivantes : 

 Temps de retour de 2 ans ; 

 Durée de pluie de 2 heures (afin d’éviter un surdimensionnement des ouvrages tel que la 

réalisation des bassins devient économiquement inacceptables) ; 

 Taille minimale de particules à décanter : 15 µm 
Le  calcul  du  débit  de  pointe  pour  une  période  de  retour  de  2  ans  est  effectué  par  la méthode 
rationnelle.  
 

1.2. Calcul de l’intensité pluviométrique 
 
L’intensité pluviale pour une période de retour donnée est égale à : 
 

I (mm/min) = a x tcb 

 
Les  coefficients  de Montana  (a  et  b)  permettent  d’obtenir  localement  l’intensité  pluviométrique 
(en  mm/min) pour une durée de pluie  (120 min) et une période de  retour définie  (2 ans). Dans 
notre  étude,  les  coefficients  de Montana  ont  été  extraits  à  partir  de  la  courbe  Intensité‐Durée‐
Fréquence (IDF) de la station de Sfax pour le dimensionnement des bassins de décantation  longeant 
Sebkhat Bou  Jmal et Garaat Karafita, ainsi que celle de  la station de Sidi Bouzid pour  les bassins de 
décantation longeant la plaine d’Oued El Fekka. 

 

1.2.1. Pluviographie de la région de Sfax 

Le graphique  suivant  représente  les  courbes  IDF de  la  station de Sfax obtenues en appliquant  les 
formules de Montana pour les différentes durées. 



 
Figure 1. Courbes IDF de la station de Sfax 

Ainsi, pour une période de retour de 2 ans, nous obtenons les coefficients de Montana suivants: a= 
383,93 et b=0,71. 

 

1.2.2. Pluviographie de la région de Sidi Bouzid 

 

Compte  tenu des  courbes  Intensité‐Durée‐Fréquence  (IDF)  établies  à  la  station de Aïn  Jaffel  (Sidi 
Bouzid), la mise en équation des différentes courbes aboutit aux résultats suivants : 
  



 
Tableau 1 . Formules obtenues et paramètres correspondants 

T(an) aT b(T) Equation 

2 515,6 0,582 I = 516 t - 0,582 

5 592,4 0,558 I = 592 t - 0,558 

10 643,7 0,547 I = 644 t - 0,547 

20 691,0 0,539 I = 691 t - 0,539 

50 749,9 0,529 I = 650 t - 0,529 

100 797,0 0,525 I = 797 t - 0,525 

 

Le graphique  suivant  représente  les  courbes  IDF obtenues en appliquant  les  formules de Montana 

pour  les différentes durées. Pour  juger de  la validité et de  la  représentativité de  ces  courbes nous 

avons porté sur le même graphique les valeurs des IDF observées. 

 
Figure 2: Courbes IDF de la station de Sidi Bouzid 

Ainsi, pour une période de retour de 2 ans, nous obtenons les coefficients de Montana suivants: a= 
515,6 et b=0,582. 
 

1.3. Calcul du débit de pointe 

Le  calcul  des  débits  caractéristiques  est  réalisé  selon  la  méthode  rationnelle  qui  consiste  à 
appliquer  la relation suivante : 

Qp (période de retour) = 10 x C x I (période de retour) x A 
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Avec : 
 

 Qp est le débit de pointe pour une période de retour donnée en m3/h 

 C est le coefficient de ruissellement moyen de la chaussé pris égal à 0,7 pour une surface 

bitumée 

 I  (période de  retour) est  l’intensité pluviométrique  sur une période de  retour 
déterminée  (mm/h) 

 A est la surface à drainer de la chaussée longeant la zone humide (ha) 

 

2. Dimensionnement des Bassins de décantation 
2.1. Méthodologie 

La méthode de dimensionnement des bassins de décantation employée dans cette note s’appuie 
sur  la méthode de HAZEN. 

L 
 

 
U 

Q 

  W             l 
 

 
 
 

L  U 

Ainsi selon Hazen, le rapport  est égal au rapport  . 

l  W 

2.2. Vitesse de décantation des particules 
La vitesse de décantation des particules est calculée selon la loi de stockes :

ଶ	୰²		ሺሻ		

ଽஜ
  

 vD : vitesse limite de chute (m/s) 
 r, rayon de la particule à décanter (m) 
 g, accélération terrestre (m/s²) 
 Δ(ρ) : différence de la masse volumique entre la particule et l’eau = 2000 – 995,71 (à 

30 °) =  1004,29 kg/m3
 

 µ, viscosité dynamique de l’eau = 0.000798 Pa.s (30°) 
 

Pour des particules de granulométrie de 15 µm, la vitesse de décantation est de 6,2 x 10‐4 m/s. 
 

 

 



2.3. Calcul du temps de transfert 

 
2.3.1. Temps de décantation (td) 

 

Le temps de décantation minimal t est égal au rapport  
ௗ௨	ௗ௨	௦௦

௧௦௦	ௗ	ௗé௧௧
     

La profondeur des  bassins de décantation  est  fixée  à 2 m  étant donné  leur proximité  aux  zones 
humides. 
Le temps de décantation est donc dans  le cas présent égal à 0,9 heures pour une décantation 
des  particules les plus petites considérée, c'est‐à‐dire celles de 15 µm. 
 

2.3.2. Temps de transfert (tt) 

La décantation  des particules dans  le bassin  sera  complète  si  le  temps de  séjour  (ou  temps  de 

transfert)  du  flux  les  transportant  est  suffisant.  C'est‐à‐dire  si  tt  ≥  Td.  Le  temps  de  transfert 

minimum devra donc  être de 0.9 heures. 

2.4. Détermination des dimensions des bassins de décantation de la RN13 
Le débit d’entrée est égal au produit de  la section du bassin par  la vitesse de  transfert de  l’eau au 
point  d’entrée (Q = l x h x Vt). 
Le volume du bassin est le produit entre la vitesse de décantation des particules et le temps de séjour 
dans le bassin.  
Les  tableaux  suivants  récapitulent  les  résultats  de  dimensionnement  des  bassins  de  décantation 
protégeant les 3 zones humides longeant la route RN13 dédoublée. 
 
Tableau 2. Résultats de dimensionnement des bassins de décantation des eaux de ruissellement de Sebkhat Bou 

Jmal 

Désignation  Valeur 

Période de retour T  2 ans 

tc (min)  120 

I (mm/h) = a*tcb  12,82 

Coefficient de ruissellement C (Surface 
asphaltée) 

0,7 

longueur section routière (m)  6000 

Emprise (m)  30 

Surface chaussée à drainer (m2)  180000 

Débit de pointe Qpointe (m3/h)  1615,86 

Taille particule (µm)  15 

Vitesse de décantation des particules Vd 
(m/s) 

0,00062 

Profondeur bassin (m)  2 

Temps de décantation (h)  0,90 

Volume total bassins (m3)  1448 

Nombre de bassins  4 

Volume  élémentaire de chaque bassin (m3)  362 

Surface élémentaire moyenne (m2)  181 

Largeur bassin (m)  10 

Longueur bassin (m)  20 



 
Tableau 3. Résultats de dimensionnement des bassins de décantation des eaux de ruissellement de Garaat 

Karafita 

Désignation  Valeur 

Période de retour T  2 ans 

tc (min)  120 

I (mm/h) = a*tcb  12,82 

Coefficient de ruissellement C (Surface 
asphaltée)  0,7 

longueur section routière (m)  5000 

Emprise (m)  30 

Surface chaussée à drainer (m2)  150000 

Débit de pointe Qpointe (m3/h)  1346,55 

Taille particule (µm)  15 

Vitesse de décantation des particules Vd 
(m/s)  0,00062 

Profondeur bassin (m)  2 

Temps de décantation (h)  0,90 

Volume total bassins (m3)  1207 

Nombre de bassins  4 

Volume  élémentaire de chaque bassin (m3)  300 

Surface élémentaire moyenne (m2)  150 

Largeur bassin (m)  10 

Longueur bassin (m)  15 

 
  



Tableau 4. Résultats de dimensionnement des bassins de décantation des eaux de ruissellement de la plaine 
d'Oued El Fekka 

Désignation  Valeur 

Période de retour T  2 ans 

tc (min)  120 

I (mm/h) = a*tcb  31,79 

Coefficient de ruissellement C (Surface 
asphaltée)  0,7 

longueur section routière (m)  7500 

Emprise (m)  30 

Surface chaussée à drainer (m2)  225000 

Débit de pointe Qpointe (m3/h)  5006,22 

Taille particule (µm)  15 

Vitesse de décantation des particules Vd 
(m/s)  0,00062 

Profondeur bassin (m)  2 

Temps de décantation (h)  0,90 

Volume total bassins (m3)  4486 

Nombre de bassins  8 

Volume  élémentaire de chaque bassin 
(m3)  561 

Surface élémentaire moyenne (m2)  300 

Largeur bassin (m)  10 

Longueur bassin (m)  30 
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Annexe 6 : Plans types des ouvrages de drainage 
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la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 
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publiques 

 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 Sfax et 
la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 

 
 
 



2o2olLLl3o: û Ë.)r!Êlt i , ..',jl irrt*t
ùrr-+lr{yr

irrl.-tlli4$-

;,;"21l----c

aaclËal eqlsll

tJldôr: ^ gLJg ûdJ âJ"{lJJl 13 p31 â*JâEll ê#JâJl i: -Lrir.o cle-. gOa+ll

. ù*yaâJlg

. â:r-oi.a.oJl i1b[Ér :!l--S.cJl

.2021 #4Àel 30 stl>till Êe* : è-;Hl

--*******--*******--***.**-*èF--

6 J.:tr.g

,+*i, .,1; al+lrJl 13 ,"!; ;Jil'LeJI 
"i-rUlt 

;ÀeLÀ* er*j,I r*brjl isb! ;}"i:b! qp

)ii""Jl uâ.^J ;.yjpiJl J.êi*.^ ,:l*'* s+.!l ,r+.* 19lJi*,JI ls;Éi r or;"tsJlp LrGh,ê

srs d 4.r.:*-hf ytl.r!;3+ TOZL)+Æ! 30 "lii:Jll a;,; ;rL*iiJl +J+ u*1.; çl;a+

"lLfy æ15;3;r.1 elJie ,-b$l,rr J^s L,.,J€.,!e ( 10h.00 )l'l+- )*il"JT ael-,Jl

.oJS ,5!e*Jl aâti^ ét^d^ sn be,o1.oe ol-1.:Jl çÉ s ;,+.o+rJJ ;J-eA"Jf ;tî"rif al.l*.tÏ

i ^ot^tf D,àÀla3lbrEùi ) ^a;l5J:--;,rs "a+;,tj 
I vyç'*:"tf Z+

1,;ill 4e"Âi b*. >;rÀ1 æ15+ l"+3 ç,t :,, a^JS+ A-.J+JT r^ie'tî r,*ll iill
-,lJl 6s"r arLi e. L+ ,r,,ûSl*,,$l ;!lS 

"Jo 
Ll-.i ê$Jl+ ,-r*i dT ;+-:L^3il .rejille

lôâ;J3-, ,)-b^ 4t .u3i fs*if!' ^!tyl OS 
l-,l*,i 61sr3 ^i+Jf 

L^b ,trl b*+* â^+Jl+ d,^iiil

,. àIJSJT 3tl "lxi ot*,!"rJl +S- ati^* .!is$Jl+

.!u-JbJl abeLÀ^ g^;v,rri 
".l+ij 

crL!-rJl qûS^ ah^* Ot)*ll..l trr-,,Jf cùS

s)S drrâ.+ ,r++i*^lj .,t-Jrû ûlÀ- ;:;bfT u;lryt çL"- uJt "é-.l 
13 ."À; iJùll



dJl ,JFàjrjl cr!$: a"5lÀ d,+lni ê ""3 
abJl d,.o.i'.lS.o-u+t +,"rsl a-,^ r*+-llr-i;it

^lrÀ:J h,1 60 tr[ crbrl+Jb crbs^:*hb-r 4y!l .À^i â!JÏ e*r.ah b3tiiôl et*,
. ,:L;FsiÏ

rr-,JT lô-.,!rl al;rrtt é!Èyl AllS;: ;ry!Î ,rt r,.ê 

"Jr 
;l+J (,,l-é: ê eJJl ,'+

,a .9;*i 
"lrrPJl 

Cb
. "rrôJl^lr!, abJl il,a.l. ,*tjyt "luËT 

crl"Ç!^Lo!

4-,1JïJI bJ,.ô^+JJ .€^,^rJî ,3JrJb A,dr'tl ,gj.bûT:l-n! .rp ,sJ! oL;lr-yl ,frl,
. oL,ÀôJl crir^,.U c!. ^,"âJl oé gJJl -r*1 r

-oro,5.:La,i, r,rrrIÏ"i ffiT'Ëffitrffil *r" :;
;JL+ aol+3 "bji 

ebJl eJi^f r*+ ^Âr Jd+ ,rrl ..,uÉHT .r* ,+oJl Cb -2

.-,l$il

e+-ô+ JiÀ+ iÀLài a.t ôi b+-;r;"Jtt +r.ali J.ittl Jl-,,Jl .lsE â^.,,J*ll ^lU ;
AblS .rJr 4l^Âl 4J cr.,Sy, n-rJI 1e2àtt lsa;l+;l 

"b+-, OO 
e[e*,eJl 

"bJiiJ 
A"âJb élbif

. c,.ûSl,"iJ.l

. ( f 1h.00 ) l-l+* -*t +.:1e.J1 .rrs ç! t^bJf JIiJT cr*!)J lrÂ

4Je cr*Jbl

. $ 3s1!,àJl

EffiTSftus
BureaÛ d'Etuoe

ffiio7r: oosr



\

lsfu J* 'ér-dt
Êrr ldttl é#,hJl a,â.c,L{à.

.r.tbf .+-Yj C# ahLJl 13

' A;'n;Jl3

(ro:oo ) tl.- ôy'U\ , f{Jt

,la oïcl6-. V ;cE ' glârlt
;r;!il!./FJ\

zozt çg3o "b)bJ\ ' frdL

;rrpJ\ ri'" +rJ\ : lJr'rl[

età.ïl ciilÂl1ul.; ai,êtl ,..:tll3 ç-rIl /e
z- ,** 3glfbgrt-,

c.V{l;, \fu
E - &e. t.ar,lg.iÂ 9:j-l' \t; 01

ffi éq Aç k44 Lr . **!fu+:t' V Lt ç44r 02

-.-'û' 5b 9\s5 6t '>té çu*o 03

) rr rl'Lf rn r'a o/ù,4;rs- o4

tl 6ày &Ç.*Dt 05

'lqæ7 Ças54lÇt jlJy y W :'t, >:glil,rt,y1 ' lttn l,tt\f"l!'WJ t+r'!_t* 06

/),tL 46{-ç}(" fi ll /
0 ll /, /) ",,-

07

f/ -4f v 08

0g

10

11

12

13



.?\ q
\\v

.$1

â+JJlJl iç1.-.44t/r/
âJilJl t-tl',{

+i-:+,rlt-'!Y-l
âlçJl4+r.i'-

/A*-t'.n-''/

t{û-

13 Pt a*hCl ,tA, ii-oçl: uq a.alâJl à+ng,^oll ôJl,hi-ryl A-ù )btâ

ç+J*, J a:,-ôit J ul3Jiill e!Y: ô# Ahljl 13 Ér 4+t-rJl &jJl aieLà^ cj-n : tÉg"tt
c;"!tÀ.- J +J$

ilLdl4iJr J.:i+ crl."tllâ-t! : 6l--S"tll

l-.1-r^- 10 aelJl & ZOZZ o,JU 19 cr+r,"ill e-5g : âetJf 3 ç;UJl

â\dl r^iîr-o ç_9b elJ rr*Jl qi;".il o)cl ;_;SLI| 3j;*^ll d1+tél ôrLcliJ.i J lLl ..d, r+J

ôJt i:i-l -b q$ill J.-ir gl "'l.ll a-q lsU^- ËJ"iHl 4elJl cslc 2022 c,"JU 19 ,*yill .$
ô;lr)l ,,Ji^^ ; ËrUl ârj'-ll ,-ilJÀYl JJFà.+ 13 ér 4+tjl ,-hJjJla.ôet-à"+ a,.-E 4*:-

ê^l+^ll sc ;"dL^3 4iù-Jl ôtl-l."Jl r.c'j âJl-.,^,Jl !ù: ell-l;r qtis^J gls*,)l J ix+ill q-tâll
A!U+ jill ) a;u:i'-tt Ë;rl: ,r-rS. 

L"i^ ei lç: t:-r,iJt-, ùÉ.!'Jl ùiùtlJ'^ll Ua a-cJ^+- J1,jr^Jl

. ( aÂ. L- ll J r^à-ll

e Jùi k-,1 ïj-rr LÀJtÀl é';rt I'r*yl ê;jj dJJJ.àtJ! k* .+J â-K A-J+ll r.i'-ll +Jl c+l
â-*^ll j A-ÀL,".ll 4rt,.l ô.6rJ1 33;É.Jl hÀ a-r.oÀl 4r l-S , ùi'itlll ê^ cJ.-lélâ-1i.., ù,a;

. â++l! çF:Jt Jl""Jl 6À.:3 
a;rL^-'iÀYl Ëljrll

dr+t-Êll 6rtc'l --à kesl iJ*,él ol:À:ll ûrrr$l *l-,l;jll ,.'i(o oli". JIA-JSJI ,-'lr-l élJi Jil .,lc
_l +qllt l:-,J l-S , ai'-oll crlllr)tl LÀ-çs-f ,,'i,l .=ill ,3iÛ-dl 3 Ll.:l-Icl éJ*,'ét d+J,Ëill c$l :

;$l-el eUiÀl a+t +:S ê4l- a-ll ljr+.g;s'l âe+ .l _1. 
,-'1. - ;l at-:ljcYl p;$:l Ër.i'-il cJt+Vt

1..+lll oiadli$l-S.èl_,;lit)l ;:iiok+t r+elli:A4+ll JIJkn"l-,llAJ^J^'ll çj-:"Jl
aJ'H+l ôlr-sl 6. çjt;ËJ! 4l -l 4lo-!Jl lilJÀyl Jl kiiL=l p: e!-U'-tl g-,"'iii\1 , ol;l-Ëc)!

prc ,rlc. u-!l '. ô à11-' cJS ,Jr.oii él Llil ,J_rlJl rb+l _l 4pt-+yt drYHl â*,11+ ,r-,'i
. t.:-t$.lt .iL-ri 

-r-o ; r^;.ill

k*oÇ,'',.r- 11'"À'i.,)l JJ:$ll ù:ùtlJ,.il J.r.il| ê^l+ll ,çlLiJl a-isll d.lJ-l é
: L,J- tll di-:Jii^ll

. ôJJl cj:lr \:h:llâsJÊll è !l-, _Êr cl4ju ô. â\dl ep
. ,3;-,,1JJl Jl* !t' :Ji.lll ;rtct4JIS^J

, i.rrl-o.oll ;s-É,-Ir> clllE -;r>at:1.-:.t-,:ir! ù-r 4-,rJ"É!l ùËltlJ,.il J+$ Jl G^1.- ' i.rl(i 4i- 1S^l

.4+JJJ"àjl

. c.,t4-;*j.Il ,jlc eel:.-- cJl'.J d1c ,J_!ljll

. âJ3:llpE -ril :tË+ rlii,*ll -rljlJl Ld+F 4SlS.l Ot cj:l;ll
. q-,Ul cil.*=!l ù*pi prc â11-: é 4J-t\iJl dÉl ,*ll o' cj:l;lt

..-hJiJl Jt.*(dâ+Àill 6^b-f 4-.,É-lll ,.ilSr-ôJl jd.-=l;l rJfu él ;l;,;Yl ;c J3l;ll
: tUlS ôY3ljll c1c 4+çYl sK,

. 4ll+Jl Ëù (9st,'rJ q::yll L)*Jl d *t"+ 4lLdl eF ôlr-l



_,rljill ,_ù+_F 4$15.1 , ".,. \-iiYl c-rYl..ll *s ji:lt ts t_l:*lL aiK^ll lpt-+yt lbll JJll*
. âJrJl éIt,J' 1,:l jlia.

ùFSi 1t,r:.Yl jb:t r+ LlJl 4+jJ! k+U Cii:-...:t.' r3*jl! A,-lJl LJ.lll ë!.ll AJ..'jlb

. r9:iJl el-xi r+ kj^ ùr"\ËsL,*ll

. t:;"^tt eE: ,:,..- ta; L)sSill i;- ol;Jl slS.r-$ ,;r:+ j d!.-sl r1l ûfu él ;l;'.âtJ â$Jtr

. _'ç(+ll Ë:lj_s+ *l^Ë:Àll J JJ-S LlJl 61lr)l Jl CJËi^ll lrÀ eJ:p,' .-hJtll JL,',* J*+iJ C*,,4.

.,.à gl;'-Yl .'lÊ J-.^à-ll ,-'1-.9 q-,Ul e-r--Jl J 45Lll ù*FJ 4ii5 ei,--;l,1i^l*ll 6iE-)l di l-S

. ( .....c.,1"-.,U1 _l âtiJl e+-=J 3 ôrYjl r.JÉ^t-à,. éll. .=.à Lq ) d,;iFlll !L*, AiLi.ll é:UJl jl+il

. ËyorJl 4#ll è 9;;;1JI ôJS.'l $'^ll .+Jl l= pEiJl ,r-à 3

. ' à' iU J JkJl L i' iio A-clJl r-l\ ts! a.''tll d'i*iJ:

\ri'saÂJl

s-slc eyl-r

ô.9€àJl ôrl)Yl -Jt""
tl

4tb Q,-,t a-za a

G-l-,1-,-1 +

ciL"lrJl .^i(, ,Jâo

,1

G)-tL*Jl
'\€ç>\ r^.}\ r-^.} t tJ q-u'l>

J- u- /

f--.,\*;\-,.*>1

ç-J \\->



trt+.é ô=JÉlrll ÂeUt 2022g*lL 19 tl,+aill êCl i "+j-5r; çf;., !Y-r

+jf ç+r-'4Y_l

a$^Jl â+ùi'-

.l |eÊ ------/lt

* D-,h> aôUa{

u*!tÀ.a 3 cr,.laôll cl_ .Ys ôrd ihlJll e.,,j!, Jl .},-.lÀll iieU.a" tg+i+ ç lT,L:"lt d^rll i.J+

.}"-.;Àll ôj-e.+ i;r1fjËlll uÉtÂ*lTl rl3r;! ôrbT Â!i rlrc! )

ç.i.ulg Ê.^,)ll
/ll(r.--tu-.[s- r-\-g-

,t)
4l^

<}* l-s JL--r'.,;-4-tt^H._r,"u, l)j1U4
(rJX^d! f*tw è)- <Yftc>3 L :"ar- L-=n o't-l-ir l

Lj-hj_ *-&l wL)t-r*,;Hii
.--s^/ }l't)té'à' !' u,l- iu"ùl

\

JIL-4t'.J| -uz

(,

):
iJs

oi:?
\'.- J

\r,iszrJl )er\
s-s-lc



trl+.é ô..jÉbll i.elJl 2022 (JI.JU 10 u+*ai'Jl êJCl '+j$ ç+r- !Y-l

Ij:* t +* !)-l
âl!-Jl 4+r^i,-o

.l l.É ------lut

; -D-z.>AôUa{
o"ELi.â 3 ùil,^aill é)g ir# ilfil 4JLJll &JLJI âÀsu"a.o tg"*t+ + i3!:^lt d,.'ll i-J+

&-lLJl ôiJÊ+ irÉ+lJÊûlf oâB-iTl rljr;! ô.rbT iÀi rlç! )

eLà,o)l a-à-dl e.ilJlg p*r)ll

W A-h) | ù,1) Ig; Sf lesl'4Lsi rI

v?4 >,/[ ,-rJ | ,-bl o-, ( l_to ^È.: t P-oJ Cs-*"Jl

nlt)1 2/' q,âdrïJ1llôt31 ,5
L?-

I
câ\t-l,4)
-/ 

Iq \I rr,,d4 ,^J*ia l - ,-l[t=o
/Bry o-_, \l ;ry )la 5 

.^, I a, -,',tru
/rJ+l; 1r,l -2^) -!',^--^

aÇv {./
ThU."ryI 2lX --,

-rt ,l-J t .^^,^t g.--l=-,
2o l,,Çr*x( 7V'-

/'Tilq Auq.,q fa /tl ,/-A-g %J -.
^ I rlAp tJl- *,5 l-'"3

---Jt - ^-, R C.4>4DÈ c5--Sg

27 r'L)l ô$l "^, çf c;,2"-)l

\r,in Jl

Ë#*I ??
\ _.--"s-s-Jc

\É



#J*âôlJ u,sLô'^é é)3 ô# thlJll 13 é-,r âJlt-rll .-!iJI âicLà' :8-lÉStlt

et,à.qYl r-it$t t'_t
li.âll q$lll 3 p*Yl

-{a I P tto+Q : AF^JV. f*E3-*\\re\ 9 +))ç /146 ' ', C)*# ut I e)J a,'i ;:'r*

YY 9+8?-t $q+ ùræ# tr:Lr JJ f
,M-'F l"!, < \"''

,t 4'\:4+ ,2r^ 7;e ;Cl rr4/-â
r'

.YE A^\-/ÉÇf ïa-e 'a)L a#
/\â;, !'Y (,0 ('f Éo

gl /t|'cç le 
^^yç

1--?r

t )ê c/\etu 27{%k, \:: U-l J 
,))* L--.t;I;t

92 /2 ç "to'l
,l:,'&Jr\J d-,s l,+

tâ-;-'

-^.-,.**'*-*-Æ*

--:-

--'
r"-{ËF'-p}x

t.,/rt\ //
#rffifq Y7

,0ffil'** v{
n:.4 -U w -*'-- \p--

\\

\\
)\



.\

\
L-s4-.tt

2A22 *:u 1 0

!

4;ctz4 4'âL:Jl AFI Lttull i-,4 Jà'd
13 fu 4$LJJI (y-JLJI

ùl-eJisll - u*!LÊ,â c,l+Ys û# thlJlt 13 Ét 4$LJll &JI'll {isU.a. cj.r. : FJ.àCI
oJJraill3 qjJ+ ç{i-r

4$-Élf .r+j31 çtJ-,â;.r'drl* Ë_;l.rl ;Én ; ût---S.qll
Lrl+,a 10.00 ÂetJt ,; Z0ZZ-03-09 phr.l}t tJr : 4etJlJ cÉiltill

qd$ll

4r'lilJl ôJUJ

!i.* çi*- L)b

a-,S "tjt Jr'r ql ,cL*r Luir*

tF=-- 1 q 6
nr-.. I v

/ rl-e

***

Ahl-,ll 13 e, 4,ùt-dl .fo;JJl aicLà^ t:;Él dr+t-illl Ë,:Lçl âJ.= :tJ.,! + c r+r

. rlJ"ill: {j-* ç+*-,- ùl:;ull - LÉU,: sLY: c1;1

JJill egl:j r.Jl-+ 'J,,,ll:r !$! 4$J.ill +j-l+ ç+-,r^i'4.=d;.ll CL- ,lJl uir;,.,ii

4+ùi'- Jr"+ 2022-03-09 ot+-,)l e$ +Jyl ç+"q ùts-)l: -"*6+lX çrc+lt
éIIi: .r-rJl ,"+ .J^. â-.'l. .Jr L-!,: 10,00 â.c.lJl ùr- ,,s 4SJ.^Xll t,j* 19r+-

' 4$Jl ,*ilJt)l â-â15 '+:-+
+j-i+ Çeq-q rjs-Ylj -''+**:tt 'l "<+ll ô:lrYl -

â.1_5+,,Y1 4.1+ -

eco conseils oLl;.:Il ' - 'i( o -

d-l! ê1"+ll gr. ,:rrL^ -

r+ ls+ ca\J,ur G >Jl ù js+ d;l-r$ ; , jluirar 2 e p,i,JL ù#i'll ùbùtl3Jl U a.rJ,.+- -èJJ.y'] J tJ êJJ.y, rsr .lJJ



.g_r.+ll_, 33 '-.i^ll ::i^Ài lj i ,,*,jt _:rit

q+^ â<+J! çy.::lr Jl,'Jl gr a'ii-i ù^ Lq û*ist-,,Lll Ails,rlc, êdl!.J,j,Jl +rrl, riyl

cjis J 6 4{+lL ù'ttlr,^ll âJl-ii-rJ t_rpr! ù-yl _.,t! e l^,,L-T cJ$j ,r;ll a*,'l. el

C ËJJl+4ll c1çJl3 aÉ-X +:;^al, tJJ*I^ll ôEJS^ l',jll 'têill çJell ;ull +Jl
:'. 

|i!:Ill â!K-,_, q-,_r-*ll L\JIJ çrl, riyl ,Jl+.ll

çLriil 4JJ rc"r.-r:ll d,Ui: L-rxl olrl;r;yl dl+#x obl_;rJl r-,i(o 
"$^^,Jr.j 

É
a:+j +"é ÉJ-.a,l g.r ';lJl ù.J êôJ lx c f3-li,^Jl+ a-^-L'll utJl LL,:^lJ,r*:t;Tl

; t,r-rri dl-rll .+Jl k*i-,r"_r âA$^ll ,-ilJFtyl # qVjl 19lj.^.^* .'lc
r:iJl elj: âlJJl âJ- l o,-at_2yl *t-r3!l eal*l>. J eUJ _

r'',rlill, A*,,lJJl Ll.rhcl+ er*_l crL;l;c.yl Æ -

çl.-aiill ,:YJ,".,i^ U &l_frYl ,:Y1.:,=+ Ê",=ll ùé -

çat ' ,r:.ill ,Jc ,J-..^--=lJ éjLiJl , it t1 .rl"py Lj-t^ll .3ifj-rjl a*,ilir f*o)rJ l*S

: e'rYls c)isll sK: dill et+llJ ûÉrtl-l,.ll Llsll ,',.,L.f clJi r-r3

Jli-iyl .iLi,J iJ- cJÀ ÉtJiryl i I.J : cy -
i,;ll il;.ll ùS.J ._F,tijl J,^')tl tl.u-J .ur._e .1.:lJ3J! qJ-,ill .,lc i.!Jl cr_r-j : e -

2016 4$,_n 53 ûJËtji]l ,,,,,"- & oL.,sill ôyJ^,X^ ,y e\-.:l;Ëc,yl .,i$J cl_;tÀJt;

âjt. .=Jc L:ii^ll a;;b:ll éJl_^iSyl cp cj:U : é_.r-Ell ,rJc , - , ùtlll cjirj : cr -

4St djE-r rr3r éiJÀJt

!Y-rll+ ç!r-î,., çrll 4;-l*bYl âj-lll -,tLj é 4J,,àjl ora â*,,1;.: i* : g -
AiL' é Ër-e,=y'l çJl,i^ll rJc d1^"-, LËq cl,r:Jl 4;1, ill rJ,c, 6Ji. c1Àrj: c.r* -

( eUt rr -llr-,-_e .''#'-,i ilÀ - ,Fu'-i jèjyr - .d-ÉJ jljl,r ) ,jJJHl

. cp l-iljl*.j_r

!t. a(tt 1:rî ! r &.(Jr.jLurJt 9lJlt ff+* -Hrjl -

,ljiJl ûy;r_n;Jl g1:..i.r.".l1 ,_t+J- -
it. rirt .r .ldii.i,Yl jt+j,! .d et*)b 4.,'Jtl^ll -



JlÀJ é LÀjHj {+U^-ç J[,i,fl ,.J;t-l ùé , àJi{i\t-â+-1,:^ ,:;l;pJ â+^; i+" : g -
qY-rlt+ 4+'Li>yl â1Jll

'âj-n ,.+ r+y é1, el-.lliiJl éy Ër-ne"Jl f.,tjd:^.ll Ë+i1i -,sr)! ,-ils^ll J+Éll eé -

. ,-hJlJt

.bysl-1-,; -,1SI d+3o:Jl 4J^. ùJSr,rl= ,:l;liJl ,-J;-JII 4J.^-!l é l*S -

-ç*.tll !,"(+ll â;lr)[] f{rUlj'J eS Ê{-.,1S^l+ a:l 1l;É:yl+ û*}!*ll ùrJ é l:l=I-,

. et.,àl;ic,Yl oi,o .#:J.ltt E+-: !-.dl Ll,Jl 
_ll

J++Jl cJU,iYlJ *L*l;rJl Ll,- crf-r ' ,*-ùlJUl r^--o' ,J,Jl -

eco COnseilS ; crL,rl;Jl ,.,i< | *

: çè*Jl ,+t : Ë+-Jl -

: .tlJ$ ù !- ' 5rl, Jl -
r..l i..... : e-,ti! \^-l ' tl 'Jl -

',ËrJÈ!)l a';rJ; -

..... : Jé - UË.ilr tù ,t- q1ils : çJ+ él:* : +;,.Jl -



4#lél Lr:+lr,tt

4+tihJt IJUJ

iJ* çq'' L-g

ir3"-,;.itt q1* Cs* L.r.'rr.o

';g.-ia> AiUâ{

\ r . I - ,,', rl | '^ tl^ ^ . ^ w 1\à, fi ,t J-é\,8+:ô ,\b ] ,q \)JJ.-l. .> ,\^^t*^r} \ r lrs_ \ t *: r.e.bsÂJlLvv ;s* 
"".ô? 

r.;u p.blio./.-, rI \ ' t ,G Pfu '-'
c"'ny, ^ty P/ {ùr'lg;Àlt ;irtG'- w'itî;î tôge-+,ur, ) $-9)rY' çl;^Yl | *'*r' é, j .ult | ç,Xb e_yl

d,.^z+t_+lf tnr ,,/Ê'Ak d_l j

ffiç4!y"'::iÆtrLt;i +

3!vft"iS;-'45r ' -i-"sqlîrvr3 .ErD,r$^ù.L L . 
"o"

96tTto6t'i r[-uz=l tçi;
54 î-z{eut 1z'ti,F

I rr

9 9 zs of 6*è; Ite;t Ë-.'-s

_ _6&

-P

-:=-**" -€* *----"-----"- "i

\:

z/i:#...i,-......
iri

\b.P i
...............-...r.---.......-. j....................-....._.

i
j

I

Er



4;,J,Cl4j 'J,<.+ll

+jr ç+- "lY-r

L! r,ill :. i or , clu Lr^j-
êJJ. 

= 
-

4#J-Jl ô-.1t ii*)lJ -pÉs 13t t j
i,lâ, ,^l,ll ù,jJ.. çf,r-r 4+t"3r. JÂ^i 2022 (J"JU 09 ehtll g"ttl

rt; ).-ô13 d.,Eti.- éY_l ù# ihl-il 13 é, i-,it- jl ,_!;jJl â.ioLà. .?J,àJ"lf

eLâYl eÀ:QJl t',r i,i.att ,.,f llf , *y1

zâ$à 4.4 Llr{\ 5q> (*\31 -F Gi!\ : \-t-g

l\2-L4L{ ), t-r)l'
I

Ot tD (?-*rA tlll .-^i
/l

ffi {oAlA 1oû -Ls-,11)7çl *+J çrt,oou
r, I

34 63f 6ltl ' 

14;>J I ^ 
| r-

"/',9,--t )'' I

3tgÇ\ 'û,. c u)atJ,,)=-t/ ,5À,1 3t'*A% ,g,'{t{,1) ) )t rT', {tJ) t e€
.Js!J .loLL ,", LLi #l *s.l

W ?sse q*4 Jtfe*l-",a 9sds E ll k7
9 t9zae/)P ilA.llrtt -g

I A'-

/% è ? ttaçt{ 3 (,^l e '*s éL*
.*fs6{ ô/3 %/j ilA t

-v- 4f E {.6 tltf ÈY! /ç (e"s 6<rt à#t
2) 6 Qê2/ i,'Py Ê,1 , À< .ê

Æ3 fgî\ÇoaJ alt'^7 .!,tArÇl-"*--
l=, eA7+À 2 5[, r(f, .l rt ,',J ,,lbJ \ .,-g-
V 1ts t\afd- ,:JJ; (;\k>)ÇP

Æ gll n rv51 c)'r Fà't{ rL p
1{qo9 9\\ ù'V Ë,-_> ù l__-t 

^0 
t l_u_>



ûË l-ËllJ rl,,EË,- éY_l ù# thlJll 13 *, 4$t-rll &JiJl âscl.' o :8-g.àJ"lt

pLà.cTl cilQJl 
,.1,1

ti.alt ç3Jll 3 1..Tl

s'F ShS\6 t 5 bù\>.p G\ J \yjl\ ti
)- 29s4{",tu b[\oP d1r 3a;zt

h 8"HL+S \:-J\y 3,l S f*^,,
39 5- dVr 3 q-h\:- ç3lJùL$L

-€ \TztLTTj .J \9- ?1 , , I(-;1 ^5..^l/...\à--'vl--

q }5fre /5 T ^:3, , ,, x
Gz) J+\9, ç)-3 .:'{l/ : Çr Y'',a=-

-æ U lscr ltd d\F 6-3t 6i"Jf



: ç,s j:i=.lY:l 
,

19"jél i+J:c-+ll

4ilÀhll Ëtlj_r

{j-l+ r,c.tl- t!-r
j3i=.lY-91 4+J,.3'-tt'îl

i*l+

4rl+ rr-e

ar.4:\â{

J+lJll 13p_,r 4+ul ,!;;,lJl âjet à^ t:;n li^r"'ll i-j.l':-)l d3n' : t 0.à.0.11

gç r.-ill3 cÉ LL- C,1,ç

j.ir rYJ r"3'-o 'J''ll : r-il *iTl

l-=l+ ôjull a.cul ;Je 202213116 el-;-;)l :içL*jt.. e+ 'Ell

jyi=.r)-el !ù: irlJll
( l-lr.l,ail , q.àsl| liUâr Jijl) :ôrul i, q 

"àtÂll

4+.J^'ll âJ\.il-Yl ,J-n .J- A-b .,Ic -,:.= :Y3l .:"i'- tl"'ll .i:Él

; i-\tt ê+rr &J,àu! !--r. 13 C-r 4+tJl ..hiJl âieLà'l

e14l ,-."eô; (g p,f$l jJi- .rY3l \-r\ cr"+-r ++Jl ,J-S É lÂJttl

-.'*-iËll cll^',,yJl ,.=-':S^.J^" ip,,,lL é jJ...:Y3l a;-r! AJ'J Â(-ll

hÀ Jttl ,.+ l.l:tsEl éi- ét .*tlt ôt4r':11 !i$ ù$Ildl
èj:+ çl,i-'i rJls-)l J-'*(+jll a;JêJl Ë;1.:)l d:^ dÀri É fr-*^tt

fùl çJl ,.,lLJ ai. a;.:l-;iYl ..cj+ll-l +il.ral3 t'9-p.,*lt c!UJS^ Li+^

.JW-YIJ l*',",\l âL'l C. Cr^ âC+X 43rËJ',, lJ l-,h t:-p.,*lt JJ"'l

,:)t- ,"+ .t+él Ol"'ll cr*."-l t:,p.^*Jt 6sA ôLJJI i-'3S. fE é

, .Èl-ËtYl3 ,g;l;ill



: ç3YlS d)lÀtËll d.itSt ùJJ.^àL-JJ a^JSll ,*,1.r-13

j3i- :Y3l a;$l çlJl ç9 .i.^" ll .,Jc e::Jl .1. .Es.+ll ue cJ3l-^.^':Jl

.t++ .liY élJiJ 4+ôI a*,,lJJl 4JtL"i=Jl â*,,lJil ,.9+.^*r LJI JJiiij US

. 'e .ll el-ql *ltlL JSrYI

Cr).ll-r:l\a -r*4-: A++Jl 4JJtôll 4i+.-ll JH'+-, jJi= rY3l g;ro.

,JÊ 13 é,,4+tJl .-hJh â-ôeLà^ ,i*3i élhlJ Ç a;rl-;!Yl: +-,b;ll

4+lJJl âiti.ll c)-h cgUUl 6;-.A cliKYl-e eJ'il| jhrl r.:c lli
. cjli.iYl êJ"',l cJ., ltl..3=Jl3 4+JË'll Jsl.i,.ll ,J-+ 4+lll^ll

Jl ,l+,iIYl ,slc l;:L 1;*:iJl i;.:! p.:o âJL os ,JJHI Clt cj:l;
.éul

. 1l;ËYl 4il^e + aJl- r'l C 
":ll 

etill 6+ +',;: C,r' cJ:l;

. JLËi.Yl 4+jI ;c aJc,l é p Cr' cJ:l.,i

cr el.:3ll -tGjll û" J#S JJc JJ+3 Jl l)*.T^,':tiJlL Ë.rc &l.s.l '''\L

.....i;^^l!l ,i;--,W , âJ<Jl-oll a-t!û, 100 JS k+
ASJLI,^+ I j$= .lY3l :",i'- rl"'ll â^,,t5JH 1J-- â:+l &lr=l ClJill

Crl.:sl,*"ll J ôLiJl 5$Q: â*,,lJil 4r+ll"+ ÊJt .,.rill el-ll
. a;Yjl u;r &r-i,,r ét +p1;=.Vl i.b!l 6^ çjl-Él!

âiL 
"Jr 

r+-É él 4JLll â*,-,1r. t j- o ,,s +t:-,Jl A..)L,JI Clt cj:l;
,-,\'l .U JJ^JI r3t- Jl cJ^-3 âr*,,-illl cJls Llc 13 ér 4+tJl ,g;jJl

4$tôll étL^ll cJF" \r.Xll Jill dùl-àL- -rS-Ë: 4J^r^'ll ;;l-iY! -!S-É

. Ë;3lJl

. t::p.,*ll \iô'i, cJÇl clt <.JlHl

cJÉ lÂ3tiiil éJ* 
"ill 

crL=l,,*ll ,JâÀ3 c!çJ+ d;c d111,àtJl ,r:a ,J"l.,n l-oS

' 
'+:;l.11

. 4$l-t'll .-'tt-Jl ,rtt 1f"Jl ;él Jl.-:!l ;Jc ','lL

. 4J--ll cl)li$ll3 ùJl+-ill ip Al-Ël élil &Jtll Ul-r élll,,- èl.s.l ', 'lL



: ClllS ùl+l+Yl dilS_r

Jl ','ll^ll liÀ âJLl é,- j,i- rY3l 6;n:. Ôl.sl oàiJl A"":ll+

. 4,rÀ Jtill -,^Yq !:'^ll q}!l3 q3'6;ll ôl-,;l.rYl

ûrt,rs:: jJi- .:Y-el a;rl! çlJl g ,i-',Jl .'Ic erttl .g-r.+l 4+-'il!

. q5ii+ll C+rll ,i+d3 q-,-r!l âJl,Jl

. 4$' ll dllJh)J t+llll hÀ âl\.l é+, 4l-- â.lrl Ô1.:=) 4+*iJLf

c!l*.,;$l ,.,1( r ltel g:l;lcYl-l cr+Fll olc;,;l cj-n cr)3L*:ll:..+-,tll+

. â-fu tlS! cl$;ç.Jl -u^"ii

"*l gE-,!ll3 J .."+ll LlJl Ë11.ù[J Jù'l ôil ,!-, u.,;h^! 't"'tl!
. sl+Itll

i;-,"$l crl.lJl .J:- +.y âi,-, f€ll.) ggJ-àlJl E^ cJ--tél p.l

. la3lsll

, Jkill r-i-a$ia A.clJl JJr= .,.à â."L:t ''r^ïilg

"ff,ôrlt3l ù3r.â +-,ll

JÀlÀll 4t!

gls*Tl3 !{+lll l*l6rtl ô-.1lrTl çJ3""

\'l t (

* ts 6^; '\â*->Â

<;" L< f,
ol,

6tb,Jt .,nQf
-r/ 

€

r)Gt79
vd(îjf,^l \ - t*.e
F-rU\-^>l
I



i+^j-Éll 4jJJ4-o+ll

+je çr+ !Y-r

j:À- rY_ll !'oioo

;il+ 2022 U"JU L6 ehtYl e.* 4#J-ll ô-.,t"ûË-,Yl gÉr ÂitLt

Lu:ult

enillj u*ô6- éY: ô# ihl-rll 13 ét â;t-rll &jJl âicl*à^ :8-ÉJ^ll

plrà.oYf c.i:$t ,.1-t
A-i.,éll ,.,t111 J jYl

z( \=--t/lr 181rt1sr{ ,

*^\Sl C,=*-,G 
.

C - c-- -c or,..(&
_ tl

ç2\>Lét Y,,),â

A 5qç4{ 163

:[--l/,, -4,
E cs rt^\rt 2\{,- ^û

--a-
Tbl$t t ro rL;re.Ën

lr:ta.^
"'N \./ é\&p'/

dôrârw65z ry L9{ d.. rtr gjid\ > 1,-".9

q Æ .5Str\tuo- *eof<'€4>
q^z\

-,

1tr:...î:1t33 r'
-\4

'1Y"4:!,.1. {-r
g lrxJ ) Y*{r""

Çc64J1 oq 65';1tg'Jr
..P \Y-

+SLu.,r"i*

ïru(t4Ôh- LJ- cluky'É

99 {go,l V ?- LN €j Jr.-c'u 66oQaY4ll z)e &sir



ûJJ,^-illJ uu,!ti.^- éY: iJ# ihl-,ll 13 ét +t-,ll &JJl Aic,L^-à^ :egàJ^ll

qX &;8t't)+ 6"Y'1€J\

"flrLl()
oV)loVl ?,

,29 a4llq

æt\'lu Ci{-È"}

16 lrzel\
/2oLt\ fltt



ùrJ*illJ ur-ôli,- éf: i)# ihl_,ll 13 *:4+t-il1 ,-fujJl âjel*à^ :gg-àSJl

tu, y6 u7îtf{ ave<- /;'ry w,
/

. ?i/ ,- ff gn ù,vr J? \ ;>'^ 6vJ+
,M / sw b83 d" #4

fr nû/ n t-
") à ("t' V" t/t' '4v-t â"5 -, kPJt2//

(o3s<@( 6-/

,l-Ç Ll*I' ç)'t*.Ê

W Wç*rLt u ^s\ù âUl ytç)r
9 î:qBf /2- 5A ,t V--

,t.; ,'llcl ') I
Yy' ulJ r'J

/
o6"'f f7t-' ^=,1 d*4"

,4ta q\'{3 U-tl'ryP Yo, ^4\
A" ' )-l

zt1

\ ,-*-q^
I,.;

,,"--,u\t---.. t

1, gWgg,W
^LJ\CNJ; 

( &a*^rr
' --- v



J g.Âti,o i,# tlqlJt 13 ÉJA+LJtt dfËlf ;iieg^ .IF 4#s"" iJt iii*,,t a-,,5 y:u
T$c# lrld j+ 2022 cy_.rt ZZ eû4éH.l'4rut

a:,-ilt r u',61j- dH thljl 13 ét a-.'rL" jl ,3;JLll âi".1.' o t_rj+ d"JÂJl d,*L" él ;-:1o1 â*,1_2.: Jl! 
't'

J j*e+ill 'j:e rll ;_2lrYl 6c, .rli* "t:;-l âl.t#^o4"1+ j"f 2022 e_l^ 22 e_l+4pl- ËJt-Ji:-l d.r.'ier

Al.t#^l 4. ii'"q ùùLUllJ 1rÉJl u^ urr"l^ll u-lÀ.'iïf u. dê-r^+- 3 crLl;Jl , -,'i( u g;";!tr gtS-Yl

j.^Jl e"b-lt 4é--r

t:ÉltLJÊ âJ eJî É .LÀJlLl; ir$lt *s s a_;":-lta..+-1 ûi .-r , L$JloLl;-:llq,,:S. egiJ

r gsJ.i:ll _ltJt g.r r .r1--SYl_*J.3 é dl3 ;f:r:rr-:t1++lt *rtr; U^ +i":SYl .s_r+Jl 3 +Àl.ui ari tS6

t+*l ,:$-lt+lt e^ ll. JJIJ 4++llYl_, ',Ue iU crl-r-r;^ll 
'b t-,bSlt ôY.J+^llJ diiiill â!a*.J 4-,_ull L)-,ll

pae â-BJl o"-t;)J puôl rr. ctti +_rl!i.r L_r bjt+rJ e^lt dlti.,ivt pls g3+iJt dijjs. ë"Ii: é É .>t_)àlt_r

,f ..u-lt-X.tl e" d-tr:ll 4J.ÀiJ ,ftJ+yl .il+Jl jl-pl: O"rt" él Ë.{c.f i-rt_;.r Ë.lii É é ol*'rj- 6l! : crfet+

é ar-i"tt 53 us û91i$ !.x+4 Cy !t-r+ ùË 1+" i!U".Vl d$i + d-É é . t*r-';inlt jl+4! -r l-,1-.1r drl,n cJS

,J-lloia:r*d J-:g- élâjslll:Ë": çEriYt .y' rt:) âr.JLJlôitijl6JSIS Lt-"r,$ld,t'l'" b 2016 +l*r+

,j:Ë_/f_r t+rl" J a+Ct ûS"* él r:l-,;lrYl3 Ltlj-Yl , . , , .- 4.11o [-Yl .1al_!aYl .:)l.= é dr+ É 1êll ce,.:.,,^ ,sJÊ

fçt-,rli' ,ù+-"li el,rill3 qdr.ll fe-É_l ù*.i 6_,1_l-ré ,$ ..u_*tJl ,"1- , c:.lSi é tH _j.+lJ-Yl ,,.lJ o:ll

eYjt dUi.,r4 çb blj+J :iJ &lsJ 
Ê+*^,, erJ..Lll tiÀ Jrl.- j ; a:J a;,.-Ul èç,J Ài ra+ é É .k$-r

;.1-1i;Lo $* ,.*.:-1u OI CS+ o$lr:tri'Jt j-rt+1,"1' nci-t,* 3 4-;:,x"ll41.1.3+ylgU3Tt4*,.8J

:,/YlS ô).i.-$lt sK -r fe.Y:U C$ s 6:t=1i elqY .gJ".!|-ll i-Klt élli '-t ,-,lj^iJ ..,+t" -#ll

ç3ll Jtjii,Ylcrl .+_: til uÉ JtrsiL ÊlStl dlr.lt _S-É,-l' ,-p;JtelltJt jr+c. ilt. ç!.r ";t1{;ig .
.1;. i. O$ .l alrlt er dl,ot-i

*6tF .jtJ éIl"i i _r ,!-rLlt J-r* ;'1rJ i ,!JFl Ad- ,jIÈ 6.:5ft ,1;^Il cJij ol3$ ù-n:l t;J-ô .
éll3l , ,-rl-É'lJ el*ll ,lJq a.€'ll ôiÀ çiSL.,n el"l; Y çél 4J.U !^j rcrt3$ll '$ a,I;litt ,*lJ(J!

..rl-ÉS CltJl ,lJl llié,+lll+

ël-1.ôll;rL éJ3*.rb i*lÂ J 4;ilJ,.'lt,'ttilt,l &Jtll;j*n,"+ u!.JIi:Ilr,+Xl+ o



c4;l1t4jlJ l-lc, 4Lc d;!'l ,f ç_lt+ltql-- r.ji.r. C æËt Ç-É.,,t.,i l3l . tl-rll {g$ uÊ ,J"14 .

,lJtll io-ji .rJo: 4L- C-l ai*L gn e_,p

,3lJdl a^'f cl_9= diLilÀ 6^ e13_,151l dF J#S JJc ù+y ilt= ç3 
. i,!*:ll a$-1f Clr ,j"t*4 o

AL* JJillo;t_lïltf cJcl,,i o

l''cji'-: cr$ 6iU, Olgr+ Y -, rÊ ii. dLJl n-l-2i OÊ+ 4ill â,;,;s cr clct*,,i o

élll rdJ,f" $\1624r.'i^r,l$,ltal.iill# i+j+ltri$il-- C-l a-rUtAâ*,sIÈ r..i-Yl c.rt!Y_; ''rt, .

diJ,i] dl'i y 
oSI iiot.' tl &JLll çli.à dH ât-JÂll dF J+1- ê;l e.r'+_l ta5.Â_.2; ,.Jtl+ g

.:'ll.l J.;-rltcljJ.r-1-9. c!,9 ç.rllç-,i+i!laJ-- p"u d er-Xlf |b,,.f .,,!.,, :ç$'Jl*1jî .
c.c.tl.o uû+_rJ ,jlÈ dJ.--Jl r-È:c r$- -Ét d--t al-- gar"r,;

â!.liJlfuâll,J' 
'-.1Ç k El! r*ar-o p.:l ç.rttils.l$iç.J,,,'"- i_l çilt 4rg1l _r_ls- -)JJ-J,+ È_n r

a..Jy

jt-1. J.,tro ei_,p! p.:rJl_Éi r tr>û^tt -.;[tj,.+ 4irÀ dJ$,lJtll;j_r,./ ùs,^"" 4l o,^,. ' ç3f3_jlg'll_; .
,-t r.J'iS JJ ,jS,"{,JÊ d.-.J ;11, q.rU ,-r,:;ll ùé Y 6l ,.,rll+ Jil ûS.^,^

.J.Xll cjiil fÀt.:,..u 'lf )"Ji3\ JJÀt*ll6-ri,,,^,rb ,gËt r.:-;i e+ 61,.,.,IlJ+ çJ_rÀJell dJ+ll +c' .
&l+_il1 4" crl-i_,;tll ô.rl3o. ;JlS lj^i^ 13+L_rll &Jtll .,.lc ;"_n_rll r.y,"ll r*r 4*Jlt éttiJl ,-r.

.4pllàiÀ çi
.plt{Je dr.ol!- idrlet! ç.rl-iil {1-1,,.'^ 4il ç$t,^iÈJtll-13s- -,p..e+i ê ,*;+ éf*Jf d,J.!tj' .

.,!JJ.ll çJL"ll JJÈ-ll _)Llsll ."Ic hLacJ &jtlt;*^.'-É 3i 6l .-,llJ.,-3 4l A$ilt

:iYtS ôU+YléilSr

Ë$j-Il drJ-t tl-tl d-. éf, xtî,*^ JJiJI ç-lJÏ+ ,J,n ++éilt dX.,",*lt+ lil'i^ll crY3l;ll lidtt-r .
.&S. ll cid'.àjl . àlii o, -...^ â'i^ll fs- yËll trlel5Yl 4;o1Jl

a" ;È!t u..a pail" Ol OlS.,Tl:Hlô:lr! cler c.u* d,-df çJà|JY ûjii+ ,altâr'-:-j 4",É!e e

a&^5,^.,r3 '^ Ë âJr-rll el)-l ;;l;,
f-ji-ltel-"tt il+ll" È}1j É;- çl-,;-'ill ell*Jl e1-\.r.';;!a 6e$la.;:llgs_1rx.ll4;,dI+ .

Lrs+,+-. *4$ËtJ*t -J!iÀl-'t-,;rçr^,,*ê,,;t.,^ll+.r..i6l t+,iti.lJtlf -rl*J#rtc:{+ltli}dlt+ .
,Jil.lJtllr .r-,+ll L[l ;;l.r]I ê**U e)t+! +{ éll5 e. r dtuItlt cJ$ 4J+:*yt

-{+r_JJ ÉXJ!:J {.-l-,1.: fi"- Èl_;r.'!l Ér"Jl.-.+ rjfiiilt+ t+i. c.U-,;iti _;;ell .y"_,;lX.lt ôYlJ 4t ,$ .
a4Y-jf .e;;.-" (J-!e .ol.\-i- élâ+t"l+ylliJll Jll.! ç9 +uli.ildjJl

'\e+ 
cllJÀllJ JJ",+X LtJlirl:1f)t+JîiJ* .>1+ çiL: di-- Ji ,JlS.".+ 

':lS-r" r.'+rd,...,$À^11+,!t+ o

+l-i+yllbXl JLIJ çé ôYLJ| eo r-8" LpJl$ Ê+ 1.S çJl"ll



ôl,,J,-à l6-j ' :ii'i 41i 4+-*Jl ,$Jtll o:i- 4r LJ"-iË élr.t-'JÀll j+t:' : 1.J-Tt d.il'5Yjl L-jllr

AJ-rl+3lt o).J! JJ"àlt ç.1i31 d-rf- 6* ,o,- tll;,*+ilt ËJhl f\! i*.,'" J ar"J3;l"ll Ltr-'ll

./ ,lJLll JJJS ë"- eile l-e;r,iJl dJlJS. 
"=T 

û"* eil ,a;:lJt ,l-l gt .*+dl -.JJrtll fu*$.l

4$lJ4,llélJj.ll

â--s-ltdl.c+llà).J ij.r J+ÀtJ€lllitr4 ûr--r+ a:lt!i;;Jt éItill id{rl dil âlit J$é âJJll$-r

.','lLI lll A*'lJd

._214-ill . i. iio r_rro é l$Lll .'-ôJ J

- \:-' | ,l I c-: L v--" -./À
L . <-o.



i+"i-É11 4+JJs+ll

U, t-Ëll ai)3

AIl'r!, LJr

t

+loi 2022 u"Ju 22 çÉ)Il eg+ 4i"J-ll ôlt il*Yl g-à'r iltli
AlL-..LJ.,

e;:"ill3 u,À1À- éY: ù# ihl-,ll 13 ét +t-rll .hJtll aicL-â^ :ZJ;J"J|

pL2uYl

l1

cÂ{.tt t'_r
Zii.all q+illl J ê-,Yl

.k
(

st 4 0J +'-LZ J,-qYUà--
t r,qtJ\-Fr'*!

) *- L..--,, ' -i/a
{rP,rq.(u.L

$iztzell?J

d::::æ,-J"** i T;r \ tt L','-; .t'.,/: IAV'--.*-

E 6.c\.^e,L^^
+l4s 6'., !-16

Çt4 c 1 {16: -.-Lf /, .ir/n
À_o?hk^ f*.Li1}-.---s\

?wr J3LL1I l-l- 'rt\-5"o )v )\ - "f \r'o--"*f

lT taq 8- -t/-t'--!-L-r

+ 7sq3'l 642^ JJ'l^ :/,YJ trdl

f7 "4 ç/'() c}tA rP r:'tL

^\h- Lç. sv,Çç, o{ 9r'^ J*t-s g',r'| elv

lw* - gll"sttf ùr. 'Ll4yt;rl
I



6l;"illr rr','!Ë,- é): dr# ihl-Jl l3 é-14$trll &jJl ajcLà^ :a-g"àJ^lf

pL2roYf .ij$t ps_r f-i,éll ,.,it1l J e-,Yl

l,t"Zt-a a Lr tttÇfu t-.,e{W bq.P ryus

r -vû"-r 1É ras ge t
t=_>rlG \4 Tlslas

:rlxl 7lù:
+ 91 êLt 1+f r {o ro@

tj'el 'tt .,-u

w 2,\0û }L"t- -e/ ..L tr

9'l^T"ï 8/v4
.l

"-c ,/- 
J^'u >ls'J /-lU | ?d

-4 rai I c'\ r-.l f 9)O
Tb fF<')) w4u ûrÉt ,çre

.>k qç31bw5 8-^j,l .RJ)teJr 'v"34è- 77 oJ4a)2 ?Ë *Uh -Let 1

N

-s. lr1 (14(s t'**r- 
J"\s grJ \t r ùr-o.''i*'u

Av T1 "ltJe"3 -*L>x é:7'+:\lr^-'LJt

3+ rjn# q__t^" r r c-b r-9\ r'\ê
J./J >J J

M
û--z-

\f;{< 3t-tr o- T J/" t--s
I tr l-'

a. Lau-xJt I L'/z--Jr
-J 

- 
_--J

-41n ,-v-- 3 U )L\1 ê_., -3 L/) 3"W r-^*J{^r=

w'tu, a

v-ê;> LJ a 
^

Vz++h fqJ
+74[Z(Bcl;tq_J t

,)ç1*.2+! t

ât'2
*b_>çu
.t i6Y2 D3

: Lîr L -.1(

'î'H'-3: e_:@,2--^-=

2686V8+



û+J'^:illJ cJ,^'ELi^- éYl dJ# âhl-,ll 13 ét +t-rll &JlJl âjeLà^ :e-9ùJ^ll

eL^iuYl ci:$t ,'l-l aÂ,.all ,.ôl1l J ê-,Yl

'rtlf 26 w3s1L C--^J q-J \
Y\-

lY DgSwT# )y 4ut G)tb

+\ d Brô çç?/ L '-r: 9v;1u
'*tbLu#t- uttfll+

'L.- a gzsd I zt t"
** )i y&t

n94Q{}} r ,\U A A'n^/\

og 563lo" I
ç"Dvo r V 

tU*s
L)-ztw' '

rzrg P uiS
1Y1l. ât t",

,l(--,"y,)v -r-., 13 u7)D
./ )- n -

'6p3X 8r *L>l
*Lt U

1vT629r/r
-.
J e u ^jl'F

S. 27 5C'."T39 -tlfr çr-y ,)pV Ytrl' u tt

2a.56.r.Ëf,? *\Uv;-;è-r' lr^l-,./l.t) t."r, te;L)2J (=-, )\t v

Bôft8oc\ W



J uôti- C,rc AhlJll É Éj I':L. sll &-Àlf :iict.'i..ln 4*.r- 6Jt ii.4! a.+;a*.
ftijnr ç.uilt u*l+.Jl fuZ|ZZ trJ.23 eiltl Cu.l.aill

i;_1"-ill J u,,sj.- æ il+t_jt 13 ft 4$tJl ,lJtltâiol.' o t:j+ r-lÀlf i,+Lél â.:LcJ{-,t_p JILJ çr,

làre ill6;lf"r)l6o ,;S". -l-1"-+ eËj-* ç-l-rollrJ+-ll -r"1-2022 etUZl ç-ttl4r-rê;j,31-Jd,fiJ
4'f,",q dJgùlllllJ t_l,xiJt U'" .;J "Lll {J-lÂ.iTl U," 4cJ.+- J d-{*,lJJl ,,i( oJ ay-ilU ûK-Yl J j*{+ll

.,j-ll e"ià-ll crl-i3S.-e $jx,1

t-pôJt (JÊ f--l Ê$ é .tÀjtl.l e i.Àtt *s sirJ-àLi+ .+t ûi .r*r . i.Jolf d-{-,lJJl +6. eryJ

. ç_;,"iill jJl 6l.r e lt-iiYf >;l'j ,+ dli ,rtf;:r 4;:-:tt UJt *:tr; .F aJit-iiYl .c:+Jl3 dl"ul .rl tSti

1++l û$Jt+ll6. a+l:rlll4FJlEylJ'ilcallctur'^^6^ll& 4_j+Jt.:rYi+.lb dlisll{Lça,_r t"Lr-*llL)-ll

es-r à-tJt o;l;11 oL6! 9" af +$Q Lt bj-L:J 6.j"tt cjli.Sy pl3l3r,iJt crE3S. ë.ff C É .>t>Jtr

,.+ 1;-l;*X.tl ê" d*lJËll !^ÀlJ çftû+yl .-.ribll jl-,r.b O"rl"" Cl Ë.ilc!âol_,p 
ë.lË3 É É c.t-:F 4tl e crtet +

d C-plt 53 lp 691^ill t ,.i. CiJ.lJrr r;c 4$..oiE-Tléll5 "+ 
é'li é . t_u,utJ+,!: â*'tJ-r L!-lJ," ds

4J^'ll èrÀJ#-,n ÂË., él fu.lll É-r eti$Yl :rL rl-11) âr.JLll #ÉJl iJSlS .;-rprlt d-'ld[-r 2016 âir-.r+

,jiÉ_il: t*+lJ a+rrlt 6S^J él crl;l:Yt3.Jt*,Tl r-'."- çllef;Yl gr.f_;eYl drYl.. .^t' c4;1 É .i.e+lt csJi.,.,J'

nÉl-lti' ,,-lt+'.t, ftill-r 4ij-!.ll C*S, iltiâ,i 6J-rJ"à ,slÈ dÈJ"Lll ,'â 
-, cl.lSl É . kr Jl-#-yl ç+i él

f$ilce..]*. çJ.4J.t iil â+J dils!i:* A:$.tt tJÀ JlLt; ci 4-,p:t Jtê)cJélli 
"+ é é .le 'ïe-r-,

tirJ4û"c clii cr.:;i'i 6,1 Os+ llcùô'11 j-rÇ *L ld-t,. e1,1r-.1lx.lll;ot-l+ylgt :r!14-ill^t

:dVlS *)Lislldrls r ralY:l*.û C* : psilj etr,) i,JJ;HI â-lSlléll3 .+ d.lFl-, .dr*Llll

o-.;tiJ élllJlebE l sc û*3ll ftçlLJlûn3ll J-icl ei.l-,Jn Jti*llA.p;.e d-n cl$;
LlJla-l*ll êj+ll i"i-l dill uÉ.Âjtii- é,J'S ltu,Jo1*4

jt+:rYlcl;iJpa'- d-léCr rur$*r'J-+ C JJ,,iJl liLl Oj"t*4,lJLlllj-n o! élûSL".Ilç,L-i
él ,i^ e5}À ,u"-rl"J' #1ûS* é Offu (*r-,rS" 56s 56.r.rc L-Lg,rirlt ytÀllcl+ fl-ll +" +Jl
gl LlJlr-l*tl4js,,. ecr oJ. ôcvri ill. é.Jrr,.hJtltlj-n é.',-1. | $:â:* LuJ.i' o.

a;;Y di,r" r1.45(;i ,,'ll J 1l a.:_:l 4S ç1" Jnl ûS,,. "t+ elt aJ gr4;';rrlt ,4
â.r"jliJl êJ-jl dll-l 4j4lS ejr cj:l;



=7
I

-86 êlËll) ç-13d"ll u'&: çJ.,*.ltell- & cl$: ç-Ilill i;+,'= L,f cJJ- -l,-rote -r [Jl.;. '' lJ

l3l 6.5lel.S I cJ-t-il.ll e[èjYl çr Él çr,,{ 4*titJl;-llj:l6J: l$t_r A} re*_fu r-.-* (89-88-87

.,!Jtllâ-.,,j ,+ 4X- .,Jc J#- $
dYK di+l+Ylôils r

t &JË'll fr-jl ûH=ill .:icl"'l fo. J1ill +lJ+ll {g;r15-Tf c4;;

r aLJl él)-l Ë-pf rl 4r.r",i'-ll -ll 4"1+ll Jf fuJjl Jl '!#+ltËJlrY 14;tK a;l-licl ,;rii ,;a-pr- dsl û5",

a!.l+l I tlt l*,,1-,1.r Êirs J 4j. fuJËll L"jË'Jl ù$.û.lf

1.# Jl'{l i--ii.ll crl-;f.ùJ ta3!L:f *-" _lre !r , n é,* bs. ' . lJ : fl*lt "r;o Ë.ilJ| crt$t

*+lf tj.lir {lL,,. çi.',lrll rj;- J JLiiYl e,lri cj^'.lrk+ çJ+Jl Jl,-,!l jjiÈl él- Jt,ii}J 4},il-t

.4-Jo i;" ûSt,""ll

._,f.6ill. i. :r" Cl_n ftjt,., riilJ

--L\r,)\

,til -_€
\S:e_l r.1L*-ar
\l"



a-.jélâ+JJ*++ll

ùf r^jllr*yJ

.....2..\:5..,. *r. ::,,,+. *L..| ) ).
q

.,É+ 2022 cJ"JU 23 *4.,rYl e-9i 4J"J-ll ô-lt i]*Yl -gàs 4.3t Li

clJ"ill3 rÉli-: éY_r ù# ihl-,ll 13 ét 4JtL-ill ,_9;jJl âjeL,-â^ :8gàS^ll

eL^ZraYl cÂQ.lt ,.1-l 4i,éll ,..i111 J jYl

çL4ôfÏ)t r*-ldj"-_^ a. ulk ^r ^ .if ^ --4tyJt"voT f

311Çtq 2t= ,L\ra\ ,-J--
trCB.(a"sdL

n 1 r{/ta- )f-a r

ùirt v'3^Àj

qrlçd?s14
-L 17 ' ------./*

F: & .(9,Â'A
3 u)7\n-tt I -=l.1 

,."

>+\ 4hî?< l{z
- f_l , - ___:-J,a

E:rD 6\VÀ. 7 U'--t''*--:rl

69. ô5S 426
19

U,tL-.e#*l
s5tÈs3\.ô) t/gr q5t^*^ cs [+ ,:

4= q€2"44+1"7 -,rJ t' J 1,"

éfb- 3 L Çczo "'L z-et db'\g
w 1 8 33t$+l ttf '-efu'

,r' L ç

ç){-, b frT
P+ $ t1 a.aY La o"

e -(*

6-,2 bf t)t
t

-.æ
1?u4"+ 38 -È f e

Ç,s2 Ji'L-s.



ûrJ^-illJ uu,ôLô-- é): ù# ihljl 13 ét +t-rll ,-9JJJJI AicLà^ :8-t/.àJ^ll

eL2uYl cn$t ,.1-l ii-lt +lll J ê-,Yl

9J- rtq -g )v tr l( u- G
\
l),-z Jb e

4+y 9?.otl.i'$4 r lt, -/ I
f\t ;-O C\-, \-D

JJ

.2€ e.{Ef 6,? -o l--, .n\ ^z
)

/e ry * a.2-J4

z4A 4q aÇç6rr, {..,1 f,,ç :.,,i?.s,ll,.c

-d { ('Wzr
l.'--J/

/ &Ê-)dl

.t-'Æ )ç."f n g Ar (; (.^ {-
/ .\
*(-,,Otl -îW svæew

'-&;\K'
e*zY-z

9{W -13r t21 .7- A
7c' 3 P t44

Le\\qqS 2'-
"II

ûû\,-"?)a
. | /' 

'b9ftrw. oLTL"l,.SeV ,r}t z?\p Uy"+b
r!ftr{W ù, Nb -2f | ./l41Y é>.e

I s zzf t6l C);,W c-- Le
1;a,P+

l-.^æg)

-'---.}, )\ uvL L34 )
ôt" r\>*

u ). -n7 2b]7 o Ç^ -It.^Cf-<ê
?\t 12, aq'q | \9-"

îJ'r
V) | c,,._=L1t ))^(.'s 644r,J I -r-*<k 2, îfI qw ôtf o:V û elf ;r,'rJ l',=

-a.



ùiJ,,-illJ rl,ôË.- éY: dJ# âI+l-Jl 13 é:4$-dl .-fu;ÈJl â"çt':^ :e.9"àJ^ll

eL2uYl rilt+l ê.âJ I Ai,4ll ,..i111 J e*Yl

Ttxo 69n 3y:^L^f\

k 4 c, r u,t,r<? I Ç,Ulrl'd ,ga,slbrt-r.*5

uÆ âw-

^/d
:2- "t.d{ 

"Lt-z-
, t Y'-3n

"_/ "

rn- 1J

,l: I
\çLZ(seZ

ua ).-'-
,'- € .rl)ll *r.-r

>4
6tAql( ?.4t

s)

r-9-t .. r(*lt*T i. -/
/2.

f-^- I ^^ la s-t
-Ç)Yf, ; -\ 

< Y-----/



t"l+ Jàl.

uËôti.é iH Âhljl 13 Él AriL, J'lt ci+Jt ll ;iisua" ,I9r 4*",1- 6;Lû3ul :eJÉJ.Jl

C,*;.aTllg

c'UljÂJl it o çAS^ig$lt grôti.. I;r.4. ;6ls"dl

L+1.a .lr.lUll AetJl uP 2A22 cyJ. 30 ehlYl t r.. :delJts ç;t3l

,.t*:.-ilf J u,,Eli- d,# Al-.Jjl 13 ér 4jrtjl &JtllaiêLà^ t,r-l,i+ i*lJl iÈtdl;.rl,cJ â-,1-,p tU! ,.+

;u'tt .r;^Jl _t_y;-+ 'iu,rll U!.tli-;ùi'ii obt;ItËr.c c-$S. 2022 tySÇ 30 ç-ii 1p:- ËJI-J6-J ,-.rË'.i!

,.,p. ,-;l3*3 'l.r:,ull UufG* i+r"i'^r û$- lSJb g37:Jl g^ .g-1;";^11 U-lÂ-SVl U^ â-J^+- 3 .rLl-;.:lt ,.i( oJ

.#*llê"iâ-jl

l;Sli 13;É^ll Cp i-t.rl'î É .tÀJt-L!; a-$:l êr: (Jl:tJL, r.-rs.-,) ui .*t . LJ+IIcrt-f-,2-rll,,n<. eïil
. çe.iîll JlJl eir r .il.-ËYl;*:lj -L éll3 JJSEJ 4$-ill 4*lt -u.rl; o^ aJrL-SYl .s-r"+ll 3 +sl-ul pi
b+l ,:S-lblt 6" S:.lt: 4*"*l!Ytr Ir-leill r:tr"-;*;iJl ,-J' qJt;3lt *Yr!^ll3 dËlill il-r#,-, t-l-r-rlt L)-Jl

S : i-lJt o;l;X$ ot:G! c.r^ ,ill3 qlHJ Ll tojt+ij e"ll ,.)t.i.,t'yt aal3 gjr",iJl éurS^ Ëlii i f .rt;lt_r

.crt-r-pll

3 i.-l;.r d-ly ,JS C u-rr.:t^tl e" J*lr:ll4*Àir çfL3+yl +lâjl jty! O*tétË.rl,oJi*l;.r Ë.ril i É

;gl1 ,;+_r:ll ôtJir 2016 a+!:+ 53 û'1iI!:. ",'" çr J.1",,$ rl 4$. ËlE-Vl clli r'+ c,lj,, . er;r.i.ll jt-j. ,!

d..'YL d d+ é .1êJldJi.,.llçle 1J^'llo.u;*..,n Cp* élâjàlll ;É^e et-i$ll 
"-:Â' ely) ir.Jtrt ll &Ëjl

ç ,t4li*Yl .,.ii o3l cdijt; t<+lJ a+ét ûS^, ét r:l1bYt3 -,t-'ll .,,,0s, s:al_;5cyt 4$S LÉtJË'yt

dHJ.àHl ù-J af .'+ Ë 1i ki*.it e+rljit 'ù+'1i d"Ëlt3 4"ùùll fe-Ë_l .rusj Ë;_e r.: *b *r*t-tl c:.rir É

4_2_.y;^ll 4i.l,i+yt 3U3ït 4-.,.U^l A,)rlt .e:i*. ç!o 4;cLl+j 4+l ôl.s! iy t_r-ltt U ,U1 ; +:i

.Cr$él;:1,c,! 4JLc' ôr ru-L;; 6i Os+ rlt crLiJt jrt+t,J' nÉ-L^ _r

: ,/YlS.$B'sll 615 : ô"rJ"àlJI â-Kll élli -r*, crl;-l-e

.di$.,,ill J$ii âlt= ,é cjt+yt elJisl 4*iS cp cl:l-; -sr, - .

é;- 4;otj+yf i,btll -rttf d 4jl rlJl e .-nil ei d;+.,,11t+;-.;.rtell & ..'l-plJl é.'- ir - € - .
.ijt+Yt JLJ:Y dprtb^lt irct*

' 4JEll .l-il ,};;Àll i.,Èsj ,;JLi 
-9 6;niJt c,fsl ,r.a;; J3Ltf é éLJ. u," ae3^+- -LÉtJi'J .

ëri 4'JlË3 iy çSl 63;-.;lli.r;ç .,:15 !,${.ilt o;l-lYt+ t:;- ;rlJl, Ë-i+ill 3 rl-j3Yl dqJ- AJ'il|
+.:ar- ûfu Y_r



la1Ë_;lsYl r._r k+t..:Ê!i-r a>î ,LL d-

trtêt o. iglr*" JKItÀJl","l &.JU'Ji rrYlS-Ctr ûgr1"* 6t *Slil iJs., -Ci.FF o

{*Jli-lLelél- o+yll-ri'Jt-gt+*ilt-lo fuSLlt: ,lrt;l.àJ r.ro clj.d -u- o

* #Cf 6-9i$It4:là6, L c'ru.. Ëitî,'Y dttt+l - e .
ept$ û^ *i$ L dTJ,i-! é i.-iJ çrlh Ol $"9 da j3; -,,* - .

A,*"t^l+yl&r.Xle" ûÉ-,$lti çI1À.lloll â^rl_,p p3; - g o

,3lÈlte{' )-'.,,r",r{-ils-2;è,"--i iél4iis.JlJqJçlldl}..,^llr-rc cj:Ld -gu,- o

lblll e" &q.'slt, ullL.ll ob â-,l-2.r ê I cpUr ij_n.J b_ils!dJesll 6^,çt\ 61 étlll ûfu - A o

.LtJlLl*ll eL$il4b.l J 4;et 3=Jl

ur)t'oJ "?/'-*-L L.a.tp"vu$

._j+ill..:-Xi" Cl;- A-$t,". îi. I J

ù-W u-rL,æ

U)P t'J
ll ,'1 r ,^I

à .-J.rJ a-rr+
\r-

i r.qsjV.sJ\ ) \-ô-ç

'aJl

I



A+..r-Êl4JJ$-+ll

o*tÀ- !)_l

;

$+ 2022 cJ,,JU 30 eh;Yl pJi 4*"J-ll ôJL..'i''j.,.'Yl JJÉl al$i

C> L-!.:-z-lT.ô * o, --ç .t-,.--tir'{u......
-/

rjr .,:sll-, u-Ét,- é)-r ùI ahl-il 13 é:4tùJl &JJJI ii.L-â^ :8s;oJl

9L' rYl e.,Ut$t ft Âi,élf ,.,il\l J ê-,Yl

14+ e2-b3/ o ÔL tuttt,e ?4fo't^'
gg urur\ 55\ qv)!-"L GjYôJt :\oE

?Dzçt^t tc ^t* 
lj

Lt^\;t\:.f- br*(*
1s lçs 1( t4

JL-|7 l\-=U'a
tr6 ô\W 7t@T f:,

eç>- 6tr r 1ç (k -> l^lr':l '-:^/^
É-.rç.rn^urL 7-'\q-À, *4

ttul $'/('1 L/- ',Û5J
o4.Lît l{1t4 l\r> ) lt'31 r U--r

9-o ,,1,t q S9O 1* â/\&^^\
",- ,)(ry? g) L\1422. ctt

,/-
â*JaJl-p6

s?? 7rwl, $t" WN"\ç'e



lriliF

unillj u-,!Li= éY-r drË âhl-rll 13 é: +t-ill &jJl aicL-à^ :8J;J^ll

,.,tÎÎf J e-,lYf

"\pt' 
<-'il\ryz 8" \Jl

t;43É4119

33.Ls'i1L{7
2aq44{3

ûn\ urt\-/ 
R-i, ^,L Lg

,E77rry

{z+17ç3ç

1) \\Â?7
lgo >3qA



1ræ

ùr 'ill_, u^rti,-,éY: d;;; {hl-,ll 13 ét 4$t-il1 ,-fu}Jl aicL:^ :8S;S^ll

I

L

et*àrYl u.ti$t ft di,.all ,..i\lf J jYl

24 57a 7At
glt _t)V' tr(- / ) \il( '/ilLa3t:

5elmt,Y5 -----n el " l,ô Lo ^*t^, J tt
2 6/1u ù5

-I 
)v v

'-"F

'f / \./
) l, e,/-z --? t. n- ( l, r') s)

\J

,k 46nf{#LI t
a^r | ^LrO t ^

u\--/v

(
,--=Ç\1, ,9 |

./n4/M--' 7 rt 94qAt
\_/" u
- rtûn

U,/
L /r"k /uo o)'l n ul('ry

tfl d7*y8,
__- * r-,

2 Yl"

v_' 
- 

\_

,/, **/r
,q?rJ 3\ ?2L

(-
*/)1
.,, S -.\ \,) ^

f._//7

e l.'s.) ^ul I u L-J

t\"[JL!Yu
- J t-/--"!.tsfçnstçL' J)

c
n

I nt ù\::),4-ô
q( ç6( 353

il

6rr -tr].X_-r -;
i /-' l

! U2 ç."u=-t
3$\4s1P 4
1n \o LT^o ^r'Kfurfu\ ).-ltJF

,4 1) $3 \e Lv
";"Y

,(r /,Lv cJ çb)

tY9"/zly .)2 b^
tr(

)J 'ft/) ( J/'--.1
) ---'t

o tzt l88z (=-i vo w'/l u1*
4lrLton 1,.â

?,

11fu')VU- (< lyr -l..rt *-
f

lSL$oJ)- ,]iç"nw ,P1 rF



.lF

ù+J"illr Ul.!U,: é): d)j+ Âhl-,ll 13 é: +t-il1 ,-l-,IJl âicL:^ :8J^àJJI

pL' rYl c.i:St ft 4À,âll ,.,i\ll J ê*vl

ç/6 Lb Lf{ û-y1! u Lr7{"JIs L

æ e"f8jr ( sss ctlf ç, It
SW Lf'..).b>b

=-%- tJ/1 {-/a9é+ p,,\5\
:"{É

c-. n- fu ./tt Ë=a 4 5b 'rl dfr,b ,1- 9 /- ln TZfuF

6? vfl
Zsltrt q sv Dl,b Jrtl !) )

3 EU,l/+îq
/
JJ{A ù

'T/ré-frtlag

r"r\ \rl4 Du û\ ,t'r-P*
,q g ?-(, //û v b i^ oll S .' -,---Â

flt
1) 9aY Y4-4

\-/ --f\ 
-t l,

n *z-"
' tt 'lutrt J I I'C

e4 y ( l*!1 14

1 *_/
\alt 

^.1 '
,$ fs'fl>Lilrt LA

/ /- cl.--
' 
o)u-) | Jt

^) t: îq, 4 n 4 z-K{
ç

--À,* o.,.\\'

/ t -^tta\t

, I r'i . ^--o f '

æ lM22\A14t
"jJ

,. I^Jr
U- cr'' V.t-

,-, lil l

, \ JJJL"'j
\r, t



thàâ â-'rI?

f,pgsJt: ô1tâ^:i*,,! a!!rl 13 frJ A*bll .erbJl aieqà^ ,)y +'.."g"t

i,lf ,,;.^gti"" MIS
6K,oJl: âg,t^lr" -Étâ .bi". JSt l .lt" q"Ur-r*

ÊSl :acL;ls 6-rpUJt etr.r.;)l 30 
",te 

2022 u"Jt diJttJll Jldl J+

s &W d11; 4b!rl 13 f"J Wil,}l".lhjl aÀr-t h." Ufu â"at*lt drbjrl ô.:ts! à,-!s lU! f
9 l.u'^Jl .toJl,,y3,a-".; JLà .lJ^ qd, J".; 2022 ç4|" 30 eJJt+ 4*"S^t ôJt*:^i-! ûrôÂl! A-tailt

L:y:*Jt clo c*lyÉuaJt Uot*;,'tt U"" at3,"+r 9 r:L!.rJl .-:iJ .r.rJl ô.:ul: qd+ll u.;ÉJ J*-Jl

.ç.r,oJl e"t+^Jlcp cr$^^S Jti.lt a;J^l'a dË6JlJ

afô crU!.rJlLiç f$ É tôJUâld à-.l+JlU-els cs*èâ! k*s..--) a^Kr J^r' "lll.V-Jli-J.nJld:elJ

q..iJt.fgb ,1æ a3.:t.Ë)lt .SjqJtg aôl.ral g1 55tS Lfr.^^lt ùe A.:.^J 
"bç't: 

t+t;1,,*: à*b.rJl ue

c-r)!.:teJl9 
"tôJl 

Â13a,,"9 itsrJl â.oy*Jl . é. J,^i:Jllt ,.^J1 6,às , sL'a:!)lt"9Ll 
"rlt 

Élji Jdtij àshtjl

drtiÉ f*Jtô i É .-É!i+JlJ Ç+*J .-lr:tt+Jl ef *J-l.tJl: 4,4.Jô)lJ ;{"€-"Jl obsUJl J,e a,Jq.:Jl

.c.,1-9;É^Jl eF -: anat:iJt ,tà!.,1)UJ otu!! C.r" dlJi qlh4 L: tojt+r! e"jJl JtiJ'),t pa't: 1:rl*lt

J-!r",5é .r.,rrar^tt 6" J.rlgrl i-"À'lJ Ltt^:?)l +l+Jl 1ty!s t*Fl ô.:trc!;*!.: f{Jrôj i É

2016 {ea 53 ôiUlJ b-^*o ça l"!,ng .r à*b ôSU-')ll elJi .4 d3l: . t:,^,,^Jt jt+,!: a-b.:

.,rt, ;*L,Jl ojo..s-.'i ,.J:rr- dJl a;a.lJl;.ô,9 c[i!)ll *"e fh) ar.dLJl ,St3rl .JtS 
",ys-rll 

oÇJT9

a-.:dl 6$ sJl ùbls)19..,p'>ll * æWJt a-;nf ,a!ræ)ll ,.r)lt=,,,9 c^,# É.à-€Ê.Jl g;g*Jl

lJr^Jl{a{i58j 6y>.t\3r^p * Ar+t^:lùb i . t{dJk.hb)l ua.r ,5Jl ëtlrl-e td!

ôh>!pry g9.r..^llUÀJtblj CÎ;prat=Jl p)lsJcJlS r+ i É .r+ao";: ÊSbUt..1*r; pt+".ff:

,J" e4p.ttt*" I O.ty;',^lJ 4+çl^b.)l Ltas'),t 4+U.J ar-)l3Jl a;3:,,- Jt 4.rt^:?!ar+J

ùl-jlj,Li" {*ti u*rt31 stàÎa:.g7 Lrs,trbsrlô.:lc!{ac rjy.- Ê{.bi,J 6lùS"J sJlcrl^iJljgt+i

.,J t:.J l,-il".r"J 1 aL,"t) Cy*: -5tl,.Jn" 6*," Jr l*+,Jl a"lt") ælrtl l$,Jrl.J l cr-I+^J l

: g5l6c-r)lr-.uJ1,.569 ûùF,bl>,X a^,KJl dJJi J+ cJp'l9

ar..,,i iJ-b.î: 6*.r^.fr ôl.s! & ,r*;j* Ul", ,J:U.ff -1Â1 ,tst*r, 6." aca^-7." teWI -

-9 ô.:s? crti a"-)tijl .9àb')lç rà+- ô.r!Jb ôJt?rjl 9 :Le:.!)ll $i+- O,'r^Jl : a,Jul ./t -yJ ë:,.t'Jl



*tb.r. ta1ô11.:)l.u: t<a!,,^g!ëif g>=lJ:t- gU,o .-y- OSq )l: Ê,rJË 4*.1ô p:r- g;.ill ,JJ+rl

-$t*x .lt" qrlr s û;bl3Jl

jiJt éËb'rl s )Fl-4^.lti-Jl-r!Sjl - ,JJ,JI .rô,Jl-Al*,:^Jl ;ic afLJt: t>ta,*9.rc #t*i -,J" .

- al+-..r

,r*tsrl ùitijl *,bt4l,o r.-.-p ôSU-'),| c+taÎ- e

-c-'!tôJl J$+*j € Crlt ,rfs ô*cL*Jl irS"J JÀ ûtJ -..r".

a*cL:--. ) I &a.U I g" .!+-ûJ q,*J lh -l I oio à*!.: f^.i - e-

- tg^ l5';.a t!Ël ...+-+ â-,Jl,p re c^^+'cl dJl éÈb"rll 
"rc 

ût*j -.-t^, .

6" ,J.*^:Jç ÇJthJt oio à*!.: e+: O":l'Jt ôjf f tô-$tu!! âlg.rJl g." .rth OI éuuJ ùS^J - e

.à,"Ul A-Jæ^IJ "tlô)l ar+J j a.çhb. )l ar+Xl

W'ul AiL- é ,f.:^Jl dlL.-Jl Jl O".lJaJtJt,"o J4*ii 6-_,13J1 a,,"I ô4+-Jl J,ri .

rS"t\,-.)t efJtt 74,êjlÀ., ir" Ê65 .l9b Jr ôs3.-.3,^"ll ,t-b')ll ,-rt-4ai.-.lUo .

.cL..," cj+ajJl: A+!y'I JIF a*J+Jli:-u>|9

Lll;r\3- bée J^ et0,otl
6..A'@"Vt .- b-\r, . 3-o 1,,Lr_Q^ -{-_rl

I r\ "| "N I <-t lzL--o2, tJ,)t3 (-t

i.P tJ r /"t tSA\ /C,'J\ u-o

1" 't/'

lr"":4 ây 'S *-:;t ,*zn



,iwtû

t tË l

r-.F^.-&^..*;jùæ A$&

\ -'dV.r,slCo \*c.#.. +.hy.\.ç.g'-7gll..g*4.\"n".: 4**!=lt Z*s^
;,t-, J f. . .--, $ ., iLat .âs €.€.-. . a,3 . -âs: ê-rr:: t

29'[t4)5 3

:Jrt ë-ù f)-h!

rL*à-rYl ;---i.éJl '., -ôlllj p-.Yl \ly

4) J/ir* ov5 rO ôI'xlt ù 0l

wldl-à'U c;!*l\ ,: t-o*-e a2

q,ti Ast-- 6,Ldl cr" LgJl i,'. 
".o---:r>

03

*|lt-,ll ë^, ç 04

hult au t -.Lgr,k* 0i

5tu .s ^? 
'o )l ,- ^b lt

06

, ,\J\,- I À'. 
^

-V

-- ( r'(,

\-
.-^ l' r

U/

(. '-4-
'r\\- F L-ru .^ l, -IT'

08

4--+: I-('_l
l-
irrl O -t a

09

,-J lJp *

\ '-tl LI *
10

'ù--
"-J

rt, ^.r - -[L c-l,.. all
t1

9JU, t2

I Ç\45 J'MÀ
t1

I I 14l
I

GI
-JJ

7-n-l

q_ \Â_s .!5 I uq

", 1 -) ' ,, i i6



ffiLY{uvL

tt-lI J a:.\ \ +l--<

l"tl

fbzUlq

brytlIU'J
Cp

r/7

-;+1,b 1- rû_eÆ

| é.6.c,NWL l:;i*t<--=J\.: I I

* L:-V ,t\



[f$\l^--sa

t
)

7- b1 g)tà
.- ry)r+\Z;,t:e 05

e-'T-
06

) r-l )

\J

/tt.4 ',) .e-) ,", /r<L
07

I
I

---a5æ v,' 'JA'/
FAtlA^Qs/ "

/X-azv , 
t /^ tJ .12

t"--I 'a->l
08

ê

q;"2'3 u /,-unt
no

-/

d
tr:

T, 1!g el g
/

i'.*," U-é 'o*t"-. Cî* dr=
t0

t[-
\

o\)\ . i n)p .-,-4 )
I1

& lr* 12

ffiæ,\ ît 
^h

fnÀ) lrl) l-;'J, /J I
13 

|

fiC
->-' _/_

^tlllzlT)- tlll t-ts
1.4

i

lt)/. :

t5

=ët/ i -=lb. ,llrlr rL Ç ts^ \^A
t6



L,"r-3i- A--r'YJ
lt , ?.. a -

_ù** ,J f* ! \ ''|L4

rt ârYl 4-i.ajt , _, -6lllj 
p_,yl

M 5jL" b o-r, Iæll qÀ= 0i

a *ôd!,Qi u/

-. .u. I

-2A =
(t t^ l. | '. .tl ^^ ,t ^7

UJ

.i 04

/



 

Etude d’impact Environnemental et Social  
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Annexe 8 : Rapport de contrôle sécurité routière 
de la RN13 

 

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 Sfax et 
la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 
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MISSION D’ETUDE POUR LE DOUBLEMENT DE L’AXE SFAX-KASSERINE (RN13-MC182) 
ENTRE LA ROCADE KM11 DE SFAX ET LA ROCADE DE KASSERINE AVEC LE CONTOURNEMENT

DES GRANDES VILLES

AVANT PROJET DETAILLE
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a) Question préalable 
 

Recommandations auditeur Réponses concepteur 

Sous- 
thème Numéro Questions 

Réponse 
Oui / Non / 
Sans objet 

/ NV 
Si réponse NON constat et explications Suite donnée 

Réponse 
Oui / Non / 
Sans objet 

Si réponse NON constat et explications 

Question 
préalable 

Fiche 1 
QP 1 

Est-ce que la composition et la précision 
du dossier sont satisfaisantes pour 

réaliser le contrôle ? 
Non 

Il manque les plans de signalisation de la section 
courantes et des ouvrages d’art, les plans des 
équipements de la route, le recensement des 
obstacles latéraux dans la zone de sécurité et les 
dispositifs de retenue, les plans des aménagements 
paysagers, les pas- sages piétons. 

 Non 

Il s’agit d’un DAO (la phase de conception de l’étude) et 
non pas d’une étude d’exécution. 
Les plans à fournir à ce stade de l’étude sont : 
- les plans types de signalisation de la section courante, 
- le principe de marquage au sol selon le gabarit de la 
route et le type d’aménagement 
- le principe de la mise en place des glissières de 
sécurité (hauteur du remblai, largeur disponible de la 
zone de sécurité routière selon ARP, implantation des 
glissières par rapport à la route et le principe de départ 
et de la fin des glissières. 
- Les types à mettre en place des glissières de retenues 
en fonction des niveaux de retenus calculés (garde-
corps, glissières types N1, N2, H1, H2, etc…), les 
spécifications techniques seront incluses au niveau du 
CCTP. 
- Un quantitatif exacte au niveau du détail estimatif du 
marché pour tous les prix de la signalisation 
horizontale, verticale et les équipements de sécurité. 
Les types de panneaux à mettre en place en fonction de 
la nature des routes et des vitesses de références 
(grande gamme ou petite gamme) 
La signalisation horizontale et verticale type et 
complète d’un carrefour giratoire 
La signalisation horizontale et verticale type et 
complète d’un carrefour en T. 
Tous ces plans, ces quantités et ces estimations sont 
déjà fournis au niveau de l’APD remis. 
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b) Conception détaillée 
b.1 Conception générale – route de type R 

Recommandations auditeur Réponses concepteur 

Sous- thème Numéro Questions 
Réponse 

Oui / Non / 
Sans objet 

/ NV 
Si réponse NON constat et explications Suite donnée 

Réponse Oui / 
Non / Sans 

objet 
Si réponse NON constat et explications 

Conception 
générale 

Fiche 52 
RR-CG 1 

L'aménagement répond-t-il aux 
différentes fonctions de déplacement, 

du milieu traversé et des différents 
usages attendus (actuels ou futurs) ? 

Non 

S’agissant d’une mise en 2x2 voies d’une route 
existante, le trafic existant sera acheminé sur 
l’aménagement projeté y compris tous les usagers. 
Pour les zones semi-urbaines, le Concepteur a 
choisi d’aménager un profil en travers urbain avec 
trottoirs mais il a été remarqué l’absence de 
parkings pour ces zones et le zoning d’application 
des profils en travers types urbains 

 Une urbanisation dense entre PK0 et PK4+000, 
PK7+300 et PK9+200 au lot1 : absence de 
cheminement piéton et de trottoir ; 

 Prévoir un profil urbain avec parkings et pistes 
latérales entre l’origine et le PK31+640 du lot4. 
On évitera la surélévation de la ligne rouge 
devant les seuils. 

 Prévoir un profil urbain avec parking et pistes 
latérales entre PK41+400 et le PK42+360 du 
lot4. On évitera la surélévation de la ligne 
rouge devant les seuils. 

 Des pistes latérales devront être pré- vues dans 
la zone semi-urbaine en amont d’Ouled 
Haffouz. 

 Un profil urbain devra être prévu entre 
pk17+480 et pk19+260 du lot5. 

 Prévoir un profil urbain à partir du PK18+760 
au PK20+080 du lot8. 

Oui et non 

Si les emprises le permettent, nous ne voyons 
aucune objection pour le rajout des places de 
parking et des voies latérales tout en assurant leur 
séparation de l’emprise des 2x 2 voies afin de ne 
pas perdre le caractère express de la liaison et le 
principe du corridor stratégique. 

Toutefois, pour les zones indiquées (la ville de Sfax, 
l’arrivée à la localité de Bir Mellouli, la zone 
périurbaine de ouled Hafouz, la localité située 
entre la RN13 et la RN2 ne présentent pas de 
largeur suffisante pour pouvoir ajouter ces 
aménagements. 

Pour la surélévation de la ligne rouge et le respect 
des cotes seuil, le concepteur a accordé une 
attention particulière à ce point afin de trouver un 
compromis entre cette exigence et le caractère 
inondabilité de la zone. 

Cependant, toutes les cotes seuils des bâtis en 
zones urbaines et péri-urbaines ont été respectées. 
Le seul endroit où cette condition ne pouvait pas 
être respectée est au niveau de la région de Bir 
Mellouli où la solution retenue est de créer un 
nouvel itinéraire pour la RN13 afin de ne pas 
inonder la localité. 

Conception 
générale 

Fiche 53 
RR-CG 2 

Dans le cas d'un phasage : 
• A-t-on réalisé les éléments 

strictement nécessaires pour éviter 
la confusion avec, par exemple, un 
autre type de route (phasage 
transversal) ? 

• A-t-on traité les zones de transition 
provisoire (phasage longitudinal) ? 

• A-t-on vérifié que l'ordre des phases 
est cohérent avec la sécurité 
(phasage longitudinal) ? 

Oui   Sans 
objection  
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Recommandations auditeur Réponses concepteur 

Sous- thème Numéro Questions 
Réponse 

Oui / Non / 
Sans objet 

/ NV 
Si réponse NON constat et explications Suite donnée 

Réponse Oui / 
Non / Sans 

objet 
Si réponse NON constat et explications 

Conception 
générale 

Fiche 54 
RR-CG 3 

A-t-on fait en sorte qu’un aménagement 
réservé à un type particulier d’usage ne 
puisse être utilisé pour un autre type 
d’usage ? 

Non 

Le Concepteur a considéré une largeur des 
accotements de 2.70m hors la bande de marquage 
latéral qui est de 0.3m. Cette largeur étant 
inadéquate (en total, le Concepteur adopte une 
largeur de 3.00m qui est la largeur d’une voie et 
pourra être utilisée par les véhicules légers surtout 
qu’on projette de mettre un enduit bicouche ; 
synonyme d’insécurité). Elle est supérieure à la 
nominale recommandée pour les 2x2 voies : 2m, 
rarement 1.75m, cf. ARP et figure de la page 
suivante (guide du projeteur ouvrage d’art, SETRA 
1999) 

 

On recommande ici de réduire les accotements 
de 0.5m ; soit : adopter 2.20m. Ainsi 2.50m 
seront largement suffisant pour la sécurité. Ces 
dispositions de réduction de la largeur des 
accotements ne concernent pas les rampes 
d’accès d’ouvrages à dénivelée supérieure à 
2.5m où on devra maintenir les 2.75m pour 
implanter les glissières de sécurité dans les 
règles de l’art. Le gain en emprise permettra 
sur- tout d’adopter un TPC de 5m pour y 
implanter des dispositifs de type N2 compte 
tenu de l’article RNER modifié (faute de quoi 
les glissières de sécurité routière type GS2 
etGS4 ne seront pas suffisants sur TPC). Un 
plan expliquant le positionnement des 
dispositifs de retenue transversalement devra 
aussi faire l’objet d’une approbation tout le 
long de l’itinéraire. On y prendra en compte le 
type d’obstacle et son éloignement de la BAU. 
Pour la voie ferrée, les pistes longeant la voie 
ont été négligées. Or ces pistes sont 
empruntées par des usagers qui seront 
contraints de passer dans le passage inférieur 
en empiétant sur les voies ferrées. Il est 
nécessaire de prévoir deux portiques 
supplémentaires pour rétablir ces deux pistes 
(effet de coupure dû aux rampes d’accès). 

Non 

Le corridor est appelé à remplir la fonction 
principale d’un trafic de transit, l’idée du projet est 
de créer un axe transversal à caractère express 
permettant de lier les gouvernorats de Sidi Bouzid 
et Kasserine à Sfax en utilisant le réseau routier 
existant. Cette définition engendre de prévoir 
certains aménagements d’une route à caractère 
autoroutier. 

Entre autres, de prévoir une bande d’arrêt 
d’urgence BAU) au niveau des accotements. 

Selon l’ICTAAL la largeur de la BAU est de 2.5m ou 
3m lorsque le trafic poids lourd excède 2000 v/j 
(deux sens confondus). 

Nous rappelons que nous sommes dans cette 
hypothèse. En effet, le trafic PL dépasse les 2000 v/j 
dans les deux sens à partir de 2029. 

Par ailleurs, le type de glissières à adopter au 
niveau du TPC doivent assurer un niveau de 
retenue H2 et non pas N2 car le TPC est < 5m, le 
niveau de trafic et la vitesse de référence adoptée 
sont assez élevés. 

Conception 
générale 

Fiche 55 
RR-CG 4 

Les différents carrefours et accès sont-ils 
cohérents avec le type de route prévu 
(nature, répartition, regroupement ou 
suppression...) ? 

Non 

Quelques zones présentent un linéaire important 
de plus de 5km entre deux giratoires. Vue la nature 
du profil en travers et le type de la route, ces 
distances seront raccourcies par les usagers d’une 
manière illégale (prise en contre sens, traversées 
illicites des TPC etc.). 

Il est recommandé de chercher à les réduire à 
moins de 5km. 

Quelques recommandations faites par 
l’auditeur suivent en complément : 

 

- Un giratoire est conseillé au PT181-182 du 
lot1 au point bas pour offrir l’effet : de 
porte, changer le profil type, ne pas avoir à 
interrompre le TPC pour les habitations, 
réduire la vitesse, rétablir les pistes 
existantes 

- Prévoir un giratoire au PK15+240 du lot3 
sinon un passage inférieur pour 
rétablissement des pistes existantes 
croisant la RN13 

- Prévoir un giratoire au PK22+880 du lot3 
sinon un passage inférieur pour 

Non 

Le rajout des carrefours giratoires induit la 
réduction de vitesse et conduisent à la perte du 
caractère express du corridor. 

Une proposition de supprimer la majorité des 
carrefours giratoires et de prévoir des interruptions 
au TPC pour les mouvements de tourne à gauche 
sera proposée. 

- Non un carrefour est déjà implanté au PT169 
(500m avant) sur une route bitumée. 
 
 
 

- Non, le giratoire desservira des pistes agricoles 
et il y a déjà la présence d’un giratoire au PT 
410 à moins de 2 km. 
 
 

- Non, il y a déjà deux giratoires implantés avant 
et après, à 1800m et 3200 m respectivement. 
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Recommandations auditeur Réponses concepteur 

Sous- thème Numéro Questions 
Réponse 

Oui / Non / 
Sans objet 

/ NV 
Si réponse NON constat et explications Suite donnée 

Réponse Oui / 
Non / Sans 

objet 
Si réponse NON constat et explications 

rétablissement des pistes existantes 

- Prévoir un giratoire au PK45+800 du lot4 
pour rétablissement des pistes existantes 
et modérer le trafic dans la zone qui est 
semi-urbaine en amont de la ville d’Ouled 
Haffouz. 

- Pour l’OH36 au PK44+890 du lot4, il est 
recommandé de prévoir une hauteur de 
2m pour permettre le passage des 
véhicules à traction animale et les 
habitants au niveau de la piste existante. 
Le biais de l’ouvrage sera rétabli dans le 
sens de la piste qui est celui de 
l’écoulement. 

- Prévoir un giratoire au PK5+400 du lot5 
pour donner l’effet de porte en entrée de 
la zone urbaine en aval. Ceci pour modérer 
la vitesse en entrée (qui est déjà en aval 
d’un kilomètre d’aligne- ment droit ; 
pk4+500 – 5+500). Il faut Adopter dans 
cette zone un profil ur- bain avec des 
places de parkings pour les lieux recevant 
du public (com- merces, services, lieux de 
culte etc.). 

- Prévoir un passage inférieur en cadre 
fermé de 2x2m pour rétablissement de la 
piste au pk 9+140 du lot5. 

 
- Non, un carrefour est localisé à 1700m du 

Pk45+800 et un autre après à 1100m. 
 
 
 
 

- Oui, cette proposition sera prise en 
considération en phase d’DAO. 
 
 
 
 
 
 

- Non, il y a déjà un carrefour implanté à 900m 
avant le Pk5+400 sur une route bitumée. De 
même, l’urbanisation de la zone avant le 
Pk5+400 est probable. 
 
 
 
 
 
 

- Non, cela engendrera un rehaussement du 
profil en long de la nouvelle RN13. De plus, il y 
a déjà deux carrefours implantés de part et 
d’autre de cet emplacement (1300m le 
précédent et 1400m le suivant). 

Conception 
générale 

Fiche 56 
RR-CG 5 

La transition entre deux sections de 
caractéristiques différentes 
(changement de profil en travers, entrée 
de ville…) est-elle lisible et suffisamment 
marquée, indépendamment de la 
signalisation, pour permettre une 
modification du comportement de 
l'usager ? 

Non 

Les zones semi urbaines (lieux dits et bourg) 
concernées sont dispersées le long de l’itinéraire. 
Elles logent la RN13 et ont des longueurs variables. 
A cet effet, le Concepteur a proposé 
l’aménagement d’un trottoir de 2m du côté des 
constructions diffuses pour assurer le passage des 
piétons dans ces zones. Cependant, le zoning 
d’application des profils urbains n’a pas été précisé 

- Les zones à aménager avec des profils en 
travers types urbains devront être 
clairement définies. 

- Les entrées de zones urbaines devront être 
traitées par (1) des giratoires ou (2) ripage 
d’axe/chicane/écluse avec bonne 
conditions de visibilité pour modérer la 
vitesse en entrée. A ce stade, des chicanes 
peuvent être adoptées pour modérer la 
vitesse. Ces chicanes devront être 
implantées dans des zones qui ne 
présentent pas de problèmes de visibilité 
(ces zones sont données en annexe). 

- Des pistes latérales devront être pré- vues 
en zone semi-urbaine pour éviter la prise 
en contre sens tel qu’on le voit 

Sans 
objection 

 
 

Oui 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non 

- Cette information est à arrêter au niveau des 
études d’exécution et suite à des visites des 
lieux en présence des organismes publics 
concernées. 

- Les zones urbaines sont introduites pour la 
plupart avec des carrefours giratoires. 

- La proposition de prévoir les chicanes est à 
introduire. 
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Recommandations auditeur Réponses concepteur 

Sous- thème Numéro Questions 
Réponse 

Oui / Non / 
Sans objet 

/ NV 
Si réponse NON constat et explications Suite donnée 

Réponse Oui / 
Non / Sans 

objet 
Si réponse NON constat et explications 

quotidiennement dans les audits réalisés 
sur ce type de routes. 

- Les pistes latérales permettront de réduire 
les accès anarchiques et dispersés qui sont 
dangereux. Plus l’accès est bien aménagé, 
moins les problèmes de sécurité surgiront 

 

 

 
- Les pistes latérales n’ont pas de valeurs 

ajoutées pour le cas de notre aménagement et 
surtout après la suppression des carrefours. Les 
inconvénients de ces aménagements 
(augmentation des coûts et des emprises à 
acquérir) priment sur les avantages engendrés. 

Conception 
générale 

Fiche 57 
RR-CG 6 

La présence de zones fait-elle l'objet de 
traitements spécifiques ? 

Sans 
objet 

  Sans objet  

Conception 
générale 

Fiche 58 
RR-CG 7 

Le tracé est-il optimisé de façon à obtenir 
des zones de dépassement suffisantes et 
régulièrement réparties ? 
Sinon, pour les projets inférieurs à 5 km, 
existent-elles sur les sections adjacentes 
? 

Sans 
objet 

  
Sans objet  

Sans 
objet 

  
Sans objet  

Conception 
générale 

Fiche 59 
RR-CG 8 

L'ensemble des dispositions pour les 
services à l’usager (alerte, secours, 
protections particulières, aires d’arrêt…) 
et d’exploitation de la route, issues de la 
concertation avec les exploitants, ont-
elles été prévues ? 

Non Absence d’aires de service 

Vu le linéaire de la RN13, des aires de services 
surgiront sur l’itinéraire de part et d’autre. 
L’accès à ces stations devra être étudié à ce 
stade (entrée et sortie sur voies principale). 

Oui Des aires de services seront proposées 

Conception 
générale 

Fiche 60 
RR-CG 9 

Les modalités, en termes d’organisation, 
de l’exploitation de la voie, en relation 
avec la sécurité sont-elles définies 
(viabilité hivernale, organisation des 
secours) ? 

Sans 
objet 

  

Sans objet  

Conception 
générale 

Fiche 61 
RR-CG 

10 

S’est-on assuré que le projet ne risquait 
pas de générer des phénomènes 
d’insécurité sur le reste du réseau 
(exemple : en cas de report de trafic) ? 
En cas de risque, des mesures 
compensatoires sont-elles proposées ? 

Oui 
  

  

Sans 
objet 

  

  

Conception 
générale 

Fiche 62 
RR-CG 

11 

S'est-on assuré de la continuité des 
mentions indiquées sur les panneaux de 
signalisation de direction du projet et de 
sa zone d'influence ? 

Oui 
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b.2 Section courante – Route de type R 

Recommandations auditeur Réponses concepteur 

Sous- thème Numéro Questions 

Réponse 
Oui / 
Non / 
Sans 
objet / 

NV 

Si réponse NON constat et explications Suite donnée 

Réponse 
Oui / 
Non / 
Sans 
objet 

Si réponse NON constat et explications 

Lisibilité Fiche 63 
SCR-L 1 

La coordination entre le profil en long et 
le tracé en plan garantit-elle de bonnes 
conditions de perception des courbes ? 

Non Quelques entrées de courbe ne sont pas à la bonne 
distance de visibilité 

Pour les courbes inférieures à 900m, la visibilité devra 
être assurée Non Réponse dans les questions suivantes 

Lisibilité Fiche 64 
SCR-L 2 

Les phénomènes de fausses 
perspectives ou de vue directe sur une 
voie latérale font-ils l'objet de 
dispositions appropriées ? 

Sans 
objet     

Visibilité Fiche 65 
SCR-V 1 

Les exigences de visibilité sont-elles 
garanties en section courante : 
- Sur un obstacle situé sur la chaussée 

? 
- Sur virage ? 
- Lors d’un dépassement autorisé ? 
- Sur un refuge ? 
- Sur un lit d’arrêt ? 
- Dans les ouvrages souterrains ? 

Non 

La distance de visibilité correspondant au moins à 
la distance d'arrêt sur un obstacle de 0,35m de 
hauteur à la V85 n’est pas assurée en quelques 
points. 

Cette dérogation pourra être améliorée en révisant le 
profil en long et en gardant le revêtement des 
accotements avec suppression de obstacles à 4m du 
bord des BAU dans ces zones et le traitement des 
obstacles entre 4 et 7.5m au-delà selon un schéma type 
bien défini. 

Non 

Le logiciel qu’a utilisé l’auditeur a recensé quelques 
éléments avec des visibilités insuffisantes tout au long 
de la RN13. Or, le concepteur affirme qu’il y a des 
explications pour ces anomalies : 

-Dans le lot 1, la distance de visibilité des deux cas 
présents a été calculée au sein d’une déflexion de 
deux carrefours giratoires, ce qui a erroné le résultat. 

-Dans le lot 2, tous les éléments présents ont des 
longueurs de 9m, 73m et 62m avec des rayons 1000, 
1000 et 5000 respectivement. Ces derniers sont 
caractérisés par les longueurs assez courtes pour une 
visibilité insuffisante et des rayons supérieurs à 900, 
considérés comme des alignements droits. 

-Dans le lot 3, le premier élément recensé se trouve à 
l’emplacement d’un giratoire présent dans une zone 
urbaine. Dans ce cas, le calcul de la distance avec un 
R80 n’est plus valable, sachant que la vitesse limite en 
zone urbaine est de 50km/h. quant aux deux autres 
éléments, ils présentent des rayons assez élevés pour 
être considéré comme des alignements droits (5000 
et 30 000). 

-Pour les lots 4 et 5, tous les éléments sont 
caractérisés par des longueurs courtes et des rayons 
assez élevées pour être considéré comme des 
alignements droits. 

-Dans le lot 6, le premier élément sera légèrement 
modifié afin de pouvoir en assurer la visibilité. 
Cependant, à cet endroit, il y a une contrainte majeure 
qui est la présence à droite de la RN13 les deux 
grandes conduites de la SONEDE. Pour le reste des 
éléments, les cercles 58 et 60 sont localisés à un 
giratoire dans une zone semi-urbaine, donc 
l’insuffisance de visibilité n’est pas valable à ce point. 
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Recommandations auditeur Réponses concepteur 

Sous- thème Numéro Questions 

Réponse 
Oui / 
Non / 
Sans 
objet / 

NV 

Si réponse NON constat et explications Suite donnée 

Réponse 
Oui / 
Non / 
Sans 
objet 

Si réponse NON constat et explications 

-Le dernier élément du lot 6 et l’élément du lot 8 
présentent des longueurs assez courtes 53m et 18m 
respectivement avec des rayons supérieurs à 900. 

La liste détaillée des éléments est jointe avec la 
réponse. 

Adéquation 
aux 

contraintes 
dynamiques 

Fiche 66 
SCR-

ACD 1 

En cas de grandes descentes et en 
rampe, les dispositions compensatoires 
sont-elles convenablement 
dimensionnées ? 

Sans 
objet     

Adéquation 
aux 

contraintes 
dynamiques 

Fiche 67 
SCR-

ACD 2 

Les configurations à risques sont- elles 
évitées en pente et à l’aval des pentes ? Oui     

Conception 
plane 

Fiche 68 
SCR-CP1 

A-t-on respecté les rayons minimums 
de la catégorie de route de l’ARP ? Oui     

Conception 
plane 

Fiche 69 
SCR-CP2 

A-t-on respecté les règles 
d’enchaînement des courbes en plan ? Non 

Les règles d’enchainement ne sont pas respectées 
dans quelques points. En effet, R1/R2 est 
supérieur à 1.5 pour quelques rayons (lorsque l’un 
d’eux est inférieur à 500m). La liste est donnée en 
annexe avec signal de rapports de rayons 
supérieurs à 1.5. 
Les rayons doivent être espacés de distances 
supérieures à la longueur parcourue pendant 3s à 
la V85. Il est admis dans l’ARP que : 
- Deux rayons de même sens doivent être 

séparés de 75m 
- Deux rayons de sens contraire doivent être 

séparés de 50m 
⇨Cette condition n’a pas été respectée pour 

quelques points dans la liste est donnée en 
annexe aussi. 

Les rayons doivent avoir une développée linéaire 
qui dépasse 30% de la longueur des liaisons. Ceci 
n’est pas respectée pour quelques points donnés 
en annexe. 

La liste est donnée en annexe avec signal de rapport de 
rayon supérieur à 1.5. Cet aspect doit être révisé 
- Deux rayons de même sens doivent être séparés de 

75m 
- Deux rayons de sens contraire doivent être séparés 

de 50m 
- Cette condition n’a pas été respectée pour 

quelques points dans la liste est donnée en annexe. 
- Par ailleurs : 
- Au niveau de la déviation d’Ouled Haffouz, un 

rapport de rayon 800/300 supérieur à 1.5 devra 
être réduit à moins de 1.5 pour respecter 
l’enchainement. 

- En amont de la voie ferrée au lot8, l’enchainement 
des courbes n’a pas été respecté. En effet, une 
courbe de rayon 1000m est suivie d’un rayon de 
450m. Le rapport est donc de 2.22 largement 
supérieur à 1.5. L’usager sera surpris par ce rayon 
de 450m puisqu’il est habité en amont à de grands 
rayons sur plus de 2000m.il est donc recommandé 
de réduire le rayon de 1000 au PK11+200 à une 
valeur qui respecte les règles d’enchainement, soit 
de 675m. 

Non 

- Concernant le lot 1, les deux rayons présentent 
des arcs de cercle trop courts ceci est dû à la 
présence de part et d’autre de la RN 13 des 
habitations qui ont contraint le concepteur à 
garder le tracé de la RN13 existante. 

- Au lot 3, les deux anomalies se trouvent à des 
emplacements de giratoires ce qui explique les 
petits rayons obtenus et cela mène à un rapport 
des rayons supérieur à 1.5. 

- Au niveau de la déviation de Ouled Haffouz, le 
concepteur a rencontré deux contraintes 
majeures ; éviter de piétiner la grande conduite 
de la SONEDE d’une part et éviter la destruction 
des habitations présentes tout au long du tracé. 
Cependant, l’élément recensé se trouve à un 
emplacement d’un giratoire ce qui force le 
conducteur à réduire automatiquement sa 
vitesse. 

- Au lot 4, les anomalies recensées sont soit dues à 
la présence d’un giratoire à cet endroit, ou bien le 
passage par une zone urbaine ce qui expliquerait 
les problèmes détectés. Or à ces endroits-là, l’ARP 
R80 n’est plus valable. 

- Pour le lot 5, le premier élément (10) ne peut pas 
être modifié puisqu’il y a la présence de deux 
cimetières de part et d’autre de la RN13 sur le 
bord de la chaussée. Il n’y a eu aucun autre moyen 
pour les éviter. Sinon pour le deuxième élément 
(13), le concepteur est contraint de garder au 
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Recommandations auditeur Réponses concepteur 

Sous- thème Numéro Questions 

Réponse 
Oui / 
Non / 
Sans 
objet / 

NV 

Si réponse NON constat et explications Suite donnée 

Réponse 
Oui / 
Non / 
Sans 
objet 

Si réponse NON constat et explications 

maximum l’ancien tracé puisque à cet endroit, la 
RN13 passe par la ville de El Faied où des 
habitations et des commerces sont installés au 
bord de la route. Pour l’élément 29, il sera 
légèrement modifié afin d’augmenter la longueur 
de l’alignement pour atteindre au minimum 50m 
qui est recommandé par l’ARP. 

- L’élément 5 du lot 6 est, selon l’auditeur, un 
alignement entre deux courbes de même sens 
inférieur à 75m. Or, l’un des deux rayons est assez 
grand pour le considérer comme un alignement 
qui est de l’ordre de 5000. De ce fait, le 
concepteur ne procèdera pas à sa modification. 

- La dernière anomalie recensée par l’auditeur est 
au lot 7 qui considère que le rapport des rayons 
est supérieur à 1.5. Cependant, l’un des rayons a 
une valeur de 1000 et est considéré comme un 
alignement. Il est aussi présent à l’entrée de la 
ville de Sbitla ce qui incitera les conducteurs à 
réduire la vitesse à l’approche de la ville. 

Conception 
plane 

Fiche 70 
SCR-CP3 

A-t-on respecté les règles de 
raccordements progressifs ? Non Certaines clothoïdes sont absentes Routes à 2 x 2 voies : L = inf (12R0,4,133m) Oui Les clothoïdes absents des deux déviations seront 

revus 

Conception 
plane 

Fiche 71 
SCR-CP4 

Est-ce que les valeurs des dévers et de 
rayons des courbes sont cohérents ? Non Les valeurs du dévers n’ont pas été présentés dans 

les plans 
Pour une R80, d = -0,13 + 1712,2 / R, à appliquer sur la 
longueur de la clothoïde Oui 

Les dévers ont été calculé selon la règlementation de 
l’ARP. Toutefois, les lignes associées aux valeurs des 
devers n’ont pas été schématisées sur le profil en long. 
Ces lignes seront ajoutées au niveau de l’édition du 
DAO. 

Conception 
plane 

Fiche 72 
SCR-CP5 

Est-ce que les variations de dévers le 
long des clothoïdes sont correctement 
réalisées ? 

Non Certaines clothoïdes absentes. L’axe en plan devra être repris pour implanter 
correctement cette variation  Réponse Fiche 70 SCR-CP 3 

Conception 
plane 

Fiche 73 
SCR-CP6 

Est-ce que les valeurs limites des pentes 
et des rayons rentrant et saillant sont 
respectées ? 

Oui     

Profil en 
long 

Fiche 74 
SCR-PL1 

Existe-t-il une bonne coordination entre 
le dévers et le profil en long permettant 
d’assurer un bon écoulement des eaux 
de ruissellement ? 

Oui     

Profil en 
travers 

Fiche 75 
SCR-PT1 

Est-ce que la largeur des voies est de 
3.50m ? Oui     

Profil en 
travers 

Fiche 76 
SCR-PT1 

Est-ce que la pente des BDD est 
correcte ? Oui     

Possibilité 
d’évitement 

et de 
récupération 

Fiche 77 
SCR-
PER1 

Les BDD sont-elles correctement 
dimensionnées ? Non 

Comme signalé plus haut, la largeur des 
accotements de 2.7m augmentée du marquage 
latéral de 30cm donne lieu à 3.00m qui est la 
largeur d’une voie (dangereusement empruntée 

Comme recommandé plus haut, prévoir des 
accotements de 2.2m au lieu de 2.7m en dehors des 
zones d’implantation des dispositifs de retenue 

Non Réponse Fiche 54 RR-CG 3 
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Recommandations auditeur Réponses concepteur 

Sous- thème Numéro Questions 

Réponse 
Oui / 
Non / 
Sans 
objet / 

NV 

Si réponse NON constat et explications Suite donnée 

Réponse 
Oui / 
Non / 
Sans 
objet 

Si réponse NON constat et explications 

par les usagers). 

Possibilité 
d’évitement 

et de 
récupération 

Fiche 78 
SCR-
PER2 

La zone de récupération est-elle bien 
dépourvue d’équipements et 
d’obstacles ? 

Oui     

Possibilité 
d’évitement 

et de 
récupération 

 
La zone de récupération est-elle 
revêtue ou à défaut, correctement 
stabilisée ? 

Oui     

Limitation 
de la gravité 

des chocs 

Fiche 79 
SCR-
LGC1 

A-t-on privilégié les solutions 
permettant de limiter la présence 
d’obstacles dans la zone de sécurité ? 

Non 

Comme le montre le tracé sur photos aériennes du 
dossier plan, quelques arbres longeant le tracé et 
sont dans la zone de sécurité de la chaussée 
projetée. En plus le remblai des rampes d’accès 
Présente deux pentes de plus de 25%. 

On devra s’assurer que les obstacles à 7 m de la 
chaussée sont limités. Il est donc nécessaire de 
- Prévoir des dispositifs de retenue des véhicules sur 

les rampes (avec toutes les dispositions nécessaires 
comme décrit dans les questions suivantes) 

- Enlever les arbres à moins de 7m de la chaussée. 
Ces alignements d’arbres sont les sources 
d’aggravation de la plupart des sorties 
accidentelles (souvent mor- telles à la vitesse 
supérieure à 90 km/h) et doivent être, par ordre de 
préférence : ou bien (1) éliminés, ou bien (2) 
réimplantés au-delà de la zone de sécurité ou bien 
(3) le cas échéant, isolés par des dispositifs de 
retenue des véhicules. 

Oui 

Toutes les implantations se trouvant dans la limite 
d’expropriation seront abattues.  Il faut signaler que la 
limite d’emprise couvre bien la zone de sécurité en 
rase campagne. 

Pour les zones urbaines, la notion de vitesse de 
80km/h est éliminé. De ce fait, s’il y a des 
constructions existantes dans la zone de sécurité. Ces 
constructions priment sur la distance de sécurité et 
seront maintenues. 

Pour les remblais présentant des pentes de plus d 
25% : Conformément à l’ARP et à l’ICTAAL, 
l’implantation des glissières de sécurité est envisagée 
dans le cas des remblais dont les hauteurs dépassent 
4m ou présentant une pente brutale. Pour les pentes 
de plus de 25% et dont les hauteurs ne dépassant pas 
les 4m ne nécessitent pas l’implantation des glissières 
de sécurité. 

Toutefois, pour le présent projet, nous avons implanté 
des glissières au niveau des bermes pour les hauteurs 
de remblais dépassant les 2.5m et non pas les 4m pour 
assurer davantage la sécurité des usagers. 

Limitation 
de la gravité 

des chocs 

Fiche 80 
SCR-
LGC2 

A-t-on isolé les obstacles dans la zone 
de sécurité ? Non Les arbres ne sont pas isolés 

Tel que décrit dans la question 30, le talus de remblai 
et les arbres ne sont pas isolés et devront être traités 
comme décrit. Selon l’article RNER modifié, les 
obstacles devront être recensés dans un tableau, 
ensuite traités selon des schémas types en se basant 
sur le dispositif de retenue minimal et le calcul de sa 
classe selon le principe des bandes de fonctionnement. 

 Réponse à la Fiche 79 SCR-LGC 1 

Limitation 
de la gravité 

des chocs 

Fiche 81 
SCR-

LGC 3 

En présence d’obstacles isolés par des 
dispositifs de retenue, toutes les 
trajectoires possibles de sortie de 

Non 
Sur les plans fournis, l’implantation de la glissière 
de sécurité n’a pas été fournie, ni sa longueur 
minimale, compte tenu de la longueur testée Lt et 

Des plans sont donc nécessaires pour traiter ce point 
particulier. 
Quelques détails sont donnés dans les pages 15 à 17. 

Non 
Le linéaire des glissières à implanter est répertorié 
dans les pièces de l’APD, fournies par le concepteur. 
Pour des raisons de sécurité, les remblais de plus de 
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Recommandations auditeur Réponses concepteur 

Sous- thème Numéro Questions 

Réponse 
Oui / 
Non / 
Sans 
objet / 

NV 

Si réponse NON constat et explications Suite donnée 

Réponse 
Oui / 
Non / 
Sans 
objet 

Si réponse NON constat et explications 

chaussée sont-elles prises en compte ? les extrémités. On spécifie aussi les dispositions 
prises en extrémité. Des plans sont cependant 
nécessaires pour traiter les zones concernées par 
l’implantation de ces glissières (dont on limitera 
l’utilisation). 

2.5m seront équipés de glissières de sécurité. 
Toutefois, la hauteur qu’a adopté le concepteur est 
inférieure à la hauteur minimale exigé par l’ARP qui 
est de 4m. 
Par ailleurs, tous les plans types des glissières de 
sécurité et tous les articles correspondants figurent au 
niveau des plans et des détails estimatifs et seront 
spécifiés davantage dans les bordereaux des prix et les 
CCTP du dossier d’appel d’offres. 

Limitation 
de la gravité 

des chocs 

Fiche 82 
SCR-

LGC 4 

Les risques de chutes d’une certaine 
hauteur, ou sur une voie ferrée, 
routière ou fluviale (ou encore 
l’intrusion dans une zone à risque, ou 
sur une chaussée adjacente) sont- ils 
compensés par l’implantation de 
dispositifs de retenue d’un niveau de 
retenue adapté et d’une longueur 
suffisante prenant en compte les 
trajectoires possibles ? 

Non 

Le dossier plan et l’estimation du prix total du 
marché prévoient des dispositifs de retenu de type 
glissières de type H2 d’une longueur de 44160 ml 
sur TPC de 5m et des glissières de 90ml sur 
accotement. 

- Le TPC proposé ne présente pas cette largeur de 
5m. le concepteur propose 4m avec distance entre 
nu des glissières de 2m  

- Les glissières de sécurité du marché local ne sont 
pas de type H2, plutôt N2 ou H1. 

- Le TPC devra être isolé tout le long de la zone 
interurbaine (largement supérieure à 22km) 

- Le linéaire prévu pour les accotements ne reflète 
pas le nécessaire (beaucoup plus que 90ml). 

- Le dispositif de retenue devra être au minimum de 
classe H1 selon l’article RNER modifié (TPC de 
moins de 4m et route en 2x2 voies). Les glissières 
de type H1 sont les glissières double type DE2. 

- Si on adopte des glissières de type GS, ceci 
engendrera une dérogation aux règles de 
dispositifs minimums. Dans ce cas, compte tenu de 
la distance entre les nus des glissières, la glissière 
devra être GS2 pour respecter la règle des bandes 
de fonctionnement 
(W5+IGS2=1.34+0.35=1.7<2m). 

En conclusion on recommande par ordre de préférence 
: 
-augmenter la largeur du TPC pour avoir 5m en zone 
interurbaine (en diminuant les largeurs comme déjà 
discuté) 
-sinon prévoir de dispositifs de type DE2 
-sinon des GS2 (sachant que ce n’est pas con 
conformité vis-à-vis de l’article RNER modifié) 
Dans tous les cas, réviser les quantités du marché. 
L’entreprise pourra proposer des dispositifs 
équivalents au sens de la EN1317 comme signalé par le 
Concepteur dans les plans, mais la classe et la quantité 
devront être fixées à ce stade pour ne pas recourir aux 
avenants. 

Non 

Tel que précisé au niveau de la fiche 79 SCR-LGC1 et 
de la fiche 81 SCR-LGC3, des glissières de sécurité sur 
accotement sont implantées systématiquement pour 
les hauteurs de remblais dépassant les 2.5m. 

Les quantités des glissières sur accotement sont 
définis au niveau des détails estimatifs par lot et 
valent comme indiqué en Annexe. Cependant, les 
valeurs indiquées par l’auditeur sont ceux du lot 8 et 
non pas le linéaire des glissières implantées tout au 
long de la RN13. 

Par ailleurs, le niveau de retenue a été déterminé en 
fonction des normes. 

Compte tenu de la vitesse, du niveau de trafic et de la 
nature de l’obstacle franchi, le niveau de retenue sur 
accotement est du type H1 pour les hauteurs de 
remblai supérieur à 2.5m et au niveau des obstacles. 

Pour les glissières de retenue au niveau du TPC, et vu 
que la largeur de TPC est de 4m uniquement, le niveau 
de retenue est de type H2 tout au long du TPC de part 
et d’autre des voies empêchant ainsi la pénétration du 
véhicule accidenté dans la deuxième voie. 
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Recommandations auditeur Réponses concepteur 

Sous- thème Numéro Questions 

Réponse 
Oui / 
Non / 
Sans 
objet / 

NV 

Si réponse NON constat et explications Suite donnée 

Réponse 
Oui / 
Non / 
Sans 
objet 

Si réponse NON constat et explications 

Limitation 
de la gravité 

des chocs 

Fiche 83 
SCR-

LGC 5 

Les éléments structurels ou 
architecturaux agressifs (en saillie) des 
ouvrages d’art sont-ils convenablement 
isolés ? 

Non 

Le marché prévoit des trottoirs de service sur 
ouvrage. Ces éléments en saillie devront être 
équipés de doucine et le détail devra être intégré 
dans les plans 

 

Oui Recommandation sera prise en compte en phase DAO 
(ajout d’un détail dans le dossier plan) 

Limitation 
de la gravité 

des chocs 

Fiche 84 
SCR-

LGC 6 

La conception des ouvrages d’art tient-
elle suffisamment compte de la nature 
et du mode de fonctionnement des 
dispositifs de retenue ? 

Non  

Dans le choix du dispositif de retenue sur ouvrage, 
l’indice de danger ID devra être calculé compte tenu 
des données disponibles et selon le guide de la 
collection technique GC 

Non 
Les dispositifs s de retenus ont été conçus suite à un 
calcul de l’indice de danger ID déjà calculé en phase 
APS. 

Cohérence 
de tous les 

éléments de 
la voie 

Fiche 85 
SCR-

CEV 1 

En cas de changement de profil en 
travers, la transition est-elle traitée de 
manière adaptée ? 

Non  
Comme discuté plus haut, la transition entre les profils 
interurbains et urbains devra être signalée par zoning 
et des dispositifs de type porte 

Oui et 
non 

Le zoning sera défini au niveau des études 
d’exécutions. 
Le dispositif de séparation peut être les chicanes 
comme cité ci-haut. 
Un plan type sera présenté au niveau du DAO 

Cohérence 
de tous les 

éléments de 
la voie 

 

En dehors des carrefours aménagés, les 
accès qui n’ont pas été supprimées 
offrent-ils des conditions de sécurité 
suffisantes ? 

Non 
Les accès sont libres et les pistes latérales non 
prévues. Les accès seront anarchiques et 
dangereux. 

Prévoir des pistes latérales et l’aménagement de leur 
raccord avec les giratoires Non Déjà répondu au niveau de la fiche56 RR-CG5 

Equipements 

Fiche 86 
et 

87 SCR-
E 1 

A-t-on défini les caractéristiques des 
dispositifs de retenue qui sont 
envisagés ? 

- Niveau de retenue ? 
- Largeur de fonctionnement ? 
- Classe de sévérité de choc ? 

Non  Voir question 33. Non Déjà répondu au niveau des fiches 84 SCR-LGC6 et 84 
SCR-LGC4 

Equipements Fiche 88 
SCR-E 2 

A-t-on vérifié que les raccordements 
entre les différents dispositifs de 
retenue peuvent être réalisés de façon 
réglementaire ? 

Non  

Le dossier plans des ouvrages présente la liaison entre 
glissières et BN4, glissière et S8. 
On ajoutera le raccord au niveau du TPC entre glissières 

et GBA. Les plans normalisés peuvent être trouvés dans 

le lien suivant : 

http://www.roadis.fr/multimedia/mediatheque/plans-

glissieres.php 

Oui Recommandation sera prise en compte en phase DAO 
(ajout d’un détail dans le dossier plan) 

Equipements Fiche 89 
SCR-E 3 

La longueur du dispositif de retenue 
est-elle suffisante pour assurer son 
fonctionnement optimal de retenue ? 

Non La longueur des glissières n’est pas mentionnée Il faudra assurer une longueur de glissière de 60 
minimum pour les obs- tacles à gauche de la BAU Oui Un plan type sera ajouté au niveau du DAO 

Equipements Fiche 90 
SCR-E 4 

Des écrans inférieurs motocyclistes ont-
ils été prévus là où cela est obligatoire ? 

Sans 
objet     

http://www.roadis.fr/multimedia/mediatheque/plans-glissieres.php
http://www.roadis.fr/multimedia/mediatheque/plans-glissieres.php
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Recommandations auditeur Réponses concepteur 

Sous- thème Numéro Questions 

Réponse 
Oui / 
Non / 
Sans 
objet / 

NV 

Si réponse NON constat et explications Suite donnée 

Réponse 
Oui / 
Non / 
Sans 
objet 

Si réponse NON constat et explications 

Equipements Fiche 91 
SCR-E 5 

A-t-on vérifié que la réalisation des 
extrémités des dispositifs de retenue 
est prévue de façon réglementaire ? 

Non 
Comme signalé dans la question 32, les abaissés de 
glissière en fin de la section des glissières sont à 
adopter 

Comme signalé dans la question 32, les abaissés de 
glissière en fin de la section des glissières sont à 
adopter. L’abaissé commencera à 28m avant 
d’atteindre la hauteur de remblai de 2.5m 

Oui Un plan type sera ajouté au niveau du DAO 

Equipements Fiche 92 
SCR-E 6 

En présence d'ouvrages d'art, s'est-on 
assuré de la cohérence du niveau de 
retenue sur et aux abords de l'ouvrage 
en fonction des indices de danger ? 

Sans 
objet     

Equipements  
A-t-on vérifié que le niveau de retenue 
du dispositif choisi est adapté au trafic 
prévisible et à sa nature ? 

Non  Ceci a été traité dans la question 35 Non 
Les dispositifs s de retenus ont été conçus suite à un 
calcul de l’indice de danger ID déjà calculé en phase 
APS. 

Equipements  
Au niveau des passages supérieurs et 
inférieurs, a-t-on calculé l’indice de 
danger ? 

Non   Non 
Les dispositifs s de retenus ont été conçus suite à un 
calcul de l’indice de danger ID déjà calculé en phase 
APS. 

Equipements  

A-t-on vérifié que les interruptions du 
terre-plein central sont positionnées à 
une distance suffisante d’un obstacle 
situé dans le TPC ? 

Sans 
objet     

Equipements 

Fiche 93 
et 

94 SCR-
E 7 

L’implantation et la composition de la 
signalisation horizontale et verticale 
sont-elles explicitées et conforme à la 
réglementation ? 

Non Les plans de signalisation de la section courante 
n’ont pas été fournis  Non 

Déjà répondu au niveau de la fiche 1 QP1 
Il s’agit d’un DAO (la phase de conception de l’étude) 
et non pas d’une étude d’exécution. 
Les plans à fournir à ce stade de l’étude sont : 
-les plans types de signalisation de la section courante, 
-le principe de marquage au sol selon le gabarit de la 
route et le type d’aménagement 
-Un quantitatif exacte au niveau du détail estimatif du 
marché pour tous les prix de la signalisation 
horizontale et verticale 
Les types de panneaux à mettre en place en fonction 
de la nature des routes et des vitesses de références 
(grande gamme ou petite gamme) 
La signalisation horizontale et verticale type et 
complète d’un carrefour giratoire 
La signalisation horizontale et verticale type et 
complète d’un carrefour en T. 
Tous ces plans, ces quantités et ces estimations sont 
déjà fournis au niveau de l’APD remis 

Equipements 

Fiche 95 
et 

96 SCR-
E 8 

A-t-on vérifié que les caractéristiques 
de la signalisation horizontale sont en 
adéquation avec les vitesses 
pratiquées ? Non 

Les plans de signalisation verticale de la section 
courante n’ont pas été fournis pour répondre aux 
questions 47 à 50 

 Non 

Un tableau avec 2 gammes de panneaux a été fourni 
au niveau des plans types. Ce tableau détermine les 
dimensions des panneaux en fonction de la vitesse 
pratiquée. 
Un marquage au sol selon le type de la route, de 
l’obstacle franchi a été présenté au niveau des plans 
types. 

Equipements Fiche 97 
SCR-E 9 

La signalisation horizontale et la 
signalisation verticale sont-elles 
cohérentes entre-elles ? 
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Recommandations auditeur Réponses concepteur 

Sous- thème Numéro Questions 

Réponse 
Oui / 
Non / 
Sans 
objet / 

NV 

Si réponse NON constat et explications Suite donnée 

Réponse 
Oui / 
Non / 
Sans 
objet 

Si réponse NON constat et explications 

Equipements 
Fiche 98 

SCR-E 
10 

Le balisage des virages est-il cohérent 
avec le tracé de la route et homogène le 
long de l'itinéraire ? 

 

En effet, sur le dossier plan, à part la signalisation 
type des carrefours et les panneaux de police 
imposant l’arrêt aux accès, il n’a pas été 
mentionné les balises pour les faibles rayons, les 
vitesses limites en sortie des carrefours, la 
présence des zones semi-urbaines qui présentent 
des percées de TPC etc. Tout le dossier de 
signalisation de la section courante devra être revu 
compte tenu des aménagements éventuellement 
gardés/changés et les dérogations aux règles 
décrites plus haut dans ce rapport. 

 Oui Ces détails seront ajoutés au niveau des plans types 
de signalisation du DAO 
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b.3 Carrefours giratoires 

Recommandations auditeur Réponses concepteur 

Sous- thème Numéro Questions 
Réponse 

Oui / Non / 
Sans objet 

/ NV 
Si réponse NON constat et explications Suite donnée 

Réponse 
Oui / Non / 
Sans objet 

Si réponse NON constat et explications 

Lisibilité 
Fiche 
147 

CG-L 1 

Pour assurer une bonne perception, 
l’implantation du carrefour évite-t-elle 
les configurations à risque ? 

Non 

- Les profils en long de giratoires n’ont pas été 
fourni ni leurs dévers associés. Le dévers doit 
être de 1.5%, obligatoirement orienté vers 
l’extérieur. 

- Le profil en travers type ne présente pas de 
pente pour l’ilot central (remodelée de terre) 
pour lui donner du volume qui améliore sa 
perception. Cette pente est nécessaire selon 
l’ACI (n’est pas optionnelle). 

 
- Pour certains giratoires, la présence 

d’alignement d’arbre est la source d’aggravation 
de la sortie de chaussée et devra être traitée 
comme cela a été détaillés en section courante 
(élimination, réimplantation au-delà de la zone 
de sécurité ou les cas échéant isolées par GS). 

 
- Pour certains giratoires, ils sont implantés sur 

des zones déversées. Ceci constitue une 
contrainte dynamique à l’entrée. Selon l’ACI, 
ceci est à éviter 

 
- Certains giratoires sont implantés au droit des 

sommets de rayons en angle saillant. Ils devront 
être aux points bas ou superposés exactement 
au point haut. 

 
- Beaucoup de giratoire sont implantés dans des 

courbes en S 

Rectifier les configurations accidentogènes 
identifiées dans les tableaux Eviter les courbes 
déversées sur les giratoires 

- Traiter les alignements d’arbres 

- Traiter les dévers des anneaux 

- Donner une pente à l’ilot central 

- Eviter les excentrements 

- Eviter les tournes à droite directe 

- Eviter les courbes et contre courbes 

- Eviter les rayons déversés sur les giratoires 

Tous les giratoires devront être menus d’un 
profil en travers type leur donnant du volume. 
A cet effet, on intégrera dans le dossier le profil 
en travers type des giratoires tout en adoptant 
une pente de 15% pour l’ilot central au niveau 
des remodelées de terre (recommandations de 
l’ACI) et un dévers vers l’extérieur de 1.5% pour 
l’anneau 

Il faut réviser l’aménagement des giratoires 
selon les remarques détaillées entre les pages 
24 et 28. 

Oui et 
non 

L’emplacement des giratoires n’est pas encore 
définitif, comme cité ci-dessus. Toutefois, une fois que 
l’implantation des giratoires sera fixée, les profils en 
long correspondants seront fournis. 

Cependant, l’emplacement de ces giratoires par 
rapport au profil en long dépend de plusieurs 
contraintes (profil en long de la RN13 existante, 
position des intersection…). 

Les branches des routes secondaires seront 
aménagées selon les recommandations de la norme 
tout en prenant en compte les contraintes 
rencontrées. 

Plus de détails dans les réponses qui suivent. 

Les giratoires qui ont un emplacement définitif, tels 
que les intersections avec des routes classées (RN et 
RR) ou ceux de la déviation de la RN13 existante seront 
revus selon les recommandations de la norme, 
notamment les courbes contre courbes. 

 
Lisibilité 

Fiche 
148 

CG-L 2 

La signalisation de direction participe-t-
elle à la lisibilité du carrefour giratoire ? Oui     

 
Lisibilité 

Fiche 
149 

CG-L 3 

Le centre de l’îlot central est-il bien situé 
dans l’axe des routes concernées ? Oui     

 
 

Lisibilité 

 
Fiche 
150 

CG-L 4 

L’aménagement de l'ilot central 
(végétalisation, modelée de terre, etc.) 
participe-t-il à la lisibilité du carrefour 
giratoire ? 

Non La pente n’est pas signalée sur les profils en travers 
types 

Cette pente est importante pour donner du 
volume au carrefour et améliorer sa perception. 
Cette pente est de 15%. 

Oui Les profils en travers types des giratoires seront 
élaborés selon les recommandations de la norme ACI. 

 
 

Visibilité 

 
Fiche 
151 

CG-V 1 

Les exigences de visibilité sont-elles 
garanties à l’approche du carrefour 
giratoire ? 
Sinon a-t-on au moins la distance d’arrêt 
? 

Non 
Vue l’implantation de certains giratoires au-delà des 
points hauts, la visibilité d’approche n’est pas 
garantie. 

Coïncider les giratoires avec les points bas, 
sinon exactement sur les points les plus haut, 
mais pas à coté, respecter les recommandations 
du rapport donnés pour chaque giratoire à 
problème. 

Non 

L’ancien tracé de la RN13 ne permet pas de coïncider 
les giratoires exactement aux points les plus hauts. 
Cependant, le concepteur a fait en sorte que 
l’emplacement soit le plus près possible. De ce fait et 
pour remédier à cette difficulté, l’ilot central sera 
aménagé selon les normes (surélévation, végétation…) 
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Recommandations auditeur Réponses concepteur 

Sous- thème Numéro Questions 
Réponse 

Oui / Non / 
Sans objet 

/ NV 
Si réponse NON constat et explications Suite donnée 

Réponse 
Oui / Non / 
Sans objet 

Si réponse NON constat et explications 

afin d’améliorer sa visibilité. 
Nous rappelons que les pentes longitudinales du 
terrain naturel et par la suite du profil en long projet 
sont des pentes très faibles et ne dépassent pas les 1% 
pour la majorité des cas. Ainsi la contrainte de manque 
de visibilité du giratoire est presque absente surtout 
en remodelant l’ilot central. 

Visibilité 
Fiche 
152 

CG-V 2 

L’absence de masque de toute nature 
pouvant gêner la visibilité est-elle 
garantie dans le carrefour giratoire ? 

Non  
Il faut assurer, pour tous les giratoires, la 
visibilité sur le quart gauche et assurer qu’elle 
n’est pas obstruée par les clôtures et les arbres. 

Oui 
En effet, les obstacles présents dans la zone de sécurité 
seront soit supprimés soit déplacés et dans le cas 
échéant, protégés. 

Visibilité  
Est-ce que les bordures d’îlots sont 
rendues visibles de nuit par un dispositif 
rétro réfléchissant blanc ? 

 
Non Ils ne sont pas prévus Ces dispositifs devront être prévus Oui Les dispositifs sont déjà prévus et sont estimés pour 

chaque lot dans les pièces fournies par le concepteur. 

Conception 
Fiche 
153 

CG-C 1 

Est-ce que l’îlot central est de forme 
ronde ? Oui     

Conception 
Fiche 
154 

CG-C 2 

Dans le cas d’une bande franchissable 
pour un giratoire de rayon Rg > 15m, 
celle-ci est-elle justifiée ? 

 
Sans 
objet 

    

Conception 
Fiche 
155 

CG-C 3 

Les hauteurs de vue des bordures sont-
elles correctes ? Non Le profil n’a pas été présenté 

• Ilots séparateurs des branches : 
Branches principales : bordures basses chan- 
freinées de type I hv :3cm 
Branches secondaires : bordures basses 
chanfreinées de type I hv :6cm 

• Bordures de l'îlot central : 
hv max : 6cm 
Bande franchissable hv max : 3cm 

• Bordures en rive : 
En présence de trottoirs, bordures de type Thv 
: 14cm 
Dans les autres cas : bordures d'accotement hv : 
6cm 

Oui 
Une fois que les emplacements des giratoires seront 
fixés, les profils seront fournis selon les 
recommandations de l’ACI. 

Conception 
Fiche 
156 

CG-C 4 
Le dévers de l’anneau est-il uniforme ? Non Le dévers des anneaux des giratoires n’est pas 

mentionné Prévoir un dévers de 1.5% dirigé vers l’extérieur Oui Les devers des anneaux seront adoptés selon les 
recommandations de la norme. 

Conception 
Fiche 
157 

CG-C 5 

Les largeurs d’îlot, des entrées et sorties 
sont-elles justifiées par le 
fonctionnement du giratoire ? 

Non 
Le calcul de capacité n’est pas mené pour les 
giratoires. Sur les tournes à droite, les largeurs sont 
insuffisantes 

Les largeurs des tournes à droite doivent être 
augmentées pour éviter que les poids lourds 
n’empiètent sur les trottoirs éventuels. 

Non 

Selon l’ACI, si le trafic total entrant à l’heure de pointe 
est inférieur à 1500v/h alors il n’y a pas d’étude 
particulière de la capacité de l’aménagement à mener. 
Ceci est le cas de la RN13 qui le trafic horaire ne 
dépasse pas les 1500v/h. Ces valeurs sont présentées 
en annexe. 
Par ailleurs les largeurs d’entrées et de sorties sont 
toujours de 7m ce qui est conforme à l’ACI pour une 
entrée et une sortie en deux voies. 
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Recommandations auditeur Réponses concepteur 

Sous- thème Numéro Questions 
Réponse 

Oui / Non / 
Sans objet 

/ NV 
Si réponse NON constat et explications Suite donnée 

Réponse 
Oui / Non / 
Sans objet 

Si réponse NON constat et explications 

Conception 
Fiche 
158 

CG-C 6 

La largeur de l’anneau est-elle cohérente 
avec la largeur des entrées et uniforme ? Non La largeur des anneaux doit être supérieure de 20% 

à la largeur de l’entrée la plus large sans excéder 9m. Elle devra être portée à 8.5m obligatoirement Oui 

Toutes les largeurs ne sont pas égales à 8m. 
Cependant, le concepteur adoptera une largeur de 
8,5m pour les giratoires ayant une valeur inférieure à 
celle-ci. 

Éléments de 
conception GI VI b) 

Les entrées et les différentes trajectoires 
sont-elles suffisamment contraignantes 
dans les carrefours giratoires ? 

Oui     

Adéquation 
aux 

contraintes 
dynamiques 

 
A-t-on évité les regards métalliques sous 
chaussée sur la trajectoire potentielle de 
circulation des deux roues motorisés ? 

Sans 
objet     

Adéquation 
aux 

contraintes 
dynamiques 

Fiche 
159 

CG-ACD 
1 

Les déflexions de toutes les trajectoires 
sont–elles inférieures à 100m de rayon ? Non Certains giratoires présentent des déflexions de plus 

de 100m Réduire ces valeurs à 30m, au maximum 100m Oui et 
non 

-Le giratoire au PT 164 du lot 1 ne peut pas être 
modifié, vu la présence de constructions tout autour 
de ce giratoire. 
-Au niveau du giratoire au PT40 du lot 2, il y a eu une 
faute de frappe de la valeur de déflexion. 
-Au PT 1042 du lot 4, la déflexion qu’a mesuré le 
concepteur est différente de celle de l’auditeur 
(Annexe). Cependant, si l’emplacement du giratoire 
est retenu, la déflexion de ce dernier pourra être 
légèrement améliorée. 
-Au PT 76 du contournement de la ville de Ouled 
Haffouz, le giratoire sera modifié en réduisant la 
largeur annulaire à 8,5m. 
-Au niveau de la déviation de la RN13 existante sur 
Oued El Maiou, le concepteur procédera à la 
modification du giratoire selon les recommandations 
de l’ACI. 
-Pour le giratoire du lot 8 (PT49), il n’y a pas d’anomalie 
des déflexions rencontrées. Cependant, si 
l’emplacement du giratoire sera retenu pour la suite, 
la configuration de la courbe en S sera évidemment 
modifiée selon les recommandations de l’ACI et les 
contraintes rencontrées. 
Une fois que les giratoires seront fixés, le concepteur 
fera en sorte que ces derniers soient conçus dans les 
règles de l’art. 

Adéquation 
aux 

contraintes 
dynamiques 

Fiche 
160 

CG-ACD 
2 

Existe-t-il une bonne coordination entre 
le dévers et le profil en long permettant 
d’assurer un bon écoulement des eaux de 
ruissellement ? 

Non 
Dans les zones déversées à l’approche de certains 
giratoires (implantés sur courbe déversée), le risque 
d’aquaplanage est existant 

Le dévers à l’approche des giratoires devra être 
étudié pour éviter les pentes de chaussée 
inférieures à 0.5 

Oui Comme mentionné auparavant, les dévers ont été 
calculé selon les recommandations de l’ARP. 

Possibilité 
d’évitement 
et limitation 
de la gravité 

Fiche 
161 
CG-

PELGC 1 

L’absence d’obstacles agressifs sur les 
îlots séparateurs et l’îlot central est-elle 
Garantie ? 

Oui     
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Recommandations auditeur Réponses concepteur 

Sous- thème Numéro Questions 
Réponse 

Oui / Non / 
Sans objet 

/ NV 
Si réponse NON constat et explications Suite donnée 

Réponse 
Oui / Non / 
Sans objet 

Si réponse NON constat et explications 

des chocs 
Possibilité 

d’évitement 
et limitation 
de la gravité 

des chocs 

Fiche 
162 
CG-

PELGC 2 

Les obstacles latéraux sont-ils 
suffisamment éloignés du bord de 
chaussée ? 

Non Des alignements d’arbres longeant certains 
carrefours 

Ils devront être traités comme décrit plus haut 
dans la section courante. Oui Réponse à la Fiche 152 CG-V 2 

Possibilité 
d’évitement 
et limitation 
de la gravité 

des chocs 

 La hauteur des bordures en saillie est-elle 
correcte ? Non Constats donnés plus haut Les recommandations sont données plus haut 

et dans la question 60 du rapport. Oui  

Possibilité 
d’évitement 
et limitation 
de la gravité 

des chocs 

 

En présence d’obstacles isolés par des 
dispositifs de retenue, toutes les 
trajectoires possibles de sortie de 
chaussée sont-elles prises en compte ? 

Non Les plans des équipements de la section courante 
n’ont pas été communiqués 

Lorsqu’elles seront révisées dans le cadre du 
dossier de DAO, des abaissés de glissières 
devront être prévues comme donné dans le 
rapport. 

Oui  

Possibilité 
d’évitement 
et limitation 
de la gravité 

des chocs 

Fiche 
163 
CG-

PELGC 3 

Les risques de chutes d’une certaine 
hauteur sont-ils compensés par 
l’implantation de dispositifs de retenue 
appropriés et sur une longueur 
suffisante ? 

Non Les plans des équipements de la section courante 
n’ont pas été communiqués 

Pour chaque giratoire où il existe : 
- Une hauteur supérieure à 2.5m ou, 

 
- Des alignements d’arbres dans la zone de 

sécurité, devront être prévus des dispositifs 
de retenue adéquats 

Non 

Comme déclaré ci-haut à la Fiche 82 SCR-LGC 4 et à la 
Fiche 152 CG-V 2, les glissières de sécurité sont 
prévues pour les hauteurs supérieures à 2,5m et les 
obstacles présents dans la zone de sécurité seront 
prises en compte. 

Cohérence 
de tous les 

éléments de 
la voie 

Fiche 
164 

CG-CEV 
1 

Pour les routes à 2x2 voies, une réduction 
à une voie en amont du giratoire a-t-elle 
été réalisée ? 

Sans 
objet     

Equipements 
Fiche 
165 

CG-E 1 

Dans le cas exceptionnel où 
l'implantation d'un dispositif de retenue 
ne pourrait pas être évitée : 
A-t-on vérifié que : 
- Le niveau du dispositif choisi est 

adapté au trafic prévisible et sa 
nature ? 

- La distance entre l’obstacle à isoler et 
le dispositif de retenue est 
suffisante ? 

- Les raccordements entre les 
différents dispositifs de retenue 
peuvent être réalisés de façon 
réglementaire ? 

- La réalisation des extrémités des 
dispositifs de retenue est prévue de 
façon réglementaire ? 

- La longueur de dispositif de retenue 
est suffisante pour assurer un 
fonctionnement optimal et une 
couverture correcte la zone de 

Non Les plans des équipements de la section courante 
n’ont pas été communiqués 

Les glissières sont à étudier pour chaque 
giratoire Oui Réponse à la Fiche 82 SCR-LGC 4 
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Recommandations auditeur Réponses concepteur 

Sous- thème Numéro Questions 
Réponse 

Oui / Non / 
Sans objet 

/ NV 
Si réponse NON constat et explications Suite donnée 

Réponse 
Oui / Non / 
Sans objet 

Si réponse NON constat et explications 

danger ? 
- Des écrans inférieurs motocyclistes 

ont été prévus là où cela est 
obligatoire ? 

Equipements 
Fiche 
166 

CG-E 2 

La composition de la signalisation 
horizontale et verticale sont-elles 
explicitées et conformes à la 
réglementation ? 

Non 
La signalisation verticale type a été présentée pour 
les giratoires. Cependant, certains panneaux 
devront être revus. 

Les lignes T’2 d’épaisseur 50cm à l’entrée des 
giratoires devront être prévus. 
Les anneaux ne doivent pas être menus de 
signalisation horizontale donnent l’illusion de 2 
voies. 

Oui et 
non 

La signalisation horizontale sera supprimée au niveau 
des anneaux. Cependant, les lignes à l’entrée des 
giratoires sont schématisées. 

Equipements GI 
VII.2d) 

La signalisation horizontale et la 
signalisation verticale sont-elles 
cohérentes entre-elles ? 

Non  
- Prévoir les lignes T’2 de 50 cm pour céder le 

passage 
- Prévoir des flèches directionnelles 

Non et 
oui 

Réponse question précédente. 
Les flèches directionnelles sont déjà présentes sur le 
plan type d’un carrefour giratoire fourni par le 
concepteur. 

Gestion des 
flux GI VIII 

Les accès proches ont-ils été pris en 
compte dans l’aménagement du 
carrefour giratoire ? 

Non Les accès depuis les constructions très proches des 
giratoires devront être révisés 

Piste cyclables, raccord aux voies secondaires, 
voies latérales éventuelles etc. Non Il s’agit d’un corridor express, les accès des 

constructions proches ne peuvent pas se faire. 
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b.4 Usagers particuliers 

Recommandations auditeur Réponses concepteur 

Sous- thème Numéro Questions 
Réponse 

Oui / Non / 
Sans objet 

/ NV 
Si réponse NON constat et explications Suite donnée 

Réponse 
Oui / Non / 
Sans objet 

Si réponse NON constat et explications 

Transports 
exceptionnels 

Fiche 
189 

UP-TE 1 

Dans le cas où l'aménagement se situe 
sur un itinéraire de transports 
exceptionnels, des dispositions 
particulières ont- elles été pris en 
compte ? 

Sans 
objet     
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b.5 Evolution et vie de l’ouvrage 

Recommandations auditeur Réponses concepteur 

Sous- thème Numéro Questions 
Réponse 

Oui / Non / 
Sans objet 

/ NV 
Si réponse NON constat et explications Suite donnée 

Réponse 
Oui / Non / 
Sans objet 

Si réponse NON constat et explications 

Végétation EV I 

L’aménagement paysager respecte-t-il 
l’exigence de sécurité liée à la zone de 
récupération et ne risque-t-il pas d’être 
un masque pour la visibilité ? 

Sans 
objet     

Équipements EV II.1 Les Interruptions de Terre-Plein Central 
sont-elles correctement localisées ? 

Sans 
objet     

Équipements EV II.2 Un repérage facilitant la localisation des 
accidents est-il prévu ? Oui     

Équipements 
Fiche 
234 

EV-E 1 

A-t-on évalué les risques de chute de 
pierres, d'arbres, de vent latéral, de 
formation de congères ou d’intrusion 
d’animaux ? 

Non Le risque d’intrusion animale (chiens) est présent. 
Prévoir des dispositifs pour éviter ce risque 
(exemple : clôtures adaptées de faible 
hauteur). 

 Ces dispositifs peuvent être ajoutés après l’accord du 
maitre de l’ouvrage. 

Entretien 
Fiche 
235 

EV-En1 

Des dispositions relatives à l’entretien et 
à l’exploitation (maintien des fonctions 
des dépendances, fauchage, nettoyage 
assainissement, accès bassins, etc.) sont-
elles prise en compte ? 

Oui     

Bilan de 
sécurité EV. IV 

Le processus d’élaboration des audits du 
début d'exploitation et la zone 
d’observation ont-ils été définis pour 
procéder au recueil de donnée amont ? 

Oui     
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Les anomalies de visibilité 
Réponse à la Fiche 65 SCR-V 1 

Lot 1 

Elément Visibilité PT  
Cercle 14 sd= 2506.439 r= -30.984 

sf= 2523.580 
Sens aller Visibilité insuffisante 

12.5<91.7  Giratoire 

Cercle 16 sd= 2530.804 r= 160.223 
sf= 2576.972 

Sens aller Visibilité insuffisante 
16.2<35.5  Giratoire 

 

Lot 2 

 
Lot 3 

Elément Visibilité PT  
Cercle 26 sd= 17804.643 r= 236.777 

sf= 17881.335 
Sens aller Visibilité insuffisante 

70.0<91.7 446 Giratoire 

Cercle 28 sd= 17933.545 r= -
5000.000 sf= 18049.318 

Sens aller Visibilité insuffisante 
51.9<91.7 450 L=115 

Considéré comme un alignement 
Cercle 46 sd= 25146.263 r= 
30000.000 sf= 25438.661 

Sens aller Visibilité insuffisante 
84.4<91.7 633 Considéré comme un alignement 

 

Lot 4 

Elément Visibilité PT  
Cercle 4 sd= 30193.144 r= 3000.000 

sf= 30299.361 
Sens aller Visibilité insuffisante 

25.0<91.7 756 Considéré comme un alignement 

Cercle 14 sd= 32608.314 r= -
10000.000 sf= 32749.069 

Sens aller Visibilité insuffisante 
72.5<91.7 816 Considéré comme un alignement 

Cercle 18 sd= 33207.589 r= -
10000.000 sf= 33273.000 

Sens aller Visibilité insuffisante 
71.2<91.7 831 Considéré comme un alignement 

Cercle 56 sd= 42612.986 r= -
10000.000 sf= 42883.404 

Sens aller Visibilité insuffisante 
13.1<91.7 1067 Considéré comme un alignement 

 

Lot 5 

Elément Visibilité PT  
Cercle 3 sd= 105.585 r= 1500.000 

sf= 201.139 
Sens aller Visibilité insuffisante 

89.4<91.7 4 L= 95.55 
Considéré comme un alignement 

Cercle 5 sd= 276.254 r= -1500.000 
sf= 345.244 

Sens aller Visibilité insuffisante 
75.0<91.7 8 L=68.99 

Considéré comme un alignement 

Cercle 45 sd= 10628.505 r= 
2000.000 sf= 10743.003 

Sens aller Visibilité insuffisante 
85.6<91.7 267 

L=114 
Entrée/Sortie giratoire 

Considéré comme un alignement 
Cercle 18 sd= 18479.153 r= 

2500.000 sf= 18595.382 
Sens aller Visibilité insuffisante 

63.8<91.7 463 L=116 

Cercle 24 sd= 19500.024 r= 
1000.000 sf= 19611.789 

Sens aller Visibilité insuffisante 
60.0<91.7 489 L=112 

Cercle 30 sd= 20868.727 r= -
1000.000 sf= 20943.514 

Sens aller Visibilité insuffisante 
71.9<91.7 523 L=75 

 

Lot 6 

Elément Visibilité PT  
Cercle 28 sd= 6925.184 r= -900.000 

sf= 6988.052 
Sens aller Visibilité insuffisante 

26.9<91.7 174 L=62 
L Alignement droit =27 (A corriger) 

Cercle 58 sd= 15536.683 r= 637.940 
sf= 15549.888 

Sens aller Visibilité insuffisante 
11.2<91.7 389 L=13 

Branche giratoire 
Cercle 60 sd= 15607.647 r= 

4000.000 sf= 15692.310 
Sens aller Visibilité insuffisante 

57.5<91.7 391 L=84 
Entrée/Sortie giratoire 

Cercle 66 sd= 16981.607 r= 
1000.000 sf= 17034.770 

Sens aller Visibilité insuffisante 
76.9<91.7 426 L=53 

 
Lot 8 

Elément Visibilité PT  
Cercle 24 sd= 7038.800 r= 900.000 

sf= 7056.970 
Sens aller Visibilité insuffisante 

81.9<91.7 177 L=18 

Elément Visibilité PT  
Cercle 22 sd= 28094.701 r= -

1000.000 sf= 28104.540 
Sens aller Visibilité insuffisante 

78.8<91.7 703-704 L=9.84 

Cercle 28 sd= 28959.808 r= -
1000.000 sf= 29033.689 

Sens aller Visibilité insuffisante 
76.9<91.7 725 L=73.88 

Cercle 14 sd= 3878.764 r= 5000.000 
sf= 3941.591 

Sens aller Visibilité insuffisante 
52.5<91.7 98 L=62.82 
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Les anomalies de la conception 
Réponse à la Fiche 69 SCR-CP 2 

Lot 1 

 

Menzel Chaker 

 

Lot 3 

 

Ouled Haffouz 

 

Lot 4 

  

Elément PT Problème A corriger Raison 
N= 18 CER009 s= 8138.875 l= 23.955 

Cercle : r= 700.000 204 Arc de cercle trop court Non Zone urbaine et habitations 
de part et d’autre N= 21 CER010 s= 8428.830 l= 27.435 

Cercle : r= -550.000 212 Arc de cercle trop court Non 

Elément PT Problème A corriger Raison 
N= 2 CER001 s= 190.223 l= 729.106 

Cercle : r= 800.000 5 Clothoïde absente Oui - 

Elément PT Problème A corriger Raison 

N= 12 CER006 s= 11283.768 l= 50.526 
Cercle : r= 200.000 283 

 Rapport des rayons excessif 
5000/200>1.5 

 Clothoïde absente 
 Rayon trop petit <240 

 Rapport des rayons excessif 
100000/200>1.5 

Non Emplacement d’un giratoire 

N= 26 CER013 s= 17804.643 l= 76.691 
Cercle : r= 236.777 446 

 Alignement entre courbes 
opposées sans clothoïdes <50 
 Rapport des rayons excessif 

900/237>1.5 
 Clothoïde absente 
 Rayon trop petit <240 

 Rapport des rayons excessif 
5000/237>1.5 

Non Emplacement d’un giratoire 
Zone urbaine 

Elément PT Problème A corriger Raison 
N= 2 CER001 s= 105.560 l= 572.069 

Cercle : r= -800.000 18 Clothoïde absente Oui - 

N= 7 CER003 s= 1756.015 l= 91.516 
Cercle : r= -300.000 34 

 Rapport des rayons excessif 
900/300>1.5 

 Rapport des rayons excessif 
900/300>1.5 

Non 

Présence de deux 
contraintes majeures : 
 Conduite SONEDE 
 Habitations 

Elément PT Problème A corriger Raison 

N= 2 CER001 s= 30158.887 l= 8.767 
Cercle : r= -300.000 755 

 Clothoïde absente 
 Alignement entre courbes 

opposées sans clothoïdes <50 
 Rapport des rayons excessif 

3000/300>1.5 

Non Emplacement giratoire 

N= 29 CER014 s= 36601.094 l= 114.588 
Cercle : r= -300.000 916 

 Rapport des rayons excessif 
2000/300>1.5 

 Rapport des rayons excessif 
1000/300>1.5 

Non Emplacement giratoire 

N= 49 DRO023 s= 41915.291 l= 61.544 
Droite : g= 302.327g 1049  Alignement entre courbes 

de même sens <75 Non Zone urbaine 

N= 55 DRO026 s= 42607.430 l= 5.557 
Droite : g= 298.264g 1066  Alignement entre courbes 

opposées sans clothoïdes <50 Non Rayon 10000 considéré 
comme un alignement droit 

N= 58 CER027 s= 43918.001 l= 390.910 
Cercle : r= 800.000 1093  Clothoïde absente Non Emplacement giratoire 
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Lot 5 

 

Lot 6 

 

Lot 7 

 

 

Elément PT Problème A corriger Raison 

N= 10 DRO005 s= 1399.353 l= 41.619 
Droite : g= 296.424g 36  Alignement entre courbes 

opposées sans clothoïdes <50 Non 
Présence d’une contrainte : 

Cimetières de part et 
d’autre de la route 

N= 13 CER004 s= 18006.051 l= 151.965 
Cercle : r= -400.000 453 

 Rapport des rayons excessif 
900/400>1.5 

 Alignement entre courbes 
de même sens <75 

 Rapport des rayons excessif 
900/400>1.5 

Non Zone Urbaine  
Ville de El Faied  

N= 29 DRO012 s= 20839.921 l= 28.806 
Droite : g= 323.983g 522  Alignement entre courbes 

opposées sans clothoïdes <50 Oui - 

Elément PT Problème A corriger Raison 
N= 5 DRO003 s= 594.822 l= 59.438 Droite 

: g= 310.894g 16  Alignement entre courbes 
de même sens <75 Non Rayon 5000 considéré 

comme un alignement droit 
N= 27 DRO014 s= 6897.965 l= 27.219 

Droite : g= 315.139g 173  Alignement entre courbes 
opposées sans clothoïdes <50 

Oui (mais conduite à droite 
de la route) - 

N= 58 CER029 s= 15536.683 l= 13.205 
Cercle : r= 637.940 390 

 Alignement entre courbes 
opposées sans clothoïdes <50 

 Clothoïde absente 
 Alignement entre courbes 

de même sens <75 

Non Emplacement giratoire 

Elément PT Problème A corriger Raison 
N= 19 CER009 s= 12112.897 l= 135.578 

Cercle : r= -450.000 302  Rapport des rayons excessif 
1000/450>1.5 Non Rayon 1000 considéré 

comme un alignement droit 
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Le linéaire des glissières de sécurité pour accotement et TPC, pour 
chaque lot 

 
Réponse à la Fiche 82 

SCR-LGC 4 
 

 

 

 
 

Unité 
Quantité 

 Lot 1 Lot 2 Lot 3 Lot 4 Lot 5 Lot 6 Lot 7 Lot 8 
Glissière de 
sécurité sur 

accotements 
ml 190 250 121 210 229 43 100 90 

Glissière de 
sécurité pour TPC 
de 5m niveau H2 

ml 44 780 40 320 47 760 43 600 53 040 48 564 36 620 44 160 

 

Réponse à la Fiche 157 CG-C 5 

 
 

Extrait de l’ACI (Ch3, 1.2.2) 

 

 

Répartition horaire des trafics horaires maximaux 
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Déflexion des giratoires aux Lot 4 PT 1042 et Lot 8 PT 49 

Réponse à la Fiche 159 CG-ACD 1 

 

 

 

 
Lot 4 PT 1042 

 
Lot 8 PT 49 
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Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 Sfax et 
la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes 
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ETUDE POUR L E DOUBLEMENT DE L'AXE SFAX-KASSERI NE (RN13-MC182) 
( Etude d’impact environnemental et social / Aspect genre ) 

 
Compte-rendu 

 
Visite N°1 

 

Gouvernorat Kasserine 
Délégation  Sbeïtla 
Date  15/11/2021 
Lieu  Centre de formation « Fille rurale »
Sujet  Inclusion sociale (aspect genre)
Type d’entretien Groupe de discussion 

 

 
Nom participant Qualité  

N° téléphone 
 

 Oussama Saadi Ingénieur 20 940 487
1 Essya Laayouni Animatrice 99 085 183
2 Rim Allani Formatrice 98 678 815
3 Zahoua Mahmoudi Animatrice 92 825 686
4 Zoubeida Farhaoui  Fonctionnaire 92 784 344
5 Lobna Haggui Consultante 29 167 571
6 Wanissa Salhi Assistante 99547 281
7 Ilham Aouididi Formatrice 98 821 830
8 Nadia Dalhoumi Cheffe cuisine 29 324 942
9 Aicha Salhi Fonctionnaire 29 324 935
10 Massouda Rabii Assistante 97 247 423
11 Dalila Neili  Gestionnaire 96 388 646
12 Souad Haggui  Formatrice 97 252 484
13 Hayat Zbeidi  Formatrice 93 532 715
14 Yosra Khelifi Agent administratif 97 363 523
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1. Avez-vous une idée sur le projet de dédoublement de la route nationale n°13 
reliant Kasserine à Sfax passant par Sidi Bouzid ? 

Les femmes présentes ont déclaré qu’elles n’ont aucune idée sur le projet de dédoublement 
de la route nationale n°13. 
Deux femmes ont annoncé qu’elles ont entendu des échos à propos ce projet depuis 2017 
mais elles ont aussi dit qu’il y a toujours un manque d’information à ce propos. 

2. Quelles sont les activités économiques pratiquées par la femme dans votre 
zone ? 

Au niveau de Sbeïtla, la femme est très active et elle exerce tous types d’activités telles que :
- Ouvrière Agricole 
- Artisanat 
- Commerce 
- Services 
- Fonction publique 

D’autre part, la femme se charge de l’approvisionnement et de l’écoulement des produits 
issus de ses activités surtout vers la région de Sfax. 
Le revenu de ses activités est généralement géré par la femme sauf si son partenaire est au 
chômage. 
 

3. Quels sont les autres secteurs qui intéressent la femme et qui sont liés à la route 
nationale n°13 dans votre zone ? 

A côté des activités économiques susmentionnées, la femme à Sbeïtla utilise la RN13 pour 
d’autres raisons comme : 

- L’éducation 
- La santé 
- Les services 
- Les visites familiales 

4. A quelle fréquence les femmes utilisent la RN13 ? 

Pour la délégation de Sbeïtla, la RN13 présente une artère socio-économique d’où la 
fréquence élevée de l’utilisation de la femme de cette route pendant toute l’année et surtout 
pour bien mener leurs activités économiques afin de répondre aux besoins vitaux de ses 
enfants. 
 

5. En tant que femme, pensez-vous être suffisamment associée dans 
l’organisation et la gestion des infrastructures routières au niveau local ? Le 
point de vue des femmes est-il pris en compte ? 

C’est la première fois qu’on assiste une réunion exclusive pour les femmes, nos avis n’ont 
été jamais pris en considération surtout pour ce genre de projet. 
On est totalement écarté dans les affaires de planification et de gestion au niveau local. Ce 
genre de projet est exclusif pour les hommes. 
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6. Existe-t-il des forums locaux dans lesquels les femmes peuvent exprimer leurs 
opinions sur des questions telles que l’infrastructure routière ? 

Malgré l’existence des associations féminines (l’union des femmes, association Wafa, 
association Amal), la représentativité de la femme surtout la femme rurale reste toujours 
faible. De ce fait, la femme se trouve écarté dans la prise des décisions et les orientations de 
développement dans la région. 
D’autre part, la majorité des hommes refusent l’adhésion de leurs femmes aux différents 
organismes de la société civile. 
 

7. Quels sont les principaux problèmes auxquels sont confrontées les femmes par 
rapport à l’utilisation de la RN13 ? 

Les problèmes spécifiques auxquels sont confrontées les femmes à Sbeïtla pour l’utilisation 
de la RN13 peuvent être résumés comme suit : 

- Un problème d’éclairage : on ne se sent pas en sécurité le soir  
- Un problème d’insécurité (des braquages)  
- Un problème d’accidents dû essentiellement au manque de pistes spécifiques pour 

les charrettes et à la présence de véhicules assurant des liaisons de contrebandes. 
 

8. Quel type de soutien souhaiteriez-vous avoir 

On aura besoin de : 
- Améliorer les conditions environnementales dans la zone 
- Impliquer les femmes de Sbeïtla à ce genre de projet à travers les autorités locales 
- Renforcer le transport public 
- Soutenir les femmes qui ont des projets artisanaux 
- Renforcer le tissu associatif et organiser des journées d’information à ce propos. 

 

9. Quelle est votre perception par rapport au projet ? 

C’est un projet très important qui va nous apporter différents avantages tels que : 

- La facilitation de l’écoulement des produits dans les gouvernorats limitrophes 
- Faciliter l’approvisionnement en matières premières et en intrants agricoles 
- Un gain du temps 
- Réduction du nombre des accidents 
- Améliorer le niveau de la sécurité au niveau de la route 

10. Quelles sont vos propositions ? 

A la fin de la discussion, les femmes ont donné quelques propositions qu’elles considèrent 
indispensables pour la réussite du projet. Parmi ces propositions, on peut citer : 
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- Réserver un circuit pour les vélos 
- Réserver un circuit pour les charrettes 
- Assurer l’éclairage tout au long de la route 
- L’exécution du chantier selon les normes 
- Installation des panneaux de signalisation  
- Prise en considération des pistes rurales connexes 
- Voir si c’est possible de projeter des mesures d’accompagnement pour l’amélioration 

des conditions de vie pour la femme rurale 

11. Lors de la mise en œuvre du projet, qu’elle sera votre position ? 

Malgré qu’elles soient conscientes de l’importance du projet de dédoublement de la route 
nationale n°13, les femmes de Sbeïtla ont déclaré qu’elles s’aligneront aux opinions de leurs 
maris lors de la phase de mise en œuvre. 
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Groupe de discussion avec les femmes de Sbeïtla  
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ETUDE POUR L E DOUBLEMENT DE L'AXE SFAX-KASSERI NE (RN13-MC182) 
 ( Etude d’impact environnemental et social / Aspect genre ) 

 
Compte-rendu 

 
Visite N°2 

 

Gouvernorat Kasserine 
Délégation  Kasserine Sud 
Date  16/11/2021
Lieu  Municipalité Bouzgam
Sujet  Inclusion sociale (aspect genre)
Type d’entretien Groupe de discussion 

 

 Nom participant Qualité  N° téléphone 
 Oussama Saadi Ingénieur 20 940 487
1 Essya Laayouni Animatrice  99 085 183 

2 Rahma Felhi Société civile 55 139 625 

3 Souad Abeidi  Société civile 92 666 882 

4 Moufida Ferchichi Société civile 20 257 789 

5 Mariem Hosni  Conseillère municipale  51 078 014 

6 Sabrine Guermazi Société civile  56 080 729 

7 Amel Guermazi Animatrice radio  53 909 260 

8 Fadhila Missaoui  Société civile 25 200 928 

9 Layla Haggui  Assistante administrative 24 418 945 

10 Najiba Kaibi  Fonctionnaire  27 818 343 

11 Maroua Haggui  Fonctionnaire 29 576 685 

12 Amel Missaoui  Ouvrière 99 651 297 

13 Dalila Felhi  Ouvrière  23 086 625 

14 Mabrouka Felhi  Assistante administrative  53 492 235 
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1. Avez-vous une idée sur le projet de dédoublement de la route nationale n°13 
reliant Kasserine à Sfax passant par Sidi Bouzid ? 

Selon les différentes déclarations des femmes présentes lors de la réunion, il était clair 
qu’elles n’ont pas une idée sur le projet de dédoublement de la route nationale n°13. 
Seule une jeune femme a mentionné qu’elle a déjà entendu quelques fonctionnaires qui ont 
parlé de ce projet depuis 2018. 
En conclusion, les participantes ne sont pas au courant et elles n’ont pas une visibilité par 
rapport au projet 

2. Quelles sont les activités économiques pratiquées par la femme dans votre 
zone ? 

Dans cette zone, la femme est très active et elle intervient dans la vie économique d’une 
manière importante. Les activités économiques attractives pour la femme à Kasserine sont : 

- L’artisanat 
- Les activités agricoles 
- Le commerce 
- Le textile 
- L’activité agroalimentaire liées à la figue de barbarie 

En ce qui concerne le revenu généré par ses activités, la femme est responsable de la gestion 
de ses revenus, mis à part quelques exceptions ou l’homme s’approprie son argent. Cette 
attitude est fortement liée au niveau d’instruction de la femme et par l’environnement social 
dans lequel elle vit. 
 

3. Quels sont les autres secteurs qui intéressent la femme et qui sont liés à la route 
nationale n°13 dans votre zone ? 

Outre les activités économiques, la femme au Kasserine utilise la RN13 d’une manière 
fréquente pour d’autres secteurs vitaux tels que : 

- La santé 
- L’éducation 
- L’approvisionnement 

Le gouvernorat de Kasserine est très lié à Sfax pour les services sanitaires, éducatif et 
administratifs. 
 

4. A quelle fréquence les femmes utilisent la RN13 ? 

La route nationale n°13 représente pour les femmes de Kasserine un moyen primordial pour 
accomplir leurs rôles socio-économiques. Pour cette raison, la femme au Kasserine utilise 
cette route d’une manière permanente durant toute l’année.  
 

5. En tant que femme, pensez-vous être suffisamment associée dans 
l’organisation et la gestion des infrastructures routières au niveau local ? Le 
point de vue des femmes est-il pris en compte ? 

 



    

3 
 

Selon les femmes présentes, il y a une certaine ségrégation à ce niveau : 
- La femme dans les zones urbaines : elle a les moyens de se manifester et elle peut 

s’exprimer auprès des administrations et des autorités locales telles que la 
municipalité et la délégation. Cette femme a réussi à avoir une place importante par 
rapport à l’homme dans la participation, la planification et la gestion des projets de 
développement au niveau du gouvernorat. 

- La femme dans les zones rurales : elle est encore écartée et marginalisée dans les 
affaires qui concernent les projets de développement dans le gouvernorat. Elle se 
trouve seule et privée de son droit de s’exprimer. Ce rôle ne concerne que les 
hommes. 
  

6. Existe-t-il des forums locaux dans lesquels les femmes peuvent exprimer leurs 
opinions sur des questions telles que l’infrastructure routière ? 

 
Malgré une société civile active dans la région, le taux d’adhésion de la femme surtout la 
femme rurale reste toujours faible, d’où l’inefficacité des canaux existants car ils ne 
répondent pas encore aux besoins de la femme et notamment de la femme rurale de Kasserine 
pour avoir une possibilité de s’exprimer et donner son avis par rapport aux différents projets.
 

7. Quels sont les principaux problèmes auxquels sont confrontées les femmes par 
rapport à l’utilisation de la RN13 ? 

Les problèmes qui sont rencontrés par les femmes lors de l’utilisation de la route nationale 
n°13 se résument comme suit : 

- Manqué d’éclairage 
- Manqué de sécurité 
- La fréquence élevée des accidents  
- L’absence de panneaux de signalisation 
- La contrebande 
- La route est actuellement très étroite  

8. Quel type de soutien souhaiteriez-vous avoir 

On aura besoin de : 
- Améliorer les conditions environnementales dans la zone 
- Impliquer les femmes de Kasserine à ce genre de projet à travers les autorités 

locales 
- Renforcer le transport public 
- Soutenir les femmes qui ont des projets artisanaux 

Renforcer le tissu associatif et organiser des journées d’information à ce propos. 
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9. Quelle est votre perception par rapport au projet ? 

C’est un projet très important qui va nous apporter différents avantages tels que : 

- L’écoulement des produits vers les gouvernorats limitrophes 
- Faciliter l’approvisionnement en matières premières et en intrants agricoles 
- Un gain du temps 
- Réduction du nombre des accidents 
- Améliorer la sécurité au niveau de la route 

10. Quelles sont vos propositions ? 

Ce qu’on peut proposer pour ce projet c’est : 

- L’installation des panneaux de signalisation 
- Renforcer l’éclairage sur la route 
- L’installation des caméras de surveillance 
- Prise en considération des accès pour les piétons  
- Des circuits pour les charrettes 
- L’exécution du projet selon les normes  
- La création d’une cellule de suivi de projet qui implique les femmes 

D’autre part, les femmes à Bouzgam déclarent qu’elles sont intéressées par le projet et 
souhaitent avoir l’information et l’état d’avancement du projet à travers : 

- La municipalité 
- Les réseaux sociaux 
- Les associations et la société civile 
- La direction régionale de l’équipement  

11. Lors de la mise en œuvre du projet, qu’elle sera votre position ? 

Les femmes dans la région de Bouzgam ont annoncé qu’elles vont fournir tout type de soutien 
lors de la mise en œuvre afin de réussir ce projet et dans le but de garantir le bon déroulement 
des travaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Planche photos  
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Groupe de discussion avec les femmes de Bouzgam, Kasserine Sud 

 



  

 

1 
 

ETUDE POUR L E DOUBLEMENT DE L'AXE SFAX-KASSERI NE (RN13-MC182) 

( Etude d’impact environnemental et social / Aspect genre ) 

 

Compte-rendu 

 

Visite N°3 

 

Gouvernorat Sidi Bouzid  

Délégation  Essabela Ouled Asker 

Date  17/11/2021 

Lieu  Municipalité Ouled Asker  

Sujet  Inclusion sociale (aspect genre) 

Type d’entretien Groupe de discussion  

 

 Nom participant Qualité  N° téléphone 

 Oussama Saadi Ingénieur 20 940 487 

1 Essya Laayouni Animatrice 99 085 183 

2 Nessma Barhoumi Ouvrière 28 173 571 

3 Zmorda Mhamdi Ouvrière 53 514 980 

4 Saoussen Amri Fonctionnaire 26 518 807 

5 Hlima Amri Ouvrière 22 812 530 

6 Massouda Amouri Femme au foyer  

7 Mariel Amri Ouvrière 96 537 861 

8 Hassna Barhoumi Femme de ménage 93 358 937 

9 Rebeh Barhoumi Ouvrière 27 164 665 

10 Mbarka Amri Ouvrière 99 752 823 

11 Rafika Mhamdi Ouvrière 29 551 302 

12 Faouzia Bouallagui Ouvrière 26 596 316 

13 Raja Alibi Cadre administratif 29 069 951 

14 Zohra Hammami Fonctionnaire 29 054 400 
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1. Avez-vous une idée sur le projet de dédoublement de la route nationale n°13 

reliant Kasserine à Sfax passant par Sidi Bouzid ? 

Mis à part quelques fonctionnaires présentes lors de la réunion qui ont eu l’information à 

travers la municipalité, toutes les femmes ont déclaré qu’elles n’ont aucune idée sur le projet 

de dédoublement de la route nationale N°13. 

« C’est la première fois que j’’entend parler d’un projet au niveau de la route Sfax-

Kasserine » déclare Faouzia. 

 

2. Quelles sont les activités économiques pratiquées par la femme dans votre 

zone ? 

Selon les présentes, les activités économiques liées à la femme sont très diversifiées et elles 

se résument comme suit : 

- La majorité des femmes dans la délégation d’Essabbela Ouled Asker sont des 

ouvrières contractuelles soit avec la délégation, soit avec la municipalité. Ce type de 

travail reste instable selon les déclarations des femmes présentes. 

- D’autres femmes travaillent comme ouvrières agricoles surtout dans les champs de 

maraichages et les vergers oléicoles de la zone. Ce type d’activité ne permet de 

préserver la dignité de la femme d’Essabbela, surtout dans des conditions de transport 

inhumaines et avec une rémunération faible qui reste toujours inférieure à celle de 

l’homme pour un même travail. 

- L’élevage ovin était un secteur attractif pour les femmes, mais avec la hausse des prix 

des aliments concentrés, cette activité n’est plus rentable pour la femme. 

- Le commerce et le textile présentent un faible pourcentage en tant qu’activité 

économique pour les femmes actives dans la région. 

 

3. Quels sont les autres secteurs qui intéressent la femme et qui sont liés à la route 

nationale n°13 dans votre zone ? 

Selon les femmes d’Essabbela, à part les activités économiques susmentionnées, d’autres 

secteurs sont étroitement liés à la route nationale N°13 tels que : 

- Le service : on utilise fréquemment la RN13 pour se déplacer vers Sidi Bouzid et 

Kasserine afin d’accéder aux différents services administratifs. 

- L’Education : nos enfants sont obligés d’utiliser la RN13 pour se déplacer vers les 

différents établissements scolaires. 

- La santé : Essabbela est dépourvu des différents services sanitaires, donc on est 

obligé de se déplacer vers Kasserine, Sidi Bouzid et Sfax pour se soigner.  

 

4. A quelle fréquence les femmes utilisent la RN13 ? 

Les femmes à Essabbela, utilisent chaque jour la RN13 soit pour les activités économiques, 

soit pour les autres secteurs tels que la santé, l’éducation et les services. 

« La RN13 présente une artère indispensable pour les activités socio-économiques pour la 

femme d’Essabbela » déclare Massouda  

 

5. En tant que femme, pensez-vous être suffisamment associée dans 

l’organisation et la gestion des infrastructures routières au niveau local ? Le 

point de vue des femmes est-il pris en compte ? 

C’est la première fois qu’on assiste à une réunion exclusive pour les femmes, nos avis n’ont 

été jamais pris en considération surtout pour ce genre de projet. 

On est totalement écarté dans les affaires de planification et de gestion au niveau local. Ce 

genre de projet est exclusivement géré par les hommes. 
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6. Existe-t-il des forums locaux dans lesquels les femmes peuvent exprimer leurs 

opinions sur des questions telles que l’infrastructure routière ? 

Ici à Essabbela, la femme n’a aucun moyen ou canaux qui lui donnent la possibilité 

d’exprimer son opinion et son avis par rapport à ce genre de projet. 

« On est vraiment marginalisé » déclare Mbarka. 

D’autre part, les hommes refusent l’adhésion de leur femme à des associations ou à des 

organisations féminines. 

 

7. Quels sont les principaux problèmes auxquels sont confrontées les femmes par 

rapport à l’utilisation de la RN13 ? 

Les problèmes spécifiques auxquels sont confrontées les femmes à Essabbela pour 

l’utilisation de la RN13 peuvent être résumés comme suit : 

- Un problème d’éclairage : on ne se sent pas en sécurité le soir  

- Un problème des braquages  

- Un problème d’accidents dû pour l’essentiel à l’excès de vitesse surtout pendant 

l’été 

 

8. Quel type de soutien souhaiteriez-vous avoir 

Suite à cette discussion, les femmes d’Essabbela ont demandé différents types de soutien qui 

toucheront leur vie quotidienne et qui assureront une certaine intégration sociale. Ces 

soutiens peuvent être récapitulés comme suit : 

- La création de canaux de communication à travers la municipalité afin d’avoir une 

idée sur les projets projetés dans la délégation ; 

- La recherche des solutions qui assurent une couverture sociale au profit de la majorité 

des ouvrières d’Essabbela. 

 

9. Quelle est votre perception par rapport au projet ? 

Selon les femmes d’Essabbela, le projet de dédoublement de la RN13 aura beaucoup 

d’avantages et facilitera leur vie quotidienne. Parmi ces avantages on peut citer : 

- Le projet assurera un gain du temps pour les utilisateurs  

- Ce projet rendra la zone attractive pour les investisseurs privés  

- Les investissements privés vont générer des emplois pour leurs enfants au chômage. 

- Le dédoublement de la route va améliorer les services du transport public 

 

10. Quelles sont vos propositions ? 

Dans le cadre de ce projet, les femmes d’Essabbela proposent : 

- La mise en place d’un abri pour ceux qui utilisent le bus 

- La révision des emplacements des dos-d’âne 

- L’aménagement des stations pour le transport public 

- L’exécution des travaux selon les normes surtout celles de sécurité 

- La prise en considération de l’importance de l’éclairage 

 

11. Lors de la mise en œuvre du projet, qu’elle sera votre position ? 

On est tout à fait d’accord avec l’importance de ce projet qui va améliorer nos conditions 

de vie, mais en ce qui concerne la négociation et l’expropriation des biens affectés par le 

projet, c’est à l’homme de le faire. 
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Groupe de discussion avec les femmes d’Essabbela Ouled Asker 
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ETUDE POUR L E DOUBLEMENT DE L'AXE SFAX-KASSERI NE (RN13-MC182) 

 ( Etude d’impact environnemental et social / Aspect genre ) 

 

Compte-rendu 

 

Visite N°4 

 

Gouvernorat Sidi Bouzid  

Délégation  Ouled Haffouz 

Date  17/11/2021 

Lieu  Délégation Ouled Haffouz 

Sujet  Inclusion sociale (aspect genre) 

Type d’entretien Groupe de discussion  

 

 
Nom participant Qualité  

N° téléphone 

 

 Oussama Saadi Ingénieur 20 940 487 

1 Essya Laayouni Animatrice  99 085 183 

2 Monia Harrabi Assistante  51 394 885 

3 Latifa harrabi Femme de ménage 54501 118 

4 Sooumaya Chouchane Femme de ménage  22 237 670 

5 Ahlem Fersi Société civile 22 613 927 

6 Jannet Khelifi Ouvrière  20 673 582 

7 Thoraya Abdellaoui Ouvrière 58 130 059 

8 Wassila Douzi Ouvrière  

9 Rabiaa Friji Ouvrière  98 729 702 

10 Sihem Friji Conseillère municipale 98 761 472 

11 Ahlem Harrabi Société civile  25 519 794 

12 Sourour Abdellaoui  Fonctionnaire  54 315 614 

13 Farida Douzi Directrice d’une association  97 692 675 
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1. Avez-vous une idée sur le projet de dédoublement de la route nationale 

n°13 reliant Kasserine à Sfax passant par Sidi Bouzid ? 

Les femmes présentent dans le groupe de discussion ont déclaré qu’elles n’ont aucune 

idée sur le projet de dédoublement de la route nationale n°13 et elles s’inquiètent de 

savoir s’il y aura un contournement au niveau de la délégation ou pas, car elles sont 

inquiètes à propos des petits commerces. 

 

Après discussion, il s’avère qu’il y a  une confusion entre le projet de la RN13 et celui 

de l’autoroute Tunis-Jelma. 

 

2. Quelles sont les activités économiques pratiquées par la femme dans votre 

zone ? 

Dans la délégation d’Ouled Haffouz, la femme exerce des activités économiques 

diversifiées dont essentiellement  : 

- Des ouvrières agricoles 

- Des petits commerces  

- Le Textile 

- Des ouvrières sur les chantiers 

Le revenu généré par les activités économique de la femme est généralement géré par 

l’homme. Dans la majorité des cas, le revenu généré est consacré pour couvrir les besoins 

de la famille. 

Selon les présentes, la femme ne gère pas son argent. 

 

3. Quels sont les autres secteurs qui intéressent la femme et qui sont liés à la 

route nationale n°13 dans votre zone ? 

Mis à part les activités économiques, la femme à Ouled Haffouz utilise fréquemment la 

RN13 pour se déplacer surtout à Sfax. Elle se déplace généralement pour : 

- L’éducation 

- Avoir des services sanitaires de bonne qualité 

- L’approvisionnement  

4. A quelle fréquence les femmes utilisent la RN13 ? 

Pour assurer les différents besoins socio-économiques, la femme à Ouled Haffouz utilise 

la route nationale n°13 avec une fréquence très élevée ce qui explique l’importance de 

cette route dans sa vie quotidienne. 

 

5. En tant que femme, pensez-vous être suffisamment associée dans 

l’organisation et la gestion des infrastructures routières au niveau local ? 

Le point de vue des femmes est-il pris en compte ? 
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Dans notre région, la femme n’a aucun rôle dans la prise de décision et la gestion des 

infrastructures de base et surtout routière. On est totalement écarté dans les réunions et 

les journées d’information qui concernent les projets projetés dans notre zone. 

La femme à Ouled Haffouz n’est pas active dans la société civile. 

D’autre part et selon quelques déclarations, l’homme à Ouled Haffouz refuse que sa 

femme adhère à des associations ou des organisations de la société civile, vue que ces 

activités sont bénévoles et ne génèrent pas de revenus. 

 

6. Existe-t-il des forums locaux dans lesquels les femmes peuvent exprimer 

leurs opinions sur des questions telles que l’infrastructure routière ? 

 

Dans la délégation d’Ouled Haffouz, le seul moyen pour s’exprimer et donner son avis 

c’est à travers la délégation ou bien la municipalité. La femme à Ouled Haffouz n’est pas 

active dans la société civile, ce qui explique l’absence des organisations et des 

associations féminines qui la représente et qui peuvent êtres des canaux de 

communication avec les autorités locales et les administrations concernées par les projets 

de développement. 

 

7. Quels sont les principaux problèmes auxquels sont confrontées les femmes 

par rapport à l’utilisation de la RN13 ? 

 

Actuellement, la femme se sent limiter dans son accès à la RN13 le soir, contrairement 

aux hommes qui peuvent l’utiliser à tout moment. 

Cette ségrégation est due principalement : 

- au manque d’éclairage au niveau de la route 

- au manque des points de contrôle de la garde nationale 

- aux braquages 

- à la mentalité des hommes qui interdisent à leurs femmes de sortir le soir  

 

8. Quel type de soutien souhaiteriez-vous voir 

 

Dans ce contexte spécifique, la femme à Ouled Haffouz a demandé différents types de 

soutien tels que : 

- L’inclusion économique et financière de la femme rurale qui souffre actuellement 

pour avoir un accès au financement afin de développer son activité. 

- La programmation de journées d’information et de sensibilisation aux profits des 

femmes de la région et qui concernent les projets de développement projetés dans 

la zone 
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- Renforcer l’intégration de la femme dans la société civile 

En outre, les femmes présentent ont déclaré leur inquiétude par rapport à l’impact du 

projet sur les petits commerces dans le centre vile et elles mentionnent qu’il est 

indispensable de trouver des solutions pour garder le même niveau de vie ou bien 

l’améliorer. 

 

9. Quelle est votre perception par rapport au projet ? 

 

Les femmes à Ouled Haffouz sont conscientes de l’importance du projet et elles disent 

que c’est un projet qui va améliorer leurs conditions de vie car toutes leurs activités sont 

liées à la RN13. 

En plus de ça, elles disent que ce projet va être un facteur attractif pour les investisseurs 

privés qui peuvent investir dans la zone dans le but de créer de l’emploi ainsi qu’une 

dynamique économique à Ouled Haffouz  

 

10. Quelles sont vos propositions ? 

Les participantes ont été constructives et elles ont essayé de donner quelques propositions 

qu’elles jugent indispensables pour la réussite du projet. 

Elles ont insisté sur : 

- L’éclairage sur la route objet du projet 

- L’intensification des points de contrôle de la garde nationale 

- L’installation des panneaux de signalisation 

- Limiter et éviter les virages sur le nouveau projet 

- Réserver un circuit pour les motos pour éviter les accidents. 

11. Lors de la mise en œuvre du projet, qu’elle sera votre position ? 

Lors de la mise en œuvre du projet, on verra la nature des indemnisations qui seront 

allouées pour les biens à expropriés, si ces indemnisations sont équitables la femme à 

Ouled Haffouz aidera les responsables régionaux et locaux dans la résolution des 

problèmes fonciers et sociaux. 
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Groupe de discussion avec les femmes d’Ouled Haffouz 
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ETUDE POUR L E DOUBLEMENT DE L'AXE SFAX-KASSERI NE (RN13-MC182) 

 ( Etude d’impact environnemental et social / Aspect genre ) 

 

Compte-rendu 

 

Visite N°5 

 

Gouvernorat Sidi Bouzid  

Délégation  Sidi Bouzid EST/OUEST  

Date  18/11/2021 

Lieu  Délégation Sidi Bouzid EST 

Sujet  Inclusion sociale (aspect genre) 

Type d’entretien Groupe de discussion  

 

 
Nom participant Qualité  

N° téléphone 

 

 Oussama Saadi Ingénieur 20 940 487 

1 Essya Laayouni Animatrice  99 085 183 

2 Nadia Afi Conseillère municipale 98 753 654 

3 Lobna Hajlaoui Ouvrière 29 684 027 

4 Kaouther Nouri Ouvrière 27 419 725 

5 Najet Hajlaouia  Ouvrière 93 617 437 

6 Hassna Nabli Femme au foyer  95 350 088 

7 Layla Chnenni Ouvrière 20 289 355 

8 Eljiya Aloui Femme au foyer  97 287 144 

9 Mounira Baouaziz Société civile  53 365 272 

10 Zohra Hammami Fonctionnaire 29 054 400 

11 Raja Alibi Fonctionnaire 29 069 951 

12 Moufida Bakkari Agent administratif  56 080 483 
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1. Avez-vous une idée sur le projet de dédoublement de la route nationale n°13 

reliant Kasserine à Sfax passant par Sidi Bouzid ? 

Cette question a divisé les participantes en 2 groupes :  

- Un groupe qui a l’information à propos du projet. Ce groupe se compose 

essentiellement par des fonctionnaires et des femmes actives au niveau de la société 

civile qui ont des canaux de communication avec la municipalité, la délégation et les 

associations actives dans la region. 

- Un groupe qui n’a aucune idée sur le projet qui se compose essentiellement de 

femmes au foyer et d’ouvrières 

2. Quelles sont les activités économiques pratiquées par la femme dans votre 

zone ? 

« Dans notre région, la femme exerce tout type d’activité, elle est très active et parfois elle 

transcende l’homme, déclare Mounira ». 

 

La femme à Sidi Bouzid intervient dans la majorité des activités économiques telles que : 

- Ouvrière Agricole 

- Propriétaire des exploitations agricoles 

- Entreprenariat 

- Commerce 

- Elevage bovin 

- Elevage ovin 

- Artisanat  

Le revenu issu de ses activités est généralement géré par la femme elle-même pour couvrir 

les besoins vitaux de sa famille, mais parfois et selon la situation de son mari, elle délègue la 

gestion à son partenaire. 

 

3. Quels sont les autres secteurs qui intéressent la femme et qui sont liés à la route 

nationale n°13 dans votre zone ? 

En plus de l’utilisation de la RN13 pour ses activités économiques, la femme de Sidi 

Bouzid l’utilise fréquemment pour d’autres secteurs tels que : 

- La santé  

- L’éducation de ses enfants 

- Les loisirs 

4. A quelle fréquence les femmes utilisent la RN13 ? 

Les présentes ont  déclaré, que la femme à Sidi Bouzid et surtout dans les deux délégations 

concernées directement par le projet, utilise la RN 13 d’une manière quotidienne soit pour 

avoirs les différents services administratifs ou sanitaire soit pour l’approvisionnement et 

l’écoulement de leurs produits issues des activités économiques susmentionnées. 
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5. En tant que femme, pensez-vous être suffisamment associée dans 

l’organisation et la gestion des infrastructures routières au niveau local ? Le 

point de vue des femmes est-il pris en compte ? 

Malgré son rôle économique dans la région, cette question a fragmenté les femmes présentes 

en deux groupes : 

- Un premier groupe, des femmes fonctionnaires et d’autres actives dans la société 

civile, qui affirme que leurs avis et leurs opinions sont pris en considération lors des 

réunions et des journées d’information qui concernent les différents projets de 

développement dans le gouvernorat de Sidi Bouzid. 

- Un deuxième groupe, qui se compose des femmes au foyer et des ouvrières qui disent 

qu’elles ne sont jamais impliquées dans ce genre de projet et qu’elles ne trouvent pas 

les moyens et les canaux pour s’exprimer auprès des autorités régionales. 

« Le degré d’implication de la femme dans les affaires publiques est étroitement lié au niveau 

d’instruction et la nature d’activité exercée par la femme. Déclare Nadia » 

 

6. Existe-t-il des forums locaux dans lesquels les femmes peuvent exprimer leurs 

opinions sur des questions telles que l’infrastructure routière ? 

Oui, au niveau de Sidi Bouzid les associations et les organisations de la société civile sont 

actives et elles assistent aux réunions relatives aux programmes de planification pour le 

développement. 

Cependant, l’effort de ces organisations reste insuffisant pour encourager la femme rurale 

et la femme au foyer à adhérer à ce type d’association. 

Quelques femmes ont annoncé que les activités au niveau de la société civile repose sur le 

bénévolat ce qui les rend non attractives. 

 

7. Quels sont les principaux problèmes auxquels sont confrontées les femmes par 

rapport à l’utilisation de la RN13 ? 

Dans son utilisation actuelle de la RN13, la femme à Sidi Bouzid est confrontée à différents 

problèmes tels que : 

- Le manque d’éclairage 

- L’insuffisance des points de contrôle de la garde nationale 

- L’emplacement des dos-d’âne 

- Le manques des aires de repos 

8. Quel type de soutien souhaiteriez-vous avoir 

Le soutien à la femme à Sidi Bouzid passe obligatoirement par : 

- Le soutien et le financement des associations féminines 

- L’inclusion financière et économique de la femme  
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- Le renforcement de capacités et les formations ciblées  

- La sensibilisation de la femme de Sidi Bouzid pour adhérer à des organisations de la 

société civile  

9. Quelle est votre perception par rapport au projet ? 

Ce projet aura différents avantages et des impacts positifs sur tous les plans. Le dédoublement 

de la RN13  va assurer : 

- L’écoulement des produits agricoles 

- Le désenclavement du gouvernorat 

- L’attraction des investisseurs privés 

Pour conclure, et selon les femmes présentes, ce projet va créer une dynamique économique 

dans le gouvernorat de Sidi Bouzid  

 

10. Quelles sont vos propositions ? 

Les propositions des femmes sont étroitement liées à leurs préoccupations par rapport 

l’utilisation actuelle de la RN13. Ces propositions peuvent être résumées comme suit : 

- L’installation des caméras de surveillance au niveau de la route 

- L’accélération de la mise en œuvre 

- L’éclairage 

- Des points de contrôle assurés par la garde nationale  

- L’installation des panneaux de signalisation  

- La mise en place de téléphones publics 

11. Lors de la mise en œuvre du projet, qu’elle sera votre position ? 

Selon leurs déclarations, les femmes présentent s’engagent à encourager et à convaincre les 

gens qui vont présenter une objection par rapport au projet et qu’elles joueront le rôle d’un 

facilitateur car le projet présente une opportunité pour le gouvernorat. 
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Groupe de discussion avec les femmes de Sidi Bouzid EST et OUEST 
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ETUDE POUR L E DOUBLEMENT DE L'AXE SFAX-KASSERI NE (RN13-MC182) 

 ( Etude d’impact environnemental et social / Aspect genre ) 

 

Compte-rendu 

 

Visite N°6 

 

Gouvernorat Sfax  

Délégation  Sfax Sud  

Date  25/11/2021 

Lieu  Bureau chef secteur El Khazzanat 

Sujet  Inclusion sociale (aspect genre) 

Type d’entretien Groupe de discussion  

 

 
Nom participant Qualité  

N° téléphone 

 

 Oussama Saadi Ingénieur 20 940 487 

1 Essya Laayouni Animatrice  99 085 183 

2 Hayet Boujelbane  Femme au foyer 25 596 761 

3 Houria Boujelbane Femme au foyer  

4 Hassiba Boujelbane Femme au foyer 20 485 190 

5 Kaouther Dridi Femme au foyer 28 643 456 

6 Om Essaad Maaoui Femme au foyer 25 270 737 

7 Hela Aouissaoui  Femme de ménage  20 990 915 

8 Baya Belhadj Commerçante  20 418 631 

9 Samira El hani  Femme au foyer   

10 Anissa Abdellaoui  Femme au foyer  44 662 971 

11 Najet Ktari Commerçante  26 000 383 

12 Latifa Zayani  Femme au foyer  27 548 019 

13 Sondos Maatougui  Fonctionnaire  58 270 610 
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1. Avez-vous une idée sur le projet de dédoublement de la route nationale n°13 

reliant Kasserine à Sfax passant par Sidi Bouzid ? 

Toutes les femmes ont déclaré qu’elles n’ont aucune idée sur le projet de dédoublement de la 

RN13 et que c’est la première fois qu’elles ont entendu parler de ce sujet. 

Baya a fait l’exception puisqu’elle a entendu parler de ce projet à travers la délégation car son 

exploitation agricole sera affectée par le projet donc elle est directement concernée par 

l’expropriation induite par le projet. 

 

2. Quelles sont les activités économiques pratiquées par la femme dans votre 

zone ? 

La discussion avec les femmes d’El Khazzanet a montré que 80% des présentes sont des 

femmes de ménage qui travaillent pour le compte de ménages à Sfax et qu’elles se déplacent 

chaque jour pour leur travail. 

 

Une minorité des femmes présentes exerce dans d’autres activités telles que : 

- Commerce 

- Textile (ouvrière) 

- Pâtisserie  

 

En ce qui concerne la gestion des revenus, les femmes ont déclaré qu’elles sont autonomes 

mais selon la situation économique de leurs maris, elles se trouvent parfois obligées de donner 

leurs salaires à leurs maris. 

 

Une minorité des hommes ne travaillent pas et s’emparent des salaires de leurs femmes. 

 

3. Quels sont les autres secteurs qui intéressent la femme et qui sont liés à la route 

nationale n°13 dans votre zone ? 

Mis à part l’utilisation de la RN13 pour nos activités économiques, on l’utilise aussi pour : 

- L’éducation : nos enfants se déplacent quotidiennement vers Sfax pour leurs études 

- La santé : on se déplace d’une manière fréquente vers Sfax pour avoirs des services 

sanitaires de qualité 

- Certaines femmes ont des petits projets artisanaux, elles se déplacent vers Sfax pour 

l’écoulement de leurs produits. 

 

4. A quelle fréquence les femmes utilisent la RN13 ? 

Selon les femmes présentes dans la discussion, la RN13 présente une grande importance dans 

leur vie quotidienne, du coup elles l’utilisent quotidiennement avec une fréquence de deux 

fois par jour. 

La femme à El Khazzanet est très active de point de vue économique et on peut dire qu’elle 

est très active par rapport aux hommes. 

 

5. En tant que femme, pensez-vous être suffisamment associée dans l’organisation 

et la gestion des infrastructures routières au niveau local ? Le point de vue des 

femmes est-il pris en compte ? 

Dans notre région, la femme n’a aucun rôle dans la prise de décision et la gestion des 

infrastructures de base et surtout routière. On est totalement écarté dans les réunions et les 

journées d’information qui concernent les projets projetés dans notre zone. 

La femme à El Khazzanet n’est pas active dans la société civile. 
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6. Existe-t-il des forums locaux dans lesquels les femmes peuvent exprimer leurs 

opinions sur des questions telles que l’infrastructure routière ? 

Les femmes d’El Khazzanet déclarent que dans leur territoire les associations féminines et 

tout autre sorte d’organisation sont totalement absente ce qui explique la rupture entre la 

population et les autorités locales. 

 

D’autre part, la femme à El Khazzanet est très occupée par ses activités économiques et par 

les besoins de ses enfants, donc elle n’a pas de temps pour exercer des activités en lien avec 

les organisations de la société civile. 

 

L’une des femmes a déclaré qu’à El Khazzanet le partage des responsabilités entre la femme 

et l’homme n’est pas équitable. 

 

7. Quels sont les principaux problèmes auxquels sont confrontées les femmes par 

rapport à l’utilisation de la RN13 ? 

Les principaux problèmes auxquels sont confrontés les femmes actuellement à El Khazzanet 

sont : 

- Le manque du transport publics 

- La route ne répond pas aux normes de sécurité 

- Notre zone est enclavée 

- Le manque de sécurité  

- Les braquages 

- Un problème d’éclairage 

- Les accidents à causes des motos 

 

8. Quel type de soutien souhaiteriez-vous avoir 

On aura besoin de : 

- Convertir el Khazzanet en une zone municipale autonome 

- Améliorer les conditions environnementales dans la zone 

- Nous impliquer au projet à travers le chef secteur 

- Renforcer le transport public 

- Soutenir les femmes qui ont des projets artisanaux 

- Faciliter l’inclusion financière et économiques des femmes qui n’ont pas accès au 

foncier (problème de garantit avec les établissements financiers) 

 

9. Quelle est votre perception par rapport au projet ? 

Un projet de cette envergure va certainement nous apporter des avantages qui faciliteront 

notre vie quotidienne : 

- La fréquence du transport public va être améliorer  

- Nos enfants auront la possibilité de retourner à la maison pendant les heures creuses 

- Les femmes qui travaillent à Sfax ne seront pas obligée de retourner tard à leurs 

maisons 

- Ce projet nous apportera des investissements privés qui vont générer des emplois pour 

les chômeurs. 

- Ce projet va désenclaver notre zone 
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10. Quelles sont vos propositions ? 

La discussion avec les femmes d’El Khazzanet nous a donné une idée sur leurs propositions 

par rapport au projet qui sont étroitement liées à leurs préoccupations. Parmi ces propositions, 

on peut citer : 

- Intensification des patrouilles de sécurité 

- Aménagement des stations de bus 

- Aménagement d’un circuit réservé pour les motos 

- Prise en considération de la sécurité des enfants au niveau des sorties de l’école 

primaire  

 

11. Lors de la mise en œuvre du projet, qu’elle sera votre position ? 

Les majorités des femmes ont déclaré qu’elles feront le nécessaire pour convaincre les 

habitants de la région et leur expliquer l’importance de ce projet dans le but de faciliter la 

mise en œuvre et le bon déroulement du chantier. 
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Groupe de discussion avec les femmes d’El Khazzanet 
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ETUDE POUR L E DOUBLEMENT DE L'AXE SFAX-KASSERI NE (RN13-MC182) 

( Etude d’impact environnemental et social / Aspect genre ) 

 

Compte-rendu 
 

Visite N°7 

 

Gouvernorat Sfax  

Délégation  Manzel Chaker (Bir Mellouli) 

Date  25/11/2021 

Lieu  Maison d’une participante 

Sujet  Inclusion sociale (aspect genre) 

Type d’entretien Groupe de discussion  

 

 Nom participant Qualité  N° téléphone 

 Oussama Saadi Ingénieur 20 940 487 

1 Essya Laayouni Animatrice  99 085 183  

2 Fathia Ounifi Ouvrière agricole 26 177 962 

3 Olfa Ounifi Ouvrière agricole  26 554 849 

4 Aicha Agrbi Femme au foyer  96 072 805 

5 Samia Kloul Femme au foyer  96 072 805 

6 Fatma Ounifi Ouvrière agricole  44 493 585 

7 Romdhana Gunaoui  Ouvrière agricole 26 435 662 

8 Hadia Ounifi Ouvrière agricole 97 839 349 

9 Zohra Kraim  Ouvrière agricole 24 l981 409 
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1. Avez-vous une idée sur le projet de dédoublement de la route nationale n°13 

reliant Kasserine à Sfax passant par Sidi Bouzid ? 

Les femmes présentes dans la réunion ont déclaré qu’elles ont une idée sur le projet de 

dédoublement de la RN13 car la majorité d’entre elles sont affectées par le projet et qu’elles 

assurent le suivi et la recherche d’information d’une manière permanente à travers les 

directions régionales de l’équipement. 

 

L’une des présentes dont la maison sera impactée par les travaux a mentionné qu’elle refuse 

catégoriquement le projet. 

 

2. Quelles sont les activités économiques pratiquées par la femme dans votre 

zone ? 

A Bir Mellouli, les femmes présentes sont à 80% des ouvrières agricoles dans les 

exploitations maraichères et dans les vergers oléicoles limitrophes. 

Le reste, sont des fonctionnaires ou bien des ouvrières dans le secteur du textile qui travaillent 

essentiellement à Sfax. 

Les revenus générés par ces activités sont généralement partagés avec les maris afin de 

couvrir les besoins des ménages. 

 

3. Quels sont les autres secteurs qui intéressent la femme et qui sont liés à la route 

nationale n°13 dans votre zone ? 

Selon les femmes de Bir Mellouli et à part les activités économiques susmentionnées, 

d’autres secteurs sont étroitement liés à la route nationale N°13 tels que : 

 

- Le service : on utilise fréquemment la RN13 pour se déplacer vers Sfax afin 

d’accéder aux différents services administratifs. 

- L’Education : nos enfants sont obligés d’utiliser la RN13 pour se déplacer vers les 

différents établissements scolaires 

- La santé : notre zone est dépourvue des différents services sanitaires, donc on est 

obligé de se déplacer Sfax. 

- L’approvisionnement à partir des souks hebdomadaires. 

 

4. A quelle fréquence les femmes utilisent la RN13 ? 

Selon les femmes présentes dans la discussion, la RN13 présente une grande importance dans 

leur vie quotidienne, du coup elles l’utilisent quotidiennement avec une fréquence de deux 

fois par jour. 

5. En tant que femme, pensez-vous être suffisamment associée dans 

l’organisation et la gestion des infrastructures routières au niveau local ? Le 

point de vue des femmes est-il pris en compte ? 

Dans notre région, la femme a un rôle limité par rapport aux hommes dans la prise de décision 

et la gestion des infrastructures de base et surtout routière. On est totalement écarté dans les 

réunions et les journées d’information qui concernent les projets projetés dans notre zone. 

La femme à Bir Mellouli n’est pas active dans la société civile. 
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6. Existe-t-il des forums locaux dans lesquels les femmes peuvent exprimer leurs 

opinions sur des questions telles que l’infrastructure routière ? 

La femme dans cette zone se trouve enclavée, elle n’a aucun moyen de s’exprimer. Le seul 

moyen de contacter les autorités locales c’est le chef secteur qui est absent depuis 2011. 

Seul le chef secteur peut jouer le rôle de partager nos avis et nos opinions avec les 

administrations concernées. 

 

7. Quels sont les principaux problèmes auxquels sont confrontées les femmes par 

rapport à l’utilisation de la RN13 ? 

La femme à Manzel Chaker et spécifiquement à Bir Mellouli est confrontée à différents 

problèmes lors de l’utilisation de la RN13. Ces problèmes peuvent être résumé comme suit : 

- La mentalité dans la zone : les hommes refusent que les femmes utilisent le transport 

en commun, 

- Le manque de sécurité 

- Le manque d’éclairage 

- La faible fréquence du transport public 

8. Quel type de soutien souhaiteriez-vous avoir 

Le soutien de la femme à Manzel Chaker passe obligatoirement par : 

- Le soutien et le financement des associations féminines 

- L’inclusion financière et économique de la femme  

- Le renforcement de capacité et les formations ciblées  

- Le renforcement du transport public 

- La sensibilisation de la femme de Bir Mellouli pour adhérer à des organisations de la 

société civile 

9. Quelle est votre perception par rapport au projet ? 

Les femmes présentes sont conscientes de l’importance de ce projet, et des différents 

avantages qu’il représente tels que : 

- Le désenclavement de leur zone 

- L’écoulement des produits agricoles 

- Le gain du temps 

Malgré cette conscience, les femmes qui ont des biens qui seront affectés par le projet ont 

annoncé leur refus catégorique et elles ont proposé le changement du tracé. 
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10. Quelles sont vos propositions ? 

Vue que la majorité des femmes présentes sont contre le tracé définitif de la route, elles ont 

proposé de chercher d’autres solutions techniques pour ne pas toucher leurs bien mais aussi 

pour ne pas impacter les petits commerces sur l’axe actuel. 

 

11. Lors de la mise en œuvre du projet, qu’elle sera votre position ? 

Lors de la mise en œuvre et si nos biens seront affectés, la femme dans la zone se défendra 

d’une manière agressive mis à part l’avis de son mari. 

« Lorsque nos biens sont en danger, la femme sera plus agressive que l’homme, déclare 

Fathia » 
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Planche photos 

Groupe de discussion avec les femmes de Bir Mellouli 



Etude d’impact Environnemental et Social

Etude de doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-MC182) entre la rocade Km11 Sfax et
la rocade de Kasserine avec le contournement des grandes villes

Annexe 10

ANNEXE : RAPPORT DES ENQUETES ET EVALUATION 
DES INDEMNITES DU PAR



REPUBLIQUE TUNISIENNE                                                                                                                                                 BANQUE MONDIALE 

                                                                                                                                                                                                                        

MINISTERE DE L’EQUIPEMENT ET DE L’HABITAT 

************************* 

DIRECTION GENERALE DES PONTS ET CHAUSSEES 

***************************************** 

 

Plan d'action de réinstallation (PAR) pour le projet 
" Doublement de l’axe Sfax-Kasserine (RN13-RR182) entre la rocade Km11 de Sfax et la rocade de Kasserine 

avec le contournement des grandes villes de longueur 178 Km 

dans les Gouvernorats de Sfax, Kairouan, Sidi Bouzide et Kasserine  " 
 

 

 RAPPORT DES ENQUETES ET EVALUATION DES INDENMITES 

                                                                                                                                                                                                                                                  

 

                                                                                                                                                                                                                                                             FEVRIER 2022 

  



Surface à 

acquérir en 

m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

Bien à 

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

valeur du 

terrain

Estimation 

totale de 

compens. (TND)

Accord sous 

condition ou 

hésitant

Accord de 

principe
Refus

Nombre de PAPs 

(famille liée aux 

chefs de 

ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du 

PAP (chef de 

ménage)

fonction du 

PAP (conjoint 

du chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS N° de contact

non immatriculé 1
 mohsen ben jilni aaydi et 

ses fréres (5 familles) 
            53   30            1 590                       1 590   X 26

Voiture villa

omda ses 

fréres deux 

commerçants 

et deux 

chomeurs

femme au 

foyer 98298416

non immatriculé 2
 mohsen ben jilni aaydi et 

ses fréres (5 familles) 
          531   30         15 930                    15 930   X 26

Voiture villa

omda ses 

fréres deux 

commerçants 

et deux 

chomeurs

femme au 

foyer 98298416

non immatriculé 3  chokri ben othman             85   30            2 550                       2 550   X 15
deux roues villa commerçant

femme au 

foyer 50660035

 rafik el aydi X 5
deux roues villa Agriculteur

femme au 

foyer 54726608

 saber ben othman X 6
deux roues villa commerçant

femme au 

foyer 50660035

 mohamed el aydy X 4
deux roues villa ouvrier

femme au 

foyer 54467200

 Abdelhamid el abbessi X 4
deux roues dar arbi commerçant

femme au 

foyer 21544133

 mohamed el aydy X 4
deux roues villa ouvrier

femme au 

foyer

 Abdelhamid el abbessi X 4
deux roues dar arbi commerçant

femme au 

foyer 21544133

 el chaieb ben sassi el 

aydi X 7
Voiture villa Agriculteur

femme au 

foyer 50659808

 Nour eddine ben nasr el 

aydi X 12
Voiture villa cmmerçant

femme au 

foyer

 hedi ben nour eddine el 

aydi X 5
Voiture villa cmmerçant

femme au 

foyer 98666689

 el aiech ben mohamed 

ben salah X 5
Voiture villa Agriculteur

femme au 

foyer 52766215

 mustapha ben hamad 

elayidy X 5
villa Agriculteur

femme au 

foyer

demande carnet 

blanc rnet blanc 

 Bechir ben sassi el aydy X 5
villa Agriculteur

femme au 

foyer

 Nour eddine ben nasr el 

aydi X 12
Voiture villa cmmerçant

femme au 

foyer

 abda ben amor ben 

sassi el aydy X 5
villa Agriculteur

femme au 

foyer

 echaieb ben sassi el 

aydy X 5
traction 

animale vlla Agriculteur

femme au 

foyer 21964482

 mohamed ben bechir el 

aydi X 7
vlla retraité

femme au 

foyer 27218263

 ali ben ahmed ben 

massoud X 5
vlla Agriculteur

femme au 

foyer 21964482

 el aiech ben mohamed 

ben salah X 5
Voiture villa Agriculteur

femme au 

foyer

non immatriculé 9  sadok ben arbi jilani        5 785   10         57 850                    57 850   X 13
Voiture villa Agriculteur

femme au 

foyer 24534721

     13 169                 10   

sitution sociale

Délégation Menzel Chaker

5           114   30                     3 420   

30

                    5 820   

non immatriculé

non immatriculé 6             84   

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 

Nom du Propriétaire et 

de l’exploitant

Données relatives au parcelles Avis des chefs des menages

non immatriculé 4            5 820   

           3 420   

           2 520   

        58 290   

   131 690             131 690   

                    2 520   

                 58 290   

          194   30

non immatriculé

non immatriculé

7

8

       1 943   30



Surface à 

acquérir en 

m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

Bien à 

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

valeur du 

terrain

Estimation 

totale de 

compens. (TND)

Accord sous 

condition ou 

hésitant

Accord de 

principe
Refus

Nombre de PAPs 

(famille liée aux 

chefs de 

ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du 

PAP (chef de 

ménage)

fonction du 

PAP (conjoint 

du chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS N° de contact

sitution sociale

Délégation Menzel Chaker

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 

Nom du Propriétaire et 

de l’exploitant

Données relatives au parcelles Avis des chefs des menages

 Hania veuve de 

Mohamed ibn jilani el 

Aydi ( enquête faite avec 

son fils Mounir car elle 

X 11

villa

décédé ( le fils 

est ouvrier)

femme au 

foyer

Hania est 

handicapée mentale 51157346

  Aboubker ben omr el 

aydi  X 20

Voiture villa ouvrier

femme au 

foyer

un de ses fils est 

handicapé (paralysie 

partielle)

X 5
vlla Agriculteur

femme au 

foyer 21964482

 Ammar belhaj Ahmed 

ben mohamed el aydi X 4

deux roues villa Agriculteur

femme au 

foyer

son nom ne figure 

pas parmis les 

propriétaire  il a un 

enfant handicapé 21964482

 hsan heritier ali ben 

nacer el aydi  X 28

deux roues villa Agriculteur

femme au 

foyer 51056255

non immatriculé
 el aiech ben mohamed 

ben salah X 5
vlla Agriculteur

femme au 

foyer 21964482

TF 102836 Sfax       

partie de              

parcelle 1

13
 Taher ben rhouma 

barhoumi 
       1 399   10

3oliviers 

(900d/u)
2700         13 990                    16 690   X 6

Voiture villa Commerçant

femme au 

foyer

demande de lui 

autoriser l'ouverture 

d'une station de 

service sur le reste 

du terrain, demande 98417405
demande 

d'enregistrement 

non obligatoire 

N°31583 Partie de 

la parcelle 1

14
 Moncef ben ammar ben 

belgcem el aydi 
       2 173   10

3oliviers 

(500d/u)
1500         21 730                    23 230   X 5

Voiture villa ouvrier infermiére 97491011

non immatriculé 15  Ali Belhaj kacem Ayidy        2 024   10
7oliviers 

(900d/u)
6300         20 240                    26 540   X 8

Voiture villa agriculteur

femme au 

foyer 54145843

non immatriculé 16
 Sadok ben belgacem 

elaydi 
       1 234   10

4oliviers 

(900d/u)
3600         12 340                    15 940   X 2

Voiture villa agriculteur

femme au 

foyer

demnde de laisser 

des accés aux 

terrains 97677713

non immatriculé 17
 Imed ben AbdelHamid el 

Barhoumi 
       3 976   10

6oliviers 

(900d/u)
5400         39 760                    45 160   X 1

voiture villa

directeur 

d'une 

entreprise

terrain acheté au 

cours de cette année 21981762

non immatriculé 18
 Imed ben AbdelHamid el 

Barhoumi 
       1 566   10

1 olivier 

(900d/u)
900         15 660                    16 560   X 1

voiture villa

directeur 

d'une 

entreprise

terrain acheté au 

cours de cette année 21981762

non immatriculé 19
 Sadok ben belgacem 

elaydi 
       1 910   10

1 olivier 

(900d/u)
900         19 100                    20 000   X 2

Voiture villa agriculteur

femme au 

foyer

demnde de laisser 

des accés aux 

terrains 97677713

10        2 597   10

               111 850   

12                  12 380          1 238   

        25 970                    25 970   

non immatriculé

10

11      11 185   

non immatriculé

      111 850   10

        12 380   



Surface à 

acquérir en 

m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

Bien à 

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

valeur du 

terrain

Estimation 

totale de 

compens. (TND)

Accord sous 

condition ou 

hésitant

Accord de 

principe
Refus

Nombre de PAPs 

(famille liée aux 

chefs de 

ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du 

PAP (chef de 

ménage)

fonction du 

PAP (conjoint 

du chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS N° de contact

sitution sociale

Délégation Menzel Chaker

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 

Nom du Propriétaire et 

de l’exploitant

Données relatives au parcelles Avis des chefs des menages

non immatriculé 20
 Habib ben ahmed ben 

belgacem ben mansour 

aydi 

          605   10
1 olivier 

(900d/u)
901            6 050                       6 951   

 Sadok ben belgacem 

elaydi X 2

Voiture villa agriculteur

femme au 

foyer

demnde de laisser 

des accés aux 

terrains 97677713
 Mohamed ben belgacem 

ben ali el aydi et ses 

fréres 
X 41

deux roues villa ouvrier

femme au 

foyer 96148152

 Wassim ben ahmed ben 

bechir Ayidi X 5
deux roues villa coiffeur

femme au 

foyer 27058591

 el aiech ben mohamed 

ben salah X 5
vlla Agriculteur

femme au 

foyer
TF51421 Sfax       

partie de              

parcelle 7

22  Domaine de l'Etat      18 590   0                            -     

TF 12023 Sfax       

partie de              

parcelle 326

23  Domaine de l'Etat      31 633   0                            -     

TF42827 Sfax       

partie de              

parcelle 332

24  Domaine de l'Etat           713   0                            -     

TF 6574 Sfax       

partie de              

parcelle 9

25

 société Rayen de la 

production gricole (Habib 

ben Ahmed belgacem 

ben mansour ElAydi) 

       1 671   10
3 oliviers 

(900d/u)
2700         16 710                    19 410   X 4

voiture villa employé

femme au 

foyer 98515428

TF 44264 Sfax       

partie de              

parcelle 10

26

 société Rayen de la 

production gricole (Habib 

ben Ahmed belgacem 

ben mansour ElAydi) 

          382   10
1 oliviers 

(900d/u)
900            3 820                       4 720   X 4

voiture villa employé

femme au 

foyer 98515428
TF 42827 Sfax       

partie de              

parcelle 485

27  Domaine de l'Etat           401   0                            -     

TF 44264 Sfax       

partie de              

parcelle 330(1)

28

 société Rayen de la 

production gricole (Habib 

ben Ahmed belgacem 

ben mansour ElAydi) 

       8 773   10
9 oliviers 

(900d/u)
8100         87 730                    95 830   X 4

voiture villa employé

femme au 

foyer 98515428
TF12023 Sfax       

partie de              

parcelle 331(1)

29  Domaine de l'Etat      15 510   0                            -     

TF 42827 Sfax       

partie de              

parcelle 485

30  Domaine de l'Etat           135   0                            -     

TF 42827 Sfax       

partie de              

parcelle 492

31  Domaine de l'Etat           226   0                            -     

32  les héritiers bel karoui      13 512   10
20 oliviers 

(700d/u)
14000       135 120                  149 120   

TF 43630 Sfax       

partie de              

parcelle 2 (305)

33
 fathi ben ali ben ghrissi 

belhassen 
       7 485   10

3 oliviers 

(700d/u) et 

10 oliviers 

(150d/u)

3600         74 850                    78 450   

TF 17182 Sfax       

partie de              

parcelle 24

34  zied fourati           115   3 piste               345                          345   X 4
voiture villa agriculteur

femme au 

foyer

 heritier Mustapha 

fourati 98410798

                 61 670   non immatriculé 21        4 817   10
15oliviers 

(900d/u)
13500         48 170   



Surface à 

acquérir en 

m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

Bien à 

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

valeur du 

terrain

Estimation 

totale de 

compens. (TND)

Accord sous 

condition ou 

hésitant

Accord de 

principe
Refus

Nombre de PAPs 

(famille liée aux 

chefs de 

ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du 

PAP (chef de 

ménage)

fonction du 

PAP (conjoint 

du chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS N° de contact

sitution sociale

Délégation Menzel Chaker

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 

Nom du Propriétaire et 

de l’exploitant

Données relatives au parcelles Avis des chefs des menages

TF 18777 Sfax       

partie de              

parcelle 5

35  zied fourati      12 326   10
 8 oliviers 

(900d/u)
7200       123 260                  130 460   X 4

voiture villa agriculteur

femme au 

foyer  heritier wided fourati 98410798

TF 18777 Sfax       

partie de              

parcelle 6

36  zied fourati        5 950   10
 29 oliviers 

(900d/u)
26100         59 500                    85 600   X 4

voiture villa agriculteur

femme au 

foyer  heritier wided fourati 98410798

TF 18777 Sfax       

partie de              

parcelle 7

37  zied fourati        6 194   10
 20 oliviers 

(900d/u)
14400         61 940                    76 340   X 4

voiture villa agriculteur

femme au 

foyer  heritier wided fourati 98410798

TF 18777 Sfax       

partie de              

parcelle 9

38  zied fourati         5 302   10
16 oliviers 

(900d/u)
18000         53 020                    71 020   X 4

voiture villa agriculteur

femme au 

foyer  heritier wided fourati 98410798
TF 51276 Sfax       

partie de              

parcelle 63

39  heritier bel karoui        7 816   10

50 

amandiers 

(250d/u)

12500 78160                  90 660   

TF 51276 Sfax       

partie de              

parcelle 62

40  heritier bel karoui        7 075   10

20 

amandiers 

(250d/u)

5000 70750                  75 750   

TF 18777 Sfax       

partie de              

parcelle 10

41  zied fourati        2 625   10
 8 oliviers 

(900d/u)
7200 26250                  33 450   X 4

voiture villa agriculteur

femme au 

foyer  heritier wided fourati 98410798
TF 17182 Sfax       

partie de              

parcelle 35

42  zied fourati             26   3 78                          78   X 4
voiture villa agriculteur

femme au 

foyer

 heritier Mustapha 

fourati 98410798
TF 42827 Sfax       

partie de              

parcelle 386

43  Domaine de l'Etat privé           273   0 0                            -     

TF 18777 Sfax       

partie de              

parcelle 13

44  zied fourati        2 078   10

 8 oliviers 

(900d/u) 

et 3 

oliviers 

(500d/u)

8700 20780                  29 480   X 4

voiture villa agriculteur

femme au 

foyer  heritier wided fourati 98410798

TF 18777 Sfax       

partie de              

parcelle 18

45  zied fourati        3 653   10
16 oliviers 

(900d/u) 
14400 36530                  50 930   X 4

voiture villa agriculteur

femme au 

foyer  heritier wided fourati 98410798
TF 51010 Sfax       

partie de              

parcelle 58

46
Heritiers Ayedi et Héritier 

Hammemi
     15 330   10

13 oliviers 

(900d/u)
11700 153300                165 000   

TF 18777 Sfax       

partie de              

parcelle 19

47  zied fourati        1 839   10
8 oliviers 

(900d/u)
7200         18 390                    25 590   X 4

voiture villa agriculteur

femme au 

foyer  heritier wided fourati 98410798
TF 38182 Sfax       

partie de              

parcelle 59

48
 Fawzi ben abdel aziz 

elfourti  
          991   10

4 oliviers 

(900d/u)
3600            9 910                    13 510   

TF 38181 Sfax       

partie de              

parcelle 58

49
 Mourad ben mahmoud 

ben ahmed kammoun 
       1 023   10

13 oliviers 

(500d/u)
6500         10 230                    16 730   

TF 38180 Sfax       

partie de              

parcelle 57

50
 Chokri ben ali ben 

mimoun  el karray 
       1 174   10

14 oliviers 

(700d/u)
9800         11 740                    21 540   X 5

voiture villa agriculteur

femme au 

foyer 95814000
TF 51010 Sfax       

partie de              

parcelle 592

51
 heritier ayedi heritier fkih 

et heritier hammemi 
     26 610   10

36 oliviers 

(900d/u)
32400       266 100                  298 500   

TF 38179 Sfax       

partie de              

parcelle 56

52
 mohamed  el moncef 

ben mahmoud kammoun  
       1 186   10

7 oliviers 

(700d/u)
4900         11 860                    16 760   



Surface à 

acquérir en 

m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

Bien à 

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

valeur du 

terrain

Estimation 

totale de 

compens. (TND)

Accord sous 

condition ou 

hésitant

Accord de 

principe
Refus

Nombre de PAPs 

(famille liée aux 

chefs de 

ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du 

PAP (chef de 

ménage)

fonction du 

PAP (conjoint 

du chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS N° de contact

sitution sociale

Délégation Menzel Chaker

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 

Nom du Propriétaire et 

de l’exploitant

Données relatives au parcelles Avis des chefs des menages

 Ammar ben ibrahim jallli X 6
villa agriculteur

femme au 

foyer

 Ali ben ibrahim jallali X 7
villa agriculteur

femme au 

foyer 97056039

 Nasser ben ibrahim jallali X 6
villa agriculteur

femme au 

foyer 97459646

 Youssef ben ibrahim 

jallali X 5
villa agriculteur

femme au 

foyer 26288719
TF 67960 Sfax       

partie de              

parcelle 2

54
 abdel aziz ben hédi ben 

amor houidi  et son fils 

sami 

          822   10            8 220                       8 220   

TF 67964 Sfax       

partie de              

parcelle 3

55
 Belgacem ben elfitouri 

ben ammar el mabrouki 
       1 168   10         11 680                    11 680   

TF 67962 Sfax       

partie de              

parcelle 9

56
 abdel aziz ben hédi ben 

amor houidi  et son fils 

sami 

          136   10            1 360                       1 360   

 Neji El Jalleli X 7
voiture villa agriculteur

femme au 

foyer 58905606

 Naceur El Jalleli X 6
villa agriculteur

femme au 

foyer 97459646

 Ali El Jalleli X 7 villa agriculteur

femme au 

foyer 97056039

 Youssef ben ibrahim 

jallali X 5

villa agriculteur

femme au 

foyer 26288719
TF 67958 Sfax       

partie de              

parcelle 7

58
 abdel aziz ben hédi ben 

amor houidi   
          311   10            3 110                       3 110   

TF 17182 Sfax       

partie de              

parcelle 42

59  zied fourati           183   10            1 830                       1 830   X 4
voiture villa agriculteur

femme au 

foyer

 heritier Mustapha 

fourati 98410798
TF 67973 Sfax       

partie de              

parcelle 4

60
 heritier bel hadj 

mohamed jaraya 
       1 169   10

8 oliviers 

(900d/u)
7200         11 690                    18 890   

TF 71422 Sfax       

partie de              

parcelle 6

61
 Al-Najjah bin 

Mohammed Boujleida bin 

Omar Al-Hajj Latif 

       1 118   10
9 oliviers 

(900d/u)
8100         11 180                    19 280   X

PAP a refusé 

de repondre 

aux questions 

du volet social 53811047
TF 71423 Sfax       

partie de              

parcelle 7

62
 Al-Najjah bin 

Mohammed Boujleida bin 

Omar Al-Hajj Latif 

          913   10
11 oliviers 

(900d/u)
9900            9 130                    19 030   X

PAP a refusé 

de repondre 

aux questions 53811047
TF 51010 Sfax       

partie de              

parcelle 99

63
 Heritiers Ayedi et 

Héritier Hammemi 
       1 961   10

5 oliviers 

(900d/u)
4500         19 610                    24 110   

TF 51010 Sfax       

partie de              

parcelle 100

64
 Heritiers Ayedi et 

Héritier Hammemi 
          405   10

1 olivier  

(900d/u)
900            4 050                       4 950   

 Ridha mezeghenni au 

nom de delend bent 

hmed ben mhmoud ben 
X 5

voiture villa employé

femme au 

foyer 21326490
65

TF 67957 Sfax       

partie de              

parcelle 1

53           771   10
10 oliviers 

(300d/u)
3000                  10 710   

                    2 150   

           7 710   

           2 150             215   

TF 67965 Sfax       

partie de              

parcelle 8

57           152   10

TF 16011 Sfax       

partie de              

parcelle 35

10

           1 520                       1 520   
selon le parcellaire 

de l'OTC cette 

parcelle appartient à 

khansaa bent nour 

eddine ben ettaher 

el fourati



Surface à 

acquérir en 

m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

Bien à 

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

valeur du 

terrain

Estimation 

totale de 

compens. (TND)

Accord sous 

condition ou 

hésitant

Accord de 

principe
Refus

Nombre de PAPs 

(famille liée aux 

chefs de 

ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du 

PAP (chef de 

ménage)

fonction du 

PAP (conjoint 

du chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS N° de contact

sitution sociale

Délégation Menzel Chaker

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 

Nom du Propriétaire et 

de l’exploitant

Données relatives au parcelles Avis des chefs des menages

 mourad mezgheni au 

nom de sa mére zekia 

ben ahmed ben 
X 14

voiture villa
chef 

d'entreprise emplyée 24100110
TF 51010 Sfax       

partie de              

parcelle 101

66
 Heritiers Ayedi et 

Héritier Hammemi 
          328   10

1 olivier  

(900d/u)
900            3 280                       4 180   

TF51010Sfax partie 

de parcelle 102
67  Najeh el haj latif        2 099   10

3 oliviers 

(900d/u)
2700         20 990                    23 690   X

PAP a refusé de 

repondre aux 

questions du volet 

social 53811047
TF 51010 Sfax       

partie de              

parcelle 98

68
 Heritiers Ayedi et 

Héritier Hammemi 
       6 253   10

11 oliviers 

(900d/u)
9900         62 530                    72 430   

TF67968 sfax p8 69
 Al-Najjah bin 

Mohammed Boujleida bin 

Omar Al-Hajj Latif 

       1 939   10
12 oliviers 

(900d/u)
10800         19 390                    30 190   X

PAP a refusé de 

repondre aux 

questions du volet 

social 53811047

TF40438 Sfax P1 70  Héritier Mahmoud Ettorki        8 006   10
17 oliviers 

(900d/u)
15300         80 060                    95 360   

TF18778 Sfax P4 71

 Lutfi bin Mustafa bin Al-

Taher Al-Furati, Taher et 

Tariq et molka fils de 

Lutfi bin Mustafa Al-Furati 

       3 846   20
18 oliviers 

(900d/u)
16200         76 920                    93 120   

TF40438 Sfax P4 72  Héritier Mahmoud Ettorki             89   3 piste 267                        267   

TF40438 Sfax P2 73
 lotfi  Kammoun et 

Muhammad Karim 
       5 621   10

11 oliviers 

(900d/u)
9900 56210                  66 110   

TF137827 Sfax P1 74
 Mourad  Kamoun et 

Muhammad Karim  
          769   10

3 oliviers 

(900d/u)
2700 7690                  10 390   

TF65729 Sfax P3 75
 Nefissa et heritier Ali 

Mrabet 
          967   10

10 oliviers 

(900d/u)
9000 9670                  18 670   

TF67732 Sfax P9 76
 Hamid ben Al-Taher ben 

Khalifa Al-Zawari 
       1 090   10

7 oliviers 

(900d/u)
6300 10900                  17 200   

TF13591Sfax P1 77  Société Tramoliva        5 547   10
6 oliviers 

(900d/u)
5400 55470                  60 870   

TF65728 P7 78
 Saiid ben mansour 

chahhoumi 
       1 305   10

6 oliviers 

(900d/u)
5400 13050                  18 450   X 12

voiture villa agriculteur

femme au 

foyer 26520411

TF112476sfax P11 79
 Mohammed Ridha ben 

Mahmoud ben 

Mohammed Kamoun 

       1 821   10
5 oliviers 

(900d/u)
4500 18210                  22 710   

TF43726 sfax P2 80
 Ridha ben Al-Tijani ben 

Muhammad Al-Fourati 
       4 059   10

9 oliviers 

(900d/u)
8100 40590                  48 690   

TF65734 sfax P12 81
 Mohsen bin Abdul Qadir 

bin Al-Hajj Ali Al-Furati 
       2 300   10

7oliviers 

(900d/u)
6300 23000                  29 300   

TF65735 sfax P13 82
 Walid ben Mohsen ben 

Abdul Qadir Al-Furati 
       1 937   10

6 oliviers 

(900d/u)
5400 19370                  24 770   

TF43727SFAX P9 83
 Laila bint Al-Sadiq bin 

Muhammad Al-Furati et 

Nabiha bint Al-Sadiq Al-

       2 574   10
9 oliviers 

(900d/u)
8100 25740                  33 840   

TF 112480 SFAX 

P23
84

 Maher ben Mahmoud 

ben Muhammad 
       2 212   10

6 oliviers 

(900d/u)
5400 22120                  27 520   

TF 43728 SFAX P8 85  Chokri el karray        3 459   10

8 oliviers 

(900d/u) 

+12 

amandiers 

(250d/u)

10200 34590                  44 790   X 5

voiture villa agriculteur

femme au 

foyer 95814000
TF 38495 SFAX 

P112
86

 Salim ben Muhammad 

ben Hassouna Al Karai 
       6 539   10

28 oliviers 

(900d/u)
25200 65390                  90 590   

65                     2 150              2 150             215   

TF 16011 Sfax       

partie de              

parcelle 35

10



Surface à 

acquérir en 

m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

Bien à 

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

valeur du 

terrain

Estimation 

totale de 

compens. (TND)

Accord sous 

condition ou 

hésitant

Accord de 

principe
Refus

Nombre de PAPs 

(famille liée aux 

chefs de 

ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du 

PAP (chef de 

ménage)

fonction du 

PAP (conjoint 

du chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS N° de contact

sitution sociale

Délégation Menzel Chaker

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 

Nom du Propriétaire et 

de l’exploitant

Données relatives au parcelles Avis des chefs des menages

TF 43727 SFAX P9 87
 Laila bint Al-Sadiq bin 

Muhammad Al-Furati et 

Nabiha bint Al-Sadiq Al-

       1 331   10

10 

amandiers 

(250d/u)

2500 13310                  15 810   

TF 38496 SFAX P11 88
 Al-Monsef ben Al-Hajj 

Ahmed Al-Furati 
          911   10

50 ml 

clôture 

vegetale et 

construction 

 à usage 

agricole 

vetuste 

abondonnée 

 (20d/ml)

1000 9110                  10 110   

TF 52932 SFAX 

P113
89

 Abd al-Wahhab ibn Abd 

al-Jalil ibn al-Hajj Ahmad 

Quba`a 

       4 711   10
14 oliviers 

(900d/u)
12600 47110                  59 710   

TF60102 SFAX  P16 90  Amen el fessi        2 055   10
10 oliviers 

(900d/u)
9000 20550                  29 550   X 15

voiture villa fast food

femme au 

foyer

occupation 

temporaire "fast 

food" le propriétaire 

du terrain est el 

fourati 20866407

TF42946 SFAX  P57 91  domaine de l'Etat             81   0 0                            -     

 Sofien fourati X 5
voiture villa agriculteur

femme au 

foyer 23232277

 Karim fourati X 4
voiture villa agriculteur

femme au 

foyer

TF 48604 Sfax P4 94  domaine de l'Etat        1 997   0
10 oliviers 

(900d/u)
0                            -     

TF 48604 Sfax P4 95  domaine de l'Etat           274   0                            -     

TF51089 Sfax 

P4(27)
96  domaine de l'Etat             18   0                            -     

TF42946 SFAX  

P114
97  domaine de l'Etat      10 177   0

 15oliviers 

(900d/u)
                           -     

TF42817 Sfax P500 98  domaine de l'Etat             92   0                            -     

TF42827 Sfax       

partie de              

parcelle 339

99  domaine de l'Etat           558   0                            -     

TF51089 Sfax 

P1008
100  domaine de l'Etat           307   0                            -     

TF42827 Sfax 

p1009
101  domaine de l'Etat 376 736   0                            -     

 Houcine Tayari 5 voiture villa ingénieur employée

 Mokhtar Tayari 3 voiture villa infermier infermiére

 Bassem Tayari 2

voiture villa

representant 

commercial 

d'une société

femme au 

foyer

 Hichem Tayari 2
voiture villa employé

femme au 

foyer 20985274

92

                 33 830   TF17382 Sfax P2 102 726          30

 12oliviers 

(900d/u)et 

125 ml de 

cactus 

(10d/ml)

12050         21 780   

TF97850 Sfax p17        1 594   20
8 oliviers 

(900d/u)
7200         31 880   

n'ont pas donné leur 

avis: la décision est 

en cours de 

discussion entre les 

héritiers

                 39 080   



Surface à 

acquérir en 

m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

Bien à 

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

valeur du 

terrain

Estimation 

totale de 

compens. (TND)

Accord sous 

condition ou 

hésitant

Accord de 

principe
Refus

Nombre de PAPs 

(famille liée aux 

chefs de 

ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du 

PAP (chef de 

ménage)

fonction du 

PAP (conjoint 

du chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS N° de contact

sitution sociale

Délégation Menzel Chaker

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 

Nom du Propriétaire et 

de l’exploitant

Données relatives au parcelles Avis des chefs des menages

TF73372 Sfax P1 103

 

Ammar bin Omar bin 

Saad Al-Ashi, Tawfiq, Al-

Monsef, Hammadi, Al-

Taher, Munira, Laila et 

Manjieh, les fils d'Ammar 

bin Omar Al-Ashi et de 

Jamila bint Muhammad 

       1 839   30

 14oliviers 

(500d/u)et 

8 amandiers 

(250d/u)

9000         55 170                    64 170   

TF52412 P94 104
 walid chabchoub 

Société NADA walid 

chiboub 

            38   3               114                          114   x
21218218

TF89792 P2 105
 Muhammad bin Al-Hajj 

Muhammad bin Al-Hajj 

Al-Makki Shabshop 

3175 10
7oliviers 

(900d/u)
6300 31750                  38 050   x

21218218

TF91213 P1 106
 

L'entreprise idéale pour 

la reconversion agricole 

13529 10
34oliviers 

(900d/u)
30600 135290                165 890   

TF51699 P61 107
 Société NADA walid 

chiboub 
       4 435   10

19oliviers 

(900d/u) 17100
44350                  61 450   x

21218218

TF51122Sfax P65 108
 

Al-Hadi bin Muhammad 

bin Saeed Al-Barada' 

861 10

construction 

 vetuste à 

caractére 

agricole

1000 8610                     9 610   

TF52413SFAX P69 109
 Société NADA walid 

chiboub 
124 3 0 372                        372   

TF52412SFAXP96 110
 Société NADA walid 

chiboub 
176 3 528                        528   

TF52153SFAX P66 111  Heritiers Bou Khris 7964 10
8 amandiers 

(250d/u)
2000 79640                  81 640   

TF51699 SFAXP62 112
 Société NADA walid 

chiboub 
       4 507   10

21oliviers 

(900d/u) 18900
45070                  63 970   x 21218218

TF7504 SFAX P95 113

 Dalilah bint Mahmoud Al-

Salami, Jamila bint Al-

Hajj Ibrahim Kammoun 

et Al-Akrami bin 

Muhammad bin Salem 

bin Dakhil 

       4 557   10
15 oliviers 

(500d/u)
7500 45570                  53 070   

TF52412SFAX P95 114
 Société NADA walid 

chiboub 
            36   5 0 180                        180   x 21218218

TF17139 SFAX P1 115
 

Radia bint Hassan bin 

Mahmoud Al-Muzghani 

       1 391   10
5 oliviers 

(500d/u)
2500 13910                  16 410   

TF51581 SFAX P68 116
 Société NADA walid 

chiboub 
     12 291   10

25 oliviers 

(900d/u)
22500 122910                145 410   x

21218218



Surface à 

acquérir en 

m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

Bien à 

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

valeur du 

terrain

Estimation 

totale de 

compens. (TND)

Accord sous 

condition ou 

hésitant

Accord de 

principe
Refus

Nombre de PAPs 

(famille liée aux 

chefs de 

ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du 

PAP (chef de 

ménage)

fonction du 

PAP (conjoint 

du chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS N° de contact

sitution sociale

Délégation Menzel Chaker

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 

Nom du Propriétaire et 

de l’exploitant

Données relatives au parcelles Avis des chefs des menages

TF51620 SFAX P2 117
 Société NADA walid 

chiboub 
       4 507   10

26 oliviers 

(900d/u)
23400

45070                  68 470   x
21218218

TF12517SFAX P6 118
 Imad ben el-Béchir ben 

Ali ben Abdallah 
       5 136   10

43 oliviers 

(900d/u)
38700 51360                  90 060   

TF58618 P7 119
 Al-Tayyib ben Ali ben Ali 

ben Abdallah 
       3 121   10

11 oliviers 

(900d/u)
9900 31210                  41 110   



Surface à 

acquérir en 

m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

Bien à 

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

valeur du 

terrain

Estimation 

totale de 

compens. (TND)

Accord sous 

condition ou 

hésitant

Accord de 

principe
Refus

Nombre de PAPs 

(famille liée aux 

chefs de 

ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du 

PAP (chef de 

ménage)

fonction du 

PAP (conjoint 

du chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS N° de contact

sitution sociale

Délégation Menzel Chaker

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 

Nom du Propriétaire et 

de l’exploitant

Données relatives au parcelles Avis des chefs des menages

TF56977SFAX 

P30(1)
120

 

L'É tat (Privé) et 

Muhammad bin 

Abdulaziz Barkiah 

     36 639   10
14 oliviers 

(900d/u)
12600 366390                378 990   

TF53228SFAX 

P30(1)
121

 Najat bint Al-Hadi bin 

Muhammad Durairah 
       3 577   10

11 oliviers 

(900d/u)+5 

oliviers 

(150d/u)

10650 35770                  46 420   

TF 52776 Sfax, 

partie de la 

parcelle 3

122
 Mohammad bin 

Mohammad bin Al-

Tayyib bin Ayyed 

       2 841   10

8 oliviers 

(900d/u)+3 

oliviers 

(150d/u)

7650         28 410                    36 060   

TF 52775 Sfax, 

partie de la 

parcelle 1

123

 Yasin, Qais Muhammad 

Rafi', Sumaya, Maryam, 

Nada et Amina, les fils 

d'Al-Bashir bin Al-Hajj 

M'hamed Al-Jaraya 

       2 250   10

8 oliviers 

(900d/u)+3 

oliviers 

(150d/u)

7650         22 500                    30 150   

TF 51286 Sfax, 

partie de la 

parcelle 3

124
 La société immobilière 

agricole du sud, 

Trogamos 

            38   5               190                          190   

TF 44423 Sfax, 

partie de la 

parcelle 3

125
 Yosr, Najla, Walfa et 

Anas sont les filles de 

Fathi bin Ahmed Al-

          824   10
4 oliviers 

(900d/u)
3600            8 240                    11 840   

TF 12099 Sfax, 

partie de la 

parcelle 3

126

 Mohammad Ridha bin 

Boukathir , il est connu 

par le nom  Abdul Aziz 

Al-Fakhfakh 

       2 052   10
6 oliviers 

(900d/u)
5400         20 520                    25 920   

TF 43615 Sfax, 

partie de la 

parcelle 2

127

 Amna  bent Ettaher ben 

Taieb Zribi et 

Ibtissem;Houda et Donia 

et Walid, Olfa, fils de 

Ahmed , et Mohamed 

ben Taeib et el hedi , les 

fils de Ali ben Abdallah et 

,  et Mohamed ridha ben 

boukthir nommé Abd ek 

Azizi Fakhfekh 

       1 006   10
4 oliviers 

(900d/u)
3600         10 060                    13 660   

128
 el Hedi ben Mohamed 

ben Khalifa 
       4 691   10

8 oliviers 

(300d/u)
2400 46910                  49 310   

129
 Nour eddine el Habib 

ben Mohamed el Mistiri 
       2 019   10

7 oliviers 

(500d/u)
3500 20190                  23 690   

130
 Mahamed ben Amor ben 

Mohamed werchafi 
       1 666   10 16660                  16 660   

131

 Mokhtar et el houssein 

fils de Ahmed Tayari et 

Hichem et Bassem fils 

de Mahamed ben Ahmed 

Ettayari et Mutapha  ben 

Ali Ben Mahmoud Ettayari  

       2 992   10 29920                  29 920   



Surface à 

acquérir en 

m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

Bien à 

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

valeur du 

terrain

Estimation 

totale de 

compens. (TND)

Accord sous 

condition ou 

hésitant

Accord de 

principe
Refus

Nombre de PAPs 

(famille liée aux 

chefs de 

ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du 

PAP (chef de 

ménage)

fonction du 

PAP (conjoint 

du chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS N° de contact

sitution sociale

Délégation Menzel Chaker

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 

Nom du Propriétaire et 

de l’exploitant

Données relatives au parcelles Avis des chefs des menages

132

 Khaled ben Elhedi el 

kssibi et Amine ben 

Zouheir ben Hedi EL 

kssibi 

       4 382   10

22 oliviers 

(900d/u) 

et 23 

oliviers 

(150d/u)

23250 43820                  67 070   

133
 société agricole 

immobiliére du sud 

TROCAMES 

     39 555   10

15 oliviers 

(900d/u)  et 

96 oliviers 

(700d/u)

80700 395550                476 250   

134
 Ettaaieb ben Haj Ahmed 

ben Salem Abid 
          761   10

4 oliviers 

(900d/u)
3600 7610                  11 210   

135

 Khaled ben Elhedi el 

kssibi et Amine ben 

Zouheir ben Hedi EL 

kssibi 

          804   10

4 oliviers 

(900d/u) 

et 3 

oliviers 

(150d/u)

4050 8040                  12 090   

136
 Hammadi ben Ajmi 

rawadhi et Mohamed ben 

ajminhaj kacem 

          821   10
3oliviers 

(900d/u)
2700 8210                  10 910   

137
 Naceur ben mansour 

ben ali echahouni 
       1 701   10

6oliviers 

(900d/u)
5400 17010                  22 410   

138
 Naceur ben mansour 

ben ali echahouni 
          815   10

4oliviers 

(900d/u)
3600 8150                  11 750   

139
 Haj Mohamed ben 

Farhat el fkhi nommé 

Kaaniche 

       1 913   10
8 oliviers 

(900d/u)
7200 19130                  26 330   

140
 Fathi ben Ahmed ben 

Essadok el Mhiri 
       6 750   10

11 oliviers 

(900d/u) 

et 35 

oliviers 

(150d/u)

18650 67500                  86 150   

141
 Abd aziz et Tarek et 

Malek fils de Tawfik ben 

Ayed 

       1 743   10

5 oliviers 

(900d/u) 

et 10 

oliviers 

(150d/u)

7000 17430                  24 430   

142
 Sawssen bent Abd el 

Jallil Essalami 
          975   10

5 oliviers 

(900d/u)
4500 9750                  14 250   

143

 Najet bent Mohamed 

ben Haj Mahamed 

Ammous et Mansour , 

Mounir et Nabil fils de 

Ameuur Zribi et 

Mohamed ben Mohamed 

       6 347   10
20 oliviers 

(900d/u)
18000 63470                  81 470   



Surface à 

acquérir en 

m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

Bien à 

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

valeur du 

terrain

Estimation 

totale de 

compens. (TND)

Accord sous 

condition ou 

hésitant

Accord de 

principe
Refus

Nombre de PAPs 

(famille liée aux 

chefs de 

ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du 

PAP (chef de 

ménage)

fonction du 

PAP (conjoint 

du chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS N° de contact

sitution sociale

Délégation Menzel Chaker

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 

Nom du Propriétaire et 

de l’exploitant

Données relatives au parcelles Avis des chefs des menages

144

 Zeineb bent Salem 

Chtourou et Nafissa et 

Abd errahmen el Habib 

et hsan et hsin , ahmed, 

amna, mahssouba,et 

taher fils de haj 

mohamed ben farhat ben 

          113   5 0 565                        565   

145
 Ibtissem bent Abd el 

Hamid ennawi 
          587   10

3 oliviers 

(900d/u)
2700 5870                     8 570   

146
 Najiba, Fathia, 

Mohammad, Ridha et 

Hafez, les fils de 

          601   10
 3 oliviers 

(900d/u)
2700 6010                     8 710   

147
 Abd aziz et Tarek et 

Malek fils de Tawfik ben 
       1 209   10

 7 oliviers 

(900d/u)
6300 12090                  18 390   

148  Domaine de l'Etat privé        5 559   0 0                            -     

149
 Naama et Dalel, les filles 

d'Al-Habib Al-Masmoudi 
          862   10

 6 oliviers 

(900d/u)
5400 8620                  14 020   

150  Domaine de l'Eta privé        4 876   0 0                            -     

151  Domaine de l'Etat privé             39   0 0                            -     

152

 Haji Ali, Mohammad et 

Hassan fils de 

Mohammad Aloulou, 

Mohammad bin Al-Hajj 

Mohammad Al-Sadiq Al-

Fourati, Mohammad bin 

Al-Haj Abdul-Rahman Al-

Farfouri, Ali bin 

Mohammad Al-Farfouri, 

Abdel-Rahman bin 

Mohammad Al-Farfouri 

            37   5 185                        185   

153
 Morshid bin Ibrahim bin 

Mohammad Al-Farfouryj 
       7 438   10

 42 oliviers 

(700d/u)+ 

40 oliviers( 

250d/u)

39400 74380                113 780   

154  Domaine de l'Etat privé      27 997   0                            -     

155
 Mohamed ben 

Mahmoud Gargouri 
       2 259   10

10 oliviers 

(700d/u)+ 

20 oliviers( 

250d/u)

12700 22590                  35 290   

156

 Faiza et Amina sont les 

filles de Mohammad bin 

Mahmoud Al-Farfoury et 

Mohammad bin 

Mahmoud bin 

       2 295   10

11 oliviers 

(700d/u)+ 

20 oliviers( 

250d/u)

12000 22950                  34 950   

157
 Mohamed ben 

Mahmoud Gargouri 
            35   5 175                        175   

158
 Al-Monsef bin Al-Hajj 

Ahmed bin Mohammad 

Al-Furati 

       2 359   10
9 oliviers 

(900d/u)
8100 23590                  31 690   

159
 Mahamed Ridha ben 

Mohamed el Hedi 
       1 032   10

4 oliviers 

(900d/u)
3600 10320                  13 920   

160
 Mahamed Ridha ben 

Mohamed el Hedi 
       1 127   10

4 oliviers 

(900d/u)
3600 11270                  14 870   

161
 Société Ezzaytouna 

Agricole 
       6 824   10

26 oliviers 

(900d/u)
23400 68240                  91 640   



Surface à 

acquérir en 

m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

Bien à 

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

valeur du 

terrain

Estimation 

totale de 

compens. (TND)

Accord sous 

condition ou 

hésitant

Accord de 

principe
Refus

Nombre de PAPs 

(famille liée aux 

chefs de 

ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du 

PAP (chef de 

ménage)

fonction du 

PAP (conjoint 

du chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS N° de contact

sitution sociale

Délégation Menzel Chaker

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 

Nom du Propriétaire et 

de l’exploitant

Données relatives au parcelles Avis des chefs des menages

162  Domaine de l'Etat privé        9 130   0                            -     

163  Domaine de l'Etat privé        3 224   0                            -     

 Domaine de l'Etat privé 

 Hassen el Mseddi x 5
voiture villa

cadre dans 

une banque ingénieure

domaine de l'état 

selon l'OTC 99423864

 Mohamed Nejib El 

Mseddi 

domaine de l'etat 

selon le otc PAP a 

refusé de repondre 

aux questions du 

volet social 51930490

165

 Al-Baya, la fille de 

Mahmoud Al-Kharrat, 

Abdel-Fattah, 

Mohammad Al-Nasser, 

Al-Habib, Khaled, Najat, 

Asiyah, Khadija et 

Samia, les fils d'Abd al-

Salam bin Mohammad al-

       3 061   10

12 oliviers 

(900d/u)+ 

20 oliviers( 

150d/u)

13800         30 610                    44 410   

TF126845 P41 166
 Hassen chaabouni au 

nom des héritiers de 

Abdessalam chaabouni 

       5 165   10
11  oliviers 

(900d/u)
9900         51 650                    61 550   

a refusé de repondre 

aux questions du 

volet social 27880504

167

 Al-Baya, la fille de 

Mahmoud Al-Kharrat, 

Abdel-Fattah, 

Mohammad Al-Nasser, 

Al-Habib, Khaled, Najat, 

Asiyah, Khadija et 

Samia, les fils d'Abd al-

Salam bin Mohammad al-

          948   10            9 480                       9 480   

168  Domaine de l'Etat privé           603   0                   -                                -     

169

 Saleh bin Al-Taher bin 

Ahmed Al-Sanadly, 

Mourad et Mohammad 

Ashraf, fils de Salem bin 

       1 973   10
11  oliviers 

(900d/u)
9900         19 730                    29 630   

170

 Saleh bin Al-Taher bin 

Ahmed Al-Sanadly, 

Mourad et Mohammad 

Ashraf, fils de Salem bin 

Taher Al-Sanadli 

       1 182   10
4 oliviers 

(900d/u)
3600         11 820                    15 420   

171

 Saleh bin Al-Taher bin 

Ahmed Al-Sanadly, 

Mourad et Mohammad 

Ashraf, fils de Salem bin 

     28 676   10
60 oliviers 

(900d/u)
54000       286 760                  340 760   

172  Domaine de l'Etat privé           823   0
4 oliviers 

(900d/u)
                           -     

173
 Khaled bin Al-Mouldi Al-

Jarboui 
          396   10

2 oliviers 

(900d/u)
1800            3 960                       5 760   

174
 Mourad et Mohamed 

Achref et Molka fils de 

Salem ben Taher Sanadli 

       1 197   10
5 oliviers 

(900d/u)
4500         11 970                    16 470   

                  -                                -     

TF55434 Sfax 

partie de parcelle 

50

164        1 472   0
5 oliviers 

(900d/u)
0



Surface à 

acquérir en 

m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

Bien à 

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

valeur du 

terrain

Estimation 

totale de 

compens. (TND)

Accord sous 

condition ou 

hésitant

Accord de 

principe
Refus

Nombre de PAPs 

(famille liée aux 

chefs de 

ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du 

PAP (chef de 

ménage)

fonction du 

PAP (conjoint 
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175
 Sonia bent Boukthir ben 

Saleh Aydi 
       5 617   10

12 oliviers 

(900d/u) et 

40 oliviers 

(150d/u)

16800         56 170                    72 970   

176
 Société Civile Agricole el 

faraj 
       3 700   10

10 oliviers 

(900d/u)
9000         37 000                    46 000   

177
 Société Civile Agricole el 

faraj 
       2 280   10

7 oliviers 

(900d/u)
6300         22 800                    29 100   

178
 Société Civile Agricole el 

faraj 
       1 591   10

7 oliviers 

(900d/u)
6300 15910                  22 210   

179

EzzDin et Monsef , 

Dalilah bint Med  Loumi, 

Abd Raouf, Alia, Awatef, 

Hassan, Soraya, Jawhar 

et Fatima, fils 

d'AbdHamid ibn 

AbdSalam ibn Med 

Gharbal, Qamar bint 

Hussein AbdHadi, 

Rashida bint AliMalouli, 

AbdSalam, Farouk et 

Lotfi Et Olfa, Monia, 

       2 097   10
3 oliviers 

(900d/u)
2700 20970                  23 670   

180

 Omar bin Mohammad 

bin Mahmoud al-Ma'ajib, 

Fawzia bint al-Taher bin 

Mahmoud al-Fakhfakh et 

Mohammad bin al-Habib 

       1 746   10
5 oliviers 

(900d/u)
4500 17460                  21 960   

181
 Abd el Kader ben 

Ahmed haj mohamed el 
       1 395   10

8 oliviers 

(900d/u)
7200 13950                  21 150   

182
 Abdel Majid ben 

Mahmoud el Mnif 
          676   10

3 oliviers 

(900d/u)
2700 6760                     9 460   

183
 Abdel Majid ben 

Mahmoud ben el haj 
       1 975   10 19750                  19 750   

184
 Bassem ben Mohamed 

ali ben el hedi zouari 
          694   10

4 oliviers 

(900d/u)
3600 6940                  10 540   

185
 Chadia bent Mahmoud 

ben Ali Essmaoui 
          915   10

4 oliviers 

(900d/u)
3600 9150                  12 750   

186
 Mohamed ben abd el 

hamid ben ali belghith 
       5 463   10 0 54630                  54 630   

187  Domaine de l'Etat privé             76   0 0                            -     

188  Domaine de l'Etat privé        4 462   0 0                            -     

189
 Samira bent Hsin ben ali 

ecchaabouni 
            67   5 piste 0 335                        335   

190  Domaine de l'Etat privé           396   0 0                            -     

191
 Ali ben Hsin ben Ali 

Trabelsi 
          227   10

1 

olivier(500d

/u)

500 2270                     2 770   

192
 Mohamed ben 

Mohamed ben Ettaieb 
          212   10 0 2120                     2 120   

193
 El Haj boubakker ben 

Hsin ben ali Trabelsi 
          421   10

2 

oliviers(500

d/u)

1000 4210                     5 210   
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194
 Hmida ben Hsan ben ali 

Trabelsi 
       2 106   10

10 

oliviers(500

d/u)

4500 21060                  25 560   

195

 Hamed ben Mahmoud 

ben Mohamed Mallouli et 

Kmar bent Ali Frikha et 

Mohamed  et Chedly fils 

de Mahamed ben 

     11 430   10

20 

oliviers(700

d/u)

14000 114300                128 300   

196  Domaine de l'Etat privé      33 396   0 0                            -     

197  Domaine de l'Etat privé        1 230   0 0                            -     

TF45304 SFAX P11 198
 Tarek ben Abderrahman 

el hammami 
          824   10

 6 oliviers 

(900d/u) 
5400 8240                  13 640   X 5

voiture villa agriculteur agricultrice 99294216

TF46536 SFAX P119 199
 Tarek ben Abderrahman 

el hammami 
          387   10

 7 oliviers 

(700d/u) 
6300 3870                  10 170   X 5

voiture villa agriculteur agricultrice 99294216

TF44846 P133 200
 Tarek ben Abderrahman 

el hammami 
          201   10

 2oliviers 

(700d/u) 
1400 2010                     3 410   X 5

voiture villa agriculteur agricultrice 99294216

TF46537 SFAX P132 201
 Tarek ben Abderrahman 

el hammami 
          988   10

 9 oliviers 

(900d/u) 
8100 9880                  17 980   X 5

voiture villa agriculteur agricultrice 99294216

TF44847 SFAX P13 202
 Tarek ben Abderrahman 

el hammami 
          394   10

 3 oliviers 

(900d/u) 
2700 3940                     6 640   X 6 voiture villa agriculteur agricultrice

203

 Mohammad bin Ali al-

Qati, Mustafa bin Ali bin 

Mohammad al-Qallal et 

Mohammad bin Abd al-

Hamid bin Ali al-Qallal 

          415   10 4150                     4 150   

204
 Sonia bint Mahmoud bin 

Al-Hajj Mahammad  ben 

Ahmed Krichen 

          436   10
 3 oliviers 

(900d/u) 
2700 4360                     7 060   

205
 Ahmed ben Elhaj 

Mahammed Krichen 
       1 170   10

 6 oliviers 

(900d/u) 
5400 11700                  17 100   

206
 Mohamed et Khaled fils 

Moncef ben Bechir 
          583   10

 9oliviers 

(900d/u) 
8100 5830                  13 930   

207
 Mohamed et Khaled fils 

Moncef ben Bechir 
          581   10

 6 oliviers 

(900d/u) 
5400 5810                  11 210   

208
 El Mongi ben Mokhtar 

belhaj mohamed Karray 
          582   10 5820                     5 820   

209
 El Mongi ben ali ben 

Mohamed Kallel 
          577   10

 3 oliviers 

(900d/u) 
2700 5770                     8 470   

210
 Hamed ben Mohamed 

ennouri 
       1 159   10

 6 oliviers 

(900d/u) 
5400 11590                  16 990   

211

 Fakher bin Ali bin 

Mohammad Al-

Shuwaikh et Houda bint 

Al-Mokhtar bin Ali Al-

       1 150   10
 6oliviers 

(900d/u) 
5400 11500                  16 900   

le terrain en face 

appartient à l'état 

ripper l'axe vers ce 

terrain et eviter de 

chevaucher sur le 

terrain privé
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212
 Tarek ben Abderrahman 

el hammami 
       1 177   10

 2 oliviers 

(900d/u) et 

10 oliviers 

(150d/u) 

3300 11770                  15 070   

TF44996SFAX P20 213
 Saleh eddine ben Ali 

ben Mohamed Kammoun 
       1 527   10

 7 oliviers 

(900d/u) 
6300 15270                  21 570   X 5

voiture villa agriculteur agricultrice

le terrain en face 

appartient à l'état 99294216

214
 Jalila bent Mohamed 

Hedriche et Monia hsan 

ben Mohamed Hedriche 

       1 404   10
 6oliviers 

(900d/u) 
5400 14040                  19 440   

215
 Awatef bent Ali Ben Ali 

El Fekih 
          886   10

 5oliviers 

(900d/u) 
4500 8860                  13 360   

216

 Nassima, Radhia, 

chadia, Dalanda, Souad, 

Rawdha, Ali et 

Mouhammad, les fils d'Al-

Mokhtar bin Mohammad 

Hadarish, Wafa bint 

Tawfiq bin Mohammad 

Al-Arousi, Hatem bin 

Hassan bin Ali Abdullah, 

Mourad, Adel et Wasim, 

          480   10
 3oliviers 

(900d/u) 
2700 4800                     7 500   

217  Domaine de l'Etat privé           212   10 2120                     2 120   

218  domaine de l'Etat public           668   0                            -     

219
 Mohamed ben Slim ben 

Ali Tmer 
       1 111   0                            -     

220  Samir ben azzet echarfi           826   10
4 oliviers 

(150d/u)
600            8 260                       8 860   

221
 Mohamed ben Slim ben 

Ali Tmer 
          405   10

2 oliviers 

(150d/u)
300            4 050                       4 350   

222
 Mohamed ben Slim ben 

Ali Tmer 
          818   10

4 oliviers 

(900d/u)
3600            8 180                    11 780   

223
 Mohamed ben Slim ben 

Ali Tmer 
          410   10

2 oliviers 

(900d/u)
1800            4 100                       5 900   

224
 Abd al-Majid ibn al-

Taher ibn al-Hajj Ahmad 
          413   10

2 oliviers 

(900d/u)
1800            4 130                       5 930   

225
 Abdel Majid ben Taher 

Hadrich 
          399   10

2 oliviers 

(900d/u)
1800            3 990                       5 790   

226

 Kadija bent Amor ben el 

haj ahmed mrabet et abd 

el aziz et abd el kader et 

mahamed et amna et 

Khadija  et Fatouma fils 

de Mohamed ben Haj 

          988   10
5 oliviers 

(900d/u)
4500            9 880                    14 380   

227
 Omar ben Kaddour et 

naziha bent el hedi triki 
          984   10

5 oliviers 

(900d/u)
4500            9 840                    14 340   
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228

Ahmed bin Mohammad 

bin Mohammad al-Qallal, 

Abd al-Majid, 

Mohammad, Ahmed, 

Moniya, chokri et Fawzia, 

fils d'Abd al-Qadir ibn 

Mohammad al-Qallal, 

Amira, Samir, Alim, 

Nuzha, fils d'Ali ibn Faraj 

Ammar , Khaled, Salwa, 

Mohammad et Fawzi, fils 

d'al-Tayyib ibn 

Mohammad al-Qallal, 

Hayat bint Abd al-

Rahman ibn Ali Kamoun, 

Jalal, Mohammad al-

          980   10
5 oliviers 

(900d/u)
4500 9800                  14 300   

229

 Habib bin Abd al-Salam 

ibn Mohammad idris et 

Enas bint al-Habib ibn 

Abd al-Salam ibn 

Muhammad Idris 

          979   10
5 oliviers 

(900d/u)
4500 9790                  14 290   

230
 Sonia bint Al Habib bin 

Ahmed Al Mazio et 

Mahdi bin Abdul Majeed 

       1 010   10
5 oliviers 

(900d/u)
4500 10100                  14 600   

231
 Ahmed ben Mohamed 

ben el haj mahmoud 

chaabouni 

          975   10
5 oliviers 

(900d/u)
4500 9750                  14 250   

232
 Fathi ben youssef ben 

mohamed bou aziz 
          957   10

5 oliviers 

(900d/u)
4500 9570                  14 070   

233
 Naceur ben abdessalam 

ben Dhaou El Ayouni 
       1 004   10

5 oliviers 

(900d/u)
4500 10040                  14 540   

234
 Mohamed el moncef ben 

abd errahmen ben abd 

essalam kammoun 

       1 090   10
5 oliviers 

(900d/u)
4500 10900                  15 400   

235
 Sadok ben haj hbib 

belhaj ali boukhris 
          657   10

4 oliviers 

(900d/u)
3600 6570                  10 170   

236
 Moncef ben abd el 

hafidh ben mohamed el  

ghanmi 

          436   10
3 oliviers 

(900d/u)
2700 4360                     7 060   

237
 Moncef ben abd el 

hafidh ben mohamed el  
          463   10

3 oliviers 

(900d/u)
2700 4630                     7 330   

238
 Bechir et sarra et bahija 

fils de Sadok Mallouli 
          655   10

3 oliviers 

(900d/u)
2700 6550                     9 250   

239
Sadok ben Habib ben 

haj ali boukhris et 
       2 273   10

6 oliviers 

(900d/u)
54000 22730                  76 730   
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240  Domaine de l'Etat privé        1 124   10
5 oliviers 

(900d/u)
4500 11240                  15 740   

241  Domaine de l'Etat privé           444   0                            -     

242  Domaine de l'Etat privé           446   0                            -     

243  Domaine de l'Etat privé           438   0                            -     

244  Domaine de l'Etat privé           457   0                            -     

245  Domaine de l'Etat privé           433   0                            -     

246  Domaine de l'Etat privé      40 549   0                            -     

247
 Mohamed tawfik ben 

mokhtar karray 
       3 238   0                            -     

248
 Abdel  Kader et sofien 

fils de abd el majid ben 
       1 085   10

5 oliviers 

(900d/u)
4500         10 850                    15 350   

249
 Khaled ben Elhedi el 

kssibi et Amine ben 

Zouheir ben Hedi EL 

       1 371   10
5 oliviers 

(900d/u)
4500         13 710                    18 210   

250
 Ahmed ben haj youssef 

ben ahmed zitoun 
       4 379   10

11 oliviers 

(700d/u)
7700         43 790                    51 490   

251

Nafisa bint Mahammad  

bin Al-Hajj Hussein 

Abbas, Fatouma bint Abi 

Bakr bin Abdul-Rahman 

Al-Raqiq, Wasila bint 

Mansour bin Muhammad 

Al-Afas, Al-Tijani bin 

Hassouna bin Mahmoud 

Al-Sharafi, Al-Moncef bin 

Hassouna bin Mahmoud 

Al-charafi, Habiba bint 

Hassouna bin Mahmoud 

Al-Sharafi, Al-Shafi'i bin 

Hassuna bin Mahmoud 

Al-Sharafi et Al-Hadi Bin 

Hassouna Bin Mahmoud 

Al-Sharafi, Fadhila Bint 

Hassouna Bin Mahmoud 

Al-Sharafi, Mahmoud Bin 

Hassouna Bin Mahmoud 

Al-Sharafi, Fawzia Bint 

Hassuna Bin Mahmoud 

Al-Sharafi, Asya Bint 

Hassuna Bin Mahmoud 

Al-Sharafi, Mustafa Bin 

Hassouna Bin Mahmoud 

Al-Sharafi, Mahrez Bin 

Hassouna Bin Mahmoud 

Al-Sharafi, Ezz Al-Din 

Bin Hassouna Bin 

Mahmoud Al-Sharafi et 

Bakhta Bint Hassouna 

       3 016   10
7 oliviers 

(700d/u)
4900         30 160                    35 060   
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252

Nafisa bint Mahammad  

bin Al-Hajj Hussein 

Abbas, Fatouma bint Abi 

Bakr bin Abdul-Rahman 

Al-Raqiq, Wasila bint 

Mansour bin Muhammad 

Al-Afas, Al-Tijani bin 

Hassouna bin Mahmoud 

Al-Sharafi, Al-Moncef bin 

Hassouna bin Mahmoud 

Al-charafi, Habiba bint 

Hassouna bin Mahmoud 

Al-Sharafi, Al-Shafi'i bin 

Hassuna bin Mahmoud 

Al-Sharafi et Al-Hadi Bin 

Hassouna Bin Mahmoud 

Al-Sharafi, Fadhila Bint 

Hassouna Bin Mahmoud 

Al-Sharafi, Mahmoud Bin 

Hassouna Bin Mahmoud 

Al-Sharafi, Fawzia Bint 

Hassuna Bin Mahmoud 

Al-Sharafi, Asya Bint 

Hassuna Bin Mahmoud 

Al-Sharafi, Mustafa Bin 

Hassouna Bin Mahmoud 

Al-Sharafi, Mahrez Bin 

Hassouna Bin Mahmoud 

Al-Sharafi, Ezz Al-Din 

Bin Hassouna Bin 

Mahmoud Al-Sharafi et 

Bakhta Bint Hassouna 

       6 129   10
16 oliviers 

(700d/u)
11200         61 290                    72 490   

253

 Ahmed ben Mahmoud 

chaari etMohamed ben 

hedi ben mohamed ben 

makhlouf et hajer bent 

mohamed ben mohamed 

       5 816   10
23 oliviers 

(700d/u)
16100 58160                  74 260   

254
 Abdel aziz ben Sadok 

ben Kacem Abid 
       1 206   10

5 oliviers 

(900d/u)
4500       12 060                    16 560   

255
 Mokhtar ben Sadok ben 

Khalifa bou Ali 
          687   10

3 oliviers 

(900d/u)
2700         6 870                       9 570   

256
 Ali ben Mahmoud ben 

mohamed  Koubaa 
       1 166   10

7 oliviers 

(900d/u)
6300       11 660                    17 960   

257
 Ali ben Mahmoud ben 

mohamed  Koubaa 
       1 412   10

7oliviers 

(900d/u)
6300       14 120                    20 420   

258
 Ali ben Mahmoud ben 

mohamed  Koubaa 
       2 261   10

4 oliviers 

(900d/u)
3600       22 610                    26 210   
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259

Mamiya bint Mohammad 

bin Mloukah, Hajj 

Ahmed, Moncef, Bachir 

et al-Zahra, Rachida, 

Jamila, kamar et Zainab, 

Amna, les fils de Hajj 

Hassan bin Hajj 

Mahammad  Al-Fandari, 

Ahmed bin Mohammad 

Al-Fakhfakh, Badia bint 

Ahmed bin Mohammad 

Al-Fakhfakh et Mohi Al-

       3 324   10
10 oliviers 

(300d/u)
3000       33 240                    36 240   

260
Fatma bent Kamel El 

Fandri
       3 056   10

19amandier

s (250d/u)
4750       30 560                    35 310   

261
 Ali ben Hammouda ben 

Mohamed Koubaa 
          469   10

3 oliviers 

(900d/u)
2700         4 690                       7 390   

262

 Leila et Zeineb et 

Maymouna filles de 

Moncef ben Haj hsan 

fendri 

       8 653   10
16 oliviers 

(900d/u)
14400       86 530                  100 930   

263

 Leila et Zeineb et 

Maymouna filles de 

Moncef ben Haj hsan 

fendri 

       5 367   10
13 oliviers 

(900d/u)
11700       53 670                    65 370   

264
 Al-Mukhtar bin Abd Al-

Salam bin Abdullah Al-

Wargami 

       1 467   10
8 oliviers 

(900d/u)
2700       14 670                    17 370   

TF139469 Sfax P18 265
 Mokhtar ben 

Abdessalam ben 

abdallah el werghemi 

       4 274   10
8 oliviers 

(900d/u)
3200       42 740                    45 940   X

voiture villa

a refusé de repondre 

aux questions du 

volet social 98974701

266  Domaine de l'Eta privé        3 467   0                -                                -     

267  Domaine de l'Eta privé        1 036   0                -                                -     

268

 Zoubeida ,Tawfik 

,wassila ,ahmed et 

Naziha fils de mahmoud 

ben mahmoud dammaek 

     11 364   10
23 oliviers 

(900d/u)
20700     113 640                  134 340   

269
 Fathia bent Mohamed 

ben mahamed ben ayyed 
              5   10               50                            50   

270
 Fathia bent Mohamed 

ben mahamed ben ayyed 
          193   10         1 930                       1 930   

271
 Abdel aziz ben Sadok 

ben Kacem Abid 
     17 012   10

28 oliviers 

(900d/u)
25200     170 120                  195 320   

272  Domaine de l'Eta privé        1 802   0                            -     

 Ali ben Youssef Ben 

Mohamed Ben Mansour 

TF75475 Sfax P12 

85 1
     14 605   

44 oliviers 

(900d/u)
10273 39600       146 050                  185 650   
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 Ahmed ben ali ben 

hmida ejjarbouii X 5

villa agriculteur

femme au 

foyer 95404503

 Ali ben aziz Ettayari X 5
voiture villa Ingénieur infirmiére 28128394

 Ali Ben Hmida Ejjarboui X 8
villa Agriculteur

femme au 

foyer 22999794

 Mourad ennouri X 9
voiture villa Agriculteur

femme au 

foyer 97760977

  Amna ennouri  X 4
voiture villa medecin medecin

 Mourad ennouri X 5
voiture villa retraité retraitée 98367799

  Amna ennouri  X 4
voiture villa medecin medecin

 Ali ben Youssef Ben 

Mohamed Ben Mansour X 5
voiture villa retraité retraitée 98367799

 Ahmed ben ali ben 

hmida ejjarbouii X 5
villa agriculteur

femme au 

foyer 95404503

 Ali ben aziz Ettayari X 5
voiture villa Ingénieur infirmiére 28128394

 Ali Ben Hmida Ejjarboui X 8
villa Agriculteur

femme au 

foyer 22999794

 Sami Ellatifi X 9
voiture villa Agriculteur

femme au 

foyer 97760977

 Hédi ellatifi X 8

villa chomeur

femme au 

foyer

il veut faire 

l'échange de terre au 

lieu de l'indemnité 21280915

 ennaceur ellatifi X 3

villa agriculteur

femme au 

foyer

il demande que l'état 

lui autorise et le 

soutient pour 

réaliser un projetsur 

le reste du terrain 96040766

 Mohamed ellatifi X 6

villa chomeur

femme au 

foyer

handicapé n'est pas 

capable de travailler 

et demande de 

l'aider par une 

autorisation de taxi 

ou louage 96266639

 Sami Ellatifi X 4
villa chomeur

femme au 

foyer

il veut un accés au 

reste de la parcelle 95813075

TF75475 Sfax P12 

85 1
     14 605   

                    2 810              2 810   

274

275

TF88226SFAX P7 277           281   

44 oliviers 

(900d/u)
10273

10

10
23 oliviers 

(900d/u)
20700                119 480   276

39600       146 050                  185 650   

        15 270   

        98 780   

10

la route a divisé leur 

parcelle en deux ils 

demandent de 

ripper l'axe afin de 

passer sur les limites 

de leurs parcelles

 17 oliviers 

(900d/u) 
15300                  78 150   

10       1 527   

       6 285           62 850   

       9 878   

TF95804 SFAX P11

TF95804 SFAX P13

 5 oliviers 

(900d/u) 
4500                  19 770   
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 Hédi ellatifi X 8

villa chomeur

femme au 

foyer

il veut faire 

l'échange de terre au 

lieu de l'indemnité 21280915

X 3

villa agriculteur

femme au 

foyer

il demande que l'état 

lui autorise et le 

soutient pour 

réaliser un projetsur 

le reste du terrain 96040766

X 4
villa chomeur

femme au 

foyer

il veut un accés au 

reste de la parcelle 95813075

280  Domaine de l'Etat privé        2 096   0                            -     

281  Domaine de l'Etat  privé        4 758   0                            -     

282
 Domaine de l'Etat  privé 

et Habibben Abdessalam 

ben Mohamed Idriss 

     17 678   10
19 oliviers 

(300d/u)
5700       176 780                  182 480   

283  Domaine de l'Etat  privé 1027 0 0                            -     

 Lahbin ben Dhia Bel 

Youssef X 9 voiture villa ouvrier femme de 

foyer 28817911

 hamdi el agrbi errazek X 5 voiture villa agriculteur

femme de 

foyer 50011633

 heritier mohamed el 

agrbi errazek X 8

voiture villa commerçant

femme de 

foyer 29713037

 société el fllah à 

l'investissement agricole X

 ste el alia son 

representant (slim 

mezghini) 
X 25

 société el yedi de 

l'investissement agricole X 98412106

285  commune de Sfax 2 082       0 0                            -     

286
 Société de 

developpement agricole 

à Erregueb 

            87   100

22 ml de 

clôtures 

(100d/ml)

2200            8 700                    10 900   

287
 Moncef ben Mahmoud 

ben mohamed daoud 
          887   100         88 700                    88 700   

288  commune de Sfax        1 069   0                            -     

5 oliviers 

(900d/u) et 

20 oliviers 

(300d/u)

10500 116860278

161 658   

TF88228SFAX P8

TF48761 Sfax 

P11(1-2-3)

11686

 Mohamed ellatifi 

10

284 3
20 oliviers 

(300d/u)
6000       484 974                  490 974   

domine de l'état 

privé selon l'otc

127360
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289

Maryam bint Ali Al-

Darwich, Rebeh bint 

Mohadhab bin Al-Sassi 

Al-Darwich, Ibrahim bin 

Muhadhab bin Al-Sassi 

Al-Darwich, Al-Hussain 

bin Mohadhab bin Al-

Sassi Al-Darwch, Souad 

bint Mohadhab bin Al-

Sassi Al -Darwich, Ezz 

Al-Din bin Muhadhab bin 

Al-Sassi Al-Darwish, 

Fathia bint Muhadhab 

bin Al-Sassi Al-Darwish, 

Hassan bin Muhadhab 

bin Al-Sassi Al-Darwish                        

          815   10
3 oliviers 

(300d/u)
900            8 150                       9 050   

290
 Mohamed ben Ahmed 

ben Mohamed Malik 
            39   10               390                          390   

291  commune de Sfax             78   0                            -     

292
 Maher ben elhedi ben 

Ali el hakim 
          136   10            1 360                       1 360   

293  commune de Sfax             73   0                            -     

TF14995SFAX P339 294
 Abdelfatteh el yousfi 

(Enquête avec son fils 

Ahmed) 

          131   50            6 550                       6 550   X 21

Voiture Villa retraité femme au foyer

demande des 

ralentisseur de 

vitesse et de 

l'Eclairage public

22050559 ou 

bien 23590850

295
 Abdel fatteh ben yahya 

ben Mohamed el Kahloul 
          224   50 0         11 200                    11 200   

TF14996SFAX P342 296
 Abdelfatteh el yousfi 

(Enquête avec son fils 

Ahmed) 

          235   50         11 750                    11 750   X 21

Voiture Villa retraité femme au foyer

demande des 

ralentisseur de 

vitesse et de 

l'Eclairage public

22050559 ou 

bien 23590850

297
 Moncef ben Mahmoud 

ben mohamed daoud 
          304   50         15 200                    15 200   

298
 Najiba bent Mahmoud 

ben Mohamed ben haj 

abd essalam ellouz 

          379   50         18 950                    18 950   

 el hedi ben maaouia el 

fetoui X 3 voiture villa ouvrier

femme au 

foyer 93182748

 salema ben mansour 

ezzayati X 4 voiture villa ouvrier

femme au 

foyer

 Mohamed El fitoui X 4 voiture villa ouvrier

femme au 

foyer 21718158

 el hedi ben maaouia el 

fetoui X 3 voiture villa ouvrier

femme au 

foyer 93182748

 salema ben mansour 

ezzayati X 4 voiture villa ouvrier

femme au 

foyer

 Mohamed El fitoui X 4 voiture villa ouvrier

femme au 

foyer 21718158

TF28211 SFAX P350 301
 Ahmed ben ali ben 

massouda fhoula 
       1 135   10

3 oliviers 

(900d/u) 2700 11 350     
                 14 050   X 7 dar arbi agriculteur

femme au 

foyer 50659276

           1 650   

        18 450   

TF 42454 Sfax P2 300             33   

TF 42454 Sfax P1 299           369   50

50                     1 650   

                 18 450   
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302
 amine el aoui heritier de  

abdallah el aoui 
            11   5

55             

                         55   X
29 villa ouvrier

femme au 

foyer

le terrain   de la 

commune de Sfax 

cedé à titre de 

Mgharssa 99605630

303  commune de Sfax           988   0                            -     

304  commune de Sfax        1 362   0                            -     

305
 Abouda ben Ahmed ben 

haj hsin el borji 
       1 401   10

4 oliviers 

(500d/u) 2000 14 010     
                 16 010   

306
 Khalifa ben ali ben 

ahmed el mizouni 
       1 669   10 16 690     

                 16 690   

 Mohamed ibn rochd X 5 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer 24774732

 Abdel moneem ibn rochd X 4 voiture villa ouvrier

femme au 

foyer

il a un bébé 

handicapé 21052207

 makrem ben mohamed 

ibn rochd X 5 voiture villa employé

femme au 

foyer 27812958

 ahmed ben salah ben 

rochd X 10 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer 22616863

308
 Société idéale de 

peinture au sud NOPLAX 
          715   10 7 150                           7 150   

309

 Ibrahim bin Mohammad 

bin Masoud bin 

Mohammad Fahulah, 

Lazhar, Rabeh, 

Mohammad et Khalifa, 

les fils d'Ibrahim bin 

            40   5 200                                  200   

310
 Dorra, Mohamed, Zied 

et Wafa fils de Abdel 

karim Maalla 

          597   10 9 oliviers 

(150d/u)
5 970                           5 970   

311
 Bahya bent Mahmoud 

ben Mohamed Daoud 
          716   10 10 oliviers 

(150d/u)

7 160                           7 160   

312  commune de Sfax             36   0 -                                       -     

313

Jeb (Georgette), Ali bin 

Hamouda bin 

Mohammed Koubaa, 

Satbon Deniz, 

Mohammad bin Al-Hajj 

Mahmoud Al-Fakhfakh,et 

autre  et domaine de  

l'É tat  privé,

            44   10

440           

                       440   

314

 Ali ben hamouda ben 

mohamed Koubaa et 

mohamed istabrek ben 

mohamed ben ahmed el 

fkih et Foued ben 

Mohamed ben ahmed el 

fkih 

          409   10
2 oliviers 

(500d/u)
1000 4 090                           5 090   

315

 Ali ben hamouda ben 

mohamed Koubaa et 

mohamed istabrek ben 

mohamed ben ahmed el 

fkih et Foued ben 

Mohamed ben ahmed el 

fkih 

            81   10 810                                  810   

21 040     TF21137SFAX P360 307        2 104   10
6 oliviers 

(150d/u)
900                  21 940   
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316           215   10
2 oliviers 

(500d/u)
1000 2150                     3 150   

317        1 168   10
2 oliviers 

(500d/u)
1000                     1 000   

318        1 554   10
4 oliviers 

(500d/u)
2000 15 540                      17 540   

319

 société el yedi de 

l'investissement agricole 
     21 052   10

140 

oliviers 

(900d/u)

126000 210 520                  336 520   
X 15

domine de l'état 

privé selon l'otc 98412106

320
 Ahmed nommé Hmida 

ben chedly ben abdel 

aziz Bouzganda 

       5 604   10
27 oliviers 

(900d/u)
24300

56 040                      80 340   

321
 Abdel Fatteh ben 

abderrazek el masmoudi 
       2 787   10

7 oliviers 

(900d/u) 6300 27 870     
                 34 170   

322

 Hassib , senda, souhir, 

et chiraz fils de nour 

eddine ben chedly 

bouzganda 

     13 903   10
58 oliviers 

(900d/u)
52200 139 030                  191 230   

323  Société Chahiaa        4 854   10
17 oliviers 

(900d/u)
15300 48 540     

                 63 840   

324  Société Chahiaa           782   10
3 oliviers 

(700d/u) 2100 7 820       
                    9 920   

325
 Hatem Chaabouni ben 

mohamed 
          628   10

2 oliviers 

(700d/u) 1400 6 280       
                    7 680   

326  Société Chahiaa           568   10
3 oliviers 

(700d/u) 2100 5 680       
                    7 780   

327  Société Chahiaa             37   5 185                                  185   

328  Société Chahiaa        8 251   10 33 oliviers 

(900d/u) 29700 82 510     

               112 210   

329  Société Chahiaa        1 934   10 20 oliviers 

(700d/u) 14000 19 340     

                 33 340   

330
 Abdel aziz ben chedly 

ben abdelaziz bouzganda 
          689   10

7 oliviers 

(700d/u) 4900 6 890       
                 11 790   X 11 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer 92108362

331
 Société el ouroud  

lilzayatine 
       4 730   10

17 oliviers 

(900d/u)
15300 47 300                      62 600   

 Senda,  fille de nour 

eddine ben chedly 

bouzganda 
X 3 voiture villa

femme au 

foyer agriculteur
 Souhir ,  fille de nour 

eddine ben chedly 

bouzganda 
X 5 voiture villa

femme au 

foyer agriculteur
 Chiraz ,  fille de nour 

eddine ben chedly 

bouzganda 
X 5 voiture villa

femme au 

foyer agriculteur

 Muhammad bin Hajj 

Mahmoud al-Fakhfakh, 

Hajj Muhammad ibn al-

Haj Belfadl al-Fakhfakh 

et Hamish Fatima, fille 

d'al-Hajj al-Nuri ibn 

Omar, Suleiman ibn al-

Hajj Ahmed ibn al-Haj 

Mahammed  ibn Jabara,  

et autre, 

332        1 111   
18 oliviers 

(900d/u)
10

ce terrain est une 

partie d'un terrain 

qui est la source de 

vie de trois familles
16200       11 110                    27 310   
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 Hassib ,  fils de nour 

eddine ben chedly 

bouzganda X 5 voiture villa

Directeur 

dans une 

société

femme au 

foyer 92108362

333

 Mongi ayari a acheté le 

terrain de Nabiha bent 

Echedly ben abd el aziz 

bouzganda 

          499   10
5oliviers 

(150d/u)
750 4990

                    5 740   

X 5 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer 98951076

334
 Ahmed nommé Hmida 

ben chedly ben abdel 

aziz Bouzganda 

          722   10
14 oliviers 

(300d/u)
4200 7220

                 11 420   

335

 Dammek Bouz ganda a 

acheté de Safia bent 

Echedly ben abd el aziz 

bouzganda 

            50   10

500           

                       500   

X voiture villa agriculteur

femme au 

foyer

336

 Abdel Aziz, nabiha, nour 

eddine, abd errazek, 

ahmed et Safia fils de  

Echedly ben abd el aziz 

            82   10

820           

                       820   

337
 Ahmed nommé Hmida 

ben chedly ben abdel 

aziz Bouzganda 

            12   10
120           

                       120   X 26 voiture villa

gérant de 

société

femme au 

foyer 92108362
 Senda,  fille de nour 

eddine ben chedly 

bouzganda 
X 3 voiture villa

femme au 

foyer agriculteur
 Souhir ,  fille de nour 

eddine ben chedly 

bouzganda 
X 5 voiture villa

femme au 

foyer agriculteur
 Chiraz ,  fille de nour 

eddine ben chedly 

bouzganda 
X 5 voiture villa

femme au 

foyer agriculteur

 Hassib ,  fils de nour 

eddine ben chedly 

bouzganda X 5 voiture villa

Directeur 

dans une 

société

femme au 

foyer 92108362

339

 Mongi ayari a acheté le 

terrain de Nabiha bent 

Echedly ben abd el aziz 

bouzganda 

          215   10

2 150       

                    2 150   

X 5 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer 98951076

340
 Safia bent Echedly ben 

abd el aziz bouzganda 
          364   10

3 640       
                    3 640   X 24 voiture villa

femme au 

foyer agriculteur 92108362

341

 Abdel Aziz, nabiha, nour 

eddine, abd errazek, 

ahmed et Safia fils de  

Echedly ben abd el aziz 

          286   10

2 860       

                    2 860   

342
 Ahmed nommé Hmida 

ben chedly ben abdel 

aziz Bouzganda 

            32   5
160           

                       160   

343
 Société el ouroud  

lilzayatine 
       5 119   10

33 oliviers 

(700d/u)
23100 51 190                      74 290   

344
 Mondher et Hatem fils 

de el hedi ben kilani 
     53 924   10

192 

oliviers 

(900d/u) 172800 539 240   

               712 040   

345
 Ahmed nommé Hmida 

ben chedly ben abdel 

aziz Bouzganda 

            71   5
355

                       355   X 26 voiture villa

gérant de 

société

femme au 

foyer 92108362

338

332        1 111   
18 oliviers 

(900d/u)
10

            81   10

810           

                       810   

ce terrain est une 

partie d'un terrain 

qui est la source de 

vie de trois familles

16200       11 110                    27 310   
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346

 Salwa bint Rachid bin Al-

Bachir Al-Jaraya, Yassin, 

Amin, Ikhlas et Kawthar, 

fils d'Al-Monji bin Arab 

       4 550   10 13 oliviers 

(900d/u) 11700 45500

                 57 200   

347
 société Ben Hmida pour 

le developpement 

agricole SOBIA 

       1 843   10
4 oliviers 

(900d/u) 3600 18430
                 22 030   X 26 voiture villa

gérant de 

société

femme au 

foyer 92108362

348
 Najia bent Ali ben el haj 

mohamed Tabka 
       2 421   10

5 oliviers 

(900d/u) 4500 24 210     
                 28 710   

349

 société Ben Hmida pour 

le developpement 

agricole SOBIA enquête 

avec Ahmed Abdelaziz 

Bouzguanda nommé 

Hmida 

       3 634   10
8  oliviers 

(900d/u) 7200 36 340     

                 43 540   

X 26 voiture villa

gérant de 

société

femme au 

foyer 92108362

350
 société Ben Hmida pour 

le developpement 

agricole SOBIA 

       1 649   10
5 oliviers 

(900d/u) 4500 16490
                 20 990   

X 26 voiture villa

gérant de 

société

femme au 

foyer 92108362

351
 Mounir ben Ali ben 

Hsan Keskes 
       1 786   10

5 oliviers 

(900d/u) 4500 17860
                 22 360   

352

 Fekhr eddine elyess ben 

ejjarboui ben ali triki et 

Chahnez bent mohamed 

hamed echarfi et wajdi 

ben mohamed ben mekki 

cherif et lilia bent 

mohamed ben hsouna 

       3 629   10

11 oliviers 

(900d/u) 9900 36 290     

                 46 190   

353

 Fathia bent Habib 

Derbal et mohamed 

saleh fawzi et faiza et 

fahmi fils de hédi ettoumi 

       2 085   10 8 oliviers 

(900d/u) 7200 20850

                 28 050   

354
 société Ben Hmida pour 

le developpement 

agricole SOBIA 

       1 245   10
6 oliviers 

(900d/u) 5400 12450
                 17 850   X 26 voiture villa

gérant de 

société

femme au 

foyer 92108362

355
 société Ben Hmida pour 

le developpement 

agricole SOBIA 

          128   10
1280

                    1 280   X 26 voiture villa

gérant de 

société

femme au 

foyer 92108362

356
 société Ben Hmida pour 

le developpement 

agricole SOBIA 

          539   10 1 olivier 

(900d/u) 900 5390
                    6 290   

357  Domaine de l'Etat privé           413   0 0                            -     

358           338   10 1 olivier 

(900d/u) 900 3380

                    4 280   

359             66   10 660                        660   

360  Domaine de l'Etat privé        8 752   0 0                            -     

361
 Faiza , lilia, et fatma 

filles de abd essalam 

ben amor karray 

          316   10 1 olivier 

(900d/u) 900 3 160       
                    4 060   

362
 Tarek ben abdessalam 

ben amor karray 
       5 555   10 18 oliviers 

(900d/u) 16200 55550

                 71 750   

363  Hsan ben hsan ellouz           515   10
5 oliviers 

(500d/u) 4500 5150
                    9 650   

364  Domaine de l'Etat privé           448   0 0                            -     

365  Domaine de l'Etat privé      33 906   0 0                            -     

 Mokhtar, Rebeh, 

doulat,fils de mohamed 

ben salem el yousfi el 

kebellaoui et autre 
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366

 Mokhtar, Rebeh, 

doulat,fils de mohamed 

ben salem el yousfi el 

kebellaoui et autre 

       2 202   10 17 oliviers 

(500d/u) 8500 22 020     

                 30 520   

367
 Adnen ben Ali ben 

Ammar 
       7 752   10 30 oliviers 

(900d/u) 27000 77 520     

               104 520   

368        5 060   10 10 oliviers 

(900d/u) 9000 50 600     

                 59 600   

369        1 697   10
3 oliviers 

(900d/u) 2700 16 970     
                 19 670   

370        1 937   10 10 oliviers 

(900d/u) 9000 19 370     

                 28 370   

371        1 277   10
8 oliviers 

(900d/u) 7200 12 770     
                 19 970   

372  Domaine de l'Etat privé             82   0 0                            -     

373  Domaine de l'Etat privé        5 575   0 0                            -     

374
 Didi ( David de 

Rahmine) nommé 
          305   10 3050                     3 050   

375
 Didi ( David de 

Rahmine) nommé 

Mahzour 

       3 692   10 17 oliviers 

(900d/u) 15300 36920

                 52 220   

376  Domaine de l'Etat privé      23 277   0                            -     

377

Mohamed ben 

mohamed ben el haj 

mohamed el merrakchi

          949   10 4 oliviers 

(900d/u) 3600 9 490       
                 13 090   

378
 Didi ( David de 

Rahmine) nommé 

Mahzour 

       1 298   10 5 oliviers 

(900d/u) 4500 12980
                 17 480   

379
 Majida bent el haj ali el 

masmoudi 
          871   10 4 oliviers 

(900d/u) 3600 8710
                 12 310   

380
 Mariem bent Fathi ben 

youssef ben Amor 
          731   10 2 oliviers 

(900d/u) 1800 7310

                    9 110   

381

 Nafissa bent latif ben 

mohamed el fkih et monji 

ben mohsen ben salem 

el ayyedi 

          971   10 3 oliviers 

(900d/u) 2700 9710

                 12 410   

382
 Kamel ben Abdel beki 

ben ettaieb ben 

mahmoud chaabouni 

       1 173   10 2 oliviers 

(900d/u) 1800 11730

                 13 530   

383

 Kamel ben Abdel beki 

ben ettaieb ben 

mahmoud chaabouni et 

Salem bin Ali bin Salem 

Boujlaban, Mohammad 

bin Abd al-Rahman al-

Shabouni, Abd al-Majid, 

al-Habib et Hajar fils d'al-

Sadiq ibn al-Tayyib al-

chaabouni. 

            97   5 485                        485   

 Mohamed, aziz, et  

hmeid ben mahamed 

ben mohamed ben ali 

ben dhouib et khadija 

bent ali abid 
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384
 Didi ( David de 

Rahmine) nommé 

Mahzour 

       2 528   10
3 oliviers 

(900d/u) 2700 25280
                 27 980   

385
 Ibtissem bent hamda 

ben mokhtar karray 
       2 740   10

6 oliviers 

(900d/u) 5400 27400
                 32 800   

386
 Didi ( David de 

Rahmine) nommé 

Mahzour 

     21 448   10 32 oliviers 

(900d/u) 28800 214 480   

               243 280   

387

 Fatouma bint Ali Bou 

Gilban, Hamida, 

Mohammad, Houriya, Al-

Taher et Al-Tawfiq, fils 

de Mahmoud bin Ahmed 

       3 799   10
6 oliviers 

(900d/u) 5400 37 990     

                 43 390   

388  Domaine de l'Etat privé           126   0

389
 Didi ( David de 

Rahmine) nommé 

Mahzour 

     28 955   10
55 oliviers 

(900d/u)
49500 289 550   339 050             

385bis  oued 776 0                            -     

 Jilani boukhdhir X 4 Voiture Villa professeur

Femme au 

foyer 22101900

 Mohamed boukhdhir X
4 Voiture Villa commerçant

Femme au 

foyer

387bis
 Jamel ben ammar el 

bedoui 
2651 10

4 oliviers 

(900/u)
3600 26510                  30 110   

388bis
 Ridha ben Mahmoud 

Bajjar 
1968 10

4 oliviers 

(900/u)
3600 19680                  23 280   

389bis
Mohamed ben Mahmoud 

el gheriani
6892 10

54 oliviers 

(900/u)
48600 68920

               117 520   

non immatriculé 390
Mourd Ben Mahmoud Ben 

Halima
4814 10  0 48140                  48 140   X

5 Voiture Villa

Chauffeur de 

taxi

Femme au 

foyer

il reste 215m² de son 

terrain inexploitable -

il demande de lui 

donner une 

autoristion de 

station de service sur 

le reste de son 

terrain 27712385

391
Hatem et chiheb fils de 

Hsan Baklouti
9496 10

21 oliviers 

(900/u)
18900 94960                113 860   

Mohamed ben Ahmed El 

fkih X
4 voiture villa

retraité 

handicapé

femme au 

foyer 29564656

Moez ben mongi 

abdelmoula X
3 voiture villa ingénieur professeur 99914747

10

8 oliviers 

(900d/u)+ 

41 oliviers 

(300d/u)

19500                  82 770   

10 96660

63270392non immatriculé 6327

non immatriculé 9666386bis

ils demandent que 

l'état achete toute la 

parcelle de terrain 

car ce qui reste 

devient inexploitable 

en plus ils ont 

depensé 4000 dt ces 

deux derniéres 

années pour 

l'irrigation à cause 

de la secheresse

115 560           

propriétaire selon 

parcellaire Bajjar, les 

deux boukdhir ont 

acheté le terrain de 

Anwer khlif

18900
21 oliviers 

(900d/u)
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Radhouan ben Ahmed El 

fkih X
5 voiture villa

fonction 

libérale employée 22783300

393 piste publique 228 0                            -     

non immatriculé 394

Zied el Abidi au nom de 

son pére Mohamed taher 

el Abidi
10357 10

58 oliviers 

(300/u)
17400 103570                120 970   X

15 voiture villa

homme 

d'affaire

femme au 

foyer

selon l'état 

parcellaire cette 

parcelle appartient à 

Mohammed ben 

Salem Akcho 28848127

395 Youssef El Fkih 2102 10
7 oliviers 

(900/u) 6300
21020                  27 320   

non immatriculé 396
fawzia bouaziz heritier el 

fkih
1352 10

5 oliviers 

(900/u)
4500 13520                  18 020   X

2 voiture villa retraité retraitée

peut accepter en cas 

d'echange de terrain 

ou en cas 

d'obtention 

d'autorisation pour 

un projet 98900630

397
Ammar ben Mansour el 

fetoui
4996 10

57 oliviers 

(300/u)
17100 49960                  67 060   

398
Abderrazek et Mokhtar el 

fkih
2298 10

24 oliviers 

(300/u)
7200 22980                  30 180   

399 Sofian ben ali injah

6799 10

 9 oliviers 

(900d/u) 

et 9 

oliviers 

(300/u) 10800 67990

                 78 790   

400
Imed ben abd errahmen el 

fourati
17128 10

30 oliviers 

(900d/u) 

et 53 

oliviers 

(300/u)

42900 171280                214 180   

401
Héritiers Mohamed tawfik 

ben ibrahim esseguai
3288 10

6 oliviers 

(900d/u) 

et 45 

oliviers 

(250/u)

16650 32880                  49 530   

402 piste publique 274 0 0                            -     

403 Nafissa yasmin chalbi 9197 10 91970                  91 970   

404 Nafissa yasmin chalbi 8032 10 80320                  80 320   

405
Imed ben abd errahmen el 

fourati
4508 10

30 oliviers 

(300d/u)
9000 45080                  54 080   

10

8 oliviers 

(900d/u)+ 

41 oliviers 

(300d/u)

19500                  82 770   63270392non immatriculé 6327

ils demandent que 

l'état achete toute la 

parcelle de terrain 

car ce qui reste 

devient inexploitable 

en plus ils ont 

depensé 4000 dt ces 

deux derniéres 

années pour 

l'irrigation à cause 

de la secheresse
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406
Mohamed ben Mahmoud 

ben Hlima
8902 10

67 oliviers 

(300d/u)
20100 89020                109 120   

407 piste publique 223 0                            -     

408 Afif Triki 74 10
1 olivier 

(300d/u) 300 740
                    1 040   

409 Souhaila bent Hedi Frikha 12385 10

26 oliviers 

(900d/u) 

et 44 

oliviers 

(300d/u)

36600 123850                160 450   

410 Souhaila bent Hedi Frikha 1593 10
5 oliviers 

(900d/u)
4500 15930                  20 430   

411 Omar ben Ahmed E nnouri 6325 10
11 oliviers 

(900d/u)
9900 63250                  73 150   

412
Goulem ben ammar el 

fourati
2 10 20                          20   

412bis
Goulem ben ammar el 

fourati
215 10 2150                     2 150   

413 piste publique 734 0 0                            -     

non immatriculé 414 Amor ben Ahmed Ennouri 10799 10
20 oliviers 

(900d/u)
18000 107990                125 990   X

6 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer

peut accepter si 

l'expertise est très 

interessante 98416543

415
Mariem bent Mansour 

Mansouri
10772 10

110 

oliviers 

(300d/u) 33000

107720                140 720   

416
Hammadi ben abouda 

Hchicha
6504 10 55 oliviers 

(300d/u) 16500

65040                  81 540   

417
Moncef ben Mohamed 

Hchicha
2595 10 56 oliviers 

(150d/u) 8400 25950

                 34 350   

418
Hafedh ben Mohamed 

chaari
3829 10

52 oliviers 

(300d/u)
15600 38290                  53 890   

419
Abedlhamid ben salem 

boujelben
785 10

4oliviers 

(700d/u) 2800 7850
                 10 650   

420
héritiers el hedi el 

masmoudi
1815 10

16oliviers 

(700d/u) 11200 18150
                 29 350   

421 Samir ben Sadok el Fandri 1285 10
4oliviers 

(700d/u) 2800 12850
                 15 650   

422 Lassaad el Guermazi 5035 10 42 oliviers 

(150d/u) 6300 50350

                 56 650   

423
Houriet bent salem bou 

jelben
1100 10

12 arbres 

fruitiers 

(250d/u) 3000 11000

                 14 000   

424 Hassen ben Slim koubaa 685 10
3 oliviers 

(900d/u) 2700 6850
                    9 550   
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425 Ridha Majdoub 2928 10

8 arbres 

fruitiers 

(250d/u) 2000 29280

                 31 280   

426 Habib Abdelmoula 1430 10

4 arbres 

fruitiers 

(250d/u) 1000 14300

                 15 300   

427 piste publique 1095 0 0                            -     

428 Héritiers chedly gargouri 6828 10

47 arbres 

fruitiers  

(250d/u) 11750 68280

                 80 030   

429
Taoufik ben hamouda el 

mezghini
11538 10

100 arbres 

fruitiers 

(250d/u)

25000 115380                140 380   

430
Mohamed ben mahmoud 

Gheriana
4950 10

45 arbres 

fruitiers  

(250d/u) 11250 49500

                 60 750   

431 Mohamed Mnif 1017 10
2 oliviers 

(900d/u) 1800 10170
                 11 970   

432 Mohamed ben Ali Essguai 732 10
2 oliviers 

(900d/u) 1800 7320
                    9 120   

433 piste publique 354 0 0                            -     

434 Mohamed Mnif 2088 10
2 oliviers 

(900d/u) 1800 20880
                 22 680   

435 Taher Mnif 2740 10

5 arbres 

fruitiers  

(250d/u) 1250 27400

                 28 650   

436 Mohamed el Habb 2641 10

30 arbres 

fruitiers  

(250d/u) 7500 26410

                 33 910   

437 Ali Hammemi 3808 10

45 arbres 

fruitiers  

(250d/u)

11250 38080                  49 330   

438 Imed ben taoufik Frikha 6464 10
300 arbres 

fruitiers 

(250) 75000 64640

               139 640   

439
Mounir ben salem 

kammoun 
97 10 970                        970   

440
Youssef Ben Ali EL 

Hammemi
13475 10

45 arbres 

fruitiers  

(250d/u)

11250 134750                146 000   

441 Abd ellatif bou aziz 83 10 830                        830   

442 Mohamed Kallel 23181 10

300 arbres 

fruitiers 

(250d/u) 

et 168 

oliviers 

(500d/u)

159000 231810                390 810   

443 piste publique 256 0 0                            -     
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444
El kadri ben mohmed el 

yousfi X

5 deux roues Villa Ouvrier femme au foyer

son nom n'est pas 

indiqué dans le 

document de 

l'OTC,propriétaire de 

50% de la parcelle

54067276

olfa epouse de Abedelli 

Ben Mohamed ElYousfi X 4  Villa agricultrice Ouvrier

Abedelli Ben Mohamed 

ElYousfi X 4

 Villa Ouvrier agricultrice

la maison est sur les 

limites de l'emprise

26525585 

abdelli    

22523667 olfa

non immatriculé 445

Abdelhamid Mnif au nom 

de son épouse najia 

moyakher ben taieb 

moyakher

1577 10
22 oliviers 

(500d/u) 11000 15770

                 26 770   X
6 voiture villa retraité retraitée

ne vend pas le 

terrain de ces 

ancêtres quelque 

soit le prix proposé 50461292

non immatriculé 446 Sadok Mnif 1628 10
6 oliviers 

(700d/u) 4200 16280
                 20 480   

non immatriculé 447
Habib ben mokhtar 

krichéne
12487 10

28oliviers 

(900d/u) 

et 80 

oliviers 

(150d/u)

37200 124870                162 070   X

10 voiture villa retraité

femme au 

foyer

29941108 ou 

52808775

non immatriculé 448
Hassen ibn Wahid ibn 

Mokhtar Karray
62 5 310                        310   X

8 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer 92000084

non immatriculé

6783 10
40 arbres 

fruitiers 

(250d/u)

10000                  77 830   67830
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Khlifa ben Ali ben Housin Aaidi X 7 voiture villa agriculteur
femme au 

foyer
96060875

Mohamed  fils Ali ben Housin Aaidi X 7 villa

agriculteur

Handicapé 

(paralysé) 27457575

63341 kairouen P4 2 Khlifa ben Ali ben Housin Aaidi 2085 10

3 oliviers 

(900d/u) et 252 

cactus (10d/ml)

5220 20850 26070 X 7 voiture villa agriculteur
femme au 

foyer
96060875

32298 kairouen 

P189
3  Housin  ben Salem Yaakoubi 2775 10

1 olivier 

(900d/u) et 8 

oliviers (700d/u) 

et 2 oliviers 

(500d/u) et 2 

arbres fruitiers 

(250d/u) et 285 

cactus (10d/ml)

10850 27750 38600 X 8

voiture villa

agriculteur
femme au 

foyer

54022540

32671 kairouen 

P248
4  Housin  ben Salem Yaakoubi 7913 10

4 arbres fruitiers 

(250d/u) et 3 

oliviers (700d/u)

3100 79130 82230 X 8

voiture villa

agriculteur
femme au 

foyer

54022540

40286 Kairoun P156 5 Ali ben Mohamed ben Ahmed Aaidi 2084 10

un olivier 

(900d/u) et 3 

oliviers (700d/u)  

 et 103 cactus 

(10d/ml)

4030 20840 24870

44091 kairouen 

P247
6 heritiers de Khlifa fils Belgacem ben Hsan Yaakoubi 2695 10

10 oliviers 

(900d/u) et 2 

oliviers (700d/u) 

et 3 oliviers 

(200d/u) et 5 

arbres fruitiers 

(250d/u) et 260 

ml de cactus 

(10d/ml)

14850 26950 41800 X 20 villa agriculteur
femme au 

foyer
 95107217

22556 Kairouen P1 7 Amar ben Ahmed ben Mohamed Aaidi 2311 10
8 oliviers 

(900d/u)
7200 23110 30310 X 8 villa agriculteur

femme au 

foyer
 95107217

21766 Kairouen 

P155
8 Belgacem ibn Saleh ben Mohamed ben Hmida Aaidi 4242 10

6 oliviers 

(900d/u) et 10 

oliviers (700d/u) 

et 3oliviers 

(300d/u) et 9 

arbres fruitiers 

(250d/u) et 15 

ml (10d/u)

15700 42420 58120 X 8 villa agriculteur
femme au 

foyer

il a un enfant handicapé 

mental

97964090

22720 Kairouen 

P153
9 Bechir ben Mohamed ben Ahmed Aaidi 1730 10

8 oliviers 

(150d/u) et un 

oliviers (250d/u)

1450 17300 18750

40286 Kairouen 

P152
10 Ali ben Mohamed ben Ahmed Aaidi 1903 10

6 arbres fruitiers 

(250d/u) et 4 

oliviers (150d/u)

2100 19030 21130

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 
Nom du Propriétaire et de l’exploitant

24386 kairouen P5 1 10
5 ml cactus 

(10d/ml)
50 350

Evaluation des terrains et des biens à acquérir sitution sociale

GP13 Kairouin

30 300



Surface à 

acquérir

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

Bien à acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

valeur du 

terrain nu

Estimation totale 

de compens. 

(TND)

Position de 

principe

Nombre de 

PAPs (famille 

liée aux chefs 

de ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du 

PAP (chef de 

ménage)

fonction du 

PAP (conjoint 

du chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS N° de contact

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 
Nom du Propriétaire et de l’exploitant

Evaluation des terrains et des biens à acquérir sitution sociale

GP13 Kairouin

27869 Kairouen P22 11  Elfathi ben Amara ben Ali Aaidi 3472 10

3 oliviers 

(150d/u) et 25 

arbres fruitiers 

(250 d/u)

6700 34720 41420 X 6 voiture villa Agriculteur
femme au 

foyer
23158476

21827 Kairouen 

P145
12  Elfathi ben Amara ben Ali Aaidi 4340 10

14 oliviers 

(900d/u)
12600 43400 56000 X 6 voiture villa Agriculteur

femme au 

foyer

23158476

35722 Kairoun P144 13 Amar ben Mohamed ben Ahmed ben Souda Elaidi 3436 10
14 oliviers 

(900d/u)
12600 34360 46960 X 8 villa agriculteur

femme au 

foyer
 95107217

22579kairouen P23 14 Amar ben Mohamed ben Ahmed ben Souda Elaidi 451 10
6 arbres fruitiers 

(250d/u) 
1500 4510 6010 X 8 villa agriculteur

femme au 

foyer
 95107217

Salah Ben Ali Aydi X 17 voiture villa Agriculteur
femme au 

foyer
98507445

Khilfa ben Ali Elaidi X 13 voiture villa Agriculteur
femme au 

foyer
97480923

39694 kairouen P34 16
Othman ben Mohamed ben Belgacem Aaidi et Zaara bent Bouzid ben Alo 

Aaidi
709 10

7 arbres fruitiers 

(250d/u) 
1750 7090 8840

 15300 Kairouen 

P48
17 Heritier Essadek ben Othman ben Mohamed Aaidi 266 10

3 arbres fruitiers 

(250d/u) 
750 2660 3410 X 9

décédé décédée 27143366
22656 Kairouen 

P143
18 Saleh ben Othman ben Mohamed Aaidi 942 10

4 oliviers 

(700d/u)
2800 9420 12220 X 5 villa

Agriculteur
femme au 

foyer 28826746

P142 A 19 Saad ben Othman Elaaidi 820 10
5 oliviers 

(700d/u)
3500 8200 11700 X 16 voiture villa

Agriculteur
femme au 

foyer
29890933

22363 kairouen 

P141
20 Ali ben Othman ben Mohamed Bousouda Aaidi 613 10

3 oliviers 

(900d/u)
2700 6130 8830 X 9

villa
Agriculteur

femme au 

foyer

28826746 ou 

53011787

P47kairouen 

P139kairouen P139
21

Mostafa et Monji les fils Mohamed ben Saad Aaidi et Kathoum bent Farhat 

Aaabidi et Najeh et Mohame Ali les fils Belgacem ben Mohamed Aaidi
823 10

3 oliviers 

(900d/u) et 

3oliviers 

(700d/u)

4800 8230 13030

P147 B 22 Saad ben Othman ben Mohamed Elaaidi 161 10
2 amandiers 

(250d/u)
500 1610 2110 X 16 voiture villa

Agriculteur
femme au 

foyer
29890933

13755kairouen P46 23 Saleh ben Othman ben Mohamed Aaidi 316 10
2 amandiers 

(250d/u)
500 3160 3660 X 5 villa Agriculteur

femme au 

foyer 28826746

13754kairouen P45 24 Ali ben Othman ben Mohamed Bousouda Aaidi 427 10

2 amandiers 

(250d/u) et 43 

ml de cactus 

(10d/ml)

930 4270 5200 X 9

villa

Agriculteur
femme au 

foyer
28826746 ou 

53011787
35722kairouen 

P131
25 Amar ben Mohamed ben Ahmed ben Souda Elaidi 1103 10

5 amandiers 

(250d/u)
1250 11030 12280 X 8 villa agriculteur

femme au 

foyer
 95107217

35722kairouen 

P134
26 Amar ben Mohamed ben Ahmed ben Souda Elaidi 825 10

43 amandiers 

(250d/u)
10750 8250 19000 X 8 villa agriculteur

femme au 

foyer
 95107217

35722kairouen 

P129
27 Amar ben Mohamed ben Ahmed ben Souda Elaidi 2804 10

7 oliviers 

(900d/u) et 4 

oliviers (200d/u)

7100 28040 35140 X 8 villa agriculteur
femme au 

foyer
 95107217

35722 kairouen 

P129
28

Mohamed et Hbib et Mostfa et Tawfik et Mahbouba et salha et Fatma et 

Baya les fils Ahmed ben Mohamed Aaidi et Halima bent Khlifa Aaidi
366 10

4 amandiers 

(250d/u)
1000 3660 4660

10

6 arbres fruitiers 

(250d/u) et 10 

ml cactus 

(10d/ml)

1600 867027702 kairouen P28 15 707 7070



Surface à 

acquérir

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

Bien à acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

valeur du 

terrain nu

Estimation totale 

de compens. 

(TND)

Position de 

principe

Nombre de 

PAPs (famille 

liée aux chefs 

de ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du 

PAP (chef de 

ménage)

fonction du 

PAP (conjoint 

du chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS N° de contact

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 
Nom du Propriétaire et de l’exploitant

Evaluation des terrains et des biens à acquérir sitution sociale

GP13 Kairouin

34858 Kairouen 

P130
29

Mohamed et Hbib et Mostfa et Tawfik et Mahbouba et salha et Fatma et 

Baya les fils Ahmed ben Mohamed Aaidi et Halima bent Khlifa Aaidi
177 10 1770 1770

14719kairouen P44 30 Ahmed ben Mohamed ben Ahmed Aaidi 3917 10

25 amandiers 

(250d/u) et 180 

ml de cactus 

(10d/ml)

8050 39170 47220

Hamza fils de Ammar ben ben Mohamed ben Khlifa Aaidi X 2 villa commerçant
femme au 

foyer

Saleh fils de Ammar ben ben Mohamed ben Khlifa Aaidi X 6 voiture
villa commerçant

femme au 

foyer 22822188

Amar ben Mohames ben Khlifa Aaidi X 8 villa agriculteur
femme au 

foyer
 95107217

24351 Kairouen P68 32 Kamel ben Ali ben Mahmoud Gafssi 218 10 2180 2180 X 8 voiture villa
agriculteur

femme au 

foyer 98373694

kairouen P6722705 33 Kamel ben Ali ben Mahmoud Gafssi 160 10 1600 1600 X 8
voiture villa

agriculteur
femme au 

foyer 98373694

Hafedh ben Mohamed Ben Ahmed AL aidi X 24 voiture villa
agriculteur

femme au 

foyer

Mohamed ben Ali ben Mohamed Aaidi X 11 villa
agriculteur

femme au 

foyer 22267419

 Mohsen ben Ahmed ben Ahmed ben Ali Aaidi X 2
deux roues villa instituteur

diplômé 

chomeuse 29660667

30078 Kairouen P56 35  Mohsen ben Ahmed ben Ali Aaidi 1582 10 15820 15820 X 8 voiture villa
agriculteur

femme au 

foyer

Non immatriculé 36 GP13 99546 0 0

Ibrahim  fils Khlifa ben Ibrahim Aaidi X 5 villa
agriculteur

femme au 

foyer

Ali  fils Khlifa ben Ibrahim Aaidi X 7 villa
agriculteur

femme au 

foyer

ahmed  fils Khlifa ben Ibrahim Aaidi X 5 villa
agriculteur

femme au 

foyer

Heritier Belgacem  fils Khlifa ben Ibrahim Aaidi X 13 villa
agriculteur

femme au 

foyer

22679 Kairouen P53 38 Fathi ben Othman ben Mohamed Elaaidi 7 10 70 70 X 7

voiture villa

agriculteur
femme au 

foyer
97373296

22679 Kairouen P52 39 Fathi ben Othman ben Mohamed Elaaidi 1060 10

5 oliviers 

(900d/u) et 2 

oliviers (700d/u) 

et 15 ml cactus 

(10d/ml)

6050 10600 16650 X 7

voiture villa

agriculteur
femme au 

foyer

97373296

22679 Kairouen P24 40 Fathi ben Othman ben Mohamed Elaaidi 503 10

un olivier 

(500d/u) et 50 

ml de cacatus 

(10d/ml)

1000 5030 6030 X 7

voiture villa

agriculteur
femme au 

foyer

97373296

73065 Kairouen P1 41
Elmaki  fils Saleh ben Mohamed Aaidi

95 10 950 950 X 7
voiture villa

Homme 

d'affaires

femme au 

foyer 98258136

12249 Kairouen 

P105
42 Ali ben Mokhtar Elaaidi et Mostafa ben Sadek Elaaidi 391 10 3910 3910

Non immatriculé 43  Belgacem ben Ali Ali Aaidi 93 10 930 930 X 6 voiture villa ouvrier
Femme au 

foyer
98450606

69373 Kairouen P2 44  Belgacem ben Ali Ali Aaidi 4 10 40 40 X 6 voiture villa ouvrier
Femme au 

foyer
98450606

demande delui autoriser 

d'ouvrir une station de 

service au bord de la rn13

Non immatriculé 34 333

2686kairouen P70 31 2960

3330

2460

10 3330

2460

travail dans un local au bord 

de la gp13 et demande de 

regulariser leurs activités

35049 Kairouen P54 37

296 10 2960

246 10



Surface à 

acquérir

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

Bien à acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

valeur du 

terrain nu

Estimation totale 

de compens. 

(TND)

Position de 

principe

Nombre de 

PAPs (famille 

liée aux chefs 

de ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du 

PAP (chef de 

ménage)

fonction du 

PAP (conjoint 

du chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS N° de contact

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 
Nom du Propriétaire et de l’exploitant

Evaluation des terrains et des biens à acquérir sitution sociale

GP13 Kairouin

69374 Kairouen P3 45  Belgacem ben Ali Ali Aaidi 147 10 1470 1470 X 6 voiture villa ouvrier
Femme au 

foyer
98450606

69376 Kairouen P4 46 Khlifa ben Ali ben Housin Aaidi 178 10 1780 1780 X 7 voiture villa agriculteur
femme au 

foyer
96060875

69375 KAIROUEN 

P5
47

Mohamed ben Ali Aaidi
107 10 1070 1070 X 9 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer 27457575

64520 Kairouen P1 48 Fathi ben Othman ben Mohamed Elaaidi 1162 10
60 ml de cactus 

(10d/ml)
600 11620 12220 X 7

voiture villa

Homme 

d'affaires

femme au 

foyer 97373296

21945 Kairouen p27 49 Ali ben Mohamed ben Abd Esslam Aaidi 35 20 700 700

Moufida ben Saleh ben El Ahmer X 5
voiture villa décédé

femme au 

foyer 98213366

Mohamed ben AlI ben Hsan Elaaidi X 7 villa
agriculteur

Handicapé 

(paralysé) 27457575

Moufida ben Saleh ben El Ahmer X 5
voiture villa décédé

femme au 

foyer 98213366

Mohamed ben AlI ben Hsan Elaaidi X 7 villa
agriculteur

Handicapé 

(paralysé) 27457575

P114B 52 Ali ben Hsan ben Ali Aaidi 505 10 5050 5050 X 7
voiture

villa
ouvrier

Femme au 

foyer

son pére est handicapé et 

il est à la charge du PAP 52455384

Ezzedine  fils Etaib ben Mesbeh Aaidi X 7
voiture

villa
professeur institutrice 55883636

Raouf  fils Etaib ben Mesbeh Aaidi X 2
 

villa
chômeur chômeuse

Elborni  fils Etaib ben Mesbeh Aaidi X 6 voiture villa professeur employée 93100879

32446 Kairouen  

P115
54 Ali ben Hsan ben Ali Aaidi 1082 10

5 oliviers 

(900d/u) et 1 

olivier (200d/u) 

et 2 amandiers 

(250d/u) et 65 

ml cactus 

(10d/ml)

5850 10820 16670 X 7

voiture

villa

ouvrier

Femme au 

foyer

son pére est handicapé et 

il est à la charge du PAP 52455384

32446 Kairouen 

P116
55 Ali ben Hsan ben Ali Aaidi 763 20

un olivier 

(900d/u) et 2 

amandiers 

(250d/u)

1400 15260 16660 X 7

voiture

villa

ouvrier

Femme au 

foyer

son pére est handicapé et 

il est à la charge du PAP 52455384

22677 kairouen P14 56 Abd Esslam ben Mohamed ben Abd Esslam Aaidi 1500 15

clôture de 80 

m (150d/ml)

12000 22500 34500 X

voiture

villa

professeur

travaille dans 

le restaurant 

du PAP au 

bord de la 

RN13

il refuse le projet car il 

pense qu'il va nuir à son 

commerce, en plus il va 

perdre la terrasse devant 

son restaurant, 53521763

Lazher ben abdessalam ben hsan el Aiidi X 6

voiture

villa  

Commerçant 

 (fast food)

Femme au 

foyer

il refuse le projet car il 

pense qu'il va nuir à son 

commerce vue le 

caractére rapide de la 

route express

Ali ben Hsan ben Ali Aaidi X 7
voiture

villa

ouvrier

Femme au 

foyer

son pére est handicapé et 

il est à la charge du PAP 52455384

Moncef ben Belgacem ben Khlifa ben Anis Aaidi X 7 villa
agriculteur

Femme au 

foyer 97502708

10

4500 18550

9540

3880

14050

4240
22693 

KairouenP118
58 10 olivier (900d/u) 900 5140

22678kairouen P22 53 477 20
clôture de 50 m 

(150d/ml)
7500 17040

P117B 57 1405 10

4 oliviers 

(900d/u) et 90 

ml de cactus ( 

10d/ml)

424

24944kairouen 

P113
51

24944kairouen 

P112
50 394 10 39403940

388 3880



Surface à 

acquérir

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

Bien à acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

valeur du 

terrain nu

Estimation totale 

de compens. 

(TND)

Position de 

principe

Nombre de 

PAPs (famille 

liée aux chefs 

de ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du 

PAP (chef de 

ménage)

fonction du 

PAP (conjoint 

du chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS N° de contact

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 
Nom du Propriétaire et de l’exploitant

Evaluation des terrains et des biens à acquérir sitution sociale

GP13 Kairouin

Belgacem ben Khlifa ben Anis Aaidi X 7 villa
agriculteur

Femme au 

foyer

Moncef ben Belgacem ben Khlifa ben Anis Aaidi X 7 villa
agriculteur

Femme au 

foyer 97502708

Belgacem ben Khlifa ben Anis Aaidi X 7 villa
agriculteur

Femme au 

foyer

31399 kairouen P1 60 Etaib et Mohamed et Bechir et Teber les fils Amar ben Hmida Aaidi 220 20
20 cactus 

(10d/ml)
200 4400 4600

31399 kairouen P2 61 Etaib et Mohamed et Bechir et Teber les fils Amar ben Hmida Aaidi 641 20
75 cactus 

(10d/ml)
750 12820 13570

P125 62 Saad ben Othman Elaaidi 1219 10

3 oliviers 

(900d/u) et 2 

oliviers (700d/u) 

et 60 ml de 

cactus (10d/ml)

4700 12190 16890 X 16 villa agriculteur
femme au 

foyer
 29890933

Non immatriculé 63 Jilani ben Mohamed Elaaidi 40 0

occupation 

Temporaire:stan

d de vente 

d'alimentation

10000 0                 10 000   X 6

villa commerçant

femme au 

foyer

50263179

Non immatriculé 64 Hafedh ben Khlifa ben Belgacem Elaaidi 32 0

occupation 

Temporaire:stan

d de vente 

d'alimentation

20000                 20 000   X 35

dar arbi commerçant

femme au 

foyer

son pére est aveugle , il est à 

sa charge, il travail dans le 

stand avec ses 4 fréres, ainsi 

ce stand est le moyen de 

vivre de 5 familles 26840622-   

54690891

Mokhtar El AYDI X 1

pére du prisionnier il est 

handicapé et pris en charge 

par Bayya

Bayya ben Mohamed Salah El AIDI X 3 Vendeuse

prisonnier 

(condamné à 

50ans)

femme du prisonnier et 

travaille dans le stand de 

son frére ( el mouldi)

Elmouldi ben Mohamed ben Saleh Elaaidi X 4 villa ouvrier
femme au 

foyer

Non immatriculé 66 Elmoncef ben Mohamed ben Saleh Elaaidi 47 0

occupation 

Temporaire:stan

d de vente 

d'alimentation

20000                 20 000   X 7 villa commerçant
femme au 

foyer

refuse le projet et demande 

de lui une solution de survit 

en cas de dégagement de 

son stand

20376301  

97868830

P119B 59

Non immatriculé 65 31 0

Occupation 

Temporaire:stan

d de vente fast 

food

2210131 10 olivier (900d/u) 900 1310

4240

20000                20 000   

22693 

KairouenP118
58 10 olivier (900d/u) 900 5140424



Surface à 

acquérir

(m2) Hésitant

ss avis

21998 Sidi Bouzid 

P18
1

Chahla bent Mohamed Essaleh et Rebh bent Mohamed 

Essaleh bent elaidi
309 10

111188 p17 2 Al-Azhar bin Youssef bin Girisi 776 10 7760 7760

16700 Sidi Bouzid 

P16
3

Wanissa bent Mohamed Elmkhtar ben Ahmed Ezin 

Mhamdia
154 10 1540 1540 18

voiture villa retraité femme au foyer 99896022

27894 Sidi Bouzid 

P15
4

héritier mohamed  ben ahmed bechir ben aissa 

Mhamdi
490 10 4900 4900 X 5

voiture Villa agriculteur femme au foyer 92624101

32232 Sidi Bouzid 

p20
5

heriters Elhbib ben Mohamed Essaleh Lamaai et 

Mohamed Ettaher ben Hbib ben Mohamed Essaleh 

Mhamdi

1885 10 18850 18850 X 55

voiture Villa

agriculteurs et 

travailleurs à 

l'étranger femmes au foyer 97660466

11185 p10 6
EL Hédi ben Mokhtar héritier Mohamed Elmokhtar ben 

Ahmed Ezzin Ellamaa
2652 10 26520 26520 X 25

voiture villa agriculteur

il s'agit de 5  familles héritiers, El 

Hédi demande l'autorisation d'une 

station de service de fuel 95338860

11235 P9 7
Mohamed Elkader ben Hbib ben Mohamed Essaleh 

Mhamdi
1540 10

120 ml cactus 

(10d/ml)
1200 15400 16600 X 29

voiture villa ouvrier femme au foyer

il s'agit de six familles en 

coopropriété dont deux familles 

immigrées 97660466

32578 Sidi bouzid P8 8 Ejmaai  ben Mohamed ben Ahmed Mhamdi 7516 10

400 ml cactus 

(10d/ml)et 29 oliviers 

( 700d/u)

24300 75160 X 9

voiture villa retraité femme au foyer 26638336

32559 Sidi Bouzid P9 9

Mokhtar et Ahmed et Ali et Hbiba abnaa Ammar ben 

Ahmed ben Ammar Mhamdi et Azher ben hedi Mhamdi 

et Nasr eddin et Nawel et Wiam et Widad abnaa Azher 

ben Hedi Mhamdi

3373 10

150 ml cactus 

(10d/ml) 24 oliviers 

(700d/u) et 13 

oliviers (150d/u)

               20 250                  33 730                  53 980 

26874 Sidi Bouzid 

P11
10 Abd alziz ben Mohamed Essaleh ben Ali Lamaai 2042 10 20420                  20 420 X 2

voiture villa

travailleur à 

l'étranger

travailleuse à 

l'étranger 97660466

52050 Sidi Bouzid 

P154 
11 Elbechir ben Ahmed ben Ammar elmhamdi Mhamdi 1974 10

10oliviers (700d/u)et 

5 oliviers (150d/u)
7750 19740 27490

Mokhtar héritier Ammar ben Ahmed ben Ammar 

Mhamdi X 7

voiture Villa agriculteur femmes au foyer 97866705

Ahmed héritier Ammar ben Ahmed ben Ammar 

Mhamdi X 6

motocycle Villa agriculteur femmes au foyer

Ali héritier Ammar ben Ahmed ben Ammar Mhamdi X 6

motocycle Villa agriculteur femmes au foyer

Habiba héritiere Ammar ben Ahmed ben Ammar 

Mhamdi X 7

Villa femmes au foyer agriculteur

Saiida héritiere Ammar ben Ahmed ben Ammar 

Mhamdi X 4

Villa femmes au foyer agriculteur

32232 Sidi Bouzid P7 13

héritiers Elhbib ben Mohamed Essaleh Lamaai et 

Mohamed Ettaher ben Hbib ben Mohamed Essaleh 

Mhamdi

1374 10 13740 13740 X 55 voiture Villa

agriculteurs et 

travailleurs à 

l'étranger

femmes au foyer 97660466

Mongi fils d'Elbechir ben Ahmed ben Ammar Elmhamdi X 5
Villa agriculteur femme au foyer

Sadok fils d'Elbechir ben Ahmed ben Ammar Elmhamdi X 6
Villa agriculteur femme au foyer

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 
Nom du Propriétaire et de l’exploitant

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages

Position de principe

Bien à acquérir
Valeur des 

biens à acquérir

Estimation 

totale de 

compens. (TND) Accord Refus

14070

24590

OBSERVTION DIVERS N° de contact

Sidi Bouzid

Nombre de 

PAPs (famille 

liée aux chefs 

de ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du PAP 

(chef de ménage)

fonction du PAP 

(conjoint du chef de 

ménage)
Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

52048 Sidi Bouzid 

P155
10 7000

32560 Sidi Bouzid 

P15
14 2459

12 1407 10 oliviers (700d/U) 21070

10 9 oliviers (700d/u) 6300 30890



Surface à 

acquérir

(m2) Hésitant

ss avis

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 
Nom du Propriétaire et de l’exploitant

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages

Position de principe

Bien à acquérir
Valeur des 

biens à acquérir

Estimation 

totale de 

compens. (TND) Accord Refus

OBSERVTION DIVERS N° de contact

Sidi Bouzid

Nombre de 

PAPs (famille 

liée aux chefs 

de ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du PAP 

(chef de ménage)

fonction du PAP 

(conjoint du chef de 

ménage)
Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

Zakia fils d'Elbechir ben Ahmed ben Ammar Elmhamdi X 6
Villa femme au foyer ouvrier

Mariem fille d'Elbechir ben Ahmed ben Ammar 

Elmhamdi X 6
Villa femme au foyer ouvrier

Ali fils d'Elbechir ben Ahmed ben Ammar Elmhamdi X 6
Villa ouvrier femme au foyer

Abdessalam fils d'Elbechir ben Ahmed ben Ammar 

Elmhamdi X 6
Villa agriculteur femme au foyer

Kadija fille d'Elbechir ben Ahmed ben Ammar Elmhamdi X 8
Villa femme au foyer ouvrier

Tlili fils d'Elbechir ben Ahmed ben Ammar Elmhamdi X 7
Villa ouvrier femme au foyer

Arem fille d'Elbechir ben Ahmed ben Ammar Elmhamdi X 7
Villa agriculteur femme au foyer

Essahbi fils d'Elbechir ben Ahmed ben Ammar 

Elmhamdi X 7
Villa ouvrier femme au foyer 98921217

Sihem bent Elfahem ben Mohamed ben Ahmed Mhamdi X 5
Villa ouvrier

Jamel ibn Elfahem ben Mohamed ben Ahmed Mhamdi X 1
Villa handicapé handicapé mental

IMED Ibn Elfahem ben Mohamed ben Ahmed Mhamdi X 1
Villa ouvriers

Mourad ibn Elfahem ben Mohamed ben Ahmed 

Mhamdi X 4
Villa ouvriers

Elfahem ben Mohamed ben Ahmed Mhamdi X 2
Villa ouvriers

32579 Sidi Bouzid 

P13
16 Elmonsef ben Mohamed ben Ahmed Mhamdi 469 10 4690 4690

Villa

chelbia Ettounsi ben Mohamed ben Ahmed 

Mhamdi X 1
dar arbi femme au foyer

Nour eddine Ettounsi ben Mohamed ben Ahmed 

Mhamdi X 4
motocycle Villa ouvrier femme au foyer

Habiba Ettounsi ben Mohamed ben Ahmed 

Mhamdi X 8
Villa femme au foyer ouvrier

Elgia  Ettounsi ben Mohamed ben Ahmed 

Mhamdi 
1

dar arbi femme au foyer

Mohsen Ettounsi ben Mohamed ben Ahmed 

Mhamdi X 2

villa ouvrier femme au foyer 98989808

Al-Mukhtar fils d'Al-Akhdar Ibn Belgacem 

Mohammadi X 5

voiture villa employé femme au foyer

Ridha fils d'Al-Akhdar Ibn Belgacem Mohammadi X 4

voiture villa professeur inférmière 98506292

32465 Sidi Bouzid 

P19
19

Mohamed Elkadri ben Lahbib ben Mohamed Essaleh 

Lamaai et Mokhtar ben Lakher ben Belgacem Mhamdi 
2778 10

13 oliviers (700d/u) 

et 140 ml cactus 

(10d/ml)

10500 27780 38280

Mohamed el Kadri ben Mohamed Essaleh Lamaai X 11

villa Agriculteur femme au foyer 97660466

Sassia el Kadri ben Mohamed Essaleh Lamaai X 5

villa femme au foyer ouvrier

Mohamed el mouldi ben Mohamed Essaleh Lamaai X 9

villa Agriculteur femme au foyer

Abdallah   el Kadri ben Mohamed Essaleh Lamaai X 6

villa Agriculteur femme au foyer

32576 Sidi Bouzid 

P14
15 518 10 3 oliviers (500d/u) 1500 6680

TF32232 Sidi Bouzid 

Partie de P7
20

24590

5180

4700

5120

3630

32560 Sidi Bouzid 

P15
14 2459 10 9 oliviers (700d/u) 6300

363 10

18 512 10

80 ml de clôture ( 

100d/ml) et 2 oliviers 

(500d/u)

141209000
58138 Sidi Bouzid 

P11

30890

32575 Sidi Bouzid 

P12
17 470 10

50 ml cactus ( 

10d/ml)
500 5200

3630
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Tunis el Kadri ben Mohamed Essaleh Lamaai X 7

villa femme au foyer ouvrier

El borni el Kadri ben Mohamed Essaleh Lamaai X 5

villa Agriculteur femme au foyer

Fathi el Kadri ben Mohamed Essaleh Lamaai X 4

villa handicapé mental femme au foyer

chadlia  el Kadri ben Mohamed Essaleh Lamaai X 7

femme au foyer travailleurs à l'étranger elle a un fils handicapé

307465 Sidi Bouzid  

P22
21

Chahrazad bent Elarbi ben Mohamed Essaleh ben 

Lamaa Mhamdi
510 10 un olivier (700d/u) 700 5100 5800 X

4 voiture villa

travailleur à 

l'étranger

travailleuse à 

l'étranger 97660466

Mohamed el Kadri ben Mohamed Essaleh Lamaai X 11

villa Agriculteur femme au foyer 97660466

Sassia el Kadri ben Mohamed Essaleh Lamaai X 5

villa femme au foyer ouvrier

Mohamed el mouldi ben Mohamed Essaleh Lamaai X 9

villa Agriculteur femme au foyer

Abdallah   el Kadri ben Mohamed Essaleh Lamaai X 6

villa Agriculteur femme au foyer

Tunis el Kadri ben Mohamed Essaleh Lamaai X 7

villa femme au foyer ouvrier

El borni el Kadri ben Mohamed Essaleh Lamaai X 5

villa Agriculteur femme au foyer

Fathi el Kadri ben Mohamed Essaleh Lamaai X 4

villa handicapé mental femme au foyer

chadlia  el Kadri ben Mohamed Essaleh Lamaai X 7

femme au foyer travailleurs à l'étranger elle a un fils handicapé

Mohamed el Kadri ben Mohamed Essaleh Lamaai X 11

villa Agriculteur femme au foyer

Sassia el Kadri ben Mohamed Essaleh Lamaai X 5

villa femme au foyer ouvrier

Mohamed el mouldi ben Mohamed Essaleh Lamaai X 9

villa Agriculteur femme au foyer

Abdallah   el Kadri ben Mohamed Essaleh Lamaai X 6

villa Agriculteur femme au foyer

Tunis el Kadri ben Mohamed Essaleh Lamaai X 7

villa femme au foyer ouvrier

El borni el Kadri ben Mohamed Essaleh Lamaai X 5

villa Agriculteur femme au foyer

Fathi el Kadri ben Mohamed Essaleh Lamaai X 4

villa handicapé mental femme au foyer

TF32232 Sidi Bouzid 

Partie de P7
20

Mohamed ettaher el Kadri ben Mohamed Essaleh 

Lamaai 

104223

Villa

 travailleurs à 

l'étranger femmes au foyer

Mohamed ettaher el Kadri ben Mohamed Essaleh 

Lamaai 

 travailleurs à 

l'étranger femmes au foyer

3630

voiture

4
voiture

X 4

VillaX

3430

363 10

50042 Sidi Bouzid 

P23 
10 5 oliviers (500d/u) 2500 1292010420

32232 Sidi Bouzid P5 22 343 10

3630

3430
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chadlia  el Kadri ben Mohamed Essaleh Lamaai X 7

femme au foyer travailleurs à l'étranger

elle a un fils 

handicapé

Mohamed ettaher el Kadri ben Mohamed Essaleh 

Lamaai X 4

voiture Villa

 travailleurs à 

l'étranger femmes au foyer

26874 Sidi Bouzid P4 24 Abd alziz ben Mohamed Essaleh ben Ali Lamaai 185 10 1850 1850 X 2
voiture villa

travailleur à 

l'étranger

travailleuse à 

l'étranger 97660466

52049 Sidi Bouzid 

P153
25 Tarek ben Saleh ben Ali Darbali 1563 10 7 oliviers (500d/u) 3500 15630 19130

52744 Sidi Bouzid 

P152
26 Tarek ben Saleh ben Ali Darbali 213 10 2130 2130

52744 Sidi Bouzid 

P152
27 Zohair ben Bechir brn Ahmed Mhamdi 25 10 250 250

52046 Sidi Bouzid 

P151
28 Ahmed ben Ammar ben Ahmed Mhamdi 230 10

2 oliviers (500d/u) et  

4 oliviers (150d/u)
1600 2300 3900

98546 Sidi Bouzid 

P150
29 Elbachir ben Ahmed ben Ammar Almhamdi Mhamdi 172 10 1720 1720

52050 Sidi Bouzid 

P149 
30

 Mbarka bent Ahmed ben Othmen Othmani et Ali 

ben Soltan ben Elhaj Ali Mhamdi et Mohamed 

Essaleh et Elkamel et Zbaida abnaa Soltan 

239 10 2390 2390

zoubeida ben ali ben soltan X 4
voiture villa ouvrier femme au foyer

el Kamel ben  Ali Ben Soltan X 9
villa agriculteur femme au foyer

Ali ben  Ali Ben Soltan X 9
villa agriculteur femme au foyer

Mohamed salah ben ali ben soltan X 7
voiture villa

ouvrier femme au foyer

Mbarka ben Ahmed ben Othman X 7
voiture villa

travailleur à 

l'étranger
femme au foyer

24585657

89011 Sidi bouzid 

P90
32

Abd Alhami ben Elhaj Ali ben Ali ben Rdhahom 

Mohamed
2846 10 3 oliviers (700d/u) 2100 28460 30560

Bassem ben Mohamed jemii Mhamdi X 4
villa ouvrier femme au foyer

Adel ben Mohamed jemii Mhamdi X 6
villa employé femme au foyer

Aref ben Mohamed jemii Mhamdi X 6
villa agriculteur femme au foyer 98567795

Taoufik ben Mohamed jemii mhamdi X 6
voiture villa agriculteur femme au foyer

Mohamed Khaled ben Mohamed jemii mhamdi X 6
voiture villa agriculteur femme au foyer 27827427

Yakin ben Mohamed jemii mhamdi X 6

villa employé employé 27827427

zoubeida ben ali ben soltan X 4 voiture villa ouvrier femme au foyer

el Kamel ben  Ali Ben Soltan X 9 villa agriculteur femme au foyer

Ali ben  Ali Ben Soltan X 9 villa agriculteur femme au foyer

Mohamed salah ben ali ben soltan X 7 voiture villa ouvrier femme au foyer

Mbarka ben Ahmed ben Othman X 7 voiture villa
travailleur à 

l'étranger
femme au foyer 24585657

zoubeida ben ali ben soltan X 4 voiture villa ouvrier femme au foyer

el Kamel ben  Ali Ben Soltan X 9 villa agriculteur femme au foyer

Ali ben  Ali Ben Soltan X 9 villa agriculteur femme au foyer

Mohamed salah ben ali ben soltan X 7 voiture villa ouvrier femme au foyer

Mbarka ben Ahmed ben Othman X 7 voiture villa
travailleur à 

l'étranger
femme au foyer 24585657

104223

TF27225 Sidi Bouzid 

partie de parcelle 74
11 oliviers (150d/u) 1650 12660

32495 Sidi Bouzid 

P27
31

50042 Sidi Bouzid 

P23 

26735 Sidi Bouzid 

P67

10 5 oliviers (500d/u) 2500 12920

35 10 9960

11200 66950

33 1101

12310

10420

1101 10
2 oliviers (500d/u) et  

2 oliviers (150d/u)
1300

10

34 5575 10

16 oliviers (500d/u) 

et  16 olivuiers 

(200d/u)

996

11010

11010

55750

9960
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zoubeida ben ali ben soltan X 4 voiture villa ouvrier femme au foyer

el Kamel ben  Ali Ben Soltan X 9 villa agriculteur femme au foyer

Ali ben  Ali Ben Soltan X 9 villa agriculteur femme au foyer

Mohamed salah ben ali ben soltan X 7 voiture villa ouvrier femme au foyer

Mbarka ben Ahmed ben Othman X 7 voiture villa
travailleur à 

l'étranger
femme au foyer 24585657

zoubeida ben ali ben soltan X 4
voiture villa ouvrier femme au foyer

el Kamel ben  Ali Ben Soltan X 9 villa agriculteur femme au foyer

Ali ben  Ali Ben Soltan X 9 villa agriculteur femme au foyer

Mohamed salah ben ali ben soltan X 7
voiture villa

ouvrier femme au foyer

Mbarka ben Ahmed ben Othman X 7
voiture villa

travailleur à 

l'étranger
femme au foyer

24585657

26744 Sidi Bouzid 

P69
38

Awatef et Tawfik et Adel et Mohamed Khaled et Rafiaa 

et Sihem et Aref et Khater et Yakin abnaa Mohamed 

Ejemai ben Esshili Mhamdi et Mohamed Elmonsef ben 

Abd Allah ben Mohamed Essaleh Souaidi 

5008 10

14 oliviers (500d/u)  

et 10 oliviers (150 

d/u)

8500 50080 58580

26741 Sidi Bouzid 

P75
39 Tounes bent Alamin ben Mohamed Athrif Mhamdi 338 10

3 oliviers (500d/u)  et 

1 oliviers (150 d/u)
1650 3380 5030

Adel ben Mohamed Essaleh Mhamdi X 1 villa femme au foyer decédé veuve

Mohsen Hsan ben Mohamed Essaleh Mhamdi X 4 villa ouvrier femme au foyer

Kaouther ben Mohamed Essaleh Mhamdi X 5 voiture villa ouvrier femme au foyer 24536770

Mohamed ben Mohamed Essaleh Mhamdi X 7 villa femme au foyer ouvrier

Taha ben Mohamed Essaleh Mhamdi X 4 villa ouvrier femme au foyer

Hanen ben Mohamed Essaleh Mhamdi X 3 villa ouvrier femme au foyer

wala  ben Mohamed Essaleh Mhamdi X 4 villa femme au foyer ouvrier

Ines ben Mohamed Essaleh Mhamdi X 1 villa femme au foyer ouvrier

Mohamed ben Mohsen ben Hsan X 3 villa femme au foyer ouvrier

Kaouther  bent Hsan ben Mohamed Essaleh Mhamdi X 6
femme au foyer ouvrier

Maha  bent Hsan ben Mohamed Essaleh Mhamdi X 2
employée employé 93731939

wala  bent Hsan ben Mohamed Essaleh Mhamdi X 1
femme au foyer

Mohsen  ben Hsan ben Mohamed Essaleh Mhamdi X 5

voiture villa professeur femmes au foyer

98752 Sidi Bouzid P5 41

Fatima bint Al-Taher bin Muhammad Al-Saleh 

Muhammadiyah et Enas bint Hassan bin Muhammad 

Al-Saleh Muhammadiyah

1781 10
3 oliviers (500d/u)  et 

4 oliviers (150 d/u)
2100 17810 19910

Abdallah ben béchir ben mohamed edharif mohamedi X 6 voiture villa retraité décédée 28487415
Abd el hafidh ben béchir ben mohamed edharif 

mohamedi X 1 voiture villa employé

Zouheira ben béchir ben mohamed edharif mohamedi X 3 villa femme au foyer ouvrier

Néji ben béchir ben mohamed edharif mohamedi X 1 voiture villa employé

Naima ben béchir ben mohamed edharif mohamedi X 4 villa femme au foyer ouvrier

43
Alhadhba bent Mohamed Essaleh ben Mohamed Edhrif 

Mhamdi
3302 10 14 oliviers (500d/u)  7000 33020 40020

44 Essalha bent Mohamed ben Mohamed Edhrif Mhamdi 3149 10 11 oliviers (500d/u)  5500 31490 36990

39910

26745 Sidi Bouzid 

P68

1500 19770

36 7354

36410

18270

10 16 oliviers (500d/u) 8000 81540

40 3641 10 7 oliviers (500d/u) 3500

10 3 oliviers (500d/u)

830

1827

26745 Sidi Bouzid 

P68
37 83 10

73540

830

98753 Sidi Bouzid P4 42

27000 Sidi Bouzid P6
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45 586 10 un olivier (500d/u) 500 5860 6360

Non Matriculé 46
héritiers Bechir ben Mohamed Edhrif Mhamdi et Arem 

bent Ejemai ben Ali Essaleh Mhamdi
378 10

69683 Sidi Bouzid 

P101
47

Aicha bent Amin ben Mohamed Edhrif Elmhamdi et 

Fawzi ben Alwardi ben Mohamed Essaleh Aamri et 

Wafa et Kais abnaa Mohamed Elarbi ben Ahmed 

Elaamri

3919 10
4 oliviers (500d/u) et 

13 oliviers (150 d/u)
3950 39190 43140 X 15

retraité décédée 28487415

27479 Sidi Bouzid 

P93
48 Monia bent Elmonsef ben Mohamed Mhamdi 632 10 4 oliviers (500d/u) 2000 6320 8320

27478 Sidi Bouzid 

P92
49 3995 10 6 oliviers (500d/u) 3000 39950 42950

Non Matriculé 50 Tounes bent Alamin ben Mohamed Athrif Mhamdi 273 10 2730 2730

Adel ben Mohamed Essaleh Mhamdi X 1 villa femme au foyer decédé veuve

Mohsen Hsan ben Mohamed Essaleh Mhamdi X 4 villa ouvrier femme au foyer

Kaouther ben Mohamed Essaleh Mhamdi X 5 voiture villa ouvrier femme au foyer 24536770

Mohamed ben Mohamed Essaleh Mhamdi X 7 villa femme au foyer ouvrier

Taha ben Mohamed Essaleh Mhamdi X 4 villa ouvrier femme au foyer

Hanen ben Mohamed Essaleh Mhamdi X 3 villa ouvrier femme au foyer

wala  ben Mohamed Essaleh Mhamdi X 4 villa femme au foyer ouvrier

Ines ben Mohamed Essaleh Mhamdi X 1 villa femme au foyer ouvrier

Mohamed ben Mohsen ben Hsan X 3 villa femme au foyer ouvrier

Mohamed ben Abd Arrahman ben Ejjemai Elmahamdi X 3
voiture villa ouvrier femmes au foyer

92008 Sidi Bouzid 

P117
52

héritier Arem bent Ejemai ben Ali Essaleh Mhamdi 

Arem bent Ejemai ben Ali Essaleh Mhamdiet Najia bent 

Elbechir ben Mohamed Edhrif Mhamdi

3262 10 16 oliviers (500d/u) 8000 32620 40620

58965 Sidi Bouzid 

P106
53 Abdallah Mhamdi héritier de Aram bint Al-Jami bin Ali 

Al-Salih Muhammadi

5320 10 7 oliviers (500d/u) 3500 53200 56700 X 5

villa ouvrier femme au foyer 28487415

32778 Sidi Bouzid 

P106
54 27 10 270 270

Non Matriculé 55
héritiers Abd Elkrim ben Azher Mhamdi et Abd Alkarim 

ben Azher ben Abess Salouhi
241 10 2410 2410

Sami ben abdelkarim el mhamdi X 6
motocycle villa retraité femme au foyer 41497426

Zohra ben abdelkarim el mhamdi X 4
villa femme au foyer ouvrier

Samira ben abdelkarim el mhamdi X 4
villa femme au foyer ouvrier

Faouzia ben abdelkarim el mhamdi X 2
villa femme au foyer ouvrier

faycel ben abdelkarim el mhamdi X 5
motocycle villa ouvrier femme au foyer

91868 Sidi Bouzid 

P118
57

Widat et Soad et Laila et Yamina et Sihem et Faten 

abnaa Abd Arrahmen ben Ejemai Almhamdi
1805 10 5 oliviers (700d/u) 3500 18050 21550

6 oliviers (700d/u) 27350 31550

63730546309100

42005127336 Sidi Bouzid P3 2735

27474 Sidi Bouzid 

P64
56 5463 10

10

13 oliviers (700d/u)
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widet  ben abderrahmen ben ejjemii X 7
villa agriculteur agricultrice

souad  ben abderrahmen ben ejjemii X 7
villa agriculteur agricultrice

lila  ben abderrahmen ben ejjemii X 4
villa agriculteur agricultrice

yamina  ben abderrahmen ben ejjemii X 5
villa agriculteur agricultrice

sihem  ben abderrahmen ben ejjemii X 5
villa agriculteur agricultrice

faten  ben abderrahmen ben ejjemii X 5
villa agriculteur agricultrice 94679522

43872 Sidi Bouzid 

P120
59 Fatma bent Omar ben Ibrahim Barhoumi 4399 10 6 oliviers (700d/u) 4200 43990 48190

98750 Sidi Bouzid 

P13
60

Azahra bent Mohamed Essaleh ben Mohamed Edhrif 

Elmhamdia et Salha bent Mohamed ben Mohamed 

Edhrif Mhamdi 

1811 10 3 oliviers (700d/u) 2100 18110 20210

98748 Sidi Bouzid 

P12
61 Essalha bent Mohamed ben Mohamed Edhrif Mhamdi 1104 10 11040 11040

98751 Sidi Bouzid 

P11
62

Alhadhba bent Mohamed Essaleh ben Mohamed Edhrif 

Mhamdi
1168 10 11680 11680

98744 Sidi Bouzid 

P10
63 Mohsen ben Hsan ben Mohamed Essaleh Mhamdi 451 10 4510 4510

66289 Sidi Bouzid P1 64 Mansour ben Ettaher ben Abbes Elmhamdi 2522 10 30 oliviers (150d/u) 4500 25220 29720

52042  Sidi Bouzid 

P115
65

Commune Essabala (Enquête avec le président de la 

commune Saleh El Mhamdi)
3363 10

souk hebdomadaire 

des animeaux
33630 33630 X

Non Matriculé 66 piste 472

98235924

29031  Sidi Bouzid 

P31
67

Chawki et Najiba abnaa Elfahem ben Mohamed 

Elakhther Aamri et Sassiia bent Nasr ben Aifa Thouri et 

Abbes et Almanea abnaa Mahmoud ben Abbes Sallouhi 

et Zbaiida bent Mahmoud ben Abbes Mhamdia et 

Othmen et Yousef et Mohamed et Echrif abnaa 

Mahmoud ben Abbes Sallouhi et Boudour et Saifaa et 

Hala banat Abd Alali ben Mahmoud Salouhi et Milad 

3442 10 8 oliviers (300d/u) 2400 34420 36820

27448   Sidi Bouzid 

P32
68 Monia bent Alkahi ben Asshili Almhamdi 2292 10 5 oliviers (700d/u) 3500 22920 26420

3 oliviers (700d/u) 2100 1452012420

la déviation d'essabalat empiéte sur le souk hebdomadaire des animeaux fréquenté par environ 1000 agriculteurs de la 

région et la Municipalité ne dispose pas d'un autre terrain pour y déplacer le souk,à son avis la déviation d'Essabala va  nuir 

aux activités économiques de ce village et de son entourage,

92005 Sidi Bouzid 

P119
58 1242 10
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Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages

Position de principe

Bien à acquérir
Valeur des 

biens à acquérir

Estimation 

totale de 

compens. (TND) Accord Refus

OBSERVTION DIVERS N° de contact

Sidi Bouzid

Nombre de 

PAPs (famille 

liée aux chefs 

de ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du PAP 

(chef de ménage)

fonction du PAP 

(conjoint du chef de 

ménage)
Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

Abd Almajid ben Alhaj Ali ben Rdhahom Mhamdi et 

Sassiya bent Alhaj Ali ben Rdhahom Mhamdi et 

Mohamed ben Esshili ben Alhaj Ali Mhamdi et Elkahi 

ben Esshili ben Alhaj Ali Mhamdi et Khadra bent Esshili 

ben Alhaj Ali Mhamdi et Ali ben Taher ben Alhaj Ali 

Mhamdi et Elhadi ben Taher ben ALhaj Ali Mhamdi et 

Touzer bent Taher ben ALhaj AlI Mhamdi et Bornia 

bent Taher ben ALHAJ Ali Mhamdi et ALfahmia bent 

Taher ben alhaj Ali Mhamdi et Tounes bent Ali 

Rdhahom et Awatef bent Mohamed Ejjemai ben Shili 

Mhamdi et Tawfik ben Mohamed Ejjemai ben Shili 

Mhamdi et Adel ben Mohamed Ejjemai ben Shili 

Mhamdi et Mohamed Khaled ben Mohamed Ejjemai 

ben Shili Mhamdi et Rafia bent Mohamed Ejjemai ben 

Shili Mhamdi et Sihem bent Mohamed Ejjemai ben Shili 

Mhamdi et Aref ben Mohamed Ejjemai ben Shili 

Mhamdi et Khawter bent Mohamed Ejjemai ben Shili 

Mhamdi et Yakin bent Mohamed Ejjemai ben Shili 

Mhamdi et Bassem ben Mohamed Ejjemai ben Shili 

Mhamdi et Basma bent Mohamed Ejjemai ben Shili 

Mhamdi et Ezair ben Ali ben EzAIR Amri et Yasin ben 

Mohamed Essaleh ben Soltan Mhamdi et Mohamed 

Faysel ben Abd Almalek ben Hsin Aamri

               287 860 10  38 oliviers (500d/u)                19 000                268 860 26886
9+A188:R1881926   

Sidi Bouzid P45
69



Surface à 

acquérir

(m2) Hésitant

ss avis

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 
Nom du Propriétaire et de l’exploitant

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages

Position de principe

Bien à acquérir
Valeur des 

biens à acquérir

Estimation 

totale de 

compens. (TND) Accord Refus

OBSERVTION DIVERS N° de contact

Sidi Bouzid

Nombre de 

PAPs (famille 

liée aux chefs 

de ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du PAP 

(chef de ménage)

fonction du PAP 

(conjoint du chef de 

ménage)
Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

Bassem ben Mohamed jemii Mhamdi X 6

villa ouvrier femme au foyer

Adel ben Mohamed jemii Mhamdi X 4

villa employé femme au foyer

Aref ben Mohamed jemii Mhamdi X 6

villa agriculteur femme au foyer 98567795

Taoufik ben Mohamed jemii mhamdi X 6

villa agriculteur femme au foyer

Mohamed Khaled ben Mohamed jemii mhamdi X 6

villa agriculteur femme au foyer 27827427

Yakin ben Mohamed jemii mhamdi X 6

villa employé employé 27827427

29032   Sidi Bouzid 

P30
70 Mohamed faycel ben abd el malak ben hsin 4263 10 22 oliviers (700d/u)                15 400                  42 630                  58 030 X

7 voiture

travaile à 

l'étranger femme au foyer 28022618

91080  Sidi Bouzid P1 71

Nawa bent Abd Alhamid ben Ali Mhamdi et Eltifa et 

Soaad et Nour Eddin et Mabrouka et Naji et Warda et 

Fatma et Elwardi et Tarek et Samia et Sanaa et Moussa 

abnaa Elkadri ben Mohamed Laabidi Mhamdi et 

Mohamed Laabidi ben Kader ben Mohamed Laabidi 

Mkadmi

3244 10 31 oliviers (700d/u) 21700                  32 440                  54 140 

31026 Sidi Bouzid 

P37
72

Hakima bent Mohamed ben Ali Soltani et Mohamed 

Mabrouk et wahida abnaa Mohamed Elkamel ben Tlili 

Mhamdi et Mariem et Zbaiida et Hada et Zaara bannat 

Mohamed Elkamel ben Tlili Mkadmi

4685 10 13 oliviers (200d/u) 2600                  46 850                  49 450 

91080 Sidi Bouzid P1 73

Nawa bent Abd Alhamid ben Ali Mhamdi et Eltifa et 

Soaad et Nour Eddin et Mabrouka et Naji et Warda et 

Fatma et Elwardi et Tarek et Samia et Sanaa et Moussa 

abnaa Elkadri ben Mohamed Laabidi Mhamdi et 

Mohamed Laabidi ben Kader ben Mohamed Laabidi 

Mkadmi

2175 10 7 oliviers (500d/u) 3500 21750 25250

héritier Halima bent Azher ben Abbessi Salouhi    

Halima bent Azher ben Abbessi Salouhi et Ramzi ben 

Ibrahim ben Tlili Elmhadi et Arem bent Ibrahim ben Tlili 

Mhamdi et Khira et Hbiba et Hnia banat Ibrahim ben 

Tlili Mhamdi et Om Hani bent Ibrahim ben Tlili Mkadmi 

et Chouaib ben Belgacem ben Ali Mhamdi

Halima ben lazher ben abbes ben mohamed X 4
villa femme au foyer ouvrier son fils est handicapé

Non Matriculé 75 Ramzi ben Ibrahim ben Al-Tilili Al-Mahdi 2746 0 0 0 X 4

voiture villa enseignant femme au foyer à son avis la ceinture va dégrader l'économie dans la ville d'essabalat23990008

27446 Sidi Bouzid 

P43
76

héritier Elkadri Ben Mohamed Laabidi Mhamdi Nawa 

bent Abd Alhamid ben Ali Mhamdi et Eltifa et Soaad et 

Nour Eddin et Mabrouka et Naji et Warda et Fatma et 

Elwardi et Tarek et Samia et Sanaa et Moussa abnaa 

Elkadri ben Mohamed Laabidi Mhamdi et Mohamed 

Laabidi ben Kader ben Mohamed Laabidi ben Smida 

ben Mbarek Mhamdi

13879 10 100 oliviers (150d/u)                15 000                138 790                153 790 

77 Mohamed Fils de Qadri bin Muhammad al-Ubaidi 

Muhammadi

2472 10 2 oliviers (500d/u) 1000                  24 720                  25 720 X
travailleur à 

l'étranger femme au foyer 99549796   97602560

10 4 oliviers (300d/u) 1200 32160 33360

               287 860 10  38 oliviers (500d/u)                19 000                268 860 

74 3216
31025 Sidi Bouzid 

P38

26886
9+A188:R1881926   

Sidi Bouzid P45
69



Surface à 

acquérir

(m2) Hésitant

ss avis

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 
Nom du Propriétaire et de l’exploitant

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages

Position de principe

Bien à acquérir
Valeur des 

biens à acquérir

Estimation 

totale de 

compens. (TND) Accord Refus

OBSERVTION DIVERS N° de contact

Sidi Bouzid

Nombre de 

PAPs (famille 

liée aux chefs 

de ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du PAP 

(chef de ménage)

fonction du PAP 

(conjoint du chef de 

ménage)
Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

héritiers Ibrahim ben tlili mhamdi et Halima bent Azher 

ben Abbessi Salouhi et Chouaib ben Belgacem ben Ali 

Mhamdi

Halima ben lazher ben abbes ben mohamed X 4

villa femme au foyer ouvrier

son fils est handicapé paralysie 

totale

79 Ramzi ben Ibrahim ben Al-Tilili Al-Mahdi 2822 10 17 oliviers (150d/u) 2550                  28 220                  30 770 X 5

voiture villa enseignant femme au foyer à son avis la ceinture va dégrader l'économie dans la ville d'essabalat23990008

80
Amel et Hafssa banat Yousef ben Ahmed Yousef 

Mhamdi
1404 10                  14 040                  14 040 

81 Ahmed ben Yousef ben Ahmed Sallouhi 2748 10                  27 480                  27 480 

82
Zakia bent yousef ben Ahmed Salouhi et Taissir et Hiba 

et Hana banat Alazher ben belgacem Nour
1416 10 un olivier (500d/u) 500                  14 160                  14 660 

83 Mohamed Elmonsef ben Yousef Askri 2621 10 5 oliviers (150d/u) 750                  26 210                  26 960 

84
Slah Eddin ben Ali ben Ezaair Mhamdi

3943
10 5 oliviers (500d/u) 2500                  39 430                  41 930 

85
veuve  Slah Eddin ben Ali ben Ezaair Mhamdi

4080
10

6 oliviers (500d/u)
3000

                 40 800                  43 800 
X 3 villa décédé femme au foyer 98914306

86 Esaair ben Ali Amri 2778 10 15 oliviers (500d/u) 7500                  27 780                  35 280 

Non Matriculé 87 piste 388 0 0

26980 Sidi Bouzid 

P117
88 Ali ben Ezaair ben Omer Mhamdi 1602 10 27 oliviers (300d/u) 8100 16020                  24 120 

20826 Sidi Bouzid 

P118
89 Ezaair ben Ali Azaair Amri 2487 10

11 oliviers

(500d/u)+13oliviers

(150d/u)

7450 24870                  32 320 

20794 Sidi Bouzid P2 90
Rim bent Ibrahim ben Omer Salouhi et Mohamed ben 

Echabi ben Mohamed Mhamdi
174 10 1740                    1 740 

93538 Sidi Bouzid P1 91 Mohamed ben Echabi ben Mohamed Mhamdi 4010 10 10 oliviers (700d/U) 7000 40100 47100

35026 Sidi Bouzid 

P131
92 héritier Mohamed Essaleh ben Mhamdi 5993 10 10 oliviers (700d/U) 7000 59930 66930

96145 Sidi Bouzid 

P14
93

héritiers de Muhammad Al-Saleh bin Muhammad Al-

Saleh bin Omar Omari
7447 10

15 oliviers 

(700d/U)+14 oliviers 

(150d/u)

12600 74470 X 5

villa enseignant employé lis héritiers sont 8 familles 27748176

94554 Sidi Bouzid 

P21
94 héritiers Elwardi ben Saleh Mhamdi 3691 10 10 oliviers (700d/U) 7000 36910 43910

Kamel  heritier  el werdi ben salah mhamdi X
5 voiture villa agriculteur femme au foyer 98814277

Abd al-Jabbar, fils de Muhammad al-Azhar ibn Salih 

Muhammadi X
5 voiture villa employé employée 21669500

56486 Sidi Bouzid 

P77
96

Jaber, fils de Muhammad al-Azhar ibn Salih 

Muhammadi
15315

10
25 oliviers (700d/u) 17500 153150 170650 X

5 villa ouvrier/ employé

femme au foyer/ 

employée 23055948

Amara bin Muhammad Al-Manea bin Sharif Ameri X 23
voiture villa professeur femme au foyer

il s'agit de six familles en 

coopropriété 98679522

mohamed ben abid ben salah  mohamedi X voiture villa agriculteurs femme au  foyer 97362036

mohamed lazhar ben mohamed X voiture villa employé employée 21669500

fadhla essafi el mhamdi X 5 villa femme au  foyer ouvrier 94188398

kamel ben el werdi ben salah mhamdi X 5 voiture villa agriculteurs femme au  foyer 98814277

                 28 330 

36080 40980

10 36 olviers ( 150d/u)                  5 400                181 230                186 630 

10 5 oliviers (500d/u) 2500                  25 830 

97 18123

78

95 3608 10 7 oliviers (700d/u) 4900
88010 Sidi Bouzid 

P22

75942 Sidi Bouzid 

P24

TF31025 sidi bouzid 

Partie de P52
2583



Surface à 

acquérir

(m2) Hésitant

ss avis

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 
Nom du Propriétaire et de l’exploitant
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fonction du PAP 

(chef de ménage)

fonction du PAP 

(conjoint du chef de 

ménage)
Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

abid ben mohamed lazher mhamdi X 6 villa agriculteurs femme au  foyer 46502316

jabeur ben mohamed lazher  mhamdi X 5 villa agriculteurs femme au  foyer 23055948

Naiba ben abid ben salah mhamdi X 5
villa femmes au  foyer agriculteurs 97095189

94970 Sidi Bouzid 

P25
98 ABID Ben Mohamed ben Mohamed Essifi  Elmahamdi 1007

10

10070 10070 X 5

voiture agriculteurs femme au  foyer

22 995 561

Non Matriculé 99 mohamed héritier de Mohammed ben 

Mohammed ben Issa Al-Muhammadi

954 10 9540 9540 X
8 villa agriculteurs femme au  foyer 41904848

Atijani ben Mohamed ben Essifi Mhamdi et Alhabib 

ben Sadek ben Mohamed Essifi Mhamdi

Habib héritier Al-Tijani bin Muhammad bin Al-

Saifi Muhammadi

X
5 ouvrier femme au  foyer

94959 Sidi Bouzid 

P28
101 Fodha héritier Al-Tijani bin Muhammad bin Al-

Saifi Muhammadi

3649 10 36490 36490 X
5 femme au  foyer ouvrier 94188398

32974 Sidi Bouzid 

p39
102

Issa bin Muhammad bin Isa Muhammadi et 

Muhammad al-Taher bin al-Hadi bin Issa al-

Muhammadi

8853 10 88530 88530 X

7 voiture villa retraité femme au foyer 97660321

94959 Sidi Bouzid 

P28
103

Issa ben Mohamed ben Issa Mhamdi et Mohamed 

Ettaher ben Hedi ben Issa Almhamdi
1727 10 5 oliviers (500d/u) 2500 17270 19770 X

2 familles      

(8 et 7)
villa

retraité  

agriculteur femmes au foyer 97888186   98990270

94971 Sidi Bouzid 

P26
104

Issa bin Muhammad bin Isa Muhammadi et 

Muhammad al-Taher bin al-Hadi bin Issa al-

Muhammadi

1970 10 6 oliviers (500d/u) 3000 19700 22700 X
7 voiture    villa retraité femme au foyer 97660321

94970 Sidi Bouzid 

P30
105 Mohamed ben Mohamed ben Issa Elmahamdi 2743 10 27430 27430

91009 Sidi Bouzid 

P31
106 Mohamed Ettaher ben Hedi ben Issa ElMhamdi 8205 10 18 oliviers (700d/u) 12600 82050 94650

20830 Sidi Bouzid 

P101
107 Alaaicha bent Amar ben Ali Mhamdia 306 10 3060 3060

20832 Sidi Bouzid 

P99
108 Ali ben Almizouni ben Mohamed Almsahali Mhamdi 4109 10

25 oliviers (150d/u) 

et 6 oliviers (700d/u)
7950 41090 49040

20831 Sidi Bouzid 

P100
109

Mohamed ben Almozouni ben Mohamed Almsahali 

Mhamdi
7284 10

6 oliviers (150d/u) et 

14 oliviers (700d/u)
10700 72840 83540

Non Matriculé 110
Mohammad ibn al-Mizouni ibn Mohammad al-Masahli 

Mohammadi
144 10  1440 1440 X

6 voiture villa retraité femme au foyer 50576729

Non Matriculé 111 jaber ben salah ben el hedi ben aissa 405 10 6 oliviers (700d/u) 4200 4050 8250

Non Matriculé 111bis jaber ben salah ben el hedi ben aissa 1 10 10 10

69083 Sidi Bouzid 

P47
112

Khaled et Srhair et Alnaser et Saiida et Habiba abnaa 

Saleh ben Alhaj Amara Mhamdi et Alalmi et Saber et 

Sihem et Faisel et Morad et Chawki abnaa Mohamed 

Albarhdadi ben Issa Mhamdi

1079 10 4 oliviers (700d/u) 2800 10790 13590

10 36 olviers ( 150d/u)                  5 400                181 230                186 630 

10 420 420

97 18123

100 42

75942 Sidi Bouzid 

P24

56487 Sidi Bouzid 

P178



Surface à 

acquérir

(m2) Hésitant

ss avis

Titre foncier
Numéro de 
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Nom du Propriétaire et de l’exploitant
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de ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du PAP 

(chef de ménage)
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terrain 

(DT/m²)

22022 Sidi Bouzid 

P44
113

Abd Alwehed ben Abd Almalek ben Omar Aamri et 

Ridha ben Mohamed Essaleh ben Ahmed Elmoshali
2413 10 4 oliviers (700d/u) 2800 24130 26930

65779 Sidi Bouzid 

P86
114 Elhedi ben Mohamed Alrhdaf ben Nasr Mhamdi 647 10 6470 6470

héritier Sassi ben Ahmed ben Mohamed Almosahali 

Mhamdi 

EL BAHI fils d'Al-Sassi bin Ahmed bin Muhammad Al-

Masahli Muhammadi X
7 villa agriculteur femme au foyer 98990270

27374 Sidi Bouzid 

P41
116

Mohamed  fils d'Al-Sassi bin Ahmed bin Muhammad Al-

Masahli Muhammadi
1160 10 3 oliviers (300 d/u) 900 11600 12500 X 8

villa retraité femmes au foyer 97888186

30049 Sidi Bouzid 

P40
117

Mohammad ibn al-Mizouni ibn Mohammad al-

Massahli Mohammadi
1117 10 4 oliviers (700d/u) 2800 11170 13970 X

6 voiture villa retraité femme au foyer 50576729

13659 Sidi Bouzid 

P80
118

Ali bin Al-Mizouni bin Mohammad Al-Massahli 

Muhammadi
338 10 3380 3380 X

7 villa ouvrier femme au foyer 90211085

91928 Sidi Bouzid 

P39
119

Elmoldi et Lazher abnaa Mohamed Essaleh ben Alhaj 

Amara Mhamdi
582 10 4 oliviers (700d/u) 2800 5820 8620

44302 Sidi Bouzid 

P43
120 Lakhther ben Ahmed ben Moshali Mhamdi 1731 10 8 oliviers (700d/u) 5600 17310 22910

17795 Sidi Bouzid 

P79
121 Al-Akhdar bin Ahmed bin Al-Masahli Muhammadi 413 10 4130 4130 X

9 moto villa ouvrier au lycée femme au foyer 97244920

83236 Sidi Bouzid 

P15
122

Yamina bent Maiouf ben Alhaj Amara Mhamdi et 

Mohamed Lakhther et Mohamed Almonji et 

Awatef et Jamel et Monia et Fatma abnaa Alaich 

ben Saleh Mhamdi

1951 10 4 oliviers (500d/u) 2000 19510 21510

91650 Sidi Bouzid 

P78
123 Mohamed ben Taher ben Mohamed Laabidi Mhamdi 439 10

90 ml de cactus 

(10d/ml)
900 4390 5290

91651 Sidi Bouzid 

P77
124 Masoud ben Taher ben Mohamed Laabidi Mhamdi 350 10 3500 3500

91527 Sidi Bouzid 

P14
125

Iljia bent Elhedi ben Elhaj Amara Mhamdi et Latifa et 

Jamel et Bakir abnaa Mohamed Essaleh ben Saleh 

Mhamdi

1276 10 4 oliviers (500d/u) 2000 12760 14760

91812 Sidi Bouzid 

P12
126 Rabiia ben Saleh ben Elhaj Amara Mhamdi 1287 10

4 oliviers (500d/u) et 

5 oliviers (150d/u)
2750 12870 15620

61444 Sidi Bouzid 

P188
127

Imam ben Sghair ben Mohamed Laabidi Mhamdi et 

Yamina bent Mokhtar ben Sghair Mhamdi
230 10

60 ml de cactus 

(10d/ml)
600 2300 2900

65923 Sidi Bouzid 

P75
128 Essafi ben Sghair ben Mohamed Laabidi Mhamdi 294 10

70 ml de cactus 

(10d/ml)
700 2940 3640

71401 Sidi Bouzid 

P11
129 Amara ben Saleh ben Elhaj Amara Mhamdi 1114 10 6 oliviers (700d/u) 4200 11140 15340

14022        P3 130 El imem ben esseguaer    ben mohamed el abidi 2449 10 24490 24490

43859 Sidi Bouzid 

P68
131

Khalil ben Taher ben Mohamed Laabidi Mhamdi et 

Bachra bent Khalil ben Taher Mhamdi
572 10

128 ml de cactus 

(10d/ml)
1280 5720 7000

13649 P64 132 mouldi ben ettaher ben ettaher ben mohamed el abidi3 1312 10
159 ml de cactus 

(10d/ml)
1590 13120 14710

22016 Sidi Bouzid P2 133
Mohamed ben Taher ben Mohamed Laabidi Mhamdi et 

Amara ben Mohamed Almanai ben Chrif Aamri
2508 10

4 oliviers (500d/u) et 

8 oliviers (150d/u)
3200 25080 28280

16130 189301613 10 4 oliviers (700d/u) 2800
22021 Sidi Bouzid 

P42
115



Surface à 

acquérir

(m2) Hésitant

ss avis

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 
Nom du Propriétaire et de l’exploitant
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biens à acquérir
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l'habiation

fonction du PAP 

(chef de ménage)

fonction du PAP 

(conjoint du chef de 

ménage)
Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

22015 Sidi Bouzid P1 134 Othman ben Abd Allah ben Mohamed Elboualaki 499 10

70ml de cactus 

(10d/ml)+2 oliviers 

(500d/u)

1700 4990 6690

18877 Sidi Bouzid P1 135

Halima bent Saleh ben Sedra Alaamri et Tofaha et 

Mesbeh abnaa Mnawer ben Belgacem Aamri et 

Mohamed ben Khlifa ben Saleh Mhamdi

713 10 7130 7130

héritiers Omar ben Alaouni Aamri

Houcine,  fils d'Omar bin Al-Awni Amri X 10 ouvrier femme au foyer

Mohamed,  fils d'Omar bin Al-Awni Amri X
16 ouvrier  femme au foyer

Hassene,  fils d'Omar bin Al-Awni Amri X 10 ouvrier  femme au foyer

20925 Sidi Bouzid 

P129
137 Al-Ouni,  fils d'Omar bin Al-Awni Amri 72 30 2160 2160 X

10 moto cycle villa ouvrier (peinture) femme au foyer un de ses fils est immigré 97790124

20925 Sidi Bouzid 

P129
138

Maaioufa bent Mohamed Essaleh ben Mohamed Aamri 

et Halima et Mohamed Elmongi et Saada et Jamel et 

Salah Eddin et Adel et Saaraa et Fatma Ezzahra abnaa 

Elhedi ben Khdhiri Aamri et Abd Essatar ben Abd 

Elmalek Aamri

137 30 4110 4110

20373 Sidi Bouzid 

P128
139 Abd Alhamid ben Zayed ben Saih Aamri 199 30 5970 5970

33514 Sidi Bouzid 

P11
140 Zaid ben Saiih ben Mbarek Aamri 1458 30 43740 43740

20370 Sidi Bouzid 

P120
141

Mohamed Essaleh ben Edhahbi ben Mbarek Aamri et 

Elhosin et Nour Eddin et Faisel abnaa Mohamed 

Essaleh ben Dhahbi Aamri et Mariem bent Mohamed 

ben Ahmed Aamri et Chrifa bent Mohamed Elmokhtar 

ben Romdhan Aamri et Aymen et Walid abnaa Edhahbi 

ben Mohamed Essaleh Aamri

320 30 9600 9600

20653 Sidi Bouzid 

P10
142 Wrida bent Tlili ben Saih Aamri 702 30 21060 21060

Non Matriculé 143 Mohamed el hedi ben tlili amri 1857 10 6 oliviers (500d/u) 3000 18570 21570

28864 Sidi Bouzid 

P109
144

Fouad ben Mohamed Elhedi ben Tlili ben Saih Aamri et 

Achref et Manel et Taha et Hani et Arwa abnaa 

Mohamed Elhedi ben Tlili Aamri

820 30
4 olivuers (500d/u)  

60 ml cactus (10d/ml)
2600 24600 27200

20957 Sidi Bouzid 

P96
145

Zbaida bent Aamara ben Tlili ben Saih Aamri et Abd 

Elaziz ben Lahbib ben Saih Aamri
2078 30 12 oliviers (500d/u) 6000 62340 68340

20956 Sidi Bouzid 

P97
146 Abd Elkarim ben Tlili ben Saih Aamri 596 30

3 oliviers (700d/u) et 

3 oliviers (150d/u)
2550 17880 20430

28788 Sidi Bouzid 

P55
147

Sghair ben Farhat ben Haje Bacha Aamri et Elhosin ben 

Sghair ben Farhat ben Haje Bacha Aamri et Najeh et 

Mahbouba abnaa Esghair ben Farhat Aamria et 

Alyamna bent Taleb 

1713 30 30 oliviers (700d/u) 21000 51390 72390

14485  P60 148
Mohammad Al-Saleh bin Al-Sayeh bin Al-Hajj Pacha 

Amiri
27 30 810 810

14486 P61 149

Mohammad Al-Monsef et Al-Sahbi sont les fils d'Ali Al-

Saleh bin Al-Sayeh Amri et de Shehiba bint Al-Sayeh bin 

Al-Haj Pacha Ghamrio Ahmed bin Al-Sayeh Ameri et 

Zayed bin Al-Sayeh Amri

2041 30
170 ml cactus 

(10d/m)
1700 61230 62930

94231 Sidi Bouzid 

P62
150

Haroun Arachid ben Mohamed Esaleh ben Belgacem 

ben Ali Echihi Elghmouri
63 30 1890 1890

4230 Sidi Bouzid P63 151

Haroun Arachid ben Mohamed Esaleh ben Belgacem 

ben Ali Echihi Elghmouri et Nizar ben Abd Elkader ben 

Mohamed Essaleh Ghmouri

1523 30
150 ml cactus 

(10d/m)
1500 45690 47190

10  11240 1124016548 Sidi Bouzid P9 136 1124
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58173 Sidi Bouzid 

P50
152

Echafai ben Saih ben Elhaj Bacha Aamri et Mbarka bent 

AbD allah ben Mohamed Masoudia
23 30 690 690

58173 Sidi Bouzid 

P50
153

Echafai ben Saih ben Elhaj Bacha Aamri et Mbarka bent 

AbD allah ben Mohamed Masoudia
3 30 90 90

59935 Sidi Bouzid 

P73
154 Mohamed Enaser ben Chafai ben Saih Aamri 387 30 5 oliviers (700d/u) 3500 11610 15110

40256 Sidi Bouzid 

P121
155

Abd Elaziz ben Habib ben Saih Aamri et Ridha ben 

Taher ben Mohamed Essaleh Ghamouri
2156 30

110 ml cactus 

(10d/m)
1100 64680 65780

59514 Sidi Bouzid 

P34
156 Saleh et Yousef abnaa Echafai Aamri 383 30 30 ml cactus (10d/m) 300 11490 11790

28785 Sidi Bouzid 

P22
157 Fatma bent Ezaid Aamri 4863 30

220 ml cactus 

(10d/m) 138 arbres 

fruitiers (250d/u)

36700 145890 182590

61811 Sidi Bouzid 

P122
158 Sassi ben Khlifa ben Ali Ghamouri 1285 30 38550 38550

35014 Sidi Bouzid 

P123
159

Lahbib ben Hedi ben Khlifa Ghamouri et Mohamed 

Esghair ben Mokdad ben Sassi Ghamouri 
216 30

110 ml cactus 

(10d/m)
1100 6480 7580

28782 Sidi Bouzid 

P23
160 Lahbib ben Tounsi ben Mohamed Laabidi 2275 30 20 oliviers (700d/u) 14000 68250 82250

28784 Sidi Bouzid 

P19
161 Esghair ben Ahmed ben Zarouk 781 30 27 ml cactus (10d/m) 270 23430 23700

28782 Sidi Bouzid P8 162 Lahbib ben Ettounsi ben Mohamed Laabidi 683 30 3 oliviers (700d/u) 2100 20490 22590

32997 Sidi Bouzid P3 163
Mohamed Essaleh ben Ahmed Zarouk ben Aamara 

Aamri
586 30 4 oliviers (700d/u) 2800 17580 20380

59954 Sidi Bouzid 

P64
164 Essassi ben Khlifa ben Ali Ghamouri 171 30

50 ml cactus (10d/m) 

et un olivier  (700d/u)
1200 5130 6330

85954 Sidi Bouzid 

P45
165

Yousef ben Hedi ben Ettaib Ghamouri et Samia et 

Nouaman abnaa Yousef ben Hedi Ghamouri
811 30 7 oliviers  (700d/u) 4900 24330 29230

15683 Sidi Bouzid P4 166 Mohamed Essaleh ben Aamara ben Nasr Ghamouri 4535 30

160 ml cactus 

(10d/m) 33 oliviers 

(700d/u)

24700 136050 160750

39749 Sidi Bouzid 

P212
167 Abd Lahmid ben Khlifa ben Taib Ghamouri 94 30 2820 2820

39748 Sidi Bouzid 

P211
168 Mohamed Essadek ben Khlifa ben Taib Ghamouri 565 30 80ml cactus (10d/m) 800 16950 17750

39749 Sidi Bouzid 

P210
169 Abd Lahmid ben Khlifa ben Taib Ghamouri 124 30 60ml cactus (10d/m) 600 3720 4320

54195 Sidi Bouzid 

P221
170 Lakhther ben Hedi ben Taib Ghamouri 16 30 480 480

Zone B Alaamra P178 171 Akrami bin Al-Hadi bin Al-Tayeb Ghammouri 1434 10 12 oliviers  (700d/u) 8400 14340 22740

39981 Sidi Bouzid 

P177
172

Yasin ben Ghzail ben Mohamed Essaleh Ghamouri et 

Ennouri BEN Akrmi ben Hedi Ghamouri
2835 10 13 oliviers  (150d/u) 1950 28350 30300

28480 Sidi Bouzid 

P43
173 Ghazail ben Mohamed Essaleh ben Taib Ghamouri 65 10 650 650

70176 Sidi Bouzid P2 174
Abd Laaziz ben Lahbib ben Saih Aamri et Mohamed 

Echrif ben Omar ben Mohamed Essaleh Ghamouri
1167 10 11670 11670

75692 Sidi Bouzid 

P40
175 Ettaher ben Mohamed Esaleh ben Chahbouna Ghmari 104 10 1040 1040

62148 Sidi Bouzid P3 176
Mohamed Ennouri ben Ibrahim ben Omar Barhoumi et 

Omar ben Ibrahim ben Omar Barhoumi
455 10 4550 4550
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70179 Sidi Bouzid P4 177

Mbarka bent BELgacem ben Chahbouna Ghmouria et 

Ettaher ben Mohamed Essaleh ben Chahbouna Ghmari 

et Mohamed Ennouri et Omar abnaa Ibrahim ben 

Omar Barhoumi

60 10 600 600

70178 Sidi Bouzid P1 178

Ettaher ben Mohamed Essaleh ben ChAhBOUNA 

Ghamari et Abd Laaziz ben Lahbib ben Saih Aamri et 

Chikha et Basma et Najwa banat Ettaher ben Mohamed 

Essaleh Elghamouri

1418 10 22 oliviers (700d/u) 15400 14180 29580

97191 Sidi Bouzid P4 179
Elhousien et Mazhoud abnaa Laamari ben Etaib 

Ghamouri et Hamida et Tawfik abnaa Ettaib Ghamouri 
38 10 380 380

97185 Sidi Bouzid 3 180
Elhousein ben Laamari ben Ettaib Ghamouri et Ahmida 

ben Laamari ben Ettaib Ghamouri 
5040 10 50400 50400

79595 Sidi Bouzid 41 182

Jamila bent Ali ben Ibrahim Barhoumi et Dalila et Abd 

Essatar et Mofida et Rabiaa et Mohamed Echrif abnaa 

Omar ben Mohamed Essaleh Ghamouri

56 10 560 560

 87151 Sidi Bouzid 37 183

Ettaher ben Mohamed Essaleh ben ChAhBOUNA 

Ghamari et Chrifa et Chikha et Basma banat Ettaher 

ben Mohamed Essaleh Ghamouri et Najwa bent 

Ettaher ben Mohamed Esaleh Ghamouri

168 10 1680 1680

75477 Sidi Bouzid 39 184

Saber ben Ali ben Mohamed ben Alia et Abd Essatar 

ben Omer ben Mohamed Essaleh Ghamouri et Dalila 

bent Omar ben MoHAMED Essaleh Ghamouri et 

Mofida bent Omar ben MOHamed Essaleh Ghamouri 

et Mohamed Echrif ben Omar ben Mohamed Essaleh 

Ghamouri et Jamila bent Ali ben Ibrahim Barhoumi et 

Rabiaa ben Ibrahim ben Omar Barhoumi et Afef bent 

CHihaoui ben Ali Dali et Afifa bent Abd ELmajid ben Ali 

Lasouid Abdouli et Societé tunis des Abeilles

664 10 6640 6640

60100 Sidi Bouzid 14 185 Sofien ben Mazhoud ben Laamari Ghamouri 1386 10 7 oliviers (150 d/u) 1050 13860 14910

60100 Sidi Bouzid 14 186 Ibrahim ben Mostfa ben Ibrahim Ghamouri 961 10 9610 9610

34365 Sidi Bouzid 

P15
187 Halima bent Elhaj Khlifa Amouri 1144 10

87 ml de cactus 

(10d/u) et 8 oliviers 

(700 d/u)

6470 11440 17910

60478 Sidi Bouzid 

P19
188 Ammar ben Abd Almalek ben Belgacem Ghamouri 2439 10

80 ml de cactus 

(10d/u) et 14 oliviers 

(700 d/u)

10600 24390 34990

31161 Sidi Bouzid 

P20
189

Mohamed Lazher et Bachra et Romana abnaa Ettaher 

ben Ali Ghamouri et Adnan ben Mohamed Lazher ben 

Taher Ghamouri

1428 10 14280 14280

35228 Sidi Bouzid 

P206
190 Lahbib ben Khlifa ben Ali Ghamouri 311 10 3110 3110

32004 Sidi Bouzid 

P10
191

Mohamed Lazher ben Alkaher ben Ali Ghamouri et 

Elmongi ben Mahmoud ben Ammar Mohamed et Abd 

Lahmid ben IBriak ben Essadek Ali et Lahbib ben 

Mahmoud ben Ammar Elmabrouk Ali

165 10 1650 1650

75214 Sidi Bouzid P2 192 héritier Ahmed Ghamouri 1784 10 17840 17840

72821 Sidi Bouzid 

P198
193 Abd errazek ben Ahmed el Ghamouri 545 10

9 oliviers (700d/u) et 

4 oliviers (150 d/u)
6900 5450 12350 X

8 voiture villa agriculteur épiciére

Abderrazak est handicapé ( 

paralysie des membres inférieures), 

il a une carte d'handicapé et il est 96503248

34453 Sidi Bouzid P2 194 Ridha ben Mohamed Esrair ben Ibrahim Ghamouri 277 10 2770 2770

97191 Sidi Bouzid 4
Elhousien et Mazhoud abnaa Laamari ben Etaib 

Ghamouri et Hamida et Tawfik abnaa Ettaib Ghamouri 
2025181 10 20250 20250
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30879Sidi Bouzid P1 195

Jilani ben Ali ben Saleh Rhamouri et Yakouta bent 

Ettouhami ben Ifa Ghamouri et Mohamed Elhedi et 

Mohamed abnaa Ali ben Saleh Rhamouri et Hadhria 

ben Mohamed ben Ali Ferchichia et Ibrahim ben ALI 

ben Saleh Rhamouri et Mehria bent Mohamed ben 

Rhmouria et Khadija bent Ali Essaleh ben Rhmouria et 

RHzail bent Mohamed ben Rhmouri et Mohamed 

Ettaher ben Mohamed ben Ghamouri 

370 10 3700 3700

28527Sidi Bouzid P11 196 Mohamed Lahbib ben Ibrahim ben Arbi Bouizizi 230 10 2300 2300

30728Sidi Bouzid 

P204
197 Elaabidi ben Alamin ben Elaabidi Elbarhoumi 420 10 4200 4200

84707Sidi Bouzid P1 198 Ennouri ben Aakrmi ben Hedi Ghamouri 40 10 400 400

3162Sidi Bouzid P2 199 héritier Rabeh ben Srair ben Ahmed Ghamouri 581 10 5810 5810

30654Sidi Bouzid P47 200
Samir héritier de Rabah ben Saghir ben Ahmed 

Ghamouri
98 10 980 980 X

6 voiture villa

commerçant ( il a 

une café au 

niveau du 

giratoire avec la 

RN3) femme au foyer

Rabeh est mort et la famille est 

prise en charge par l'ainé (Samir) en 

se basant sur l'héritage dont la 

parcelle 199 est une partie la 

construction n'est pas à démolir,il 

demande l'éclairage public et les 

ralentisseurs, 24630822

30643Sidi Bouzid P48 201 Saleh ben Mokhtar Kalbouti Aamri 103 10 1030 1030

56319 Sidi Bouzid P1 202 Almokhtar ben Alkalbouti ben Ahmed Aamri 48 10 480 480

84255 Sidi Bouzid P2 203 Alhedi ben Mokhtar ben Alkalbouti Aamri 766 10 7660 7660

TF16609Sidi 

BouzidP177
203bis

Ahmed ben Ahmed Al-Tilili Shukri
1070 10 10700 10700 X 26 voiture

villa retraité femme au foyer IL a un enfant handicapé 97602699
TF10666Sidi 

BouzidP198
204 Domaine de l'Etat privé 4544 0 0 0

TF10666Sidi 

BouzidP199 205 Domaine de l'Etat privé 3556 0 0 0

TF10666Sidi 

BouzidP200
206 Domaine de l'Etat privé 3668 0 0 0

TF10666Sidi 

BouzidP201
207 Domaine de l'Etat privé 3532 0 0 0

TF10666Sidi 

BouzidP202
208 Domaine de l'Etat privé 3370 0 0 0

TF10666Sidi 

BouzidP203
209 Domaine de l'Etat privé 3244 0 0 0

TF10666Sidi 

BouzidP204
210 Domaine de l'Etat privé 3175 0 0 0

TF10666Sidi 

BouzidP205
211 Domaine de l'Etat privé 3033 0 0 0

TF10666Sidi 

BouzidP206
212 Domaine de l'Etat privé 2614 0 0 0

TF10666Sidi 

BouzidP207
213 Domaine de l'Etat privé 2545 0 0 0

TF10666Sidi 

BouzidP208
214 Domaine de l'Etat privé 994 0 0 0

TF10666Sidi 

BouzidP209
215 Domaine de l'Etat privé                                1086 0 0 0

TF10666Sidi 

BouzidP189
216 Domaine de l'Etat privé 192 0 0 0

TF10666Sidi 

BouzidP210
217 Domaine de l'Etat privé 1886 0 0 0

TF12362Sidi 

BouzidP190
218 Al-Mawlid ben Salem ben Abdallah Jabli 560 0 0 0

TF10666Sidi 

BouzidP211
219 Domaine de l'Etat privé 2189 10 21890 21890

TF12878Sidi 

BouzidP191
220 Hassan bin Ammar bin Belqasim bin Hashani Al Hashani 208 10 2080 2080 X 10

Villa Agriculteur Femme au foyer il a une fille handicapée 96409276
TF10666Sidi 

BouzidP212
221 Domaine de l'Etat privé 2384 0 0 0
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TF10666Sidi 

BouzidP213
222 Domaine de l'Etat privé 1980 0 0 0

TF12474Sidi 

BouzidP192
222BIS Ahmed ben Ahmed Al-Tilili chokri 79 10 790 790

TF10666 Sidi 

BouzidP214
223 Domaine de l'Etat privé 2287 0 0 0

TF10666 Sidi 

BouzidP215
224 Domaine de l'Etat privé 2585 0 0 0

TF10666 Sidi 

BouzidP216
225 Domaine de l'Etat privé 2253 0 0 0

TF10666 Sidi 

BouzidP217
226 Domaine de l'Etat privé 2538 0 0 0

TF10666 Sidi 

BouzidP218
227 Domaine de l'Etat privé 2273 0 0 0

TF10666 Sidi 

BouzidP219
228 Domaine de l'Etat privé 2697 0 0 0

TF10666 Sidi 

BouzidP220
229 Domaine de l'Etat privé 2394 0 0 0

TF10666 Sidi 

BouzidP221
230 Domaine de l'Etat privé 2034 0 0 0

TF10666 Sidi 

BouzidP273
231 Domaine de l'Etat privé 295 0 0 0

TF10671 Sidi 

BouzidP31
232 Domaine de l'Etat privé 24916 0 0 0

TF10666 Sidi 

BouzidP28
233 Domaine de l'Etat privé 524 0 0 0

TF10666 Sidi 

BouzidP28
233BIS Domaine de l'Etat privé 39 0 0 0

TF10666 Sidi 

BouzidP422
234 Domaine de l'Etat privé 13618 0 0 0

TF10666 Sidi 

BouzidP420
234BIS Domaine de l'Etat privé 197 0 0 0

TF10666 Sidi 

BouzidP467
235 Domaine de l'Etat privé 102 0 0 0

TF10666 Sidi 

BouzidP421
236 Domaine de l'Etat privé 5660 0 0 0

TF10666 Sidi 

BouzidP419
237 Domaine de l'Etat privé 23 0 0 0

TF10666 Sidi 

BouzidP417
238 Domaine de l'Etat privé 118 0 0 0

TF10666 Sidi 

BouzidP481
239 Domaine de l'Etat privé 6528 0

construction pour 

boucherie et 

grillade de surface 

bati 220 m² 

(200d/m²) c'est une 

occupation 

temporaire dans le 

daomaine de l'état

44000 0 44000

TF10666 Sidi 

BouzidP494
240 Domaine de l'Etat privé 23705 0 0 0

TF10666 Sidi 

BouzidP613
241 Domaine de l'Etat privé 531 0 0 0

TF10666 Sidi 

BouzidP483
242 Domaine de l'Etat privé 10 0 0 0

TF10666 Sidi 

BouzidP484
243 Domaine de l'Etat privé 4888 0 0 0

TF10666 Sidi 

BouzidP485
244 Domaine de l'Etat privé 3180 0 0 0

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                245
Domaine de l'Etat privé                                            , Abd 

El Hamid El ALIMI (n'est pas indiqué par le TPD)
8454 0

clôture de 

longueur 54 m 

(100d/ml)

5400 0 5400 X 10

Villa Agriculteur Femme au foyer

il a un enfant handicapé autiste agé 

de 15 ans n'est jamais allé à l'école 96409276
TF10666 Sidi 

BouzidP487
246 Domaine de l'Etat privé 2764 0 0 0

TF12345 Sidi 

BouzidP1537
247

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé  et Héritier abd el beki bargougui
8852 0

restaurant grillade           

        (500 m²) en 

occupation 

temporaire dans le 

domaine de l'état ( 

200d/m²)

             100 000 0                100 000 X 7

villa

chef de 

restaurant femme au foyer 26184116

TF10763 Sidi 

BouzidP600
248

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
1896 0 0 0

les privés mentionnés dans le TPD 

ont été consultés et ils confirment 

ne pas avoir de terrain ou biens au 

bord de la GP13 remarque valable 

jusqu’à parcelle 330,à l'exception 

des parcelles 261-263-264-267-268-

271-275-318.
TF10763 Sidi 

BouzidP458
249

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
2429 0 0 0
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TF10763 Sidi 

BouzidP499
250

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
1546 0

restaurant grillade           

        (130 m²) en 

occupation 

temporaire dans le 

domaine de l'état ( 

200d/m²)

               26 000 0                  26 000 

local non exploité au cours de 

l'enquête
TF10763 Sidi 

BouzidP509
251

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
232 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP508
252

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
532 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP459
253

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
4892 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP507
254

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
670 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP460
255

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
4912 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP500
256

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
125 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP600
257

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
383 0 0 0

TF12345 Sidi 

BouzidP1537
258

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
41234 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1519
259

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
8330 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1520
260

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
2601 0 0 0

TF12777 Sidi 

BouzidP14
261

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
369 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1521
262

Hana bint Hassan bin Al-Hajj Muhammad Dabash Al-

Harshani
1767 10 17670 17670

TF12778 Sidi 

BouzidP16
263

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
1127 0 0 0

TF12780Sidi 

BouzidP17
264 Société el mafarekh al kobra wassat 13078 10 130780 130780

TF10763Sidi 

BouzidP1522
265 Mohammad al-Kafi bin Hassan bin al-Hajj Mohammad 

Dabash al-Harshani

222 10 2220 2220

TF10763Sidi 

BouzidP1522
266 Mohammad al-Kafi bin Hassan bin al-Hajj Mohammad 

Dabash al-Harshani

80 10 800 800

TF12781Sidi 

BouzidP18
267

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
233 0 0 0

TF12782Sidi 

BouzidP19
268 Rebeh bebt ali elbayaoui 140 10 1400 1400 dans le TPD son prénom est Rim et 

au cours de l'enquête on a verifié 

que son prénom est Rebeh

TF10763 Sidi 

BouzidP1523
269

Rebeh bint Abdullah Al-Bayawi, Muhammad Al-Kafi, 

Hana et Radhiya, fils de Hassan bin Al-Hajj Muhammad 

Dabash Al-Harshani

418 10 4180 4180

TF10763 Sidi 

BouzidP1523
270

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
1953 0 0 0

TF12781 Sidi 

BouzidP18
271

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
5187 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1524
272

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
33546 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP2214
273

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
4815 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP2219
274

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
19040 0 0 0

Non matriculé 275
Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
3863 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1550
276

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
23198 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1539
277

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
22543 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1660
278

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
1043 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1552
279

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
23177 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1554
280

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
90 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1660
281

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
1875 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1540
282

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
871 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1553
283

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
16484 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1541
284

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
19461 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1541
285

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
3414 0 0 0
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TF10763 Sidi 

BouzidP921
286

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
2624 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1111
287

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
200 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1108
288

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
5152 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1112
289

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
288 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP922
290

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
2166 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP923
291

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
1580 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP924
292

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
2220 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1114
293

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
159 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP926
294

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
540 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1115
295

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
232 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1661
295bis

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
40 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP927
296

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
13641 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1658
297

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
170 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1658
298

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
435 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1658
299

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
6386 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP928
300

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
5518 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1115
301

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
270 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1662
302

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
365 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP968
303

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
4127 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1659
304

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
5611 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP969
305

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
3505 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1116
306

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
174 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP970
307

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
4360 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP971
308

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
2261 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1115
309

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
224 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP972
310

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
4166 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1121
311

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
21041 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP994
312

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
2507 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1115
313

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
863 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1897
314

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
331 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP759
315

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
747 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP995
316

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
16274 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP995
316bis

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
383 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP995
316 bis1

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
3674 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP762
317

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
4 0 0 0

TF227 Sidi 

BouzidP763
318 Shafia bint Ammar bin Muhammad Hajlawiya 452 10 4520 4520

TF10763 Sidi 

BouzidP1115
319

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
212 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1097
320

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
8103 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1099
321

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
4534 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1100
322

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
427 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP767
323

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
1315 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP1100
324

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
8 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP768
325

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
1691 0 0 0
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TF10763 Sidi 

BouzidP1101
326

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
225 0 0 0

TF12254 Sidi 

BouzidP1
327 2163 0 0 0

TF12254 Sidi 

BouzidP4
327bis 237 0 0 0

TF12254 Sidi 

BouzidP3
327bis1 2093 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP770
328

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
1714 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP770
328bis

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
3 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP770
329

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
979 0 0 0

TF10763 Sidi 

BouzidP770
329bis

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
16 0 0 0

TF10763 Sidi Bouzid 330
Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 
11981 0 0 0

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 

houcem kaddachi x 5 motocycle

villa boucher femme au foyer

refuse le projet car il pense qu'il va 

nuir à son actvité de la boucherie et 

la grillade

mohamed ali ben werdi rabeh x 6

villa

vendeur de 

légume femme au foyer 93686211

Abdel aziz ben mohamed ben Ali x 5 voiture

villa commerçant femme au foyer 99588701

Raouf kaddechi x 5

villa commerçant femme au foyer 23215002

Domaine de l'Etat privé - Conseils régionale de Sidi 

Bouzid et autre privé 

fils de Nour eddine kaddechi x 5

villa ouvrier femme au foyer

houcem kaddachi x 5 motocycle

villa boucher femme au foyer

refuse le projet car il pense qu'il va 

nuir à son actvité de la boucherie et 

la grillade 53719005

Non matriculé 333 Domaine de l'ETAT Privé GP13 2442 0 0 0

TF10684 Sidi 

Bouzid466
334 Domaine de l'ETAT Privé 23667 0 0 0

TF10684 Sidi 

Bouzid437
334bis Domaine de l'ETAT Privé 23667 0 0 0

TF10684 Sidi 

Bouzid466
334bis1 Domaine de l'ETAT Privé 23667 0 0 0

TF10684 Sidi 

Bouzid444
335 Domaine de l'ETAT Privé 8757 0 0 0

TF10684 Sidi 

Bouzid444
336 Domaine de l'ETAT Privé 9384 0 0 0

TF10684 Sidi Bouzid 337 Domaine de l'ETAT Privé 60 0 0 0

TF10684 Sidi Bouzid 338 Domaine de l'ETAT Privé 1942 0 0 0

TF10684 Sidi 

Bouzid466
339 Domaine de l'ETAT Privé 420 0 0 0

TF10684 Sidi 

Bouzid57
340 Domaine de l'ETAT Privé 1245 0 0 0

TF10684 Sidi 

Bouzid58
341 Domaine de l'ETAT Privé 444 0 0 0

TF10684 Sidi 

Bouzid462
342 Domaine de l'ETAT Privé 9376 0 0 0

TF10684 Sidi 

Bouzid59
343 Domaine de l'ETAT Privé 1275 0 0 0

TF10684 Sidi 

Bouzid36
344 Domaine de l'ETAT Privé 3463 0 0 0

TF10684 Sidi 

Bouzid60
345 Domaine de l'ETAT Privé 224 0 0 0

TF10684 Sidi 

Bouzid61
346 Domaine de l'ETAT Privé 6290 0 0 0

TF10684 Sidi 

Bouzid47
347 Domaine de l'ETAT Privé 12383 0 0 0

TF10684 Sidi 

Bouzid48
348 Domaine de l'ETAT Privé 6303 0 0 0

TF10684 Sidi 

Bouzid62
349 Domaine de l'ETAT Privé 2644 0 0 0

TF10684 Sidi 

Bouzid49
350 Domaine de l'ETAT Privé 7836 0 0 0

TF10763 Sidi 

Bouzid823
331 1656 10                  16 560                  16 560 

TF10763 Sidi 

Bouzid823
332 944 30 28320 28320
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TF10684 Sidi 

Bouzid63
351 Domaine de l'ETAT Privé 3471 0 0

TF12840 Sidi 

Bouzid50
352 Taoufik ben ali ahmed jammali 6492 10

9 OLIviers (500d/u) 

et 5 oliviers (150 

d/u)

5250 64920 70170

TF10684  Sidi 

Bouzid64
353 Domaine de l'ETAT Privé 5806 0 0 0

TF10684  Sidi 

Bouzid51
354 Domaine de l'ETAT Privé 6449 0 0 0

TF10684  Sidi 

Bouzid56
355 Domaine de l'ETAT Privé 447 0 0 0

TF10684  Sidi 

Bouzid52
356 Domaine de l'ETAT Privé 7939 0 0 0

TF10684  Sidi 

Bouzid71
357 Domaine de l'ETAT Privé 163 0 0 0

TF10684  Sidi 

Bouzid65
358 Domaine de l'ETAT Privé 2673 0 0 0

TF10684  Sidi 

Bouzid53
359 Domaine de l'ETAT Privé 3765 0 0 0

TF10684  Sidi 

Bouzid66
360 Domaine de l'ETAT Privé 3161 0 0 0

TF10684  Sidi 

Bouzid54
361 Domaine de l'ETAT Privé 3228 0 0 0

TF10684  Sidi 

Bouzid55
362 Domaine de l'ETAT Privé 7157 0 0 0

TF10684  Sidi 

Bouzid67
363 Domaine de l'ETAT Privé 3958 0 0 0

TF58442  Sidi 

Bouzid9
364 el aroussi ben ali ben abderrahmen bouzidi 801 10 6 oliviers ( 500d/u) 3000 8010 11010

TF18065  Sidi 

Bouzid10
365 el aroussi ben ali ben abderrahmen bouzidi 4135 10 13 oliviers ( 500d/u) 6500 41350 47850

TF99431  Sidi 

Bouzid17
366

Ahmed bin Ali bin Abdullah Badiri et Youssef bin 

Ahmed bin Ali Badiri
8308 10 83080 83080

TF52070  Sidi 

Bouzid16
367

Ahmed bin Ali bin Abdullah Badiri et Youssef bin 

Ahmed bin Ali Badiri
13000 10 14 oliviers ( 150d/u) 2100 130000 132100

1630 Sidi Bouzid 

partie de la Parcelle1
368

Ahmed bin Ali bin Abdullah Badiri et Youssef bin 

Ahmed bin Ali Badiri
507 10 5070 5070

34620  Sidi Bouzid 

partie de la Parcelle2
369

Hafedh et Ali  fils d'Abdul Malik bin Laghlog Jamali et 

Mbaraka bint Abdul Malik bin Ali Jamali
1140 10 11400 11400

37463 Sidi Bouzid la 

Parcelle398
370 Abd al-Wahhab bin Ali bin Khader Bouzidi 117 10 1170 1170

37463 Sidi Bouzid 

partie de la Parcelle7
371 Abd al-Wahhab bin Ali bin Khader Bouzidi 4892 10

50 oliviers 

(150d/u)+600 ml 

de cactus (10d/ml)

13500 48920 62420

85023 Sidi Bouzid 

partie de la 
372 Habib bin Ammar bin Mohammad Aouni 2146 10 7 oliviers (500 d/u) 3500 21460 24960

34603 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle21

373 Al-Arabi bin Muhammad bin Al-Hajj Farah Shihawi 1538 10
4 oliviers (500 

d/u)+ 4 oliviers 

(150d/u)

2600 15380 17980

34823 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle20

374 Abdul-Nabi bin Muhammad bin Al-Hajj Farah Shihawi 1802 10
5 oliviers (500 

d/u)+ 17 oliviers 

(150d/u)

5050 18020 23070

34297  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle25

375 Omar bin Muhammad bin Al-Hajj Farah Shihawi 2661 10

12 oliviers (700d/u)
8400 26610 35010

34604  Sidi Bouzid 

partie de la 
376 Al-Arabi bin Muhammad bin Al-Hajj Farah Shihawi 2387 10 16 oliviers (700d/u) 11200 23870 35070

83583  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle26

377

Jumaa, Belkacem, Hammouda et Ali, fils de Masoud bin 

Farah Rabhi, Aisha bint Ahmed bin Salem Al Rabhi et 

Salma bint Hassan bin Masoud Rabhi

1129 30

7 oliviers (700 d/u)

4900 33870 38770

61358  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle234

378 Khadija bint Muhammad bin Ibrahim Al-Khulaifi 312 30 9360 9360

32493  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle188

379

Al-Hadi bin Ammar bin Muhammad bin Ammar Al-

Awni, Al-Habib, Al-Arabi, Al-Taher, Al-Muhsin, Wassila, 

Zeina, Zubaydah, Halima et Salama, les fils d'Ammar 

Awni, Fatima bint Ali et Saadia bint Hassan ben Ammar

1157 30

6 oliviers (700 d/u) 4200

34710 38910

21529  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle28
380 Al-Makki bin Muhammad Al-Saghir bin gouta Friji 119 30

2 oliviers (700 d/u) 

et 100 ml cactus 

(10d/ml)

2400 3570 5970
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21528   Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle27
381

Muhyi al-Din bin Muhammad al-Saghir bin Ahmed Freji 

et Habib bin Ammar bin Muhammad Awni
658 30 19740 19740

34488   Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle357

382

Arbi et  Hedi  fils d'Ammar bin Mohammad bin Ammar 

Aouni et  Habib et Mohsen  fils d'Ammar bin 

Mohammad Aouni

752 30 40 ml cactus 

(10d/ml)

400 22560 22960

20692    Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle187

383 Hassan bin Al-Kilani bin Muhammad Awni 2524 30 132 ml cactus 

(10d/ml)

1320 75720 77040

11752     partie de la 

Parcelle297
384 Abdul Jalil bin Ahmed bin Ali Medani 146 30 4380 4380

14290   partie de la 

Parcelle46
385 Al-Kilani bin Muhammad bin Ammar Khleifi 1368 30

7 oliviers( 150d/u)

1050 41040 42090

20894  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle45

386
Khadija, Habiba et Aisha  filles d'Al-Kilani bin 

Muhammad bin Ammar Khleifi
1959 30

7 oliviers (700d/u) 
4900 58770 63670

26668  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle36

387 Al-Taher bin Ammar bin Muhammad Awni 621 30

48ml cactus 

(10ml/u) et 2 

oliviers (700d/u)

1880 18630 20510

34629 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle31

388 Mabrouka bint Aoun bin Ali Khalif 121 30 3630 3630 X 37

villa 21151149

34629 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle31

389 Mabrouka bint Aoun bin Ali Khalif 22 30 660 660 X 37

villa décédé femme au foyer 21151149
17846 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle35

390 Mohammed bin Hassan bin Ammar Khleifi 149 30 80 ml cactus 

(10d/ml)
800 4470 5270

29220 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle34

391

Al-Nasir bin Abd al-Salam ibn Hassan ibn Imad al-

Khulaifi, Ali ibn Abd al-Salam al-Khulaifi, Ahmed ibn 

Abd al-Salam ibn Hasan al-Awni, Ramadan, Ghazala et 

Mabrouka, les fils d'Abd al- Salam ibn Hassan ibn 

Ammar al-Khulaifi et Aisha bint Abd al-Salam ibn 

Hassan Khulaifi

488 30 14640 14640

20850 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle33

392 Mohammed ben Hassan ben Ammar Awni 158 30 4740 4740

31065 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle19

393 Mohammed bin Abdulaziz bin Ali Al-Maidani 256 30 7680 7680

62187 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle18

394 Ridha fils de Al-Galluzi ben Omar ben Ali Al-Maidani 1260 30 37800 37800 37 voiture

VILLA employé femme au foyer

ElGallouzi a 7 enfants  dont cinq 

sont mariés d'où vient la 

population 31, une de ses petis 

enfants est handicapée mentale et 

paralysie partielle,il demamnde de 

l'aide pour prendre en charge sa 

petite fille, il deande un bus pour 

les déplacements scolaires, des 

ralentisseurslaisser des accéesaux 

terrains limitrophes à la RN13, 

aménager la 

mosquée"Errodhouen" et  assurer 

des compteur SONEDE sur les 

limites de leurs parcelles de terrain, 97370944

Amine ben Mohammed ben Abdulaziz ben Ali Al-

Maidani X 18
VILLA Ouvrier ouvriére 52127044

HSAN héritier de Al-Maidani Bin Ali Al-Maidani X 52 voiture

villa employé employé

il s'agit de 10 familles héritiers (les 

fils et filles de almidani),ils 

demandent des ralentisseurs il y a 

trop d'accidents mortels il 

demande de proteger la route 

contre la traversé des animeaux, il 

demande d'ajouter un giratoire 

entre El Henia et le giratoire avec la 

route de Nsrallah 29385785

Mabrouka est veuve elle a 7 

enfants mariés ce qui fait la 

population de 37 PAPs les hommes 

sont tous des ouvriers et les 

femmes des femmes aux foyers, 

elle demande des ralentisseurs et 

un bus pour les écoliers et 

l'amélioration du transport public

18023 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle17

395 499 30 14970 14970
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18024 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle228

396

Jamila bint Muhammad bin Hassan Hamidi, Yasam 

et Siham, fils d'Izz al-Din bin al-Maydani bin Ali al-

Midani

39 30 1170 1170

34665 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle30 397

Aoun ben Ali ben Ali al-Maidani

5783

30

10 oliviers (700d/U) 

et 4 oliviers 

(150d/u)

7600 173490 181090 X
2 Voiture Villa

travaille à 

l'étranger 96071863
29223 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle14

398
Al-Maïdani Bin Ali Al-Maïdani

495 30 14850 14850

40257 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle15

399 Farhat bin Ali bin Ali Al Midani bin Ahmed Awni 1212 30 36360 36360

39976 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle67

400 Farhat bin Ali bin Ali Al-Maidani 4344 30

42 oliviers (300d/u)

12600 130320 142920

20876 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle12

401

Jannat et Maryam, les filles d'Ahmed bin Farhat Khelifi, 

Rana bint Farhat bin Ahmed Khelifi, Tahani bint Al-

Mawlid bin Omar Khelifi, Iyad, Azer et Ayoub, les fils de 

Riyad bin Ahmed Khelifi.

555 30 16650 16650

20878 Sidi Bouzid 

partie de la Parcelle8
402

Muhammad bin Farhat bin Haniya Muhammadi 

Muhammadi
543 30 16290 16290

Héritiers de Muhammad, les fils d'Ali bin Farhat Khelifi X 17 voiture

villa employé employé 95294435

Tahani bent el mouldi el khelifi X 4

professur decédé

demande de fournir des bus pour 

le deplcement des éléves 58278783

14256 partie de la 

Parcelle7
404 le fils de Hedi ben farhat ben ahmed el khelifi 671 30 20130 20130 X 4

villa agriculteur femme au foyer 22633417
20849 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle37

405
Atef et Sufyan  fils de Mohammad bin Sheikh Hassan Al-

guallouzi
433 30 12990 12990

39960  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle38

406

Jannat et Maryam, les filles d'Ahmed bin Farhat Khelifi, 

Rana bint Farhat bin Ahmed Khelifi, Tahani bint Al-

Mawlid bin Omar Khelifi, Iyad, Azer et Ayoub, les fils de 

Riyad bin Ahmed Khelifi.

5602 30

31 oliviers (700d/u)

21700 168060 189760

20690  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle200

407 Atef ben Mohammed ben Cheikh Mohammedi 497 30

3 oliviers (700d/u)
2100 14910 17010

35048 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle42

408 Gheth ben mohamed ben mustapha el khlifi 7262 30
15 oliviers (700d/U)

10500 217860 228360 x 1 Voiture
ingénieur

le nom de ce PAP ne figure pas 

dans l'état  parcelaire de l'OTC, il 

est célibataire 52326828

20844 Sidi Bouzid 

partie de la Parcelle1
409 Arafa ben Al-Hajj Abdallah ben Qadour 2411 30

480 ml cactus 

(10d/ml)

4800 72330 77130 x 16 Voiture

Villa professeur institutrice 98591449 (elomda)

73146 Sidi Bouzid 

partie de la Parcelle1
410

Abd al-Fattah ibn al-Bashir ibn al-Hajj Abdullah ibn 

Qadour Khalifi
1631 30

6 oliviers (700d/u)
4200 48930 53130 x 5 voiture

villa employé institutrice 98591449

73144  Sidi Bouzid 

partie de la Parcelle2
411

Mohammad Al-Taher bin Al-Bashir bin Al-Hajj Abdullah 

bin Qadour Khelifi
1867 30

10 oliviers (700d/U) 

7000 56010 63010 x 8 Voiture Villa Homme d'affaires Femme au foyer 98591449

36254  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle91

412 Riyad ben Abdallah ben Ali Khleifi 1740 30

6 oliviers (700d/u)

4200 52200 56400 x 6 Voiture Villa Homme d'affaires Femme au foyer

20213111
67454  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle92

413
Fatima bint Muhammad bin Al-Hajj Saeed Al-Rubaie 

Hamidi
914 30 11 oliviers (500d/u) 5500 27420 32920

84870  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle107

414
Habib, Zahra et Haniyeh fils de Muhammad bin Al-Hajj 

Abdullah Khelifi
451 30 3 oliviers (500d/u) 1500 13530 15030

34485  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle134

415

Ammar et Muhammad  les fils de Hassan bin Al-

Rubaie' Khleifi et Halima bint Muhammad Al-Rahem 

Khelifi, Hassan, Al-Sadiq, Bu guirra et Al-Monji  les fils 

d'Ali bin Hassan bin Al-Rubaie Khelifi, Monem et 

Marwa  les fils de Mohammad Al-Arabi bin Ibrahim 

Khelifi et Safa et Lamia  les filles de Muhammad Al-

Arabi bin Ibrahim

1512 30

3 oliviers (500d/u) 

et 11 oliviers 

(150d/u)

3150 45360 48510

61304  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle106

416
Ahmed bin Muhammad bin Abdul Qadir bin 

Muhammad Al-Saleh Hamidi
870 30 26100 26100

35045  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle296

417
Abdul Salam bin Omar bin Al-Rubaie bin Al-Bohali 

Khalifi
1633 30

3 oliviers (500d/u) 

et 13 oliviers 

(150d/u)

3450 48990 52440

20877 Sidi Bouzid 

partie de la Parcelle9
403 449 30 13470 13470
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34680  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle125

418
Abd al-Razzaq ibn Muhammad ibn al-Hajj Saad Hamidi 

et Abd al-Razzaq ibn Muhammad ibn al-Hajj Saad Rabiei
1279 30 15 oliviers (150d/u) 2250 38370 40620

34647  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle124

419 Hichem ben Habib khelifi 625 30
8 oliviers (700d/u)

5600 18750 24350 x 13 voiture
villa professeur cadre supérieur 29223319

34644   Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle132

420 Hichem ben Habib khelifi 2128 30

9 oliviers (700d/u)
6300 63840 70140 x 13 voiture

villa professeur cadre supérieur 29223319

58820  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle1

421

Al-Hussein ben Ali ben Al-Hajj Al-Fitouri Mabrouki 2231 30

 

66930 66930 x 5 voiture

villa commerçant femme au foyer 58816900

27721  Sidi Bouzid 

partie de la Parcelle2
422 Mahmoud  fils de Muhammad bin Al-Hajj Saad Khelifi 254 30 7620 7620 x 15 voiture

villa

directeur de 

l'école primaire el 

hania femme au foyer il demande un bus pour les écoliers 93089211

21959   Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle138

424
Mohammad,el fathi fils de Hamouda bin Hassan 

Benhaniyah
1838 30

20 oliviers (150d/u)

3000 55140 58140 x 47 voiture

villa Retraité Femme au foyer

 le PAP  est handicapé (insufisance 

de mobilité organique)   ,     9 

familles heritiers dans cette 

parcelles 99701966
27751 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle62

425 Hichem ben Habib khelifi 148 30 4440 4440 x 13 voiture
villa professeur cadre supérieur 29223319

27752 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle61

426   Ahmed  fils de Hassan bin Omar Khleifi 175 30 5250 5250 x 4 voiture

villa ouvrier femme au foyer demande des ralentisseur 24842116
51551 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle60

427
Mohammad,el fathi fils de Hamouda bin Hassan 

Benhaniyah
205 30 6150 6150 x 47 voiture

villa Retraité Femme au foyer

 le PAP  est handicapé (insufisance 

de mobilité organique)   ,     9 

familles heritiers dans cette 99701966

93409 Sidi Bouzid 

partie de la Parcelle1
428

Mohammad,el fathi fils de Hamouda bin Hassan 

Benhaniyah
48 30 1440 1440 x 47 voiture

villa Retraité Femme au foyer

 le PAP  est handicapé (insufisance 

de mobilité organique)   ,     9 

familles heritiers dans cette 

parcelles 99701966
39989 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle145

429 Mabrouka, Dhaw, Hamza et Khaled, les fils d'Ali 

bin Al-Hajj Dhaw Abdullawi
2958 10

8 oliviers (700d/u)
5600 29580 35180

84805  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle59

430
Mohammad,el fathi fils de Hamouda bin Hassan 

Benhaniyah
1373 10

250 ml cactus 

(10d/ml)

2500 13730 16230 x 47 voiture

villa Retraité Femme au foyer

 le PAP  est handicapé (insufisance 

de mobilité organique)   ,     9 

familles heritiers dans cette 

parcelles 99701966
34730  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle286

431
Omar,  fils de Mohammad Al-Saleh bin Mohammad 

arabi
7085 10

19 oliviers (500d/u)
9500 70850 80350 x voiture

villa Retraité Femme au foyer 98417010
35040 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle290

432
Omar,  fils de Mohammad Al-Saleh bin Mohammad 

arabi
758 10

9 oliviers (500d/u)
4500 7580 12080 x voiture

villa Retraité Femme au foyer 98417010

27819Sidi Bouzid 

partie de la Parcelle8
433 Ali bin Al Hadi bin Saleh Khleifi 8 10 80 80

27737Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle33

434 Rabah ben Saleh ben Al-Toumi Al-Masahli 825 10 70 ml cactus 

(10d/ml)

700 8250 8950 x 7

villa Retraité Femmeau foyer

99409645      

20941516

51443Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle407

435
Ali ben Abdelaziz ben Ali Khleifi ( enquête avec son 

frére salem)
273 30

 

8190 8190 x 5 voiture villa
travaille à 

l'étranger
Femmeau foyer 99543321

51443Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle409

436
Ali ben Abdelaziz ben Ali Khleifi ( enquête avec son 

frére salem)
95 30 2850 2850 x 5 voiture villa

travaille à 

l'étranger
Femmeau foyer 99543321

60474 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle410

437 Amira bint Ahmed ben Ali Khleifi 138 30 4140 4140 x 5 voiture villa commerçante commerçant 99503020

24169  Sidi Bouzid 

partie de la Parcelle1
438 Domaine de l'état privé 120 0 0 0

27887  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle20 Hsin  fils de Ali ben Mohammed Al Marimi Khleifi x 4 Villa handicapé femme au foyer sa jambe est emputée

27887  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle20

Mohammed  fils de Ali ben Mohammed Al Marimi 

Khleifi x 2 Villa handicapé femme au foyer

insufisance de mouvement 

organique 95958565

27901  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle182 440 Muhammad bin Al-Hajj Saleh bin Al-Awja Hamdi 61 50 60 ml cactus (10d/ml) 600 3050 3650 x 4 Voiture Villa Agriculteur femme au foyer 21095105

1304

439

1171423

34659  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle133
Khalid bin Ali bin Dhaw Abdul-Lawi et Aicha bint 

Ali bin Al-Hajj Omar Hamidi

30

6 oliviers (500d/u)

3000 35130 38130

70 ml cactus 

(10d/ml) et 2 oliviers 

(300d/u)

1300 65200 6650050
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43499  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle364

441

Khamis bin Ali bin Muhammad Al-Khulaifi

13

50 650 650

43499  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle364

442
Khamis bin Ali bin Muhammad Al-Khulaifi

14
50 700 700

43495  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle368

443

Aisha bint Al Hammadi bin Ali Khelifi, Al Hussein, 

Hassan et Latif fils de Muhammad bin Al Tohami 

Khelifi, Moniya bint Muhammad Al Tayeb bin 

Muhammad Al Ahmar Abdul Lawi, Naima bint Ahmed 

bin Ali Al Midani et Zina bint Muhammad bin Ali Khelifi

46

50 2300 2300

43493  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle369

444

Monjia, Fatima, Rida et Muhammad, fils d'Ali bin 

Tohami Khleifi, Najah bint Muhammad bin Belkacem 

Hani, Sami bin Ali Al Saleh bin Al-Awni Bouziane et 

Walid bin Al-Hadi bin Salem Khelifi

25

50 1250 1250

43494  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle370

445 Ali Al-Saleh bin Al-Awni Bouziane 18

50 900 900

30873  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle19

446
Khalifa bin Muhammad bin Ali Al-Khulaifi et Al-Monsef 

bin Khalifa bin Muhammad Khalif
858

50 42900 42900

55355  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle18

447

Al-Manji, Fawzi, Muhammad et Najwa les fils d'Ali bin 

Muhammad bin Ali bin Al-Awja Khalifi et de Dhuhiba 

bint Muhammad Al-Zarif Khalifi.

695

50 34750 34750

70760  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle1

448 Ali Al-Saleh bin Al-Awni Bouziane 146 50

7300 7300

36677  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle6

449 Omar bin Muhammad Al-Darif b 290 50 14500 14500 x 5 voiture

villa chauffeur taxi Femme au foyer 96078163

36973  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle295

450 Omar bin Muhammad Al-Darif b 1053 50

3 oliviers (700d/u)

2100 52650 54750 x 5 voiture

villa chauffeur taxi Femme au foyer 96078163

Ennaceur ben saleh ettoumi nsir fils de Zahra bint Lusif 

ben Mohammed Bouras x 10

villa ouvrier Femme au foyer il a un enfant handicapé aveugle) 20410972

Habib ben saleh ettoumi nsir fils de Zahra bint Lusif 

ben Mohammed Bouras x 6 voiture

villa pompier employée

il y a un ouvrage hydraulique prés 

de son terrain il demande que l'état 

achete l'emprise de son écoulement 97100891

Ettaher, fils de Saleh bin Al-Toumi Naseer x 6
villa ouvrier Femme au foyer

il a un enfant (2ans) handicapé 

(insufisance de mouvement 28225216

Mohammad Ali, fils de Saleh bin Al-Toumi Naseer x 6 voiture villa chauffeur louage Femme au foyer 28225215

Rabah fils de Saleh bin Al-Toumi Naseer x 5 voiture villa Retraité Femme au foyer
99409645    

20941516
18225  Sidi Bouzid 

partie de la 452

Ibrahim bin Al-Nawawi bin Salem Al-Harabi et Al-Azhar 

bin Muhammad Al-Marimi Hamidi 1938 30

11 oliviers (500d/u) 

et 12 oliviers 7300 58140 65440

58304  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle128 453

Abdul Aziz bin Al-Azhar bin Muhammad Al-Marimi 

Hamidi 1098 30

4 oliviers (500d/u) 

et 3 oliviers 

(150d/u) 2450 32940 35390

95996  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle1 454 Al-Mouldi bin Al-Taher bin Al-Toumi Naseer 2323 30 6 oliviers (700d/u) 4200 69690 73890

38920  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle2 455 Muhammad Ali bin Al-Taher bin Al-Toumi Naseer 1752 30 7 oliviers (700d/u) 4900 52560 57460

58305  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle127 456 Salem bin Mohammed Al Harrab Naseer 763 30

4 oliviers (500d/u) 

et 3 oliviers 

(150d/u) 2450 22890 25340

39650  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle17

457 Al-Nasir ben Saleh ben Al-Toumi Naseer 1852

30

9 oliviers (500d/u) 

et 6 oliviers 

(150d/u)

5400

55560 60960
x 10 Villa ouvrier femme au foyer il un enfant handicapé (aveugle) 20410772

39649 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle18

458

Muhammad Ali bin Al-Taher bin Al-Toumi Naseer

452

30

local vetuste 

abondonné de 

23m² (100d/m²)

2300

13560 15860

Saleh, fils d'Al-Hadi bin Saleh Naseer x 18 villa ouvrier femme au foyer

il a cinq enfants , 4 sont mariés et 

un enfant handicapé mentalement 

il demande de l'aider par la prise en 

charge de son fils handicapé, il 

41904590

27759  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle1

451 1358 50
120 ml cactus 

(10d/ml)
1200 69100

37413 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle2

459 2891 10

13 oliviers (500d/u) 

et 12 oliviers 

(150d/u)

8300 37210

67900

28910
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Muhammad, fils d'Al-Hadi bin Saleh Naseer x 5 villa commerçant femme au foyer 96155584

21956 Sidi Bouzid partie de la Parcelle2460

Ahmad, Muhammad, Sahra, Rabah et Saleh sont 

les fils d'Al-Hadi bin Saleh Naseer, Al-Munaji, 

Aisha, Fatima et Muhammad Al-Akrimi, les fils 

d'Al-Hadi bin Saleh Khelifi et Salem bin Al-Hadi bin 

Saleh bin Al-Haj Al-Masahli Naseer

2531 10 2 oliviers (700 d/u) 1400 25310 26710

39664 Sidi Bouzid partie de la Parcelle1461 Mohamad ben Al-Saghir ben Al-Masahli el hamdi

3709

10

7 oliviers (700 d/u) 

4900 37090

41990 x
22 voiture villa agriculteur femme au foyer

il a 7 enfant dont cinq sont mariés 

d'où vient la population de 22 PAPs 96156775

39664 Sidi Bouzid partie de la Parcelle1462 Mohamad ben Al-Saghir ben Al-Masahli el hamdi

4283

10

120 granadiers 

(200d/u) 24000 42830

66830 x
22 voiture villa agriculteur femme au foyer

il a 7 enfant dont cinq sont mariés 

d'où vient la population de 22 PAPs 96156775

Mohamed fils de Tayeb ben Ali ben Borkba 

Naseer
x

6 voiture villa Professeur

diplômée et en 

chômage

Kamel fils de Tayeb ben Ali ben Borkba Naseer
x

5 voiture villa instituteur femme au foyer 25882970
38953 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle102 464 Al-Munaji bin Al-Masahli bin Al-Naway Khelifi
1172

10 3 oliviers (700d/u) 2100 11720 13820

19810 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle43 465

Muhammad ibn al-Nawai ibn Ali Bourakba Nasir 

Khleifi

548

10 5480 5480

38952 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle103 466 Muhammad bin al-Nawai bin Ali Burkba Khleifi

2927

10 3 oliviers (700d/u) 2100 29270 31370

38921  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle104 467

Zina bint Muhammad bin Salem Khleifi, 

Muhammad bin Ahmed Naseer, Ali bin Ahmed 

bin Muhammad Naseer, Warida, Khadija, 

Mahdia, Muhammad et Hasna, fils d'Ahmed bin 

Muhammad Hamidi et Hayat bint Ahmed bin 

Muhammad Naseer

1526

10 4 oliviers (700d/u) 2800 15260 18060

22539 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle48 468

Zahra, fille de Muhammad al-Salih ibn 

Muhammad ibn al-Haj Sahli Hamidiya et Aisha, et 

Rebeh  filles de Muhammad al-Salih ibn 

Muhammad ibn al-Haj al-Sahli Hamidi 

1206

10 11 oliviers (700d/u) 7700 12060 19760

37783 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle117 469 Ibrahim bin Al-Nawai bin Salem Harabi

2460

10 7 oliviers (700d/u) 4900 24600 29500

74095 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle92 470 Ali bin al-Nawai bin Ali Burkba Nasir

1005

10

3 oliviers (700d/u) 

et 5 oliviers 

(150d/u) 2850 10050 12900

38954 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle107 471

Halima bint Al-Saghir Nasr et Rabah bint 

Muhammad Al-Saghir, Umm Al-Zain bint Al-

Sagheer bin Al-Haj Al-Sahli Hamdi, Mahbouba 

bint Al-Sagheer bin Al-Haj Al-Sahli Naseer, Al-Ekri 

bint Muhammad et Fatima bint Al-Sagheer bin Al-

Haj Al-Sahli Hamd

3421

10 7 oliviers (700d/u) 4900 34210 39110

22488 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle113 472

Muhammad, Fatima et Ali fils d'Ezzedine bin 

Muhammad Shihawi

560

10 2 oliviers (700d/u) 1400 5600 7000

27460 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle112 473

Muhammad al-Nasir ibn Muhammad ibn al-Hajj 

Ali Aweyah Harabi, Izz al-Din, Ahmad, Lazhar, 

Muhammad et Khair Allah, fils de Haji 

Muhammad ibn Ali Awiya et Muhammad Ali ibn 

al-Hajj Muhammad Ali Awiyah

1273

10 10 oliviers (700d/u) 7000 12730 19730

29787 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle24 474 Al-Munji bin Al-Hadi bin Saleh Khelifi

665

10 4 oliviers (700d/u) 2800 6650 9450

65961 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle22 475

Ammar et Mukhtar, les fils d'Ibrahim bin Omar 

Fariji, Ghazala, Mahjoob, Mahdia et Latifa, filles 

d'Ibrahim bin Omar Harabi

1022

10 5 oliviers (700d/u) 3500 10220 13720

29786 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle21 476

Rashid bin Muhammad bin Omar Farikhi, Al-

Shazly et Samir  les fils de Muhammad bin Omar 

Harabi

808

10 3 oliviers (700d/u) 2100 8080 10180

61350 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle25 477 Bassam bin Naji bin Nasser Aouni

1215

10 5 oliviers (700d/u) 3500 12150 15650

37413 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle2

459 2891 10

13 oliviers (500d/u) 

et 12 oliviers 

(150d/u)

8300 37210

22537  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle45 463

1243

10

5 oliviers (700 

d/u)+ 3 oliviers 

(150d/u) 3950 16380

28910

12430



Surface à 

acquérir

(m2) Hésitant

ss avis

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 
Nom du Propriétaire et de l’exploitant

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages

Position de principe

Bien à acquérir
Valeur des 

biens à acquérir

Estimation 

totale de 

compens. (TND) Accord Refus

OBSERVTION DIVERS N° de contact

Sidi Bouzid

Nombre de 

PAPs (famille 

liée aux chefs 

de ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du PAP 

(chef de ménage)

fonction du PAP 

(conjoint du chef de 

ménage)
Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

28695 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle93 478 Al-Hashimi bin Amara bin Ibrahim Dhuhaibi

748

10 8 oliviers (700d/u) 5600 7480 13080

32961 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle26 479

Boubaker, Beshra, Ali, Al-Manji, Maryam, 

Mabrouka et Mohamed El-Hadi, les fils de 

Belkacem Freji

2497

10 6 oliviers (700d/u) 4200 24970 29170

85919 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle95 480

Noura bint Al-Taher bin Imara Freji et Ahmed bin 

Ammar bin Khalifa Freji

999

10 5 oliviers (700d/u) 3500 9990 13490

29451 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle27 481 Zahra bint Masoud bin Muhammad Harabi

5703

10 8 oliviers (700d/u) 5600 57030 62630

28756Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle96 482 Khalid bin Ali bin Al-Hajj Frieji

1264

10 5 oliviers (700d/u) 3500 12640 16140

28757 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle99 483 Belkacem bin Omar bin Mohammed Harabi

963

10 4 oliviers (700d/u) 2800 9630 12430

30885 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle106 484

Ammar bin Khalifa bin Al-Hajj, Amara Freji, 

Ahmed et Issa, les fils d'Ammar bin Khalfa Freji

1016

10 3 oliviers (700d/u) 2100 10160 12260

34503 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle105 485

Ammar bin Khalifa bin Al-Hajj, Amara Freji, 

Ahmed et Issa, les fils d'Ammar bin Khalfa Freji

969

10 6 oliviers (700d/u) 4200 9690 13890

26003 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle110 486 Fathi bin Ali bin Al-Hajj Freiji

396

10 3 oliviers (700d/u) 2100 3960 6060

28101 partie de la 

Parcelle30 487

Ali et Boubacar  les fils de Belkacem bin Omar 

Freji et Al-Munji bin Belkacem bin Omar Harab

1281

10

21 arbres fruitiers ( 

200d/u) 4200 12810 17010

Non maticulé 488 Domaine de l'état privé 412 0 0 0

26004 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle107 489 Fathi bin Ali bin Amara Freji

1076

10 5 oliviers (700d/u) 3500 10760 14260

30204 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle111 490 Al-Taher bin Emara bin Ibrahim Freji

1979

10

4 oliviers (700d/u) 

et 2 oliviers 

(150d/u) 3100 19790 22890

30005 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle86 491 Zahra bint Masoud bin Muhammad Harabi

2493

10 24930 24930

19757 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle148 492

Al-Hadi et Muhammad  les fils de Saleh bin Ali 

Harabi, Muhammad, Ali et Fatima  les fils d'Izz Al-

Din bin Muhammad Shahawi, Zubaydah bint Al-

Makki bin Hussein Ifriji et Al-Habib bin Brahim bin 

Ali Harabi

1432

10 9 oliviers (700d/u) 6300 14320 20620

32071 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle85 493

Bou Bakr, Beshra, Ali, Al-Manji, Maryam, 

Mabrouka et Muhammad Al-Hadi, les fils de 

Belkacem Freji

3739

10

27 arbres fruitiers ( 

200d/u) 5400 37390 42790

32070 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle102 494

Shadlia bint Muhammad bin Omar Freiji et 

Hussam Al-Din bin Al-Shadli bin Mohammed Freiji

2955

10 7 oliviers (700d/u) 4900 29550 34450

32069 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle103 495 Fathi bin Al-Azhar bin Muhammad Harabi

1548

10 4 oliviers (700d/u) 2800 15480 18280

32278 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle105 496

Muhammad bin Abdul Hamid bin Ali Freiji et Fathi 

bin Al-Azhar bin Muhammad Harabi

403

10 1 olivier (700d/u) 700 4030 4730

22492 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle149 497 Jalila bint Ammar bin Muhammad Al Sharif 2328 10

12 oliviers (700d/u) 

et 20 oliviers 

(150d/u) 11400 23280 34680

32068 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle104 498 el  hedi el friji 655 10 1 olivier (700d/u) 700 6550 7250
x

7 voiture villa agriculteur femme au foyer 98668447

32210 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle84 499 el  hedi el friji 958 10 2 oliviers (700d/u) 1400 9580 10980
x

7 voiture villa agriculteur femme au foyer 98668447

75758 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle83 500

Muhammad Al-Kahiya bin Ali bin Muhammad bin 

Saleh Harabi 770 10

10 arbres fruitiers 

(250d/u) 2500 7700 10200

31583 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle78 501

Mohammed ben Ali ben Mohammed ben Saleh 

Harabi 1721 10 2 oliviers (700d/u) 1400 17210 18610

31584 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle77 502

Aisha bint Omar bin Muhammad Harabi et Najia 

bint Omar bin Muhammad Harabi 3525 10

4 oliviers (700d/u) 

et 5 oliviers 

(150d/u) 3550 35250 38800
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22493 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle152 503

Abdul Salam bin Abdullah bin Ali Al-Makki Abdul 

Lawy

1586

10

2 oliviers (700d/u) 

et 10 oliviers 

(150d/u) 2900 15860 18760

22496 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle203 504 Ali ben Mohammed ben Saleh Harabi

551

10 2 oliviers (700d/u) 1400 5510 6910

22495  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle202 505

Al-Tayyib bin Hussein bin Muhammad Harabi et 

Hayat bint Omar bin Muhammad Harabi

692

10

15 amandiers 

(250d/u) 3750 6920 10670

30004 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle66 506 Al-Hadi bin Muhammad Khleifi bin Amara Dhubibi

1255

10 5 oliviers (700d/u) 3500 12550 16050

22496 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle199 507 Ali ben Mohammed ben Saleh Harabi

463

10 3 oliviers (700d/u) 2100 4630 6730

75749 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle227 508

Al-Omrani bin Ali bin Arabi Mubaraki et Jamal Al-

Din bin Al-Omrani bin Ali Mubaraki

324

10 3 oliviers (700d/u) 2100 3240 5340

75748Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle226 509 Al-Omrani bin Ali bin Arabi Mubaraki 

728

10

6 oliviers (700d/u) 

et 6 oliviers 

(150d/u) 5100 7280 12380

32299 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle204 510

Dalanda, la fille d'Al-Hajj Muhammad bin Al-Hajj 

Muhammad Al-Qasabi, et Riyad et Laila, les fils de 

Hafez bin Amer bin Al-Haj Khalifa bin Ayyad

1019

10 8 oliviers (700d/u) 5600 10190 15790

13456 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle1 511

Al-Hadi bin Muhammad Al-Khulaifi bin Amara 

Dhuhaibi et Maher bin Al-Hadi bin Muhammad Al-

Khulaifi Dhubibi

10800

10

500 ml cactus 

(10d/ml) 5000 108000 113000

29948 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle1 512

Riyad bin Hafez bin Amer bin Ayyad et Laila bint 

Hafez bin Amer bin Al-Hajj Khalifa bin Ayyad et 

Dalanda bint Al-Hajj Muhammad bin Al-Hajj 

Muhammad Al-Qasabi

347

10 4 oliviers (700d/u) 2800 3470 6270

29972 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle78 513

Al-Taher bin Muhammad Al-Aswad bin Al-Kilani 

Abdul-Lawi, Radhia bint Ali bin Al-Hajj Hafouz, 

Abd Al-Nabi bin Ali bin Muhammad Al-Asad 

Abdul-Lawi, Amna, Al-Habib, Tariq, Sundus, 

Siwar, Radhia et Jamila, fils d'Ali bin Muhammad 

Al-Aswad Abdul-Lawi

1242

10 12 oliviers (500d/u) 6000 12420 18420

836 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle2 514 Belkacem bin Omar bin Mohammed Harabi

1865

10 14 oliviers (500d/u) 7000 18650 25650

29952 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle17 515 Belkacem bin Omar bin Mohammed Harabi

263

10 3 oliviers (500d/u) 1500 2630 4130

84816 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle54 516

Al-Hadi bin Muhammad Al-Khulaifi bin Amara 

Dhuhaibi et Maher bin Al-Hadi bin Muhammad Al-

Khulaifi Dhubibi

483

10 4830 4830

29952 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle16 517 Belkacem bin Omar bin Mohammed Harabi

252

10 1 olivier (500d/u) 500 2520 3020

29952 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle15 518 Belkacem bin Omar bin Mohammed Harabi

163

10 1 olivier (500d/u) 500 1630 2130

31486 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle13 519 Aliyah bin Hamida bin Salem Abdul-Lawi

224

10 1 olivier (500d/u) 500 2240 2740

56432 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle117 520

Ibrahim bin Ali bin Amara Harabi, Salah bin Ali bin 

Al-Hajj, Amara Harabi et Khaled bin Ali bin Al-Hajj, 

Amara Freji

878

10 2 oliviers (500d/u) 1000 8780 9780

31600 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle28 521 Khalid bin Hamida bin Salem Abdullawi

3271

10

3 oliviers (500d/u) 

et 30 amandiers 

(250d/u) 9000 32710 41710

84992 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle116 522

Abdul-Sattar bin Al-Hadi bin Muhammad Al-Jilani 

Abdulawi

354

10 3540 3540

Non maticulé 523 Domaine de l'état privé 1074 0 0 0

Non maticulé 524 Domaine de l'état privé 282 0 0 0

29998 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle37 525

Radia bint Al-Bashir bin Muhammad bin Hassan, 

Zainab, Dia Al-Din et Asmaa fils d'Ali Al-Saleh bin 

Abdul Majeed Towati et d'Adnan bin Nour Al-Din 

bin Abdul Majeed Abdul-Lawi

92

10 920 920
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31599 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle29 527 Mohammed bin Hamida bin Salem Abdullawi

809

10 2 oliviers (500d/u)

1000

8090 9090

29999 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle39 528

Yahya bin Abdul Majeed bin Al-Hajj Salem Abdul-

Lawi

882

10 1 oliviers (700d/u)

700

8820 9520

31600 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle30 529 Khalid bin Hamida bin Salem Abdullawi

5795

10 16 oliviers (700d/u)

11200

57950 69150

thameur khelifi x 1 commerçant 56046751

Fathi ben Lazhar ben Muhammad Harabi x 5
agriculteur femme au foyer

98545879

31599 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle32 531 Mohammed bin Hamida bin Salem Abdulawi

3535

10

40 oliviers (150d/u) 

et 180 ml cactus 

(10d/ml)

7800 35350

43150

88505  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle108 532 Rabia bint Abdul-Nabi bin Hassan Shushan

1088

10

3 oliviers (150d/u) 

et 100 ml cactus 

(10d/ml)

1450 10880

12330

9881  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle1

533 Fathi ben Lazhar ben Muhammad Harabi 1479

10

2 oliviers (700d/u) 

et 275 ml cactus 

(10d/ml)

4150 14790 18940 x 5

agriculteur femme au foyer

98545879

29212  partie de la 

Parcelle162 534 Somaida bin Muhammad Al-Shayeb Abd Al-Awi
776

10 6 oliviers (700d/u) 
4200 7760 11960

29475  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle105 535

Ezz Al-Din bin Ubaidi bin Masoud Abdul-Lawi et 

Othman bin Ali bin Al-Haj Al-Shihi Al-Jalassi

907

10

6 oliviers 

(700d/u)et 40 ml 

cactus (10d/u)

4600 9070 13670

75401  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle106 536 Othman bin Ali bin Al-Haj Al-Shihi Al-Jalassi

694

10

7 oliviers 

(300d/u)et 38 ml 

cactus (10d/u)

2480 6940 9420

65801  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle35 537

Mohammed bin Ahmed bin Mohammed Saleh 

Freji

1032

10

8 oliviers 

(300d/u)et 140ml 

cactus (10d/u)

3800 10320 14120

29476  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle109 538 Saleh bin Ali bin Masoud Abdullawi

1707

10

4 oliviers (700d/u) 

2 oliviers 

(300d/u)et 100ml 

cactus (10d/u)

5100 17070 22170

83453  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle103 539

Saleh bin Ali bin Masoud bin Mahmoud Abdul 

Lawy

568

10

8 oliviers 

(300d/u)et 20ml 

cactus (10d/u)

2600 5680 8280

30008  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle97 540

Mabrouka bint Ali Al-Obaidi bin Ahdhili Shushan, 

Khaira, Al-Hadi, Salwa et Ruqayya, fils de Kilani 

bin Muhammad Al-Hadi Shushan, Khaled et Fath 

Al-Din, fils de Muhammad Al-Hadi bin Al-Hajj 

Belkacem Shushan

456

10

3 oliviers 

(700d/u)et 45ml 

cactus (10d/u)

2550 4560 7110

30007  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle95 541

Muhammad Al-Azhar bin Al-Akrami bin Hadli 

Abdul-Lawi

236

10

1 olivier (700d/u)et 

20ml cactus (10d/u)

900 2360 3260

31208  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle106 542 Awatif bint Salem bin Belkacem Harabi

253

10

2 oliviers 

(700d/u)et 45ml 

cactus (10d/u)

1850 2530 4380

34777  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle101 543

Salem bin Bouzian bin Harabi et Fatima bint 

Muhammad bin Saleh Mubaraki

4360

10

7 oliviers 

(700d/u)et 15 

oliviers (150d/u) 

220ml cactus 

(10d/u)

9350 43600 52950

30006  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle93 544 Awatif bint Salem bin Belkacem Harabi

1344

10

5 oliviers (700d/u)  

200ml cactus 

(10d/u)

5500 13440 18940

31595   Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle4 545 Hafouz bin Saleh bin Al-Madab Ammar Dhoubibi

399

10

2 oliviers (700d/u)  

30ml cactus (10d/u)

1700 3990 5690

31594 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle5 546 Tariq bin Mohammed bin Boubacar Abdellawi

400

10

27 ml 

cactus(10d/ml)

270 4000 4270

31593 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle6 547

Farouk et Ibrahim les fils de Muhammad ibn Bu 

Bakr Abd al-Lawi et Shuaib ibn Muhammad ibn 

Ibrahim Abd al-Lawi

394

30

3 oliviers (500d/u)  

37ml cactus (10d/u)

1870 11820 13690

9881 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle1

530 3136

10

3 oliviers (700d/u)+ 

local comercial 40 

m² (200d/m²)

10100

41460

31360
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31592 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle7 548 Kamal bin Muhammad bin Boubaker Abdellawi

376

30 11280

11280

29482 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle100 549 Abdul Majeed bin Amer bin Bu Hamla Abdul Awi

461

30

5 oliviers (500d/u)  

100ml cactus 

(10d/u) 3500 13830

17330

29482 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle100 550 Abdul Majeed bin Amer bin Bu Hamla Abdul Awi

47

50 2350

2350

29979 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle93 551

Ali bin Al Mabrouk bin Abdullah Harabi et Anis bin 

Ali bin Al Mabrouk Harabi

68

50 3400

3400

29980 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle114 552

Ahlam bint Al Rizki bin Al Taher Shoshan, Abdul 

Latif bin Amer bin Saad Abdul Lawi, Elias et Anis, 

fils d'Ali bin Mabrouk Harabi

708

50 35400

35400

31591 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle8 553

Halima et Rafiqa, les filles de Muhammad bin 

Bubaker Abd al-Lawi et Sufyan bin Ahmed bin 

Ibrahim al-Araibi

415

50 3 oliviers (500d/u) 1500 20750

22250

31590 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle9 554 Ibrahim bin Muhammad bin Boubaker Abdellawi

387

50

1 olivier (700d/u) 

et 50 ml cactus 

(10d/ml) 1200 19350

20550

31589 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle10 555

Tawfiq bin Muhammad bin Bubaker bin Ali Al-

Hudhaili

530

50

3 olivier (500d/u) 

et 26 ml cactus 

(10d/ml) 1760 26500

28260

31588 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle11 556 Boubaker bin Mohammed bin Boubaker Ibadliya

552

50 27600

27600

Non maticulé 557 SONEDE 1374 0 0 0

18986 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle1 558 Domaine de l'état privé

162

0 0

0

30697 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle128 559 Hania bint Hussein Abdellawi

8464

10

3 oliviers (700d/u) 

et 3 oliviers 

(500d/u) et 10 

oliviers (150d/u) 5100 84640 89740

29962 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle154 560

Belkacem bin Al-Hadi bin Al-Hajj Belkacem 

Shoshan

43

50 2150 2150

32203 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle131 561 Al-Wardi Ben Ibrik Ben Belkacem Freji

4893

10

12 oliviers (700d/u) 

et 15 oliviers 

(150d/u) 10650 48930 59580

29984 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle135 562

Zahra bint Muhammad bin Ali Farikha, Ali bin Al-

Taher bin Saleh Freiji, Tariq et Al-Habib  les fils 

d'Ali bin Muhammad Al-Aswad Abdul-Lawi

4197

10 8 oliviers (700d/u) 

5600

41970 47570

29983 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle133 563

Zahra bint Muhammad bin Ali Freiji et Ali bin Al-

Taher bin Saleh bin Embarquer Freji

930

10 4 oliviers (700d/u) 2800 9300 12100

Non maticulé 564 piste publique 24 0

29479 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle132 565 Shamama bint Omar bin Hussein Harabi

1824

10 7 oliviers (700d/u) 4900 18240 23140

29975 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle85 566 Al-Sadiq bin Abdul Salam bin Ahmed Abdullawi

355

10 3 oliviers (500d/u) 1500 3550 5050

2998 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle134 567

Zahra bint Muhammad bin Ali Farikha, Ali bin Al-

Taher bin Saleh Freiji, Tariq et Al-Habib  les fils 

d'Ali bin Muhammad Al-Aswad Abdul-Lawi

7260

10

25 oliviers (700d/u) 

+7 oliviers (150d/u) 18550 72600 91150

Non maticulé 568 piste publique 356 0 0 0

84169 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle155 569 Murad bin Muhammad Al-Obaidi bin Ali Hafuz

10992

10 23 oliviers (700d/u) 16100 109920 126020

84174 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle160 569bis Wassila bint Muhammad Al-Obaidi bin Ali Hafoz

3113

10

13 oliviers (700d/u) 

+5 oliviers (150d/u) 9850 31130 40980

84175 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle161 569bis1 Laila bint Muhammad Al-Obaidi bin Ali Hafoz

5238

10 20 oliviers (700d/u) 14000 52380 66380

Non maticulé 570 piste publique 866 0 0 0

30419 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle87 571 delenda fille de Mohammed ben Amer ben Ayyad

14124

10

22 oliviers (700d/u) 

et 53 (150d/u) 23 350             141 240             164 590             
x

8 voiture villa decédé femme au foyer 98412233
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30420 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle86 572 delenda fille de Mohammed ben Amer ben Ayyad

5734

10 18 oliviers (700d/u) 12600 57340 69 940               
x

8 voiture villa decédé femme au foyer 98412233

30421 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle85 573 delenda fille de Mohammed ben Amer ben Ayyad

4176

10 10 oliviers (700d/u) 7000 41760 48 760               
x

8 voiture villa decédé femme au foyer 98412233

30422 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle84 574 delenda fille de Mohammed ben Amer ben Ayyad

940

10 4 oliviers (700d/u) 2800 9400 12 200               
x

8 voiture villa decédé femme au foyer 98412233

Non maticulé 575 piste publique 3648 0 0

30131 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle9 576 Al-Monsef ben Amer ben Al-Haj Khalifa ben Ayyad

3825

10 8  oliviers (700d/u) 5600 38250 43 850               
x

5 voiture villa

directeur d'une 

société femme au foyer 98412233

79845 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle8 577

Muhammad Lazhar bin Ali Al Masoudi bin 

Bouziane Al Abdalawi et Abdel Fattah bin 

Muhammad Al Azhar bin Ali Al Masoudi Al 

Abdalawi

392

10

2  oliviers 

(700d/u)+90ml 

cactus ( 10 d/ml) 2300 3920 6 220                 

29789 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle7 578 Belkacem Al-Saghir Bin Ali Al-Massudi

9064

10 21  oliviers (700d/u) 14700 90640 105 340             

Non maticulé 579 piste publique 548 0 0

29806 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle95 580

Al-Hassaouni bin Abdul-Nabi bin Hassan Abdul-

Lawi

436

10

1  olivier (700d/u) 

+60 ml cactus 

(10ml/u) 1300 4360 5 660                 

32566 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle94 581

fawzi fils de Mabrouka bint Ali Al-Masoudi ben Bu 

Zayan Abdullawi

4414

10

2 oliviers (700d/u) 

et 10 (150d/u) 2900 44140 47 040               
X

24 villa décédé femme au foyer 23658157

32527 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle93 582 Jamila, la fille de Ramadan bin Saleh Abdul-Lawi

2962

10

5 oliviers (700d/u) 

et 5 (150d/u) 4250 29620 33 870               

29789 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle92 583 Belkacem Al-Saghir Bin Ali Al-Massudi

205

10

5 oliviers (700d/u) 

et 5 (150d/u) 4250 2050 6 300                 

30132 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle91 584

Muhammad Lazhar bin Ali Al-Masoudi bin 

Bouziane Al-Abd Al-Lawi, Abdel-Fattah, Ali Al-

Saleh, Shamama, Souad, Fattoum et Munir, fils de 

Muhammad Al-Azhar Abdel-Lawi

4559

10 15 oliviers (500d/u) 7500 45590 53 090               

29789 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle90 585 Belkacem Al-Saghir Bin Ali Al-Massudi

3920

10 20 oliviers (150d/u) 3000 39200 42 200               

28173 partie de la 

Parcelle112 586 Abdul Rahman bin Abdul Salam bin Ahmed Freji
5752

10 4 oliviers (500d/u) 2000 57520 59 520               

28173 partie de la 

Parcelle111 586bis Essayda Bint Muhammad Harabi
573

10 5730 5 730                 
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28173 partie de la 

Parcelle113 586 tris1 Abdul Razzaq ben Abdul Salam ben Ahmed Freji

390

10

70 ml clôture 

(100d/ml) 7000 3900 10 900               
X

5 villa retraité femme au foyé 95408645

28173 partie de la 

Parcelle114 586 bis2 Abdul Salam bin Ahmed bin Muhammad Freji
2

10 20 20                       

29808 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle110 587

Muhammad et Al-Habib les fils d'Al-Tuhami bin 

Hussein Freiji

3339

10

construction de 80 

m² en cours de 

construction 

(300d/m²) et 5 

oliviers (500d/u) et 

5 (300d/u) 20000 33390 53 390               

30357 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle109 588 Béchir el Friji

2180

10 10 oliviers (700d/u) 7000 21800 28 800               
X

5 villa retraité femme au foyé 96426272

29807 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle108

589

Khamis et Zuhair  fils d'Ammar bin Saleh Harabi, 

Rabah bint Muhammad bin Ali Khleifi, Ali bin Al 

Khulaifi bin Al Arabi Freji, Sahra bint Al Arabi Freji, 

Dalila bint Mohammed Al Taher, Saad Al Awi, 

Atef, Waheed, Mukhlis, et Rami  les fils de 

Muhammad Al Nasser bin Al Arabi Friji et Najeh. 

Ben Razzouk Friji

1993

10 11 oliviers (700d/u)

7700

19930 27 630               

30358 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle107

590 Khamis et Zuhair les fils d'Ammar bin Saleh Freji 2071

10

20 oliviers (700d/u) 

et 5 oliviers 

(300d/u)

15500

20710 36 210               

30357 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle105

591

Béchir el Friji

11423 10

13 oliviers (700d/u) 

et 92 oliviers 

(150d/u) 22900 114230 137 130             
X

5 villa retraité femme au foyé 96426272

Non maticulé 592 piste publique 1251 0 0 -                      

39249 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle169

593
Ramadan bin Belkacem bin Muhammad bin 

Hassan Freji
615 10

2 oliviers (500d/u)

1000

6150 7 150                 

30358 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle107

594 Khamis et Zuhair les fils d'Ammar bin Saleh Freji 295 10

4 oliviers (500d/u) 

et un olivier 

(700d/u)

2700

2950 5 650                 

50989 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle168

595

Fatima bint Farhat bin Ahmed al-Bakoush Farsi, 

Zubaydah, Rashida, Shamama, Salama, 

Muhammad al-Naji, fils d'Abd al-Jawad ibn 

Belkacem Harabi, Khamsa bint Abd al-Jawad ibn 

Belkacem Benfaraj, Abd al-Fattah ibn Abd al -

Jawad ibn Belkacem Freji et Latifa bint Abd al-

Jawad ibn Belkacem Harabi.

5321 10

17 oliviers (700d/u) 

et 53 oliviers 

(150d/u)

19850

53210 73 060               

24049 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle171

596

Ibrahim bin Ali Al-Juwayni bin Belkacem bin 

Muhammad bin Hussein Freiji, Rida bin Ali Al-

Juwayni bin Belkacem bin Muhammad bin 

Hassan, Muhammad Al-Saleh bin Ali Al-Juwayni 

bin Belkacem bin Muhammad Freiji et Ashraf bin 

Ibrahim bin Ali Al- Juwayni Freiji

5886 10

27 oliviers (700d/u)

18900

58860 77 760               

80343 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle170

597

Al-Hashimi bin Al-Sayed bin Ali Al-Tilili Freiji, Zina 

bint Sheikh Salem bin Al-Aifa Freiji, Ali bin Al-

Sayed bin Ali bin Muhammad Freiji, Rasheed bint 

Ali bin Muhammad Freiji, Suad, Halima, Naima, 

Eida, Al-Mawlid, Bashir et Muhammad Al-Saleh, 

fils d'Al-Sayyid bin Al-Sheikh Ali Al-Tilili Freiji et 

Hania bint Ammar bin Ali bin Masoud Harabi

3806 10

15 oliviers (700d/u) 

et 20 oliviers 

(150d/u)

13500

38060 51 560               

Non maticulé 598 piste publique 149 0

10177  partie de la 

Parcelle128
599

Mohammed bin Ahmed bin Ali Al-Tilili Freiji et 

Ahmed bin Ahmed bin Sheikh Ali Harabi
12536 10

200 oliviers 

(150d/u)
30000

125360 155 360             

15896Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle127

600

Kamal, Ali Al-Tilili et Fawzi, fils d'Al-Azhar Freiji, 

Majeeda bint Al-Sayed bin Ali Freji, Wafa bint 

Muhammad Al-Tayeb Freiji et Shams Al-Din bin 

Kamal bin Al-Azhar Freji

11111 10

24 oliviers (700d/u)

16800 111110

127 910             

10169  partie de la 

Parcelle113

601
Tariq, fils d'Ali bin Muhammad Al-Aswad Abdul-

Lawi
238 10

1 olivier (700d/u)

700 2380

3 080                 
X 6 voiture

villa

commerçant

femme au foyer 

la rocade de ouled haffouz detruit 

le commerce dans cette  ville
99204411

Non maticulé
602 Mokhtar ben Mohammed Bouzidi 18339 5

21 oliviers (150d/u)
3150 91695

94 845               

12912Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle1

603
Tariq, fils d'Ali bin Muhammad Al-Aswad Abdul-

Lawi
4624 10

8 oliviers (700d/u)

5600 46240

51 840               
X 6 voiture

villa

commerçant

femme au foyer 

la rocade de ouled haffouz detruit 

le commerce dans cette  ville
99204411
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15221Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle154

604
Tariq, fils d'Ali bin Muhammad Al-Aswad Abdul-

Lawi
14250 10

39 oliviers (700d/u)

27300 142500

169 800             
X 6 voiture

villa

commerçant

femme au foyer 

la rocade de ouled haffouz detruit 

le commerce dans cette  ville
99204411

34687Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle148

605

Radiyah bint Ali bin Al-Hajj Hafuz Hafouz

403 10 4030

4 030                 

Abderrahmen  fils de Saleh bin Boularas Hrabi 12 voiture

villa

retraité

femme au foyer 

la rocade de ouled haffouz detruit 

le commerce dans cette  ville
29305469

Sofiene fils de El-Sayyid fils de Saleh bin Boularas 

Hrabi X 11 voiture

villa

commerçant

femme au foyer 

la rocade de ouled haffouz detruit 

le commerce dans cette  ville
98315473      

29305469

12650 partie de la 

Parcelle146

607 Rachid bin Ali Boullaras bin Hussein Hrabi 4356 10
12 oliviers 

(700d/u)+7 oliviers 

(150d/u)

9450 43560 53010

83016 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle149

608 Ali ben Boullaras ben Hussein Harabi 1420 10

2 oliviers (700d/u)

1400 14200 15600

61630 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle138

609 Chaaban ben Al-Akrami ben Ali Al-Harabi 12006 10

33 oliviers (700d/u)

23100 120060 143160 X 6

ouvrier femme au foyer sa fille est handicapée 97771261

Non maticulé 610 piste publique 462 0 0 0

Muhammad al-Saleh, fils d'al-Bashir ibn al-Taher 

Harabi X 7 voiture
villa chauffeur de louagefemme au foyer refuse la rocade d'ouled Haffouz 97244902

Héritiers de Mounir ben Mohammed ben Taher 

El Harrabi ( sa veuve et 6fils mariés) X 31 voiture
villa femme au foyer décédé

origine de la deviation de ouled 

haffouz, 98814254

21810 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle24

612

Saleh, Aljiya, Naziha, Saiida, Fahima, Muhammad, 

Wassila, fils d'Al-Azhar bin Hassan Hasnawi, Faiza 

bint Muhammad Al-Sagheer bin Belhadi Omari, 

Waseem bin Youssef bin Al-Azhar Al-Hasnawi, 

Wael bin Al-Azhar bin Hussein Hasnawi, Wiam 

bint Al-Azhar bin Hassan Hasnawi

5186 90

3 oliviers (700d/u) 

et 380 cactus 

(10d/ml)

5900 466740 472640

18443Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle22

613 Ammar ben Ali ben Hussein Harabi 243 90 21870 21870 X 7 motocycle villa retraité femme au foyer

demande l'éclairage public 94491199

7849 partie de la 

Parcelle20
614 Ammar ben Ali ben Hussein Harabi 124 90 11160 11160 X 7 motocycle villa retraité femme au foyer

94491199

19651 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle126

615

Faiza bint Al-Hadi bin Belkacem Harabi, Al-Naji, 

Halima, Mounir, Abdel Hamid, Moncef et 

Mukhtar, fils de Muhammad bin Al-Taher Harabi

36 90 3240 3240

67788 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle217

616 Ammar ben Ali ben Hussein Harabi 52 90 4680 4680 X 7 motocycle villa retraité femme au foyer

94491199

67789 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle218

617 Ammar ben Ali ben Hussein Harabi 100 90 9000 9000 X 7 motocycle villa retraité femme au foyer

94491199

29357 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle127

618

Ali bin Taher bin Amara Hasnawi, Zina bint 

Muhammad bin Latif Lafi, Rashida bint Ahmed bin 

Mohdhab Al-Kamelia, Imran et Fawzia  les fils 

d'Abdel Hafeez bin Al-Taher Amara, Naima bint 

Naima bin Abdel Hafeez Harabi, Henda et Ibrahim 

les fils d'Abdel Hafeez bin Al-Taher Harabi et 

Bernieh Bint Khusein Bin Amara, Al-Hadi Bin Al-

Taher Bin Amara, Muhammad Bin Al-Taher Bin 

Amara Hasnawi, Khaira Bint Hussein Bin Amara 

Hasnawi, Zahra, Zakia, Al-Manji et Muhammad Al-

Saleh, fils d'Al-Bashir Bin Al-Taher Hrabi et de 

Jihad Bin Al-Naji Bin Mumad Al-Hrabi

366 90

2 oliviers (500) et 2 

oliviers (150d/u)

1300 32940 34240

32702 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle125

619

Haniyeh bint Al-Lafi bin Saad Harabi, Najima bint 

Ihsin bin Amara Hasnawi, Abdul Majeed, Ali, 

Muhammad, Abdel Fattah, Badr Al-Din, Habib, 

Embarika, professionnalisme, profit, Zina, Razia, 

Habiba, Jamila et Fathia, fils de Saleh bin 

Muhammad Harabi

263 90

2 oliviers (500d/u)

1000 23670 24670

26383Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle19

620

Zahra bint Al-Barni bin Ali Al-Amin Hasnawi et 

Embarika bint Al-Barni bin Ali Al-Amin Harabi et 

Khadija bint Hussein bin Amara Harabi

505 90 45450 45450

5430

2 oliviers (700d/u) 

et5 oliviers (150d/u)

2150

29357 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle137

611 14246 10 12 oliviers (700d/u) 

et 50 oliviers 

(150d/u)

15900 158360

21259Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle147

606 3280

142460

328 10



Surface à 

acquérir

(m2) Hésitant

ss avis

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 
Nom du Propriétaire et de l’exploitant

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages

Position de principe

Bien à acquérir
Valeur des 

biens à acquérir

Estimation 

totale de 

compens. (TND) Accord Refus

OBSERVTION DIVERS N° de contact

Sidi Bouzid

Nombre de 

PAPs (famille 

liée aux chefs 

de ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du PAP 

(chef de ménage)

fonction du PAP 

(conjoint du chef de 

ménage)
Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

7848 partie de la 

Parcelle18

621

Najoua veuve de Abderrazek fils heritier de Daw 

bin Ali bin Al-Amin bin Saad Hasnawi 319 90 28710 28710 X 5 voiture

villa

employée décédé

99522604

32703Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle124

622

Haniyeh bint Al-Lafi bin Saad Harabi, Najima bint 

Ihsin bin Amara Hasnawi, Abdul Majeed, Ali, 

Muhammad, Abdel Fattah, Badr Al-Din, Habib, 

Embarika, professionnalisme, profit, Zina, Razia, 

Habiba, Jamila et Fathia, fils de Saleh bin 

Muhammad Harabi

650 90 58500 58500

Muhammad al-Saleh, fils d'al-Bashir ibn al-Taher 

Harabi X 7 voiture
villa chauffeur de louagefemme au foyer refuse la rocade d'ouled Haffouz 97244902

Héritiers de Mounir ben Mohammed ben Taher 

El Harrabi ( sa veuve et 6fils mariés) X 31 voiture
villa femme au foyer décédé

origine de la deviation de ouled 

haffouz, 98814254

7831  partie de la 

Parcelle1

624
Nabil héritier de Habib bin Muhammad Al-Akrimi 

bin Hussein Hasnawi
587 90

oliviers et 

amandiers

52830 52830 X 21 voiture

villa ouvrier

handicapée ( 

insufisance rénale)

Habib et sa fammes sont décedés, 

les héritiers sont 5 fils mariés et ont 

un nombre total de 21 personnes 96951963

28855 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle122

625
Nabil héritier de Habib bin Muhammad Al-Akrimi 

bin Hussein Hasnawi
158 90

partie de la clôture 

de la mosquée

14220 14220 X 21 voiture

villa ouvrier

handicapée ( 

insufisance rénale)

Habib et sa fammes sont décedés, 

les héritiers sont 5 fils mariés et ont 

un nombre total de 21 personnes 96951963

35801  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle146

626 Mohammed ben Mahmoud ben Khalifa Hasnawi 827 90 74430 74430

15012  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle117

627 68 90 6120 6120

15012  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle117

628 293 90 26370 26370

15012  Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle117

629 1483 90 133470 133470

35777 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle147

630 Mohammed ben Mahmoud ben Khalifa Harabi 609 90 54810 54810 X 19 voiture

villa agriculteur

femme au foyer 

Il a quatre fils dont trois sont 

mariés d'où la population de 19 , 

demande d'améliorer la puissance 

électrique pour pouvoir pomper 

l'eau, 98679817

39159 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle198

631 Aisha bint Ali bin Hussein Farsi 117 90 10530 10530 X 6

villa commerçante ouvrier 54911229

Mohamed ben Helal El harrabi X 6
villa agriculteur

femme au foyer 
22890011

el abidi ben jemaa el harrabi X 6
villa agriculteur

femme au foyer 

Mohamed ben Helal El harrabi X 6
villa agriculteur

femme au foyer 
22890011

el abidi ben jemaa el harrabi X 6
agriculteur

femme au foyer 
35799 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle165
634

Al-Mouldi, Rabeh et Hamed les fils d'Al-Hadi bin 

Muhammad Harabi
44 90 3960 3960

18230 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle1

635 Assemblée constitutionnelle démocratique 10 90 900 900

19380 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle1

636 Domaine de l'état privé 34 0 0 0

37703 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle153

637 Abdul Hamid, fils de Muhammad bin Saleh Harabi 2 90

Stand de vente de 

produit alimentaire 

devant 

l'écoleprimaire

5000 180 5180 X 18 voiture

villa

handicapé decédée

22427595

20992 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle116

638

Société de l'alimentation  du centre 

445 90 40050 40050

9928  partie de la 

Parcelle192
639

Al-Manji bin Al-Hashimi bin Sheikh Muhammad 

Harabi
633 90 56970 56970

34793 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle201

640
Compagnie des huiles Al Wasat "Hiba"- enquête 

avec Abdelwaheb
1268 90 114120 114120 X 23 voiture villa

homme d'affaires femme au foyer

huilerie  "hiba" au bord de la RN13 

pour trois familles 98417036

16295 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle109

641
Ridha heritier Soliman ben Ali ben Suleiman 

Harabi
706 50 3 oliviers (700d/u) 2100 35300 37400 X 11 voiture villa ouvrier femme au foyer 96111298

632 26550

8550633 8550

29357 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle123

623 282 90 25380

39158 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle199

39158 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle199

95

295 90

90

25380

Abdul Mumin bin Muhammad bin Hussein bin 

Saleh bin Hussein Harabi, Zuhair bin Hama bin Ali 

Khleifi, Al-Taif bin Muhammad bin Ahmed Harabi, 

Jamila, Khaira, Rida, Muhammad, Rawda, 

Thuraya, le cinquième, et les espoirs des fils de 

Ali bin Ammar Harabi et Hatem bin Saeed Bin Al-

Bashir Harabi, Zahra Bint Muhammad Al-Zein Bin 

Hassan Al-Najlawi et Nour Al-Din Bin Al-Taher Bin 

Muammar Yousefi

26550
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35726 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle193

642

Héritier de Salah Al-Din bin Al-Hashimi bin Al-Hajj 

Muhammad Harabi (veuve et 2 fils mariés) 

(enquête avec son fils ahmed)

3060 50 8 oliviers (700d/u) 5600 153000 158600 X 9 voiture villa décédé femme au foyer

98137331

21270 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle110

643 Fawzi ben Al-Shazly ben Ali Al-Yousifi 458 50 22900 22900 X 7 voiture villa ouvrier femme au foyer

21258634

20939 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle111

644
Muhammad, Bou Bakr, Fathi et Haniyeh  les fils 

de Hamda bin Ali Harabi
1257 30

19 oliviers (700d/u)

13300 37710 51010

35788 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle157

645
Mohammad Al-Taher bin Al-Khulaifi bin Ali Jalbob 

Harabi
2320 30

3 oliviers (700d/u)

2100 69600 71700 X
38

voiture

villa

retraité (ancien 

délégué)

il a neuf fils mariés d'où la 

population de 38 personnes,  il est 

contre la deviation de ouled 

haffouz et pour l'élargissement de 

la RN13 existante 98902675

84991 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle158

646
Mohammad Al-Taher bin Al-Khulaifi bin Ali Jalbob 

Harabi
807 30

1 olivier (700d/u)

700 24210 24910 X
38

voiture

villa

retraité (ancien 

délégué)

il a neuf fils mariés d'où la 

population de 38 personnes,  il est 

contre la deviation de ouled 

haffouz et pour l'élargissement de 

la RN13 existante 98902675

35791 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle159

647
Mohammad Al-Taher bin Al-Khulaifi bin Ali Jalbob 

Harabi
1151 10

2 olivier (700d/u)

1400 11510 12910 X
38

voiture

villa

retraité (ancien 

délégué)

il a neuf fils mariés d'où la 

population de 38 personnes,  il est 

contre la deviation de ouled 

haffouz et pour l'élargissement de 

la RN13 existante 98902675

35790 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle160

648
Muhammad Al-Sadiq bin Khalifi bin Ali bin Ahmed 

Jalbob Harabi
967 10

4 olivier (150d/u)

600 9670 10270

Mohammad Al-Taher bin Al-Khulaifi bin Ali Jalbob 

Harabi

38

voiture

villa

retraité (ancien 

délégué)

il a neuf fils mariés d'où la 

population de 38 personnes,  il est 

contre la deviation de ouled 

haffouz et pour l'élargissement de 

la RN13 existante 98902675

Muhammed Al-Mukhtar, fils d'Al-Khulaifi bin Ali, 

Jalbob Harabi X 5 voiture

villa

agriculteur femme au foyer

il est contre la deviation de ouled 

hafouz il est pour l'élargissement 

de la RN13 exitante
98533463

35795 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle162

650 Adel bin Muhammad bin Hassan Al-Fraiji 2737 10 27370 27370

Zone d'enquete1 

partie de la 

parcelle 201

651
Mohammed bin Abdul Majid bin Haj Hassan 

Harabi
3334 10

19 olivier (700d/u)

13300 33340 46640

35797 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle163

652
Mohammad Al-Mokhtar et Mohammad Yassin, 

fils d'Al-Khelaifi bin Ali Jalboub Harabi
794 10

6 olivier (700d/u)

4200 7940 12140

35798 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle164

653

Al-chadly, Mohammad, Souad, Minya, Hatem et 

Ziyad, les fils de Masoud bin Al-Hajj Hassan 

Harabi et Mohammad Al-Mokhtar bin Al-Kohulaifi 

bin Ali Jalboub Harabi

2112 10 21120 21120

34839 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle196

654
Abdul Wahhab ben Mohammad ben Ali Jalbob 

Harabi
467 10

boutiques située à 

17,30 m de l'axe de 

la RN13

20000 4670 24670 X 23 voiture

villa

homme d'affaire femme au foyer

98417036

37824 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle1

655 Abd al-Wahhab ibn al-Azhar ibn al-Ajbouni, farsi 2239 10 22390 22390 X 5 voiture villa ouvrier femme au foyer 96375027

18385Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle48

656

Hakamet, Souad, Najet et Khira filles de 

Mohammad al-Sadiq ibn Mohammad Harabi, 

Hammadi ibn Mouhammad al-Sadiq ibn 

Mohammad Farsi et Mohammad al-Salih ibn 

Salim ibn Belgassem al-Hrabi.

4742 10 12 oliviers (700d/u) 8400 47420 55820

35599 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle2

657

Hammadi bin Muhammad Al-Sadiq bin 

Muhammad Farsi, Najat, Souad, Hakkamet et 

Khira filles de Muhammad Al-Sadiq bin 

Muhammad Harabi et Muhammad Al-Saleh bin 

Salem bin Belqasim Harab

4923 10 49230 49230

12566  partie de la 

Parcelle49
658 Al-Arabi bin Hussein bin Saad  el farissi 2490 10

20 oliviers (500d/u)
10000 24900 34900

28369 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle45

659 Wissam ben Ali ben Saleh Harabi 512 10 5120 5120

56574  Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle42

660 Mabrouka bint Alwa Farsi 1465 10

4 oliviers (700d/u)

2800 14650 17450

35792 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle161

649 1247 10

1 olivier (700d/u)

700 1317012470



Surface à 

acquérir

(m2) Hésitant

ss avis

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 
Nom du Propriétaire et de l’exploitant

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages

Position de principe

Bien à acquérir
Valeur des 

biens à acquérir

Estimation 

totale de 

compens. (TND) Accord Refus

OBSERVTION DIVERS N° de contact

Sidi Bouzid

Nombre de 

PAPs (famille 

liée aux chefs 

de ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du PAP 

(chef de ménage)

fonction du PAP 

(conjoint du chef de 

ménage)
Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

9914  partie de la 

Parcelle34
661

Al-Sadiq bin Muhammad bin Hudhali bin Saad 

Harabi
2959 10

3 oliviers (700d/u)
2100 29590 31690

33296  Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle43

662

Fajra bint Hussein Farsi, Umm Al-Khair bint Al-Lafi 

bin Muhammad Harabi, Saeeda bint Al-Lay bin 

Muhammad Harabi, Salha, Razia, Najia, Laila, 

Muhammad Al-Hadi et les fils de Saleh Al-Lafi bin 

Muhammad Harabi

2399 10

10 oliviers (700d/u)

7000 23990 30990

zohra Ben Ali Jalboub Harabi X 12 voiture
villa femme au foyer ouvrier

Hiba Ben Ali Jalboub Harabi X 17 voiture
villa femme au foyer employé un des enfants est handicapé 97180717

18369  Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle39

664 Abd errazek el harrabi 4655 10

20 oliviers (700d/u)

14000 46550 60550 X 5

28240  Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle57

665
Ali Al-Mukhtar bin Suleiman bin Belkacem bin 

Hussein Harabi
989 10 20 arbres fruitiers 

(250d/u)

5000 9890 14890

84574  Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle121

666 Abd errazek el harrabi 995 10

 

9950 9950 X 5 voiture

villa

employé employé

59899032

Non maticulé 667 piste publique 44 0 0 0

71227  Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle120

668
Muhammad Al-Saidi bin Al-Harbi bin Al-Hajj Saleh 

Shushan
2877 10 oliviers et 

amandiers

28770 28770 X 29

retraité femme au foyer il a six fils dont 4 sont mariés 94470235

Non maticulé 669 piste publique 89 0 0 0

71229 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle111

670
mohamed Al-Taher, fils de Suleiman bin 

Belkacem bin Hussein Harabi
1524 10 15240 15240 X 9

villa retraité femme au foyer 95127816

28241 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle58

671 Al Hussein ben Saleh ben Ammar Al-Harrabi 106 10 5 arbres fruitiers 

(250d/u)

1250 1060 2310 X 10 voiture

villa retraité

femme au foyer

98235582

28196 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle56

672
Mbarka fille de Suleiman bin Belkacem bin 

Suleiman Harabi
3107 10

25 oliviers (300d/u)

7500 31070 38570 X 13 voiture

villa femme au foyer retraité

un de ses fils est handicapé 

(insufisance de mouvement 

organique) 90783511

16203 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle52

673 Lotfi ben Ali ben Khoudari Harabi 1820 10

12 oliviers (150d/u)

1800 18200 20000 X 7

villa femme au foyer

agriculteur dans son 

terrain et handicapé 21061123

20909 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle193

674 chaaban bin Dhaw bin Khoudari Humaidan 2790 10

11 oliviers (150d/u)

1650 27900 29550

Saliha ben Muhammad ben Ahmed Harabi X 6 voiture
villa femme au foyer agriculteur

sa méreest  à sa charge et elle 

aveugle 97180717

 Fathi ben Muhammad ben Ahmed Harabi X 2 voiture villa agriculteur femme au foyer

10050  partie de la 

Parcelle58

676 mohamed ibn Al-Hadi  Harrabi 908 10

3 oliviers (700d/u)

2100 9080 11180 X 20 voiture 

villa agriculteur

femme au foyer les héritiers sont sa veuve et 6 fils 

dont 5 sont mariés 92919415

16202 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle53

677 Mohammed ben Daou ben Khoudari Harabi 388 10

1 olivier (700d/u)

700 3880 4580 X 26 motocycle

villa

ouvrier femme au foyer

Il a quatre fils qui sont mariés

97690171(N°son fils 

Tawfik)

 Al-Hadi habiba et mohamed  ben Ahmed ben 

Omar Al-Aib Harrabi (enquête avec mohamed ) X 22 voiture 

villa agriculteur

femme au foyer les héritiers sont sa veuve et 6 fils 

dont 5 sont mariés 92919415

Entreprise d'alimentation D'El OUASSAT X 6 Voiture villa Homme d'affaires femme au foyer 98418418

Héritier de Mohammed ben Bashir ben Ali Al 

Jalassi (sa veuve et 4 fils) X 5 villa decédé femme au foyer 96800112

Al-Nayeb bin Al-Bashir bin Ali Harabi X 2 villa employé femme au foyer 96801715

Mohammed ben Bashir ben Ali Al Jalassi X 5 villa ouvrier femme au foyer 96800112

Al-Nayeb bin Al-Bashir bin Ali Harabi X 3 villa employé femme au foyer 96801716

20933 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle60

681
veuve de Mohammed ben Salam ben Saleh ben 

Ali ben Omar Al-Ayeb
1005 10

4 oliviers (700d/u) 

et 26 oliviers 

(150d/u)

6700 10050 16750 X 7 voiture

villa decédé

femme au foyer 96486858

20934 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle61

682 Ali ben Salam ben Saleh Harabi 300 10 2 oliviers (500d/u) 1000 3000 4000 X 19 voiture

villa ouvrier

femme au foyer
un des fils a une maladie renale ( un 

seul rein)
92056971

Mabrouka bint Salam bin Saleh bin Omar Hrabi X 5 voiture
villa ouvrier

femme au foyer
96486858

32695 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle55

678 118

15954 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle54

675 1786 10 17860

12575  partie de la 

Parcelle44

663 4649

35918 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle6

21720

60490

683 2172 10 21720

16090 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle52

18543 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle54

680 5642 10

10 oliviers (700d/u) 

et 8 oliviers 

(150d/u)

8200 64620

679 2800

46490

17860

1180

28000

56420

10 1180

10 28000

10

20 oliviers (700d/u)

14000
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Jannat bint Salam bin Saleh bin Ali bin Omar Al-

Ayeb Hrabi X 5 voiture
villa ouvrier

femme au foyer

Khayriyah bint Salam bin Saleh bin Ali Harabi X 6 voiture
villa ouvrier

femme au foyer

26769 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle62

684 Faisal ben Salam ben Saleh Harabi 1496 10

20 oliviers (150d/u)

3000 14960 17960 X 7 voiture

villa ouvrier

femme au foyer

99111686

16215  Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle5

685

Khaira bint Al-Akrimi Shalaby, Najah et Sabera les 

filles de Saleh bin Hassan Abdul-Lawi et Ayman 

bin Ali bin Boubaker Abdul-Lawi

287 10

2 oliviers (700d/u)

1400 2870 4270

18365 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle2

686 Mouhi eddine abdellaoui 4769 10

8 oliviers (700d/u) 

et 26 oliviers 

(150d/u)

9500 47690 57190 X 4

villa agriculteur

femme au foyer

99182776

15451 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle3

687 Mouhi eddine abdellaoui 2688 10

3 oliviers (700d/u)

2100 26880 28980 X 4

villa agriculteur

femme au foyer

34689 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle1

688 héritiers Mohamed El Ekrmi 1591 10

oliviers

15910 15910 X 26

villa agriculteur

femme au foyer

96900212

71548 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle2

689

Naziha bin Ali bin Ali Al-Badri Abdul-Lawi, Al-Sadiq 

et Muhammad Al-Akrimi, fils de Daou bin 

Muhammad Al-Saleh Abdul-Lawi et Muhammad 

Al-Taher bin Daou bin Muhammad Abdul-Lawi

4902 10 49020 49020

35909Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle1

690
Muhammad Ali bin Khalifa bin Ahmed al-Qarawi 

bin Muhammad Abd al-Lawi
118 50 5900 5900

18199 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle1

691
Nazha, fille d'Ali bin Ali Al-Badri, Lutfi et 

Muhammad, fils d'Ali bin Daou Abd Lawi
375 50 18750 18750

3072 Sidi Bouzid 

(annullé)  partie de 

la Parcelle1

692 Héritiers Abd EL Kader ben belgacem el harrabi 83 50 4150 4150 X 6

villa décédé femme au foyer 99265587

69289 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle209

693 Omar bin Ali bin Omar Abdul Lawy 2007 50 80 ml cactus 

(10d/ml)

800 100350 101150

51891 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle102

694 Hashemi bin Amara bin Belkacem Harabi 1422 50

7 oliviers (700d/u)

4900 71100 76000

40892 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle101

695 Hsin abdellaoui 3626 50

6 oliviers (700d/u)

4200 181300 185500 X 4 voiture

villa

chauffeur taxi femme au foyer

29545611

39620 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle29

696
Hassan bin Wanas bin Omar bin Ali Abdul-Lawi et 

Omar bin Al-Mohsen bin Masoud Abdul-Lawi
843 10

 

8430 8430

41518 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle57

697 Fatma bent wannes abdellaoui 141 10

 

1410 1410 X 9

villa femme au foyer ouvrier

83164 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle58

698 Khayra, Munawwar et Salem  fils de Shalaby bin 

Rashid Abdul-Lawi

699 10

 

6990 6990 X 50

villa agriculteur femme au foyer il s'agit de 10 familles héritiers 29546611

41472 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle100

699 Mohammed bent wannes abdellaoui 3061 10

9  oliviers (700d/u)

6300 30610 36910 X 10

villa agriculteur femme au foyer 29546611

75102 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle2

700 Al-Awni bin Ali Abdul-Lawi 2336 10

6  oliviers (700d/u)

4200 23360 27560

50624 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle60

701 Al-Nasir bin Muftah bin Hammadi Freji 481 10

3  oliviers (700d/u)

2100 4810 6910

58181 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle2

702
Muhammad Al-Monsef bin Al-Hajj Mohsen bin Al-

Hajj Muhammad Harabi
711 10

3  oliviers (700d/u)

2100 7110 9210

50623 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle1

703 Radhia bint Mahdi bin Muhammad Qafsi 667 10

10 oliviers (300d/u)

3000 6670 9670

40413 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle1

704

Al-Monsef, Muhammad, Ali, Fatimah Al-Zahra, 

Fadhila fils d'Al-Barni bin Mabrouk Abdul-Lawi et 

de Mahriah bint Ali bin Al-Awar el farsi

5059 10

10 oliviers (700d/u)

7000 50590 57590

Non maticulé
705

Muhammad bin Al-Foudhaili bin Ali bin Farhat 

Abdul-Lawi
695 10 6950 6950

35918 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle6

21720683 2172 10 21720
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39671 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle48

706
Abdul Latif bin Muhammad Al-Foudhaili bin Ali 

Abdullawi
929 10

7 oliviers (700d/u)

4900 9290 14190

91908 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle5

707 Hassan bin Al-Tohamy bin Ahmed Abdul-Lawi 3005 10

5 oliviers (700d/u)

3500 30050 33550

39700 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle16

708 Hsan Abd Ellaoui 1619 10

8 oliviers (700d/u)

5600 16190 21790 X 6 voiture

villa

retraité femme au foyer 

98571452

39694 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle50

709 Hsan Abd Ellaoui 688 10

2 oliviers (700d/u)

1400 6880 8280 X 7 voiture

villa

retraité femme au foyer 

98571453

héritiers de Naoua et Abou baker X 26
98571482

Hsan Abd Ellaoui X 8 voiture
villa

retraité femme au foyer 
98571454

49214Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle18

711

Najma bint Al-Awni bin Al-Lafi Douzi, Hind, 

Mahrez, Lamiya, Nawras, Samia, Amal Rawdha  

fils d'Al-Hadi bin Muhammad Abdul-Lawi

42 10 420 420

57500Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle181

712
Muhammad al-Taher et Izz al-Din, fils de Jilani bin 

Nassib Mabrouki
8353 10

11 oliviers 

(700d/u)+13 

oliviers (150d/u)

9650 83530 93180

83254Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle17

713 Tawfiq bin Muhammad bin Muftah Abdul-Lawi, 318 10 3180 3180

18946  partie de la 

Parcelle64
714 Mohamed Ali ben Mohamed Meftah 447 10 4470 4470 X 5 motocycle

villa
retraité employé

98520987

18946  partie de la 

Parcelle67
715 Tawfiq bin Muhammad bin Muftah Abdul-Lawi 303 10

3 olviers (700d/u)
2100 3030 5130 X 4

villa agriculteur femme au foyer 92272059

18946  partie de la 

Parcelle65
716 Imad ben Muhammad ben Muftah Harabi 112 10 1120 1120 X 5 motocycle

villa ouvrier femme au foyer

18946  partie de la 

Parcelle65
717 Imad ben Muhammad ben Muftah Harabi 351 10 3510 3510 X 5 motocycle

villa ouvrier femme au foyer 28595168

18946  partie de la 

Parcelle61
718 Imad ben Muhammad ben Muftah Harabi 240 10

epicerie (30m²)
9000 2400 11400 X 5 motocycle

villa ouvrier femme au foyer

18946  partie de la 

Parcelle62
719

Muhammad Ali bin Muhammad bin Muftah 

Abdul-Lawi
406 10 4060 4060

65495 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle206

720
Mohammed Al-Tilili ben Ahmed ben Mohammed 

Benchihawi
1542 10 15420 15420 X 7 voiture

villa agriculteur femme au foyer 98283592

jemaa abd ellaoui X 6 voiture
villa ouvrier femme au foyer

Héritiers Ennaceur ben ettayeb ben Dhaou X 37
22906414

65495 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle205

722
Mohammed Al-Tilili ben Ahmed ben Mohammed 

Benchihawi
3019 10 30190 30190 X 7 voiture

villa agriculteur femme au foyer 98283592

36857 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle83

723

Arjuna bint Farah bin Amer Harabi, Abdul 

Wahhab bin Abd al-Nabi bin Daou Abd Lawy, Daw 

bin Abd al-Nabi bin Dau Abd al-Lawi et Zina bint 

Abd al-Nabi bin Daw Abd al-Lawi

3125 10 31250 31250

76546 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle162

724 Ali ben Daou ben Khalifa Qafsi 651 10 6510 6510

53204 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle8

725 Salem bin Hafouz bin Belkacem Benchihawi 153 10 1530 1530

83257 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle70

726

Mohammad, Abd al-Rahman, Mbarka et Noor al-

Huda, fils d'al-Arabi ibn al-Zahani Abd al-Lawi, 

Abd al-Razzaq ibn al-Arabi ibn al-Zahani ibn 

Umarah Harabi, Masoud ibn al-Arabi ibn al-Zahani 

al-Hrabi, Samia bint al-Arabi ibn al-Haj al-Zahani 

Abd al-Lawi, Najia bint Ali ibn al-Zahani Abd al-

Lawi et Haitham Et Al-Arabi et Firas sont les fils 

d'Abdel Nasser bin Al Arabi Abdellawy

922 10 9220 9220

6632 5600 66320 7192036850 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle78

710 10

8 oliviers (700d/u)

39713   partie de la 

Parcelle4

721 1630 10 16300 16300
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83256 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle69

727

Mbarka et Nour Al-Huda, les filles d'Al-Arabi bin 

Al-Zahani Abdulawi, et Samiya bint Al-Arabi bin Al-

Haj Al-Zahani Abdullawi, Haitham, Al-Arabi et 

Firas, les fils d'Abdel Nasser bin Al- Arabi Abdel-

Lawi

1186 10 11860 11860

100451 Sidi Bouzid  

 partie de la 

Parcelle521

728

Fatima bint Alwa bin Farhat Abdul-Lawi, Masoud, 

Izz al-Din, Muhammad, Abd al-Rahman, Abd al-

Razzaq, Salah al-Din, Abd al-Nasir, Mubaraka, 

Nour al-Huda et Samia Ibn al- Arabi ibn al-Zahani 

Abd al-Lawi.

413 10 4130 4130

41114 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle169

729 Faycel benHabib bin Amara bin Shakir Abdul-Lawi 7485 10

une constrction en 

BA 120 m² annexe 

à une maison à 20 

m de l'axe de la 

chaussée

74850 74850 X 24 voiture

villa

retraité femme au foyer

27927950

90754 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle513

730

Amina, Muftah, Muhammad Fakhr al-Din, 

Muhammad al-Manji, Buthaina, Muhammad al-

Walid et Basma, fils de Muhammad al-Saadi ibn 

Muftah Barhoumi, Fatima et Muhammad Saad, 

fils de Jamal ibn Omar al-Zahzah

51 10 510 510

90756 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle517

731

Muhammad Al-Saidi bin Muftah bin Al-Zahani 

Barhoumi, Jbara bint Saleh Abdul-Lawi, Monsef, 

Al-Makki, Muhammad, Al-Hadi, Muhammad Al-

Hashemi, Jamal, Jamila,najet, Moubarka, Hasna, 

Huthiba, Sultana, Habiba et Zina, les fils d'Ali bin 

Al-Hajj Al-Zahani Abdul-Lawi et Fatima bint Alwa 

Abdul-Lawi, Ezz Al-Din bin Al-Arabi bin Al-Haj Al-

Zahani Abdullawi, Masoud, Muhammad, Abdul-

Rahman , Abdul-Razzaq, Abdul-Nasser, 

Mubaraka, Noor Al-Huda, Samia Ibn Al-Arabi Al-

Zahani Abdul-Lawi, Salah Al-Din bin Al-Arabi bin 

Al-Haj Al-Zahani Abdullaw

181 10 1810 1810

90757 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle518

732 Samia bint Al-Arabi bin Al-Zahani Abdul-Lawi 609 10

 

6090 6090 X 10 voiture

villa

femme au foyer agriculteur

98213253

90758 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle519

733 Najia veuve Abd Ennaceur arbi abd ellaoui 464 10

2 oliviers (700d/u)

1400 4640 6040 X 4

villa

femme au foyer

décedé

elle a un enfant handicapé elle le 

soigne à Mahdia sans prise en 

charge de l'état (insufisance de 

mouvement orgnique) 97789560

90750 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle506

734
Abdul Majeed bin Muhammad bin Omar Al 

Abdalawi
174 10

7 oliviers (700d/u)

1400 1740 3140

63249 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle167

735
Muftah bin Muhammad Al-Saadi bin Al-Zahani 

Abdul-Lawi
1395 10

5oliviers (700d/u)

3500 13950 17450

41102 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle20

736 Abedel Majid Abdellaoui 5919 10

16 oliviers (500d/u)

8000 59190 67190 X 5 motocycle

villa agriculteur

femme au foyer

93327785

36520 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle140

737
Moncef bin Abdul Hamid bin Muhammad 

Abdulawi
1233 10 12330 12330

72073 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle2

738
Mabrouk bin Abdul Hafeez bin Amer bin Shakir 

Abdul Lawy
2031 10

5oliviers (700d/u)

3500 20310 23810

75483 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle4

739
Saiida Harrabi épouse Abdul Wahhab bin Abdul 

Hafeez bin Amer Abdul Lawy
1001 10 10010 10010 X 5 voiture

villa retraité

Enseignante

98373557

75485Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle1

740 Khaled ben hfaidh abd ellaoui 1221 10 12210 12210 X 6 voiture

villa entrepreneur femme au foyer 29306591

36635 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle2

741 Abd el Wahheb Ben Hfeidh Ben Abd Ellaoui 26 10 260 260 X 5

retraité

Enseignante

98373581

75487 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle3

742
Al-Zahra, la fille d'Abdul Hafeez bin Amer Abdul-

Lawi
446 10 4460 4460

41102 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle24

743 Abedel Majid Abdellaoui 7581 10

15 oliviers (700d/u)

10500 75810 86310 X 5 motocycle

villa agriculteur

femme au foyer

93327785
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78710 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle1

744 Ali Ben Ammar A bdellaoui 944 10

3 oliviers (700d/u)

2100 9440 11540 X 5

villa agriculteur

femme au foyer

96158349

41103 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle25

745
Abd al-Fattah, fils de Muhammad ibn Abbas Abd 

al-Lawi
1693 10

3 oliviers (700d/u) 

et15 oliviers 

(150d/u)

868 16930 17798 X 6

villa agriculteur

femme au foyer

95911326

41183 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle1

746 Mohamed ammar abd ellaoui 653 10 50ml cactus 

(10d/ml)

500 6530 7030 X 6

villa agriculteur femme au foyer 96041296

16238   partie de la 

Parcelle316
747 Habib bin Ali bin Al-Hajj Nasr Abdul-Lawi 2457 10 24570 24570

40971 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle314

748
Mohamed et Abd ENNACEUR fils de Mohamed 

cherif Abdllaoui
3375 10

7 oliviers (700d/u) 

et30 oliviers 

(150d/u)

9400 33750 43150 X 21 voiture

villa agriculteur

femme au foyer il a un enfant handicapé mental

52744059

36800 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle71

749 Al-Akrami bin Muhammad bin Saad Harabi 2449 10

3 oliviers (700d/u)

2100 24490 26590

41240 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle313

750 Mohammed bin Sharif bin Ali Harabi 1341 10

4 oliviers (700d/u)

2800 13410 16210

41020 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle61

751 Amer bin Ammar bin Ali Abdullawi 146 10 1460 1460

40971 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle63

752
Mohamed et Abd ENNACEUR fils de Mohamed 

cherif Abdllaoui
7636 10

13 oliviers (700d/u)

9100 76360 85460 X 21 voiture

villa agriculteur

femme au foyer il a un enfant handicapé mental

52744059

36754 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle70

753
Mohamed et Abd ENNACEUR fils de Mohamed 

cherif Abdllaoui
1589 10

5 oliviers (700d/u)

3500 15890 19390 X 21 voiture

villa agriculteur

femme au foyer il a un enfant handicapé mental

23766165

41151 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle69

754 Belkacem bin Mohammed bin Saleh Mabrouki 1749 10

10 oliviers (700d/u)

7000 17490 24490

40961 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle133

755
Amara bin Belkacem bin Al-Akrami Hrabi et 

Ammar bin Ali bin Muhammad Aidi
3626 10

14 oliviers (700d/u)

9800 36260 46060

41152 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle68

756 Abdul Aziz bin Daw bin Mohammed Harabi 567 10

3 oliviers (700d/u)

2100 5670 7770

Henda ben Boubacar ben Daou Harabi X 5

agricultrice agriculteur

elle a vendu sa part dans la parcelle 

758

Aymen ben belgacem el harrabi ( a acheté la part 

de hend) X 2 travaille à 

l'étranger il est divorcé 25730348(n° de sa mére Mbarka)

88832 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle2

758 Wissam ben Boubacar ben Daou Harabi 2514 10

9 oliviers (700d/u)

6300 25140 31440 X 7

villa agriculteur femme au foyer 24135700

40960 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle1

758bis
Zahou, la fille d'Al-Hajj Amara bin Ibrahim Freiji, 

et Hassiba, la fille d'Al-Mohsin bin Daou Harabi
460 10 4600 4600

41153 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle66

759 Boubaker ben Daou ben Mohammed Harabi 343 10 3430 3430

36855 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle65

760 Khalifa ben Farhat ben Ali Harabi 682 10 6820 6820

36854 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle64

761

Aisha et Saiida Les filles d'Al-Hadi bin Ali Harrabi, 

Saida, Zina, Haniyeh, Ali Al-Ferjani, Mohsen et 

Bachra des fils d'Al-Hadi bin Ali Al-Ahmar Harrabi

739 10 7390 7390

41142 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle142

762 Belgacem bin Mohammed bin Saleh Mabrouki 1906 10

10 oliviers (700d/u)

7000 19060 26060

41092 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle62

763 Abd al-Fattah bin Daw bin Muhammad Harabi 603 10 6030 6030

41143 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle141

764

Saiida al-Nawai bin Yousef Mabrouki, Khaled 

Hakim, Khair al-Din, Rafiqa et Muhammad al-

Nawi, fils d'Ahmed bin Ramadan Mabrouki

2316 10

5 oliviers (700d/u)

3500 23160 26660

36838 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle44

765
Rashid, Ali, Al-Hashemi et Abdel-Wahhab les fils 

d'amara bin Belkacem Harrabi
556 50 27800 27800

38313 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle168

766 Al-Azhar bin Aliya bin Al-Tayyib Benzorouk 972 50

5 oliviers (700d/u)

3500 48600 52100

51317 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle67

757 579 10 5790 5790
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41094 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle43

767 Chaaban ben Ammar ben Belkacem Harabi 390 50 19500 19500 X 11 voiture

villa agriculteur femme au foyer 98719366

41155 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle167

768 Muhammad bin Aliya bin Al-Tayeb Harabi 1015 50

5 oliviers (700d/u)

3500 50750 54250

41247 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle455

769
Boukather bin Muhammad bin Boukather Qafsi 

et Mohammed bin Al-Aifa bin Khalifa Qafsi
317 50 15850 15850

50763Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle454

770 Boukather bin Muhammad bin Al-Hajj Omar Qafsi 352 50 17600 17600

36831 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle42

771 Ibrahim ben Ammar ben Belkacem Harabi 860 50

3 oliviers (700d/u)

2100 43000 45100

36912 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle36

772
Ammar bin Belkacem Al-Akrami Hrabi et Samir 

bin Al-Azhar bin Ibrahim Barhoumi
77 50 3850 3850

36912 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle36

773
Ammar bin Belkacem Al-Akrami Hrabi et Samir 

bin Al-Azhar bin Ibrahim Barhoumi
11 50 550 550

72644 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle453

774

El Fadhel bin Abdul Majeed bin Nayeb Mabrouki, 

gamra bint Al-Sadiq bin Ammar Mabrouki, Abdul 

Aziz et Bayah, les fils d'Al-Sadiq bin Al-Fituri 

Mabrouki

56 50 2800 2800

72643 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle451

775 El Fadhel Abdul Majeed bin Al Nayeb Mabrouki 275 50 13750 13750

56658 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle308

776

Gamra bint Al-Sadiq bin Ammar Mabrouki, Abdul 

Aziz bin Al-Sadiq bin Al-Futouri Mabrouki, Bayah 

bint Al-Sadiq bin Al-Fitouri Mabrouki et Al-Fadil 

bin Abdul-Majid bin Nayib Mabrouki

909 50

3 oliviers (700d/u)

2100 45450 47550

50001 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle452

777 El Fadhel Abdul Majeed bin Al Nayeb Mabrouki 35 50 1750 1750

36783 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle155

778
Belgacem ben bechir ben mohammed saleh el 

harrabi
6 50 300 300 X 31

agriculteur femme au foyer il a six fils mariés 99971883

36784 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle154

779 Belgacem bin Tayeb Mabrouki 85 50 4250 4250

40165 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle102

780
Belgacem ben bechir ben mohammed saleh el 

harrabi
537 50

3 oliviers (700d/u)

2100 26850 28950 X 31

agriculteur femme au foyer il a six fils mariés 99971883

82575 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle101

781
Abd al-Salam bin al-Shekhawi bin Muhammad 

Harabi
432 50

3 oliviers (700d/u)

2100 21600 23700 X 11

villa forgeron femme au foyer 92358318

40203 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle3

782 Noureddine bin Hadi bin Belgacem Harrabi 146 50 7300 7300

44 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle55

783 Younes bin Al-Hajj Saleh Al-Salihi 890 50

3 oliviers (700d/u)

2100 44500 46600

40202 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle2

784 Youssef bin Al-Nouri bin Youssef Al-Mabrouki 267 50 13350 13350

40105 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle4

785
Abdul Aziz et Baya  les fils d'Al-Sadiq bin Al-Fituri 

Mabrouki
201 50 10050 10050

40104 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle5

786
Adel et Imad fils de Muhammad Abana bin 

Ammar Barhoumi
194 50 9700 9700

40081 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle6

787
Mouhammad Al-Sagheer bin Belkacem bin Amara 

Al-Dhuibi
72 50 3600 3600

40168 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle7

788 Mustapha ben Hsin el missaoui 94 50 4700 4700 X 8

villa agriculteur femme au foyer 98252926

37633 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle8

789
Muhammad bin Ali bin Al-Akrimi Harabi et Samir 

bin Al-Azhar bin Ibrahim Barhoumi
127 50 6350 6350

38908 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle10

790
Daou bin Mohammed Al-Tayeb bin Saleh 

Barhoumi
363 50 18150 18150
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40112 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle9

791 walid  frére de Tawfiq ben Ali ben Mansour Harabi 37 50 1850 1850 X 4

tolier femme au foyer 97105148

38909 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle11

792 Al-Borni bin Muhammad bin Ammar Harabi 362 50 18100 18100

36846 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle9

793 Youssef bin Al-Nawai bin Youssef Mabrouki 3613 50

3 oliviers (500d/u)

1500 180650 182150

40103 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle14

794 Mohammed ben Aliya ben Al-Tayeb Harabi 1322 50
12 oliviers (500d/u) 

et 200 ml cactus 

(10d/ml)

8000 66100 74100 X 9

villa agriculteur femme au foyer 22065521

58783 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle5

795 Youssef bin Al-Nawai bin Youssef Mabrouki 837 50

3 oliviers (700d/u)

2100 41850 43950

36900 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle4

796 Youssef bin Al-Nawai bin Youssef Mabrouki 886 50

3 oliviers (700d/u)

2100 44300 46400

36859 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle3

797 Youssef bin Al-Nawai bin Youssef Mabrouki 526 50

3 oliviers (700d/u)

2100 26300 28400

62638Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle2

798 Youssef bin Al-Nawai bin Youssef Mabrouki 568 50

3 oliviers (700d/u)

2100 28400 30500

36860 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle1

799 Youssef bin Al-Nawai bin Youssef Mabrouki 1360 50

 9 oliviers (700d/u)

6300 68000 74300

38604 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle16

800 Société Agrolio 269 50 13450 13450

41230 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle13

801 Ahmed ben Mohammed ben Ali Al Masmoudi 10637 10

21 oliviers (700d/u)

14700 106370 121070

14188 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle1

802
Mohammed Al-Akhdar bin Belkacem bin Misbah 

Mabrouki
403 10 4030 4030

38038 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle17

803
Maqtouf et al-Nawawi les fils de Muhammad bin 

Maqtouf Mabrouki
465 10 4650 4650

40134 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle18

804
Al-Nawawi et Maqtoof  les fils de Muhammad bin 

Maqtouf Mabrouki
893 10 8930 8930

55358 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle26

805

Mabrouka et Amna, les filles d'Abdel Aziz bin Al-

Hajj Mohammed Al-Akrami, Zina bint Daou bin 

Mohammed Mabrouki, Naziha, Al-Shazly, Al-

Taher, Lotfi, Hajar, Zina, Ali et Abdel-Wahhab, fils 

d'Al -Azhar bin Saleh Harabi, Naseem, Miqdad, 

Mme Walid, fils de Mohammed bin Al-Azhar 

Harabi, Salama, Najat, Naziha et Munjieh, les filles 

de Muhammad bin Abdullah Harabi, Al-Yamna, 

Saliha, Henda, Souad, Salama et Mofidah, les filles 

de Mukhtar bin Saleh Harabi

431 10 4310 4310

91830Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle1

806 Abdul Nayeb bin Farah bin Ali Mabrouki 936 10 9360 9360

91831 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle2

807 Bochra bint Boukather bin Muhammad Qafsi 703 10 7030 7030

91832 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle3

808 Bochra bint Boukather bin Muhammad Qafsi 372 10 3720 3720

44690 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle4

809

Bishra bint Boukather bin Muhammad Qafsib 

Qasim bin Al Fitouri bin Ammar Al Mabrouki, Bou 

Ali et Qais fils de Belkacem bin Al Fitouri 

Mabrouki et Mohsen bin Belkacem bin Al Hajj Al 

Fitouri Mabrouki

448 10 4480 4480

34858 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle78

810 Rafia bint Ahmed bin Mohammed Al Salami 2021 10

4 oliviers (700d/u)

2800 20210 23010

34859 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle79

811
Salwa, Samia et Fatima  les filles d'Ali Bin Al-Taher 

Al-Sharafi
1044 10

4 oliviers (700d/u)

2800 10440 13240



Surface à 

acquérir

(m2) Hésitant

ss avis

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 
Nom du Propriétaire et de l’exploitant

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages

Position de principe

Bien à acquérir
Valeur des 

biens à acquérir

Estimation 

totale de 

compens. (TND) Accord Refus

OBSERVTION DIVERS N° de contact

Sidi Bouzid

Nombre de 

PAPs (famille 

liée aux chefs 

de ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du PAP 

(chef de ménage)

fonction du PAP 

(conjoint du chef de 

ménage)
Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

37440 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle11

812 Belkacem bin Haj Fitouri Mabrouki 3561 10

8 oliviers (700d/u)

5600 35610 41210

40083 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle2

813 Qais bin Belkacem bin Fitouri Mabrouki 833 10

6 oliviers (700d/u)

4200 8330 12530

61756 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle1

814 L'entreprise idéale pour la production agricole 1149 10

7 oliviers (700d/u)

4900 11490 16390

40084Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle29

815 Adel bin Amara bin Belkacem Harabi 2528 10

13 oliviers (700d/u)

9100 25280 34380

40080 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle30

816 Belkacem bin Haj Fitouri Mabrouki 1292 10

7 oliviers (700d/u)

4900 12920 17820

77743 Sidi Bouzid  

partie de la 

Parcelle31

817 Belkacem bin Haj Fitouri Mabrouki 1090 10

20 oliviers (700d/u)

14000 10900 24900

43584 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle2

818

Fawzi bin Al-Taher bin Belkacem Harabi, Bouali, 

Tizar, Moez et Khair Al-Din, les fils d'Abdulaziz bin 

Al-Sadiq Mabrouki, Mukhtar bin Belkacem 

Mabrouki, Umm Al-Zein bint Al-Bashir bin Ammar 

Mabrouki et Khaled Hakim bin Ahmed bin 

Ramadan Mabrouki

3544 10

10 oliviers (700d/u)

7000 35440 42440

40079 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle32

819
Imad et Adel sont les fils de Muhammad Abana 

bin Ammar Barhoumi
2253 10

8 oliviers (700d/u)

5600 22530 28130

40086 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle7

820
Baya bint Masoud bin Muhammad Harabi, 

Muhammad, Abd al-Malik, al-Sayyid et Mufida, 

les fils d'Omar bin Ali Harabi

79 10 790 790

55117 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle74

821
Aisha bint Belqasim bin Muhammad Al-Badawi Al-

Badawi
425 10 4250 4250

78977 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle1

822 Mohammed ben Omar ben Ali Harabi 1108 10

7 oliviers (700d/u)

4900 11080 15980

78978 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle2

823 Abdul Malik bin Omar bin Ali Harabi 1397 10

9 oliviers (700d/u)

6300 13970 20270

66357 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle35

824
Zahou, fille de Hajj Amara bin Ibrahim Freiji, Zina, 

Muhammad, Kamal, Fawzia et Hassiba, fils d'Al-

Mohsen bin Daou Harabi

2364 10

13 oliviers (700d/u)

9100 23640 32740

42237 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle44

825 Mokhtar bin Al-Awni bin Daou Harabi 2009 10

11 oliviers (700d/u)

7700 20090 27790

40054 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle36

826 Emberika Bint Al-Hajj, Amara Fariji 763 10

5 oliviers (700d/u)

3500 7630 11130

37649 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle5

827
Muhammad Al-Saleh bin Al-Ayidi bin Belkacem 

Harabi
480 10 4800 4800

92380 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle6

828 Belkacem bin Al-Ayadi bin Belkacem Hrabi 1741 10

7 oliviers (700d/u)

4900 17410 22310

92383 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle9

829
Belkacem et Muhammad al-Salih, fils d'al-Ayadi 

bin Belkacem Hrabi et d'Ali bin al-Ayadi bin 

Belkacem Hrabi.

51 10 510 510

92381 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle7

830 Ali bin Al-Ayidi bin Belkacem Hrabi 3070 10

13 oliviers (700d/u)

9100 30700 39800

39310 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle37

831
Muhammad bin Hamouda bin Buqatef Mabrouki 

et Wissam bin Boubaker bin Daou Harabi
4310 10

17 oliviers (700d/u)

11900 43100 55000

41232 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle1

832 Boubaker ben Daou ben Mohammed Harabi 75 10 750 750 X 22

agriculteur femme au foyer 98417581

nour eddine ben 

Aïcha bint Muhammad bin Zain Harabi
54610 54610 X 26

agriculteur femme au foyer

Khamsa Harrabi epouse mohamed tlili chikhaoui 14000 0 14000 X 7 voiture
villa femme au foyer 98283592

56659 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle2

834 Fathia bint Ali bin Zain Harabi 1563 10

5 oliviers (700d/u)

3500 15630 19130

20oliviers (700d/u)

98106 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle1

833 5461 10



Surface à 

acquérir

(m2) Hésitant

ss avis

Titre foncier
Numéro de 

la parcelle 
Nom du Propriétaire et de l’exploitant

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages

Position de principe

Bien à acquérir
Valeur des 

biens à acquérir
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compens. (TND) Accord Refus

OBSERVTION DIVERS N° de contact

Sidi Bouzid

Nombre de 

PAPs (famille 

liée aux chefs 

de ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du PAP 

(chef de ménage)

fonction du PAP 

(conjoint du chef de 

ménage)
Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

62269 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle3

835 El Khamsa fille d'Ahmed bin Belkacem Harabi 1480 10

5 oliviers (700d/u)

3500 14800 18300

68176 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle30

836
Mohammed Al-Tilili ben Ahmed ben Mohammed 

Benchihawi
5570 10

17 oliviers (700d/u)

11900 55700 67600 X 7 voiture

villa agriculteur femme au foyer 98283592

65188 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle31

837 Eljia el Akrmi 945 10

3 oliviers (700d/u)

2100 9450 11550 X 6 motocycle

villa commerçante ouvrier 58066063

61644 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle32

838 Eljia el Akrmi 2911 10

5 oliviers (700d/u)

3500 29110 32610 X 6 motocycle

villa commerçante ouvrier 58066063

69290 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle37

839 Khaira bint Muhammad bin Hamida Harabi 560 10 5600 5600

62527 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle35

840

Saeeda, Ali, Al-Hadi et Naziha, les fils de 

Muhammad bin Ali Al-Barni Harabi, Firas et Fadi, 

les fils de Ferjani bin Muhammad Al-Harabi

1558 10

5 oliviers (700d/u)

3500 15580 19080

62528 Sidi Bouzid 

partie de la 

Parcelle38

841
Rafiq bin Muhammad bin Ammar bin Ayyad et 

Abdul Salam bin Muhammad bin Ammar Ayyad
9499 10

15 oliviers (700d/u)

10500 94990 105490



Surface à 

acquérir en m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

description des Bien 

existant sur le terrain à  

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

 valeur du 

terrain 

 Estimation 

totale de 

compens. 

(TND) 

Accord sous 

condition ou 

hésitant

Accord de 

principe
Refus

Nombre de 

PAPs (famille 

liée aux 

chefs de 

ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du PAP 

(chef de ménage)

fonction du 

PAP 

(conjoint du 

chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS
N° de 

contact

1 3784                      -     

2 TF 27763 Kasserine  Parcelle 1  Domaine privé de l'état 765                      -     

3 TF 27763 Kasserine  Parcelle 2  Domaine privé de l'état 582                      -     

4 TF 28851 Kasserine  Parcelle 4 

 Mahrez bin Muhammad bin 

Ibrahim bin Hamid 
32 150 70 ml de cactusde 10d/ml 700                4 800                  5 500   X 5 voiture villa ouvrier

femme au 

foyer
99443607

5
 Abdul Aziz bin Muhammad bin 

Abdullah Rahmouni 
1264 70              88 480                88 480   X 28 villa commerçant

femme au 

foyer
20884478

6
TF 8799 Kasserine  Parcelle 2 

 Abdul Aziz bin Muhammad bin 

Abdullah Rahmouni 
682 150 50 ml de cactusde 10d/ml 500           102 300              102 800   X 28 villa commerçant

femme au 

foyer
20884478

7

TF 8799 Kasserine  Parcelle 1 

 Abdul Aziz bin Muhammad bin 

Abdullah Rahmouni 
528 150

clôture de 10 ml ( 100d/ml) 

et une terrasse en béton 

de 12 m² (100/m²)

2200              79 200                81 400   X 28 villa commerçant
femme au 

foyer
20884478

8 TF 9143 Kasserine  Parcelle 1 

 Imad ben Muhammad Al-Hadi 

ben Ammar Marzouki 
375 150

une terrasse en béton de 

12 m² (100/m²)
120              56 250                56 370   

9
 Adel bin Abdul Wahhab bin 

Sami Haqi 
237 70              16 590                16 590   X 5 Voiture villa ouvrier

femme au 

foyer
97040738

10  Hamouda El Misawy 5 70                   350                     350   

11
TF 27425 Kasserine Parcelle 349

 Lotfi fils de Hassan bin Abbas 

Haqqi 
92 150

38 m clôture en grillage 

(30d/ml) 2 oliviers 

(300d/unité)

1740              13 800                15 540   X 28 villa ouvrier
femme au 

foyer
50503976

12 TF 21582 Kasserine Parcelle 1

 Samira bint Ahmed ben 

Mohammed Al-Haqqi 
49 150 20 ml de cactus de 10d/ml 200                7 350                  7 550   

13
 Abdul Majeed ben Mohsen 

Qasumi 
180 70

20 ml de cactus de 10d/ml 

et 3 oliviers (200d/unité)
600              12 600                13 200   X 7 Voiture villa retraité

femme au 

foyer
97824353

14
 Abdul Hamid ben Abdallah 

Haqqi 
619 70

55 ml de cactusde 10d/ml 

et 2oliviers (200d/unité)
950              43 330                44 280   X 7 Voiture villa retraité

femme au 

foyer
99044155

15
TF 35355 Kasserine Parcelle 45

 Muhammad  Errafik et Dalilah, 

les fils d'Ali bin Muhammad 

Haqi 

233 150 48 ml de clôture (100d/ml) 4800              34 950                39 750   

 Al-Akhdar   fils de Muhammad 

Al-Saleh bin Al-Marghani, Hagui X 19 Voiture villa retraité
femme au 

foyer

l'enquête a été faite 

avec son fils Noomen
99538984

 Al-Tahir, fils de Muhammad Al-

Saleh bin Al-Marghani, Hagui X 18 Voiture villa retraité
femme au 

foyer
97011353

 Mohammad al-Amin, de Faraj 

bin al-Amin Haqqi X 4 villa retraité retraitée 98509570

 Mohammad Kamal fils de Faraj 

bin al-Amin Haqqi X 4 villa retraité employé

  Mohammad al-Hadi , fils de 

Faraj bin al-Amin Haqqi X 6 villa retraité employé

il refuse car la route 

s'approchera trop de 

son logement

29044531

  al-Tuhami, fils de Faraj bin al-

Amin Haqqi X 4 villa employé employé  

 Al-Akhdar   fils de Muhammad 

Al-Saleh bin Al-Marghani, Hagui X 19 Voiture villa retraité
femme au 

foyer

l'enquête a été faite 

avec son fils Noomen
99538984

 Al-Taher bin Muhammad Al-

Saleh bin Al-Marghani hagui X 18 Voiture villa retraité
femme au 

foyer

il veut ceder toute la 

parcelle 18 car le reste 

n'est plus fonctionnel

97011353

19

TF 35354 Kasserine Parcelle 4

 Ashour bin Muhammad Al-

Salih bin Al-Marghani Haqi 
151 150

109m² de terrain reste 

inexploitable,12ml de 

cactus de 10d/ml  et 1 

olivier (300d/U)

          22 220                22 650                44 870   

20

TF 47863 Kasserine Parcelle 3

 Al-Akhdar bin Muhammad Al-

Saleh bin Al-Marghani hagui 
185 150

72m² de terrain reste 

inexploitable,22 ml de 

cactus de 10d/ml  et 2 

oliviers (300d/U)

15220              27 750                42 970   X 19 Voiture villa retraité
femme au 

foyer

l'enquête a été faite 

avec son fils Noomen
99538984

21
TF 47866 Kasserine Parcelle 6

 Al-Akhdar bin Muhammad Al-

Saleh bin Al-Marghani hagui 
396 150

25 ml de clôture (100d/ml) 

et 3 ml de cactus de 

10d/ml, et 2 oliviers

3130              59 400                62 530   X 19 Voiture villa retraité
femme au 

foyer

l'enquête a été faite 

avec son fils Noomen
99538984

Titre 

fonci

er

domaine de l'Etat

domaine de l'Etat

domaine de l'Etat

             32 550   

             43 400   

             33 620   

             34 250                33 450   

Parcelle 9

150
20 ml de cactusde 10d/ml 

et 3 oliviers (200d/unité)
800

18

TF 47862 Kasserine Parcelle 5

238 150

25m² de terrain reste 

inexploitable,30 ml de 

cactus de 10d/ml  et 3 

oliviers (300d/U)

6200

217 150
47 ml de cactus de 10d/ml 

et 3 oliviers (200d/unité)
107017

TF 27443

Gouvernorat de Kasserine

Nom du propriétaire

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages sitution sociale

Numéro de la parcelle 

Non immatriculé

Non immatriculé

Non immatriculé

Non immatriculé

Non immatriculé

Non immatriculé

             49 600   

223

un de ses fils est 

cardiaque-les fils du PAP 

sont en chômage il 

projete de créer une 

salle de sport dans le 

terrain au bord de la 

GP13 pour créer des 

emplois pour ses fils,

16

TF 27529 Kasserine Parcelle 355

Kasserine



Surface à 

acquérir en m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

description des Bien 

existant sur le terrain à  

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

 valeur du 

terrain 
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hésitant
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type de 
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(chef de ménage)

fonction du 

PAP 
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chef de 

ménage)
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N° de 
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Titre 

fonci

er

Gouvernorat de Kasserine

Nom du propriétaire

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages sitution sociale

Numéro de la parcelle 

22
TF 35536 Kasserine Parcelle 12

 Al-Makki bin Ibrahim bin Al-

Tayyib Haqi 
1060 150

une terrasse en béton de 

10 m² (100/m²) et 2 oliviers 

(300/u)

1600           159 000              160 600   X 13 voiture villa ouvrier
femme au 

foyer

il exploite les terrain 

avec ses deux fils ainsi il 

s'agit de trois familles

98727548

23
TF 49351 Kasserine Parcelle 11

 Al-Makki bin Ibrahim bin Al-

Tayyib Haqi 
437 150

33 ml de cactus de 10d/ml 

et 6 oliviers (300d/unité)
2130              65 550                67 680   X 13 voiture villa ouvrier

femme au 

foyer
98727548

24
TF 35966 Kasserine Parcelle 10

 Al-Bashir bin Ali bin Al-Hajj, 

amara hagui et Abdul-Wahed 

bin Ali bin Al-Haj, amara el 

362 150 5 oliviers (300d/unité) 1500              54 300                55 800   

 Ashraf, fils de Muhammad bin 

Al Arabi Haqqi X 3 villa ouvrier
femme au 

foyer
  Ismail, fils de Muhammad bin 

Al Arabi Haqqi X 3 villa ouvrier
femme au 

foyer
 Bassam, fils de Muhammad 

bin Al Arabi Haqqi X 2 villa ouvrier
femme au 

foyer
23579871

 chadlia bint Ibrahim Boukhris,  X 4 villa femme au foyer décédé 23579871

26
TF 16303 Kasserine Parcelle 1

 Najma bint Al-Azhari ben 

Ammar Haqi 
163 150

villa de 150 m² 

(1000d/m²)et 31 ml de 

clôture (100d/ml)

153100              24 450              177 550   X 6 voiture villa

fonctionnaire au 

ministére de la 

santé

chauffeur
il y a une habitation à 

démolir 
97045971

 Rebeh el masooudi X 3 villa employé chomeur 92761408

 Samir fils d'Al-Bashir bin 

Muhammad Yahyaoui  X 4 voiture villa
ouvrier à 

l'étranger

femme au 

foyer

enquête réalisée avec 

son frére
98474478

  Fathi fils d'Al-Bashir bin 

Muhammad Yahyaoui  X 2 voiture villa employé infirmiére 98474478

28

TF 27462 Kasserine Parcelle 29

 Najma bint Al-Azhari ben 

Ammar Haqi 
31 150 clôture de 45 ml ( 100d/ml) 4500                4 650                  9 150   X 3 voiture villa

fonctionnaire au 

ministére de la 

santé

chauffeur

la cloture due 

l'habitation est à 

démolir, parelle exploité 

par le fils de Najma la 

propriétaire

97045971

 Mohammad al-Amin, de Faraj 

bin al-Amin Haqqi X 4 villa retraité retraitée 98509570

 Mohammad Kamal fils de Faraj 

bin al-Amin Haqqi X 4 villa retraité employé

  Mohammad al-Hadi , fils de 

Faraj bin al-Amin Haqqi X 4 villa retraité employé

  al-Tuhami, fils de Faraj bin al-

Amin Haqqi X 4 villa employé employé  

30

TF 27450 Kasserine Parcelle 2(3)

  Sumayyah, fille de 

Muhammad ibn Abd al-Salam 

Haqqi 

8 150                1 200                  1 200   X 5 villa femme au foyer employé 96770764

 Qais,fils de Muhammad Al-

Obaidi bin Ammar Haqi X 1 villa ouvrier
femme au 

foyer

 Badr Al-Din fils de Muhammad 

Al-Obaidi bin Ammar Haqi X 6 villa ouvrier
femme au 

foyer

 chokri fils de Muhammad Al-

Obaidi bin Ammar Haqi X 7 motocycle villa ouvrier
femme au 

foyer

un des enfants de chokri 

est handicapé (paralysie 

partielle)

96389973

 Fatima, fille de Muhammad Al-

Obaidi bin Ammar Haqi X 6 villa femme au foyer ouvrier

 Fayza fille de Muhammad Al-

Obaidi bin Ammar Haqi X 5 villa femme au foyer ouvrier

 Awatef fille de Muhammad Al-

Obaidi bin Ammar Haqi X 5 villa femme au foyer ouvrier

 Chaker fils de Muhammad Al-

Obaidi bin Ammar Haqi X 2 villa ouvrier
femme au 

foyer

          139 050   

               7 200   

           143 000   

27 TF 28300 Kasserine Parcelle 28 48 150                7 200   

               8 700   

150                4 050                  4 050   

25

TF 35174 Kasserine Parcelle 9

TF 27437 Kasserine Parcelle 30

927 150
95 ml de cactus de 10d/ml 

et 10 oliviers (300d/unité)
3950

31

TF 27447 Kasserine Parcelle 27

27

58 150 2 oliviers (250d/u) 500                9 200   29



Surface à 

acquérir en m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

description des Bien 

existant sur le terrain à  

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

 valeur du 

terrain 
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totale de 

compens. 

(TND) 

Accord sous 

condition ou 

hésitant
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principe
Refus
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chefs de 

ménages)

moyen de 

transport 
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type de 

l'habiation

fonction du PAP 

(chef de ménage)

fonction du 

PAP 

(conjoint du 

chef de 

ménage)
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contact

Titre 

fonci

er

Gouvernorat de Kasserine

Nom du propriétaire

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages sitution sociale

Numéro de la parcelle 

  Naamat, fille de Muhammad 

Al-Obaidi bin Ammar Haqi X 6 villa femme au foyer ouvrier

32
 Ali bin Ammar bin Al-

Taqazhagui 
177 70              12 390                12 390   X 17 villa ouvrier

femme au 

foyer

demande le réseau 

ONAS et des 

ralentisseurs de vitesses

96502426

33
TF 12593 Kasserine Parcelle 1

 Al-Ekri bent Ali bin Ammar 

Haqqi 
184 150 11 ml de cactus (10d/ml) 110              27 600                27 710   X 6 voiture villa ouvriére ouvrier

veut ouvrir une 

boutique sur ce teerain 

pour son fils qui est 

96388276

34

TF 46838 Kasserine Parcelle 33

 Abdel wahed  haggui 171 150

33 m clôture en grillage 

(30d/ml) 1 oliviers 

(300d/unité)

1290              25 650                26 940   X 5 voiture villa employé
femme au 

foyer
97824334

35
TF 46839 Kasserine Parcelle 32

 Abdel wahed  haggui 168 150
33 m clôture en grillage 

(30d/ml) 
990              25 200                26 190   X 5 voiture villa employé

femme au 

foyer
97824334

 Zouheir ben mohamed salah 

el hagui X 6 villa
agent de 

protection civile

femme au 

foyer

il demande de lui  

remplacer sa maison qui 

se trouve au bord de la 

RN13 car avec son 

doublement la vie est 

devenue insupportable

95225181

 Abdul Wahed bin Abdul Aziz 

bin Muhammad Al-Saleh Haqi X 5 voiture villa enseignant enseignante 97824334

 Zouheir ben mohamed salah 

el hagui X 6 villa
agent de 

protection civile

femme au 

foyer
95225181

 Muhammad Al-Azhar bin 

Abdul Aziz bin Muhammad Al-

Saleh Haqi 
X 5 voiture villa enseignant

femme au 

foyer
95368300

 Zouheir ben mohamed salah 

el hagui X 6 villa
agent de 

protection civile

femme au 

foyer
95225181

 Samir bin Abdulaziz bin 

Muhammad Al-Saleh Haqi X 5 villa employé
femme au 

foyer
29526328

39
TF 47348 Kasserine Parcelle 28

 Abdel wahed  haggui 252 150

34 m clôture en grillage 

(30d/ml) et 2 oliviers 

(300d/u)

1620              37 800                39 420   X 5 voiture villa employé
femme au 

foyer
97824334

40
TF 46836 Kasserine Parcelle 27

 Abdel wahed  haggui 281 150

33 m clôture en grillage 

(30d/ml) et 2 oliviers 

(300d/u)

1590              42 150                43 740   X 5 voiture villa employé
femme au 

foyer
97824334

41

TF 35179 Kasserine Parcelle 25

 Abdel wahed  haggui 51 70                3 570                  3 570   X 5 voiture villa employé
femme au 

foyer
97824334

42

TF 35587 Kasserine Parcelle 5

 Faride fils de Ahmed ben 

Abbas  Haggui 
895 150 2 oliviers (300d/u) 600           134 250              134 850   X 21 voiture villa ouvrier

femme au 

foyer

il a un enfant handicapé 

(paralysie partielle), il 

etudie, et se deplace 

avec une chaîse 

roulante, le PAP 

demande de prevoir des 

rallentisseurs de vitesse, 

et des rampes d'accés 

pour les handicapés

94800338

43
TF 35550 Kasserine Parcelle 1

 Lotfi fils de Hassan bin Abbas 

bin Al-Naas Haqqi 
281 150              42 150                42 150   X 26 villa ouvrier

femme au 

foyer
50503976

990              16 890   

             36 750                38 370   

             15 900   

245 150

34 m clôture en grillage 

(30d/ml) et 2 oliviers 

(300d/u)

1620

106

38

TF 46837 Kasserine Parcelle 29

37

TF 46833 Kasserine Parcelle 30

150
33 m clôture en grillage 

(30d/ml) 

             27 240   36

TF 46835 Kasserine Parcelle 31

             26 250   

150                4 050                  4 050   

175 150
33 m clôture en grillage 

(30d/ml) 
990

31

TF 27447 Kasserine Parcelle 27

27

Non immatriculé
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44

TF 5257 Kasserine Parcelle 1

 Al-Atra bint Belkacem bin Al-

Hajj Obaid Muhammadi, Ziyad, 

Karim et Reem Fattouma, fils 

d'Al-Habib bin Muhammad bin 

Suleiman Haqqi 

32 150                4 800                  4 800   

45

TF 5257 Kasserine Parcelle 1

 Al-Atra bint Belkacem bin Al-

Hajj Obaid Muhammadi, Ziyad, 

Karim et Reem Fattouma, fils 

d'Al-Habib bin Muhammad bin 

8 150                1 200                  1 200   

 Wissam ibn mekki haggui X 30 voiture villa ménuisier
femme au 

foyer
98727548

 Hassan fils d'Ahmed bin Al-

Tayyib Haqi X 25 voiture villa ouvrier
femme au 

foyer
99420154

47
TF 46838 Kasserine Parcelle 1

 Najat bint Azouzi bin Ibrahim 

Haqqi 
12 150                1 800                  1 800   X 5 voiture villa enseignante 99772924

48
TF 46838 Kasserine Parcelle 2

 Najat bint Azouzi bin Ibrahim 

Haqqi 
11 150                1 650                  1 650   X 5 voiture villa enseignante 99772924

49 TF 46834 Kasserine Parcelle 4  Abdel wahed  haggui 10 150                1 500                  1 500   

50
TF 46834 Kasserine Parcelle 5

 Abdel wahed  haggui 8 150                1 200                  1 200   X 5 voiture villa employé
femme au 

foyer
97824334

51
TF 46834 Kasserine Parcelle 6

 Abdel wahed  haggui 7 150                1 050                  1 050   X 5 voiture villa employé
femme au 

foyer
97824334

52
TF 46834 Kasserine Parcelle 7

 Abdel wahed  haggui 4 150                   600                     600   X 5 voiture villa employé
femme au 

foyer
97824334

53
TF 46834 Kasserine Parcelle 8

 Abdel wahed  haggui 5 150                   750                     750   X 5 voiture villa employé
femme au 

foyer
97824334

54
TF 46838 Kasserine Parcelle 10

 Najat bint Azouzi bin Ibrahim 

Haqqi,  
3 150                   450                     450   X 5 voiture villa enseignante 99772924

55
 Al-Taher bin Al-Hadi bin Abbas 

Haggui 
177 70              12 390                12 390   X 7 voiture villa immigré

femme au 

foyer

il a un fils handicapé 

mentalement , il vit avec 

sa famille à l'étranger,

55541953 

(N° de son 

neveu)

56

TF 27534 Kasserine Parcelle 336

 Abd al-Salam ibn al-Taher ibn 

Muhammad al-Aswad ehagui 
637 150

villa de 143 m² 

(1000d/m²)et 2 oliviers 

(700d/u)

        144 400                95 550              239 950   X 6 villa retraité
femme au 

foyer

il propose de créer une 

rocade et eviter la zone 

urbaine de Bouzgame

97046291

56BIS
TF 27534 Kasserine Parcelle 336

 Abd al-Salam ibn al-Taher ibn 

Muhammad al-Aswad ehagui 
1 150                   150                     150   X 7 villa retraité

femme au 

foyer
 Boubakerfils d'Al-Taher bin Al-

Aswad Haqqi X 5 villa ouvrier
femme au 

foyer
Al-Makki fils d'Al-Taher bin Al-

Aswad Haqqi, X 6 villa ouvrier
femme au 

foyer
 Abd al-Salam ibn al-Taher ibn 

Muhammad al-Aswad ehagui X 7 villa retraité
femme au 

foyer
97046291

 Al-Manji, fils d'Al-Taher bin 

Muhammad Al-Aswad Haqi X 5 villa ouvrier
femme au 

foyer
  Muhammad Al-Habib fils d'Al-

Taher bin Muhammad Al-

Aswad Haqi 
X 5 villa ouvrier

femme au 

foyer

  Tariq fils d'Al-Taher bin 

Muhammad Al-Aswad Haqi  X 5 villa ouvrier
femme au 

foyer

58

TF 34247 Kasserine Parcelle 1

 Al-Susi bin Al-Barni bin Al-

Mizouni hagui 
116 150              17 400                17 400   

la construction existante 

au bord de la route 

chevauche sur le trottoir 

de 40cm,

58BIS TF 9424 Kasserine Parcelle 1

 Abdelkader ben Tayeb ben Al-

Kamil Bouazizi 
212 150              31 800                31 800   

59 TF 39821 Kasserine Parcelle 2

 Abdelkader ben Tayeb ben Al-

Kamil Bouazizi 
7 150                1 050                  1 050   

60 TF 13235 Kasserine Parcelle 3

 Ali bin Abdullah bin Saleh Al-

Lafi hagui 
168 150              25 200                25 200   

           285 500             270 600   1353 200

11 oliviers (700d/u) et 14 

oliviers (500/u) et 20 ml de 

cactus (10d/ml)

          14 900   57

TF 27512 Kasserine Parcelle 333

Non immatriculé

46

TF 35208 Kasserine Parcelle 4

233 150 3 oliviers (300d/u) 900              34 950                35 850   
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61
  Al-Habib, les fils d'Al-Azzouzi 

bin Ibrahim Haqqi 
26 70                1 820                  1 820   X 8 voiture villa commerçant

femme au 

foyer

Il demande de fournir le 

réseau de l'ONAS
50095137

62
 Ali Ben Mahjoub ben sassi el 

haggui 
66 70                4 620                  4 620   X 18 villa retraité

femme au 

foyer

97006708 

(N° de son 

neveu)

63 TF 8530 Kasserine Parcelle 1

 Ammar ben Muhammad ben 

Omar Haqi 
171 150              25 650                25 650   

64
 Al-Ekri, la fille de Muhammad 

bin Al-Shafi'i, hagui 
107 70                7 490                  7 490   X 4 villa commerçante décédé

elle a un fils handicapé ( 

sourd)
95955444

65

TF 37308 Kasserine Parcelle 1

 Mansour ben Ali Brini ben 

Ahmed Garmazi 
6 150                   900                     900   X 4 Voiture villa commerçante

femme au 

foyer

il demande de le laisser 

ouvri un projet 

commercial qui ouvre 

directement sur la RN13

98984452

66

TF 46734 Kasserine Parcelle 3

 Mansour ben Ali Brini ben 

Ahmed Garmazi 
39 150                5 850                  5 850   X 4 Voiture villa commerçante

femme au 

foyer

il demande de le laisser 

ouvri un projet 

commercial qui ouvre 

directement sur la RN13

98984452

 Mongi fils de Hassan bin 

Ahmed bin Al-Masturi Al-Haqqi  X 2 Voiture villa commerçante
femme au 

foyer

hassen el hagui est 

décédé
97010723

 El Hédi fils Hassan bin Ahmed 

bin Al-Masturi Al-Haqqi  X 2 Voiture villa chauffeur taxi
femme au 

foyer

hassen el hagui est 

décédé

68
TF 49431 Kasserine Parcelle 6

 Fatima bint Abdul Hafeez 

Maysawiya 
113 150              16 950                16 950   X 5 ouvrier

femme au 

foyer
92221721

69
TF 46848 Kasserine Parcelle 4

 Kamal bin Muhammad bin 

Suleiman Haqi 
79 150              11 850                11 850   X 8 voiture villa commerçant

femme au 

foyer
il a un enfant autiste 97251339

70
TF 49432 Kasserine Parcelle 7

 Hisham ben Al-Hafnawi ben 

Ahmed Al-Tayyib Haqi 
30 150                4 500                  4 500   X 5 villa ouvrier

femme au 

foyer
99388332

71
TF 46847 Kasserine Parcelle 3

 Kamal bin Muhammad bin 

Suleiman Haqi 
90 150              13 500                13 500   X 8 voiture villa commerçant

femme au 

foyer
il a un enfant autiste 97251339

72
TF 49433 Kasserine Parcelle 8

 Mohamed el assad el hafnaoui 193 150              28 950                28 950   X 4 voiture villa chauffeur de taxi employée 99276096

73
TF 10106 Kasserine Parcelle 10

 Abd al-Baqi ibn al-Hafnawi ibn 

Ahmad al-Tayyib Haqi 
92 150              13 800                13 800   X 5 Deux roues villa retraité

femme au 

foyer
92244122

74
TF 10106 Kasserine Parcelle 9

 Abd al-Baqi ibn al-Hafnawi ibn 

Ahmad al-Tayyib Haqi 
115 150              17 250                17 250   X 5 Deux roues villa retraité

femme au 

foyer
92244122

75

TF 46846 Kasserine Parcelle 2

 Al-Raisi bin Al-Jami bin Salih 

Muhammadi et Muhammad Al-

Mawladi bin Yousef bin 

Ibrahim Al-Shobani 

245 150              36 750                36 750   

76
TF 28229 Kasserine Parcelle 2

 Al-Atra bint Al-Safti bin Ali Al-

Hattab Falhia 
192 150              28 800                28 800   X 10 voiture villa femme au foyer decédé 96211722

 Hammouda frére de Lotfi bin 

Muhammad Al-Hadi bin X 5 voiture villa immigré
femme au 

foyer
97506785

  Al-Hadi bin Muhammad Al-

Saleh Muhammadi X 5 voiture villa ouvrier
femme au 

foyer

78 TF 46311 Kasserine Parcelle 1

 hayat bint muhamad alsaadiq 

bin yusuf misawy 
226 50              11 300                11 300   

79
TF 36442 Kasserine Parcelle 1

Youssef ben Al-Tayyib ben 

Muhammad Al-Rabihi
224 50              11 200                11 200   

80 TF 25633 Kasserine Parcelle 3 Mohsen bin Al-Azhar bin Muhammad Al-Saleh bin Ali Abidi et Ghaith bin Al-Amin bin Muhammad Al-Taher Bualaki762 50              38 100                38 100   

81

TF 31001 Kasserine Parcelle 369

 Munir, Nabil et Hamza sont les 

fils de Muhammad ibn al-Salih 

Thulithi, al-Bahri ibn al-Sadiq 

ibn Muhammad al-Saleh 

Banani, Muhammad al-

Munawar ibn al-Sadiq ibn 

Zarrouk Rahimi, Ali ibn al-Sadiq 

ibn Salih Tarshi , et Wassila 

1159 50              57 950                57 950   

             16 800                16 800   

Non immatriculé

77 1106 50

67 112 150

Non immatriculé

Non immatriculé

TF 27445 Kasserine Parcelle 4

TF 30218 Kasserine Parcelle 1

             55 300                55 300   
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81BIS

TF 31001 Kasserine Parcelle 369

 Munir, Nabil et Hamza sont les 

fils de Muhammad ibn al-Salih 

Thulithi, al-Bahri ibn al-Sadiq 

ibn Muhammad al-Saleh 

Banani, Muhammad al-

Munawar ibn al-Sadiq ibn 

Zarrouk Rahimi, Ali ibn al-Sadiq 

ibn Salih Tarshi , et Wassila 

bint Muhammad Falhi. 

8 50                   400                     400   

82 TF 31000 Kasserine Parcelle 368  Ali ben Ahmed Zaidi 444 50              22 200                22 200   

83
 Mahjoub ben Mohsen ben Al-

Tohamy Garmazi 
339 50              16 950                16 950   

84
TF 30998 Kasserine p366

 Wassila bint Muhammad Falhi 50 50                2 500                  2 500   

85 TF 30999 Kasserine p367

 Mahjoub ben Mohsen ben Al-

Tohamy Garmazi 
334 50              16 700                16 700   

86
TF 26573 Kasserine Parcelle 1 (283)

 Adel bin Al-Hussein bin Younis 

Falhi, 
754 50              37 700                37 700   X 5 voiture villa employé

femme au 

foyer
96559002

87
TF 26573 Kasserine Parcelle 2 (283)

 Adel bin Al-Hussein bin Younis 

Falhi, 
937 50              46 850                46 850   X 5 voiture villa employé

femme au 

foyer
96559002

88
TF 13977 Kasserine Parcelle 1

 Wassef ben Amer Younès 797 30              23 910                23 910   X 5 voiture villa Entrepreneur
femme au 

foyer

demande un accés  sur 

le TPC en fac de son 

terrain

94136135  -  

99213747

89

TF 42113 Kasserine Parcelle 1

 Hajar bint Muhammad 

Garmazi, Wathiq, Heba et 

Hussam sont les fils de 

Muhammad Al-Arabi bin Ali Al-

Hattab Falhai, Faraj bin Saeed 

bin Ali Oweini, Zuhair bin Rahal 

bin Al-Dhahabi bin Talli et Ali 

21 30                   630                     630   

90
TF 4825 Kasserine Parcelle 1

 Med Héritier (enquête avec 

son fils étudiant )Boushedada 

ben Ali Al-Hattab Al-Falihi 

3394 30           101 820              101 820   X 3 voiture villa décédé
femm au 

foyer
96559002

91 TF 27471 Kasserine Parcelle 306

 Mohammed ben Abdallah ben 

Ammar Rahimi 
422 30              12 660                12 660   

92
TF 27427 Kasserine Parcelle 50

 Muhammad Mutii Radwan et 

Yousry, fils d'Al-Zahani bin 

Muhammad Al-Taher Rahimi 

702 30              21 060                21 060   

93

TF 34671 Kasserine Parcelle 204

 Abd al-Sattar, Abd al-Rahman, 

Habiba et Abd al-Samad, fils 

d'Abd al-Basit ibn Ahmad Falhi, 

et Hilmi ibn Nabil ibn Abd al-

Rahim, monafedh. 

2169 30              65 070                65 070   

94
TF 27590 Kasserine Parcelle1 (146)

 Murad bin Al-Kamil bin Ahmed 

Nasri et Ahmed bin 

Muhammad Al-Taye bin 

209 30 stand de 20 m² (100d/m²) 2000                6 270                  8 270   

95
TF 27590 Kasserine Parcelle2 (146)

 Murad bin Al-Kamil bin Ahmed 

Nasri et Ahmed bin 

Muhammad Al-Taye bin 

106 20                2 120                  2 120   

96
TF 27590 Kasserine Parcelle3 (146)

 Murad bin Al-Kamil bin Ahmed 

Nasri et Ahmed bin 

Muhammad Al-Taye bin 

206 20                4 120                  4 120   

97 TF 12090 Kasserine Parcelle 1

 Abdul Karim ben Othman ben 

Al-Taher Zaidi 
251 20                5 020                  5 020   

98

TF 28527 Kasserine Parcelle 144

 Raqiah bint Ahmed Al Mujahid 

bin Buhraira Jami, Lena, Yassin 

et Al Hussein, fils de 

Muhammad Al Saleh bin Al 

445 20
terrasse en béton de 

200m² ( 50d/m²)
10000                8 900                18 900   

99 TF 28202 Kasserine Parcelle 143

 Noureddine ben Al-Hajj 

Muhammad ben Saleh 
928 10                9 280                  9 280   

100 TF 24460 Kasserine Parcelle 1

 Youssef ben Abdallah ben 

Younés Muhammadi 
2402 10 40 oliviers (200d/u) 8000              24 020                32 020   

101
TF 28303 Kasserine Parcelle 142

 Wassef ben Amer Younès 1130 10 6 oliviers (200d/u) 1200              11 300                12 500   X 5 voiture villa Entrepreneur
femme au 

foyer

demande un accés  sur 

le TPC en fac de son 

terrain

94136135  -  

99213747

Non immatriculé
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102
TF 16247 Kasserine Parcelle 1

 Al-Taher ben Ammar ben 

Muhammad Qasimi 
1244 10

133 ml de clôture 

(100d/ml)+11 oliviers 

(150d/u)

14950              12 440                27 390   

103

TF 27466 Kasserine Parcelle 206 

 Al-Taher ben Ammar ben 

Muhammad Qasimi 
744 10

local de 50m² pour vente 

de nourriture d'animaux 

(200d/m²), 7 oliviers 

(250d/u), et 7 oliviers 

(150d/u)

12800                7 440                20 240   

 Abd al-Rahman  fils d'Omar 

bin Yous,sef Falhai X 13 retraité
famme au 

foyer
27876858

  Youssuf fils d'Omar bin 

Yous,sef Falhai X 6 employé
femme au 

foyer

105

TF 27485 Kasserine Parcelle 208

 Haddi bint Ali Hattab bin 

Muhammad Al-Rahem, 

Falahiya, Aarm, Manoubiya, 

Sabiya, Al-Sayda et Al-

Kawunieh, filles d'Al-Habib bin 

466 10 8 oliviers (250d/u) 2000                4 660                  6 660   

106

TF 27503 Kasserine Parcelle 209

 

Al-Tijani ben Abdallah ben 

Omar Falhai  

1082 10

construction en cours  de 

60m² (130d/m²) ,12 oliviers 

(150d/ u) et  puits 

profonde (sondage 20 MD)                                                                                                                                                                                                                                                                                   

          29 600                10 820                40 420   X 14 motocycle villa retraité
femme au 

foyer
98678954

107
TF 27503 Kasserine Parcelle 251

 

Al-Tijani ben Abdallah ben 

Omar Falhai  

1548 10

50 amandiers (100d/u) et  

puits profonde (sondage 

20 MD)   

          25 000                15 480                40 480   X 14 motocycle villa retraité
femme au 

foyer
98678954

108

TF 27416 Kasserine Parcelle 252

 Muhammad Al-Anwar bin Al-

Hadi bin Muhammad Milad, 

Adel bin Al-Tayeb bin 

Muhammad Haqqi et société  

408 10                4 080                  4 080   

109

TF 27486 Kasserine Parcelle 254

 Shaqra bint Ahmad Haqqiah, 

Fatimah, Asiyah, Al-Mahdi, 

Misbah, Huda et Tuffaha, les 

fils de Musa bin Omar Falhi 

581 10                5 810                  5 810   

110

TF 40998 Kasserine Parcelle 255

 Sami Héritiers de Hassan ben 

Mohammed ben Khalifa Khleifi 
445

10

construction  à usage 

commercial R+1 de 

surface 200 m², le local 

n'est pas encore exploité 

et il est mis pour la 

location   (500/ m² 

couvert)                                                                                                                                          200 000     

               4 450              204 450   X

3 voiture villa decédé

femme au 

foyer

sami le fil de hammadi 

est diplômé en 

chômage 55238118

111

TF 27486 Kasserine Parcelle 256

 Shaqra bint Ahmad Haqqiah, 

Fatimah, Asiyah, Al-Mahdi, 

Misbah, Huda et Tuffaha, les 

fils de Musa bin Omar Falhi 

1001

10

             10 010                10 010   

112 TF 37379 Kasserine Parcelle 267

 Haider ben Belkacem ben 

Othman Qassimi 
240 10                2 400                  2 400   

113
TF 27511 Kasserine Parcelle 266

 Al-Najhi ben Al-Taher ben Al-

Najhi Al-Falihi 
1387

10

9 oliviers (150d/u) et 16 

oliviers ( 250/u)
            5 350                13 870                19 220   

114
TF 26646 Kasserine Parcelle 258

 Ibrahim Dabbash ben Al-Tunisi 

ben Omar Falhai 
97

10
                  970                     970   X

4 villa agriculteur

115 TF 35101 Kasserine Parcelle 1

 Walid ben Abbas ben 

Ghadbani Haqi 
303 10                3 030                  3 030   

116

TF 27494 Kasserine Parcelle 265

 Mustafa ben Belkacem ben 

Ghadhbani Haqqi 
311

10

construction de 40 m² à 

usage commercial mis à 

louer (300d/m²) et 2 

oliviers ( 150d/u)

          12 300                  3 110                15 410   

117

TF 28635 Kasserine Parcelle 268

 Salem bin Ramadan bin 

Abdullah Maysawi et Rabah 

bint Salem bin Muhammad 

Qamari Maysawi et Abd al-

Rahman et Rabah fils de 

351

10

               3 510                  3 510   

104 570                7 950                  5 700   10 9 oliviers (250d/u) 2250

TF 27519 Kasserine Parcelle 207
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acquérir en m²
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terrain 

(DT/m²)
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(conjoint du 

chef de 

ménage)
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er

Gouvernorat de Kasserine

Nom du propriétaire

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages sitution sociale

Numéro de la parcelle 

118

TF 27522 Kasserine Parcelle 275

 Muhammad, Nasr, Abdullah, 

Ismail, Rabah et Fatima, les fils 

de Salem bin Muhammad 

Qamari Misawi, Al-Ekri bint 

Ammar bin Ali Misawi, Umm Al-

Saad, Youssef, Ammar et 

Mukhtar, les fils d'Ahmed Al-

334

10

               3 340                  3 340   

119
TF 28578 Kasserine Parcelle 288

 el Faleh fils d'Ahmed Al-Saidi 

bin Al-Falih bin Amara Misawi 
460

10 oliviers
1000                4 600                  5 600   X 34 voiture villa retraité

femme au 

foyer 92852626

 Ramadan,  fils de Muhammad 

bin Hammadi Garmazi. X

10 voiture villa retraité

femme au 

foyer

ses enfants sont 

diplômés et chômeurs- 

 le local commercial 

est exploité par 

Ramadhan 98509427
  Mustafa fils de Hammadi bin 

Mustafa Garmazi,  X 4 villa ouvrier

femme au 

foyer

  Halima,  fils de Hammadi bin 

Mustafa Garmazi,  X 1 femme au foyer

  Muhammad fils  Muhammad 

bin Hammadi Garmazi. X
27 voiture villa femme au foyer retraitéKasserine Parcelle 22

460

10

local commercial de 78 

m² ( 300d/m²) et 33 ml 

de clôture (100d/ml)

26 700                      4 600   31 300          120

TF 27126



Surface à 

acquérir en m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

description des Bien 

existant sur le terrain à  

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

 valeur du 

terrain 

 Estimation 

totale de 

compens. 

(TND) 

Accord sous 

condition ou 

hésitant

Accord de 

principe
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Nombre de 

PAPs (famille 

liée aux 

chefs de 

ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 
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fonction du PAP 

(chef de ménage)

fonction du 

PAP 

(conjoint du 

chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS
N° de 

contact

Titre 

fonci

er

Gouvernorat de Kasserine

Nom du propriétaire

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages sitution sociale

Numéro de la parcelle 

 Ramadan,  fils de Muhammad 

bin Hammadi Garmazi. X
10 voiture villa retraité

femme au 

foyer

ses enfants sont 

diplômés et chômeurs- 

 le local commercial 98509427

  Mustafa fils de Hammadi bin 

Mustafa Garmazi,  X
4 villa retraité

femme au 

foyer

  Halima,  fils de Hammadi bin 

Mustafa Garmazi,  X
1 femme au foyer

  Muhammad fils  Muhammad 

bin Hammadi Garmazi. X 27 voiture villa femme au foyer retraité

122

TF 27531 Kasserine Parcelle 293

 Mustafa ben Hammadi ben 

Mustafa Garmazi 
119

10

local commercial de 29 

m² ( 200d/m²) et 3 

oliviers (150d/ml)

6250              1 190   7 440            X
4 villa retraité

femme au 

foyer

123
TF 27444 Kasserine Parcelle 295

 Aisha bint Al-Hadi Falahah 92

10 2 oliviers (200d/ml)
400                  920   1 320            X

27 voiture villa femme au foyer décédé 98509427

124
TF 27470 Kasserine Parcelle 294

 Ramadan ben Hammadi ben 

Mustafa Garmazi 
70

10 3 oliviers (200d/ml)
600                  700   1 300            X 7 voiture villa commerçant

femme au 

foyer 98509427

125 TF 27118 Kasserine Parcelle 21

 Muhammad Al-Saleh bin 

Othman bin Qaid Misawi 
648 10              6 480   6 480            

126
TF 27588 Kasserine Parcelle 289

 Abdul Rahman ben Hassan 

ben Ali Misawi 
94

10
                 940   940                X 35 voiture villa retraité

femme au 

foyer 25136446

127
TF 13289 Kasserine Parcelle 1

 Abdul Rahman ben Hassan 

ben Ali Misawi 
1883

10

6 amandiers (250d/u) et 

6 oliviers (250d/u)
3000            18 830   21 830          X

 Abderrahmen ben hsan ben ali 

missaoui X
5 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer

sa parcelle est en 

cours 

d'enregistrement 98863812

 el Faleh fils d'Ahmed Al-Saidi 

bin Al-Falih bin Amara Misawi X 34 voiture villa retraité

femme au 

foyer 92852626

129 TF 37254 Kasserine Parcelle 1
 Nabil bin Muhammad bin Al-

Arabi Al-Salihi  
1519 10

 construction  R+2 

:studio+ villa +café 

+restaurant+boucherie+s

alle de priére+block 

sanitaire public 

700 000     15 190          715 190       X 3 voiture villa commerçant
femme au 

foyer

Nabil a enregistré le 

terrain  et il est 

devenu un TF,il est 

prêt à vendre ses 

biens si l'expertise 

sera logique,

54544573

130
TF 47229 Kasserine Parcelle 10

 Ramadan ben Hammadi ben 

Mustafa Garmazi 
530 10 5 300            5 300            X 7 voiture villa commerçant

femme au 

foyer 98509427

131
TF 22723 Kasserine Parcelle 2

 Adel bin Al-Makki bin Al-Bashir 

Al-Hilali et Kamal bin Ali bin 

Muhammad Al-Dali 

1416 10
1 oliviers (200d/ml)

200 14 160          14 360          

132
TF 28578 Kasserine Parcelle 288

 el Faleh fils d'Ahmed Al-Saidi 

bin Al-Falih bin Amara Misawi 
183

10
1 830            1 830            X 34 voiture villa retraité

femme au 

foyer 92852626

133
TF 28578 Kasserine Parcelle 297

 el Faleh fils d'Ahmed Al-Saidi 

bin Al-Falih bin Amara Misawi 
336

10
3 360            3 360            X 34 voiture villa retraité

femme au 

foyer 92852626

134 TF 27495 Kasserine Parcelle 314

 Massoud ben Al-Sadiq ben 

Ahmed Jadali 
48 10 480               480                

135
TF 28578 Kasserine Parcelle 319

 el Faleh fils d'Ahmed Al-Saidi 

bin Al-Falih bin Amara Misawi 
17

10
170               170                X 34 voiture villa retraité

femme au 

foyer 92852626

136 TF 28837 Kasserine Parcelle 7

 Musa bin Ali Al-Hattab bin 

Muhammad Al-Samali Al-
2438 10 15 oliviers (250d/ml) 3750 24 380          28 130          

137

TF 27251 Kasserine Parcelle 1

 Al-Monji, Muhammad Al-

Amin, Muhammad, Maryam, 

Mabrouka et Tijani, les fils de 

Marzouq bin Tijjani Misawi 

2444

10 2 oliviers (250d/ml) 500

24 440          24 940          

138 TF 523 Kasserine Parcelle 1  domaine de l'Etat privé 29589 -                  

139 TF 523 Kasserine Parcelle 2  domaine de l'Etat privé 8896 -                  

140 TF 525 Kasserine Parcelle 3  domaine de l'Etat privé 16081 -                  

141 TF 525 Kasserine Parcelle 6  domaine de l'Etat privé 5197 -                  

142 TF 499 Kasserine Parcelle 4  domaine de l'Etat privé 302 -                  

143 TF 499 Kasserine Parcelle 7  domaine de l'Etat privé 116 -                  

27528 Kasserine Parcelle 296

701

10

             7 010   7 010            

domaine de l'Etat

121

TF

           13 140   

domaine de l'Etat

1314

10

construction de 40 m² à 

usage commercial  

(200d/m²) 8000

domaine de l'Etat

domaine de l'Etat

domaine de l'Etat

domaine de l'Etat

21 140          128

TF 27129 Kasserine Parcelle 12



Surface à 

acquérir en m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

description des Bien 

existant sur le terrain à  

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

 valeur du 

terrain 
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totale de 

compens. 

(TND) 

Accord sous 

condition ou 

hésitant
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Refus
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liée aux 

chefs de 

ménages)
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transport 
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type de 
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(chef de ménage)

fonction du 

PAP 
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chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS
N° de 

contact

Titre 

fonci

er

Gouvernorat de Kasserine

Nom du propriétaire

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages sitution sociale

Numéro de la parcelle 

144 TF 514 Kasserine Parcelle 5  domaine de l'Etat privé 24751 -                  

145 TF 514 Kasserine Parcelle 10  domaine de l'Etat privé 8139 -                  

146 TF 514 Kasserine Parcelle 1  domaine de l'Etat privé 29340 -                  

147 TF 514 Kasserine Parcelle 2  domaine de l'Etat privé 8858 -                  

148 TF 505 Kasserine Parcelle 55  domaine de l'Etat privé 8246                      -     

 ali bel arbi eddababi X
6 villa retraité de l'OTD

Femme au 

foyer

ne peut plus travailler 

et sa retaite est trés 

faible 150d 23229722

 Tarek ben Hsan gueriani X 4 villa commerçant

femme au 

foyer 52010087

 mohamed ben salah eddababi X

8 dar arbi malade 

malade 

(insuffisance 

 reinale)

sa fille handicapé 

sourde et muette elle 

a 24 ans et n'a jamais 

été prise en charge 

par l'état 99352042

 charfeddine eddababi X

5 dar arbi

ouvrier  non 

stable

femme au 

foyer

fils mohamed ben sala 

eddababi et prend en 

charge ses parents et 

sa soeure handicapé 23229722

 Tallel ben hsan gueryani X 4 villa ouvrier

femme au 

foyer c'est un universitaire 53040705

 hsan fils de ahmed ben 

mustapha eddababi X 12 villa ouvrier

femme au 

foyer 29154537

 farouk ben mohamed el 

gueriani X
4 villa ouvrier

femme au 

foyer

c'est un universitaire il 

demande l'éclairage 

public et les 

rallentisseurs 99218169

 aymen dabbabi X 5

maison 

vetuste ouvrier

femme au 

foyer

sa mére est aveugle et 

elle està sa charge 22279016

 saleh ben el adib echoubani X

4 villa ouvrier

femme au 

foyer

son fils est malade de 

cancer de sang, il 

demande de l'aide 

pour faire une 

opération à son fils 22279016

 amara ben moujahed 

eddabbabi X 7 deux roues villa ouvrier

femme au 

foyer 97285215

 Mohamed ben el adib 

echoubani X 3 deux roues villa gardien à l'OTD

femme au 

foyer 97343086

 Amara ben el adib echoubani X 7 voiture villa chauffeur taxi

femme au 

foyer 40220025

 El Arbi ben Mojahed eddababi X 7 voiture villa

employé dans 

l'OTD

femme au 

foyer 93674532

 Mekki el hlali X 8 voiture villa chauffeur

femme au 

foyer 98678521

 Belgacem essalhi heritier de 

Mannoubia Essalhi X 4 villa ouvrier

femme au 

foyer

 Muhammad fils de Khader ibn 

Ali al-Salihi X 9 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer 96388699

 ibrahim el aloui X
12 voiture villa ouvrier

femme 

aufoyer

Exploitant Formel d'un 

terrain du domaine de 

l'état 24189170

 domaine de l'Etat privé 

151
TF 24292 Kasserine Parcelle 184

 Ibrahim ben Muhammad ben 

Saleh Al-Salihi 
2390

20 12 oliviers (700d/u) 8400 47 800          56 200          X 6 voiture villa enseignant enseignante 93200230

 Cherif Essalhi  (il a acheté la 

part de l'héritier KHIRA) 

R+1 de 120 m² garage 

mécanicien +logement 

(400d/m² couvert) 96 000       
X

5 villa mécanicien

femme 

aufoyer 99069030

                     -     domaine de l'Etat

84 720          

domaine de l'Etat

domaine de l'Etat

domaine de l'Etat

domaine de l'Etat

domaine de l'Etat

             2 160   

184 220       

2200

152

TF 22373 Kasserine Parcelle 183

2824

30

149

TF 5647 Kasserine Parcelle 198

108 20 64 ml de cactus (10d/ml) 640 2 800            

150

TF 505 Kasserine Parcelle 4
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er
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Numéro de la parcelle 

 Ibrahim ben Muhammad ben 

Saleh Al-Salihi 5 oliviers (700d/u) 3500 X 6 voiture villa enseignant enseignante 97284758

153 TF 49412 Kasserine Parcelle 8

 Ahmed ben Muhammad ben 

Al-Arabi Al-Salihi 
560 30 16 800          16 800          

154 TF 49411 Kasserine Parcelle 7 Abdul-Taïf ben Muhammad ben Al-Arabi Al-Salihi404 30 12 120          12 120          

155 TF 23880 Kasserine Parcelle 6 Zaara, fille d'al-Tayyib ben Muhammad al-Salihi199 30 5 970            5 970            

156
TF 49414 Kasserine Parcelle 5 Zina bint Al-Tayyib bin Muhammad Al-Arabi Al-Salhiya

197
30 5 910            5 910            X 10 villa ouvrier

femme au 

foyer

23551646  

20618803

157 TF 49411 Kasserine Parcelle 4 Abdul-Taïf ben Muhammad ben Al-Arabi Al-Salihi634 30 19 020          19 020          

158 TF 49412 Kasserine Parcelle 3

 Ahmed ben Muhammad ben 

Al-Arabi Al-Salihi 
621 30 18 630          18 630          

159

TF 49413 Kasserine Parcelle 2

Mahbouba bint Al-Mawlid 

bin Ali Al-Salihi, 

Muhammad, Ahmed, Huda, 

Dalila, Saeed, Aziza et Salwa, 

les fils de Belkacem bin Al-

Tayeb Al-Salihi

399

30 11 970          11 970          

160

TF 49415 Kasserine Parcelle 1

Tawfiq bin Al-Arabi bin 

Muhammad Al-Salihi, 

Ibrahim, Mohi Al-Din, 

Ahmed, Jamal, Habiba, 

Hanan, Qais et Omar, les fils 

d'Al-Arabi bin Muhammad 

197 30

5 910            5 910            

161
TF 34008 Kasserine Parcelle 1

Najiba bint Ahmed ben 

Saeed Al-Murabit
78 30

2 340            2 340            

162

TF 23831 Kasserine Parcelle 165

Abd al-Majid ibn Omar ibn 

Ali al-Abaidi, Samir et Sami, 

fils d'al-Bashir ibn Sharif 

Ramadan et  Fathi ibn 

Muhammad al-Bashir ibn 

1366 50

68 300          68 300          

163bis

Saleh Elfarahati

159 50
local  pour vente 

d'alimentation (100m²) 

(300/m²) 30 000       7 950            37 950          

X

4 villa commerçant

sa femme 

est malade 

de cancer 

en état de 

paralysie 

totale

un des fils de Salah 

travaille dans la 

boutique avec son 

père , c'est 

universitaire en 

chômage

Mujahid,  fils de Saleh bin Ali 

Salehi 21 villa ouvrier

femme au 

foyer 97251537

 Jamal fils de Saleh bin Ali 

Salehi 21 villa ouvrier

femme au 

foyer 25865412

el arbi heritier de  Jannat, 

fille d'Ibrahim bin Belkacem 

Salehi

X

5 voiture villa employé

femme au 

foyer

dans la liste du TPD il 

y a 4 morts , Jannet, 

Belgacem, 

Mohamed,el Hédi, les 

héritiers sont plus que 

40 familles soit 

environ200 personnes 24097707

 Fatima, fille d'Ibrahim bin 

Belkacem Salehi 1 handicapé

divorcé et n'est pas 

prise encharge par 

l'Etat, elle vit avec son 

neveu Nour Eddine ibn 

jannet

165

TF 15881 Kasserine Parcelle 3 (1)

Kamal bin Misbah bin 

Muhammad al-Salihi et 

Faiçal bin Misbah bin 

Muhammad al-Salihi

15

50 750               750                
Sami bin Ibrahim bin Al Kafi 

Al Salhi X 8 villa ouvrier

femme au 

foyer

84 720          

25 650          

2 350            

4 100            

184 220       

166

TF 38392 Kasserine Parcelle 1

47

50

164

TF 22368 Kasserine Parcelle 141

82 50

163

TF 23469 Kasserine Parcelle 195

509

50 200

152

TF 22373 Kasserine Parcelle 183

2824

30

en face de parcelle 163

4 100            

2 350            

           25 450   
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Numéro de la parcelle 

Ahmed  bin Ibrahim bin Al 

Kafi Al Salhi

X
5 villa

propriétaire de 

café au bord de 

la RN13

femme au 

foyer 98719256

167

TF 5841 Kasserine Parcelle 111

Abdul Majeed ben Omar ben 

Ali Al-Abaidi et Mohsen ben 

Ali Al-Saleh ben Belqasim Al-

20

50 1 000            1 000            

168

TF 15881 Kasserine Parcelle 2 (1)

Kamal bin Misbah bin 

Muhammad al-Salihi et 

Faiçal bin Misbah bin 

Muhammad al-Salihi

50

30 1 500            1 500            

169

TF 39369 Kasserine Parcelle 112

Muhammad, Al-Amin, Zina 

et Rashida, fils de Saleh bin 

Muhammad Al-Salihi, Saleh 

et Huda, fils d'Abdullah bin 

Saleh Al-Salihi

984

10 12 oliviers  (300d/u) 3600 9 840            13 440          

170
TF 6280 Parcelle 100

Hilal ben Omar ben 

Muhammad Al-Salihi
1018

10 100 ml de cactus (10/ml) 1000 10 180          11 180          

171
TF 46079 Kasserine Parcelle 3

El Fadhel Bin Hilal Bin Omar 

Al-Issawi
1130

10

7 oliviers (300d/u) 6 

oliviers (150d/u) 3000 11 300          14 300          X 6 voiture villa Inférmier

femme au 

foyer 97703388

172
TF 47035 Kasserine Parcelle 2

Al-Mukhtar ben Hilal ben 

Omar Al-Issawi
821

10 10 oliviers  (150d/u) 1500 8 210            9 710            X 8 villa agriculteur

femme au 

foyer 95058975

173
TF 46078 Kasserine Parcelle 1

Abdul Raqib bin Hilal bin 

Omar Al-Issawi
635

10

5 oliviers (300d/unité) 3 

oliviers (150d/U) 1950 6 350            8 300            X 10 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer 94946708

174
TF 4793 Kasserine Parcelle 102 Ezzeddine Essalhi

1312
10 20 oliviers (300 d/u) 6000 13 120          19 120          X 5 deux roues villa ouvrier

femme au 

foyer 97869957

175
TF 7587 Kasserine Parcelle 104

Hamouda bin Al-Sadiq bin 

Saleh,fils de aissa
111

10 1 110            1 110            

176
TF 7587 Kasserine Parcelle 104

Hamouda bin Al-Sadiq bin 

Saleh,fils de aissa
21

10 210               210                

177
TF 4521 Kasserine Parcelle 105

Muhammad fils d'Abd al-

Samad ibn al-Sadiq al-Salihi 
116

10 1 160            1 160            X 5 Voiture Villa agriculteur

femme au 

foyer 97869725

178
TF 4521 Kasserine Parcelle 71

Muhammad fils d'Abd al-

Samad ibn al-Sadiq al-Salihi 
1401

10 15 oliviers (300d/ml) 4500 14 010          18 510          X 5 Voiture Villa agriculteur

femme au 

foyer 97869725

el hedi fils d'Al-Jami bin 

Ayachi Al-Issawi

X
5 Villa retraité

femme au 

foyer

il demande de l'aider à 

prendre soin de ces 

trois filles handicapées 97252469

Hadda  fille d'Al-Jami bin 

Ayachi Al-Issawi
X

1 femme au foyer

elle deamande de lui 

assurerles soins 

gratuits de l'Etat

 Mabroukah fille d'Al-Jami 

bin Ayachi Al-Issawi

X
14 Voiture Villa femme au foyer retraité

elle a une fille 

handicapée (muette) 

elle demande de 

l'aider 97252469

180
TF 4521 Kasserine Parcelle 67

Muhammad fils d'Abd al-

Samad ibn al-Sadiq al-Salihi 
259

10 1 oliviers (300d/ml) 300 2 590            2 890            X 5 Voiture Villa agriculteur

femme au 

foyer 97869725

181
TF 24331 Kasserine Parcelle 18

Muhammad fils d'Abd al-

Samad ibn al-Sadiq al-Salihi 
122

10 1 oliviers (300d/ml) 301 1 220            1 521            X 5 Voiture Villa agriculteur

femme au 

foyer 97869725

182
TF 24656 Kasserine Parcelle 118

Majed ben Younus ben Al-

Hajj Saleh Nafati
698

10 6 980            6 980            

183
TF 24272 Kasserine Parcelle 119

Ali ben Al-Taher ben 

Muhammad Al-Salihi
110

10 1 100            1 100            

184

TF 7090 Kasserine Parcelle 38

ejjemii heritier de Ibrahim et 

Muhammad  fils d'Ahmad 

ibn al-Sadiq al-Salihi

2322

10 23 220          23 220          
X

8 villa ouvrier

femme au 

foyer 90268610

185
TF 12089 Kasserine Parcelle 39

Société el alaf el morakez du 

centre
12

10 120               120                

5 oliviers (300d/u) 1500 20 330          21 830          

2033

10

179

TF 4890 Kasserine Parcelle 70

2 350            

166

TF 38392 Kasserine Parcelle 1

47

50 2 350            



Surface à 

acquérir en m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

description des Bien 

existant sur le terrain à  

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

 valeur du 

terrain 

 Estimation 

totale de 

compens. 

(TND) 

Accord sous 

condition ou 

hésitant

Accord de 

principe
Refus

Nombre de 

PAPs (famille 

liée aux 

chefs de 

ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du PAP 

(chef de ménage)

fonction du 

PAP 

(conjoint du 

chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS
N° de 

contact

Titre 

fonci

er

Gouvernorat de Kasserine

Nom du propriétaire

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages sitution sociale

Numéro de la parcelle 

186
TF 12089 Kasserine Parcelle 39

Société el alaf el morakez du 

centre
4

10 40                  40                  

187
TF 7089 Kasserine Parcelle 40

Al-Tayyib et Salih  fils d'Abd 

al-Rahman bin Muhammad 
39

10 390               390                

188
TF 3301 Kasserine Parcelle 42

Lotfi ben Ahmed ben 

Mahmoud Moulahi
255

10 10 oliviers (150d/u) 1500 2 550            4 050            

189

TF 8586 Kasserine Parcelle 22

Mohsen ben Yusuf ben Saleh 

Al-Taweel Al-Salihi et Yusuf 

ben Suleiman ben 

Muhammad Al-Taweel Al-

1603

10 5 oliviers (500d/u) 2500 16 030          18 530          

190
TF 3448 Kasserine Parcelle 23

Abdel baki Al-Amayri, 

(héritier)
3034

10

6 oliviers (500d/u) et 10 

oliviers (150d/u) 4500 30 340          34 840          X 5 villa ouvrier

femme au 

foyer

Aicha harhouri X 7 villa ouvrier

femme au 

foyer 93772387

fadhel harhouri X 3 villa ouvrier

femme au 

foyer 97042460

tijani harhouri X 6 villa ouvrier

femme au 

foyer 95173362

belgacem  harhouri X 5 villa ouvrier

femme au 

foyer 97706121

fathi ben amma el harhouri X 5 villa ouvrier

femme au 

foyer 94481114
Abd al-Salam fils de 

Belkacem , Al-harraf X 6 villa agriculteur

femme au 

foyer

demande de faire des 

ramentisseur 95126964

192 piste 186 0 -                 -                  

Aicha harhouri X 7 villa ouvrier

femme au 

foyer 93772387

fadhel harhouri X 3 villa ouvrier

femme au 

foyer 97042460

Parcelle 5

Non immatriculé

7851

191

TF

1 190            

Kasserine

17 780          23 780          

119 10 1 190            

193 TF 7851 Kasserine Parcelle 4

1778 10 ù 6000



Surface à 

acquérir en m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

description des Bien 

existant sur le terrain à  

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

 valeur du 

terrain 

 Estimation 

totale de 

compens. 

(TND) 

Accord sous 

condition ou 

hésitant

Accord de 

principe
Refus

Nombre de 

PAPs (famille 

liée aux 

chefs de 

ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du PAP 

(chef de ménage)

fonction du 

PAP 

(conjoint du 

chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS
N° de 

contact

Titre 

fonci

er

Gouvernorat de Kasserine

Nom du propriétaire

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages sitution sociale

Numéro de la parcelle 

tijani harhouri X 6 villa ouvrier

femme au 

foyer 95173362

belgacem  harhouri X 5 villa ouvrier

femme au 

foyer 97706121

fathi ben amma el harhouri X 5 villa ouvrier

femme au 

foyer 94481114
Abd al-Salam fils de 

Belkacem , Al-harraf X 6 villa agriculteur

femme au 

foyer

demande de faire des 

ramentisseur 95126964

194
TF 3900 Kasserine Parcelle 7

Mongi ben tarzi ben 

mohamed el kamel(héritier) 
3503

10 24 Oliviers (300d/u) 7200 35 030          42 230          X 8 villa ouvrier

femme au 

foyer 95161165

Abd eddayem ben belgacem X 13 villa ouvrier

femme au 

foyer 96929961

hértier de Mazhoud el 

gamoudi el harhouri
X

4 villa décédé

femme au 

foyer

trois enfants de 

Mazhoud sont 

handicapé mental
Mondher ben el mouldi ben 

ammar el harhouri X 45 villa agriculteur

femme au 

foyer

9 familles explotent ce 

terrain 97801271

196
TF 24167 Kasserine Parcelle 98

Ali ben Belkacem ben Ali Al 

Harhouri
675

10

200 ml de cactus ( 

10d/ml) 2000 6 750            8 750            

hértier de Mazhoud el 

gamoudi el harhouri
X

4 villa décédé

femme au 

foyer

trois enfants de 

Mazhoud sont 

handicapé mental

Amin ben Hmissi ben 

mohamed harhouri X 9 villa ouvrier

femme au 

foyer

demande de faire des 

ramentisseur 97098296

Abd eddayem ben belgacem X 13 villa ouvrier

femme au 

foyer 96929961
Adel ben Gammoudi el 

harhouri X 5 villa ouvrier

femme au 

foyer 40744006
Rovhdi samouni ben 

ezzedine ben dhaou X 8 villa employé

femme au 

foyer 98568249
Mondher ben el mouldi ben 

ammar el harhouri X 45 villa agriculteur

femme au 

foyer

9 familles explotent ce 

terrain 97801271

198
TF 7772 Kasserine Parcelle 1

lazher ben belgacel ben 

hamda hmamdi
1645

10 16 450          16 450          7 voiture villa retraité

femme au 

foyer 99051030

199

TF 4851 Kasserine Parcelle 3

Tohamy ben Saleh ben 

Muhammad Harhouri, Aisha 

bint Mohdhab ben Othman 

Al-Noumi, Ismail ben Saleh 

ben Imara Al Harhouri, 

Ammar et Belkacem, fils de 

Saleh ben Muhammad 

226

10 2 260            2 260            

200

TF 4850 Kasserine Parcelle 4

Aisha bint Mohadhab bin 

Othman Al-Noumi, Ismail, Al-

Tohamy et Belkacem, les fils 

de Saleh bin Muhammad 

Harhouri, Al-Habib, Al-Jilani 

et Shadlia, les fils de Ammar 

36 10

360               360                

195

TF 3635 Kasserine Parcelle 4

6152

10

2 oliviers (500d/u) et 

190ml de cactus ( 10d/u) 2900 61 520          64 420          

17 780          23 780          

1 750            1 750            

193 TF 7851 Kasserine Parcelle 4

1778 10 ù 6000

197 TF 3635 Kasserine Parcelle 1 175 10



Surface à 

acquérir en m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

description des Bien 

existant sur le terrain à  

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

 valeur du 

terrain 

 Estimation 

totale de 

compens. 

(TND) 

Accord sous 

condition ou 

hésitant

Accord de 

principe
Refus
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PAPs (famille 

liée aux 

chefs de 

ménages)

moyen de 

transport 
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type de 

l'habiation

fonction du PAP 

(chef de ménage)

fonction du 

PAP 

(conjoint du 

chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS
N° de 

contact

Titre 

fonci

er

Gouvernorat de Kasserine

Nom du propriétaire

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages sitution sociale

Numéro de la parcelle 

jilani harhouri X 2 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer

habib harhouri X 5 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer

heritiers ismaail harhouri X 5 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer

Belgacem harhouri X 3 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer

Touhami harrouri X 6 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer

 Al-Habib fils de Ammar bin 

Saleh Harhouri X voiture villa agriculteur

femme au 

foyer 98236697

202 TF 10347 Kasserine Parcelle 41

Bu Bakr et Omar  fils de 

Khamila bin Saleh Al 

Harhouri, Habiba bint 

Khamila, Saleh, Al Shafei et 

Youssef  fils de Muhammad 

bin Saleh Al Harhouri, 

Fatima bint Muhammad bin 

Saleh bin Fati Harhouri, Al 

Zayer, Hosnia et Aljiya, les 

fils de Omar bin Khamila 

Harhouri et Warida bint 

Saleh bin Habi Harhouri. Et 

Mukhtar et Al-Makki sont 

les fils de Dhaou bin Saleh 

Harhouri, Aisha, Barniyah et 

Umm Al-Hani, les fils de 

Dhaou bin Saleh bin Fati 

Harhouri, Muhammad Al-

Khelaifi et Bashir, les fils de 

Muhammad bin Ammar Al 

Harhouri, Tohami bin 

Muhammad bin Jarbi' Al 

Harhouri, Ammar bin 

Hamda bin Ammar Harhouri 

et Zina bint Ammar bin 

Hamda Harhouri, Halima 

bint Hamda bin Ammar 

Harhouri, Muhammad Al-

6570 10
5 oliviers (300d/u) et 20 

oliviers (150/u)
4500 65 700          70 200          

201

TF 7769 Kasserine Parcelle 42

1550 10 15 500          15 500          



Surface à 

acquérir en m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

description des Bien 

existant sur le terrain à  

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

 valeur du 

terrain 

 Estimation 

totale de 

compens. 

(TND) 

Accord sous 

condition ou 

hésitant

Accord de 

principe
Refus

Nombre de 

PAPs (famille 

liée aux 

chefs de 

ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du PAP 

(chef de ménage)

fonction du 

PAP 

(conjoint du 

chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS
N° de 

contact

Titre 

fonci

er

Gouvernorat de Kasserine

Nom du propriétaire

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages sitution sociale

Numéro de la parcelle 

203 TF 26237 Kasserine Parcelle 126

Al-Moulid et Miqdad fils d'Al-

Bashir bin Muhammad Al-

Harhouri, Muhammad Al-

Saleh bin Muhammad Al-

Khulaifi bin Ammar Al-

Harhouri, Zina bint Omar bin 

Ammar Al-Harhouri, Al-

Hadiah, Al-Monsef, Al-

Sayyida, Razia, Shazlya et Al-

Mujahid, les fils d'Al-

Tohamy bin Muhammad Al-

Harhouri, Rehana bint Al-

Tohamy bin Muhammad Al-

Harhouri et Tabar La fille de 

Muhammad al-Salih ibn 

Kahla, Muhammad al-Hadi , 

al-Zahra, al-Sayyida, Jamila, 

al-Kamil, Rida et Hayat, les 

fils d'Ammar ibn Hamda al-

Harhouri, Waseem et 

Dersaf, les fils d'al-Bashir ibn 

Ammar al-Harhouri, Ahmed 

ibn al-Tohamy ibn 

Muhammad ibn Ammar, 

Juraibe' al-Harhouri et 

Boubaker ibn Muhammad 

ibn al-Shawsh. Ali Al-

Harhouri, Al-Najem, 

1471 10 14 710          14 710          

204
TF 8178 Kasserine Parcelle 112

 Muhammad Al-Bukhari bin 

Muhammad Al-Saleh Al-
352

10 3 oliviers (300d/d) 900 3 520            4 420            X 5 villa agriculteur agricultrice 96995049

205 TF 45963 Kasserine Parcelle 2

nour Al-Din ben Muhammad 

Al-Saleh ben Hassan Al-

Harathi

3370 10

3 oliviers (300d/d) 15 

oliviers (150d/u) locaux 

de commerce surface 

(170 m²) (1000d/m²)

173150 33 700          206 850       X

28 voiture villa agriculteur

commerçant

e

il s'agit de cinq 

famillesqui exploitent 

des locaux 

commerciaux 

(alimentation, vente 

de nutrition animale) 

l'activité se base sur la 

fmme et ces deux 

filles, 97006761

206
TF 45962 Kasserine Parcelle 3

Ezz Al-Din bin Muhammad 

Al-Saleh bin Hassan Al-
1707

10 6 oliviers (500d/U) 3000 17 070          20 070          X 10 villa agriculteur

femme au 

foyer 97762925

207
TF 48570 Kasserine Parcelle 4

Naji ben Belkacem ben Al 

Kamil Al Bualaqi
68

10 680               680                

208
TF 45965 Kasserine Parcelle 5

 Allala ibn al-Mukhtar ibn 

Muhammad al-Harouri
87

10 870               870                X 6 villa ouvrier

femme au 

foyer 96388714

209
TF 45964 Kasserine Parcelle 6

Abdul Bacet bin Muhammad 

Al-Taher bin Al-Mukhtar 
88

10 880               880                X 5 voiture villa professeur

femme au 

foyer 20543785

210
TF 45965 Kasserine Parcelle 7

Allala ibn al-Mukhtar ibn 

Muhammad al-Harouri
147

10 1 470            1 470            X 6 villa ouvrier

femme au 

foyer 96388714

211
TF 3486 Kasserine Parcelle 44

Sahbi Muhammad Al-Saleh 

Harhouri
3

10 30                  30                  X 5 villa omda

femme au 

foyer

212
TF 3486 Kasserine Parcelle 46

Sahbi Muhammad Al-Saleh 

Harhouri
32

10 320               320                X 5 villa omda

femme au 

foyer



Surface à 

acquérir en m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

description des Bien 

existant sur le terrain à  

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

 valeur du 

terrain 
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compens. 

(TND) 
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hésitant
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transport 
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type de 
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(chef de ménage)

fonction du 
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chef de 

ménage)
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N° de 
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Titre 

fonci

er

Gouvernorat de Kasserine

Nom du propriétaire

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages sitution sociale

Numéro de la parcelle 

213

TF 3508 Kasserine Parcelle 45

Muhammad Al-Amin bin Al-

Mukhtar bin Muhammad Al-

Taher Harathi

21

10 210               210                
X

10 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer 97041267

Ahmed bin Amara bin Al-

Taher Bou allegue

X

8 voiture villa forgeron

femme au 

foyer

son pére était mort 

suite à un accident 

dans laRN13- Il refuse 

le projet  car il pense 

qu'il va inciter les 

usagers de la route à 

faire de la vitesse, 

sanchant qu'il y a des 

établissents scolaires 

de part et d'autre de 

la RN13 dans cette 

section 97514225

 Abdul Raouf bin 

Muhammad Al-Saleh bin 

Hassan Al-Harathi, 

X

6 dar arbi handicapé agricultrice

le chef de famille est 

handicapé (paalysie 

desdeux membres 

inférieurs, il a qutre 

enfants, deux entre 

eux sont handicabés 

(manque de globules 

blanc) ils ont 

interrompus leur 

études àcauses de 

leurs conditions 

sanitaires, la famille 

est prise en charge 

par les centres 

médicaux socials de 

Sfax

215

TF 4378 Kasserine Parcelle 114

Fawzi ben Muhammad Al-

Saleh bin Al-Arabi bin 

Qwaider bin Saad Qwaider 4070 10 7 oliviers (300d/u) 2100 40 700          42 800          
X

3 voiture villa ouvrier

femme au 

foyer 95757614

216

TF 9560 Kasserine Parcelle 38

Mohammed Al-Saleh ben 

Mohammed ben Mahmoud 

Moulahi

804

10 3 oliviers (300d/u) 900 8 040            8 940            
X

26 villa agriculteur

femme au 

foyer 92388400

217
TF 3679 Kasserine Parcelle 39

Ahmed ben Muhammad Al-

Saleh ben Ahmed Al-Misawi
631

10 6 310            6 310            

218
TF 46843 Kasserine Parcelle 1

Abdul Jalil bin Al Hussein bin 

Moubarak Al Maysawi
299

10 2 990            2 990            

219
TF 46844 Kasserine Parcelle 2

Mehnia de la fille de Saad 

bin Saleh Mahfuzi
86

10 860               860                

220
TF 3378 Kasserine Parcelle 3

Mabrouk bin Al-Monsef bin 

Ammar Al-Huraizi
224

10 2 240            2 240            

221

TF 8186 Kasserine Parcelle 41

Mohammed Al-Saleh ben 

Mohammed ben Mahmoud 

Moulahi

588

10 6 oliviers (150d/u) 900 5 880            6 780            
X

26 villa agriculteur

femme au 

foyer 92388400

222
TF 3392 Kasserine Parcelle 1

Abd al-Jalil fils d'al-Mawlid 

ibn Ali al-Harhouri
596

10 5 960            5 960            X 6 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer 96962672
Kaies  fils de Saleh bin Al-

Muldi Harhouri X 5 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer

Karim  fils de Saleh bin Al-

Muldi Harhouri X 4 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer

Sawssen  fille de Saleh bin Al-

Muldi Harhouri X 4 voiture villa femme au foyer agriculteur

Kasserine
Sihem fille de Saleh bin Al-

Muldi Harhouri X 4 voiture villa femme au foyer agriculteur

214

TF 3435 Kasserine Parcelle 11(10)

83 10

10 5 900            223 TF 44169 Parcelle 2 590

830               

5 900            

830                



Surface à 

acquérir en m²
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terrain 

(DT/m²)
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acquérir
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PAPs (famille 

liée aux 

chefs de 
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(chef de ménage)
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chef de 

ménage)
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Titre 

fonci

er

Gouvernorat de Kasserine

Nom du propriétaire

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages sitution sociale

Numéro de la parcelle 

Najoua fille de Saleh bin Al-

Muldi Harhouri X 4 voiture villa femme au foyer agriculteur
waffa de Saleh bin Al-Muldi 

Harhouri X 4 voiture villa femme au foyer agriculteur
Ramzi  fils de Saleh bin Al-

Muldi Harhouri X 5 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer 97007896

Mohamed el habib ben 

mohamed ben Ammar el 

harhouri

X

10 villa agriculteur

femme au 

foyer

demande d'améliorer 

la puissance 

electrique pour 

pouvoir exploiter les 

puits profonds 96291131

Maamar ben mohamed 

bachoch harhouri

X

11 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer

demande d'améliorer 

la puissance 

electrique pour 

pouvoir améliorer sa 

production agricole 97526960
wajdi ben errihani belhadj 

ahmed  benajedi X 4 villa ouvrier

femme au 

foyer

Mounir  ben errihani belhadj 

ahmed  benajedi X 2 villa ouvrier

femme au 

foyer

Hedia ben errihani belhadj 

ahmed  benajedi X 5 villa femme au foyer ouvrier
Ezzine ben errihani belhadj 

ahmed  benajedi X 8 voiture villa boucher

femme au 

foyer 96529502
 Ammar ben mokhtar ben 

ettaher el harhouri X 3 villa agriculteur

femme au 

foyer 97044962
mohamedBen Belgacem El 

Harhouri X 5 villa ouvrier

femme au 

foyer

nasser Ben Belgacem El 

Harhouri X 5 villa

technicien en 

informatique

femme au 

foyer

Adel Ben Belgacem El 

Harhouri X 7 villa professeur

femme au 

foyer

Belgacem El Harhouri
X 7 villa retraité

femme au 

foyer 97870171

Salem ben el amine el 

harhouri X
8 villa commerçant

femme au 

foyer

demande l'éclairage 

public, le réseau de 

l'ONAS et les 

rallentisseurs

aymen ben el amine el 

harhouri

X

6 villa agriculteur

femme au 

foyer

demande d'améliorer 

la puissance 

electrique pour 

pouvoir améliorer sa 

production agricole 41152257

wissam ibn om el khir
X 7 voiture villa commerçant

femme au 

foyer 20896629

essahbi el harhouri
X 26 voiture villa commerçant

femme au 

foyer

exploite le terrain 

avec ses trois enfants 99041518

Muhammad, fils d'Ali bin 

Mansour Harhouri, 
X

6 villa agriculteur

femme au 

foyer

ses quatre enfants 

sont dîplomés et en 

chômage 97130352

227 TF 42559 Kasserine Parcelle 1 domaine de l'Etat privé 472

228 domaine de l'Etat privé 8422

229 TF 429 Kasserine Parcelle 1 domaine de l'Etat privé 18205

230 TF 429 Kasserine Parcelle 2 domaine de l'Etat privé 115227

231 TF 429 Kasserine Parcelle 1 domaine de l'Etat privé 5735

232 TF 429 Kasserine Parcelle 1 domaine de l'Etat privé 17147

233
TF 34488 Kasserine Parcelle 143

Walid ben Hassan ben Al-

Akhdar Boualaki
19474

10

clôture 70 ml (100 d/ml) 

+ occupation temporaire 7000 194 740       201 740       X 5 voiture villa comerçant

femme au 

foyer 97357458

1 180            

15 550          

118 1 180            

15 550          

10

226

TF 6918 Kasserine Parcelle 112

454 10

225 TF 5049 Kasserine Parcelle 2 1555 10

224

10 5 900            

Non immatriculé

Kasserine Parcelle 159TF 16427

223 TF 44169 Parcelle 2 590

4 540            4 540            

5 900            
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234

TF 4994 Kasserine Parcelle 144 

Salah ben Abdul Wahhab 

ben Ammar Al-Zawawi

1058 10
90 ml cactus (10d/ml) et 

4 oliviers (700d/U)
3700 10 580          14 280          X

5 voiture villa en chômage

femme au 

foyer

demande un bus pour 

les éléves de l'école 

primaire Hinchir 

Elmergueb    demande 

des ralentisseurssur la 

RN13 25585806

essahbi ben ettaieb ezwaoui

X

48

il y a six familles (frére 

et sœurs) attaché à 

cette parcelle, et des 

fils de essahbi est 

handicapé- il 

demande de fournir 

l'eau potable, 99955396
  Elaich ben Taleb ben 

Ammar Ezwawi X 7 voiture villa ouvrier

femme au 

foyer 98487203

236

TF 4552 Kasserine Parcelle 141

Muhammad al-Habib, Tunis, 

Monsef, Munira et Abd al-

Salam, fils de Muhammad al-

Habib Ibn Belkacem al-Alawi

322

10 4100 3 220            7 320            

237
TF 8208 Kasserine Parcelle 154

Abd al-Salam bin 

Muhammad al-Habib bin 
104

10 1 040            1 040            

Issam filsde Ibrahim ben 

Obaid ben Mourad Al-

Zawawi

X

23 voiture villa retraité

femme au 

foyer

il a un enfant aveugle 

et demande que l'Etat 

lui accorde de laide 

sociale,il demande de 

lui accorder une 

autorisation de vente 

de cigarette, 26823293
Ammar,  fils d'Al-Akrami bin 

Murad Al-Zawawi X 7 voiture villa retraité

femme au 

foyer 95511694

239

TF 5147 Kasserine Parcelle 126

Muhammad Al-Nasir, fils 

d'Al-Akrami bin Murad Al-

Zawawi

3622

10

128 ml cactus (10d/ml) 

et 16 oliviers (700d/U) 9280 36 220          45 500          

X
4 villa chômeur

femme au 

foyer

il demande de fournir 

dans cette zone une 

école primaire, et un 

centre de soin

20775133 -  

 26855658

240

TF 5127 Kasserine Parcelle 125

Muhammad Al-Taher bin 

Obaid bin Murad Alawi

985

10

60 ml cactus (10d/ml) et 

6 oliviers (700d/U)et 9 

oliviers (150d/u) 6150 9 850            16 000          

241

TF 5134 Kasserine Parcelle 124

Ribh fille d'Ahmed bin 

Ammar Al-Zawawi, Noura, 

Abdul Karim, Salem, Adel, 

Reda et Suad a remporté les 

fils de Muhammad Al-Saleh 

938

10

52 ml cactus (10d/ml) et 

18  oliviers (300d/U) 5920 9 380            15 300          

242

TF 5392 Kasserine Parcelle 123

Issam filsde Ibrahim ben 

Obaid ben Mourad Al-

Zawawi

927

10

60 ml cactus (10d/ml) et 

8  oliviers (700d/U) 6200 9 270            15 470          

X

23 voiture villa retraité

femme au 

foyer

il a un enfant aveugle 

et de mande que l'Etat 

lui accorde de l"aide 

sociale,il demande de 

lui accorder une 

autorisation de vente 

de cigarette, 26823293

22430

1065 10
163 ml cactus (10d/ml) 

et 5 oliviers (700d/U)
5130

60 ml cactus (10d/ml) et 

5 oliviers (700d/U)

76 080          98 510          238 TF 4769 Kasserine Parcelle 127 7608 10
73 ml cactus (10d/ml) et 

31 oliviers (700d/U)

235

TF 4669 Kasserine Parcelle 145

10 650          15 780          
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Issam filsde Ibrahim ben 

Obaid ben Mourad Al-

Zawawi

X

23 voiture villa retraité

femme au 

foyer

il a un enfant aveugle 

et de mande que l'Etat 

lui accorde de l"aide 

sociale,il demande de 

lui accorder une 

autorisation de vente 

de cigarette, 26823293
Rabih bin Obaid bin Murad 

Al-Zawawi, Kamal bin 

Belkacem bin Ali Al-Zawawi 

et Ibrahim bin Obaid bin 

244

TF 4811 Kasserine Parcelle 121

Kamal et Nur al-Din, fils de 

Belkacem bin Ali al-Zawawi

855

10

100 ml cactus (10d/ml) 

et 12  oliviers (500d/U) 

+10 oliviers (100d/U) 8000 8 550            16 550          

Karim ibn Sahbi bouallagui

X

4 voiture villa forgeron

femme au 

foyer

demande l'eau 

potable et 

l'amélioration de la 

puissance éléctrique il 

a trois filles 

handicapés (systéme 

nerveux) mortes 21750527

Saleh Bouallégue

X
5 deux roues villa forgeron

femme au 

foyer

son fils a été décédé 

suite à un accident sur 

la RN13 à cause de 

l'exces de vitesse, 94848434

246

TF 4994 Kasserine Parcelle 115

Salah ben Abdul Wahhab 

ben Ammar Al-Zawawi

271 10

construction pour 

patisserie non exploité 

de 80 m² et située dans 

l'emprise du domaine de 

l'état et 1 olivier 

(300d/U)

600 2 710            3 310            

247
TF 8240 Kasserine Parcelle 114 Al-Hadi Ben Ahmed Ezwawi

337
10  1 olivier (300d/U) 300 3 370            

3 670            X 20 villa retraité

femme au 

foyer

il s'agit de 5 familles 

liées à ce nom 27137701

248
TF 4784 Kasserine Parcelle 113

Al-Hussein ben Ahmed ben 

Ammar Al-Zawawi
329

10  2 olivier (300d/U) 600 3 290            
3 890            

Ridha ben abdelwaheb 

ezzouawi X 10  villa ouvrier

femme au 

foyer 21145241

Essahbi ben ettaieb ezwaoui

X

48

il y a six familles (frére 

et sœurs) attaché à 

cette parcelle, et des 

fils de essahbi est 

handicapé- il 

demande de fournir 

l'eau potable, 99955396
  Elaich ben Taleb ben 

Ammar Ezwawi X 7 voiture villa ouvrier

femme au 

foyer 98487203

Zouheir ben Mohamed el 

aloui

X

7 voiture villa policier

commerçant

e

il demande l'eau 

potable et la 

construction d'une 

école primaire à 

Ezwawine 29657509
raaouf ben ibrahim ibn 

belgacem ben mohamed X 17 voiture villa

employé de 

l'état

femme au 

foyer

le fils de raouf est 

aveugle 25113176
Ibrhim ben Belgacem bin 

Muhammad bin Saleh Alawi X 21 villa

employé de 

l'état

femme au 

foyer

il demande l'eau 

potable 53015063

6 800            

27 350          10
270 ml cactus (10d/ml) 

et 36  oliviers (500d/U) 
4500

7 340            

21 750          

500 10

construction pour 

grillade non exploité de 

80 m² et située dans 

l'emprise du domaine de 

l'état et 6 olivier 

(300d/U)

1800 5 000            

734 10

construction vetuste non 

exploité de 70 m² 

(300d/m²) et 8 oliviers 

(700d/U)

26600

2735 31 850          250

TF 6493 Kasserine Parcelle 45

33 940          

5135 Kasserine Parcelle 122

249

TF 4669 Kasserine Parcelle 112

243

245

TF 5126 Kasserine Parcelle 120

2175

10

Espace exploité pour la 

vente de la ferraille et 20 

oliviers (200d/u) 7000 28 750          

TF
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251

TF 6495 Kasserine Parcelle 46

Zouheir ben Mohamed el 

aloui

535 10 8 oliviers (300d/u) 2400 5 350            7 750            X

7 voiture villa policier

commerçant

e

il demande l'eau 

potable et la 

construction d'une 

école primaire à 

Ezwawine 29657509

252

TF 10256 Kasserine Parcelle 47

Mukhtar et Ramadan sont 

les fils d'Ali bin Saleh Alawi 

et d'Obeidi bin Ramadan bin 

Ali Al Alawi

799 10 10 oliviers (300d/u) 3000 7 990            10 990          

Hafedh ben hsin ben 

mohamed ben ekrmi ezwawi X 5 voiture villa employé

femme au 

foyer 98911873
Latifa bent hsin ben 

mohamed ben ekrmi ezwawi X 6 villa femme au foyer agriculteur
Khaled ben hsin ben 

mohamed ben ekrmi ezwawi X 3 villa agriculteur

femme au 

foyer

Yassine ben hsin ben 

mohamed ben ekrmi ezwawi X 4 villa agriculteur

femme au 

foyer

Abderrazek ben hsin ben 

mohamed ben ekrmi ezwawi X 5 villa
Hayet bent hsin ben 

mohamed ben ekrmi ezwawi X 7 villa
Elmouldi ben hsin ben 

mohamed ben ekrmi ezwawi X 6 villa
Boularess ben hsin ben 

mohamed ben ekrmi ezwawi X 6 villa
Moez ben hsin ben 

mohamed ben ekrmi ezwawi X 6 villa

Taiib ben ammar ben Wafi X 70 voiture villa ouvrier

femme au 

foyer

la parcelle de terrain 

est selon slahexplotée 

par une dixaine de 93308772

Zouheir ben Mohamed el 

aloui

X

7 voiture villa policier

commerçant

e

il demande l'eau 

potable et la 

construction d'une 

école primaire à 

Ezwawine 29657509
Rachid ben mohamed 

ezouawi X 8 villa retraité

femme au 

foyer 27357568

slah ben hamad dghoul

x
70 villa ouvrier

femme au 

foyer

la parcelle de terrain 

est selon slahexplotée 

par une dixaine de 

familles 23850327

Eddaly ezzwawi X 5 villa enseignant

femme au 

foyer 97354600

255

TF 42185 Kasserine Parcelle 18

Faiçal bin Ali bin Al-Hajj 

bennour moulahi

645

10 6 450            6 450            

19 280          23 630          1928 10 29 oliviers (150d/U) 4350TF 10034 Kasserine Parcelle 17

253 TF 4810 Kasserine Parcelle 48 2153 10 28 oliviers (500d/U) 14000 21530 35530

254
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256 TF 5834 Kasserine Parcelle 19

Omar bin Al-Akrami bin 

Omar Rmeili, Al-Mauldi, 

Youssef et Zughlami, les fils 

de Shihawi bin Zaghlami Al-

Zawawi, Jamila et Al-Sadiq, 

les fils de Muhammad Al-

Saleh bin Bouziane Al-

Mabrouki et Hafsia bint 

Mabrouk bin Brik Mabrouki, 

Zakia, Masouda, Tariq, 

Tawfiq, Kawthar et Abdel-

Qader sont les fils de 

Bouziane bin Muhammad Al-

Saleh Al-Mabrouki, Zuhair 

bin Al-Taher bin Al-Bashir 

Mabrouki, Madalla bint 

Ahmed bin Ali, Bakour 

Mabrouki, Zahwa, Fajra et 

Rashida, les filles de Shihawi 

bin Zaghlami Zawawi, Raouf, 

706 10

dans le domaine de l'état 

il y aune boucherie non 

fonctionnelle 

7 060            7 060            

257
TF 9032 Kasserine Parcelle 20

ramzi le frére de omar el 

Aloui
777

10  7 770            7 770            X 6 voiture villa menuisier
femme au 

foyer 96538954

El Werdi ben bechir belwafi 

Zawawi

X

11 villa ouvrier

femme au 

foyer

demande l'eau 

potable et la bourse 

des familles en 

difficulté ou bien de 

quoi faire un petit 

projet pour survivre 21518620
 Mukhtar ibn hssin el waffi  

Al-Zawawi, X 19 voiture villa
agriculteur

femme au 

foyer 93592590
Bouzid Heritiers de Tarek 

ibn bouzayyen ben 

mohamed salah el mabrouki
X

20 voiture villa

agriculteur
femme au 

foyer
demande l'eau potable 96211179

Med Heritiers de Tarek ibn 

bouzayyen ben mohamed 

salah el mabrouki
X

14 villa

agriculteur
femme au 

foyer
deux héritiers sont 

aveugles 21822429

ALEE ibnnou eddine el 

mabrouki

X

11 villa enseignant enseignante

demande l'éclairage 

public,l'eau potable, 

les rallentisseurs, et 

créer du travail, il a 4 

enfants universitaires 

en chômage 53109722

260 TF 5236 Kasserine Parcelle 14
 Aymen  ben Ahmed ben 

Saleh
4262 10 un oliviers (500d) 500 42 620          43 120          X 13 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer

demande l'eau 

potable, amélioration 

de la puissance 

éléctrique, les 

ralentisseur et la 

création d'emploie,

23710342

Bouzid Heritiers de Tarek 

ibn bouzayyen ben 

mohamed salah el mabrouki
X

20 voiture villa

agriculteur
femme au 

foyer
demande l'eau potable 96211179

Med Heritiers de Tarek ibn 

bouzayyen ben mohamed 

salah el mabrouki
X

14 villa

agriculteur
femme au 

foyer
deux héritiers sont 

aveugles 21822429

2400 12 730          15 130          

2880 10 10 oliviers (500d/u) 3000 28 800          31 800          

il y a un local du 

compteur de la SONEDE+ 

8 oliviers (150d/u) + 4 

oliviers (300d/u)

261 TF

1273 10

Parcelle 16 1272 10 un oliviers (500d) 500 12 720          13 220          8909 Kasserine

5106 Kasserine
Parcelle 1 

(12)

259 TF 106 Kasserine Parcelle 15

258 TF
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ALEE ibnnou eddine el 

mabrouki

X

11 villa enseignant enseignante

demande l'éclairage 

public,l'eau potable, 

les rallentisseurs, et 

créer du travail, il a 4 

enfants universitaires 

en chômage 53109722
Karim ben Bouzid bin 

Mabrouk  Mabrouki, X 27 villa retraité

femme au 

foyer 25594140

El Werdi ben bechir belwafi 

Zawawi

X

11 villa ouvrier

femme au 

foyer

demande l'eau 

potable et la bourse 

des familles en 

difficulté ou bien de 

quoi faire un petit 

projet pour survivre 21518620

Taiib ben ammar ben Wafi X 70 voiture villa ouvrier

femme au 

foyer 93308772
 Mukhtar ibn hssin el waffi  

Al-Zawawi, X 19 voiture villa
agriculteur

femme au 

foyer 93592590

263
TF 5231 Kasserine Parcelle 58

Soltane ben hsin ben 

Muhammad Al-Zawawi
11

10 110               110                
X

17 villa comerçant

femme au 

foyer 96770638

264

TF 5235 Kasserine Parcelle 57

Med Héritier de Hassan bin 

Ammar Al-Nouri bin 

Muhammad Al-Zawawi

136

10 1 360            1 360            
X

30 motocycle villa ouvrier

femme au 

foyer
29645413

265

TF 5834 Kasserine Parcelle 56

Omar bin Al-Akrami bin 

Omar Rmeili, Al-Mauldi, 

Youssef et Zughlami, les fils 

de Shihawi bin Zaghlami Al-

Zawawi, Jamila et Al-Sadiq, 

les fils de Muhammad Al-

Saleh bin Bouziane Al-

Mabrouki et Hafsia bint 

Mabrouk bin Brik Mabrouki, 

Zakia, Masouda, Tariq, 

Tawfiq, Kawthar et Abdel-

Qader sont les fils de 

Bouziane bin Muhammad Al-

Saleh Al-Mabrouki, Zuhair 

bin Al-Taher bin Al-Bashir 

Mabrouki, Madalla bint 

Ahmed bin Ali, Bakour 

Mabrouki, Zahwa, Fajra et 

Rashida, les filles de Shihawi 

bin Zaghlami Zawawi, Raouf, 

250 10 2 500            2 500            

266

TF 5236 Kasserine Parcelle 14

Haniyeh bint Bouziane bin 

Belkacem Al-Alawi, Khamis, 

Al-Tayyib, Aisha, Habiba, 

Bernieh et Hayat, les fils de 

Saad bin Omar Alawi, 

Ahmed bin Saleh bin Ali Al-

Zawawi, Muhammad, 

Hassan et Abdel-Daim, le fils 

de Saleh bin Ali Al-Zawawi 

et Salah bin Abdul-Wahhab 

31

10 310               310                

267 OUED MIAOU 15046 0 -                 -                  

268

TF 4532 Kasserine Parcelle 136 Taiib ben ammar ben Wafi

4354 10 43 540          43 540          X
70 voiture villa ouvrier

femme au 

foyer

la parcelle de terrain 

est selon slahexplotée 

par une dixaine de 

familles 93308772

2880 10 10 oliviers (500d/u) 3000 28 800          31 800          

93 010          109 510       

261 TF

8909 Kasserine 9301 10
30 oliviers (500d/u) et 

10 oliviers (150d/u)
16500

5106 Kasserine
Parcelle 1 

(12)

262 TF Parcelle 13

Non immatriculé
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Bouzid Heritiers de Tarek 

ibn bouzayyen ben 

mohamed salah el mabrouki

X
20 voiture villa

agriculteur
femme au 

foyer
demande l'eau potable 96211179

Med Heritiers de Tarek ibn 

bouzayyen ben mohamed 

salah el mabrouki
X

14 villa

agriculteur
femme au 

foyer
deux héritiers sont 

aveugles 21822429

270

TF 4450 Kasserine Parcelle 138

Med Héritiers de Ammar Al-

Nouri bin Muhammad bin 

Ammar Al-Zawawi

8487 10 84 870          84 870          X
40 villa ouvrier

femme au 

foyer

les héritiers de 

Ammar sont 7 familles 

soit environ 40 

personnes 23881115
Bouzid Heritiers de Tarek 

ibn bouzayyen ben 

mohamed salah el mabrouki
X

20 voiture villa

agriculteur
femme au 

foyer
demande l'eau potable 96211179

Med Heritiers de Tarek ibn 

bouzayyen ben mohamed 

salah el mabrouki

X
14 villa

agriculteur
femme au 

foyer deux héritiers sont 

aveugles 21822429

ALEE ibnnou eddine el 

mabrouki X 11 villa enseignant enseignante

demande l'éclairage 

public,l'eau potable, 

les rallentisseurs, et 

créer du travail, il a 4 

enfants universitaires 

en chômage

53109722

272 TF 4809 Kasserine Parcelle 126

Heritiers de Tarek ibn 

bouzayyen ben mohamed 

salah el mabrouki

350 10 3 500            3 500            X
14 villa

decédé
femme au 

foyer
deux héritiers sont 

aveugles 21822429

abdel hakim ben Hamed el 

wafi ezwawi

X
2 villa commerçant

femme au 

foyer

demande de créer un 

giratoire au niveau de 

la piste douar ouled 

mabrouk 96962391

8765 10 87 650          87 650          

          66 280   

Parcelle 137

10913 10

           66 280   273 TF Kasserine4751 Parcelle 123 6628 10

109 130       109 130       

271 TF 5397 Kasserine Parcelle 128

269

TF 5397 Kasserine
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Gouvernorat de Kasserine

Nom du propriétaire

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages sitution sociale

Numéro de la parcelle 

hamouda Ezwawi

X

4 Villa

gardien d'une 

école

femme au 

foyer

,sa fille a une maladie 

grave de 

foie,demande de 

l'aide pour soigner sa 

fille,et l'alimentation 

en eau potable 94572738

Taiib ben ammar ben Wafi

X
70 voiture villa ouvrier

femme au 

foyer

la parcelle de terrain 

est selon slahexplotée 

par une dixaine de 

familles 93308772
Heritier aicha ben zoghlami 

ben amara benZwawi X 17 villa
decédé decédé

deux héritiers sont 

aveugles 21822429

Mohamed Ben Abdemalek 

ben farah ezzouaeri

X

9 villa ouvrier

femme au 

foyer

demande de revêtir 

les pistes qui relient la 

RN13 avc les noyaux 

urbains existant, 96771279
Ammar bin Ali bin Ahmed Al-

Zawawi X 10 villa ouvrier

femme au 

foyer 96420594
Abdul Aziz bin Nasr bin 

Ahmed Al-Zawawi X 7 villa ouvrier

femme au 

foyer

Aisha, fille  d'Ali bin Ahmed 

Al-Zawawi X 8 villa femme au foyer agriculteur

Rabeh  fille d'Ali bin Ahmed 

Al-Zawawi X 8 villa femme au foyer agriculteur

276 TF 8538 Kasserine Parcelle 124
Zouheir petit fils de Al-

Bashir bin Ali Bakour bin Al-

Wafi Al-Mabrouki,

19 10 190               190                X
60 voiture villa agriculteur

femme au 

foyer

le nombre 60 est le 

nombre de tous les 

héritiers selon Zouheir 25051183

277
TF 5638 Kasserine Parcelle 122

Heritier aicha ben zoghlami 

ben amara benZwawi X 17 villa
decédé decédé

deux héritiers sont 

aveugles 21822429

Mohamed Ben Abdemalek 

ben farah ezzouaeri

X
9 villa ouvrier

femme au 

foyer

demande de revêtir 

les pistes qui relient la 

RN13 avc les noyaux 

urbains existant, 96771279

BelGacem  fils d'Omar bin 

Ahmed Al-Zawawi,
X

7 villa ouvrier

femme au 

foyer

 Saleh  fils d'Omar bin 

Ahmed Al-Zawawi, 
X

5 villa ouvrier

femme au 

foyer

Al-Habib, fils d'Abidi bin 

Muhammad Barhoumi.
X

3 villa ouvrier

femme au 

foyer

 Al-Sahbi fils d'Abidi bin 

Muhammad Barhoumi.
X

4 villa ouvrier

femme au 

foyer

Mohsen, fils d'Abidi bin 

Muhammad Barhoumi. X 4 villa ouvrier

femme au 

foyer
 Mokhtar fils d'Abidi bin 

Muhammad Barhoumi. X 5 villa ouvrier

femme au 

foyer

Sharifa,  les fils d'Abidi bin 

Muhammad Barhoumi. X 3 villa femme au foyer ouvrier
 Al-Sayyida fils d'Abidi bin 

Muhammad Barhoumi. X 7 villa femme au foyer ouvrier
Yamina  fille d'Abidi bin 

Muhammad Barhoumi. X 4 villa femme au foyer ouvrier

Munira, fille d'Abidi bin 

Muhammad Barhoumi.
X

6 villa femme au foyer ouvrier

279 PISTE 1110

          66 280   

5 690            

21 850          

75 840          75 840          

2185 10 1 olivier (500d/u) 500 22 350          

5 690            

           66 280   273 TF Kasserine4751

Non immatriculé

Parcelle 123 6628 10

569 10

Kasserine Parcelle 125 7584 10

274 TF 5638 Kasserine Parcelle 140

78 020          82 020          

275 TF 4162

278

TF 5627 Kasserine Parcelle 121

7802

10 8 oliviers (500d/u) 4000
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Heritier aicha ben zoghlami 

ben amara benZwawi X 17 villa
decédé decédé

deux héritiers sont 

aveugles 21822429

Mohamed Ben Abdemalek 

ben farah ezzouaeri

X

9 villa ouvrier

femme au 

foyer

demande de revêtir 

les pistes qui relient la 

RN13 avc les noyaux 

urbains existant, 96771279

abdel hakim ben Hamed el 

wafi ezwawi

X
2 villa commerçant

femme au 

foyer

demande de créer un 

giratoire au niveau de 

la piste douar ouled 

mabrouk 96962391

hamouda Ezwawi

X

4 Villa

gardien d'une 

école

femme au 

foyer

,sa fille a une maladie 

grave de 

foie,demande de 

l'aide pour soigner sa 

fille,et l'alimentation 

en eau potable 94572738

Taiib ben ammar ben Wafi X 70 voiture villa ouvrier

femme au 

foyer 93308772

abdel hakim ben Hamed el 

wafi ezwawi

X
2 villa commerçant

femme au 

foyer

demande de créer un 

giratoire au niveau de 

la piste douar ouled 

mabrouk 96962391

Taiib ben ammar ben Wafi X 70 voiture villa ouvrier

femme au 

foyer 93308772

hamouda Ezwawi

X

4 Villa

gardien d'une 

école

femme au 

foyer

,sa fille a une maladie 

grave de 

foie,demande de 

l'aide pour soigner sa 

fille,et l'alimentation 

en eau potable 94572738

Issam filsde Ibrahim ben 

Obaid ben Mourad Al-

Zawawi

X

23 voiture villa retraité

femme au 

foyer

il a un enfant aveugle 

et de mande que l'Etat 

lui accorde de l"aide 

sociale,il demande de 

lui accorder une 

autorisation de vente 

de cigarette, 26823293

283
TF 4445 Kasserine Parcelle 141

Hassan bin Ammar Al-Nouri 

bin Muhammad Al-Zawawi
469

10 4 690            4 690            

284

TF 9825 Kasserine Parcelle 116

abdel hakim ben Hamed el 

wafi ezwawi

3577

10 20 oliviers (700 d/u) 14000 35 770          49 770          

X
2 villa commerçant

femme au 

foyer

demande de créer un 

giratoire au niveau de 

la piste douar ouled 

mabrouk 96962391

285

TF 4446 Kasserine Parcelle 1

Mohsen et Rashid sont les 

fils d'Omar bin Al-Hajj Saleh 

Al-Ayfawi et Muhammad Al-

Hadi bin Mohsen bin Omar 

1365

10 13 650          13 650          

286

TF 3400 Kasserine Parcelle 115

Kamal bin Hassan bin Al-

Akhdar Bou Allaqi et 

Muhammad Najim bin Al- 1975 10 8 oliviers (700 d/u) 5600 19 750          25 350          

287

TF 5154 Kasserine Parcelle 25

Nour al-Din et Muhammad 

al-Azhar, fils de Haji al-

Obaidi ibn al-Hajj Ibrahim al-

4479

10 16 oliviers (700 d/u) 11200 44 790          55 990          

47 090          

76 210          

281 TF 4532 Kasserine Parcelle 114 2855 10 28 550          

280 TF 5638 Kasserine Parcelle 119 7621 10

282

TF 4751 Kasserine Parcelle 118 4709 10

76 210          

28 550          

47 090          



Surface à 

acquérir en m²

Valeur du 

terrain 

(DT/m²)

description des Bien 

existant sur le terrain à  

acquérir

Valeur des 

biens à 

acquérir

 valeur du 

terrain 

 Estimation 

totale de 

compens. 

(TND) 

Accord sous 

condition ou 

hésitant

Accord de 

principe
Refus

Nombre de 

PAPs (famille 

liée aux 

chefs de 

ménages)

moyen de 

transport 

disponible

type de 

l'habiation

fonction du PAP 

(chef de ménage)

fonction du 

PAP 

(conjoint du 

chef de 

ménage)

OBSERVTION DIVERS
N° de 

contact

Titre 

fonci

er

Gouvernorat de Kasserine

Nom du propriétaire

Evaluation des terrains et des biens à acquérir Avis des chefs des menages sitution sociale

Numéro de la parcelle 

288

TF 5217 Kasserine Parcelle 13

Al-Azhar bin Omar bin Ali Al-

Ayfi et Zina bint Abidi bin 

Omar Al-Ayfi et Karim bin 

Muhammad bin Al-Azhar 

31

10 310               310                

289

TF 4701 Kasserine Parcelle 26

mohamad ale arabi bin 

mohamad bin alhaji salih 

barshun alsaudiu
5770

10 48 oliviers (700 d/u) 33600 57 700          91 300          

290

TF 33901 Kasserine Parcelle 14 

Tawfiq bin Al-Hajj Al-Amin 

bin Muhammad Seoudi, 

Muhammad Al-Taher bin Al-

Amin bin Al-Hajj 

Muhammad Barshon 

Barshon, Shahib bin Al-Amin 

bin Al-Hajj Muhammad 

Barshon Saudi, Adel bin Al-

Amin bin Al-Hajj 

Muhammad Saud, Mahfouz 

bin Al-Amin bin Muhammad 

Barshon Saudi, Al-Nasser bin 

50

10 500               500                

291
TF 33899 Kasserine Parcelle 12 

Mahfouz ben Al-Amin ben 

Mohammed Barshon 
2634

10 13 oliviers (700d/U) 9100 26 340          35 440          

292
TF 3176 Kasserine Parcelle 35

Sultan ben Hamad ben Al-

Hajj Saleh Barshon le 
2263

10 18 oliviers (700d/U) 12600 22 630          35 230          

293
TF 49829 Kasserine Parcelle 36

Khalid ben Al-Sahbi ben 

Ramadan Al-Amri
886

10 6 oliviers (700d/U) 4200 8 860            13 060          

294
TF 48888 Kasserine Parcelle 37

Khalid ben Al-Sahbi ben 

Ramadan Al-Amri
1050

10 8 oliviers (700d/U) 5600 10 500          16 100          




